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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Le présent projet de loi a pour objet d'autoriser la ratification de
l'accord sur l'Espace économique européen signé i Porto le 2 mai
1992, ainsi que du protocole d'adaptation signé i Bruxelles le 17 mars
1993, à la suite du retrait suisse refusant l'E.E.E.

Fondé sur l'article 238 du Traité de Rome et sur le Traité
C.E.C.A., l'accord E.E.E. a été conclu entre la Communauté, ses Etats
membres et les pays membres de l'A.E.LE. Il s'agit d'un accord mixte
qui doit être également ratifié par les douze Etats membres de la
C.E.E.

Selon son article 129, il devait entrer en vigueur le 1 e janvier
1993, à condition que toutes les parties contractantes aient déposé
leurs instruments de ratification avant la fin de l'année 1992. Tou
tefois, le refus des électeurs suisses de ratifier l'accord le 6 décembre
1992 a conduit à l'adoption d'un protocole d'adaptation afin que l'ac
cord puisse entrer en vigueur sans la participation suisse. Ce proto
cole prévoit aussi des dispositions concernant le Liechtenstein. Si
toute* les parties contractantes ont terminé leurs procédures de ratifi
cation, l'accord devrait finalement entrer en vigueur le 1 er juillet 1993.

La genèse de l'accord

Au début des années 70, lors de l'adhésion du Royaume-Uni, de
l'Irlande et du Danemark, la Communauté économique européenne
avait conclu un accord de libre-échange bilatéral avec chacun des sept
pays de l'A.E.L.E., sauf le Liechtenstein (l'accord avec la Suisse a été
étendu au Liechtenstein en vertu d'un accord additionnel). Ces
accords, de nature purement commerciale, ont créé une zone de libre-
échange pour les produits industriels et permis de développer considé
rablement le commerce en Europe occidentale. La Communauté
trouve aujourd'hui dans l'A.E.LE. son premier fournisseur et son pre
mier client et réalise avec elle le quart du commerce extra
communautaire.

En avril 1984, les ministres des affaires étrangères des Etats
membres de la Communauté européenne et de l'Association euro
péenne de libre-échange ont adopté la déclaration de Luxembourg par
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laquelle ils s'engageaient i renforcer leur coopération dans le cadre
des accords de libre-échange de 1972-1973 mais aussi i aller au-delà
en vue de créer un « espace économique européen ».

Malgré les progrès réalisés (règles d'origine, participation des
pays de l'A.E.LE. i des programmes communautaires, notamment
dans le domaine de la recherche et du développement), la Commu
nauté et les Etats de l'A. E.LE. ont souhaité accélérer l'évolution dans
cette direction.

C'est la raison pour laquelle le Conseil européen a décidé de
rechercher avec les pays de l'A.E.L.E. une association plus étroite i la
Communauté reposant sur :

- la réalisation des quatre libertés : libre circulation des per
sonnes, des services, des marchandises et des capitaux ;

- une amélioration de la cohésion économique et sociale de l'en
semble, élément essentiel pour un marché unique à 19 ;

- la mise en place sur le plan institutionnel d'organismes de ges
tion et de décision permettant une association à l'élaboration
des décisions qui n'entrave pas l'autonomie de la Communauté
sur ce plan.

Les négociations ont débuté en juin 1990 et se sont achevées en
août 1991 . Utilisant la possibilité ouverte par l'article 228 du Traité de
Rome, la Commission des Communautés européennes a consulté la
Cour de justice des Communautés européennes sur la compatibilité
du mécanisme juridictionnel prévu par le projet d'accord avec le traité
C.E.E. Dans son avis rendu le 14 décembre 1991 , la Cour de justice
des Communautés européennes a considéré que le système envisagé
(qui créait une Cour E.E.E. et un tribunal de première instance
E.E.E.) était incompatible avec le Traité de Rome. Elle a condamné,
principalement, le principe de la création d'une Cour E.E.E., qui
aurait été conduite i statuer sur les compétences respectives de la
Communauté et de ses Etats membres dans les domaines régis par les
dispositions de l'accord. Dans la mesure où, en interprétant les dispo
sitions de l'accord, la Cour E.E.E. (liée seulement par la jurisprudence
antérieure i la signature de l'accord) aurait interprété les règles com
munautaires futures en matière de libre circulation et de concurrence,
elle aurait porté atteinte à la compétence de la cour fondée sur l'ar
ticle 164.

A la suite de cet avis, les parties ont remplacé les juridictions
initialement prévues par un tribunal arbitral disposant de compétences
plus restreintes. Dans un second avis, rendu le 10 avril 1992, la Cour
de Luxembourg a estimé que ces nouvelles dispositions étaient
désormais conformes au droit communautaire. Les parties ont donc
pu procéder au paraphe et à la signature de l'accord, respectivement
le 14 avril et le 2 mai 1992.

L'accord comporte neuf parties. Les objectifs de l'accord ayant
été fixés dans la première partie, les parties II à V organisent la mise
en œuvre des quatre libertés, cependant que la sixième partie prévoit
une coopération en dehors de ces quatre libertés. La septième partie,
quant i elle, concerne les dispositions institutionnelles, et notamment
le mécanisme juridictionnel. Enfin, les deux dernières parties portent
Sur le mécanisme financier et les dispositions générales et finales.
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A l'accord étaient annexés 49 protocoles. En outre, une série de
déclarations sont annexées à l'acte final, trente d'entre elles étant des
déclarations communes. Ce volumineux accord représente pour les
pays de l'A. E.LE. un considérable effort législatif et réglementaire.

Aux termes de son article premier, l'accord « a pour objet de
favoriser un renforcement continu et équilibré des relations écono
miques et commerciales entre les parties contractantes dans des condi
tions de concurrence égales ». L'accord va au-delà d'un accord de
libre-échange. Il contient non seulement des dispositions relatives à la
libre circulation des marchandises, mais encore des clauses relatives à
la libre circulation des personnes, des services et des capitaux, ins
pirées directement du Traité de Rome. Compte tenu de la spécificité
des politiques agricoles et des politiques de pèche, ces deux secteurs
font l'objet de dispositions particulières.

Cependant, l'accord, s'il réalise un vaste marché incluant
désormais 360 millions de consommateurs, n'établit pas une union
douanière et ne prévoit pas la mise en place de politiques communes.

Un aspect particulièrement novateur est l'engagement pris par les
pays de l'A.E.L.E. d'appliquer une vaste gamme de règlements, direc
tives et décisions communautaires, moyennant, il est vrai, certaines
périodes transitoires et certaines dérogations n'allant pas au-delà
de 1998. Il s'agit notamment des normes techniques pour les produits,
les marchés publics, la sécurité sociale, les services financiers. En
outre, l'accord E.E.E. prévoit le développement de la coopération
dans de nombreux domaines : recherche, environnement, développe
ment, audiovisuel, tourisme.

En même temps que l'accord sur l'Espace économique européen,
deux accords ont été signés par la Communauté avec l'Autriche et la
Suisse, définissant les conditions de transit pour les véhicules utili
taires de la C.E.E. traversant les territoires autrichien et suisse.

Après le refus suisse de ratifier l'accord, le Conseil européen,
réuni à Édimbourg les 11 et 12 décembre 1992, se félicitait des
contacts pris avec les pays de l'A.E.L.E. pour convenir de la procé
dure à suivre.

A la suite de ces contacts, le Conseil affaires générales, désireux
de poursuivre les négociations de manière à assurer l'entrée en
vigueur rapide de l'E.E.E., a convenu de convoquer la Conférence
diplomatique prévue par l'accord.

La Conférence diplomatique a procédé le 17 mars à Bruxelles à
la signature du protocole d'adaptation. Une disposition horizontale de
ce protocole (art. 2) donne désormais à l'expression « Etats de
l'A.E.L.E. » le sens « Etats de l'A.E.L.E. qui participent à l'E.E.E. ».

Les principales dispositions de l'accord et du protocole d'adapta
tion sont les suivantes :

I.- La libre circulation des marchandises

La première partie de l'accord ayant fixé les objectifs et les prin
cipes de celui-ci, et notamment l'extension aux pays de l''A.E.LE. des
quatre libertés, la seconde partie s'attache à la libre circulation des
marchandises.
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Cette liberté s'applique aux produits originaires des parties
contractantes et reproduit à l'identique certaines des dispositions du
Traité de Rome. En particulier, l'article 10 interdit les droits de
douane à l'importation et à l'exportation ainsi que toutes les taxes
d'effet équivalent entre les parties contractantes. De même, l'ar
ticle 11 , reprenant l'article 30 du Traité de Rome, interdit les restric
tions quantitatives à l'importation ainsi que les mesures d'effet équiva
lent. Toutefois, l'article 13 prévoit la possibilité d'établir des
interdictions ou des restrictions à l'importation dans les mêmes condi
tions qu'à l'intérieur de la C.E.E. Des dispositions analogues à l'ar
ticle 37 du Traité C.E.E. interdisent toute pratique discriminatoire de
la part de monopoles à caractère commercial .

Par rapport aux règles d'origine des accords bilatéraux de libre-
échange, les règles à présent globalisées par la mise en œuvre d'une
« origine E.E.E. » ont été assouplies. Elles sont assorties d'une clause
de révision biennale.

Les dispositions douanières sont complétées par des mesures
d'accompagnement, en particulier dans le domaine de la simplifica
tion des inspections et formalités relatives au transport des marchan
dises.

En ce qui concerne la législation antidumping, les parties
contractantes pourront continuer de mener leur propre politique à
l'égard des pays tiers. L'accord E.E.E. supprime la possibilité pour les
Etats membres de l'Espace d'appliquer des mesures antidumping
pour autant que l'acquis communautaire pertinent dans le secteur
concerné ait été intégralement repris et soit appliqué en totalité.

S'agissant enfin des produits C.E.C.A., l'accord E.E.E. prévoit
que toutes les restrictions aux échanges sont éliminées, qu'elles soient
techniques, administratives, quantitatives ou tarifaires. En outre, les
entreprises de l'A. E.LE. doivent respecter les règles déjà en vigueur
dans la Communauté relatives à la concurrence et aux aides d'État.

Le secteur de l'agriculture

L'agriculture n'est pas soumise aux dispositions générales de
l'E.E.E. Mais des solutions spécifiques ont été trouvées pour intensi
fier les échanges. L'essentiel de l'acquis communautaire établissant les
normes internes dans le domaine vétérinaire et phytosanitaire, dans le
domaine du droit alimentaire et de l'étiquetage sera repris. La sup
pression des obstacles vétérinaires constitue un objectif important de
l'accord.

L'accord prévoit, en outre, l'amélioration des accords sectoriels
bilatéraux portant sur les fromages, les vins et spiritueux et la viande
par une augmentation des contingents et un traitement tarifaire privi
légié applicable aux produits agricoles transformés.

L'accord inclut enfin des concessions au titre de la cohésion. Les
pays de l'A.E.L.E. offrent unilatéralement des avantages tarifaires à la
C.E.E. sur une série de produits, en particulier maraîchers, qui inté
ressent les pays méditerranéens et l' Irlande. Des concessions ont été
obtenues pour les produits concernant les D.O.M. (bananes, ananas,
rhum) et le Sud de la France.
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Ces dispositions sont complétées par des « clauses de rendez-
vous » prévoyant un réexamen tous les deux ans des conditions d'une
libéralisation progressive des échanges. Les futures discussions
devront se faire selon « une base préférentielle », en vue de recher
cher un intérêt mutuel et englober l'ensemble des obstacles (régimes
de licences et de restrictions quantitatives, monopoles, droits de
douane, contingents autonomes). La clause évolutive va permettre, par
une renégociation régulière, d'obtenir l'ouverture progressive des
marchés des pays de l'A.E.L.E.

Le secteur de la pêche
\

Les principaux éléments de l'accord politique qui a permis de
conclure les négociations dans le secteur de la pêche reposent, d'une
part, sur l'accès au marché et, d'autre part, sur l'accès aux ressources
(les deux volets n'étant pas directement liés).

S'agissant de l'accès au marché, qui a fait l'objet d'un protocole,
les concessions tarifaires de la Communauté portent sur le libre accès
des produits frais i partir du Ie janvier 1993 et une réduction pro
gressive des droits pour les produits transformés. Aucune concession
tarifaire n'a été prévue pour certaines espèces de poissons sensibles
(saumon, hareng, maquereau, homard, coquilles Saint-Jacques, cre
vettes, huiles et graisses de poisson ainsi qu'aliments pour animaux).

Des accords bilatéraux avec l' Islande, la Norvège et la Suède ont
été conclus en ce qui concerne l'accès aux ressources halieutiques
dans les eaux de ces pays. Ils entreront en vigueur en même temps
que l'accord E.E.E.

Il . - La libre circulation des personnes, des services et des capitaux

La troisième partie pose le principe de libre circulation des tra
vailleurs entre les Etats membres des Communautés européennes et
les Etats de l'A.E.L.E. Les articles 29 et 30 du Traité permettent de
concrétiser cette libre circulation en prévoyant l'accès aux prestations
sociales et la reconnaissance des qualifications professionnelles.

L'accord reprend, en les aménageant, les dispositions du Traité
C.E.E. en matière d'établissement et de prestations de services. Ces
libertés concerneront notamment les services financiers et la plupart
des directives qui organisent ces activités figurent dans l'acquis com
munautaire requis dans le cadre E.E.E.

S'agissant des services financiers, l'acquis communautaire perti
nent est repris en annexe IX à l'accord.

La libéralisation des mouvements de capitaux a été l'un des
points les plus difficiles de la négociation. Un régime assorti de
périodes transitoires et comportant une clause de sauvegarde s'appli
quera aux investissements directs et aux prises de participation.

III. - Les règles de concurrence

La garantie d'une application adéquate des règles de concurrence
apparaissait comme le complément nécessaire de la libre circulation
des marchandises, des services et des capitaux. Pour atteindre un tel
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objectif, les négociateurs ont adopté la théorie des deux piliers. En
vertu de cette théorie, l'A.E.L.E. devra renforcer son contrôle sur l'ap
plication des règles de concurrence adoptées dans l'accord par la mise
en place d'une autorité de surveillance indépendante dite « autorité de
surveillance A.E.L.E. », qui jouera un rôle équivalent à celui de la
Commission des Communautés européennes en ce sens qu'elle aura
notamment la possibilité de sanctionner les pratiques anticoncurren
tielles (art. 55) et sera chargée de veiller au respect des obligations
découlant du présent accord. Afin d'éviter les conflits de compétence,
les procédures parallèles et le risque de décisions divergentes, une
seule autorité sera chargée d'instruire chaque affaire et sa décision
sera applicable dans l'ensemble de l'Espace économique européen.

Dans le secteur de la concurrence, la reprise de l'acquis commu
nautaire est presque intégrale, puisque les dispositions du Traité de
Rome relatives aux ententes, aux positions dominantes et aux aides
d'État sont transcrites par les articles 54, 61 et 92 de l'accord E.E.E.
Lorsqu'une pratique restrictive ou un abus de position dominante a
des effets dans les deux piliers de l'Espace économique européen, un
critère simple a été retenu pour déterminer l'attribution de l'affaire à
une autorité de surveillance : si 33 p. 100 ou plus du chiffre d'affaires
de l'opérateur dans l'E.E.E. est réalisé dans l'A.E.L.E., l'autorité de
surveillance A.E.L.E. est compétente ; dans tous les autres cas, la
commission instruit l'affaire. Toutefois, dans tous les cas « mixtes »
où le commerce intracommunautaire est affecté, la commission ins
truit. De surcroît, le texte de l'accord instaure également un contrôle
des concentrations.

Enfin, l'article 64 prévoit une concertation entre l'autorité de sur
veillance A.E.L.E. et la commission afin de garantir une application
homogène des règles de concurrence à l'intérieur de l'Espace écono
mique européen.

IV. - La coopération en dehors des quatre libertés

La réalisation des quatre libertés s'accompagne de politiques
horizontales appropriées dont la liste est fixée par l'article 78 de l'ac
cord. Ainsi, la coopération sera accrue dans de nombreux domaines,
notamment la recherche, le développement et l'environnement, les
petites et moyennes entreprises, l'audiovisuel et le tourisme. La parti
cipation des Etats de l'A.E.L.E. à certaines activités de la Commu
nauté, pour des raisons de commodité budgétaire, est différée au
1 er janvier 1994 (art. 15 et procès-verbal agréé du protocole).

V. - Les dispositions institutionnelles

Les dispositions institutionnelles visées par l'accord répondent i
un double objectif : créer un cadre juridique permettant d'assurer
l'application de l'accord tout en préservant l'autonomie de décision de
la Communauté.

L'accord institue un conseil de l'E.E.E et un comité mixte de
I E.E.E. :

- le conseil de l'E.E.E., prévu aux articles 89 et 91 , est composé
des membres du conseil et de membres de la Commission des
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Communautés européennes ainsi que d'un membre du Gouver
nement de chaque État de l'A.E.L.E. Il est chargé de donner
l'impulsion politique pour la mise en ouvre de l'accord et de
définir les orientations générales i l'intention du comité mixte
de l'E.E.E Il se réunira deux fois par an. Ces décisions sont
arrêtées d'un commun accord par la Communauté, d'une part,
et les Etats de l'A.E.L.E., d'autre part :

- le comité mixte veille à la mise en œuvre et au fonctionnement
de l'accord. Il est composé de représentants des parties
contractantes et adopte ses décisions par consensus. Les parties
contractantes se consultent au sein du comité mixte. L'ar
ticle 102 prévoit que « afin de garantir la sécurité juridique et
l'homogénéité de l'A.E.L.E., le comité mixte de l'E.E.E. décide
des modifications à apporter aux annexes du présent accord le
plus tôt possible après l'adoption par la Communauté d'une
nouvelle législation communautaire correspondante, de telle
sorte que cette dernière puisse être appliquée en même temps
que les modifications des annexes du présent accord ».

Sont, en outre, établis un comité parlementaire mixte de l'E.E.E.,
composé d'un nombre égal de membres du Parlement européen, d'une
part, et de membres des Parlements des Etats de l'A.E.L.E., d'autre
part, et un comité consultatif de l'E.E.E. représentant les partenaires
sociaux, composé de membres du Comité économique et social de la
Communauté, d'une part, et de membres du comité consultatif de
l'A.E.L.E., d'autre part.

La structure institutionnelle est conçue pour préserver l'auto
nomie de décision de la Communauté en laissant aux seuls Etats
membres de la C.E.E. la participation au processus décisionnel
concernant les actes communautaires. Il était cependant nécessaire de
permettre aux pays de l'A.E.L.E. de faire connaître leurs vues sur des
textes susceptibles d'être ultérieurement applicables dans l'ensemble
de l'Espace économique européen. L'accord a donc prévu que la
Communauté informe les pays de l'A.E.L.E. des textes communau
taires en préparation et que des consultations ont lieu dans la phase
d'élaboration des nouveaux textes communautaires.

De surcroît, une participation de l'A.E.L.E. à certains comités
(comité des produits pharmaceutiques, comité vétérinaire, comité de
l'alimentation) est également prévue.

Les pays de l'A.E.L.E. pourront être informés et consultés sur les
futures réglementations communautaires qui touchent à des matières
couvertes par l'E.E.E. En revanche, il n'y aura pas, comme le souhai
taient initialement les pays de l'A.E.L.E., de « codécision ». L'auto
nomie de décision de la Communauté sera préservée et l'extension des
normes communautaires à l'ensemble de l'E.E.E. se fera sur le fonde
ment de la législation communautaire.

Outre l'« autorité de surveillance », les pays de l'A.E.LE. devront
également établir une cour de justice dite « cour A.E.L.E. » compé
tente dans trois hypothèses : pour les recours en manquement intentés
par l'autorité de surveillance A.E.L.E. contre des Etats de l'A.E.L.E. ;
pour les recours exercés contre les décisions prises par l'autorité de



surveillance contre des Etats de l'A.E.L.E. ; pour les règlements des
différends entre un ou plusieurs Etats de l'A.E.L.E. Il doit être sou
ligné que l'accord respecte pleinement les compétences de la cour de
justice des Communautés européennes. La compétence de la cour
pour veiller à l'application de l'accord dans le « pilier » C.E.E. n'est
pas affectée. En particulier, les décisions prises par le comité mixte de
l'E.E.E. en vertu des articles 105 et 111 ( règlements des différends) ne
peuvent porter atteinte à la jurisprudence de la cour de justice (proto
cole 48). En outre, en cas de différend persistant, portant sur les dis
positions identiques en substance aux règles correspondantes du droit
communautaire, les parties contractantes peuvent convenir de
demander à la cour de se prononcer (art. III ). En outre, les juridic
tions des Etats de l'A.E.L.E. auront la possibilité de demander à la
cour de justice des Communautés une décision sur l'interprétation des
règles de l'accord E.E.E. correspondant aux règles communautaires
(protocole 34). Enfin, en vue d'assurer une interprétation de l'accord
aussi uniforme que possible, dans le plein respect de l'indépendance
des tribunaux, un système d'échange d'informations concernant les
décisions rendues par la cour A.E.L.E., la cour de justice et le tri
bunal de première instance des Communautés européennes. et les juri
dictions de dernière instance des Etats de l'A.E.L.E. sera établi par le
comité mixte de l'E.E.E. (article 106).

VI . - Mécanismefinancier

En complément des efforts déjà déployés par la Communauté, les
pays de l'A.E.L.E. contribueront conformément aux dispositions du
protocole 38 au renforcement de la cohésion économique et sociale de
l'E.E.E, sous la forme de prêts d'un montant total de 1,5 milliard
d'ECU sur la période 1993-1997.

Le protocole modificatif ajuste ce protocole pour tenir compte du
retrait de la Suisse qui devait contribuer à hauteur de 27 p. 100 du
total du fonds de cohésion. L'article 16 constitue une solution de
compromis entre le refus des autres pays de l'A.E.L.E. de voir leur
part respective augmenter pour compenser pleinement cette perte, et
le souhait des Etats communautaires bénéficiaires ( Espagne, Grèce,
Irlande, Portugal) d'une compensation intégrale.

VII . - Les déclarations

Soixante-neuf déclarations, dont trente déclarations communes,
sont annexées à l'acte final . Par l'une d'elles, les dix-neuf gouverne
ments ont exprimé leur souhait de renforcer le dialogue sur la poli
tique étrangère, dans le respect, cependant, des contacts bilatéraux
dans ce domaine.

En outre, deux déclarations sont annexées au protocole, dont la
déclaration suivante de la France :

« La France note que l'accord sur l'Espace économique européen
ne s'applique pas aux pays et territoires d'outre-mer associés à la
Communauté en vertu du Traité instituant la Communauté écono
mique européenne. »
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Cette déclaration, qui vise tant les T.O.M. que les collectivités
territoriales de Saint-Pierre-et-Miquelon et Mayotte, figure i l'acte
final. Les autres Etats membres, la Communauté et les Etats de
l'A.E.L.E. parties à l'E.E.E. en prennent acte. Cette interprétation ren
contre celle de la commission.

VIII . - La Suisse et le Liechtenstein

Le protocole élimine toutes les références à la Suisse et supprime
les dispositions prévues spécifiquement pour ce pays. Il a été cepen
dant jugé nécessaire d'adresser à la Suisse un message laissant ouverte
la voie d'une adhésion future à l'E.E.E. La déclaration commune
annexée à l'acte final du protocole signale ainsi que le résultat de la
négociation E.E.E. et l'équilibre des droits et obligations qu'il consa
crait, constituera l'un des éléments d'une éventuelle participation de la
Suisse à l'E.E.E.

En ce qui concerne le Liechtenstein, les électeurs de cette princi
pauté ont certes approuvé la ratification de l'E.E.E. par référendum
du 13 décembre. Ce pays doit cependant modifier l'accord d'Union
douanière de 1923 avec la Suisse pour pouvoir appliquer l'E.E.E. de
manière autonome. Ceci explique les dispositions particulières des
articles 1 er (5 2), 21 et 22 (§ 4), que, signataire du protocole, le Liech
tenstein a acceptées.

Telles sont les principales dispositions de l'accord sur l'Espace
économique européen et du protocole qui vous est soumis en applica
tion de l'article 53 de la Constitution.
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PROJET DE LOI

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant la ratification de l'accord sur
l'Espace économique européen et du protocole portant adaptation
dudit accord, délibéré en Conseil des ministres après avis du Conseil
d'État, sera présenté au Sénat par le ministre des affaires étrangères,
qui sera chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article unique

Est autorisée la ratification de l'accord sur l'Espace économique
européen conclu entre la Communauté économique européenne, la
Communauté européenne du charbon et de l'acier, le Royaume
de Belgique, le Royaume du Danemark, la République fédérale
d'Allemagne, la République hellénique, le Royaume d'Espagne,
la République française, l' Irlande, la République italienne,
la Grand-Duché du Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas, la
République portugaise, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et la République d'Autriche, la République de
Finlande, la République d'Islande, la Principauté de Liechtenstein, le
Royaume de Norvège, le Royaume de Suède, la Confédération suisse,
signé à Porto le 2 mai 1992, ainsi que celle du protocole portant
adaptation de l'accord sur l'Espace économique européen conclu
entre la Communauté économique européenne, la Communauté
européenne du charbon et de l'acier, le Royaume de Belgique,
le Royaume du Danemark, la République fédérale d'Allemagne, la
République hellénique, le Royaume d'Espagne, la République
française, l'Irlande, la République italienne, le Grand- Duché du
Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas, la République portugaise,
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le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la
République d'Autriche, la République de Finlande, la République
d'Islande, la Principauté de Liechtenstein, le Royaume de Norvège,
le Royaume de Suède, signé à Bruxelles le 17 mars 1993, et dont
les textes sont annexés à la présente loi.

Fait à Paris, le 2 juin 1993.

Signé : ÉDOUARD BALLADUR
Par le Premier ministre :

Le ministre des affaires étrangères.
Signé : ALAIN JUPPÉ
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ACCORD

sur l' Espace économique européen
et Protocole portant adaptation dudit accord

La Communauté êcoootmque européenne,
La Communauté européenne du charbon et de l'acier.
Le Royaume de Belgique,
Le Royacme de Danemark,
La République fédérale d'Allemagne,
La République hellénique.
Le Royaume d'Espagne,
La République française,
L'Irlande,
La République italienne.
Le Grand-Duché de Luxembourg,
Le Royaume des Paya-Bas,
La République portugais.
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,

et
La République d'Autriche.
La République de Finlande,
La République d'Islande.
La Principauté de Liechtenstein,
Le Royaume de Norvège,
Le Royaume de Suéde,
La Confédération suisae,

ci-après dénommés Parties contractantes.
Convaincues que l'Espace économique européen contribuera

à la construction d'une Europe fondée sur la paix, la démo
cratie et les droits de l'homme ;

Réaffirmant la grande priorité qu'elles attachent aux rela
tions privilégiées, (ondées sur leur proximité, leurs valeurs com
munes de longue date et leur identité européenne, qui lient la
Communauté européenne, ses Etats membres et les Etats de
rAssociation européenne de libre échange ;

Déterminées à contribuer, sur la base d'une économie de
marché, à la libéralisation du commerce mondial et à la coopé
ration dans ce domaine, dans le respect notamment des dispo
sitions de lAccord général sw les tarifs douaniers et le com
merce et de la Convention relative à l'Organisation de
coopération et de développement économiques ;

Considérant leur objectif d'établir un Espace économique
européen dynamique et homogène fondé sur des règles com
munes et des conditions de concurrence égales, doté des
moyens, entre autres judiciaires, nérmairn à sa mise en oeuvre
et reposant sur l'égabté, la réciprocité et l'équilibre général des
avantages, des droits et des obligations des parties cootrac-

Décidées A réaliser de la manière la phis complète possible
la libre circulation des marchandises, des personnes, des ser
vices et des capitaux dans l'ansemble de lEspac économique
européen ainsi qu'à renforcer et à élargir leur coopération en
ce qui concerne les politiques d'accompagnement et les poli
tiques hori ;

Soucieuse» de promouvoir ua développement harmonieux de
rEspace économique européen et convaincues de la nécessité
de contiibuer. par rapplication du présent accord, à la réduc
tion des dispantés économiques et sociales entre les régions ;

Désireuses de cowiibus» au renforcement de la coopération
entre les membres du Parlement européen et des parlements
des Etats de lAsociation inropét–t de libre Irfianai a«■«»

qu'entre les partenaires sociaux de la Communauté européenne
et ceux des Etats de l'Association européenne de libre
échange ;

Convaincues de l'importance du rôle que les particuliers
joueront dans l'Espace économique européen par l'exercice des
droits que leur confère le présent accord et pu la défense judi
ciaire de ces droits ;

Déterminées à préserver, à protéger et A améliorer la qualité
de l'environnement et à garantir une utilisation des ressovees
naturelles, qui soit prudente, rationnelle et conforme notam
ment au principe au développement durable et de laction
conservatoire et préventive ;

Décidées à fonder leur activité réglementaire future sur un
niveau élevé de protection de la santé, de la sécurité et de l'en
vironnement ;

Conscientes de l'importance du développement de la dimen
sion sociale, notamment de légalité de traitement des hommes
et des femmes, dans 'Espace économique européen et dési
reuses d'assurer le progrès économique et social ainsi que de
favoriser les conditions nécessaires à la réalisation du plein
emploi, au relèvement du niveau de vie et à lamélioration des
conditions de travail A l'intéreur de l'Espace économique euro
péen ;

Déterminées A promouvoir les intérêts des consommateurs et
A renforcer leur position sur le marché, en vue de leur assurer
un niveau de protection élevé ;

Attachées aux objectifs communs qui sont de renforcer la
base scientifique et technologique de l'industrie européenne et
d'encourager celle-ci A devemr plus compétitive au niveau
international ;

Considérant que la conclusion du présent accord ne doit, en
aucune manière, préjuger la possibilité pour un Etat de l'Asso 
ciation européenne de libre échange d'adhérer aux Commu
nautés européennes ;

Considérant que, dans le plein respect de l'indépendance des
tribunaux, l'objectif des parties contractantes est d'obtenir et de
maintenir une interprétation et une application uniformes du
présent accord et de celles des dispositions de la législation
communautaire qui sont reproduites en substsnee dans le pré
sent accord et d'arriver A un traitement égal des individus et
des opérateurs économioucs en ce qui concerne les quatre
libertés et les conditions de concurrence ;

Considérant que cet accord ne restreint pas l'autonomie de
décision des parties contractantes, ni leur capacité de coodure
des traités, sous réserve des dispositions du présent accord et
dans les limites fixées par le droit internatiooal public,
sont convenues de conclure raccord suivant :

Us ntJneUIn et I– princlpaa
Article I"

I. Le présent accord d'association a pour objet de favoriser
un renforcement continu et équilibré des relations économiques
et commerciales entre les parues contractantes, dans des coodi-
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tions de concurrence égales et le respect des mêmes régies, en
vue de crier un Espace économique européen homogène. Cl-
après dénommé « E.E.E. ».

2. En vue d'atteindre les objectifs fixés au paragraphe I ,
l'association comporte, conformément aux dispositions du pré
sent accord :

a) La libre-circulation des marchandises ;
b) La libre-circulation des personnes ;
c) La libre-circulation des services ;
é) La libre-circulation des capitaux ;
e) L'établissement d'un régime assurant que la concurrence

n'est pas faussée et que les régies y a/Têrentes sont respectées
de façon égale :
f) Le renforcement de la coopération dans d'autres

domaines, tels que la recherche et le développement, l'environ
nement, l'éducation et la politique sociale.

Article 2

Aux fins du présent accord, on entend par :
a) m Accord », le texte de l'accord, ses protocoles et ses

annexes ainsi que les actes auxquels il est fait référence ;
b) m Etats de l'A. E.LE. », les parties contractantes qui sont

membres de l'Association européenne du libre-échange ;
e) m Parties contractantes », pour ce qui concerne la Commu

nauté et ses Etats membres, soit la Communauté et ses Etats
membres, soit la Communauté, soit les Etats membres. Le sens
à donner à ces termes dans chaque cas sera déduit des disposi
tions pertinentes du présent accord et des compétences respec
tives de la Communauté et de ses Etats membres, telles qu'elles
découlent du traité instituant la Communauté économique
européenne et du traité instituant la Communauté européenne
du charbon et de l'acier.

Article 3

Les parties - contractantes prennent toutes mesures générales
ou particulières propres à assurer l'exécution des obligations
découlant du présent accord.

Elles s'abstiennent de toutes mesures susceptibles de mettre
en péril la réalisation des buts du présent accoid.

En outre, elles facilitent la coopération dans le cadre du pré
sent accord.

Article 4

Dans le domaine d'application du présent accord, et sans
préjudice des dispositions particulières qu'il prévoit, est inter
dite toute discrimination exercée en raison de la nationalisé.

Article 5

Une partie contractante peut, à tout moment, soulever un
problème devant le Comité mixte de l'Espace économique
européen ou le Conseil de l'Espace économique européen,
selon les modalités prévues respectivement à l'article 92, para
graphe 2. et à l'article 89, paragraphe 2.

Article 6

Sans préjudice de l'évolution future de la jurisprudence, les
dispositions du présent accord, dans la mesure où elles sont
identiques en substance aux régles correspondantes du traité
instituant la Communauté économique européenne, du traité
instituant la Communauté européenne du charbon et de lacier
et des actes arrêtés en application de ces deux tracés, sont,
pour leur mise en ouvre et leur application, interprétées
conformément à la jurisprudence pertinente de la Cour de jus
tice des Communautés européennes antérieure à la date de
signature du présent accord.

Article 7

Les actes auxquels 0 est fait référence ou qui sort contenus
dans les annexes du présent accord ou dans les décisions du
Comité mixte de l'Espace économique européen sont obliga
toires pour les parties contractantes et font partie de ou sont
intégrés dans leur ordre juridique interne de la manière sui
vante :

a) Un acte correspondant à un règlement de la Communauté
économique européenne est intégré en tant que tel dans lordre
juridique interne des parties contractantes ;

b) Un acte correspondant à une directive de la Communauté
économique européenne laisse aux autorités des parties
contractantes la compétence quant à la forme et aux moyens
de sa mise en «uvre.

DMUMIM pmrtim
La Hbre circulation des marchandise

CHAPITRE I-

La phmcpn de toe
Article 8

1 . La libre circulation des marchandises entre les parties
contractantes est établie conformément aux dispositions du pré
sent accord.

2. Sauf disposition contraire, les articles 10 i 15. 19. 20, 25,
26 et 27 s'appliquent uniquement aux produits qui sont origi
naires des parties contractantes.

3. Sauf disposition contraire, les .Impositions du présent
accord s'appliquent uniquement :

a) Aux produits relevant des chapitres 25 i 97 du système
harmonisé de désignation et de codification des marchandises,
à l'exclusion des produits énumérés dans le protocole 2 ;

b) Aux produits figurant dans le -protocole 3. sous réserve
des modalités particulières prévues dans ce dernier.

Article 9

1 . Les règles d'origine figurent dans le protocole 4. Elles
s'appliquent sans préjudice des obligations internationales aux
quelles les parties contractantes ont souscnt, ou peuvent sous
crire, dans le cadre de l'Accord Général sur les Tarifs doua
niers et le commerce.

2. En vue d'étendre les résultats obtenus par le présent
accord, les parties contractantes poursuivront leurs efforts afin
d'améliorer et de simplifier davantage tous les aspects des
règles d'origine et d'accroître leur cooperation en matière doua
nière.

3. Un premier examen des progrès sera effectué avant la fin
de 1993. Par la suite, ces examens seront effectués tous le*
deux ans. Les parties contractantes s'engagent i décider, sur la
base de ces examens, des mesures appropriées i inclure dans le
présent accord.

Article 10

Les droits de douane i l'importation et i l'exportation, ainsi
que toutes taxes d'effet équivalent, sont interdits entre les
parties contractantes. Sans préjudice des modalités prévues
dans le protocole 5, cette interdiction s'applique également aux
droits de douane i caractère fiscal.

Article 1 1

Les restrictions quantitatives i l'importation, ainsi que toutes
mesures d'effet équivalent, sont interdites entre les parties
contractantes.

Article 12

Les restrictions quantitatives à l'exportation, ainsi que toutes
mesures d'effet équivalent, sont interdites entre les parties
contractantes.

Article 13

Les dispositions des articles II et 12 ne font pas obstacle
aux interdictions ou restrictions d'importation d'exportation ou
de transit justifiées par des raisons de moralité publique,
d'ordre public, de sécurité publique, de protection de la santé
et de la vie des personnes et des animaux ou de préservation
des végétaux, de protection des trésors nationaux ayant une
valeur artistique, historique ou archéologique ou de protection
de la propriété industrielle et commerciale. Toutefois, ces inter
dictions ne doivent constituer ni un moyen de discrimination
arbitraire ni une restriction déguisée dans le commerce entre
les parties contractantes.

Article 14

Aucune partie contractante ne frappe directement ou indirec
tement les produits des autres parties contractantes d'imposi 
tions intérieures, de quelque nature qu'elles soient, supérieures
à celles qui frappent directement ou indirectement les produits
nationaux similaires.

Ea outre, aucune partie contractante ne frappe les produits
des autres parties contractantes d'impositions intérieures de
nature à protéger indirectement d'autres productions.
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Article 15

Les produits exportés «en le territoire d'une des parties
contractantes ne peuvent bénéficier d'aucune ristourne d'impo 
sitions intérieures supérieure aux impositions dont Us ont été
frappés directement ou indirectement-

Article 16

1 . Les parties contractantes assurent que les monopoles
nationaux présentant un caractère commercial sont aménagés
de telle façon que soit assurée, dans les conditions d'approvi
sionnement et de débouchés, l'exclusion de toute discrimina
tion entre les ressortissants des Etats membres de la Commu
nauté européenne et des Etats de l'Association européenne du
libre échange.

2. Les dispositions du présent article s'appliquent à tout
organisme par lequel les autorités compétentes des parties
contractantes, de jure ou de facto, contrôlent, dirigent ou
influencent sensiblement, directement ou indirectement, les
importations ou les exportations entre les parties contractantes
Ces dispositions s'appliquent également aux monopoles d'Etat
délégués.

CHAPITRE 11

Les priémin de et de la pirhe
Article 17

Les dispositions et modalités particulières relatives à la légis
lation vétérinaire et phytosanitaire figurent à l'annexe I.

Article 18

Sans préjudice des modalités particulières régissant les
échanges de produits agricoles, les parties contractantes veillent
à ce que les modalités visées à l'article 17 et à l'ar
ticle 23 points « et t. qui concernent des produits autres que
ceux visés à l'article S, paragraphe 3. ne soient pas compro
mises par d'autres entraves techniques aux échanges. L'ar
ticle 13 est applicable.

Article 19
•

I. Les parties contractantes examinent toutes les difficultés
qui pourraient apparaître dans leurs échanges de produits agri
coles et s'efforcent d'y rechercher des solutions appropriées.

2. Les parties contractantes s'engagent à poursuivre leurs
efforts pour parvenir à la libéralisation progressive des
échanges agricoles.

3. A cette fin, les parties contractantes procèdent avant la fia
de 1993, et par la suite tous les deux ans. à un examen des
conditions de leurs échanges de produits agricoles.

4. Au vu des résultats de ces examens, dans le cadre de leurs
politiques agricoles respectives et en tenant compte des
résultats de l'Uruguay Round, les parties contractantes déci
dent, dans le cadre du présent accord, sur une base préféren
tielle. bilatérale ou multilatérale, réciproque et mutuellement
avantageuse, de nouvelles réductions des entraves aux échanges
dans le secteur agricole, quelles qu'elles soient, y compris celles
qui découlent des monopoles nationaux présentant un caractèrr
commercial qui existent dans le domaine agricole.

Aride 20

Les dispositions et les modalités applicables au poisson et
aux autres produits de la mer figurent dans le protocole 9.

CHAPITRE III

La tttpituM damt l immmme <MMÎrr
et liJbaWM des Maya

Article 21

1 . Afin de faciliter leurs échanges, les parties contractantes
simplifient les contrôles et les formalités aux frontières. Les
modalités applicables à cet effet figurent dans le protocole 10.

2. Les parties contractantes se prêtent mutuellement assis
tance dans le domaine douanier de manière à assurer la bonne
application de leur législation douanière. Les modalités appli
cables à cet effet figurent dans le protocole 1 1 .

3. Conformément aux régies fixées dans la sixième partie, les
parties contractantes renforcent et élargissent leur coopération
dans le but de simplifier les procédures applicables aux

échanges de marchandises, en particulier dans le cadre des pro
grammes, projets et actions de la Communauté visant à faciliter

échanges.
4. Nonobstant l'article S. paragraphe 3. le présent article

s'applique à tous les produits.

Article 22

La partie contractante qui envisage de réduire le niveau
effectif de ses droits de douane ou taxes d'effet équivalent
applicables aux pays tiers qui bénéficient de la clause de la
nation ta plus favorisée, ou d'en suspendre l'application, notifie
cette réduction ou cette suspension au Comité mixte de l'Es
pace économique européen si possible trente jours au plus tard
avant son entrée en vigueur. Elle prend acte de toute observa
tion des autres parties contractantes à l'égard de toute distor
sion qui pourrait en résulter.

CHAPITRE IV

Article 23

Des dispositions et modalités particulières figurent :
a) Dans le protocole 12 et à t'annexe 11. en ce qui concerne

les réglementations techniques, les normes, les essais et la certi
fication ;

b) Dans le protocole 47, en ce qui concerne la suppression
des entraves techniques aux échanges de produits viti
vinicoles ;

e) A l'annexe III en ce qui concerne la responsabilité du fait
des produits.

Sauf disposition contraire, elles s'appliquent à tous les pro
duits.

Article 24

Les dispositions et les modalités particulières concernant
l'énergie figurent à l'annexe IV.

Article 23

Lorsque le respect des articles 10 et 12 entraîne :
a) La réexportation vers un pays tiers vis-à-vis duquel la

partie contractante exportatrice maintient pour le produit visé
des restrictions quantitatives à l'exportation, des droits à l'ex
portation ou des mesures d'effet équivalent, ou

b) Une pénurie grave ou une menace de pénurie grave d'un
produit essentiel pour la partie contractante exportatrice
et lorsque les situations susvisées provoquent ou risquent de
provoquer de graves difficultés pour la partie contractante
exportatrice, cette dernière peut prendre les mesures appro
priées selon les procédures prévues i l'article 1 13 .

Article 26

Les mesures antidumping. les droits compensateurs et les
mesures sanctionnant les pratiques commerciales illicites impu
tables à des pays tiers ne s'appliquent pas aux relations entre
les parties contractantes, sauf disposition contraire dans le pré
sent accord.

CHAPITRE V

Les prmdaéts dm ràattiu et dr rmeier
Article 27

Les dispositions et les modalités relatives aux produits du
charbon et de l'acier figurent dans les protocoles 14 et 23.

d– anrvlcna et ém capHaua

CHAPITRE L«

Les mmmShmn taiwrih H mm taltrih

Article 28

I. La libre circulation des travailleurs est assurée entre les
Etats membres de la Communauté européenne et les Etats de
rAssociation européenne.
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2. Elle implique l'abolition de toute discrimination, fondée
sur la nationalité, entre les travailleurs des Etats membres de la
Communauté européenne et des Etats de l'Association euro-
penne.

3 . Elle comporte le droit, sous réserve des limitations justi
fiées par des raisons d'ordre public, de sécurité publique ou de
santé publique :

a> De répondre à des emplois effectivement offerts ;
b) De se déplacer à cet effet librement sur le territoire des

Etats membres de la Communauté eiiropgnne et des Etats de
l'Association européenne ;

t) De séjourner dans un des Etats membres de la Commu
nauté européenne ou des Etats de l'Association européenne,
afin d'y exercer un emploi conformément aux dispositions
législatives, réglementaires et administratives regissant l'emploi
des travailleurs nationaux ;

d) De demeurer sur le territoire d'un Etat membre de la
Communauté européenne ou d'un Etat de l'Association euro-
peenne après y avoir occupé un emploi.

4. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables
aux emplois dans l'administration publique.

5 . Les dispositions particulières applicables à la libre circula
tion des travailleurs figurent à l'annexe V.

Article 29

Dans le domaine de la sécurité sociale, afin d'établir la libre
circulation des travailleurs salanés ou non salanés, les parties
contractantes assurent, conformément à l'annexe VI. aux tra
vailleurs salanes et aux non salanés, ainsi qu'à leurs ayants-
droit. notamment :

a) La totalisation, pour l'ouverture et le maintien du droit
aux prestations, ainsi que pour le calcul de celles-ci, de toutes
périodes prises en considération par les différentes législations
nationales :

b) Le paiement des prestations aux personnes résidant sur
les terrtoires des parties contractantes.

Article 30

Afin de faciliter l'accès aux activités salariées et non sala
riées et leur exercice, les parties contractantes prennent les
mesures nécessaires, visees a l'annexe VII. concernant la recon
naissance mutuelle des diplômes, certificats et autres titres et la
coordination des dispositions legislatives, réglementaires et
administratives des parties contractantes concernant l'acces aux
activites salanées et non satanées et l'exercice de celles-ci.

CHAPITRE II

Le drmt é'rtmUnfmrm

Article 31

I. Dans fc cadre du présent accord, les restnctions i la
liberté d'établissement des ressortissants d'un Etat membre de
la Communauté europeenne ou d'un Etat de l'Association
européenne du libre échange sur le territoire d'un autre de ces
Etats sont interdites. La presente disposition s'étend egalement
k la création d'agences, de succursales ou de filiales par les
ressortissants d'un Etat membre de la Communauté europeenne
ou d'un Etat de l'Association européenne du libre echange,
établis sur le terrtoire de l'un de ces Etats.

La liberté d'établissement comporte l'accès aux activites non
salanees et leur exercice ainsi que la constitution et la gestion
d'entreprises, notamment de societes au sens de l'article 34.
deuxième alinéa, dans les :onditions défnies par la legislation
du pays d'établissement pour ses propres ressortissants, sous
reserve des dispositions du chapitre IV.

2. Les dispositions particulières applicables au droit d'éta
blissement figurent aux annexes VIII k XI .

Article 32

Sont exceptées de l'application des dispositions du présent
chapitre, en ce qui concerne la pame contractante interessée,
les activit's participant dans cette partie contractante, même à
titre occasionnel, à l'exercice de l'autonté publique.

Article 33

Les dispositions du présent chapitre et les mesures prises en
vertu de celles-ci ne prejugent pas l'applicabilité des disposi
tions legislatives, réglementaires et administratives prevoyant un

régime spécial pour les ressortissar ts étrangers, et justifiées par
des raisons d'ordre public, de securité publique ou de santé
publique.

Article 34

Les sociétés constituées en conformité de la législation d'un
Etat membre de la Communauté européenne ou d'un Etat de
l'Association européenne du libre échange et ayant leur siège
statutaire, leur administration centrale ou leur principal établis
sement i l'intérieur du territoire des parties contractantes sont
assimilées, pour l'application des dispositions du present cha
pitre. aux personnes physiques ressortissant des Etats membres
de la Communauté européenne ou des Etats de l'Association
européenne du libre échange.

Par sociétés, on entend les sociétés de droit civil ou commer
cial, y compris les sociétés coopératives, et les autres personnes
morales relevant du droit public ou privé, à l'exception des
sociétés qui ne poursuivent pas de but lucratif.

Article 35

L'article 30 est applicable aux matières régies par le présent
chapitre.

CHAPITRE II !

Lu mniui

Article 36

1 . Dans le cadre du présent accord, toute restriction à la
libre prestation des services i l'intérieur du territoire des
parties contractantes à l'égard des ressortissants des Etats
membres de le Communaute européenne et des Etats de l'As
sociation europeenne du libre échange établis dans un Etat
membre de la Communaute européenne ou dans un Etat de
l'Association européenne du libre échange, autre que celui du
destinataire de la prestation, est interdite.

2. Les dispositions particulières applicables à la libre presta
tion des services figurent aux annexes IX, X et XL

Article 37

Aux fins du présent accord, sont considérées comme services
les prestations fournies normalement contre remunération, dans
la mesure où elles ne sont pas régies par les dispositions rela
tives i la libre circulation des marchandises, des capitaux et
des personrfs.

Les services comprennent notamment :
a) Des activites de caractere industriel :
b) Des activités de caractère commercial :
c) Des activites artisanales ;
di Les activités des professions liberales.
Sans préjudice des dispositions du chapitre 2. le prestataire

peut, pour l'exécution de sa prestation, exercer, à titre tempo
raire, son activité dans le pays où la prestation est fournie,
dans les mêmes conditions que celles que ce pays impose à ses
propres ressortissants.

Article 3$

La libre circulation des services en matière de transports est
regie par les dispositions du chapitre VI .

Article 39

Les articles 30, 32. 33 et 34 sont applicables aux matieres
régies par le present chapitre.

CHAPITRE IV

Les cywi
Article 40

Dans le cadre du present accord, les restrictions entre les
parties contractantes aux mouvements des capitaux appartenant
i des personnes résidant dans les Etats membres de la Commu
nauté europeenne ou dans les Etats de l'Association euro
péenne du libre échange, ainsi que les discriminations de traite
ment fondees sur la nationalité ou la résidence des parues ou
sur la localisation du placement, sont interdites. Les disposi
tions necessaires à l'application du présent article figurent i
l'annexe XII .
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Article 41

La paiements courants afférents à 11 circulation des mar
chandises, des personnes, des services ou aux mouvements de
capitaux entre les parties contractantes dans le cadre du pré
sent accord sont libres de toutes restrictions.

Article 42

1 . Lorsqu'une réglementation nationale relative au marché
des capitaux et au crédit est appliquée aux mouvements des
capitaux libérés conformément au présent accord, elle l'est de
manière non discriminatoire.

2. Les smprunts destinés à financer directement ou indirecte
ment M Etat membre de la Communauté curopénne ou un
Etat de FAssociation eurpéenne du libre échange ou ses collec
tivités publiques territoriales ne peuvent être émis ou placés
dans d'autres Etats membres de la Communauté europénne ou
d'autres Etats de l'Association européenne du libre échange
que lorsque les Etats intéressés se sont mis d'tccord à ce sujet.

Article 43

1 . Au cas où des divergences entre les réglementations de
change des Etats membres de la Communaute européenne et
des Etats de l'Association européenne du libre européenne inci
teraient les personnes résidant dans un de ces Etats i utiliser
les facilités de transfert à l'intérieur du territoire des parties
contractantes, telles qu'elles sont prévues par l'article 40, en
vue de tourner la réglementation de l'un de ces Etats à l'égard
des pays tiers, la partie contractante concernée peut prendre les
mesures appropriées en vue d'éliminer ces difficultés.

2. Au cas où des mouvements de capitaux entraînent des
perturbations dans le fonctionnement du marché des capitaux
dtn Etat membre ùt la Communauté européenne ou d'un Etat
de l'Association européenne du libre échange, la partie contrac
tante concernée peut prendre des mesures de protection dans le
domaine des mouvements de capitaux.

3. Si les autorités compétentes d'une partie contractante pro
cèdent à une modification du taux de change qui fausse grave
ment les conditions de la concurrence, les autres parties
contractantes peuvent prendre, pour une période strictement
limitée, les mesures nécessaires pour parer aux conséquences
de cette action.

4. En cas de difficultés ou de menace grave de difficultés
dans la balance des paiements d'un Etat membre de la Com
munauté européenne ou d'un Etat de l'Association européenne
du libre échange provenant soit d'un déséquilibre global de la
balance, soit de la nature des devises dont il dispose, et suscep
tibles notamment de compromettre le fonctionnement du pre
sent accord, la partie contractante concernée peut prendre des
mesures de protection.

Article 44

La Communauté, d'une part, et les Etats de l'Association
europénne du libre échange, d'autre part, recourent à leurs pro
cédures internes, comme le prévoit le protocole 18. pour la
mise en «livre des dispositions de l'article 43.

Article 45

1 . Les décisions, les avis et des recommandations relatifs aux
mesures prévues à l'article 43 sont notifiés au Comité mixte de
l'Espace économique européen.

2. Toutes les mesures font préalablement l'objet de consulta
tions et d'un échange d'informations au sein du Comité mixte
de l'Espace économique européen.

3. Toutefois, dans les cas visés i l'article 43. paragraphe 2. la
partie contractante concernée peut, pour des raisons de secret
et d'urgence, prendre lesdites mesures, au besoin, sans consul
tations ai échange d'informations préalables.

4. Dans les cas visés à l'article 43. paragraphe 4. lorsqu'une
crise soudaine affecte la balance des paiements et que les pro
cédures prévues au paragraphe 2 ne peuvent être suives, la
partie contractante intéressée peut prendre, i titre conserva
toire, les mesures de protection nécessaires. Ces mesures doi
vent apporter le minimum de pertubation dans le fonctionne
ment du présent accord et ne pas excéder la portée strictement
indispensable pour remédier aux difficultés soudaines qui se
sont manifestées.

S. Les mesures poses conformément aux paragraphes 3 et 4
sont notifiées au plus tard le jour de leur entrée en vigueur :
l'échange d'informations, les consultations et les notifications
visées au paragraphe I ont ensuite lieu le plus rapidement pos
sible.

CHAPITRE V

Article 46

Les parties contractantes procèdent à des échanges de vues
et d'informations concernant la mise en suvr- du présent
accord et l' incidence de l'intégration sur les activités écono
miques et sur la conduite des politiques économiques et moné
taire. Elle peuvent, en outre, discuter des situations, des poli
tiques et des perspectives macro-économiques. Ces échanges de
vues et d'informations n'ont pas un caractère obligatoire.

CHAPTTKE VI

Ltt MtfM
Article 47

1 . Les articles 4J à 52 s'appliquent aux traitspoils par
chtm<n de fer, par route et par voie navigable.

2. Les dispositions particulières applicables à tous les modes
de transport figurent à l'annexe XIII .

Article 48

1 . Les dispositions d'un Eta: membre de la Communauté
européenne ou d'un Etat de l'Association européenne de libre
échange, relatives aux transports par chemin de fer, par route
et par voie navigable, non visées à l'annexe XIII. ne sont pas
rendues moins favorables dans leur effet direct ou indirect à
l'égard des transporteurs des autres Etats par rapport aux
transporteurs nationaux de cet Etat.

2. Toute partie contractante qui déroge au principe fixé au
paragraphe I en avise le Comité mixte de l'Espace économique
européen. Les autres parties contractantes qui n'acceptent pas
la dérogation peuvent prendre des contre-mesures correspon
dantes.

Article 49

Sont compatibles avec le présent accord les aides qui répon
dent aux besoins de ta coordination des transports ou qui cor
respondent au remboursement de certaines servitudes inhé
rentes i la notion de service public

Article 50

I. Dans le trafic à Tinténeur du territoire des parties
contractantes, les discriminations qui consistent en l'application
par un transporteur, pour les mêmes marchandises sur les
mêmes relations de trafic, des pnx et conditions de transport
différents en raison du pays d'ongine ou de destinations des
produits transportés, sont interdites.

2. L'autorité compétente prévue dans la septième partie exa
mine. de sa propre initiative ou i ta demande d'un Etat
membre de la Communauté européenne ou d'un Etat de l'As 
sociation européenne du libre échange, les cas de discrimina
tion visés dans le présent article et prend, dans le cadre de ses
propres régles internes, les décisions nécessaires.

Article 51

1 . L'application, aux transports exécutés à l'intérieur du ter
ritoire des parties contractantes, de prix et conditions compor
tant tout élément de soutien ou de protection dans l'intérêt
d'une ou de plusieurs entreprises ou industries particulières est
interdite, sauf si dle est autorisée par l'autorité compétente
visée à l'article 50. paragraphe 2.

2. L'autorité compétente, de sa propre initiative ou i la
demande d'un Etat membre de la Communauté européenne ou
d'un Etat membre de I*Association européenne du libre
échange, examine les prix et conditions visés au paragraphe I
en tenant compte notamment, d'une put. des exigences d'une
politique économique régionale appropriée, des besoins des
régions sous développées, ainsi que des problèmes des régions
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gravement affectées par les circonstances politiques et. d'autre
part, des effets de ce* pris et conditions sur la concurrence
entre les mode* de transport.

L'autorité compétente prend les décisions nécessaires dans le
cadre de ses propres règles internes.

3. L'interdiction visée an paragraphe I ne frappe pas les
tarifs de concurrence.

Article 32

Les taxes ou redevances qui. indépendemmen des pria de
transport, sont perçues par aa transporteur au passage des
frontières, ne doivent pas dépasser un niveau raisonnable,
compte tenu des frais réels effectivement entraînés par ce pas
sage. Les parties contactantes s'efforcent de réduire progressi
vement ces frais.

QuattMmm parti»
La concurrence «t Ina nutrna riglM communal

CHAPlTltE I-

Ltt ijjeu ÊffBeukitt ht twtnpnatt
Article 53

1 . Sont incompatibles avec le fonctionnement du présent
accord et interdits tous accords entre entreprises, toutes déci
sions d'associations d'entreprises et toutes pratiques concertées
qui sont susceptibles d'affecter le commerce entre les parties
contractantes et qui ont pour objet ou pour effet d'empêcher,
de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence à l'inté
rieur du territoire couvert par le présent accord, et notamment
ceux qui consistent à :

0) Fixer de façon directe ou indirecte les prix d'achat ou de
vente ou d'autres conditions de transaction :

b) Limiter ou contrôler la production, les débouchés, le
développement technique ou les investissements ;

e) Répartir les marchés ou les sources d'approvisionnement :
J) Appliquer. 1 l'égard des partenaires commerciaux, des

conditions inégales à des prestations équivalentes en leur infli
geant de ce fait un désavantage dans la concurrence ;

e) Subordonner la conclusion de contrats à l'acceptation, par
les partenaires, de prestations supplémentaires qui, par leur
nature ou selon les usages commerciaux, n'ont pas de lien avec
l'objet de ces contrats.

2. Les accords ou décisions interdits en vertu du présent
article sont nuls de plein droit.

3. Toutefois, les dispositions du paragraphe I peuvent être
déclarés inapplicables :

- à tout accord ou catégorie d'accords entre entreprises ;
- à toute décision ou catégorie de décisions d'associations

d'entreprises ;
- i toute pratique concertée ou catégorie de pratiques

concertées,
qui contribuent à améliorer la production ou la distribution des
produits ou à promouvoir le progrès technique ou économique,
tout en réservant aux utilisateurs une partie équitable du profit
qui en résulte, et sans :

a) Imposer aux entreprises intéressées des restrictions qui ne
sont pas indispensables pour atteindre ces objectifs ;

b) Donner à des entreprises la possibilité, pour une partie
substantielle des produits en cause, d'éliminer la concurrence.

Article 34

Est incompatible avec le fonctionnement du présent accord
et interdit, dans la mesure où le commerce entre parties
contractantes est susceptible d'en être affecté, le fait pour une
ou plusieurs entreprises d'exploiter de façon abusive une posi
tion dominante sur le territoire couvert par le présent accord
ou dans une partie substantielle de celui-ci.

Ces pratiques abusives peuvent notamment consister à :
m) Imposer de façon directe ou indirecte des prix d'achat ou

de vente ou d'autres conditions de transaction non équitables ;
b) Limiter la production, les débouchés ou le développement

technique au préjudice des consommateurs ;
c) Appliquer à Têtard de partenaires commerciaux des

conditions inégales à des prestations équivalentes, en leur infli
geant de ce fait un désavantage dans la concurrence :

d) Subordonner la conclusion de contrats à l'acceptation, par
les partenaires, de prestations supplémentaires qui, par leur
nature ou selon les usages commerciaux, p'ont pas de lien avec
l'objet de ces contrats.

Article 33

1 . Sans préjudice des dispositions d'exécution des articles 33
et 34 figurant dans le protocole 21 et à l'annexe XIV. la Com
mission des communautés européennes et l'Autorité de surveil
lance Association européenne de libre échange instituée à 1"ar
ticle 108. paragraphe I. veillent à l'application des principes
fixés aux articles 53 et 54.

L'autonté de surveillance compétente en vertu de l'article 36
instruit, soit d'office, soit sur demande d'un Etat sur le terri
toire concerné, soit sur demande de lautre autorité de surveil
lance, les cas d'infraction présumée auxdits principes. L'auto
rité de surveillance compétente instruit ces cas en coopération
avec les autorités nationales compétentes sur le territoire
concerné ainsi qu'avec l'autre autorité de surveillance, qui lui
prête assistance conformément à ses propres règles internes.

Si cette autorité constate qu'il J a eu infraction, elle propose
les moyens propres à y mettre fin.

2. S'il n'est pas mis fin A l'infraction, l'autorté de surveil
lance compétente constate l' infraction aux principes par une
décision moavée.

L'autorité de surveillance compétente peut publier sa déci
sion et autoriser les Etats à l' intérieur de son territoire à
prendre, dans les conditions et selon les modalités qu'elle
défnit, les mesures nécessaires pour remédier à la situation.
Elle peut également demander à l'autre autorité de surveillance
d'autoriser les Etats à l'intérieur de son territoire à prendre de
telles mesures.

Article 56

I. Les autorités de surveillance décident des cas particuliers
visés à l'article 53 conformément aux dispositions ci-aprîs :

il L'Autorité de surveillance Association européenne du
libre échange décide des cas particuliers où seul le comunerce
entre Etats de l'Association européenne de libre échange est
affecté ;

b) Sans préjudice du point e. l'Autorité de surveillance Asso
ciation européenne de libre échange décide, conformémen au
dispositions de l'article 58. du protocole 21 et des règles
adoptées pour sa mise en œuvre, du protocole 23 et de l'an
nexe XIV, des cas où le chiffre d'affaires des entreprises
concernées sur le territoire des Etats de l'Association euro
péenne de libre échange est égal ou supérieur à 33 p. 100 de
leur chiffre d'affaires sur le territoire couvert par le présent
accord ;

t) La Commission des communautés européennes décide de
tous les autres cas, ainsi que de ceux visés au point b lorsque
le commerce entre Etats membres de la Communauté euro
péenne est affecté, en tenant compte des dispositions de l'ar 
ticle 58. des protocoles 21 et 23 et de l'annexe XIV.

2. L'autorité de surveillance sur le territoire de laquelle est
découverte une position dominante décide des cas particuliers
vises à l'article 34. Les règles prévues au paragraphe I",
points b ete. s'appliquent uniquement si la position dominante
existe sur les terrtoires des deux autortés de surveillance.

3. L'Autorité de surveillance Association européenne du
libre échange décide des cas particuliers visés au para
graphe l «>, point e. dont les effets sur le commerce entre les
Etats membres de la Communauté européenne on sur la
concurrence à l'intérieur de la Communauté ne sont pas sen
sibles.

4. Aux fins de l'application du présent article, les termes
• entreprse » et a chiffre d'affaires » sont définis dans le pro-
tocle 22.

Article 37

1 . Sont déclarées incompatibles avec le présent accord les
opérations de concentration, dont le contrôle est prévu an
paragraphe 2. qui créent ou renforcent une position dominante
ayant comme conséquence qu'une concurrence effective serait
entravée de manière significative sur le territoire auquel s'ap
plique le présent accord ou dans une partie substantielle de
celui-ci.

2. Le contrôle des opérations de concentration visées an
paragraphe 1" est effectué :

m) Dans les cas visés au règlement (C.E.E.) a* 4064-89, par
la Commission des communautés européennes conformément
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MU dispositions dudit règlement, des protocole» 21 et 24 et de
l'annexe XIV du présent accord. Sons itm du contrôle de la
Cour de justice des Communautés européennes, la Commission
des Communautés européennes est seule compétente pour
arrêter des décisions dans ces cas ;

b) Dans les cas non visés au point a par lAutorté de sur
veillance Association européenne de libre Waiiy lorsque les
seuils déterminants fixés A l'annexe XIV sont atteints sur le
territoire des Etats de rAssociation européenne de libre
échange, conformément aux protocoles 21 et 24 et à l'an
nexe XIV, et ce. sans préjudice des compétences des Etats
membres de la Communauté européenne.

Article 5S

Afin d'instaurer et de maintenir une surveillance uniforme de
la concurrence dans tout lEspace économique européen et de
favoriser A cet effet une mise en «ruvre. une application et une
interprétation homogènes des dispositions du présent accord,
les autorités compétentes coopèrent conformé ment aux proto
coles 23 et 24.

Article 59

1 . Les parties contractantes, en ce qui concerne les entre
prises publiques et les entreprises auxquelles les Etats membres
de la Communauté européenne ou les Etats de rAssociation
européenne de libre érhangr accordent des droits spéciaux ou
exclusifs, veillent à ce que ne soit édictée ou maintenue aucune
mesure contraire aux régies du présent accord, notamment â
celles prévues à Particle 4 et aux articles 53 à 63.

2. Les entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt
économique général ou présentant le caractère d'un monopole
fiscal sont soumises aux régies du présent accord, anitmmiat
aux régles de concurrence, dans les limites oè rapplication de
ces régies ne fait pas échec à rarcompliistmeut. en droit ou en
fait, de la mission particulière qui leur a été impartie. Le déve
loppement des échanges ne doit pas être aff dans une
motre cootnift A TuMévêt des piitics councutui

3. La Commission des Communautés «uropèennn et rAuto
rité de surveillsnce Association européenne de libre échange
veillent, dans les limites de leurs compétences respectives. A
l'application des dispositions du présent aride et adressent, en
tant que de besoin, les mesures appropriées aux Etats relevant
de leur territoire respectif.

Artide 60

Les dispositions particulières mettant en «uvnt tes principes
fixés aux articles 33. 54, 57 et 59 figurent à rannexe XIV.

CHAPITU II

La màtt it rtmt

Article él

1 . Sauf dérogations prévues par le présent accord, sont
incompatibles avec le fonctionnement du présent accord, dans
la mesure oè elles affectent les érftagii entre les parties
contrctâmes, les aides accordées par les Etats membres de la
Communauté enropéenne ou pur les Etats de rAssociation
européenne de libre échange ou accordées au moyen de res
sources d'Etat, sous quelque forme que ce soit, qui faussent ou
qui menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines
entreprises ou certaines productions

2. Sont compatibles avec le fonniounement du présent
accord i

m) Les aides à caractère social ocuojlu aux consommateurs
individuels, à condition qu'elles soient accordée » sans discrimi
nation bée à rorigine do produits ;

b) Les aides drainées à rtmidiu aux dommages causés par
les rai imité i naturelles ou par d'autres événtments extraordi-

t) Les aides oettoyées à l>coaomit de certaines légions de
la République fédérale d'Allemagne affectées par la division de
I"Allemagne, dansa la mesurcoècOes sont nécessaires pour
non. par

m) Les aides destinées à favoriser le développement écono
mique de légions dans lesqueBes le niveau de vse est anormala-

b) Les aides destinées à promouvoir la réalisation d'un
projet important d'intérêt européen commun ou i remédier A
une perturbation grave de l'économie d'un Etat membre de la
Communauté européenne ou d'un Etat de fAssociation écono
mique de libre échange ou de certaines légions économiques,
quand elles n'altèrent pas les conditions des échanges dans une
mesure contraire à lintérêt commun ;

à) Les autres catégories d'aides déterminées par e Comité
mixte de l'Espace économique européen conformément aux
dispositions de la septième partie

Article «2

1 . Tous les légimes d'aides d'Etat existant sur le territoire
des parties contractantes, ainsi que tous les projets tendant è
instituer ou à modifier une aide d'Etat font l'objet d'un
examen permanent destiné è vérifier leur compatibilité avec
rartide él . Cet examen est effectué :

a) SU s'agit des Etats membres de la Communauté euro
péenne. par la Commission des communautés européennes,
conformément à l'artide 93 du traité instituant la Comnra
économique européenne ;

b) S'il s'agit des Etats de l'Association européenne de libre
échange par lAutorité de surveillance de l'Association euro
péenne de libre échange, conformément aux dispositions d'un
accord à conclure entre les Etats de l'Association européenne
de libre échange instituant l'Autorité de larwinsare de l'Asso 
ciation européenne de libre échange investie des pouvoirs et
des fonctions spécifiés dans le protocole 21

2. Afin d'assurer une surveillance uniforme des aides d'Etat
sur tout le temtoire couvert par le présent accord, la Commis
sion des Communautés européennes et rAutorisé de surveil
lance de rAssociation européenne de libre échange toopéunt
conformémen aux dispositions figurant dans le protocole 27.

Article (3

Les dispositions particulières applicables aux aides d'Etat
figurent à l'annexe XV.

Article 64

1 . Si Tune des autorités de surveillance tosiidtn que l'ap
plication par rautre autorité de surveillance des artides il
et 42 du présent accord et de rartide S du protocole 14 n'est
pas conforme an maintint de conditions égales de concurrence
sur le territoire couvert pur le p»étant accord, des échanges de
vues ont beu dans un délai de deux semaines conformément A
la procédure prévue au protocole 27. point /

Si une solution n'a pas été trouvé» d'un commun accord A la
fin de ce délai dt deux semaines, rautorité compétente de In

d'eyu itmédit i . proviennes
Des consultations ont alors lieu an sein du Comité asixte de

rEipaccuecr éecnmn omcciequt belaropéen en vue de trouver une solution
Si. dans les trois mois, le Comité auxte de l'Espace écono

mique européen n'a pas été capable de trouver une telle aohs-
tion. et si la pratique en qutnion cause on mmate de causer
une distorsion de concurrence affectant les échanges entre les
parties contractantes, les mtiurti provisoires |mim être rcas-

pour compenser les effets d'une telle tmroa Par prioriaé
devront être choisies les mesures qui apportent le motus de
perurbations au fnnrtionntmtnt du présent accord

2. Le présent artide s'applique égaleattat aux monopoles
d'Etat qui sont établis après la lignerai t du préacut accord.

OUFITU III

Aricle «5

auX maichbpuMia fgurent A raanexe'xVLeSauf dmpoaition
conuaiio. elles s'appliquent A tons ks produitt ainsi qu'aux
services qui y sont mentionnés.

2. Les dspositions et les ■■il*l'*<* particulières appKcaUm

se liinesDep  rtuX  VTL   enSta ' indicati
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riM.iiii»»t»
Iw ilMiMm IcitaHtoln

Cmapitu h»

Artide M

Les parties coatractaatcs nnifii de la ■ friwitl de pm-■on» rtaibondai da roaditioai de vie cl de travail de la
■aia-dem.

Artide 47

1. Le* parties confiames s'itarhrat à pwowoit Faaè-
lio»«ion, jotuMM Ai ailit* da travail, poar protéger la
técarâé et la saaté des travaiUemrv Pow coatnbacf à la léaliie
tion de cet des prescriptkMs aiMaïki uni mo es
civre pfogrtwvcB0ri compte mm des cosdibofli et des
coatractaatcs. Cet prescriptioas aitiailn ac foat pas obétacU
aa titarif et * ritbiiMCMt, par cfr paitk coatrac-
taate, de niam de pnwaiw icaforcée des tuadilioa» de tra
vail wpaiiWa avec le prèseat accord.

2. Les dwpoaiiioas cnwportaat les prac awaiittri
visées aa paragraphe I ri|wtM à ruaeu XVIIL

Artide M

Daas le doawiar da droit da travail, les parties toauacfaiii
mcsms es sbvre les mcswcs sccessstfes poif ssswef le bon
fosniessiiM da prbtat iccort Ces auiiu fgareat à laa-
acaeXVUL

Article 69

1. Chaqae partie coatracXaatc asaare et ■eiahiat rapplica-
bon da priacipe de régabié des léannémioas eatr* les travail-
Iean aaicliii et les travaiUcan ftawaiai poar aa aéac tra
vail.

Au fias da prhel arde. oa laiiad par i<aasliaio> le
salaire oa maaia ordiaaife de baae oa aiaiwa. et toas

wpti m ea aatarc, par Teaployear aa tnvaUlear ea raâoa
de rempfc de ce denier.

L'égalité de r«a<rtioa. sans dùcriaûaabon foadée sar le
sexe. –plique :

m) Qac la rlaiaeliMina accordée poar aa atet travail payé
à la tâche soit établie sar la base d"aae aèae aailé de
menw s

b) Qae la »< maalration accordés poar aa travail payé aa
temps soit la mrme poar aa mtme poèee de travai.

2. Les dwpositioas particahéres rnreraiM r«yyl>catioa da
paragraphe I figareat à raaam XVIIL

Article 70

Les parties contractaates (avoriseat le ■"f" da de
rtsalMde trait* ■cl des > oaaes et des femmes ea appfc-
qaaat les dwpoaiboM figanat à raisur XVIIL

Artide 71

Ciumu II

Ut il *i émmmmmmtmm
Article 72

Oumu III

Art 73

*J De*p*4asnwc.'de proMecr al d-Mékorar la qaafi de r*a-

e) D'marer aae arihiaroa pradente et latiuaacll» des rcs-
sources aatarcQcs

a* L'kdob des parues vobdscibhks h amdcw 0 eSvinOHBv*
meat est foadée sar les principes de Tacboa iitwMi». de la
correctioa, par priorité à la soarcc. des attriairt à rtaiimaas
mtat et da « poltacar-peycar ». Les nifares ea Matière de
pvosecttonB soflt mm coBpœsflte dles sstves polàïiqses dles

Aride 74

Les iStpositioas partHaltères relatives au ■tiarti de pro-
teebon à appliquer ea verta de rart 73 figareat à raa-
aexe XX.

Artide 75

Les mestiu de ptoetaioa v»ée« à rart 74 ae foat pas

avec le pvéscat accord.

CHAfmi rv

Artide 76

raMe, desbaée à iHrrirt et à mnéSTtas les aspaos*écoaoa-
miquet, sociaai et lanioaamiaieai pertiaeats de rEspace

2. A celle fia. les parties coanacttates Habilitai al appf-
qaeaf des aéthodee, des défmitioas et des dasetficattoas bar-
■aaiilie aiati qac des piiniimari et des procédâtes

aimanfs appropriés et garaatnsaai le respect de la coafi-
hté des sttbsbqacs.

figLcat à fiarrrxXL** ***
lat stsiisKft|iBe fieras dfests le

Oumu v

Artide 77

VHDOSItBOW pvQCMvRa çonçefHn M vVQiK dpes SOCBSMS
figareat à laaaea« XX1L

Artide 7»

mn dsss le cadn des Mtvsli sesies pu la
defS lm domMMS MVMH •

- MdMfcfe et df»lopp«MiM lrhan*o«»q– ;
- services dWofafaoa :
* envWOfBSMSS *

- socMie *
- pNiittM des coMOMMeeevs

- MvneMe »
- eaéaviiar. et.
- prœaaica civile.

pSioasm?MS«MtarSsr£'prtsaâia.M sesi.. *" les **
Artide 79

dosHÉass vUè à rà»tidê>7<!' >">s
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oM des propoutioas de création ou de modification de
pnynBMKidm, de programmes spécifiques. d'action et de
ptoyli dut les domaines vises à larticle ?S.

3. La septième partie s'applique mmtans muutmitt A la pré-
seme pâme chaque fois que cette dernière o« le protocole 31 .
en dupow ipthqvemmi ainsi

ArtideSO

La coopération visée A l'article 71 revit généralement lune
des formes sauvantes :

- participuliou des Etats de rAssociation européenne de
Un Wany à des programmescadres. à des programmes
spécifiques, à des projets ou à d'autres actioos de la Con-
maasuté européenne ;

- organisation d'activités communes dans «f* secteurs parti
culiers, qu peuvent comprendre la concertation on la
coordination des activités, la feston d*activités existantes et
rétablissement d'activités communes mi kœ :

- échange on apport formel et informel d'informations :
- efforts communs en vm d'encourager certaines activités

sur tout le lemtoirc des parties contractantes ;
- adoption simultanée, le cas échéant, de dispositions légis

latives de comenn identique on similaire ;
- coordination, dans la mesure on elle présente an intérêt

réciproque, des efforts et des activités par rintermédiaire
des orpamsabom internationales on dans le cadre de
ceUes-o, ainsi que de la coopération avec les pays tiers.

Article II

Lorsque la coopération revit la forme d'âne participaion des
Etats de rAssociation européenne de libre échange à «n
prugitma» radrr. à an programme spécifique, à an projet ou A
ane action communautaires, les principes suivants s'apph-
quent :

a) Les Etats de rAssociation européenne de libre échange
ont accès A tontes lu patres du piugummt ;

k) Les statuts des Etats de rAssociaton européenne de bbre
échange an sein des comités qui assisten la commssin des
Communautés européennes dans la gestion on le développe
ment d'une activité communautaire soutenue financièrement
par des Etats de rAssociation européenne de bbre échange en
vertu de leur participation doit refléter pleinement leur contri
bution ;

c) Les décision! de la Communauté. autres que celles qui
concernent le budget général de celle-ci qui affectent directe
ment on indirectement un programme-cadre, un programme
spécifique, un projet ou un autre type d'action auquel les Etats
de rAssociation européenne de bbre échange participen en
verta fwe décision arrêtée dans le cadre du présent accord
sonr soumises aux dispositions de l'article 79 paragraphe 3. Les
modahtés et les condition de la poorsune de la participation A
Tactivité en qutitioo peuvent ête réexaminées par le Comité
inixie de rEspace économique européen conformément à l'ar
ticle M ;

é) An niveau des projets, les institutions, les entreprises, les
orgiiniûOM d les ICMOITÀMO des Etats de TASSOCMCMM
européenne de libre échange ont les nines droits et les aimes
obligation* à régard du programme ou de laction de la Com
munauté européenne en que mon que leurs homologues des
Etais mtmbres de la Communauté européenne. U en va de
mime. marnas mimnéj. pour les participants ans échanges
entre les Etats membres de la Communauté européenne et les
Etats de rAssociation européenne de bbre échange dans le
cadre de Factivité en quejtiou :

e> Les Etats de l'Association européenne de bbre échange,
leurs mititutioui leurs entreprses, leurs organsaions et leurs
remortiunrt ont les aranes dmt et les mimes obligato»
que lents homologues de la Communauté européenne es ce qui
concerne la diflusion, lévaluation et l'eiploitation des

I) Les punies contractantes s'engagent A fsaluer. dans la
mesne ai rt mire . les déplacement! des participantt an pro-
graaame on autre action, conformément à leurs régies et régie-
BQKIOQ8I fWpeCtWCI.

Article %2

I. Lorsque la coopération prévue dans la présente partie
impiqat une pnrtkàpntion financière des Etats de rAssociaton
earopitnut de bbre échange, cette dermére revit Tune des

m) La contnbution des Etats de rAssociation européenne de
bbre échange. decoulaet de leur participation A des actrtés de
la* Communauté, est proportionnelle :

- aui crédits d'engagement, et.
- aux credits de paiement
insu*s chaque année pour la Communauté dans son budget

général pour chaque ligne budgétaire correspondant ans aci-
vités en question.

Le facteur de proportionnalité qui détermine la participutiou
des Etats de lAssociation européenne de bbre échange est égal
à la somme des ratios obtenus en divisant le prodiut intérieur
brut ans prx du marché de chaque Etat de rAssociation euro
péenne de bbre échange, d'une part. pur le prôdwt intérieur
brut ans prix du murché de l'ensemble des Etats menâtes de
la Communauté européenne majoré de celui de l'Etat de IAs
sociation européenne de bbre échange correspondant, d'autre
part. Ce facteur est calculé, pour chaque exercice budgétaire,
sur la base des statistiques les plus récentes.

Le montant de la contnbution des Etats de FAssociation
européenne de libre échange s'ajoute, tant pour les tiédit»
drengagement que pour les crédits de pnitmtat. ans momaali
inscrits pour la Communauté dans son budget général pour
chaque ligne budgétaire correspondant ans activités en ques
tion

Les contributions versées chaque année pur les Etats de fAs
sociation européenne de bbre éfhangr sont fixées sur la base
des crédits de paiement.

Les engagements contractés pur la Communauté avant que
les Etats de l'Association européenne de bbre échange ne parti
cipent. sur la base du présent accord, ans actmtés en qutmon.
ainsi que les paiements qui en résultent, ne donnent pas lieu à
une contnbution de la pan des Etats de rAssocation euro
péenne de bbre échange ;

A/ La contnbution financière décodant de la participation
des Etats de rAssociation « uiopéeane de bbre échange A cer
tains projets ou autres activités est fondée sur le principe de la
couverture, par chaque parue contractante, de ses propres cote
et d" une participation appropriée, fixée par le Comité muse de
l'Espace économique européen de bbre érhsngr. ans frais
généraux de la Communauté ;

t) Le Comité auxte de rEspace économique européen arrête
les decisions nécessaires concernant la contnbution des partes
contractantes aux coûts de I*actvité en quemon.

2. Les atodalnés d'application du présent arbde figurent en
détail dans le protocole 32.

Article 13

Lorsque la coopération revit la forme d*un érhsnge d'infor
mations entre autorités publques, les Etats de rAssociation
efopée–e de bbre édttage jootssrf dv nèwe dne 4 feet»
voir les informations que les Etats nombres de la ComaMuaulé
européenne et sont tenus A la mime obligation de les fournr,
sous réserve oes exigences en mttiéir de confidentiaité fixée»
par le Comité mixte de l'Espace économique européen.

Amcle M

Les nodalté» de la coopération dans certain» domaines pur-
bculien figurent dan» le protocole 31 .

Amde 15

Sauf disposition contraire du protocole 31 . la coopération
qvi» A la date d*ettvée es ngtcw di •ecocd» cnu
déjà entre la Communauté et certains Etat» de rfmarinri
evfOp£ctse libe fcfMige dMi les dosHeei vv£s At»de Tt est. A compter de cette daae. régie par les dupoâitiona
correspondantes de la prêsente partie et d'un ptmomie 31 .

ArticleM

Conformément A ta icptiéaae partie, le Comité mixte de TEa-
ptee écoeoMrM curopècs intw iovks les dupouboM ttêcc&»
sures pour rapplication des atodes Tt A 15 tt de tomes le»
mesures qui en découlent Il peut amii. entre autres, cmpléter
on modifier les dispositions du protocole 31 et tduptti tome
dwpoaition transitoire tendue atewirt par Fapphcation de
rarticle 15.

Article 17

Les parue» contractantes prennent le» tfutiutiucs nécwoMua
pour développer, renforcer on étendre leur coopération dan» la
cadre des activités menée» par la CoaaaMnamé dana des
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itnasian Boa êaaaèrês à rindt 7t. lorvqa'efles oiukm que
mm csopinboa pM tiwlnbwi à la ihhtMW te objectfs
da prhm accord oa prtiiitr m mMi reoproqae De Mlle»
■UTun ptinM iadure la Bodifcatioa de raftide 71 par
radjoacooa de wxmau doaaiart à cea q« y soat éaa-

AmdeSS

Saas prêjadic* des diipoaiiioai des a«m parues, les dupo-
aboas de la préieale partie a'nptctal pas sae partie
coarartsae d'élaborer, d'adopter et de aMttre ea ctm des
mesares ea mu iadépcadaace.

PlipnHlini IwlHidlMlB»

CNARTU I"

Skom I

Artide 19

1. D M ailint a» Coutil de rEspace ècoaoasqae earo-
pèea. D est aotaaaeai chargé de donaer r–pehwa poboqae
poar la aue ea ««vre da prèseat accord et de défia* «es
omaiMioas générales A riateaooa da Conrt au» de l'Es
pace èOMoamve tafopéea.

A cet effet. le Coneil de l'Espace tcoaoaaqae earopèea pro
cède A rtvmiaaboa Ai foacnoaafral global et de l'èvolaooa
da préaeat accord. Il arrête les dhimw poimqaes prépara
toires au modificanoa» da prèseat accord.

2. Les parties coatrartsates. s'agtsaat de la Coaaaaaaaiè et
de ses Etais membru daas lean doanaw respectifs de coaapè-
nac«. pwm après ea avotr dwcatè aa icta da Coaaè aux
de rEspace ècoaoique earopèea. oa dtnctccnl daas les cas
ticeptioaatlltatai argeats. porter drvaat le Coasetl de fEs
pace écoaoatqae earopèea toat pouM soalevaat aae drfficaké.

3. Le Coasetl de l'Espace ècoaoaiqae earopèea adopse r«
dèdsioa soa fifteacat iatènear

Aftide 90

1. Le Coaieil de rEspace tco«oaiqiie earopèea est roapoaê
des membrii da Coasetl des Coatatith taropécaaei et de
IKMbfVS de la COMMIMÉ 4(S CoSBiMilil
aiaà qae dsa membre da gouwaeateat de cbsqae Etat de
rAaoôaboa laropteaa de bbre êcbaage.

Les membres da Coasetl de rEspace tcoaoaaqat earopèea
ptewa se faire icprèseatcr daas les coadmoat A (Lier par le
rêgleacal iatènear de cehtt-o.

2. Les «rinwn da Coaseil de rEspace tcoaoaiqat earo-
pèea soat arrêtées d*aa coauaaa accord par la Cpaamat.
fw paît, et les Etats de rAwontuos fropèeaae de bbre
trbaage. d'autre part

Aftide 91

I. La prêtideate da Coaieil de rEspace tcoaoaHqat eao-
pèea est exercée A toar de (Ait. ytadtat aae pènodt de m

pinaa et aa mtabn da goaveraeaeai fu Etat de FAjso-
CMtÉon CWpéCMe de hbft échcMft.

2. Le Coaiiil de lEspace ttaaaiaiqai earopèea se tèaait
deax fois par aa A faatur ii de soa prèstdeaL u se téaa*. ea
oatre, chaque fois qae les arcoastances l'exigea. coaforaè» '
Ml A soa régkaaeat àaènear.

Saamm 2

Le Cmmti ata de rTapace irinaipi lanpiia
Aftide 92

euLBot aa Coaàtè aim de rEspace > coaoaaqa «
efTacbfs dê prèseat accord. A cet effet, il procède A des
ècfaages de vues « ifafniaiiiias ci pread les daas

CM piVVH Ml M pftMH IcOON

2. Les parties coatnauin, s ig.mni de la Coaaaaaaiè et
des tes Etats aeatm daas lean doauiim respectifs de coa-
pèteace. se coasateat aa teia da Coa*.è anîle de rEspace
ècoaoaaqae earopèea. sur tout pouit rekvul da prèseat
accord qaa soulève aae difficulé et qa est é*oqaé par faae
d*eane elles.

3. Le coaaè auu de l'Espace tcoaoauque earopèea adopte
par dèonoa soa rt|kmea taenear.

Artide 93

1 . Le roanè ailte de lEspace ècoaoatiqae earopeea est
compoaé de rtprtnnars des parties coatracuates

2. Les dédsioas da coatè auu de TEspace tcoaoaiqae
europèea toat arrêtées d* aa commua accord par la Comaa-
aaaiè d*aae pan. et les Etats de Asaooanoa earopèeaae de
libre Miangr s'expnaea: d ue seule MU, d*aatre part

Artide 94

1 . La préstdeace da coaatè aixte de PEspace éroaoïq .»
earopéea est exercée A toar de rôle, peadaat aae période t*
as moa, par le reprèseataat de la Coauaaaaaté. A savoir. I*
Coaaiinoa des comaaaaaiès earopeenaes. et le teptéwaïaat
du des Etats de rAssocvaOoa earopèeaae de libre hUtty

2. Pour raccomplissetl de ses tiches, le coaaè aixte de
rEspace écoaoauqae earopèea se téaaa. ea prtaape. aa amas
aae ro«s par aw U te rèaait. ea oatre. A l'uutiative de soa
près, teat oa A la deaande de l'aac des parties coatracuates.
cM.ormta(al A soa it|kata uMenear.

3. Le comité aixte de rEspace ecoaoauqae earopèea peat
décider de coatmaer des toascoautes oa des groupes de tra
vail pour Tasatster daas raccoaplisscaKat de ses tiebes. Daas
aa réglemel atènear. il fixe la coaposiooa et le foartioaae-
meat de ces sous-coautes et eroapes de travail. Lears tAcbes
soat défintes par le coautè aaxte oe TEspace ècoaoauqae earo-
pèea aa cas par cas.

4. Le comntè aaxte de TEspace tcoaoaiqac earopèea pabbe
aa rapport anaael sar le foactioanea« m et Tèvoiatioa da pré-
sem accord-

SirtiM 3

La tnpiisriis parhaeataha
Aftide 95

1 . U est iatMaè aa coairè pareawataire aaxte de FEspace
écoaoatqae earopèea. II est composè <Taa soabre égal de
meabrts da hri earopeea d'aae part, et de aeabru
des partaeau des Etats de l'Assonanoa earopèeaae de bbre
èchaafe d"aatre part. Le aoiabre total des aeabrts da coaatè
est fixé par le statat fifaraat daas le protocole 34.

2. Le coaaé parkmeauire aaxte de l' Espace tcoaoaaqat
earopéea se rtaai ahcraaaveaaeM dans la CoaMMtaaaaé et
dans aa Etat de l*Assoaatioa earopeeaae de btre ècbaafe,
coaforaèaKat aax dispowtioas Tigarsat daas le p'jtocoie 34.

1 Le coaatè parlearawit aaxte de rEspace tcoaBaieat
europèea tomtnbae. par le dialogae et le débat. A aae anUcat
rnaptfbtaima eatre la Comaaaaaiè et les Etats de TAsaocia-
boa taropteaae de bbre ècbaage daas les doauuws coaverts
par le prèseat accord

4. Le coaaaè parlemwamt axte de TEspece Iwaoaqti
earopéea peut expnaer ses vaes toas fonae de rapports oa de
rèsobmoas sdoa le cas. Il enmiae ea particaber le rapport
aaaad da comaè aaxte de rEspace tcoaoaaeat earopèea tar
le foactioaatatM et TévolaDoa da prèseat accord, ètabb ea
appbcatioa de ramde 94. paragraphe 4.

5. Le prèsadeai da coasel de rEspace ècoanagae earopèea
peat se pilitai dtvaa le coaiè parkaeatare aaxte de lEs-
pace èooaoaaqae earopèea poar y être eateada.
t Le coaàé parieaeamre aaxte de rEspace tcoaoaiea »

earopéea adopte soa têgleacat aaènear.

SKiaa 4

Aftide M

I. Les aeabrts da Coaseil tcoaoana» et social, de» tant

cnfcs*oc|aaasonêspoadHM les Etais de rAaaoaatioa
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européenne de libre échange mmmI au rnforceaseat de km
et coopèrent de manière oipaàte cl suivie. afin de

miou faire connaître les aspects towigya et sociaux de
l'interdépendance croisante des économies des parties contrc-
tantes et de leurs intérêts daat le cadre de l'Espace écono
mique moyti

2. A cet effet, i e*t institué m comité contaItsrif de rEspace
économique ciropéen. Il est composé d'un nombre égal de
membres da comté éconoasiquc et social de la Communauté
européenne d'une paît, et de aeabns du cowii consultaif de
l'Association nropta de libre échangr. d'autre part. Le
comté consultatif de TEspace économique européen peut
exprimer ses vues sous for*e de rapports m de ihotabon,
selon le cas.

Le comité consultatif de l*Espnce économique wrpha
adopte aa iègh.mcnt intérieur.

CHAJTmE II

La pfdéme écÊitmmdU
Article 97

Le présent accord ne préjuge pas le droit de chaoue partie
contractante de aodilier, sans préjudice da principe de la aon-
disenmination et aorts ea avoir informé les aatres parues
contractantes, sa législation interne, daas les do«astars uauru
par le présent accord :

- si le Comité mixte de l'Espace économique européen
coodut que la législation ainsi modifiée ne porte pasatteinte aa boa fonctionnement da présent accord, ou

- si les procédures visées i Tartide M ont été accomplies.

Article 9t

Les annexes da présent accord et les protocoles I à 7. 9. 10,
II. 19 à 27. 30. 31. 32. 37. 39. 41 et 47 peuvent. le cas échéant,
être modifiés par ane décision du Comité mixte de l'Espace
économique européen conformément à I"article 93. para
graphe 2, et aux articles 99. 100. 102 et 103.

Article 99

1 . Dés que la Commission des Communautés européennes
élabore une nouvelle législation dans aa domaine régi par le
présent accord, elle sollidie de manière inforaMiie ravis d'ex
perts des Etats de I*Association européenne du libre échange,
aa même titre qu'elle dtmsnde lavts d'experts des Etats
membres de la Commanauté européenne pour l'élaboration de
ses propositions.

2. Lorsqu'elle transmet sa proposition aa Conseil des Com
munautés européennes, la Commission des Communautés euro
péennes ea adresse copie aux Etats de I*Association euro
péenne du libre échange.

A la demande de Tune des parties contractante*, un échange
de vues préliminaire a beu au sein du Comité mixte de l'Es
pace économique européen.

3. Les parties contractantes se consultent à nouveau, à la
demande de lune d'entre elles, aa scia du Comité mixte de
rEspace économique européen aax moments importants de la
phase précédant la décision da Conseil des Communautés
européennes, dans aa processus confina d*inforautioa et de
consultation

4. Les parties contractantes coopéient de bonne foi au cours
de la phase d'information et de consultation afin de faciliter, à
la fia du processus, la prise de décision as sein du comité
mixte de l'Espace économique européen.

Article 100

La Commission des Conununautés européennes assure aux
experts des Etats de 1*Association européenne du bbre échange
la participation la plus large possible, selon les domaines
concernés, à la préparation des projets de mesures à soumettre
ultérieuremen aux comités qui assistent la Commission des
Communautés européennes dans l'exercice de ses pouvoirs exé
cutifs. Ainsi, lors de l'élaboration de ses propositions, la Com
mission des Communautés européennes consule les experts
des Etats de 1*Association européenne du libre échange au
même titre que les experts des Etats membres de la Coamu
aanté européenne.

Dans le cas où le Conseil des Coasmunautés européennes est
saisi conformément à la procédure applicable an type de
comité concerné, la Commission des Communautés euro

péennes communique aa Conseil des Communautés euro
péennes les vues des experts des Etats de I*Association euro
péenne du libre échange.

Article 101

1. Des experts des Etats de l'Association européenne du
libre échange sont aworiés aux travaux des comités qui ne sont
couverts ai par l'article > 1. ni par l'art 100. lorsque ceci est
requis en vue d'assurer le bon fonctionnemen du présent
accord.

La liste de ces comités figure au protocole 37. Les modalités
de cette association sont fixées dans les protocoles et annexes
correspondant aux Romaines concernés.

2. SU apparaît aux parties contractantes qu'une telle associa
tion doit être étendue à d'autres comités prtifntsnt des caracté
ristiques similaires, le Comité mixte de l'Espace économique
européen peut modifier le protocole 37.

Article 102

1 . Afin de garantir la sécurité juridique et lhomogénéité de
fEspace économique européen, le Comité mixte de l'Espace
économique earopéca décide des modifications à apporter aax
aane,ses du présent accord le plus tAt possible après l'adoption
par la Communauté d'une nouvelle législation communautaire
correspondante, de façon à permrm» une application limal-
tanée de cette dernière et des modifications des saartrt du
présent accord. A cet effet, la Commansmé. lorsqu'elle adopte
aa acte législatif concernant une question régie par le présent
accord, informe aussitôt que possible les autres parties contrac
tantes au sein du Comité anxte de l'Espace éconumiqae euro
péen.

2. La partie d'une annexe du présent accord qui est directc-
ment affectée par la aowelle légslation est évaluée pae le
Comité muxte de l'Espace écoaomiqas européen.

3. Les parties contractantes s'eforcent de parvenir à un
accord sur les questions afférentes au présent accord.

Le Comité mixte de l'Espace économique européen s'efforce,
en particulier, de trouver une sotution mutaiWtmtnt acceptable
lorsqu'au problème séneux se pose daas les domaines qw relè
vent, dans les Etats de fAssociation européenne du libre

de II coApiKtoi di Itgjslatcvr.
4. Si. nonobstant l'application du paragraphe 3. il n'est pas

possible de parvenir â un accord sur une modification d>*
annexe du présent accord, le Comité mixte de fEspace écoshr-
aique européen examine toute autre possibilité pour préserver
le bon fonctionneaeat du présent accord et prend toute déci
sion nécessaire à cet effet, y compris la rrcoanaiseaace éven
tuelle de l'équivalence des légitlationt Une telle décision doit
intervenir au plus tard i respiration dune période de six mois
suivant la date à laquelle le Comité mixte de fEspace écono
mique européen a été saisi, ou à la date d'entrée en vigueur de
la législation communautaire correspondante si cette dernière
est postérieure à la date d'expiration du délai de six aris.

5. Si le Comité mixte de rEspace économique européen n'est
pas parvenu à une décision sur une asodification d'une annexe
du présent accord à respirtion du délai prévu au para
graphe 4. la partie de l'annexe qui est affectée, déterminée
conformément au paragraphe 2, est considérée rnmmr sus
pendue provisoirement, sauf décision contraire du comité mixte
de l'Espace économique européen. La tuipention prend effet
six mois après respiration du délai prévu au paragraphe 4 et.
en tout état de cause, pas avant la date A laquelle racle com
munautaire correspondant est nus ea «ruvre dans la Commu
nauté. Le Comuté mixte de l'Espace économique européen met
tout en «uvre afin de trouver ane solution mututlltmrnt
accepubk pemetuat 4c Icvci ti isspttskNi miitft çac pm
sibte.

i Les conséquences pratiques de la suspension prévue aa
paragraphe 3 sont examinées aa sein du Comité mixte de rEs
pace économique européen. Les droits et obligations que les
particuliers et les opérateurs économiques ont déji acquis en
vertu du présent accord sont préservés. Les parties contrac
tantes décident, le cas échéant, des ajustements rendus néces
saires par la suspension.

Article 103

I. Si une décision du Comité mixte de rEspace économique
européen ne peut devenir contraignante pour une partie
contractante qu'après l'accomplissement de certaines procé
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dures prévues par M constitution la décision entre en vigueur
à la date qu'elle a éventuellemen fixée, dès Ion que la parue
contractante concernée a notifié i cette date l'accomplissement
desdites procédures aux autres parties contractantes.

En l'absence d'une telle notification à cette date, la décision
entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la
dernière notification.

2. Si. à l'expiration d'une période de six mois après la déci
sion du Comité mixte de l'Espace économique européen, une
telle notification n'a pas eu heu, la décision du comité mixte
de l'Espace économique européen est appliquée provisoirement
en attendant l'accomplissement des procédures constitution
nelles, sauf si une partie contractante notifie qu'une telle appli
cation provisoire ne peut avoir lieu. Dans ce dernier cas, ou si
une partie contractante notifie la non-ratification d'une déci
sion du Comité mixte de l'Espace économique européen, la
suspension prévue à l'article 102. paragraphe S. prend effet un
mois après une telle notification, mais en aucun cas avant la
date i laquelle l'acte communautaire correspondant est mis en
«uvre dans la Communauté

Article 104

Dès leur entrée en vigueur, les décisions prises par le Comité
mixte de l'Espace économique européen dans les cas prévus
par le présent accord sont, sauf dispositions contraires dans
Icsdiies décisions, obligatoires pour les parties contractantes
qui prennent les mesures nécessaires pour assurer leur mise en
ouvre et leur application.

CHAPITRE III

Section /

LtfigistUt
Article 105

I. Afin de parvenir à l'objectif des parties contractantes d'ar
river à une interprétation aussi uniforme que possible des dis
positions du présent accord et de celles de la législation com
munautaire qui sont reproduites en substance dans le présent
accord, le Comité mixte de l'Espace économique européen agit
conformément an présent artide.

2. Le Comité mixte de l'Espace économique européen pro
cède à Pexamen permanent de révolution de la jurisprudence
de la Cour de justice des Communautés européennes et de la
Cour Association européenne du libre échangr mentionée à
rartide 10t. paragraphe 2. A cette fin. les décisions de ces
Cours sont trnsmises au comité mixte de l'Espace économique
européen, qui agit de manière à préserver rinterprétation
homogène du présent accord.

3. Si. dans un délai de deux mois après avoir été saisi d'une
divergence de jurisprudence de «ps deux Cours, le Comité
mixte de lEspace économique européen n'a pas réussi i pré
server Pinterprétation homogène du présent accord, la procé
dure prévue à l'article 1 1 1 peut s'appliquer.

Article 106

Dans le souci d'assurer une interprétation aussi uniforme
que possible du présent accord, dans le plein respect de l'indé
pendance les rnaux, un système d'échange d'informatons
cnncewnt les décisions rendues par la Cour Association euro
péen de libre échange, la Cour de justice des Communautés
europ le tribunal de piemière dinstauce des Commu-
Etats de rAssociation européenne du libre échangr est établi
par le comité mixte de rEspace économique européen. Ce sys-

a) La transmission an greffier de la Cour de justice des
CoflHMHMSléS (tfOpéCMCS jtff pif
juridiction* sur l'interprétation et rapplication du présent
accord, d'un part, et Ai traité imtituant la Communauté écono
mique européenne. Ai traité instituant la Communauté euro
péenne du charbon et de racier tels qu'amendés ou complétés,
et des actes adoptés en application desdits traités, pour autant
qu'ils concernent des dispositions qui sont identiques en subs
tance à celles du présent accord, d'autre paît :

k) La classification de ces décisions par le greffier de la
Cour de justice des Communautés européennes, y compris,
dans la mesure néceiiaiic. rétablissement et la publication de
traductions et de résumés :

t) La communication par le gre.Tier de la Cour de justice
des Communautés européennes de tous les documents perti
nents aux autorités nationales compétentes qui sont désignées
per chaque partie contractante.

Article 107

Les dispositions permettan i un Eut de lAssociation euro
péenne de libre échange d'autoriser ses juridictions de
demander i la Cour de justice des Communautés européennes
une décision sur 'interprétation d'une disposition du présent
accord figurent dans le protocole 34.

Section 2

La procédure de suneflance
Article I0S

1 . Les Etats de lAssociation européenne de libre échange
instituent une autorité de surveillance indépendante, ci-après
dénommée « Autorité de surveillance Association européenne
de libre échange » et instaurant des procédures analogues à
celles qui existent dans la Communauté, y compris des procé
dures en vue d'assurer le respect des obligations prévues par le
présent accord et de contrôler la légalité des actes de l'autorté
de surveillance Association européenne de libre échange en
matière de concurrence.

2. Les Etats de rAssociation européenne de libre échange
instituent une cour de justice, ci-après dénommée « Cour Asso
ciation européenne de libre échange ».

Conformément à un accord séparé condu entre les Etats de
rAssociation européenne du libre échange, la Cour Association
européenne du libre échange est compétente, en ce qui
concerne lapplication du présent accord, notamment pour :

a) Les actions concernant la procédure de surveillance à
l'égard des Etats de l'Association européenne de libre
échange ;

b) Les recours contre les décisions prises par rAutorité de
surveillance Association européenne de libre échange dans le
domaine de la concurrence ;

c) Le règlement des différends entre deux ou plusieurs Etats
de 1'Assoaauon européenne de libre échange.

Article 109

1 . L'autorité de surveillance Association européenne de libre
échange, d'une part, et la Commission des Communautés euro
péennes agissant conformément au traité instituant la Commu
nauté économique européenne, au traité instituant la Commu
nauté européenne du charbon et de lacier et au présent
accord, d'autre part, veillent au respect des obligations décou
lant du présent accord.

2. En vue d'assurer une surveillance uniforme dans tout PEs
pace économique européen. l'autorité de surveillance Associa
tion européenne de libre échange et la Commission des com
munautés européennes coopèrent, échangent des informations
et se consultent sur toute question de politique de surveillance
et sur les cas particuliers.

3. La Commission des Communautés européennes et rAuto
rité de surveillance Association européenne de libre échange
reçoivent toute plainte relative à l'application du présent
accord. Elles se communiquent mutuellement les plaintes
reçues.

4. Chacune de ces autorités instruit les plaintes qui relèvent
de sa compétence ev transmet à lautre autorité de surveillance
toute plainte relevant de la compétence de cette dernière.

3. En cas de désaccord entre les deux autorités sur la suite à
donner i une plainte ou sur le résultat de l'instruction, chacune
des deux autorités peut saisir le Comité mixte de rEspace éco
nomique européen, qui traite lafTaire conformément à l'ar
ticle III .

Article 110

Les décisions prises dans le cadre du présent accord par
rAutorité de surveillance Association européenne de luire
échange et la Commission des Communautés européennes qui
comportent, à la charge des personnes autres que les Etats, une
obligation pécuniaire forment titre exécutoire. U en va de
m*me des jugements comportant une telle obligatn rendus
dans le cadre du présent accord par la Cour de justice des
Communautés européennes, le Trbunal de première mttsnre
des Communautés européennes et b Cour Association euro
péenne de libre échange
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L'exécution forcée est régie par les rigles de la procédure
civile en vigueur dans l'Eut sur le territoire duquel elle a lieu.
La formule exécutoire est apposée, sans autre contrôle que
celui de la vérification de l'authenticité du titre, par l'autorité
que chaque partie contractante désigne à cet effet et dont elle
donne connaissance aux autres parties contractantes, à l'Auto
rité de surveillance Association européenne de libre échange, à
la Commission des Communautés européennes, i la Cour de
justice des Communautés européennes, au Tribunal de pre
mière instance des Communautés européennes et i la Cour
Association européenne de libre échange.

Après laccomplissement de ces formalités i la demande de
l'intéressé, celui-ci peut poursuivre l'exécution forcée en saisis
sant directement l'organe compétent, suivant la législation de
l'Etat sur le territoire duquel l'exécution forcée doit avoir lieu.

L'exécution forcée ne peut être suspendue qu'en vertu d'une
décision de la Cour de justice des Communautés européennes
s'agissant des décisions de la Commission des Communautés
européennes, de la Cour de justice des Communautés euro
péennes ou du Tribunal de première instance des Commu
nautés européennes, ou en vertu d'une décision de la cour
Association européenne de libre échange s'agissant des déci
sions de l'Autorité de surveillance Association européenne de
libre échange ou de la Cour Association européenne de libre
échange. Toutefois, le contrôle de la régularité des mesures
d'exécution relève de la compétence des juridictions des Etats
concernés.

Section )

Le règlement des rifféreafe
Article III

I. La Communauté ou un Etat de l'Association européenne
de libre échange peut soumettre tout différend relatif à l'inter
prétation ou i l'application du présent accord au Comité mixte
de l'Espace économique européen conformément aux disposi
tions d-aprés.

2. Le Comité mixte de l'Espace économique européen peut
régler le différend. Tous les éléments d'infcrmation utiles pour
permettre un examen approfondi de la situation en vue de
trouver une solution acceptable sont fournis au Comité mixte
de l'Espace économique européen. A cet effet, le Comité mixte
de l' Espace économique européen examine toutes les possibi
lités permettant de maintenir le bon fonctionnement du présent
accord. I

3. Si le différend porte sur l'interprétation de dispositions du
présent accord qui sont identiques en substance aux règles cor
respondantes du traité instituant la Communauté économique
européenne, du traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l'acier ou des actes adoptés en application de
ces deux traités et si le différend n'a pas été reglé dans un
délai de trois mois apres qu'il a été porté devant le comité
mixte de l'Espace économique européen, les parties contrac
tantes parties au différend peuvent convenir de demander à la
Cour de justice des Communautés européennes de se pro
noncer sur l'interprétation des regles pertinentes.

Si le Comité mixte de l'Espace économique européen n'est
pas parvenu à apporter une solution au differend dans un délai
de six mois a partir de la date à laquelle la procédure a été
déclenchée ou si. dans ce même délai, les parties contractantes
parties au différend n'ont pas décidé de demander a la cour de
justice des Communautés européennes de se prononcer, une
partie contractante peut, afin de remedier au desequilibre éven
tuel :

- soit prendre une mesure de sauvegarde conformément à
l'article 1 1 2, paragraphe 2. et selon la procédure prévue à
rarticle 1 1 3 ;

- soit appliquer, mmaiu mmamJis. l'article 102.
4. Si le differend porte sur le champ d'application ou la

durée des mesures de sauvegarde prises conformément à l'ar
ticle 1 1 1 , paragraphe 3. ou à l'article I i2. ou sur la proportion
nalité des mesures de reéquilibrage prises conformément a l'ar
ticle 1 14, et si dans un délai de trois mois à partir de la date à
laquelle le differend a été porté devant le Comité mixte de
l'Espace économique européen, celui-ci n'est pas parvenu à le
résoudre, toute partie contractante peut soumettre le différend
à l'arbitrage conformément aux procédures prevues dans le
protocole 33. Aucune question d'interprétation des dispositions
du présent accord auxquelles il est fait référence au para
graphe 3 du présent article ne peut être traitée dans le cadre de
ces procédures. La sentence arbitrale est contraignante pour les
parties au différend.

CHAPITRE IV

Ltt mtimn de mwyrr
Article 112

1 . En cas de difficultés sérieuses d'ordre économique,
sociétal ou environnemental, de nature sectorielle ou régionale,
susceptibles de persister, une partie contractante peut prendre
unilatéralement des mesures appropriées dans les conditions et
selon les procédures prévues à l'article 1 13 .

2. Ces mesures de sauvegarde sont limitées, dans leur champ
d'application et leur durée, à ce qui est strictement indispen
sable pour remédier à la situation. Par priorité devront être
choisies les mesures qui apportent le moins de perturbations au
fonctionnement du présent accord.

3. Les mesures de sauvegarde s'appliquent à toutes les
parties contractantes.

Article 113

1 . Lorsqu'une partie contractante envisage de prendre des
mesures de sauvegarde en application de l'article 112. elle en
avise sans délai les autres parties contractantes par le Comité
mixte de l'Espace économique européen et fournit toutes les
informations utiles.

2. Les parties contractantes se consultent immédiatement au
sein du Comité mixte de l'Espace économique européen en vue
de trouver une solution mutuellement acceptable.

3. La partie contractante concernée ne peut prendre des
mesures de sauvegarde avant l'expiration d'un délai d'un mois
à compter de la date de la notification prévue au paragraphe I ,
i moins que la procédure de consultation visée au para
graphe 2 n'ait été achevée avant l'expiration du délai précité.
Lorsque des circonstances exceptionnelles nécessitant une inter
vention immédiate excluent un examen préalable, la partie
contractante concernée peut appliquer sans délai les mesures
de protection strictement nécessaires pour remédier à la situa
tion.

Les mesures de sauvegarde sont prises, en ce qui concerne la
Communauté, par la Commission des Communautés euro
péennes.

4. La partie contractante concernée notifie sans délai les
mesures qu'elle a prises au Comité mixte de l'Espace écono
mique européen et lut fournit toutes les informations utiles.

5. Les mesures de sauvegarde pnses font l'objet de consulta
tions au sein du Comité mixte de l'Espace économique euro
péen tous les trois mois à compter de leur adoption, en vue de
leur suppression avant la date d'expiration prévue ou de la
limitation de leur champ d'application.

Chaque partie contractante peut demander à tout moment au
Comité mixte de l' Espace économique européen la révision de
telles mesures.

Article 1 14

I. Si une mesure de sauvegarde prise par une partie contrac
tante crée un déséquilibre entre les droits et les obligations
prévus par le présent accord, tout autre partie contractante
peut prendre, à l'égard de cette partie contractante, des
mesures de rééquilibrage proportionnees et strictement néces
saires pour remedier au desequilibre. Par priorté devront être
choisies les mesures qui apportent le moins de perturbations au
fonctionnement du present accord.

2. La procédure prévue à l'article 1 13 est applicable.

Huitième parti»

La mécmiama financier

Article 1 1 S

En vue de favoriser un renforcement continu et équilibré des
relations économiques et commerciales entre les parties
contractantes, tel que prévu à l'article 1". les pames contrac
tantes conviennent de la nécessité de réduire les disparités éco
nomiques et sociales entre leurs regions. Elles prennent note, i
cet égard, des dispositions pertinentes figurant à d'autres
endroits du présent accord et de ses protocoles y afférents, y
compris certaines des modalités relatives i l'agriculture et à la
pêche.
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Article 116

Un mécanisme financier est établi par les Etats de l'Associa 
tion européenne du libre échange afin de contribuer, dans le
cadre de l'Espace économique européen et en complément des
efforts déjà déployés par la Communauté à cet égard, aux
objectifs fixés à l'article IIS.

Article 117

Les dispositions régissant le mécanisme financier figurent
dans le protocole 38.

MmivMMM parti*
Disposition* général** *t IIwIm

Article 118

1 . Lorsqu'une partie contractante considère qu'il y aurait
lieu, dans l'intérêt de toutes les parties contractantes, de déve
lopper les relations établies par le présent accord en les éten
dant à des domaines non couverts par celui-ci, elle soumet «ne
demande motivée aux autres parties contractantes a* sein du
Conseil de l'Espace économique européen. Ce dernier peut
charger le Comité mixte de l'Espace économique européen
d'examiner tous les aspects de cette demande et d'établir un
rapport.

Le Conseil de l'Espace économique européen peut, le cas
échéant, prendre les décisions politiques en vue d'ouvrir des
négociations entre les parties contractantes

2. Les accords résultant des négociations visées a* para
graphe I seront soumis à ratification ou approbation par les
parties contractantes conformément à leurs procédures respec
tives.

Article 119

Les annexes, les actes auxquels celles-ci font référence et tels
qu'ils sont adaptés aux fins du présent accord, ainsi que les
protocoles, font partie intégrante du présent accord.

Article 120

Sauf disposition contraire dans le présent accord, et en parti
culier dans les protocole» 41 . 43 et 44, l'application des dispo
sitions du présent accord prévaut sur celle des dispositions des
accords bilatéraux ou multilatéraux existants qui lient la Com
munauté économique européenne, d'une part, et on o« plu
sieurs Etats de l'Association européenne de libre échange,
d'autre part, dans la mesure où la même matière est régie par
le présent accord.

Article 121

Les dispositions du présent accord ne font pas obstade :
a; A la coopération nordique, dans la mesure oà elle n'en

trave pas le bon fonctionnement du présent accord :
b) A la coopération entre la Suisse et le Liechtenstein dans

le cadre de leur union régionale, dans la mesure oè les
objectifs de cette union ne sont pas atteints en application du
présent accord et où le bon fonctionnemen du présent accord
a'est pas entravé ;

c) A la coopération entre l'Autriche et l'Italie pour le Tyrol,
le Vorarlberg et le "Irentin-Sud Tyrol/Haut Adige, dans la
mesure où elle n'entrave pas le boa fonctionnement du présent
accord.

Article 122

En tant qu'ils agissent dans le cadre du présent accord, les
représentants, délégués et experts des partes contractantes ainsi
que les fonctionnaires et autres agents sont tenus, miae après
la cessation de leurs fonctions, de ne pas divulguer les infor
mations qui, par leur nature. sont couvertes par le secret pro
fessionnel. et notamment les renseignements relatifs aax entre
prises et concernant leurs relations commerciales on les
éléments de leur prix de revient

Article 123

Aucune disposition du présent accord ne fait obstade à ce
qu'une partie contractante prenne des mesures :

a) Qu'elle estime nécessaires pour empêcher une divulgation
d'informations contraires à ses intérêts essentiels en matière de
sécurité ;

b) Qui •e rapportent soit à la production ou aa commerce
d'armes, de munitions et de matériels de guerre on d'antres
produits indispensables pour la défense, soit à des activités de

recherche, de développement ou de production indispensables
pour la défense, i condition que ces mesures n'altèrent pas les
conditions de concurrence en ce qui concerne les produits non
destinés à des fins spécifiquement militaires ;

c) Qu'elle estime essentielles pour sa propre sécurité en cas
de troubles intérieurs graves affectant l'ordre public, en temps
de guerre ou en cas de tension internationale grave constituant
une menace de guerre, ou pour remplir les obligations dont
elle a accepté la charge en vue de préserver la paix et la sécu
rité internationale.

Article 124

Les parties contractantes accordent le traitement national en
ce qui concerne la participation financière des ressortissants
des Etats membres de la Communauté europénne et des Etats
de l'Association européenne du libre échange au capital de
sociétés au sens de l'article 34, sans préjudice de l'application
des autres dispositions du présent accord.

Artide 125

Le présent accord ne préjuge en rien le régime de la pro
priété des parties contractantes.

Article 126

1 . Le présent accord s'applique aux territoires oA le traité
instituant la Communauté économique européenne et le traité
instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier
sont d'application et dans les conditions prévues par lesditt
traités, ainsi qu'aux territoires de la république d'Autriche, de
la république de Finlande, de la république d'Islande, de la
principauté du Liechtenstein, du royaume de Norvège, du
royaume de Suède et de la Confédération suisse.

2. Nonobstant le paragraphe I , le présent accord ne s'ap
plique pas aux Des Aaland. Toutefois, le gouvernement de la
Finlande peut notifier, par une déclaration déposée au moment
de la ratification du présent accord auprès du dépositaire, qui
en remet une copie certifiée conforme aux parties contrac
tantes. que le présent accord est applicable à ces Des aux
mèmes conditions qu'aux autres parties de la Finlande, sous
réserve des dispositions suivantes :

a) Les dispositions du présent accord ne font pas obstade à
rapplication des dispositions en vigueur sur les lies Aaland qui
limitent le droit des personnes physiques n'ayant pas la qualité
de citoyen de la région de l'Aaland et des personnes morales :

i) D'acquérir et de détenir des biens immobiliers dans
les Des Aaland sans l'accord des autorités compétentes des
Des ;

ii) De s'établir dans les Iles Aaland et d'y fournir des
services sans laccord des autorités compétentes des Des
Aaland ;

b) Les droits dont disposent en Finlande les habitant des Des
Aaland ne sont pas affectés par le présent accord ;

c) Les autorités des Des Aaland appliquent le même traite
ment à toutes les personnes ptiysiques et morales des parties
contractantes.

Article 127

Chaque partie contractante peut dénooeer le présent accord,
à condition d'adresser, par écrit, un préavis d'au moins douze
mois aux autres parties contractantes

Dés la notification de l'intention de dénoncer le présent
accord, les autres parties contractantes convoquent une confé
rence diplomatique afin d'examiner les modifications qu'il est
nécessaire d'apporter au présent accord.

Artide 128

1 . Tout Etat européen demande, s'il devient membre de la
Communauté européenne, ou peut demander, s'il devient
membre de rAssociation européenne de libre échange, à
devenir partie au présent accord. 11 adresse sa demande au
Conseil de l'Espace économique européen.

2. Les modalités et les conditions d'une telle participation
font l'objet d'un accord entre les parties contractantes et lEtat
demandeur. Ledit accord est soumis à ratification on approba
tion pur tontes les parties contractantes, conformément à leur*
procédures respectives.
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Article 129

1 . Le prisent accord est rédigé en un exemplaire unique, en
langue allemande, anglaise, danoise, espagnole, finnoise, fran
çaise. grecque, islandaise, italienne, néerlandaise, norvégienne,
portugaise et suédoise, chacun de ces textes faisant également

Les textes des actes auxquels il est fait référence dans les
annexes font également foi en langue allemande, anglaise,
danoise, espagnole, française, grecque, italienne, néerlandaise
et portugaise tels qu'ils sont publiés au Journal off des
Communautés européennes, et ces actes sont rédigés, pour leur
authentification, en langue finnoise, islandaise, norvégienne et
suédoise.

2. Le présent accord est ratifié ou approuvé par les parties
contractantes conformément à leurs régies constitutionnelles
respectives.

Il est dépoté auprès du Secrétariat général du Conseil des
Communautés européennes, qui en remet copie certifiée
conforme à chacune des autres parties contractantes.

Les instruments de ratification ou d'approbation sont
déposés auprès du Secrétariat général du Conseil des Commu
nautés européennes, qui adresse une notification i chacune des
autres parties contrariantes

3. Le présent accord entre en vigueur le I" janvier 1993.
sous réserve que toutes les parties contractantes aient déposé
leurs instruments de ratification ou d'apprion avant cette
date. Après cette date, le présent accord entre en vigueur le
premier jour du deuxième mois suivant la dernière notification.
La date-limite pour une telle notification est le 30 juin 1993.
Après cette date, les parties contractantes convoquent une
conférence diplomatique afin d'examiner la situation.

PROTOCOLE I

CONCERNANT LES ADAPTATIONS HORIZONTALES

Les dispositions des actes auxquels il est fait référence dans
les annexes de l'accord sont applicables conformément à l'ac
cord et au présent protocole, sauf disposition contraire dans
l'annexe visée. Les adaptations particulières nécessaires pour
les actes individuels sont prévues dans l'annexe où l'acte
concerné est mentionné.

1 . Partie introductive des actes :
Les préambules des actes auxquels il est fait référence ne

sont pas adaptés aux fins de l'accord. Ils sont pris en considé
ration dans la mesure nécessaire pour l'interprétation exacte et
l'application, dans le cadre de raccord, des dépositions
contenues dans lesdits actes.

2. Dispositions relatives aux Comités des Communautés
européennes :

Les procédures, arrangements institutionnels ou autres dispo
sitions concernant les Comités des Communautés européennes
prévus dans les actes auxquels il est fait référence figurent aux
articles II , 100 et 101 de l'accord et dans le protocole 31 .

3. Disposition établissant des procédures d'adaptation ou de
modification des actes communautaires :

Lorsqu'un des actes auxquels il est fait référence prévoit des
procédures communautaires pour son adaptation, son extension
ou sa modification ou pour le développement de nouvelles
politiques, initiatives ou mesures communautaires, la procédure
décisionnelle prévue à cette fin dans l'accord est applicable.

4. Echange d'informations et procédures de notification :
a) Lorsqu'un Etat membre de la Communauté européenne

doit communiquer des informations à la Commission des Com
munautés européennes, un Etat de l'Association européenne de
libre échange communique ces informations i l'autorité de sur
veillance Association européenne de libre échange et au
Comité permanent des Etats de l'Association européenne de
libre échange II en va de même lorsque la transmission d'in
formations doit être effectuée par les autorités compétentes. La
Commission des Communautés européennes et 1'autonté de
surveillance Association européenne de libre échange échan
gent les informations qu'elles ont reçues des Etals membres de
la Communauté européenne, des Etats de l'Association euro
péenne de libre échange, ou des autorités compétentes.

h) Lorsqu'un Etat membre de la Communauté européenne
doit communiquer des informations à un ou plusieurs autres
Etats membres de la Communauté européenne, il communique
également ces informations à la Commission des Communautés
européennes qui les transmet au Comité permanent des Etats
de rAssociation européenne de libre échange pour communica
tion aux Etats de rAssociation européenne de libre échange.

Un Etat de l'Association européenne de libre échange com
munique des telles informations à un ou plusieurs autres Etats
de l'Association européenne de libre échange et au Comité per
manent des Etats de l'Association européenne de libre échange
qui les transmet à la Commission des Communautés euro
péennes pour communication aux Etats membres de la Com
munauté européenne. Il en va de même lorsque les informa
tions doivent être transmises par les autorités compétentes.

e) Dans les domaines qui. en raison de l'urgence, nécessitent
une circulation rapide des informations, des solutions secto
rielles appropriées sont appliquées pour assurer un échange
direct d'informations.

é) Les fonctions de la Commission des Communautés euro
péennes dans le cadre des procédures de vérification ou d'ap
probation, d'information, de notification ou de consultation et
autres procédures similaires s'accomplissent, pour les Etats de
l'Association européenne du libre échange, conformément aux
procédures établies entre eux. Cette règle s'applique sans préju
dice des points 2. 3 et 7. La Commission des Communautés
européennes et. suivant le cas, l'Autorité de surveillance Asso
ciation européenne de libre échange ou le Comité permanent
des Etats de l'Association européenne de libre échange échan
gent toutes informations concernant ces matières. Tout pro
blème survenant dans ce contexte peut être soumis au Comité
mixte de l'Espace économique européen.

5. Procédures d'examen et d'établissement des rapports :
Lorsque la Commission des Communautés européennes ou

une autre institution des Communautés européennes doit, en
application d'un des actes auxquels il est fait référence, pré
parer un rapport, une déclaration ou un autre document simi
laire, l'Autorité de surveillance Association européenne de libre
échange ou le Comité permanent des Etats de l'Association
européenne de libre échange, suivant le cas, prépare parallèle
ment. sauf s'il en est décidé autrement, un rapport, une décla
ration ou un autre document similaire correspondant en ce qui
concerne les Etats de l'Association européenne de libre
échange. La Commission des Communautés européennes et,
suivant le cas, l'autonté de surveillance Association européenne
de libre échange ou le comité permanent des Etats de l'Asso
ciation européenne de libre échange se consultent et échangent
des informations au cours de la préparation de leurs rapports
respectifs dont les copies sont adressées au comité mixte de
l'Espace économique européen.

6. Publication des informations :
m) Lorsqu'un Etat membre de la Communauté européenne

doit, en application d'un des actes auxquels il est fait réfé
rence. publier certaines informations sur des faits, des procé
dures et d'autres points similaires, les Etats de l'Association
européenne de libre échange publient également, conformément
i l'accord, les informations pertinentes d'une manière corres
pondante.

b) Lorsque des faits, des procédures, des rapports et d'autres
informations similaires doivent, en application d'un des actes
auxquels il est fait référence, être publiés au Journal off des
Communautés européennes, les informations correspondantes
concernant les Etats de l'Association européenne de libre
échange sont publiées dans une partie séparée de celui-ci
consacrée à l'Espace économique européen ( I ).

7. Droits et obligations :
Les droits et les obligations réciproques des Etats membres

de la Communauté européenne, de leurs entités publiques, de
leur? entreprises ou de leurs particuliers sont réputés être des
droits et obligations des parties contractantes, ces dernières
étant elles-mêmes constituées, suivant le cas, par leurs autorités
compétentes, leurs entités publiques, leurs entreprises ou leur
particuliers.

t. Mentions relatives aux territoires :
Dans tous les cas où les actes auxquels il est fait référence

mentionnent le territoire de la ■ Communauté » ou du
m marché commun ». ces mentions sont réputées, aux fins de
l'accord, renvoyer aux territoires des parties contractantes, tels
que définis à l'article 126 de l'accord.

9. Mentions relatives aux ressortissants des Etats membres
de la Communauté européenne :

Dans tous les cas où les actes auxquels il est fait référence
mentionnent les ressortissants des Etats membres de la Com
munauté européenne, ces mentions sont réputées, aux fins de
l'accord, renvoyer également aux ressortissants des Etats de
l'Association européenne de libre échange.

( I ) Le sWIIW de la parie Espace tco«oiam «urpéea doit éfale-
meat comporier des iwo«s an domain oè ficurau les ■fonumi
ea question coaceraaat la CoauaaaaaU et ses Etats acabras.
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10. Mentions relatives aux langues :
Lorsqu'un des actes auxquels il est fait référence instaure à

légard des Etats membres de la Communauté européenne, de
leurs entités publiques, de leurs entreprises ou de leurs particu
liers des droits ou des obligations relatif à l'usge «Tune langue
officielle de la Communauté européenne, les droits et obliga
tions correspondants relatifs à l'usage d'une langue officielle
d'une des parties contractantes sont réputés avoir été instaurés
à Tégard des parties contractantes, de leurs autorités compé
tentes, de ■eurs entités publiques, de leurs entreprises ou de
leurs particuliers.

1 1 . Entrée en vigueur et mise en œuvre des actes :
Les dispositions relatives à rentrée en vigueur ou à la mise

es ouvre des actes auxquels il est fait référence dans les
annexes de l'accord ne sont pas applicables aux fins de l'ac
cord. Les délais et les dates applicables aux Etats de l'Associa
tion européenne de libre échange pour l'entrée en vigueur et la
mise en œuvre des actes auxquels il est fait référence résultent
de l'article 129 paragraphe 3 de l'accord, ainsi que des disposi
tions relatives aux arrangements transitoires.

12. Destinataires des actes communautaires :
Les dispositions selon lesquelles un acte communautaire a

pour destinataires les Etats membres de la Communauté euro
péenne ne sont pas applicables aux fins de l'accord.

PROTOCOLE 2
CONCERNANT LES PRODUITS EXCLUS DU CHAMP D'APPLICA

TION DE L'ACCORD CONFORMÉMENT A L'ARTICLE (. PARA
GRAPHE 3. POINT M

Les produits ci-après, qui relèvent des chapitres 25 à 97 du
SH. sont exclus du champ d'application de l'accord :
Position SH n* Désignation des produits
35 01 Caséines, caséinates et autres dérivés des

caséines ; colles de caséine.
35 02 Albumines, albuminates et autres dérivés des

albumines :
10 - Ovalbumine :

ex 10 - autre qu'impropre ou rendue impropre à
l'alimentation humaine ;

90 - autres :
ex 90 - Lactalbumine. autre qu'impropre ou

rendue impropre à l'alimentation humaine.
3505 Dextrine et autres amidons et fécules

modifiés (les amidons et fécules prégélati-
aisés ou estérifiés. par exemple) : colles à
base d'amidons ou de fécules, de dextrine
ou d'autres amidons ou fécules modifiés :

10 - Dextrine et autres amidons et fécules
modifiés :

ex 10 - Amidons et fécules estérifiés ou éthérifiés.

PROTOCOLE 3
CONCERNANT LES PRODUITS VISÉS

A L'ARTICLE I. PARAGRAPHE 1. POINT » DE L'ACCORD

CHAPITRE I"

Article I»

Application de l'accord
Sous réserve du présent protocole et sauf dispositions

contraires de l'accord, celui-c s'applique aux produits éna-
aaérés dans les tableaux I et II.

CHAPITRE II

Méfia* de tmmpeaaaim des prix
Article 2

Prmape général de la compensation des prix
1 . Pour tenir compte des écarts de coût des matières pre

mières agricoles utilisées dans la fabrication des produits énu
mérés dans le tableau I. l'accord n'exclut pas l'application, à
m produits, de mesures de compensation des prix, à savoir la
perception d'éléments mobiles à l'importation et l'octroi de res
titutions à l'exportation.

2. Si une partie contractante applique des mesures internes
qui réduisent le pnx des matières premières utilisées par les
industries transformatrices, ces mesures sont prises en considé
ration dans le calcul des montants appliqués au titre de la
compensation des prix.

Article 3

Noarean tystim« de calcul
1 . Sous réserve des conditions et des dispositions particu

lières prévues aux articles 4 à 9. la compensation des prix est
opérée sur la base des quantités de matières premières effecti
vement utilisées dans la fabrication d'un produit et en fonction
de prix de référence confirmés mutuellement.

2. Sauf dispositions contraires de l'article I " de l'appen
dice I. les parties contractantes ne perçoivent pas de droits de
douane ni d'autres éléments fixes à l'importation des marchan
dises qui font l'objet du régime visé au paragraphe I ".

3. La liste des matières * premières auxquelles les parties
contractantes peuvent appliquer une compensation de prix
figure dans l'apoendice 2. La procédure oc modification de
cette liste est fixée dans l'appendice 3.

Article 4

Déclaration des matières première
1 . Dans le cas où, en rapport avec une importation, une

déclaration des matières premières utilisées au cours de la
fabrication d'un produit est remise aux autorités de lEtat d'im
portation. ces autorités calculent l'élément mobile à appliquer
en proportion du poids net du produit présenté au dédouane
ment et des quantités des matières premières indiquées dans la
déclaration, sauf si elles ont des doutes fondés quant à lexacti-
tude des informations fournies dans cette déclaration.

2. Les règles relatives aux déclaration à utiliser et les procé
dures concernant leur présentation sont fixées dans l'appen
dice 4.

Artic'c 3

Vénfi des déclarations
1 . Les parties contractantes se prêtent mutuellement assis

tance dans la vérification de l'exactitude des déclarations.

2. Les modalités de la procédure de vérification des déclara
tions sont fixées dans l'appendice 5.

Article 6

Fnx de référence
1 . Les parties contractames notifient au comité mixte de

l'Espace économique européen le prix des matières premières
auxquelles des mesures de compensation sont appliquées. Les
pnx ainsi notifiés doivent refléter la situation réelle des pnx
sur le territoire de la partie contractante considérée. Il s'agit
des prix normalement payés au stade du gros ou à celui de la
fabrication par les industries transformatrices. Si une industrie
tranformatnce ou une partie de celle-ci a accès à une matière
première agricole à un pnx inférieur à celui qui prévaut nor
malement sur son marche intérieur, la notification opérée est
ajustée en conséquence.

2. Le Comité de l'Espace économique européen confrme
périodiquement, sur la base de ces notifications, les pnx de
reférence à utiliser dans le calcul des montants appliqués au
titre de la compensation des pnx.

3. Les régles particulières relatives aux prix de référence à
utiliser, i la procédure de notification et aux modalités de
confirmation des prix de référence sont fixées dans l'appen
dice 6.

Article 7

Coeff
I. Pour convertir les quantités des matières premières

concernées en quantités de matières premières pour lesquelles
un pnx de référence a été confirmé, les parties contrariantes
appliquent les coefficients convenus.

2. La liste des coefficients à appliquer figure dans l'appen
dice 7.

Article t

Ecarts entre pnx de référence
Pour chacune des matières premières concernées, le montant

i appliquer au titre de la compensation des prix ne doit pas
être supérieur i la différence entre le pria de référence interne
et le pnx le moins élevé des prix de référence d'une des parties
contractantes.
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Article 9

Flafond des montants mpptiq*és
at titre ét la compensation des prix

Les parties nwtmrimn s'abstiennen de percevoir M titre
de la compensation tes pris. A l'importation d'un produit origi
naire d'une autre partie contractante, un élément mobile supé
rieur au droit de douane on montant fixe qu'elles appliquaient,
au I" janvier 1992. an produit considéré, originaire de la partie
contractante en question. Ce plafond s'applique également
dans les cas oA ces droits de douane on montants fixes étaient
prélevés dans le cadre d'un contingent «tarifaire mais non dans
ceux oi le produit en question faisait l'objet, au I " janvier
1992. d'une mesure de compensation des prix s'ajoutant au
droit de douane on montant fixe.

CHAPITRE III

Amnt 4npwMai
Article 10

Nom application éu ckapure II tu produits
fgurant dans le tableau II

1 . Les dispositions du chapitre II ne s'appliquent pas aux
produits énumérés dans le tableau IL Four ces produits, il est
notamment interdit aux parties contractantes de percevoir des
droits de douane ou taxes d'effet équivalent à l'importation, y
compris les éléments mobiles, on d'octroyer des restitutions i
l'exportation.

2. Pour les produits visés an paragraphe I , des régies parti
culières concernant lapplication oe droits de douane et
d'autres montants fixes à l'importation sont prévues à l'ar
ticle 2 de l'appendice I.

Article II

Application du protocote 2
En ce qui concerne les échanges entre un Etat de l'Associa

tion européenne de libre échange et la Communauté portant
sur un produit figurant dans le tableau correspondant du pro
tocole 2 de l'accord de libre échange et sans préjudice de l'ar
ticle 6 de lappendice I du présent protocole, les protocoles 2
et 3 de l'accord de libre échange et toutes les dispositions
concernées de raccord de libre échange s'appliquent si ce pro
duit :

- figure dans le tableau I mais que les conditions d'applica
tion du régime fixé aux articles 3 à 9 ne sont pas rem
plies ;

- relève des chapitres I à 24 du SH mais ne figure ni dans
le tableau I ni dans le tableau II ;

- est énuméré dans le protocole 2 de raccord Espace écono
mique européen.

Artide 12

Transparence

1 . Les parties contractantes communiquent au Comité mixte
de l'Espace économique européen, le plus rapidement possible
et au plus tard dans les quinze jours qui suivent leur mise en
«uvre. toutes les informations utiles sur les mesures de com
pensation de prix qu'elles appliquent sur la base du régime
défini aux article 3 à 9. Chacune de ces parties peut demander
qu'un examen de ces mesures soit opéré, à la lumière des dis
positions qui prérdcm. dans le cadre du Comité mixte de l'Es
pace économique européen.

2. Dans les cas on une partie contractante applique, à titre
autonome ou conventionnel, un tégime similaire à celui fixé
aux articles 3 à 9, * des produits non énumérés dans le
tableau I on aux produits fgurn dans ce tableau ma«
importés de pays tiers, elle en nforme le Comité mixte de l'Es
pace économique européen.

3. Les parties contractantes informent aussi le comité mixte
de rEspace économique européen des mesures internes qui
réduisent le prix des matières premières utilisées par les indus
tries transformatrces

4. Les parties contrariantes peuvent demander qu'un examen
soit coasacré, an sein du Comité mixte de rEspace économique
européen, aux régimes «t ntiuu visés au paragraphes 2 et 3.

Article 13

Dispositions particulières concernant certains pays
Les articles 4 à 6 de l'appendice I définissent des disposi

tions particulières concernant l'Autriche, la Finlande, l'Islande
et la Norvège.

Article 14

Kéttstons

Les parties contrariâmes revoient, sur une base bisannuelle,
révolution de leurs echanges de produits agricoles transformés.
Une première révision est opérée avant la fin de 1993. A l'issue
de ces révisions, les parties contrariames peuvent décider
d'étendre la liste des produits couverts par le présent ptcle
ou de supprimer les montants résiduels de droits de douane et
d'autres taxes visés aux articles I et 2 de lappendice I.

APPENDICE I

Article I "

1 . Les parties contractantes peuvent appliquer, outre les élé
ments mobiles perçus au titre de la compensation des prix, des
droits de douane ou autres montants fixes n'excédant pas
10 p. 100 sur les produits suivants :
2007 Confitures, gelées, marmelades, purées et

piles de fruits, obtenues par cuisson, avec
ou sans addition de sucre on d'antres
édulcorants.

2. Les parties contractantes abolissent progressivement,
conformément au calendrier précisé ci-dessous, ks droits de
douane et autres montants fixes applicables aux produits énu
mérés ci-après :

a) Au I" janvier 1993. tous les droits sont ramenés aux cinq
sixièmes de leur niveau de base ;

b) Cinq autres réductions d'un sixième chacune sont effec
tuées les I* janvier 1994. I" janvier I99S. 1" janvier 1996,
l" janvier 1997 et l« janvier 1991 :
1302 Sucs et extraits végétaux ; matières pec

tiques. pectinates et pectates ; agar-agar et
autres mucilages et épaississants dérivés
des végétaux, même modifiés :

20 - Matières pectiques. pectinates et pectates :
ex 20 - «Tune teneur en poids de sucres d'additon

égaie ou supérieure à 3 p. 100.
1317 Margarine ; mélanges ou préparations ali

mentaires de graisses ou d'huiles animales
ou végétales ou de fractions de différentes
graisses ou huiles du présent chapitre,
autres que les graisses et huiles alimen
taires et leurs fractions du n* 1516 :

10 - Margarine, à lexclusion de la margarine
liquide :

ex 10 - d'une teneur en poids de matières graisti
provenant du lait. excédant 10 p. 100,
mais n'excédant pas 13 p. 100 ;

90 – autres :
ex 90 - d'une teneur en poids de matières grasses

provenant du lait, excédant 10 p. 100.
mais n'excédant pas IS p. 100.

2106 Préparations alimentaires non dénommées ni
comprises ailleurs :

ex 2106 - autres que les sirops de sucre aromatisés
ou additionnés de colorants :

- d'une teneur en poids de grasses
provenant du lait, excéda-jt 13 p. 100.

3 . Les parties contractantes réduisent progressivement,
conformément au calendrier précisé ci-dessous, les droits de
douane et autres montants fixes applicables aux produits énu
mérés ci-après :

a) Au l« janvier 1993, tons les droits sont ramenés A
90 p. 100 de leur niveau de base ;

b) Quatre autres réductions de 10 p. 100 chacune sont prati
quées les I" janvier 1994. |« janvier 1995. I" janvier 1996 et
1 » janvier 1997 :
1702 Autres sucres, y compris le lactose, le mal

tose, le glucose et le fructose (lévulose)
chimiquement purs, à l'état solide ; sirops
de sucres sans addition d'aromatisants on
de colorants ; succédanés du mid, même
mélangés de aid naturel ; sacres et
mélasses caramélisés :
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50 Fructose chimiquement pur.

Article 2

1 . Les parties contractantes abolissent progressivement,
conformément a* calendrier précisé ci-dessous, les droits de
douane et autres montants fixes applicables à l'importation des
produits énumérés ci-après :

a) Au I» janvier 1993. tous les droits sont ramenés aux cinq
sixièmes de leur niveau de base :

b) Cinq autres réductions d'un sixième chacune sont prati
quées les I " janvier 1994, 1 » janvier I99S. 1" janvier 1996.
I " janvier 1997 et I" janvier 1991 : •
1302 Sucs et extraits végétaux ; matières pec

tiques, pectinates et pectates ; agar-agar et
autres mucilages et épaississants denvés
des végétaux, même modifiés :

20 - Matières pectiques. pectinates et pectates :
ex 20 - d'une teneur en poids de sucres d'addition

inférieure à 5 p. 100.
2. Les parties contractantes réduisent progressivement,

conformément au calendrier précisé ci-dessous, les droits de
douane et autres montants fixes applicables i l'importation des
produits énumérés ci-après :

a) Au 1" janvier 1993. tous les droits sont ramenés i
90 p. 100 de leur niveau de base ;

b) Quatre autres réductions de 10 p. 100 chacune sont prati
quées les 1" janvier 1994. I » janvier 1995. I" janvier 1996 et
I» janvier 1997 :
1702 Autres sucres, y compris le lactose, le mal

tose. le glucose et le fructose (lévulose),
chimiquement purs, i l'état solide : sirops
de sucres sans addition d'aromatisants ou
de colorants ; succédanés du miel, même
mélangés de miel naturel ; sucres et
mélasses caramélisés :

90 - autres, y compris le sucre inverti :
ex 90 - Maltose chimiquement pur.

Article 3

I. Pour chaque produit, les droits de base auxquels s'appli
quent les réductions de droits successives prévues aux
articles 1" et 2 sont ceux des droits effectivement appliqués
oar une partie contractante, au I " janvier 1992. aux produits
importés d'autres parties contractante*. Si. après le 1" janvier
1992, des réductions tarifaires découlant des négociations com
merciales multilatérales de l'Uruguay Round deviennent appli
cables, ces droits réduits sont utilisés comme droits de base.

2- Les droits réduits sont appliqués en les arrondissant à la
première décimale, la deuxième décimale étant supprimee.

Article 4

1 . En ce qui concerne la Finlande, l'article 9 du protocole ne
s'applique pas aux produits relevant des positions 1517 et 2007
du SH.

2. Ea ce qui concerne la Norvège, l'article 9 du protocole ne
s'applique pas aux produits relevant des positions 2007. 2008
et 2104 du SH.

Article 3

I. Ea ce qui concerne l'Islande, le présent protocole ne s'ap
plique pas aux produits suivants :
2103 Glaces de consommation, même contenant

du cacao.
2106 Préparations alimentaires non dénommées ni

comprises ailleurs :
90 - autres :

ex 90 - Préparations composées essentiellemen de
matières grasses et d'eau, contenant en
poids plus de 13 p. 100 de beurre ou
d'autres matières grasses provenant du
laiL

Ce régime temporaire fait l'objet d'un réexamen par les
parties contractantes avant la fia de 199t.

2. Ea ce qui concerne l'Islande, le plafond, prévu à 'ar
ticle 9. des montants perçus à l'importation au titre de la com
pensation des prix ne s'applique pas aux produits relevant des
positions 0403. 1317. 1106. 1901 . 1902. 1903. 2007. 2103 et 2104
du SH.

Toutefois, les montants des droits d'entrée perçus 4 la fron
tière ne doivent en aucun cas dépasser ceux appliqués en 1991
par l' Islande à l'importation des produits d'autres parties
contractantes.

Article 6

1 . En ce qui concerne l'Autriche, l'article 16 de raccord
s'applique aux produits relevant de la position 220S du SH au
plus tard le 1" janvier 1996. Le régime de licences appliqué
par l'Autriche i ces produits est toutefois libéralisé et les
licences sont accordées automatiquement à partir du I" janvier
1993.

L'Autriche élimine progressivement, au cours de la période
allant du I" janvier 1993 au I " janvier 1996 et conformément
au calendrier exposé ci-dessous, les droits de douane perçus à
la frontière sur les boissons spintueuses et l'alcool éthyiique
non denaturé- d'un titre akoometrique volumique de moins de
10 p. 100 vol relevant de la position 2203 du SH :

a) Au I " janvier 1993. les droits de douane effectivement
appliqués au I " janvier 1991 sont réduits de 15 p. 100 ;

b) Une nouvelle réduction de 13 p. 100 est pratiquée le
I" janvier 1994 ;

e) Une nouvelle réduction de 30 p. 100 est pratiquée le
l« janvier 1995 :

é) Une réduction finale de 40 p. 100 est pratiquée le I" jan
vier 1996.

Ces droits réduits sont appliqués en les arrondissant à la pre
mière décimale, la deuxième decimale étant supprimée.

Sans préjudice des dispositions qui précèdent. l'Autriche,
tenant compte des concessions tarifaires accordées à la Com
munauté européenne dans le cadre du régime des échanges de
certains produits agricoles d'origine communautaire, abolit, à
partir du I" janvier 1993. les droits d'entrée sur les produits
suivants :

2208 :

ex 30 Whisky irlandais.
40 Rhum et tafia.

ex 90 Insh créan et ouzo.

2. En ce qui concerne les autres droits et taxes applicables
aux boissons spintueuses relevant de la positioc 2208 du SH,
l'Autriche se conforme à l'article 14 oe l'accord.

3. a) L'Autriche applique l'accord aux produits suivants au
plus tard le I * janvier 1997 :
3505 Dextrine et autres amidons et. fécules

modifiés (les amidons et fécules prégélati-
msés ou estenfiés, par exemple) ; colles à
base d'amidons ou de fecules, de dextrine
ou d'autres amidons ou fécules modifiés :

10 - Dextnne et autres amidons et fécules
modifiés :

ex 10 - Autres que les amidons et fécules esté-
nfies ou ethénfies :

20 - Colles.
3809 Agents d'apprêt ou de finissage, accéléra

teurs de teinture ou de fixation de
matières colorantes et autres produits et
preparations (parements préparés et prépa
rations pour le mordançage, par exemple)
des types utilisés dans l' industrie textile,
l' industrie du papier, l'industrie du cuir
ou les industries similaires, non dénommés
m compris ailleurs :

10 - à base de matières amylacées ;
- autres :

ex 91 - des types utilisés dans l'industrie textile :
- contenant des amidons et fécules ou des

produits dérivés de ces amidons et
fécules :

ex 92 - des types utilisés dans l'industrie du
papier :

- contenant des amidons et fécules ou des
produits dérivés de ces amidons et
fécules :

ex 99 - autres :
- contenant des amidons et fécules ou des

produits dérivés de ces amidons et fécules.
3283 Liants préparés pour moules ou noyaux de

fonderie : produits chimiques et prépara
tions des industries chimiques ou des
industries connexes (y compris celles
coasistaat ea mélanges de produits
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naturels), non dhomwh ai compris ail
leurs ; produits riidmiw des iidwlrin
chimiques ou «les industries coancin, non
dénommés ni compris ailleurs :

10 - Liants préparés pour moules ou noyaux
«le fonderie :

ex 10 - à base d'amidons ci fécules o« de des-
trine :

90 - autres :
e* 90 - d'une teneur totale ea poids de sacre.

d'amidons ou «le fécules le produits
dérivés des amidons et fécules ou de Mar
chandises des ■" 0401 à 0404 égale ou
supérieure à 30 p. 100.

b) Tant que l'Autrche a'applique pas l'accord aux produits
énumérés a-dessus, l'accord de libre échange conclu mit la
Communauté économique européenne et lAutrche se rappor
tant au commerce bilatéral dans ce secteur, notamment les
régies dTorigine du protocole 3 et les autres dépositions appli-

reste en vigueur. Dans les mêmes conditions, rarticle 21
«le la convention Association européenne de libre échange, son
annexe B et les autres dispositions concernées restent appli
cables aux échanges les produits énumérés ci-dessus entre
l'Autrche et les autres Etats «le FAssociation européenne de
libre échange.

APPENDICE 2

USTE DES MATIÈRES PREMIÈRES FAISANT LTMJET DU RÉGIME
DE COMPENSATION DES PRIX VISÉ A L'ARTICLE X PARA
GRAPHE J. DU PRÉSENT PROTOCOLE

APPENDICE 3

PROCÉDURE DE MODIFICATION DE LA LISTE DES MATIÈRES
PREMIÈRES FAISANT L'OMET DU RÉGIME DE COMPENSATION
DES PRIX VISÉ A L'ARTICLE 1. PARAGRAPHE X. ET DANS L'AP
PENDICE 2 DU PRÉSENT PROTOCOLE

APPENDICE 4

RÈGLES CONCERNANT LES DÉCLARATIONS ET PROCÉDURES DE
PRÉSENTATION DE CES DÉCLARATIONS. VISÉES A L'AR
TICLE < PARAGRAPHE 2. DU PRÉSENT PROTOCOLE

APPENDICE S

MODALITÉS DE LA PROCÉDURE DE VÉRIFICATION DES DÉCLA
RATIONS VISÉE A L'ARTICLE S. PARAGRAPHE 2. DU PRÉSENT
PROTOCOLE

APPENDICE t

RÈGLES APPLICABLES AUX PRIX DE RÉFÉRENCE A UTILISER. A
LA PROCÉDURE DE NOTIFICATION ET AUX MODALITÉS DE
CONFIRMATION DE CES PRIX. VISÉES A L'ARTICLE S. PARA
GRAPHE J. DU PRÉSENT PROTOCOLE

APPENDICE 7

LISTE DES COEFFICIENTS A APPLIQUER ET VISÉS
A L'ARTICLE T. PARAGRAPHE 2. DU PRÉSENT PROTOCOLE
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ma
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■■■n fnra MUNN ■HWW i wtturm pww-

- MSWV «pPmSS , W9 MfMIV •

- axis dom (am mty «ar mtthmtt»)

Sacs et a»Ma «dgétaaa ; aMbèra* pacaqM*. pacti-

épateaiaseats 4èrn*setas ««fétaei. a4*«

- €mm IMW ea sacra addtoaaé égala sa sapé-
nwaé I% M porta

M marn aâ*!nZae aaaaelee ea «égétalee ea de
de dMinam |«ma aa tres 4a pt-

M dHpan MM au las ITHM al MM aft-
awesées et Iws Iracaeas de a» 1511 :

- €mm isaear ea poids de ai*aé>as fraaaaa prava-
»% ; "" " *a*

aaaaAi M. eacédsat mtm aaacédeat paa
A–aa saœa. f esa»ws Is ladoaa. Is awtlaaa la gla-

r«M sofde : saopa'dessam saas tXaoa fm-
alai aélMféc da aNal esterai » aacras et

- fiMONdaaqMaMpw

Saoenae sans cscea (y catapne le ciiocelet btaac).

daaa aaa prepomea adsneure * 54% ea peds. aaa

dlaà<aw'pwpcXopn"!!!»<nodu»V« CaapoiQïaaea

M MtaMH) M bM MVQMQflt pfi-
Hhi ipighiife, MMÂML

■éna priparé :
- Plui daauara aaa CMM ai tvoee* ai aaaa

- Ceasaaea dm aafs :

- PUss liaaSMs (mai (alaa canes aa safu-
weat nipsfÉss)

- AaMs aaa Im psém eeaieneRt ea poids pha da

aads saa» aa nais aa» i HW IUMUI * da cas pm-

T*SSàaT *** LTH* JT * Mr" *

bma dscIrélPaleisjMeaaa parmjW'1' aa
•aHa . ania. ea (raMa ptwm m m/trmmm pré-
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NUMCMOdsleUfiiaSH OCSKjNATKM DCS MAMCMANOiStS

1*6

3001

M
es »

20M

10
M 10

<0
n 9

2006

X
es 20

00

2007

2000

n
M 11

12
«n

»
«H

2101

10

M 10

20

« 20

30

•a 30

2182

10
M 10

Produis de ta bodmpT. de la phi–ru ou de la
tMCudont. néfRi fddfouRti àê , koMi.
cachots «des 4m types mifm pour «iitcumm
pou * caclotor. pta urtissi de larme. d"–do»
ou de locale en h«l»i ai prwluts wi«*i»ai

Lagumas. fruts M autres parues tomatfblo da
pillai, propares m contomot aa mnsigrs m •
Taoda acebque

- Autres
- mais doux (Zê» xys ver tscchtm») . yai,

patalai douces et parties comoit*ioi twawai da
pismos d'an* ami» aa poids d~awdoa aa da
leculo egalé aa supéreur â 5%

Attiras loguwoa préparas aa consenes autiemoré
q*au maigre aa • racide acétique. congelai

• Peinmoi da terre
- soua forma de larmes. tamaidet oa Wocons .
- Attiras lagunes at mélanges da togumos
- Ma doux (Z* –yt var saccbarate)

Autres legumee prépares aa conaor»at autremeré
qa'aa «taigra oa a racide acétque. aoa congalet

- Poansi da lana
- sout km de fanne*. aerwouloi oa focons .
- Mai* doua JZaa mrs var saccfarata/

Confitures. gslsii marmelades pwees al pilas da
tram obtenue a pat cusaon. avac oa sans idMos
da sucra oa (Tautres edulcorants

Frads ai aalai parties comsitifisi da plantes autre
ment praparas oa conserves. Mac oa saaa iddaos
da sucra oa d'autres edideorants oa dalcool, aoa
dénommas a compris aaaars

• Fruits a coques. aradades al aaires graines. mémo
mélangés sntre aux

- AncMas
- beurre fnaduda .
- Autres, y compns las mélangés a ftuapooa da

caus du e> 2000 11
- Msitnges
- è basa da csraatai .
- Autres
- me*. autre que la m*s doax {Zaa mars «ar uc

durtts)

Eurnt assancas ai concentres da cala, da d»e aa da
mata at prpsrstons a basa da cas prodam oa a
basa da cala. M oa mata . dacoro loriahoo al
autres succédanés tonifias da cala ai leurs aura**,
essences ai concentres

Extraits. essencas at concentres de cala ai prepare-
tions a base de cas extraits. essences ou
concentm oa * basa da cafa

- fM teneur an roids da matèrs graaaas prove
nant du M agala oa supanaare a 1 S*b da pré-
laïaas da IM agala oa supanaar a U% da sacre
agala aa supanaare * SU oa damron oa da
•oade agala aa lupeneus a S *.

- Emm eiwKai at timumni da die oa de mate
at préparatons a basa da cas extra*», aitoncat oa
tonceniiai oa • basa de the aa de mate

- d'âne taneur aa po«*s de aiatars gresses prove
■ant da la* égala aa supanaare a 1 5%. de pre-
tames du lait égalé oa supanaare a 2.5 *b. de sacre
egalé au supeneure a SI oa damidoa oa de
tecWe égala oa supanaare iSN .

- CNcorae loruftee et autres succédanés torréfés da
cal* et leurs extra**, suerai et uimontias

- succédanés da cale torrfe autres que la ducore
torrefiee . eiirarik essences et concentres de suc
cedanes da cala autrs que la ducoree torrehee

levures ( vivantes ou mortes) . autres micro-
orgamsmes monoceauls«es morts (a readuana des
uaccms da a» 3002) . poudres a louer prepareei

• levares «Mantes
- autres que les levures de panifctsuaa. à rtutasoa

des levures destnees a rsfmonistion ananaie ,

nus*no
de la a S OtStGNATtON DCS MAftCHANOlSfS

20

as 20
30

2103

20
30

es 30

10
es »

2101

2106

2100

es 2100

2203

2206

2200

S0
»

es »

2200

2MS

«3
44

3606

e 3S0S

3001

10

3EO

00

- Levure atones : autres eacro-argaammos mono-
taKwai morts

- autres que caas damnai é raimantation afr ;
- Poadrea é lever prepareae .

Préparations pour tiares al sauças prepareee ; coaé-
monta al aaaaaoanaaMnis campooaa . tarma de
moutarde al momarde preparee

- Tomalo ketchup m autres sauças lomaM .
- Farma de moutarde m eioutarde préparée
- moamde preparee dâne lanM aa lacre égaie ea

tupeneure i Slieapoida .
- Autres

- auli si que cbutne» de mangue fqwde

Praparabons pow aoupes potages eu boadtoaa : pré
parations sfmaatauei compostas homoganéméae

Glaças de coasonanalioa. rèmi coataaaid du cacaa.

pnaei soeurs
- aatas que les a»ope de sacre. arotaaMéa ea addt-

feonnes de coloranis

Bmres de malt

Vermouttis et autres «ne de mmm km préparée I
rare da plantea aa de sabmames trawatquaa

Alcool a»>fcqua aoa denatarè fm Mre alcaomà-
tnqae «damique de mare de ■% «al ; aaua de
«a. kquaurs ei autrea bomaone wdueueee ; prépa-
fUioAi iicoohQuii conpomi 4m typet MkMi
pow la tabncanoa des beaaana

- Gm et gemawe .
- Autres
- bqueurs d'une «enem ea sucre eddmoané aup* -

naure i S en porés . vodka at afcvea*

V«»gres cemsitiblei et tuccedaaaa de nsaigt
comÉtf É Bafit #Aûda acuMÉ.

Alcools acyctquei al law* daniea balogeaaa
fonML MlTM M MTOMf

- Autres polyalcaoie
- Manmtol .
- D glucitoJ fiortMol)

Denrme et autres amréena al laculai asMia (laa
andona al locales pragslstinnaa aa asMrrfiae. par
exemple) . codes a baae €timdane ea da Isriiles.
de destnne oa daatres amidona ea Wcalei
MownVS

- Autres que les soudons ou lacidas aaianKae ea
atbentias (es 10)

Agents d'appréi ea de *»itaiga. tcciltuisirs de
temiure eu de ham de maeaaa ujluitiaaa et
aalrea produis et prspti alons (paramania prtpsrts
at preparaii' ->s po« le ■wrdmtaga. par eemple)
des types ut tes dans fwduttua wxua. riduaeia

- a base de smwios amilacaes

liants prépares pour moidet ea eoyeua de taadene .
produis clumquei al preparaoens daa adntiae

ctin commua tu MêlaiiQtt 69 prodwts

Cgnunfs, IQH a |f|'|
- Sorbdol autre que ceha du a* 2306 M

(7) Nota deno lea poaoona SH – 0711 . 2001 . 30» l» maie do«e

d' amiet produis de cm poamone



- 37 -

TABLEAU II

NUMtNO
SU OtSKiNATION Of S MANCMAMMSES
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15*

20
«a

1511

M 1511

15U

« 1519

15»

1521

1522

tm
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im

CaM. mtum torrah* on dacataaé . eoqaa* M paf-
ot de ca*a . amadaaai da cafa hkwhi da
cafe. qaelles qum so<eat les proportioas du

Tkà

Suc* m etM vagatau . aianera* pacnqua* pack-
aan* et paciMaa . agar-agar at aaliai wacdagea al
épaittuMats danva* das «agataaa.
modAaa '

- Suca m am «agataaa
- DeiaghM .
- De

- Mab*a* pacbQuaiw pacaaala* al pactaïaa
- daae mm aa sacre addooawa agaia oa supa-

naMiSHaapadi
- IdMtdsga* et apmaimrm darwas des «egetaaa.

■Pie moQmtl

- Agar-agar
- Mucdsgat al «pwwwri da carouba*. da graaiaa

de caroubes au de granes de gaarea. même

- Aatras

Prodwt vegetaaa aoa danor–m ■ coaipn* afaar*
- IjMan de cotoa.

Graaaa* et hadaa aaaaalas aa «agatalas al Isars frac
Mil paMIemM an totaleMant hfdrageneei,
Maraanrrf reaitanleas aa ii itaiiu néma
nfhiaait aai aaa aaaaiM praparaa*

- Graaaa* at Mai «agatala* at laar* Inctcw
- Ihuln no* drt o

Graaaas M hwtaa «» aialaa aa «agatala* al Imi Irac
Mai CaM oavdaa*. dadvy*Mai *irtwee*.
ipufOn. gmdohms M Mtrtment modltMi
c» 1 jimm a rartiao» da CI»II de a» 1510 .
aailn gai aa praparaboaa aoa HmanWM de
graaaa* aa fWei anmal»» aa «agatalat aa da
heoow* de >Warawiai gmwai aa hada* da pra-
mm dapaiL aoa daaoawao* ai coaipna aiaat

- tjaoavaa

Aodas graa aoaocarboryfqaa* «duMnet». hailes
aodaada raffmage . alcool* gras «dwiinaii

- saMl gaa cau» dastmas « faMiaatatio* aaiiaata

Qycanaa. atéma para . Ma al l«m n gtycan-

Gras «agatalas (autras qaa las Vigtycandas). caes
d~ab« *ei aa fMm «uaclai al iparmacao. m*me
nthaïai coto

Dagraa . raadui provenwi da *a**»«nt des corpa
graa aa das ara* oa «agatala*

On» es «aoa*. y comipn» la lactoaa. la aulioaa. la ght-
coaa et la fcaclooa (Wwtoaa) taaaquaaiaat par*, a
rMai toMa . saop* da «acra* taaa add*aa d ara-
hhhiq eu 0g coiofiMs . SMCCftàtitcs tv Mel,
■tu aulsages de «Mal aatarel . sucres et

- .Ion y caaipn* la sacra nam (oa latMam)

PI» de cacao. mtéme dagraoaaa

Baw>* gnnae al Ma da caca»

Muaatao
a» la * CXSKiMATIOM 0€S MAMCMANOISES

1106

2002

30

2000

S1

2101

10

as 10

20

ai 20

30

ai 30

2103

10
30

as 30

se
ai 30

2201

2200

20
30
40
30

aa 30

huAt de cacao, aaaa add*»o* da sacre aa d'aafaa
edatcoraau.

Tonm prapareaa aa caaaarvaas Miwaw qa'aa
«aaya aa è racada acalgna

- Atia* qaaaMraa oa aa acwaiw

Fiars al aaMa parna* com–tibtm da piaasa*. m*n-
ment prapare* aa tamarin *l aoac aa *aa* adituoa
da sacra au d*aaMa adrfcaraats aa d*slcaol. aoa
danomaa* a coMpn* alias

- AaMs. v compna I** aialaage* aa«aa qaa caaa da
a* 2000 13

- C«*an de p*fasn

Ekm easeacaa ai coacaawa* da cafa. da M aa da
mn ai prapariMa* a baaa da cea prada** aa *
basa de cale. M aa aiaïa . dacoraa Mieftaa at
•atres succaoaaes torrahes da ca<e et leurs
axtrart asaaacaa at caacaatrea

i>oas a base de ces eatraits. essaaces aa
coMcaMres aa t baaa da ca«a

la*, de prasaaaa da t. da sacra, aa fia daa aa
de ha* ea ca–a*«a« «a fadaaaaada 1.5 * da
mmmmt graaaa* pm–sK da la*, aoiaa da 25 <a
de piotaïaai da M. aioma de 5 *» de sucra aa
a»oan de 5 <* dawadoa aa da taada .

- Extra**, essaaces al maïawas da M aa da mmk
at praparaboa* è baaa da caa aan**. aaaaacaa aa
caacaasas aa t baaa da d<a aa da aata

- ae culaaaat paa da amiara* graaaaa p»u .aiiat da
ta*, da piotaïaaa da la*, da sacra. d*aaadaa aa da
«acata. ea Cûataaai* awai* da 1.5 *a da awaaraa
grasses pro.aoa»* da la*, aaas da 2.5% da pra-
lawas da la*, aïoii da 5<b da sacra oa a»o*a da
5*b daaadoa aa de Haà»

- Oacaraa torvafiaa al aatres saccadaaaa torraAaa da
ca*e et laars aaran aaaaace* ai taaca–aa

- Oacarae torraeea . tdrau, aaaaacaa at coacaaaea
de dacoraa torrafiaa

Praparaaoaa poar saacai ai sauçe* praparaaa . caa*-

a»oau»de al aioamde praparaa
- Sauce de so«a
- Fanaa de aiaaurde M aioaiarda praperaa
- (mu d0 preçirM

taaaur a* sacra add»oaaa aitanaïaa * 5*b aa
padt

- Aalras
- Ovtnay de aiawgya liqaida

Eaaa. y corapria las aaaa a>i»ar»lai «atariiaa aa m*
ticiaia» at la* aaaa gaiaihaai . aaa addMaaaa* da
sucra ea fmae» adutcorsats ai noanaaM . glaça
ai aaiga

Alcool elb|lii|aa aoa daaatara aae akooaia
Wique « olaai n»i da atoaM da 30<b «ol . aaaa da
«a. bqaaars et alla* be–oaa «pintaaaaas . prapa-

||coqé0||| cOMpONM typM |tÉM
poar la tsbncaiioa da* baïaaoas

- Eaaa de «« de «ai ea de awrc da laïaa*
- mrnkm
- Rhaa et tafa
- Amtea
- Aatia* «• le* ligeais fm laaaw aa sacre addh

boaae sapariwa » 5 <b ea potd*. aadU «t al»a»*



- 39 -

PROTOCOLE 4

CONCERNANT LES REGLES D O* IGI NE

TABLE DES MATIERES

TITRE I-

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Aitidc I» DeTuuooas.

TITRE 11

DÉFINITION DE LA NOTION DE PRODLITS
ORIGINAIRES

Aitidc 2 Critires d*«n|iit.
Amde 3 Prodwa nMitacM obuno
Artidc 4 Produits suffi » aimeni ouvres et transfonoes.
Aitidc S OwinooM o« transformaum iBwfTsuuv
Aitidc 6 (Juté k prendre en conuderaiK»
Aitidc 7 Accessa pits de rechange et ouollages.
Acide I Awwtnn
Aitidc 9 Eltments acutres.

TITRE III

CONDITIONS TERRITORIALES

Aitidc 10 Prncipe de la temtorvaiité-
Afbdc II Oavrasoa ou (rusfonuiKM effectuée en dehors

de lEspace économique emopin.
Aitidc 12 Réimportaooa de Biiduadan
Artidc 13 Transport direct.
Aitidc 14 Eipowioai

TITRE IV

RISTOURNE OC EXONÉRATION DES
DROITS DE DOt ANE

Aitidc 13 laterdKtioa des ruxmn M eioaeraooas des
drotts de doaane.

TITRE V

PREUVE DE L'ORIGINE

Aitidc It Coadiôoa géaérales.
Aitide 17 Plocéduut de deiivTaacc dm ctttiTicai de arcala-

boa des muduadoes EUR. I.
Aitide It Certificats de circalation des marchandises

EUR- I. délivrés a pmutnmn.
Aitide 19 Ddnruce d'aa duphcau d'aa certificat de circa-

laooa des marchaadises ELIL I.
Aitide 20 Délivrance de certificats EUR. I sur la base de la

preuve de Fongiae ddivree ou établie Mrnmt-

Anide 21 CoadKioas d"établissent* <fUe dedaraooa Mr
facture.

Aitide 22 Eipoiutnr agré*.
Aitidc 23 Validité de la prewt de Torgiae.
Aitidc 24 Piodactioa de la preuve de l'origine
Aitide 23 lmportaoon par eivoa écheloaaéi.
Aitide 2* Eifpooai de la pm« de Tongiae.
Aitidc 27 Dédarabon da foanassear.

Aitide 2S Dociacan probants-
Aitide 29 Coaicnatioa des pmw» de Tongiae. des décU-

ratioai de fouramears et autres docâanti pro-
Arôde 30 Dtscordancc et mtars formelles.
Aitidc 31 Moarawit expnmis ea éots.

TITRE VI

MÉTHODES DE COOPÉRATION
ADMINISTRATIVE

Aitide 32 Aaiiwart matatlk.
Article 33 CoacrMe de la prwx de Fongiae.
Aitidc 34 Contrôle des dtdaraooas de foaraàsearv
Aitidc 35 Réghta» des hbges.
Article 3* S–ciioat .

TITRE VII

CEUTA ET MELILLA

Artide 37 Disposition» applicables à Ceuta et Mdilla.
Artide 3S Coaduioas particulères

LISTE DES APPEXMCES

Appendice I Notes latrodactivcs à U liste de Tappen-
dice II.

Appendice II Liste des ouvraisoas oa transformations i
appliquer am matières aoa originaires poar
que le produit transformé puisse obtenir le
caractere originaire

Appendice III Certific* de circulation ELR- I et demande
de certificat.

Appendice IV Dedaraooa tur facture
Appendice V Dedaraooa du foararssear
Appendice VI Declaration i long terme da foanusseur.
Appeadice VII Liste des produits, «nés k l'article Z. para

graphe 3. qui sont provtsotremeni eidus da
champ d'appltcatioa du present protocole,
sous reserve des dispowooas des titres IV
à VI.

Appendice VIII Laie des produits, mes i I"article 2. para
graphe 2. pour lesquels le territoire de la
Republique d'Autriche est etcla de celai de
l' Espace economique earopeea poar la deter
mination de lorigine

TITRE IN

DISPOSITIONS CÉNÉRALES

Amcle I

Dtfimaoms

Aai fias da presen" protocole, oa entend par :
a; a Fabncaooa », toute ouvraison oa transformation. y

compris fassemMage oa les opérations speafiqur» ;
k) ■ Matière », loat iagrédieat. toate matière punaere. loat

composas! oa toute partie, etc. utilisé dans la fabncaooa da
produit ;

r) ■ ProdaM u. le produit obteaa. itmt s'l est destiné à ête
utilisé ahéncarcaMM aa cour» <Tune aatre opéraooa de fabn-
caooa ;

éi a Marchandises », les nsaoères et les produits ;
*) a Valeur ea douane ». la valeur déterauaée conformémen

i raccord relatif à la mise ea «tuvre de Iarticle VII de rAc
cord général sur les tanfs douanier» et le coontict. (ubk à
Geaéve le 12 avnl 1979 ;
f) a Pna départ usiae ». désigne le pni payé pojr le produit

aa fabricant de TEspace tconom»qac earopeea dans leatre-
pnse daqacl s'est effectuée la dernière oavraisoa oa traasfor-
maboa oa A la pcnonae de rEspace économique earopéen
ayaat pns les dwpoamoas afia que la dernière oavranoa oa
transformation MM effectuée ea dehors de l'Espace écono
mique européen, y compris la valeur de toutes les matiéin
mtses ea «uvr* et dtdacuoa fane de loates les taxes mténeuies
qa soat oa peuveat toe restituées lowqac le prodaa obteaa
est exporté ;

g) m Valeur des aMriii ». la valeur ea douane aa ■oatal
de l'uaportaooa des matiéra aoa origusaires macs ea ca>it
oa. M elle a'est pas coaaae oa ae peat te établie, le prtirr
pru véritable pajt poar les ■Miém daas FEspace tcoaoaaqae
earopéen à

k) a Valeur des auoéres ongiaaires ». la «akar de ces
matiéres telle qa< défiaie aa poiat gj appliqaé aaimi

K) a Chapitres » cl a posmoas ». les chapMres et les poutiow
(A qume ÂiTits) utilisés daas la aoawadatarc qai coatwtac le
système liratait de désignatioa et de codificatioa des mar-
fhaadriw. Jfoiit daas le présent protocole a snitac har-
ainmnt » oa a SH » ;
j) a Clasaé », le terme faisaai référeace aa dtacacM daa

proAnt oa d*aae maoére daas aac poemoa détcraaaéc :
kj a Emi ». les produit» eaaoyts liaialtiaft al par aa

mtme cxponaxar à aa atat destinatare oa transportés soas
le couvert d*aa docameat de transpot uaïqwc de l'cxportaecur
aa desnamure oa. ea Tabacace d'à* tel docameat. coaveru
par aac facture aaiyn .
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TITRE II

DtflNmON DE LA NOTION
DE « PBODtTTS OXICLNAnES »

Article 2

Crttrrs é~t tgmt

I. Ui prodait m ccniad<rt comme ori de TEiptct
faoaaaMM fiwpèw M MM du prtx« accord >'ll • tu
obinaM otww oa a fait fofe d"boc «mwM oa duse

A eai effet, lea temtoirea de» partie; roatranantfi. y compm
In eau teriiociaies. auqacta sappkrjaca !e prmi accord

2. Par dlwpiine m paragraphe I. le ternit ôe de la Upt-
bkqM dTAatncfe M eada jaeqa'aa I" jirotf de FEspace
ècaaoaàqae laraplta au fa* de la défera»aooa de l*ongiae
dn pnèM» viaéa à rappfdice VIII et .*» produits ae «oot
COSddÉVeB cofBe rEspÉce cCOÉOMueM
p4ea 4M s*ila om èt* eanéreneat ofct om (m rofc
d~aae wrf m d'aae wmaaoe nfime daas le»

3. Ln prodaiti visé» i rapp»afc VII M teaporauencat
adn de dMp d" ipphcttio» da piUtut protocole. Ntat-
aow. ln dwpoMiQM dn non IV âVl «'appbqacaf aatan»

Arade 3

Mbo imAmim «bteaa*

a) Ln piodaili airiim extraits de Ma toi o« de aoa foad

b) Ln pudaiu da rtpe végétal qai y Mal rtcokh ;
t) Ln aaimwu vivlau qâ y Mal mta et tMi ;

rokjd d«a Uerage f***™a"'
e) Ln prodaati de la raai oa de la pèche qai y Mat pran-

f) Ln pradaèu de te pèche aarmme et Mm prortaiu tut»
de la mm om detw dn eau letmenaln dn peine» coanac-

g) Ln piilaim fabriquès â bord des mwman des
CSCftsWUKflK A pW pcoAutl VMél

kj Ln arbdn aaagès ae poavaM Km fi'l la rtcapéranoa

SMm a

SMI ipylnMn ga'iu MVÎTM CI HwcHNÎBti :
(jQii mm iMMtticaUs oa earegMrés dana aa Etal

h) Qat kaaeat penBoa daa Etat ambre de la Cimm»
aaaté earopÉtane ea d"«a Etat de rAnoaaooa laopliaat de
Iér Ackaaga ;

tf Qai apparncaaeat pour aoitié aa nota» à dn rueortia-
MBH Ml UBB membRs M M tMWMMN IWOpMMI M OC*

Md*i daas la âl|i pnaopaÉ m nd daaacaa Sc cea Etme
doaiteaa ln>*ra JejetaMjeatda Conbs«d d"i ifcai « iiinmy
enplHM aa CEm de IAnocmioa cafopdeanc de ttit
|wm i*aa In Moeat»e,A m"a?Tt liTVlîili. la awat da
caainl aa moiaa appwtien à «a Etats. i dn coit enwe«i
paMqan aa 4 dn aanaaau deadtt ;

t) Dont l'équipage est composé, dans «ae propomoa de
75 p. 100 aa mmas. de ressortissants des Euts «cabres de U
Communauté européenne oa des Etats de rAitnomoa euro-
ptewe de libit échange.

Amde 4

hodmtl Btfjiimmment Mares m tansformée

I Poar l'application de farticle 2. les produits aoa cancre-
ment obueais dans l'Espace écoaoauqac carapeca soat consi
dérés roaac safYisaauaeai otnb oa transforaés lorsque In
conditions fiita daas la bste de I*appeadcC II soat maplies.

Ces conditions iadiqacal poar tout In prodiun couverts par
raccord, fouvraisoa oa la traasforaanoa qw don être effec
tuée sa< In aubtia aoa originaires aocs ca emt daas la
fabneanoa de ces produits et s' appliquent tidaimata à en
matiére*. D t'enswt que » aa prodatf qat a acqaw le caractere
originaire ea teaphaan» In conrfeioni fixées daaa la bue poar
ce arae prodwl est aa ca e«m dan le proceiaa» de fabn-
canoa d" aa autre prodwl. tes coadinoaa appiicaMn aa prodwt
dans lequel il ea acorport ae hu soat pn apphcabln n il
a'ea pn teaa comipte dn aabéres aoa ongiaaun qai pwtat
avoir été auses ea emt daas sa Unctoa.

2. Par déroganoa aa paragraphe I et saas préjadK* de Far-
nde 1 1 . paragraapbe < les aantits aoa ongiaaim qat. coafor-
mtmeat au coadaioM Axées daas la kw poar aa pro
déterwaé, ae dorœat pn <tre auses ea aur dan la fabnea-
noa de ce produit pcuveat aéaaaioiai TCtre. A coadinoa qac :

m) Lear valeur totale a'excède pn 10 p. 100 dw pria départ
astae da prodiut ;

h) Lorsque. daas la bste. aa oa ptancar» poaKeatagn Mal
iadiqaés ea ce qat coacetM la «akur aianaan dn ■eneui
aoa onpaaim, rappbcaboa da préacn paragraphe a'camlae
pn aa d<panratai de en poarceatafri

Le préstât paragraphe ae t'applique pas au prodaM rele-
vaat dn chapitres 50 â U da systéne lumoaii»

1 Les paragraphn I et 2 ton applicables MM prtjadct de
rarticle 5.

Amde 5

CVnaij–i ea l au/uiieneiu

1 . Ln ouvranoai «a traasfocmanow saivaatn Mat coaa*-
dérées comme MuafTiMain poar coaférce le catactén orgy-
■aee, que In coadmoaa de Tarade 4 MtnM om aoa nayhu :

ai Ln anifmlMmw detaén à asaarer la coMcrvaboa ca
Tétai de prodam peadan Irar tnaipon et kar «tort âge (aéra -
boa. épaadage . lérhage. réfngémiotk. «Me daaa leaa ultr.
rMt om addinona *» d'autres saMtiarr». extracnoa de
pares avanées et optratioaa suailawes) ;

h) Les opératiuM siapln de dépnamtratr. de nVilage. de
triage. de dweatat. d'an ormeet (y canpn* la conpoaaioa
de jeu de awtheadanx de lavage, de petatare de décea

e) ( i) Ln rhaagtaiiaii d'caabaOage et In dinaoM et de-
mian de cola ;

(a) La suaple am ca boateilln. ca Racota. ca MO, ea
étais, en bote*, sar plaarhene». etc, et maati antm opéianim

é) L'appoainoa sar In prodans cu-a(mes aa sar IIM
tafilligri de aarqacs. d'ttiqams «a futm ng*e> da-
tmcot* iiailires ;

e> Le îiaplt aiHiatr de atoda*». aiM d*espèces AD-

fépoaden pn au coadMoaa étabhn par le pvtecai pmocole
poar poavoir être manikiti wmme engiaawti de rEspace
éttaoaHçat earopéea à
J) La laplr rtaaica de partm ea rac de loaiimw aa pro-

du complrt ;
m) Le caanl de deu oa plauears opéiatma* uprises au

fc; L'iiiàte des
2. Toa*n les opératiot effcctaén daas rEspace ècoao-

coajomeneat poar déacnancr * Taaetaaoa oa la tnaaforaa-
boa wbie per ce prodar dM être coniiki te coaat iaeafl-
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Article 4

Unilé i prendre en considération
1. L'unité à prendre en considération pour Iapplication des

dispositions du prisent protocole est chaque produit rete»
comme iMt de base pour la détermination da dmeam
fondée sur ta aomendaare du système harmonisé

D s'ensait que :
m) Lorsqt'u produit compcsé d*M groupe ou assemblage

d'articles est daiit tu termes da système harmonisé dan* «ne
seale position, l'ensemble constitue l'unité à prendre en consi
dération :

b) Lorsqu'au envoi est composé d'an certain nombre de pro
duits identiques dassés sous ta même position da système har
monisé. le* disposition» da prisent protocole s'appliquent i
chacun de ces produits considérés individuellement.

2. Lorsque, par application de ta règle générale S du système
harmonisé les emballages soot damés avec le produit qu'ils
contiennent, ils doivent être considérés comme formant an tout
avec kr produit au fins de ta détermination de l'origine

Article 7

Accessoires. pièces de rechange et outillages
Les accessoires, pièces de rechange et outillages livrés avec

an matériel, aae martiinr. u appareil on an véhicule, qui font
partie de l'équipement normal et sont compris dans le pria oa
ne sont pas facturés à part, sont considérés comme formant an
tout avec le matériel. ta machine, lapparel oa le véhicule
comidéré.

Article S

Assortiments

Les assortiments, aa sens de ta régie générale 3 da système
harmonisé, sont considérés comme originaires à condition que
tons les articles entrant dans leur composition soient origi
naires. Toutefois, an assortiment composé d'articles originaires
et non originaires est considéré comme originaire dans son
ensemble à condition que ta valeur des articles non originaires
■'excède pas IS p. 100 da prix départ asine de rassortiment.

Article 9

Eléments neutres

Pour déterminer si an produit est originaire de l'Espace éco
nomique européen, il n'est pas nécessaire d'établir si l'énergie
électrique, les installations et équipements et les machines et
outils utilisés pour l'obtention da produit, ainsi que les mar
chandises utilisées en cours de fabrication qui n'entrent pas et
ne sont pas destinées i entier dans la composition finale da
produit sont originaires oa non.

TITRE III

CONDTIONS TEttfTOUALES

Article 10

Principe de la lemionalué
Les conditions énoncées aa titre II concernant l'acquisition

da caractère originaire doivent être remplies sans interruption
dans t'Espace économique européen. A cet effet, l'acquisiton
da caractère communautaire est considérée comme interrompue
lorsque des marchandises ayant subi une oavraison oa une
transformation dans l'Espace économique européen ont quitté
TEspace économique européen, qu'elles aient oa non fait
robjet d'opérations en dehors de ce territoire, sauf disposition
contraire des articles II et 12.

Article II

Anvmsan on transformation effectuét
en dekors de i £yacr Àmonifiir européen

I. L'acquisition da caractère originaire dans les conditions
fixées dans le titre II n'est pas affectée par ane oavraison oa
aae transformation effectue en dehors de l'Espace écono
mique européen sur les marhts exportées de l'Espace écono
mique européen et ultérieurement réimportées daim l'Espace
tcoaomiqai caropéen. condition qae :

a) Lesdites matières soient entièrement obtenues dans l*Es-
pnee économique européen oa y aient subi une ouvraison oa
ane transformation allant au-deli des opérations insaffisantes
énamérées à larticle S avant d'être exportées en dehors de
FEspace économique européen, et

b) Qu'il puisse être démontré à ta satisfaction des autorités
douanières :

i) Que les marchandises réimportées résultent de Toa-
vraison oa de ta transformation des matières exportées, et

ii) Que ta valeur ajoutée totale acquise en dehors de
rEspace éconoauqae européen par lpplicati da présent
article n'excède pus 10 p. 100 da prix départ asine du pro
duit final pour lequel le caractère originaire est allégué.

2. Pour l'application da paragraphe I. les conditions éna-
merées dans le titre 11 concernant lacquisition da caractère ori
ginaire ne s'appliquent pas aax ouvraisons oa transformation!
effectuées en dehors de l'Espace économique européen. Néan
moins, lorsque, dans ta liste de Fappendice II, aae règle fixant
ta valeur maiimum de tontes les matières non originaires mises
en «UvrC est appliquée poar ta détermination da caractère ori
ginaire da produit final concerné, ta valeur totale des tatières
non originaires mises en «uvre dans rEspace économiqae
européen et ta valeur ajoutée acquise en dehors de l'Espace
économique européen par rapplication da présent article.

- considérées conjointemen, ne doivent pas excéder le poarcen-
tage indiqué.

3. Poar rapplication des paragraphes I et 2. oa entend par
« valeur ajoutée totale », l'ensemble des coûts accumulés en
dehors de l'Espace économique européen, y compris ta valeur
totale des matières qui y ont été ajoutées

4. Les paragraphes I et 2 ne s'appliquent pas aux produits
qui ne remplissent pas les conditions énoncées dans la liste de
Fappendice II et qui ne peuvent être considérés comune suffi
samment ouvrés ou transformés qu'en application de ta tolé
rance générale de rarti 4, paragraphe 2.

5. Les paragraphes I et 2 ne s'appliquen pas aax produits
relevant dits chapitres 50 à 63 da système harmonisé

Article 12

Réimportation d* marchandisri
Les marchandises exportées d'âne partie contractante vers aa

pays tiers et alténeurement retournées sont considérées coaune
n'ayant jamais quitté l'Espace économique européen, s'il peut
être démontré à la satisfaction des autorités douanières :

a) Que les marchandises retournées sont les mêmes que
celles qui ont été exportées, et,

h) Qu'elles n'ont pas subi d'opérations allant au-deli de ce
qui est nécessaire pour assurer leur conservation en l'état pen
dant qu'elles étaient dans ce pays ou qu'elles étaient exportées.

Article 13

Tmnspon direct
1 . Le régime préférentiel prévu par laccord est applicable

uniquement aux produits remplissant les conditions du présent
protocole qui sont transportés à l'ntéreur de l'Espace écono
mique européen. Toutefois, le transport de produits constituant
un seul envoi peur s'effectuer avec emprunt de territoires
autres que celui de l'Espace économique européen, le cas
échéant avec transbordement ou entreposage temporaire dans
ces territoires, pour autant que les produits soient testés sons ta
surveillance de l'autorité douanière du pays de transit oa d'en
treposage et qu'ils n'aient pas subi d'autres opérations qae le
déchargement oa le rechargement oa toute autre opération des
tinée à assurer leur conservation en l'état.

2. La preuve que les conditions visées aa paragraphe I ont
été réunies est fournie par la production aux autorités doua
nières da pays d'importation :

a) Soit d'an document de transport établi dans le pays d'ex
portation sons le couvert duquel s'est effectuée ta traversée da
pays de transit ;

b) Soit d'une attestation délivrée par les autorités doaaaières
da pays de transit et contenant :

i) Une description exacte des produits ;
ii) La date du déchargement oa da rechargemen des

produits, avec, le cas échéant, indication des navires uti
lisés, et

iii) La certification des conditions dans lesquelles s'est
effectué le séjour des produits dans le pays de transit ;

c) Soit, à défaut, de tons docamtn probants.
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Article 14

Exfositioms

1 . Les produits envoyés d*ue partie contractante pour être
tiposés dam m pays tiers ci qui sont vendus et importés, à la
fia de l'exposition, dm une utre partie contractante bénéfi
cient à rimpottabon des dispositions de raccord à condition
qu'ils uriifiMfni au exigences du prisent protocole permet
tant de les reconnaîtra comme originaires de lEspace écono
mique européen et qu'il «oit dtwwirt à te satisfaction de*
Mtorîtés doviflièfes l

a) Qu'un exportateur a expédié ces produits d'une des
parties contractanes dans le pays de l'exposition et les y a
exposés ;

b) Que cet exportateur a vends les produits ou les a cédés à
aa destinataire dans aae autre partie contractante ;

c) Que les produits ont été expédiés durant Tcxpositioa o«
inaédiMra après dans Fautre partie contractante dans
l'état oé ils ont été expédiés en vac de l'exposition, et

d) Que. depuis le moment où ils ont été expédiés en vue ce
l'exposition. les produits n'ont pas été utilisés à des fins autres
que la présentation à cette exposition.

2. Une preuve de rorigine doit être délivrée ou établie
conformément aux dispositions du titre V et produite dans les
conditions normales aux autorités douanières du pays d'impor
tation. La désignation et l'adresse de l'exposition doivent y etre
indiqués. Aa besoin, il peut être demandé une preuve docu
mentaire supplémentaire de la nature des produits et des
conditions dans lesquelles ils ont été exposés.

3. Le paragraphe I est applicable à toutes les expositions,
foires ou manifestations publiques analogues, de caractère
commercial, industriel, agricole ou artisanal, autres que celles
qui sont organisée à dés fins privées dans des locaux ou
magasins commerciaux et qui ont pour objet la vente de pro
duits étrangers, pendant lesquelles les produits restent sous
contrôle de la douane.

TITRE IV

RISTOURNE OU EXONÉRATION
DES DROITS DE DOUANE

Article IS

Imlerdtcnom des rstournes em frwKranoio
des droits de douane

I. Les matières non originaires mises en œuvre dans la fabri
cation de produits de t'Espace économique européen au sens
du présent protocole pour lesquels une preuve de l'origine est
délivrée ou établie conformément aux dispositions du btie V ne
bénéficient dans aucune des parties contractantes d'une ris
tourne ou d'une exonération des droits de douane sous quelque
forme que ce sotL

2. L'interdiction visée au paragraphe I s'applique à toute
disposition en vue de la rétrocession ou de la nonpcion
totale ou partielle des droits de douane ou taxes d'effet équiva
lent applicables dans les parties contractantes aux matières
mise en «uvre dans le processus de fabrication, lorsque cette
rétiwenion ou aon-perceptioo s'applique, expressément ou en
fait, lorsque les produits obtenus à partir desdues aubères sont
exportés et non destinés à la consommation nationale dans la
partie coWfFlanff

3. L'exportateur de produits couverts par une preuve de
Forigine doit pouvoir produire à tout moment, à la demande
des autorités douanières, tous les documents appropriés établis
sant qu'aucune léuotetsion n'a été obtenue pour les matières
non originaires mises en «tuvre dans la fabrication des produits
concernés et que tous les droits de douane ou taxes d'effet
équivalent applicables à ces matières ont été définitivement
acquittés.

4. Les dispositions des paragraphes I à 3 s'appliquent égale
ment aux emballages au sens de larticle i paragraphe 2. aux
accessoires, pièces de rechange et outillages au sens de lar-
ticle 7 et aux produits d'assortiments au sens de larticle S qui
ne sont pas originaires.

5. Les dispositions des paragraphes I à 4 s'appliquent uni
quement aux matières couvertes par raccord. Ea outre, elles ae
préjugent pas lapplication par les parties contrariantes de
mesures de compensation des prix pour les produits agricoles
applicables à l'exportation conformément aux dispositions de
l'accotd.

TITRE V

PREUVE DE L'ORIGINE

Article 16

Conditions générâtes

1 . A rimportation dans une des parties contractantes, les
produits originaires au sens du présent protocole bénéficient
des dispositions de raccord sur présentation :

a) soit d'un certificat de circulation des marchandises
EUR. I. dont le modèle figure i rappendice III ;

б) soit, dans les cas visés à rarticle 21 paragraphe I , d'âne
déclaration, dont le texte figure à rappendice IV, mentionnée
par l'exportateur sur une facture, un bon de livraison ou tout
autre document commercial décrivant les produits concernés
d'une manière suffsamment détaillée pour pouvoir les identi
fier (ci-après dénommée • déclaration sur factare •).

2. Par dérogation au paragraphe I. les produits originaires
au sens du present protocole sont admis, dans les cas visés à
l'article 26. au bénéfice de raccord sans qu'il soit nécessaire de
produire aucun des documents visés ci-dessus.

Article 17

Pivcéthut de déhmnce 4'tm certifica de rûi'uiirun
des marchandises EUR. I

I. Le certificat de circulation des marchandises EUR. I est
délivré par les autorités douanières du pays d'exportation sur
demande écrite établie par l'exportateur ou sous la responsabi
lité de celui-ci par son représentan habilité.
2. A cet effet, lexporateur ou son tepré tentant habilité rem

plissent le certificat de circulation des marchandises EUR. I et
le formulaire de demande dont les modèles figurent A l'appen 
dice 1IL

Ces formulaires «ont complétés dans une des langues dans
lesquelles l'accord est rédigé, conformément aux disposition
du droit interne du pays d'exportation. Les formulaires remplis
i la main doivent être complétés à leacre et en caractères
d'imprimerie. Les produits doivent être désignés dans la case
réservée i cet effet et sans interligne. Lorsque la case n'est pas
complètement remplie, un trait horizontal doit être tiré en
dessous de la dernière ligne de la désignation et l'espace noa
utilisé doit être bitonné.

3. L'exportateur sollicitant la délivrance d'un certificat de
circulation des marchandises EUR. I do«t pouvoir présenter à
tout moment, à la demande des autortés douanières du pays
d'exportation où le certificat de circulation des marchandises
EUR. I est délivré, tous les documents appropriés établissant le
caractère originaire des produits concernés, ainsi que l'exécu 
tion de toutes autres conditions prévues par le présent proto
cole.

4. Un certificat de circulation des marchandises EUR. I est
délivré par les autorités douanières d'un Etat nunbit de te
Communauté européenne ou d'un Etal de rAssociation euro
péenne du libre échange si les produits concernés peuvent tc
considérés comme des produits originaires de l'Espace écono
mique européen et remplissent les autres conditions prévues
par le présent protocole.

5. Les autorités douanières délivrant des certificats EUR. I
prennent toutes les mesures nécessaires afin de contrôler le
caractère originaire des produits et de vérifier si toutes les
autres conditions prévues par le présent protocole sont rem
plies. A cette fin. elles sont autorisées à réclamer toutes pièces
justificatives et i procéder à toute inspection de te comptabilité
de l'exportateur ou A tout autre contrôle qu'elles jugent utile.

Les autorités douanières chargées de te délivrance des certi
ficats EUR. I doivent aussi voiler à ce que les formulaires
visés au paragraphe 2 soient dûment remplis. Elles vérifient
notamment si le cadre réservé à la désignation des produits a
été rempli de façon i exclure toute possibilité d'adjonctions
frauduleuses.

6. La date de délivrance du certificat de circulation des mar
chandises EUR. I doat être indiquée dans te partie da certificat
réservée aax autorités douanières.

7. Un certificat de circulatioa des marchandises EUR. I est
délivré par les autorités douanières du pays d'exportation
lorsque les produits auxquels il se rapporte sont exportés. U est
tenu A ta disposition de l'exportateu dés que lexportation
réelle est effectuée ou assurée.
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Article II

Certificats de circulation des marchandises EUR. I
débités a posteriori

I. Par dérogation à faruc'e 17, paragraphe 7. un certificat de
circulation des marchandises EUR. I peut, i titre exceptionnel,
te délivré après l'exportatioa des produits auxquels il se rap
porte :

a) S'il a'a pas été délivré au moment de l'exportation par
suite «Terreurs. d'omissions involontaires ou de circonstances
particulières, ou

ti S'il est démontré à la satisfaction des autorités douanières
qu'an certificat de circulation des marchandises EUR. I a été
délivré, mais a'a pas été accepté à l'importation pour des
raisons techniques.

2. Pour l'application du paragraphe I. lexportateur doit
indiquer dans sa demande le lieu et la date de l'exportation
des produits auxquels le certificat EUR. I se rapporte, ainsi
que les raisons de sa demande.

3. Les autorités douanières ne peuvent délivrer un certificat
de circulation des marchandises EUR. I a postenon qu'après
avoir vérifié si les indications contenues dans la demande de
l'exportateur sont conformes à celles du dossier correspondant.

4. Les certificats EUR. I délivrés « posteriori doivent être
revêtus d'une des mentions suivantes :

< EXI1EAIAO A nOITEPIOPI >. 4 6AITEAT
E*TEPOOArENAE >. < NA¥HTPArAlYH A0irEI-
TEAAT ». 4 EKAMEN EK TVN YtTETltN IH8EA
PETPOITlETTlfEAY >. 4 AEAttîPE A nOITEPIOPI >.
< PIAAXfÎATO A nOITEPIOPI >. « A*rErEOEN A
nOITEPIOPI ► . < EMITIAO A nOITEPIOPI >.
4 0TTE9IA E*TIP'A >. 4 0TITEATIENEPE ►
< ANNETT0 ZAAKIKATEEN >. 4 0TOÀPAAT I EOTE-
PHANA >.

5. La mention vise au paragraphe 4 est appose dans la case
« observations » du certfcat de circulation des marchandises
EUR. I.

Article 19

Dékwamce d'an duplicata d'mm certificat de circulation
des marchandses EU*. I

1 . Ea cas de vol. de perte ou de destruction d'un certificat
EUR. I. l'exportateur peut réclamer aux autorités douanières
qui l'ont délivré un duplicata sur la base des documents d'ex-
pOrtKlon qui sont e8 IcW pmtCHMTE

2. Le duplicata ainsi délivré doit toc revêtu d'une des men
tions suivanes :

« DUPLICADO ». « DUPLIKAT >. « DUPLIKAT ».
« ANTITPASO ». « DUPLICATE ». « DUPLICATA ».
« DUPLICATO ». « DUPLICAAT ». « SEGUNDA VIA ».
« EFT1RRIT ». « DUPLIKAT ». « KAKSOISKAPPALE ».
« DUPLIKAT ».

3. La mention visée au paragraphe 2 est apposée dans la
case « observations » du duplicata du certificat de circulation
des marchandises EUR. I.

i Le duplicata sur lequel doit être reproduite la date du cer
tificat EUR. I original prend effet à cette date.

Artide 20

Aiwna de certificats EUX. I sur la hase de la fieun»
de rarigme déSmét am étabke ûntiriemtment

Lorsque des produit» constituant un envoi unique couvert
pur «a certificat EUR. I on un» déclaration sur facture sont
placés sons k contrôle d'un bureau de douane dans un Etat
membre de la Communarté européenne ou dass ua Etat de
rAssociation rnropteani de libre érhsnge. il doit être possible
de rtmplsrcr la preuve de rorigine initiale par an on plusieurs
certificats EUR. I délivrés par ce néne bureau de douane ans
fn de renvoi de ces produit» on de certains d'entre eu à

mmèn de la Comaunanté inrapirant on de l'Association
de ta»» i L.. ,,swoiuw de nuvu ucnangB.

Artidc 21

Conditions d'etablissement d'une déclaration sur facture
1 . La déclaration sur facture visée i l'article 16. para

graphe I. point () peut être établie :
a) Par un exportateur agréé au sens de l'article 22 ;
b) Par tout exportateur pour tout envoi constitué d'un ou

plusieurs cola contenant des produits originaires dont la valeur
totale n'excède pas 6 000 écus.

2. Une déclaration sur facture peut être établie si les pro
duits concernés peuvent être considérés comme des produits
originaires de l'Espace économique européen et remplissent les
autres conditions prévues pour le présent protocole.

3. L'exportateur établissant une déclaration sur facture doit
pouvoir présenter à tout moment, i la demande des autorités
douanières du pays d'exportation, tous les documents appro
priés établissant le caractère originaire des produits concernés
et apportant la preuve que les autres conditions prévues par le
présent protocole sont remplies.

4. L'exportateur établit la déclaration sur facture en dactylo
graphiant ou imprimant sur la facture, le bon de hvnuson ou
tout autre document commercial la déclaration dont le texte
figure à l'appendice IV, en utilisant une des venions linguis
tiques de cette appendice, conformément aux dispositions du
droit interne du pays d'exportation. La déclaration peut aussi
être établie à la main ; dans ce cas. elle doit l'être à l'encre et
en caractères d'imprimerie.

5. Les déclarations sur facture portent la signature manus
crite originale de l'exportateur.

Toutefois, un exportateur agréé au sens de larticle 22 n'est
pas tenu de signer ces déclarations à condition de présenter
aux autorités douanières du pays d'exportation un engagement
écrit par lequel r accepte la responsabilité entière de toute
déclaration sur facture l'identifiant comme si elle avait été
signée de sa propre main.

6. Une déclaration sur facture peut être établie par l'exporta
teur lorsque les produits auxquels elle se rapporte sont
exportés ou ultérieurement. Si la déclaration sur facture est éta
blie après que les produits auxquels die se rapporte ont été
déclarés aux autorités douanières du pays d'importation, elle
don mentionner les documents qui ont déjà été produits à ces
autorités.

Article 22

Exportateur agréé
1 . Les autorités douanières de l'Etat d'exportation peuvent

autoriser tout exportateur, ci-après dénommé • exportateur
agréé ». effectuant fréquemment des exportations de produits
couverts par l'accord et offrant, à la satisfaction des autorités
douanières, toutes garanties pour contrôler le caractère origi
naire des produits, ainsi que le respect de toutes les autres
condition» da présent protocole, à établir de» déclaration» sur
facture quelle que soit la valeur des produits concernés.

2. Les autorités douanières peuvent subordonner l'octroi du
statut d'exportateur agréé à toutes conditions qu'elles estiment
appropriées.

3. Les autorités douanières attribuent A l'exportateur agréé
un numéro d'autorisation douanière qui doit figurer sur la
déclaration sur facture.

4. Les autorité» douanière» contrôlent rusage qui est fait de
lautorisation par l'exportateur agréé.

5. Les autorités douanières peuvent révoquer rautorisation à
tout moment. Elles doivent le faire lorsque l'exportateur agréé
n'offre plus le» garantie» visée» au paragraphe I. ne reaapbt
plus le» condition» votes au paragraphe 2 on abuse d'une

Article 23

Validité de la preuve de rari
1 . Le certificat EUR. I est valable pendant quatre moi» à

compter de la date de délivrance dan» le pays d'exportation et
doit être produit dans ce atet délai aux autorités douanières
du pays d'importation.

La déclaration sur facture est valable pendant quatre mois â
compter de la date de son ésabiissemeat par l'exporateur et
doit être produite au cours de ce même délai aux autorités
douanères da pays d'importation.

2. Les certificats de circulation des marchandises EUR. I et
les déclaration sur facture qui sont produits aux autorités
doaiaitm de lEtat dlapomioa après expiration da délai de
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présentation prévu au paragraphe I peuvent être acceptés aux
fins de l'application du regime préférentiel lorsque le non-
respect du delai est dû à des raisons de force majeure ou à des
circonstances exceptionnelles.

3. En dehors de ces cas de présentation tardive, les autorités
douanières de l'Etat d'importation peuvent accepter les certi
ficats EUR. I ou les déclarations sur facture lorsque les pro
duits leur ont été présentes avant l'expiration dudit delai.

Article 24

Production de la preute de l'ongine
Les certificats EUR. I et les déclarations sur facture sont

produits aux autorités douanières du pays d'importation
conformément aux procédures applicables dans ce pays. Ces
autorités peuvent exiger la traduction du certificat EUR. I ou
de la declaration sur facture. Elles peuvent en outre exiger que
la déclaration d'importation soit accompagnée d'une declara
tion par laquelle l'importateur atteste que les produits remplis
sent les conditions requises pour l'application de l'accord.

Article 25

Important* par enrois échelonnes
Lorsqu'à la demande de l'importateur et aux conditions

fixées par les autorités douanieres du pays d'importation, les
produits démontés ou non montes, au sens de la regle géné
rale 2 (a) du système harmonise, relevant des sections XIV et
XVII ou des positions #" 73-08 et 94-06 du systeme harmonise
sont importés par envois échelonnés, une seule preuve de l'ori
gine est produite aux autorités douanières lors de l'importation
du premier envoi.

Article 26

Exemptions de la preuve de l'ongine

1 . Sont admis comme produits originaires, sans qu'il y ait
lieu de produire une preuve formelle de l'ongine, les produits
qui font l'objet de petits envois adressés à des particuliers par
des particuliers ou qui sont contenus dans les bagages per
sonnels des voyageurs, pour autant qu'il s'agisse d'importations
dépourvues de tout caractère commercial, des lors qu'elles sont
déclarées comme répondant aux conditions du present proto
cole et qu'il n'existe aucun doute quant à la sincérité de cette
déclaration. En cas d'envoi par la poste, cette declaration peut
être faite sur la déclaration en douane C 2-CP 3 ou sur une
feuille annexée i ce document.

2. Sont considérées comme dépourvues de tout caractère
commercial les importations qui présentent un caractère occa
sionnel et qui portent uniquement sur des produits réservés à
l'usage personnel oc familial des destinataires ou des voya-
geures, ces produits ne devant traduire, par leur nature et leur
quantité, aucune préoccupation d'ordre commercial.

3. Ea outre, la valeur globale de ces produits ne doit pas
ltre supérieure à 300 ECU en ce qui concerne les petits envois
ou à 1 200 ECU en ce qui concerne le c jntenu des bagages
personnels des voyageurs.

Article 27

Déclaration du fournisseur

1 . Lorsqu'un certificat EUR. I est délivré ou lorsqu'une
déclaration sur facture est établie dans une des parties contrac
tantes pour des produits originaires dans la fabrication des
quels des marchandises provenant d'autres parties contractantes
et ayant subi une ouvraison ou une transformation dans l'Es
pace économique européen sans avoir obtenu le caractere origi
naire préférentiel ont été mises en œuvre, il est tenu compte
des déclarations du fournisseur concernant ces marchandises
conformément aux dispositions du présent article.

2. La déclaration du fournisseur visée au paragraphe I sert
de preuve à l'ouvraison ou de la transformation subie dans
l'Espace économique européen par les marchandises
concernées pour déterminer si les produits dans la fabrication
desquels ces marchandises sont mises en œuvre peuvent être
considérés comme des produits originaires de l'Espace écono
mique européen et répondent aux autres conditions du présent
protocole.

3 . Sauf dans le cas prévu au paragraphe 4. une déclaration
séparée est etablie par le fournisseur pour chaque envoi de
marchandises dans la forme prescnte a l'appendice V sur une
feuille annexee a la facture, au bon de livraison ou a tout autre
document commercial, désignant les marchandises concernées
de maniere suffisamment detaillee pour pouvoir les identifier.

4. Lorsqu'un fournisseur adresse regulièrement à un client
particulier des marchandises pour lesquelles l'ouvraison ou la
transformation subie dans l' Espace économique europeen est
censée rester constante pendant une longue penode, ledit four
nisseur est autorisé à établir une seule declaration couvrant les
envois ultérieurs de ces marchandises, ci-apres dénommée
m declaration du fournisseur à long terme ».

Une déclaration de fournisseur i long terme peut normale
ment être valable pendant une periode d'un an maximum i
compter de la date d'etablissement . Les autontes douanières du
pays où la déclaration est établie fixent les conditions dans les
quelles des penodes plus longues de validité sont admises.

La déclaration à long terme est établie par le fournisseur
dans la forme prescrite par l'appendice VI et désigne les mar
chandises concernées d'une maniere suffisamment détaillée
pour pouvoir les identifier. Elle est adressée au client concerné
avant le premier envoi de marchandises couvertes par ladite
déclaration ou au moment de ce premier envoi .

Le fournisseur informe immédiatement son client lorsque la
déclaration à long terme n'st plus applicable aux marchandises
fournies

5 . La declaration du fournisseur visee aux paragraphes 3 et 4
est dactylographiée ou impnmee dans une des langues dans
lesquelles l'accord est redige, conformément aux dispositions
du droit interne du pays dans lequel elle est établie, et porte la
signature manuscrite originale du fournisseur. La déclaration
peut aussi être manuscrite ; dans ce cas, elle doit être rédigée à
l'encre et en caractères d'imprimerie.

6. Le fournisseur etablissant une déclaration doit pouvoir
produire à tout moment, à la demande des autorités douanières
du pays ou la déclaration est etablie, tous les documents
appropriés établissant que les informations contenues dans
cette declaration sont correctes

Article 28

Documents probants

Les documents visés i l'article 17 paragraphe 3. à l'article 21
paragraphe 3 et à l'article 27 paragraphe 6. destines i établir
que les produits couverts par un certificat EUR. 1 ou une
declaration sur faature peuvent être consideres comme des pro
duits originaires de l'Espace économique europeen et satisfont
aux autres conditions du présent protocole et que les informa
tions contenues dans la declaration du fournisseur sont cor
rectes peuvent notamment se présenter sous les formes sui
vantes :

a) Preuve directe des opérations effectuées par l'exportateur
ou le fournisseur afin d'obtenir les marchandises concernées,
contenue, par exemple, dans ses comptes ou sa comptabilité
interne :

b) Documents établissant le caractère originaire des matières
mises en teuvre pour la fabrication des marchandises
concernées, délivrés ou établis dans la partie contractante ou
ces documents sont utilises conformément au droit interne de
cette partie contractante :

tl Documents établissant l'ouvraison ou la transformation
subie dans l' Espace économique européen des matières mises
en œuvre dans la fabrication des marchandises concernées,
établis ou delivrés dans la parte contractante où ces docu
ments sont utilisés conformément au droit interne de cette
partie contractante :

d) Certificats EUR. ! ou déclarations sur facture établissant
le caractère originaire des matières mises en œuvre dans la
fabrication des marchandises concernées, delivres ou établis
dans d'autres parties contractantts conformément aux disposi
tions du présent protocole ;

el Déclarations de fournisseur établissant l'ouvraison ou la
transformation subie par les matieres mises en œuvre dans la
fabrication des marchandises concernées, établies dans d'autres
parties contractantes conformément aux dispositions du présent
protocole ;

/) Preuves appropriées concernant l'ouvraison ou la transfor
mation subie en dehors de l' Espace économique européen en
application de l'article II , établissant que les conditions
prévues par cet article ont été remplies.
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Article 29

Consenmàon des preuves de l'origine.
des déclarations defommituee et entres documents probants

1 . L'exportateur sollicitant la délivrance d'un certificat
EUR. I doit conserver pendant deux ans au moins les docu
ments visés à larticle 17. paragraphe 3.

2. L'exportateur établissant une déclaration sur facture doit
conserver pendant deux ans au moins la copie de ladite décla
ration sur facture, de même que les documents visés à lar-
ticle 21 , paragraphe 3. ,

3. Le fournisseur établissant une déclaration doit conserver
pendant deux ans au moins les copies de la déclaration et dela facture, du bon de livraison ou de tout autre document com
mercial auquel la déclaration est annexée, de même que les
documents visés A l'article 27. paragraphe 6.

Le fournisseur établissant une déclaration i long terme doit
conserver pendant deux ans au moins les copies de la déclara
tion et de toutes les factures, bons de livraison ou autres docu
ments commerciaux concernant les marchandises couvertes par
la déclaration adressés au citent concerné, de même que les
documents visés à l'article 27. paragraphe 6c Cette période
prend cours à compter de la date d'expiration de la validité de
la déclaration à long terme.

4. Les autorités douanières des pays d'exportation qui déli
vrent un certificat EUR. I doivent conserver pendant deux ans
au moins le formulaire de demande visé à l'article 17. para-
graphe2.

5. Les autorités douanières du pays d'importation doivent
ccnserver pendant deux ans au moins les certificats EUR. I et
les déclarations sur facture qui leur sont présentés.

Article 30

Discordances et erreurs formelles

I. La constatation de légères discordances entre les mentions
portées sur un certificat EUR. I ou une déclaration sur facture
et celles portées sur les documents produits au bureau de
douane en vue de l'accomplissement des formalités d'importa
tion des produits n'entraîne pas ipso facto la non-validité du
certificat EUR. I ou de la déclaration sur facture, s' il est
dûment établi que ce document correspond au produit pré
senté.

2. Les erreurs formelles manifestes telles que les fautes de
frappe sur un certificat EUR. I. une déclaration sur facture ou
une déclaration de fournisseur n'entraînent pas le refus du
document si ces erreurs ne sont pas de nature à mettre en
doute l'exactitude des déclarations contenues dans ledit docu
ment.

Article 31

Momtants exprimés en ecus

I. Les montants en monnaie nationale de l'Etat d'exporta
tion équivalant aux montants exprimes en écus sont fut. par
l'Etat d'exportation et communiqués aux autres parties contrac
tantes

Lorsque les montants sont supérieurs aux montants corres
pondants fixés par l'Eut dimportaiion, ce dernier les accepte
si les produits sont facturés dans la monnaie du pays d'expor
tation. Lorsque les produits sont facturés dans la monnaie d'un
autre Etal membre de la Communauté européenne ou d'un
autre Etat de l'Associatio européenne de libre échange, le
pays d'importation reconnaît le montant notifié par le pays
concerné.

2. Jusqu'au 30 avril 199S inclus, les montants à utiliser dans
une monnaie nationale sont la contre-valeur dans cette mon
naie nationale des montants exprimés en écus à la date du
I» octobre 1992.

Pour chaque période suivante de cinq ans. les montants
exprimés en écus et leur contre-valeur dans les monnaies natio
nales des Etats membres de la Communauté européenne et des
Etais de rAssociation européenne de libre échange font l'obet
d'un réexamen par le Comité mixte de l'Espace économique
européen sur la base des taux de change de l'écu pour le pre
mier jour ouvrable du mois d'octobre de Tannée précédan
immédiatement cette période de cinq ans.

Lors de ce réexamen, le Comité mixte de l' Espace écono
mique européen veille à ce que les montants i utiliser dans une
monnaie nationale ne diminuent pas et envisage en outre l'op
portunité de préserver les effets des limites concernées en
termes réels. A cet effet, il est habilité à décider une modifica
tion des montants exprimés en écus.

TITRE VI

METHODES DE COOPERATION ADMINISTRATIVE

Article 32

Assistance mutuelle

Afin de garantir une application correcte du présent proto
cole. les parties contractantes se prêtent mutuellement assis
tance. par l'entremise de leurs administrations douanières res
pectives. pour le contrôle de l'authenticité des certificats
EUR. I. des déclarations sur facture et des déclarations de
fournisseurs et de l'exactitude des renseignements fournis dans
lesdits documents.

Article 33

Contrôle de la preuve de langine
1 . Le contrôle a posteriori des certificats EUR. I et des

déclarations sur facture est effectué par sondage ou chaque fois
que les autorités douanières de l'Etat d'importation ont des
doutes fondés en ce qui concerne l'authenticité de tel docu
ment. le caractère originaire des produits concernés ou le res
pect des autres conditions prévues par le présent protocole.

2. Pour l'application des dispositions du paragraphe I. les
autorités douanieres du pays d'importation renvoient le certi
ficat EUR. I et la facture, si elle a été produite, ou la déclara
tion sur facture ou une copie de ces documents aux autorités
douanières de l'Etat d'exportation en indiquant, le cas échant.
les motifs de fond ou de forme qui justifient une enquête.

A l'appui de leur demande de contrôle a posteriori, elles
fournissent tous les documents et tous les renseignements
obtenus qui font penser que les mentions portées sur le certi
ficat EUR I ou la déclaration sur facture sont inexactes.

3 . Le contrôle est effectué par les autorités douanières du
pays d'exportation. A cet effet, elles sont habilitées à exiger
toutes preuves et à effectuer tout contrôle des comptes de l'ex
portateur ou tout autre contrôle qu'elles estiment utile.

4. Si les autorités douanières du pays d'importation décident
de surseoir à l'octroi du traitement préferentiel au produit
concerné dans l'attente des resultats du contrôle. .Iles offrent à
l'importateur la mainlevée des produits, sous réserve des
mesures conservatoires jugées nécessaires

3. Les autorites douanières sollicitant le contrôle sont
informées dans les meilleurs délais de ses résultats. Ceux-ci
doivent indiquer clairement si les documents sont authentiques
et si les produits concernés peuvent être considérés comme des
produits originaires de l'Espace économique européen et rem
plissent les autres conditions prévues par le présent protocole .

Article 34

Contrôle des déclarations de fournisseurs
1 . Des contrôles a posteriori des déclarations de fournisseurs

ou des déclarations de fournisseurs à long terme peuvent être
effectués par sondage ou chaque fois que les autorités doua
nières de lEtat où ces déclaration ont été utilisées pour déli
vrer un certificat EUR. I ou établir une déclaration sur facture
ont des doutes fondés en ce qui concerne l'authenticité du
document ou l'exactitude des renseignements fournis dans ce
document.

2. Pour l'application des dispositions du paragraphe I. les
autorités douanières du pays susmentionné renvoient la décla
ration du fournisseur et la (les) facture(s), bon(s) de livraison
ou autre(s) documentas) commercialeaux) concernant les mar
chandises couvertes par cette déclaration aux autorités doua
nières du pays où la déclaration a été établie, en indiquant, le
cas échéant, les motifs de fond ou de forme qui justifient une
enquête.

A rappui de leur demande de contrôle a posteriori, elles joi
gnent tous documents et tous renseignements obtenus qui font
penser que les mentions portées sur la déclaration du fournis
seur sont inexacte».
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3. Le contrôle est effectué par les autorités douanières du
pays où U déclaration du fournisseur a été établie. A cet effet,
ces autorités sont habilitées à exiger toutes preuves et i effec
tuer un contrôle des comptes du fournisseur ou tout autre
contrôle qu'elles estiment utile.

4. Les autorités douanières sollicitant le conrôle sont
informées de ses résultats dans les meilleurs délais. Ceux-ci
doivent indiquer clairement si les informations mentionnées
dans la déclaration du fournisseur sont correctes et doivent
pei mettre de déterminer si et dans quelle mesure la déclaration
du fournisseur pouvait être pose en compte pour la délivrance
d'un certificat EUR. I ou l'établissement .d'une déclaration sur
facture.

Article 33

Règlement des ktiges

Lorsque des litiges naissent à l'occasion des contrôles visés
au articles 33 et 34 qui ne peuvent être régies entre les auto
rités douanières ayant sollicité le contrôle et les autorités doua
nière* responsables de sa réalisation ou soulèvent une question
d'interprétation du présent protocole, ces litiges sont soumis au
Comité mixte de Espace économique européen.

Article 36

SOJKtKMU

Des sanctions sont appliquées à toute personne qui établit
ou fait établir un document contenant des données inexactes
en vue de faire admettre des produits au bénéfice du régime
préférentiel

TITRE VII

CEUTA ET MELILLA

Article 37

Dispositons applcables i Cerna et UehJa

1 . L'expression • Espace économique européen » utilisée
dans le présent protocole ne couvre pas Ceuta et Melilla. L'ex
pression m produits originaires de l'Espace économique euro
péen » ne couvre pas les produits orgnaires de Ceuta et de
Melilla.

2. Pour l'application du protocole 49 de l'accord concernant
les produits orgnaires de Ceuta et de Melilla, le présent pro
tocole s'applique muiaiis mutondis, sous réserve des conditions
particulières définies à l'artice 38.

Article 31

Combinons particulières
I. Sont considérés comme :
m) Produits originaires de Ceuta et Melilla :

(i ) Les produits entièrement obtenus à Ceuta et Melilla ;
(u) Les produits obtenus à Ceuta et Melilla dans la

fabrication desquels des matieres non entierement obtenues
à Ceuta et Melilla ont été mises en œuvre, à condition que
ces produits aient subt une ouvraison ou transformation
suffisante à Ceuta et Melilla. Cette condition ne s'applique
pas cependant aux matières originaires de l'Espace écono
mique européen au sens du présent protocole.

b) Produits originaires de l'Espace économique européen :
( i) Les produits entièrement obtenus dans l'Espace éco

nomique européen ;
(ii) Les produits obtenus dans l'Espace économique

européen dans la fabrication desquels des matières non
entièrement obtenues dans l'Espace économique européen
ont été mises en ouvre, à condition que ces produits aient
subi une ouvraison ou une transformation suffisante dans
l' Espace économique européen. Cette condition ne s'ap
plique pas cependant aux matières originaires de Ceuta et
Melilla au sens du présent protocole.

2. Ceuta et Melilla sont considérés comme un seul territoire.

3. Lorsqu'une preuve de longine délivree ou établie confor
mément au présent protocole se rapporte à des produits ongi-
naires de Ceuta et Melilla, l'exportateur est tenu de les faire
apparaitre clairement au moyen du sigle « CM ».

Dans le cas d'un certificat EUR. I , cette mention doit être
indiquée dans la case 4 du certificat.

Dans le cas d'une déclaration sur facture, cette mention doit
être indiquée sur le document dans lequel la déclaration est
faite.

4. Les autorités douanières espagnoles sont chargées d'as
surer à Ceuta et Melilla l'application du présent protocole.

3. L'article 13 ne s'applique pas aux échanges entre Ceuta et
Melilla. d'une part, et les Etats de l'Association européenne de
libre échange, d'autre part.

APPENDICE I

NOTES I NTltODUCTlVES À LA LISTE DE L 'APPENDICE 2

Note I : Dans la liste figurent, pour tous les produits cou
verts par l'accord, les conditions requises pour que ces produits
puissent être considérés comme suffisamment ouvrés ou trans
formés au sens de l'article 4 paragraphe I du protocole.

Note 2 :

2.1 . Les deux premières colonnes de la liste décrivent le pro
duit obtenu. La première colonne précise le numéro de la posi
tion ou du chapitre du système harmonisé et la seconde la
désignation des marchandises figurant pour cette position ou ce
chapitre dans le système. En face des mentions figurant dans
les deux premières colonnes une règle est énoncée dam les
colonnes 3 ou 4. Lorsque, dans certains cas, le numéro de U
première colonne est précédé d'un • ei ». cela indique que la
règle figurant dans les colonnes 3 ou 4 ne s'applique qu'à la
partie de la position ou du chapitre déente dans la colonne 2.

2.2. Lorsque plusieurs numéros de position sont regroupés
dans la colonne I ou qu'un numéro de chapitre y est men
tionné. et que les produits figurant dans la colonne 2 sont, en
conséquence, designés en termes généraux, la règle correspon
dance énoncée dans les colonnes 3 ou 4 s'applique à tous les
produits qui. dans le cadre du système harmonisé, sont classé*
dans les différentes positions du chapitre concerné ou dans les
positions qui y sont regroupées.

2 3. Lorsqu'il y a, dans la liste, différentes règles applicables
à différents produits relevant d'une même position, chaque tiret
comporte la désignation relative i la partie de la position fai
sant l'objet de la règle correspondante dans les colonnes 3
ou 4.

2 4. Lorsqu'en face des mentions dans les deux premières
colonnes une règle est prévue dans les colonnes 3 et 4. l'expor
tateur a le choix d'appliquer la règle énoncee dans la
colonne 3 ou 4. Lorsqu'aucune règle n'est prévue dans la
colonne 4. la règle énoncée dans la colonne 3 doit être appli
quée.

Note 3 :

3.1 . Les dispositions de l'article 4 paragraphe I du protocole
concernant les produits ayant acquis le caractère orgnaire, qui
sont mis en ruvre dans la fabrication d'autres produits, s'ap
pliquent sans avoir à tenir compte si ce caractère a été acquis
dans l'usine où ces produits sont mis en œuvre, dans une autre
usine du même pays ou dans un autre pays de l'Espace écono
mique européen.

Par exemple :
Un moteur du n* 8407, pour lequel la règle prévoit que

la valeur des matières non ongnaires susceptibles d'être
mises en œuvre ne doit pas excéder 40 p. 100 du prix
départ usine, est fabriqué à partir d'ébauches de forge en
aoers alliés du numéro ex 7224.

Si cette ébauche a été obtenue dans FEspace écono
mique européen par forgeage d'un lingot non originaire,
elle a déjà acquis le caractère de produit orginare en
application de la règle prévue dans la liste pour les pro
duits du ■* es 7224. Cette ébauche peut, dés lors, être
prise en considération comme produit originaire dans le
calcul de U valeur du moteur sans avoir i tenir compte si
cette ébauche a été fabnquée dans la même usine que le
moteur, dans une autre usine du même pays ou dans un
autre pays de l' Espace économique européen. La valeur du
lingot non originaire ne doit donc pas être prse en compte
lorsqu'il est procédé à la détermination de la valeur des
matières non originaires utilisées-

31 La règle figurant dans la liste fixe le degré minimal
d'ouvratvon ou de transformation à effectuer : il en résulte que
les ouvraisons ou transformations allant au-delà confèrent, elles
aussi, le caractère originaire et, qu'à l' inverse, les ouvraisons ou
transformations restant en deçà de ce seuil ne confèrent pas le
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caractère originaire. Ea d'autres termes. «i «oc règle prévoit
qm des Battre Boa originaires se trouvant à m stade d'éla 
boration déteraùaé peavent tc ablisées. l'utilisauoa de idlcs
matières se trouvaal à aa stade moias avaacé est. clic aussi,
aatorisée, alors que rariltsarioa de teUes aubère se troavaal à
aa stade plus avancé ae Test pas.

3.3. Lorsqa'uae règle de la bsu prévoit qu'un produit peat
(M fabriqué A partir de plusieurs Matières, cela signifie qu'aae
oa plusieurs de ces aubères peuvent être utilisées Elle »'»
|>h<pte évidemment pas que toutes ces aubères doivent être ab-

Par exemple :
La règle applicable aux tissas de rex-chapitre 50 aa cha

pitre 33 prévoit que des fibres naturelles peaveai être ub-
nsées et qae des matières chiarqurs. entre autres, peaveai
l'êtr êgairmrnt Cette règle a'iapiique pas qae les fibres
aatareiles et les Matières chimiques doiveat être atilisèes
simultanémeat ; i est possible d'utiliser l'une oa rautre de
ces aabère oa mèm* les deax ensemble.

3.4. Lorsqu'une régie de la bstc prévoit qa'aa produit doit
tc fabriqué à partir d*aac aubère détenaiaée, cette coaditioa
« empêche évidcaneai pas 1'atilHStoa d'autres aubères qui.
ea raaoa de lear aatare aiae, ae peaveai pas satisfaire à la
règle (voir également la acte 12 ci-dessous ea ce qui conct-ae
les Matières textiles).

Far exemple :
La règle relative aax produits aliaienuires préparés da

a* 1904 qui exclut expressément fatilisatioa des céréales et
de leurs dérivés a'interdit évidemment pas remploi de sels
miaéraax, de aubères rhimiqaes oa d'autres additifs dans
ta aesure oé ils ae sont pas obtenus à partir de céréales.

Toutefois, cette règle ae s'applique pas aax produits qui.
biea qu'Us ae puissen pas être fabriqués à partir de matières
spécifiées daas la liste, peuvent fêtre à partir d'uae aubère de
méau aatare à aa stade antérieur de fabrication

Par exemple :
Dans le cas d*aa vêtemen de l'ex-chaptt 42 fabriqué à

partir de aos tissés, s'il est prévu nue ce type d'article peut
uniquemen être obteaa à partir de fils aoa originaires, il
a'est pas possible d'employer des tissus aoa tissés, aiae
s'il est établi que les aon-issés ae peaveai aorauleaKal
être obtenas à partir de fils. Dans de tel cas, la aubère
qu'il convient d'utiliser est celle située à l'état d*ouvraisoa
qui est immédiatement antérieur aax fils. c'est-à-dire à
l'état de fibres.

3_5. S'il est prévu, dans aae règle de la liste, deaa pourcea-
•ages concernant la valear aiamaale de matières aoa ongi-
aaires pouvant être atilisèes, ces pourcentages ae peuvent pas
toc additionnés. Il s'ensuit que la valeur mstimsle de toutes
les matières aoa originaires utilisées ae peut amais excéder le
plus élevé des pourcentages considérés. Il va de soi que les
pourri mages spécifiques qui s'appliquent * des produits parti
culiers ae doivent pas être dépaisH par saké de ces disposi
tions.

Note 4 :

4.1 . L'expression ■ fibres aatareiles », lorsqa'dle est utilisée
daas la liste, se (apporte aux fibres autres que les fibres artifi
cielles ou syathébqaes et doit être limité» aax fibres daas tous
les états où elles peuveat se trouver avant la filature, y compris
les déchets, et à moins qu'il en soit spécifié autrement, elle
couvre les fibres oui ont été cardées, peignées ou autraseat
travaillées pour la filature nuis aoa filées.

4J. L'expression « fibres naturelles » couvre le cria da
a* 0503. la soie des a** 5002 et 5003 aiasi que la laiae. les
poils fins et les poils grossiers des a** 5101 à 5105. les fibres de
coton des a~ 3201 à 5203 et les autres fibres d'origine végétale
des m– 5301 à 5303.

4J. Les expressions « pètes textiles ». « aubères chimiques »
et « aubères desnaèes à la fabrication da papier » atilisèes
dans la hste dWugitrat les matières non classées daas les cha
pitres 50 à U, qui peuveat être utilisées ea vue de fabrquer
des fibres ou des fils synthétiques ou artificiels ou des fibres de
papier.

4.4. L'expression « fibres synthétiques ou artificielles «fscon-
tiaaes » utilisée daas la hste couvre les cibles de flaaKnts. les
fibres discontinues et les déchets de fibres synthétiques ou am-
afieiles discontinues des a» 5501 4 3507.

Note 3 :
3.1 . Lorsqu'il est fait référence A la présente note iatrodac-

bvc pour aa produit dètrnnial de la ksic. les conditions
exposées dans la noloaat 3 ne doivent pas être appliquées aux

différentes matières textiles de base qui sont utilisées dans la
fabrication de ce produit lorsque, considérées ensemble, elles
représentent 10 p. > 00 ou amas da poids total de toutes les
matières textiles de base atilisèes (voir également les notes 5J
et 5.4 ci-dessous)

5.2. Toutefois, cette tolérance s'applique uniquement aax
produits aAlangés qui ont été faits A partir de deux ou plu
sieurs aabères textiles de base.

Les aabères textiles de base sont les suivantes :
- la soie,
- la laine,
- les poils grossiers,
- les poils fins.
- le cria,
- le coton.
- les matières servant A la fabrication da papier et le papier.
- le lia.
- le chanvre.
- le jute et les autres fibres libériennes,
- le sisal et les autres fibres textiles du genre agave.
- le coco, fabaca. la ramie et les autres fibres textiles végé

tales.
- les filaaKnts synthétiques.
- les filaments artificiels.
- les fibres synthétiques discontinues
- les fibres artificielles discontinues.

Par exemple :
Un fil du a* 3203 obteaa A partir de fibres de coton Ai

a* 3203 et de fibres synthétiques discontinues du a* 3304
est an fil aélangé Ccst pourqwx des fibres synthétiques
discontinues non originaires qui ne satisfont pas aax règles
d'origine (qui exigent la fabrication A partir de mariérts
chimiques ou de pAtes textiles) peuvent être utliiéei jus
qu'à une valeur de 10 p. 100 en poids du fiL

Par exemple :
Un tissu de laine da a* 3112 obteaa A partir de fils de

laiae da a* 5107 et de fils de fibres synthétiques discon-
tnues da a* 3509 est aa tssa mélangé Ccst pourquoi des
fils synthtiques qui ne satisfont pas aax règles dorigine
(qui exigeai la fabrication A partir de aubères rhimioaes
ou de pétes textiles) ou des fils de laine qui ne satisfont
pas aux règles d'ongiae (qui exigent la fabrication A partir
de fibres aatarelles aoa cardées m peignées ou autnawm
travaillées pour la filature) ou uae combinaison de ces
deux types de fils doivent être utilisés jusqu'A une valeur
de 10 p. 100 es poids du tissu

Par exemple :
Une surface textile toufletée du a* 3S02 obtenue A partir

de fils de coton du a* 3203 et d'un tissa de coton du
n* 3210 est considérée comme étant aa produit ndaeè
aniqucaenl si le tissu de coton est lui mêm » ua tissu
mélangé ayant été fabriqué A partir de fils daseés daas
deux positions différentes ou M les fils de coton utilisés
sont eux-mêmii arlaagés.

Par exemple :
Si la aéne surface touffetée est fabriquée A partir de

fils de coton da a* 3203 et d'aa tissa synthétque du
a* 3407. il est alors évident que les deux fils utilisés sont
deux saabèrcs textiles différentes et que la surface textile
touffetée est par conséquent aa produit mHsagé

Par exemple :
Ua tapis louffeté fabriqué avec des fils artificiels et des

fils de coton, avec aa support en juste, est aa produit
nèlaagé parce que trois aubères textiles soat atilisèes Les
matières aoa originaires qui sont utilisées A ua stade plus
avaacé de fabneaboa que celui prévu par la règle peaveai
être utilisées A condition que leur poids total n'excède pas
10 p. 100 du poids des autières textiles du tapis. Aiaai, le
support ea jute et/ou 1rs fils artificiels peaveai toc
importés aa stade de la fabrication daas la mesure oè les
conditions de poids sont réunies

5.3. Dans le cas des prduits incorporan des • fils da potya-
réthaaes m gmmés avec des segments souples de polyétbers
même guipés ». cette tolérance estde20pil00cacequi
cncerne les fils.

3.4. Daas le cas des produits formés d'uae Ame consistant,
soit ea aae bande miace d*aluminium son en aae pellicule de
matière plastique recouverte on aoa de poudre d'aluaÛMua,
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4*wm Uryc l'eirMâi pu 5 M, cette lac éuot tasérée par
coQi|g estfe devs ptni ifn di Baûèrt plaitimtf. cette tolé»
moi MlkNp. 100 «a ce qui enacerae cette â*c.

Nota 6 :
U. hw le* pwduiu textiles ooafMiMuè qui foat l'objet,

daas la Natt, tf*aM mm ta bac de pt|( renvoyant à la présente
mou iatrod«cOvc, le* aaMni textiles à fexceptioa on do«-
Mmi « dea toiks tailleurs qui mt tépoadcal pat à la règle
fixée daaa la coloant 3 ta la bal* pour la ptetuit confcctioaaé
(cttiW. |w»u> lira wilirfw à condition qu'elles soient
daaaéaa daaa Ma pnairioa tftfRrcata tfa celle dv produit et que
kw valeur a'ecéo paa I p. 100 ta prix tèpait usine ta pro
duit.

6.2. Laa aatUm qui M toot pat rante» dans le* cha-
pitr 50 à 63 pwul (m utilisées librement, qu'elles cootie» -
aeat om mom da aarha textiles

Par excaiplc :
Si une règle dans la liste prévoit pour m article particu

lier ea matière textile, ub que des pantalons, que des
fils doivent être utilisés cela a'interdtf pas l'utilisafioa
d'articles ea métal, tel* que des boutons, puisque ces
derniers ac soat pas classés daas les chapitres 50 à 63.
De la atee façon. cela a'iaterdit pas l'utilisation de
fermetures à glissière bien que les fenactures à glis
sière contiennen aomaleawat des aubères textiles.

U Lorsqa'aae règle de pourceatage s applique, la valeur des
matières qui ae sont pas classées daas les caapttres 50 à 63
doit être prise ea coasidératioa dans le calcul de la valeur des
aubères noa onginaires incorporés.

APPENDICE II

LISTE DES OUVRABONS OU THANSFOIIMATTONS A APPLIQUES AUX MATIÈRES NON ORIGINAIRES
POUR QUE LE PRODUIT TRANSFORMÉ PUISSE OBTENIR LE CARACTÈRE ORIGINAIRE
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Aakua viaadaa ai abats caaweibiea Ira* réfrigérés au

Hmmm M rntaréa aratM m aabaa »»wiMi aqua-

Mam M ai crtma caféa. voqhewt kaptr at aaaas laas

«a taa aa as cacaa

Mais 4om (Zmmtevm aaccfaata/

CaM. aiaa laiitM aa tècaMaé : cotai « paWa de
café ; Wtt dajc*é twaïail au caté. quaiaa qaa

Saca al «Ma «éffcaaa da fégfaaa al da haaMoa ; awbéraa
peCttQBMl pKMMH 41 pidUM ; 60V-6Qef et Mm hm.

et ébeievesíMiiB eiehRe
- et ApeseNeeets 4Érv4e 4e vgeéteMu eeme

Laaan da eaaaa

Ma : ctomHfiameM

Fabncabaa daas laqaaaa tentas

In daaaéaa daaa aaa po»
Ma éiHatama da caRa da
pfodwa

fibncMioi leoveAe le#
isaètaa da ebapara ) ab-
haéaa donnai êtia aatara

Fabncabaa daas laqaaRa

para « –iaaaa donan» être

- las pe da fcaas (à raacfana

liaattas as da aaapla-
aoaaaas) da m XKI tfowaat
daié être mg–m ai

- la »aW daa isnaraa da cha-
pat 17 aa doa pas aacadar
30% du pna dapart «*aa dw
piadaa

Fabncabaa daaa hquada MM

•aa *fféraata da cada da

da tauta poawa

Fabncaton è part* da a>aaé»aa
da toute poaaboa.

at d' épaississaats aaa

Fabrication daas laqaaHe la
valaw da mm laa aaatiaa
eaftaéee aa do« paa aacadar
S0% da pnu 0Épart aana da
prodaa.

Fabncabaa daa laquale toute»

In daaaaaa daas aaa po»
Doa dffaraata da caaa da
pradat

Fabncabaa i perar da aiialrii

parwdaa u« Ml ■■ *
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MMmOM
•Ma» OCSI0MATIOH OU MOOUIT QUVIUtMHOUTMMraMnOinMUOUå'.'AsDCMlMlAlU
m ? «-«

El «M Gmm Mn MaaalM al bn IictoM . pvMiiMt m

El UN Hâtas da naa l»Y*»9èa*aa. 4mm • apahMa ».

Eitt1ï frt cil ii émmUqmMi :

<aaaM Im ctaaatoa 4mm

■M yitoaate 4a

Ei 151t

(i»l«

- Acàtaajiras avaientW|>a»ai adMMii ; Wn aodaa 4a

- Mcsaf grs ■***

FriicMiit4– Maala MInia«a
midnStwm'Z ctf
4a» aatiaa ■•iièi» da
■• Hit

tsa QycÉfWi alM PM ~ Mai M iMaMi |l|CéraMi

an vaaaaaa aw ot pab

«21 Gna «éfttttoa |aaMa «m Im Higl>cén4M). cm #Mm m

MwjMMmm 4a nia 4a
1522 Dagaa . Mm nwM 4a kiMM 4m ca>pa pm aa 4m

Ei NU E*M « 4a IM 4a «aa4a 4a batana. 4a lomm M 4a a»

MM
lM

pattaiCMNnSr f*-
4anraat êlra hmImm

EIIW

Hmw. l*U 111 " *
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POOTION
•Ma» DÉSI«MATIOM OU FflODUIT OUVIIAISOM ou

m « PI «M

HM

un

MM

IM

tw

rm

utm

rm

rm

SMBWWS MV CSCSA {y cMimiw te twootl

Hm 4a caca* mêmm 4ér«Mta.

EurMs da Mk ; pti)w>iM da heu

- tmtm M Mt

Hm ÉMMi aè>l caM M Imm (il M

1% 4a mtomm. M mMm al f*M 4a «aaf m fM

5uhñni*rμ?étp« «àwlSi

mmSmtwm M c*b*4a

wîwm* 4a'3»a"4a

Ma Mmm 4a Hh 4a

Ma Sf, «a
»ra4ait M la mImt dm

faéaa n dM M* mtèêm

1I«JJm*i 4ipaN mm 4a

F'icNi*y hu Cért-"*

Ma «nSImh'Z MM*4a
Mm at la »»'a»y7 4m
kaéM M dM M* mtéêm
»» 4» »m 4<–1 –aa 4a

FaknMMM 4a«a >Ma*» lw
m 4a M* 4*m4a) 4aM lM

4a la Mot 4a pmmm 4a
Mna 4a m 1M1

'«M'lîwî/1TII'IIIV
la* v*m •> *m «4» 4a aw»

4m ■" 3MI. 3M ai Ml al
i >M #HM Mft CMÉ M Ml
» raM ai m è la apaa.
caagaMi 4a •• 17* m M»
MMMataatalt
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POSITION
•M » OtSISMATION OU MODUIT OUMMSOM OU TMNSMMMHOII MUDUtl A Ml IMlMt

Ma k mmaam m W|mm

m " PI – W

ISS

b»

EM

la Ml
«

b»

va

bM

2101

la 2ra

21a

- AdMoMM é* caca*

IU>ln é» tanna, dtm lu aa *a McSa M tiilll «|T
Mail éom (Zm M)f tv – itnag »«*pa»* m wwni m

pari faadM M «a ticuti égala M wfliww é pa*-
paraaa aa caaaan*aa aa «Mgre aa è r *oda ac*a«aa

Tomm*m prtpartaa aa caaaanàaa m*wm v'm <Mfi aa

K* ' rl
Curfawaa. gata*a iiiiéJh tmtm m pfcaa 4a Ira*»

aMMina par n–«■» a»ac aa mm aédtaa «a «km aa

pafcwer ■ aaa acv ®a aaa daa assa iaf aaacAe

(«M aaaaacaa ai caacaaMa Ai caNi «a M aa 4a aaé ai
papanaaaa * kaaa «a caa paéaaa aa ( kaaa éa cata M

mmmvmT ' ** ' 11 " * "**"

éa rngîta tmm+mm « 4»
Né *0 ëawtaj

M *

ddaa ■ atîéraa 4a cfa-
P»« »

Frtncaai» 4m li»ili M<«aa

MM ♦HaîSia'Z ca4a*4a

m* tw»awa 4a cala 4a

aaa poaiai ÉMaaat 4a
cala 4a pa4a«. al

SaSa *!*!?* "" 1

£wjj!fl >4a nt "*

'ilrr i - 4m b«a*a Mai

MwStra «* adua

h4MaalBpe5eî ** ■■■*■•
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rosmoN
sm OtS*«MAllOM OU MOOUIT OUWMAISOH OU 1VMFO«unM AmjOUtf A DM M*T«KS

n> "
21M

zm

EilW

2301

2»

22»

E 21

Ei 2X1

Ei 2»

4a MM 4* M% Mt . M« 4* ML MM « MM
Il Ma »» n n>i « lll

- Ou»

>■– <ll*M:fcMW,|llti < Ill»l IHM lWM
fmmm "" ,L ** ' 1 " *"

«M HH««I

céhmm 4M VM
Ma »H»m– M cal* 4a

Ma »Wa»MM «a cafta 4a
podMt

Ma »IHmM 4a cala 4a

fca Ma 4a dapa« 22 *
kaaaa ptmtm 4M

Ma »Ha»aai* 4a caft 4a

Frnc*Ma da** I»m»*« la

- * Mf da Mliéiti aaa
t 4Ma la a» 297 aa
Z2Qd M

- à m*m 4a aHitcM aaa
la a> 2W M

22H M
- 4aM b«ala la mn m ha

■MUM 4an«4M 4a IM«

IM VMlÉ IM fMpt*
Ma a mm4m pm I % aa

IM CttHÉM
M HMM #•

- !• rUM M IM MttèttS

(«NlMMÉVMlIlMI
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POWN
tu m OtSISHATIOM OU MOOUIT OWMSM OU nUMSFOMMnON «mJOUCi * oc* tuimt

m » pi«m

bai

IsSM

Ci Wt

i«BM

CiBK

bin

bn

bBX

bBB

UBX

CkB

Ki ai 21

bPD

rm
è

2m

Cl CHS

M«d» é» criuM** roté

Cmmm mMi Mh gra « mm* pan* é» Ma m M
(MNCMi fMplMM 4MHI ||r |M|I M HMBMi |i

CvfcMM 4B iMNi M B4 9Êà

Lo-m » ZfpnlU ' " ' ' " * * 11 '"

mT«m iwt'w «w ■- '«■ WÎTtti» è zni t etTt»

«mT«M zirîTwisrr»*
nfiM appÉcsÉiM IM MpaaÉM

tV# 4W M pM1
M* *HlWW 4* Ca>a «■

CI'MH. MV*lcal,*s at
iMfi 4a rapMi km cna-

Dafc lana waat»

MjMi«raa«a|Z Ipta't
HatMaaaTâââTtM «ataa

filnuM* 4aaa >»am»» la

MWiîrdMpâT■!■• <ta

Mori «a aaca aa 6a 4adMi
<aw*

C*aaw«a>aai*|><aiwa

Ma «Hi'Wi «a ca«a 'âa

èM daaaaaa 4M aa*>
M* »i»n«aa aa ma «a

C7lMlioont' W * """* *"

Caa pnéaii toat *apn* 4m
fWiHii »»

|tadait Taatatai». da»

«t** aMMa'iàa B«X
mMfMaMUinért

>»nam «Ma Imita la

ÎCM ÎMBMpm MM *
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Fosmon
SM m IdNUTlO* M MOBWIT OUMMSOM OU 1MMFOMM1KM «mjOuCf A MS tWItl

n " pi – w
Es ait

an

bM

bClS

bM

E>BB

an

as

an

« MU « X8 BD « BX

ClMIlÉI Hll I l | il » Il èl –»»•

m « Mil , è tmm êa Éi.|Éi

r*KltM «M* b«Ml« h

mb Mmi «• caA* «a
H*dwl ImmUii. dn

carsaMwMte vT* ,J * 4m*
Cm |n4M M MM 4M*

••(•W
M

pm*« î«

M|M7« * r« ««M
MtifNM

••(M* MDé>N 4M
■» BU « as mtrn m

FikncMM dmm

SabaatkeasînMfMaM*

FiJmm 4mm Mil» ta

5stns * Fe<2ewTeïSîï

«Mkjàl eme el MpZràaa «•

«■*>'<» ÎMXmhméi

«*h£
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rotmoN
mm OCSIONATION OU MOOUIT OUMIMSON OU IMMHVOfJMIlOirMPUOUtjàOU MAT*M«

" " PI – M

2m

ba»

A– M IIMIlll > ÉHHP|Cf»ll

Al Mflp • MOOML AAMI tfl |i

fcA MÉlMfAt M VM #MM0• tirpNfQN M pWpfc-

lnnl || dNt W CUtfMMÉI PMV II MM M iitti *

ta,»-*

– S** «HMI M*** m> «•• faaagM MrapaatqaM M
|Nfk|t«w

valaar daa ■•liért» te*
–atanwap* iHiéii

M ét* paa MeMarJMI da

fitdnl . Taatafoi*. d11

»eiWsiilr eeese)wàii  eriosme  ew
>!■ **»wt jmmélpwt**

■* 3M2 . Taatafoit . l*•

3Mk é$ »raî ëapwt MM**!

PW M MM RMÉII 4a
■• 3112 . Taatafaïa . las

IM lM VMÉiH A CMdtei

SV 4a pm «pM Mà

iQM2. Iuttltu. lu

®» da pna «yM M 4a

t* l»l. TaataU»». Us
Mt «Mm è mJmL
mm >mm mtmrn i l n»i pm

*"■ «M *

iOMJJiiiiIiii, lu
***

•• 1102 . Taatafaïa . la*

4M bw «aiaw l'acMa pm
JH»* p* 4*ar aao* 4a

atfcatM M éml pm mcéém
«iUipMtÉpaRaM *



- 56 -

POMTIOM
•Ma» OltltHATIOM OU MIOOUIT

m «

m

bCk »

ar

Ex CIL 32

11»

Ex hS

tum : * r«dMiM ém *t m m Ml pmm Im**
I» ièl> Êpçtaàt» m m*M*ê iHyh

aMMÎi * mAéi Ai uéaMl ckAiika «AgMiAt fat aa

££?■■£■« >w!ii»t "Bp–®

m ÉM*AMiaMB * IMIM at IMM

M e-IL iA«a «îa M Maa iLUa

lUM MMMH M iMMUH ■ pNdMI 0t

s»
<■>■ 111111 é»«|M|Bi»
mT-seesSmé prn la» S
|ih dtpart mm éi pnAÉ m

- la vilut é» INI» l••

I eÉÉir H«*|m «fM
m*HA

*•• OMiwn 4* NlaeSa
pfdmit. Taatafaia. d••

«SMníMSTpm SVëa
pm «part mm 4a pméàt

émmr In (Mm iw
N9 pMMfl trftvaMa ii
Ml* ém pné*L Tirilii»
<W aMtèfaSbtfaJ
<Z? te 1MnMSSTpm
* % <■ F* «É»WI ** <■

* " Ml'"-*' "■'" l••
mtéêm M % du pm ééçart
mmétfntià

tm tIMf–M é» cala Ai
prldiit. TliIlHil. ill

aV*
pwëtpartawaa <■»!«■*

:"TTJ rjJ an
SMjM SB Tiililiif ém
2m «SrTéltM* «M »«
4a pn «par aaias 4a 9–-

p«JM

***** J2»é»

FiMMiM ta* IMMIIHI

oZÎ*Xmm«I

FitncMiM taaa IgiiliM»

jSr«äl.ùapomd*ÉpM M *

rhirMéM «■» ■»–■» »

mÎÉ«S?MiÉ
FaÉMMiM émm MnlMi

'tSwte ew £?*2*m
4JH»* prit MpM arias *•
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HMIMM
•Ma» DtSKMATIO* OU MIOOUIT ommao» ou nuuwyowMAHow trruautt AoitmAv&is

m pi – w

SM

El eux

El MO

9M

Ca CHS

Ex SB

EiM

Ei»

IWhi HMMMH fdtMNMiii w in v cawpfia M4M 4M
«•■Écrlaf f mm M s■afaac • * n■■■irfac * MbÉIII«WMSP V OT V r «

fMtS CHMferfll « MB tHtAÉMS WB®*

seooimu5Jeopapsoserniw.eht.ee22!rmarIS

* iJMSMMI. >Mî£fSMIBfi 'M> W ** ■»"*!■■

MSS» mSSTdemsUmvimimêê ; éTumcitnLl pwnJtt
*• •» mm. se. s* « • av ut »meihh

|Mr0h10r«kw«Mi-wXa.« WMMMM

M Hotam MintM; ealH i baw

tprMaatfia

5m m mm» tpmvtîaflS
4a li jaiam Taa-
>ht l>»

• mSStlm » % «M»

M* MnMuadseMb *
p(*dnt . Taatafaii. du

PM 31% 4a pM MpM mm

Cm >initi«w mm nr» Mm
fi»n«nW.

Cm pnéin mm npm Ml

M mm piiiin. * n 1 1

uikUmmIu 1tiraiT 4a
■> HM ;

la UrtctTl «m cm 4a
m tôt ;

- MbèrM 4a •* MM. Cm

knr Mlinr ■ McMa'im JM»
du *n MpM m Ai p»

IM MUMM d9 Éi

i>«4iit. T£"J£j[£i**
te éM

MÉMT ■ MCéM »MS«*
prm «mi mm » >il<rt

Ni 4rMfMM 4l Ml# Al
pt«dnl . Ttatlliii. d•!

m– i» puM* pM eeeTàM
«•»*» a'MCéd* pM 2% M
pm «un MM 4a ri**

Frtmcjboa é nnr 4i iméhi

«mmmvmM *» txa

FibnutiM tew lnwlt la

m'»*l» M 4M PM IllÉill
M* 4a PM 4épaf wn 4a
Pf,A*

mi* M pM*4*p«rt MM M

r*nM <M MamhMa

feobrdiutlii 4–
«MMb ïtXSTaLw 4a

fifc 4«M nhqu'«M li
jiÇ* pnuùSjSTmm 4a

F»*"»»» daM Maa«a la

4%Ai|ni4l|MMN4l

FMMCMÎM dMS IioMII li

«HtM pM4tpSTaLaâ 4a
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foinNM
•Ma» DtSISNATlON OU PIOOUIT OUVRMSOM OU * DM MATttKS

" « PI •> M

ch. m

UOlV

sm

sm

sm

Ei Ol 31

an

tftafM ; aNMna (JSZMMZT "

r tUSTi!»

40 nmmml !• MM mmém li papar, li mm m

I 0 I WOiH® P»

«jtjOini * sâTma 3.e>jkol i« im** im **m

M>iHMk|hqM(MNfMM4MHN<M :

MÉS8 ;

pradait . Taatafaii. d••

HIíunuo'MMmn S%4»
iméttmtmmêtfnàit

feM MWM é% ctlt Al
pradait . Taatataii. dai

«ât6rese-MMifpM S»**
pna étpar mm» 6» praAit

SncSMbduuoutiMN puelmi-
M* «HÉmiM 4w a» 3NI
•• 1702. Taatafaii. da*

A
NV IBMHC • CVHSOTi fN

4a pra «èpart mmH pt*-

Ma iWiniiw 4m a* SW
al 1102 Taatafaii. <••
■alm <m-Wm VB2
pSWVtf êW 0ffÉtQ A

*i pn MpM «M*«i p»a-
4M

IM dMéii VN

•a J7Q2

Ma 4rf1èmM ta ■■ Ptl é
sm

|M CtÉM <M M I»
Ma *HÉfaH d* cala é»
pradait . Taatafaii . dii

II IM

pn tépar aaaa é* pnàit

Febrieatiea 4m htnHi la

■ttaéaa aa dM pm mtéém
M« 4a pni «pan aaw 4a

flWKIttM 4êfS ||

4a v Ml «Wn aa 4M
M* wcilw M% 4a pu
4tpMMaa4apM4M

fabncabaa daaa la«aaNa la

«*»'<* pVSpST«M M

FrmMia* 4aaa lwiee*e h

FitnaMa 4«w taM|alaa li

FtknctM* 4aaa laqaafta la

ftknoMt 4aaa ImpIi li

«C » apomdSpawaM 4a
fltnilta «Ml "«»»■» li

ySww awll rJL
r»nna,a 4«aa * la

m % + rJéiJm mm 4a

FrwMwa 4M £•£*»
««£ pmXm «Lm 4a
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POSITION
SMa» DtSlGNATION OU FNOOUIT OUVHAiSON OU TRANSFORMATION AmJQUtf A OC( MATItMS

mam iinana– cMtm i» mintu *• > wqwh*«

«

EiM

b»

Ei m

a 3K7

aooo

m»

*o

>11

3012

>1 )

am

- Ata*

Ta! od raffiné

Eaaaaca d* papatana m «Am, épuré*

Goawiaa aatar*

Pou noua (brai au pou da goudron vOQaui)

haacbada*, Nitiodl >Mnim di
garanaaboa m ragulaaaurt da awiana pou) planta». ééaia
Imam « praduda awulaaa*. praaanta* dana (a* tonna* m
■■itaiigaa da »a«i« m datad au é ratai da praparaboaa m
aoua tonna fMdN MN qua ruban* aiacfr ai banjai
aoutra* ai papiar ma awuctia*

Agawi fapprêt ou da faaaaga. accélérai*»»* d* ta«tara aa
0* IhNm mMfH cokvtmM M mw produit M pté-
pinioai ipirmum pnpim M prtptrtfeoM pov li MOT-
dantaga. par aiawpla) da* typna unéaat daaa raéaw Ms
Ma. raéaM da papiar. riduabna da eu* an la* aidaabia*
MMÉWMt MA 0M4MMIM M COMpnt |Éim

Piéparaaona po«a la décapage daa m Mm» . Uni è leader aa é
braoer al MM préperaboa* ani*e*ee pour la eaudego aa
la braaaga daa aiaïaa» . péta* « poudra* é aoude» a* é
braaar coaipaoée* da ami ai t'aur predad*. prépara-
bone da* typa» afttm pour renrobage aa la fourrage da*
lIlcfeodM M dM béQUfttM 09 SPtdfQS

PrtptrttiOM pntsdttoiiftMM» gAÎdmn Îwydiboi.
ptptVlMS, IMthofMtS dl MCOMé. MKOlvOlrfl M
aura idétfi prépara*. pour hudee wmaralai (y compn*
raaaanca) aa po« mtn kqadn atiéaaa aaa mémee ta*
que la* hués* aaaeraiee

- Addcrfs prépara* pm kito cowanani daa hada* da
potiole aa da* beilt* amenant é part* da aiaraui bM»
•au*.

- Aaka*

Préparation* dan « ncalarnaur» da nàméiii , plaaa
ftaaa compoeaea pour caoutcioue aa aianera* >lwmn
aea dtaoamaa ai campn* alaun . préperabo»» Moif
dimii M autra* atatafasataun campoadai poi* caouadwuc
ou weboroa ptaebque

Compoedien* al charg** pour *pp*r*da cumclaur*. granadat
al bOfléN extmctnce*

SefcaM* « diluanu argaiague* tcaipoadaé. aea dénommé* ai
eNWjjNl ; préperabon* tança** pow enterai la* pe»

Fabncsboa dana tequode laaiaa

lai dœaéee daaa an* poa-
M diHéraaia da cade da
predeit Teetefei *. da *
aauaraa da la «éaa poamoa
«a I* produt pouvent én

«eteur aancéde pa* 20 * da
pra dépar aaM* da predud

WaWineye du ta> ad brut

(purtof coMporM li Aurib-
•on ou la iaffnage d'eeeonce
da papaaene au auWaaa brute

Fabncatioa é parer faodaa réat-

Dabdeboa da goufrea da bM

Fabrication dan* laquelle l*
Mtatf ioumi lu ncbÉfw
wilnaai aa dod paa enadar
M % da pna départ «ama daa
produ**

fabrication dan* laquall* la

S0 % da prn départ «an* daa
prodmtt

Fabrication dan* laquelle la
ViÉMr tOuMi IM MttÉTM
ubkaaa* a* dod paa aacédar
SA % da pm dapart «ama daa
pradum

Caa produt* aonl r*pn* dan*
r*pp*n«ca VU

Fabrication dan* laquaiia la
«alaur da Muta* la* watiaraa
Idhnn M M PM #SCttdV
M « du prn départ a*n* da
prodMt

Fabrication dan* laquall* la
iala«r da tolaa la* aiabéraa
VtrvÉM M pêt MÉdV
M % da pm dapart aam* da
pradwt

Fabricat>o« daa* laquall* l*
•alaur da leuM* I** autant
MiivéM M M pM toc#4tr
50 % du pm dapart aama du
prod«t

Fabric* tion d*n* laqualla la
valaar dé touta* laa Mabéraa
ubhaéaé a* dod paa aacédar
SO tk du pm départ «ama du
produd

Fabncatioa daaa laquala la

abàaéaa aa dod aa* aacédar
40% da pna départ uauw da
produd.

Fabncatioa daaa laqualla la
•alaar da touaaa laa aiaiéraé
anbaéaa aa dod paa aaeédar
40% da pna départ a*aw da

Fabncatioa daa* laqualla la

40 % du pm dpar aaM da
proM

Fabncatioa daaa laqualla la

40 % du pm départ uama du
prodMl

Fabncatioa daaa laqualla la

40 % da pm départ uama da
produd.
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posmoti
«Ma» OtSIGNATlON OU PDODUiT OUVMAiSON OU TRANSFORMATION A»PUOUCt A OCS MATKNCS

m ? m – H
ail

m

va

MO

la an
«

aïs

EImmb dopé* m m da iaa «Nain» m M»iao-
■qw Ma* ton– da itqMi pèagaaOM oa ton»m M-
lOpMO COMPOSÉS ctMhQMI tOpOO 0n VMO 40 IM «iOlbOt
m ÉtOCMMQM

U«adM pm* hM HydrtMhqMM m mm» tqmàm prépérM

défeékMporft

Pvéporfooo OK pnpim pouf dèQwviQi

Wééctdi uhhm da Jugoonc m da mm «a
cm dM a" SOI aa SÛ

L<M» prépétM pou mm M mmn da lownuna . produits

da pradads a*lia*l*). aoa Mmmm m coapnsmîîlatrî*
prsdadi nadami dM aida*inw rmwnmi m 4M «dm
Momm aoa «aaaaM ai cwpni Mam

-- Um HMi pm aodai m aoyau da foadano. é bat

- - AodM MfMaqM, laar* Mit aisolubls* dan* raw m
tan aan .

-- Sartoaol autra qua caha d» a* 2906 .

-- TWaiini da patroia. t rnch>n daa uWamiii da
pawota da «Km atsfa* fiaatna sa rWwolmwii .
aodM mWdwimm d'hadM da aaaana bdm–«aa». »*o-
pMaHh al laar» Mis .

-- Ee»awgaat* f<om .
•• Cowpawtt abaortanaa pour P«TM la «da dané IM

tofoo m votooo OAOCtHQMOO ,
• - Orydaa da lar ah: su «ai po» Tapursboa du gti .
- - taa awmon aca'aa al cruda «awaamsc prannawi da ripa-

rskoa da gai d' adavag* .
- - AodM *al»u*Hildéiaq»M al lam Mit annhblM daw rua

« hn aaaar*.
-- HadM da faaal al Nid* da Oppal .
- - UalangM da Mil ayaai dfaafQ latii ,
-- Pin* à b*M da piltia» pour raproducMM prapiaqau

n|mi gyy m (uppoii oo pipor oo oo oudotoo losMoo
- Ancra*

MnèfM fiMtgioi sono fomoo pmmi . dodoti ioqnvoi
m date» da awaiia plasma" . * r*adaé«a dM produis
da a* M 907 pot» léaqaaia IM I»B*M sppttsblM *OM
■■praaia o-aprM

- Pioduts da kaaapdfMnaMw d*nhlm ,

- Aatr*

FibncaliM daa* laqualla la
idaw da MaMa IM AAMM

SA % da pna dépar aaaaa da
prodMt

FibncUiM daa* laqaalla la
Mlaar da totiMa IM aaalw
aéàadM aa dod PM MCddar
St%da pna dépar aana da
padat

F*fe»cati«a daat laqaaUd la
Miai* da lomaa IM aai*»M
miluaa» aa dod pm aacddar
M % da pna dépar aaata da
prodMt

F*br>c«t>o« dana laqualla la
•da* da ta «laa IM WMARM
ItflOOl oo dm poo owodor
M % da pna dapart amm da
prodMt

Fabrcation dana laquada loMM

in daaaaM dan* axa poar
im* drtarama da cada da
pradail Taatafais . daa
aat>«ra* datMti daa* la
a4aa* poMioa «aa la prodwc
paavaai in nnfaaaa t cw*
Ma qaa laar «eée* a aacadt
PM 20 *» da pm dapart a«a
da prsdnd

fibocatioa daas laqualla la
niau» da lonaaa IM ai»arM
«nés* si aa dod PM audda»
S0*a da pna dapart a*M* da
prodad

Fabncéboa dan* laquada
- la oaiaar da laata * las

■datM né**** aa dod PM
wadat S0% da pna dapart
aaa<* du produd al

• la «« laur da laaia * la *
aiauae* da dtapdre St ak-
b*aa* >a dod PM aicadat
20* da pna dapart a**d da
prodad («|

F*b«>caiioa daa* l«4a«li« la
vda« da leiiii IM aianarM
da dtaprtr* a »ri M«a aa
dod pM wcadaa »*» da pna
dapart aawa da prodMt |4)

Fabncatoa daaa laiiali la

40% da pna départ aana da
produ«

Fabncaooa daa* léqaalla la

tla«aa aa dod PM Mcadar
8*k da pna dapart aana da
produd

Fabnc«t>oa daa* laqaaHa la

aMaaM a* dod pm éacddar
S% da pna départ ataw da
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Ei Ol 41

Ei 4001

4012

CopotifèfH iflMi è parVr da copafyaMrM polyciffafMM

MU* M km MM «M MU» M ll(l«Hd>l| . MM*

- AaM

- Pudifa da po*|H»»nMto « d"»d*toa

- AnM*.

ProMMattubM

FmAm M padndM faaomkm

Ow.naw m mm pi««ny»«

Ciu«tthu»t « «mm– m caoutchouc t rnctoa» ta p*.
«M «M ■- 4001. 400& 4012 M M 4017 pow laaqM* lM
■«gtN mmbin «OM «ip

WI»M d» otp* di moocIWC po» imuti»

C«0»*(U«t «plaag*. «O» «ufcanM*. *oU( fonMM )M»ni M
M tauatM o* bwdn

M (MllMMI MtwMM PMMMIQMI M

fabncatooa dM bQMti* kMM
ÉM mMm itkMI dOMtt
m omm MW PV pc*®-
Ma drt da cada da
pradait Taatafai*.
■MilrM da la aaiai* poart
qua la pnM pdmm in
aaMaa* t i rutann a»a law
Mtai aaaeada PM H« «a
pru dapart aa«a* 4a pra-
– W

flbnciliM df>t laoaaHa la
i ilinr da fOMiaa toa wmbtm
du cfcapdra X >Mani aa
dM pM aacarar M 4» da pna
dapart iwa du pradu*

Fabncabaa daM laqaada
- la valaar da taataa la «

aacadar M * da pna dapart
waa da pridad al

- la valaar da taata* la *
■aliliM da dtapMra X *
faaaa aa dM paa wcadar
X 4k da pna dapart aaaa é*
r–W

IrnuliM daat l*q»atla la
da cliapdra X «WiMaa aa
M paa aacadar X%da pna
dapart awta da prodad (4)

- la « alaar da laalai lai

aacadar St% da pna dapart
aaaa da prodx. al

- la «alaar daa awim da la
aiéaa paadwa qaa la pidm
aa dod paa aacad* X% da
pm dapaf waa da prodwt

fabncatna è paru d* aa aai par
Ml da dmauplana» qw aal
m topoiiawa d a»|iaoa ai
da raada aiatacryfqaa par-

09tC du
•a«a ataMhqaa* pnatsMa

FitncaiiM daa« laqaall* la
ankaaaa aa dod paa aacadar
M 1 da pra dapart aaaaa da
predwl

fitnoMa dwa taqaaia laaMa
laa ai»ara* ntiimaa MM
dmin m pOMMA
*M Qua cad* da pradw»

larawaga da tawdaa da crêpa
da caua>ttiMac na»w»t

Fabnca'iea daa* laqaall* la
«•t* da MM IM amiarM
atUitaat. * raiclaataa da
caoalcheac aaaml. aa dod
pM atcddar M 4a da pru
dapart «Ma da prada*

lodde kMdaçM ftaawaacw»)

fa>ncwaa daaa la<ua»a la

B4t da pna dapart aaam da
prodad

Faèncataa dwa laqaada la

B4» da pna daparl aaaa da
prQdw»

fakmabt* daa* la*«aila la

B4» da pna dapaT«aaa da
pradad

FaknuMi daa* laquaMa la

B% da pna dapart «Ma da
prada*

FaknciM* daaa laqaaMa la

aaàaMa aa dod PM aacadar
B% da pna dapart MM da
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4M inSnTéM •" 4411
M 4411

Féiumm è pM 4» caoMl

dMéM dM* M pM*oa
«HÉlMIi 4» M4» 4» fn**

D4IMW9* dm pua foM
•MMMf* 4* PM* M 44 un

M

M* ÉIW»H 4* ca«a "*>

''Impm 4mn %r i41M741«
■*mcé4i Pm*M % 4m pm
44p«t MM *t prodMt

Im –>»4fM iti«i«é«» mm

ÉH»li 44 Mil 4m pndA

lM Mt4fM 4M4M IM

(MP4 M «(Makltf* 4«

MA MMMÉIÉM

tMÉM M >Ppf4léML B0>

IMMÉM M IpprllèML M*
MnaètÉM Ai ■» 4382.

Ml »W»wn é» maTI

FifnciMa é Mt« é* fc*«
hfva» aéa» éroréi m wm

•• colngi

JaMfi ihmvil ptmçâjê m

mm mnétnmt dê «*• 4a
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0MO pfépsél tfMHMttM • cNldll •• Wl pM ChM-
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PfMMB M C«|M| ' IWVttflM M AÉM il (dUMA a> MBW m
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Ptpan m CMM aa«taM fègM* IgaM •• «aa***a

mnm$m4mne m ptpNv M cmmi .

F '1*11 'nMMTJttM
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f– ~ TMMtM dM »W-

4M Mmm a
• MMI) pmm mm »

M ÉWÎÎmm'S "tSto

Fttncatoa è »M> 4m km 4»

ttThM *i«*44M

mi 4Mmtmmm 4m nli Ai

fetneew i pM *• M(i 4»
» 4tt1

ên oMMi 4M M M#-
Ma *Hmmi da cafl 4»

boa t%mi da caft 4a

aiaa ff®Afalaa 49 ca4a

»■»»■» A I* trtiuwn» dm

mmf*mm è II lifefMWi Ai

FÉMMilMkw*:

*um In clmln 4mm
mm »■>««■ »Wé«–M 4m
caâ» du inéK «

• la vilin d• !•■<•• l«i

«MB H« 4m îm 4*M
mmm4m$niM

f*nu>i. è pmw_ 4m mm km
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C<w*i da mm t*"x* y cambra tm Maca è

- Céwéwi 4Mb a p«HMli • m ntaafrwn éam la Woc

OéirM d* «m (y compm h» rw m* MMm Im
Mm 4a ito « fa afNacMa). cartfM m pagaaa

Ra da aa* al «h «a «Écfaa «a aa*

Taaaa éi mm aa «a «Mm «i m
hiipml Ma f ta .

IM cilMiii
MB# paaMiaf «rfafaaÉa «a

- la «alaar d» taataa la*

aacMar (• % **■
aaa» Éi pnfc«

fiènuMa «aaa l«a«»Ha la

M % Ai pu NpM aan *i

fMncM». « »wy «a p'itum
miwi 4 la lifenciMa Ai

kaa »Wa<ama «a cafta "ÏL

éaa aiUtN éaa i" 4M
aa«lt

IM ptMM irHMi da
caft *■ praft al

- l* **l*,, . d* taalaa l•»

dHITwmwV

M MlTI

C ëadMa *" M>a**a* d'
fttmsmm è pan P)

«a aa*. taé»» a* a*«aM aa

FakncaMi è Mtw Ma

_ ynaapa.  an rç
- 4a (ta ta caca .
- *a iteaa aaamft .

I«*Hm aaa
cfMw. m panaèaa. aa

Mw Maataa. aa

aa
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Ni faMi (M* MM IptuHi . N» «• M»
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- AaMttcac*.
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M «HpMM» MrMM » MM.* «• MM «N|W«
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" ci•edumii . Mm te «««m ê'ri tîn i «" t«'>**nt»
tm MO MM. MM « Ml paw ta*te* h» –0m M«h-
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IkmUM limwmn •••
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M
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«7J % te «r tpM «M te

FafncaM i tmw (5)
- te *to te cac* .

-(■«Kl «>–»■■ «i p*»r
» a>i«– t ■• MC2 .

- te* Miw ticinim de
te» – MB –

ssaijw __
te*»*»*»* te » iMt

Dm la m te t«N iM «a

!••• l•» cM. «'•'«•• t ,

• «■•M m te pna

- te *> '»« Minia *ao»

Faine»» * pww tetkMte
carte* te «oaKfmt. (
Hat

Fabncteaa * »«rw (S) 1
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Oim M i«fM «I ««•>
msw pour v
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P) " PI – H»

m

Ch. SJ

EiCkil

Fié» méutaqum m «» métâÊmé*. mtmm gmç** himmiméi par
dM Mi Maiaa. ém Imw oa >on» »i m àm a" SW

Fia ga*é«. Imn « »on»M –iItm *m a- MM m M06
f>*i« MM qM cm du » MB « Mm «m Im Ma da
cm fwpéa ; Ni M cMh : Mit « M thaiwana •

Tap« « autaa n.tmanm da toi m «aMrM tuatm ■
- Ea tamil «gaM .

MiH® â PMMMWi ; bfidlWà ft fMtaMi tel
*an dm a" SM M MU. pow laaqaata Im liglM appft-
OMM MM ««MéM O-apri* .

Fatmcaboa ê pnr (S) :

llCIillM dlKMtiaiMi aaa
wd*M ai pagaMa m m»
mm W i«iii pow la tta-
•m :

pélM mtriML M

CbOf Al pipef

Fabncaboa 4 par» (S)
■ ditMaMnlM;
- da fbna irMtqM m ai*-

ftcialiai diacaatwaaa aaa
cdéM ai pvgaMa w M»
mm imNm ptm la tta-
lara ;

- da a»ati*>M riM»M m da
p*»aa MrtdM. m

- da a>am«M mM è la <abn-
pmpaor

FabncaMa 4 par* (5) .
- da ffena aa*ra>a* m

Tlimitai :

- dM W» da Wwiati da p*t-
progytana da a" MO. daa
Mrw i i da pat»-
prapylèaa da * a » (5I !
M SOI. aa

- dM cUm da «aiMM da
potyprapyMM da a SOI.

daat la Ma da ria»i Nva m
Maaaat coaaatu* aat. daaa
taas la* caa. tafariaar é
■ mm MM M*

a'aaeada pm 40 % da pra
ddpart a–a da pradt

FabncaMa*»arwfS)
- da tibra* aalafalla». aaa

ta» Mm ai pagnM m am-

Mra. M

Fabncatna è partr (S)
- da fia M coca ;

MMaMOfoat :
- da Km aaMraft M
- da iMa ai hMIUMI m ar»-

fictai:*» discaatiaaaa aaa
cirdin ai pagNM m M»
awx w ptm la Ma
ta

Fabrication é partir da fila
mmIm (51

Fafncafaa é par* (S :
- da «Um «MaWll ;
- da fibtM ayMMOQMa m artt-

fictallaa diacoatiaaaa aaa
cardin ai palga*M m aam-

m, M
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TwMiAili éaladlin*» da ««aéra* aagyteactn daa typa*
VHÉM • |pbl A Cfl M iMpMfH potf l§ •
IrH pféptre lV pttf II pMM i bOSQRA M MHI VMHlOtfOS

mm Kiiré é» aytoa m fmtn» polyaaMdaa. da

Tiaaoa iapfigaéa, aodwti m wcciiwi 4* imèr» ptaakqva
Ml MMfiil MC 49 li IMPÉia pMttQMa MtM MM MB Al

d9 loi

- InprtfdiL mi nMMri di CMrtccowc, 4s Miin
ptM*M* mi fNM MMnt m mnmht» aaac da caaai-

Ml

■M iniwii». M »mn
fsapa. laMaga. calaadraga.

tniii ■••
■>"■'1 '«»* paa
«7J % da pria départ mm da

boa AHMaata da cala da
pndwt

Ftbncanea daaa I*»*»*
- MM IM flutirH giraétl

donawi êtra diwtn dans
aaa poartioa dittaraota da
coda da p»odw«. al

- la valaur da taata * la *
■>aoa«a« mium m do« paa
aacédar St% da pna départ
aa«a da pradiat

Fabncaeoa è par» da Ht

Fafncaaoa t pM da M*.
Fabncanaa i parnr da aubèraa

a>–Miaa aa da pètaa tu

Fabncaboa a paw da Ma.

Fabncaboa é part» da Ma (S)

Fabncaboa A parw da Ma

Fabncaboa « parw (1 ) :
- da Ma da coca .
- da fcbcaa aalaroft .
- Ja *b»aa n»dnim»ii a* ar»-

(•cxtlaa dixaatiaaas aaa
mdaaa ai pagMaa aa ami a-
awM «r« ilni pow la M»
la*. an

plm tu&tw,
M

paratioa aa da fiaistaga
(tadaa *wa laaaga. >iwd>
ataat. Marcanaiga. Marna-

isprégaaM*. How*|<MM
àpwcstagai. è toadaoa «m
la valaar da* ti**a* aaa
iMpnwaa aafaaa a'aacèda paa
4ïjl da pna départ aana 4a
prodMt



- 71 -

mfTKM
mm OtSlOMATlON OU MOOUIÎ OUVRAISOM OU

m * w – w

Ml

i
mi

Ch. M

(Xtl

EIC3LC

EiOB
EiOH
b«

m
Ci m

- bkMMm ; *"*

- Jbm

hvdMM « MdM MiM »«« M*0M HdMÉ«M* :

- OisoM* m MMMi I pofr. MM «aae >«»«. *1 m Mil ;

Etofl 4» tMMm

VSfBa M IfelMH ÉMMM M ;

* A C3B2L d
m M. « O* •■ «1* Oïl «2H aa CM « «17. pw
Il n» ili Iwiéglw ijptcrtln ut lapiiiii 6 «M»:

hàhaHm è parir (1 :

- * ■)■***« M «*

pw b aa

FÉim>ii>>MiHiai

FÉiwii é >M> t* Ml

Fabri é partir #tkNH

An daMéaa 4ms m
Ma ilWfWi é* cafta 4a

rrtncwin é partir éê m m é»
McMU dm tiMM M 4a
dHaaa da a» MHi

- 4a ftaa m/mtmm– aa artt-
flCÎtlItf m

MlM

- «a »w a«a*M«Ma aa m*-
ftctaMaa 4iacaatiaaaa aaa

(«ai aa

Mricaliaat pari 4a MR.

rarUatm I « ité m

h€lllci diMMtMHMI IH

MkM

Fmii ai .» é partir 4a»H»

fncakaai pari 4a »*
aa

NMcaiaa É partir Ma taa aaa
ta4ta «M la vtf a'aa-
aMa paa «« 4a prt 4ipM
aaaa *i praM M.
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KMflKM
•Ma»

OUVRMSON OU TMMSraMMUOM AmMUtf A OCt MATtfNCt
aaa «npaaMa caMtma la «Mki 4a fttém ar%ÉMfca

m " w – w
EiOK
•

Et ON

BU
m

BU

■217

fa en a

OR
é

tm

M

firriMnaai 4a «4Mm« atfraa «m Mm *

- TKftm fw Mk « pcigaaM. «teaapéw :

j1~5MHJW?vivrncsotr> i *■» »» » «a*1um'aiw
« OU pm tMqaati In r*glM ipplufcln mm aapaaiM

Cwwn h(i é* ic mc : wmgM mc : mum mdm

- Ea IbMm. m «an-ané* ;

F***»»»***»!*
M

Fabaicaliaa I pan* 4a MM Ma
IKMM» 4M li MiaM a'M-
«Ma pm M% 4a pm 4ipart
mm + tnê**

FiMwtiM è partir de fil*
MdM«WP)|Sl

M

traita 4oaMa Mm au
«Ma pm4(% *■ pm «car

Fabricatiaa é partir da fila
aMptaéowna

Fabncaboa é part* da Mi M,
aa

FabncaMa è part» 4» MM aaa
>n4*« dom m MM a'o-
oèda pm 41% 4a pna «pan
aMa4apM4atf |*

FMicaM « partir 4a Mi M.
aa

■MhmM ÉMtf 11 MIM
céda paa 41% 4a pm étpart

daimat ta* claMéM 4aaa
aaa poaana 4rf 4a
cala 4a putm al

- la «alaar 4a taaiaa la*
■aMna abàa** a'aatMa
PM 41% 4a pna 4ipar aaa*
4a pro4H

FabncaMi è pana da Mi m

ê&Q CÈÊtÊét$ dMt fMO pOte
m »H*iMa 4a caAa 4a
pradK.

F*bnc*b*ai partir (S):
- 4a 66M* BMwalM M

Fibocatiaa è part» da M*
auplaitcMHP).

aa

Fabncaboa A parar da MM
|mwm #■ m baaaatana) aaa
bri4*i dM la MM a'M-
cMa pm «1% da pna dapart
m 4a pr*4a4.

Fabncatiaa i pan» 4a M*
MptMÉCMPiP)

FitwcMai ê parti P):

- 4a CbM* ItMMm M tr%-
hctalla* iiKHiiiMt aaa
car4M m p«paéH aa M»

IK aa
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POsmoM
•Ma» OtSIGNATION OU FROOUIT OUVMUSON OU TMANSFOMMTIOM AmjQutl A Dt» MAT*JKS

ni - PI – HI

m

OBJ

en

MOI
i

MCS

MOI

EiCkK

HO

«05

Ej Ch. M

MO1

C* 17

Ei CX H

EiM

(m M12

Mcfeaa M MorM CaiMnaia ; MM ; «odaa pot* «atartaboaa
planchaa a voda M dur* à »oda . MdN 4a na>«mwi

- Eaaoa-baaèa ;

- AaMa.

AMtn vndM coifvcdotMii. v mwpm lu patrons di véit-

{Qnpom 4o p4cM do mm m oiémo
OVOC ICCMMVM pouf II COMhKlWi tl di tpeiOft
do MppM do tobio on do lonncmo brodooo, 00 €Mdoi
taxbiaa emier*. aa awfc pow la »wi M data*

OMMW

Pvmi da dwaaaaraa : aaMadaa Manama MMOMMaa& tio#-
aanaa al ndia taraiaa anonMa . fudiraai iiaMfia al
•mete* awad–aa ai laur» parbaa

Corffvraa ai parbaa da confwaa . i raaduawa daa j" MO
0( poV loOQMOil lOO fOÇtOO IpphClblOI tOfl UpOUM
O-OpfOO

Otapaaa al autaa mfaraa aa hmn. h>n»ai é Tmda daa
ctociaa aa daa pliai»» da a* K01 . mdaa gant*

Oupaaaa m wm cartmaa aa bonaatana aa culacbBaaaa è
r»da da limilai da taaba aa fawuaa prodiia taniaa. aa
pNcaa |mm aaa aa baadaa) at*aw para* . Maiaa al Mali
è chaxau» aa 10 m»a wabaraa a4«a gara*

POTfl OnffOfOO» pOTOOOiO, COIMOO. (OfMOO MÇM fouOU,
cnnartiaa al laara paroaa . è rtidwoa du a* MOI . po«r
IoquoI lo foçto oppfcobfo tu oxpoooo o oproo

Partpfniw o»fcn«a» ai paraaota (y campna laa parapha»
caanaa laa paraaot» da iard» ai arudaa amdfraa

Wmhi al duoal amwteaa m »Wai aa plawaa aa aa dwat .
ftavn mificutM . owvraga aa chrau»

Ouwagaa aa pena», pifera. waw. tmmm. aaca aa «abtraa
taatoguaa . é rudaaaa é»a •" 0H3. ai MU al h Ml4.
pOtf lOOqMOfc lu fOQlM OPphCObiOO 00* 0*P00É08 O-tpfOO

Oawagaa aa ardoaa aaiarada aa aggtoatèrda (trdo–»a|.

Oiwupaa an aavaaw aa aa aiétangaa è baaa ftmmm m aa

Fabncmaa é parbr da (5)
- tbraa astaradaai aa

pdlaa Maataa.
Fabrtcatioa i partir da fil*

waplai êoua (5)

Fabrtcatira dan* laqaalla la
Mlaf da loutaa laa aMbdraa
atÉaèaa aa M paa aaeddar
40% da pr dtpan a*aa da
pradad.

Chaqaa arbda qui coaautm raa-
aorwaal do« raapactr la
itgla «a t'y apptqaarait a'1
■ Mot paa m p»Éaaw< aa
«uortimaM Toutafoo. daa
IffKlOO MM 0A9M0M pOl*
«art fera anorparta * eoad-
boa qua laar «alau» camniMa
a ticada paa ISH da pra
dapart «ma da f»a«uit–«w.

Ftbncama i part* da waatm
da touaa poMwo. * raadaana

daa aaaaatagaa «onaraamdia
O OMVOO pOrOOO ONOnOW OO
a* MO*

Fabrcoooo dooo bQMio iomMo

•va daailaa dana aaa paa-
boa diftaraaia da cada da
preda*.

FabncJbon dona laqaada laaMa
laa amièraa abkaaaa dowaai
tara daMdaa daaa una poam
Ma drftaraaia da cada da
prodw*

fabncuaa é parbr da Wa aa da
MraaMOÉaaP)

Fatmcaboa è parbr da Ma aa da
Mraa laitiln •)

tira rtanlia daaa ana po«-
baa drftaraaia da cada da
proda*

Fabricatiaa daa* laquaile la
«aiaar da inma laa amiiiaa
Hbbaaaa aa daa paa aacédar
M% da pna dapart aaaa da
prada*

Fcbncabaa daaa laqaada loutaa

in daaadaa daaa mm pas-
boa diftaraaia da cada da
p-odw*

laa ataoaraa abkaaaa douai
tara daaaaa dana una poamoa
AHaïama da cada da prodiat

Fabncaboa 4 parbr Cardo«a M-

Fabncanea ê patbr da awbéraa
da Ma poa*o*
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rosmoM
•Ma»

OUVNAISOM OU TRAMtFOMMTKM MfUWttAKI MAlttRU

m s PI » M

El MM

en »

EitiT»

tooo

7007

7001

m»

7010

TOI)

EiWI

la Ch 71

El 71(0
El 710

«
Ei 710*

O–wg> w «ci. i oomçrm la aaca ngtowtri M «acaaaaaaé
mm m wlppaw « pepwr. aa cm» m mm» mMm

Van* m imugM «a «m : è rudama ém a" 7001 7007.
7001 70001 701t Mil « as 7010 poat ha»nli ta* adgtaa
içfàcabtm mm aapoaéaa oêçrm :

Van* dM w» 7001 700* a* 7000 cmM haaartii jree*.
parcé. ImM aa av aaa amM ai
awoe* é raweaa awbêrae

Van* 4a stoMé caaaaiaaf aa vanaa faMpéa aa lofaéi da

VWag* eelw*» * paro* w*çiee

Kwi aa «anat ataa anciMe. | caanfa taa anvl léww

lna. aa wh* ; twaa I caaaawaa aa «an* ; >mrm caa-

Ot*ats aa «an* poar la iar«ca da la MM*, pour la ca«aa la
lolana. la Oiaaaa rinwnwwn daa wtwwnu aa
■«agi» «inlw»* aavaa *m eau da* a* 7010 aa 7010

(WigM (è raacfcaaa ém *fc aa «fc da mm

SriM faaa aa da cafam pana* pamuM aa tmdntm.

aangN aa caa aaaaa . bqaaian* da tMMa . aoaaai .
i ri.raon da* a* *■ 7102. m 7101 ai 710» 7100. ai 7107.
7100. aa 7100L 71101 ai 7111. 7110 ai 7117. paar tai»H Im

tOft AAQMÉM fripfÉI I

(pfÉOtHtM OS IMM) M piinn IfMMlQllII M

•aillé (y taaapn* la «m
»Qq>oiéit aa facoaMaé

M *H*ran<a da cada da

éM daaMaa daaa m* paa-

MjktMraM* da caOa da
Frr£n4 ** n * "
FabncMwa è parar daa «Mèai

da a 7001

fatoneww i paiM éM natm
da a 7001

fabncatva * par* éM aalai
daa- 7001

'olers MtdeasnsaJttâ'dlwaM
ÉM dMtai daaa aa* paa-
M> vnww M CM M

pvadad
aa

T*h fobfm aa «an* è caadt-

paa S0 * da pna départ «na
da prodw»

Fitncnai daaa laqaada MM

MAWf PMM WV W PW-
ko* diWaraaaa da cad* da
pndM

aa

Ta*a d'abfati aa «an* i caadb-
kaa qua la «da* da rofa
m «an* aaa Mi a'aaeada
paa S0% da pni daparl aaa*
da pradw»

aa

Dacaauoa è la aaa (è r«cf-
mtm da raapraaaa* adngr* -
pluqaa) d'afiata aa xca
aaaWaa é li OoatOa. ê «aa*-
foa «va la i a«iMr da rafe*t
aa «an* «aaH» aaaatda paa
50 «t da pna dapan aaam da
piaAal

Fabncabaa è par»» da :
- aartai HmNi |faMga| aa

Nu aaa este mpM aa
aa* al

- laaa da «an*

lafncatwa daaa laquai* la mi

koa diHaraw* da caéa da
prodML

FafcncMx» I parti da punaa
gaaaaaa IpwcuMai a* kaaaL
aa piarra» *|ailmnaa« a*
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POsmoN
SM a* OtSIGMATION DU mOOUIT OtTVKAISOM OU TMANSfOMMATION AmjQUf A Ml MATItMt

aaa inpwa mMm la l»nn> l aa pnM anyaaaa

m n«M

7101
7101
m

71M

Ei 7107
£«7100

«

Ci 7111

71 H

7117

hckn

7X7

7»
i

m

7217

( mi
7211

è
7222

7221

la 723*
7225
i

7227

723

7221

- SoKhnmbmw .

- Som hum – «wrtii – – pou*» .

UlUyi pliqyli 0g doubtêt MUit VIOMI. ton# fnnH
m HWKM

Ouvragaa w partaa finaa da aAwa. mm p-«TTM )wmi o« mm
pwrrai narianquai M ncoWMM

FonM *ar « Kw . * raidnaw daa •" 7207 7200 i 7211 7217.
7211 7210 * 7222. 7223 « 7224. 7225 * 7227. 72» M 722*.

poMf IMQUM IM êppfCJbtt §0*t upoMM O-êpftt

Daw prodma m Iar m M KM ho* a*wa

Prodwti IwMé plat* M nch»a. barra» proNaa. MtKM «
«M iea Mt

meurt mom «Ut

Oaaa pradwt». pradwM taaawa plat* M aacfiaa. barraa M

praMaa aa lovi aMnydabiat
F* «n aoan MoiydaWM

Damprodait& proJu«* laraiaM ptatt M M machaa . barra* al
proWa*. om nnraa aoart iko

Barraa at proMaa aa aubai aoart afcaa . barraa crauaat pour la
taraga aa aoart a*at aa aoa

F* aa Mraa aoart a*a«

Fabncaboa * parar 4a aana»aa
«« aa aona paa daaadaa dana
laa m- 71* 7100 M 7110

M

Saparaboa aiaooM'<>Ma. tiar-
■W)M6 M CtMMQW# é9 MÉttMl
pranaaa daa •" 7100 7100
aa 7110

aa

Ahaga i«m préoam daa
a* 7100. 7100 aa 7110 Ml
aaa aa a*ac dai aétaai

Fabncaboa è part» da ndttaa
pifaai. (Oua tormaa fervM*

Fabncaboa é pan» da **m
pitjUÉi 09 doUMl 09 Att
praoaia. aoua tormaa bnata*

Fibnciliw dani laqaaila la
«alaur dm kMtaa laa a»ali«raa
uMaaaa aa doa paa aacadar
S0% «a prn dapart taw da
prodwt

koa diffatama da cada da
prdMl

aa

Fabncaboa i pan» da partaa aa
■ar»Mi cowanwa. aaa data*
at argaata*. ai pialia**. è
coadaioa Qtta la ni»» da

a'aacdda paa S0% da pm
dapart MM da padal

Fabncaboa daaa laqaada lemai
laa ataMraa abkadaa doaeni
tn daaaaaa daaa M po»
boa irtfatama da ca*a da
pradwt

Fabncaboa * partt te* aianàraa
daa a- 7201 . 7202. 72BJi 720»
aa 7205

fabncaboa é pana da Iar al
d aoart aaa «Ma aa kngot»
aa aiMraa lormaa pr–aaaa da
a* 7200

Fabncaboa è parar daa daaa-
prodwn aa Iar aa aa acan
aoa aftaa da a» 7207

Fabncaboa à partr daa aoart
•aaifdablaa aa bagou aa
MIN foraaa pnaaaaa da
a» 7211

Fabncaboa i part» daa daab-
produrt» aa aoart «a«>dab*aa
daa» 7210

Fabncaboa è paria daa amiaa
K*mrt *U«** aa bagou aa
autraa Forma* pnatawa* da
a 7224

Fabncaboa 4 partir Orné aoart aa
Ingoa aa awtraa lormaa prv
aia»*s daa a- 7201 7210 aa
7224

Fabncaboa è partir da* daaa-
prvdafta an autraa aoart aaea
daa* 7224
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posmon
SM m OlSlGNATlON DU PRODUIT OUVftAISJ* Ou mAMVOAMATlOM A**UQu€l A Of S MATtfacS

•w trnÊémwm H mni»l #• praiMl

M) !» w – H»
un 73

El 7301

7302

730*
7305

M

7301

Ei 7X7

73»

E.731S

Ei Ch 74

7401

7402

7403

7404

Ouwraga* M font*. *ar oo ton . è Twctuw» «M •" a» 7301 .
7302. 73M. 7X6. 7301 u 7307. 7301 M M 7311 pow taqual*
laa ragiaa ippaubta* «MM «ipo«»t o nyH

PiÉpleedw

Elarwawu da *o«a tarraa*. M <0«M. tar M IC« . rarf coatra-
rM» M ciwilim » gai»»* POMKM M C(W. baigtaa * •>
fcwMga « MM «nw»wti da panama* m dWfMM M
WH pu ana*. irtnit cniaminw. mai Hlu ( »II ni
P*aquaa da tarraga. ptaqaa* al barra* « aunamw ai autraa
piacaa ip*rm**nai mow pour la poaa. Sa /omttmtm a*
la fciaboa daa rad*

Tubaa Wydu ai probta* eau. aatooaaa aoar

Accaaaoïrai da tuvamana an K«i «oxydabia* (ISO a» * i Ci
NiMo 1712) cofMUnt an piuMvn p»acs*

Conuracbon* ai parna* «a contraction» |pona ai «Hunts da
pOMl, potM ttCillMtL lOWfl
chai pâmais M«w porta* ai >*néb*a al lam ca*a* du»
braoaaa al taurn ndaayi da lan>Mw*. baananada*. par
aiaaipla). an toat lar on aoar. • raicapboa daa conauuc
koo* prafabnqMaat da a» 9401 . tôla*. barra*. p">Nai> «ubaa
al wdaaa* an lonta. lar m aoar. prapara* a* ««a da M
■Paanon dm la nMncMi

Chaînas anudarapanta*

CaMi oa awuragaa aa cwm. 4 raiduao* da* produis da*
a- 7401 . 7402. 7403. 740* al 7406. pouf latquaa la* ratfas
«pphc«D%« som aipoiaas o Km»

Maltas da cunra . cwura da camant (praopra da cwvra)

Canra aon afna . anodas aa curara pow affmaga ataclro,
bqua

CwMa affaia ai afcaga da cwwa sov* ta™* bmta
- Cwwa affina .

- AAagas da cma

Dacfacs al dabns da cwwa

Fabncaboa dm* l«nm»« toula*
laa aiaia»aa «i lmii don ai*
4tr# clUMM 4M an# p(Nh
boa *ffaranta da cada da
produ*

Fabncaboa » parbr daa ■XMw
daa» 720»

Fabrication • pana da* nabaraa
da a* 7201

Fabncaboa è part" daa mabaraa
da* a- 720t. 7207. T21 » aa
7224

Toamaga. parçaga. Hauga Ma-
taga aMwaga at tabiaga
d «baucfta* torgaaa do«« la
Mtouf M (ki pas
36% du pna dapot M«a da
pnxiwt

Fabricaton dana taouada towlas
laa wanaraa abkaaaa douam
én daaaaa% dana a« poa»-
bon «farama da caaa da
produ* Tanla*u«. la* prohéa»

a* 7301 aa p»n»*m paa èva

Eabricaitoa daas laqaala la
•ataw da tomaa taa k«wm
da a* 731 S abtaaaa na dot
pa* aicadar du pni
dapart n*na da praM

Fabncaboa dan* l»nu «»«
* lOMMl tel MMrtl y|AN||

donaat élra cJaaaaa* dana
ana position diflarania do
cada da yodii*. al

- la « alaar da loata * las
matiara* aiilia**» aa dod pa*
uctdai S0*b da pn* dapat
aana da prodw«

Fabncabon dan* Nam»» loal»*
la* aanaraa ar*iaa> domam
écra ciimai dans *na po*i
boa dittarama da caaa dv
produ*

Fabncabon dans lagaaHa lowlai
la* rjiarn itdnaai danaw
élra tiatiaa* dans ana por
tion diftara-na da cafta da
prodwt

Fabncabon dan* l*»ii»* loutaa
las walatas abb«**i do»» an»
èwa ctniaai dan* ma po*
boa ditf*r*ma da caita da
produit

Fabncabon a parbe da cwwa
art** *om* tma boxa, aa
àê ôêchêtt M ittDfis

Fabncabon dana lajaaiia loura*
la* aatiara* abbsaa* downni
étra daiiaat da» w>a po»
boa dittarama da cau* da
prodwt



- 77 -

POSmoM
SH a» DttIGMATIOM OU MODUIT OUVttAlSON OU TMMVOMMATIOM AmMUtt A Of * MAT*Ml

m PI – H
7401

bCklt

7501
*

nu

Li en 71

ma

E« 7111

EiCk 71

7W1

»*gM m*m da mw

Mckal « mniM w «cfai. t raadMwa dM produis dM
■" 7501 i 7503 pour iMQuat ta* ngM ipptctm km
MpOMM O lprW

Umh da Mdkai –Iara faiydM da Mkal M Mnt produit* '
wrwidimi da la aiat*d»r»a da iwkal . wW mm ton»* I
bma . daefan M dttni da «cfai

AIuhmhmi m wwiyi M HMMmmi» é feideee dM produit*
dw •" 7101 1tB2 M a* Tilt pouf tWquIi M* iagiM toph
Ctùttê |M npowi

AJmmmb (ows ton* frwaa

DacKac» m dao– Cihmmi

Owmw M *Éma«»ia «w*M qm ladM ant«*i|MH (* coatprw
Im >0 *«« connu m » om im fa|. gndigii « «n in. m M*
MtcafQwN éê tôtot OV bmdM MptotMi, ia iimiMeik

nom* M «mugii m ptoanfc i riicUo» dM pMdmta dM
•" 7t01 « 7(02. pou laaqMit Im i*gtoa «op* JtlM KM
■Hiiiw o-ap>w

noofe M«* *on– ton–
- naatkaffi– .

- «on

FtbncJboa M laqMda louaia

m PMM nv M po#-
–• *Mara«M da cada da
prodatt

FabncJtna dM* laq–da

Imiw <M d da–
a– piMiaa atowii «a
cada du wo&M. m

- la «llait da taata * la *

«icadt 50% da pra daeart
mm da prodwt

Fabnctb– da– laquada M mai

tara ûaaaaM da– m paa»-
boa *«tara«a da cada da
produd

Fitnciœa daaa Mq»*ia
- KMM las –im Ufc

dowat tara ci»m«m da–
a– po«>– *tta>a<Ha da
cada da pradwl. al

- la « alaar da taataa la *

aacada» 50% da p– dapan
aa– da prada*

Fabnca–• par Mlaaid lai
atiqaa – alactiolytiq«« é

dadac–n ai datia raw»

Fabncab– da– la»ala Mm
Im mmbttm abhaa– « a » mm

ko* *«4araaia da cada da
prodwt

Fabncma da– i*»!»*

dcnaai tara cUiaiii da–
a– powtiaa dltaïaMa da
cada d» proda« îaMaieia.

a>a«alfq»iM (t ceapn lu
le lu minai a» m–
dM gndigM M ka*» aa Ma
aatalltq–a. da* lôJat a«

mm. m
- la « alaar da taaia * la *

awHat 50% da pa dapan
aa– da

FabncaMa da– l*a«*»i

dowaai tara ciaiim *•–
a– p–ali– *(t«raMa da
cadada prodMt al

• la « alaar da laata * la *

aafdar 50% du p– lapai
aa– da proda»

Fabncanaa à par» da ploa>

F«6ncjboa da– laqMda mm

kaa da C«da da
produ* Tai–>oia Im dddiais
at daOna du a» WD aa pa»
■aM pm t*a Mfead»



- 78 -

POSITION
SM a» OfSlGMATIOM ou r»oouii OUVKAiSOM OU nUMVOMttATlOM AmJOUCi A Oil MAntMS

(«I m ___ I
ma

El CH. 71

7*1

7303

CiCk as

RDI

1002
«t

1007

» II

El O» C

cm

Dadiats •» datons da pie**

Zioc « owwtgM wi mc. i raadaana dM prodww te* a– 7*1
M 7302, pOHf iMQUlil lu |pirhcKI|| |M HpQMl
o-aprw

Zinc tous ton– ti«N

Dacfats al dafcns da <mc

Eim m *vr»9»t aa km • riadMM dM ><iMl <M
•» MOI. Kxa m 1007. pm tetqua» In «aglas appacataa
MM rnintm o *pm

ilM M ton– brwM

Oadiats al date* # M»« . ««vas arbdas aa au*.

AaHTM mmma ton– . ww . ownil «a cas –M
- AuVas wihi ww m«m . omnyï «a MM mm

umimi

- «M

l
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FabncjMM dm laquafta IDHMS
ha MMXI aMaaaa don–
fera daaaaas dm aaa po»
boa dr+araata da cada du

do» al ttra riant*» dM
aaa p«s4»> dftaraaia da
cada da prodwc m

- I * niai» da taatat la »

ucakf M *» da pna dapart
«Ma da proda*

tva clanm dm m po»
boa *«arania da cada da
pro<%M TouMo* im da(*an
at daena da a» 7*3 aa pa»
•M pm ter* mm

Fabnciooa dm laonda le yM»
■aa waaaras «bkaaaa do»<a«t
é»« cMhm daaa «aa po»
boa d>*ara*ta da ca«a da
proda*

hbtemom «m II » »ii

don «m ttra tiiam daaa
aaa po«•!•«• dtaraata da
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- la -ralaar da taala » la»
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FabmM* dm laquada temm »
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fabncMtoa dm tovtaa
m wnati nMaai doua*
tara ennui dm «aa po»
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preAat j

fabncatioa dwi laqaaHa la
■«tau» da io«m las ■ ioth
*t>fcsaas cUtsaat da*» ta
» é»i ponaaa «m la praM
aa M paa aacadar M da
pra daoan wa da prodwl

fafc dm li>a» ioums
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Fabncanoa dm H»ili imai
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boa diMaram* da ca*« du
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Fabrcaioa dm laauaia toutas

las manaras daiHi donan
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boa »w>taaia das a» I2B2 i
LIS Toutato* das ooMt dM
•" 1202 • GK pamaas htr*
■efcsas dm la ca««poainoa
da raMorbMam • ceatXwa
qua ltur >*M ■ licMt pas
t5% da pr» dapan asm* ds
cal mon–aat
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B«% to pna topart aaa* to
puta



- il -

fOêmm
SM » 0(S>4HATI0H OU NOOUII euMMioa ou Mittai

n " w – w
El ans

M»

•ta

•ta
è

Ma

Ma

Whm imHm ê m Mi M mm ta t «g m mm;

- la d» IHIM IM

mmm ÛÊ mèm. *"""

M oSjlâμX'atMN MM
- la « aiaa* ta taata» laa

■M *1 patf «*"" ***"

«i mZfJTZfimmTmm
«iHM

aMa !mmM m
- la ••!••* da ••■las laa

■mIÎWI» 1

- la «aiaat 4a laataa te*

–m 4» pnM a*"" **"*
• «M b Imi aétaii •-
énut. laa mM>m 4a
;» M» m ÉMIINI»
«a t% «a tm 4*aN MM
*i|wM

hlncatM tfaaa li|ii«i la

MMM aa 4M pm méAi
«kM »M MpM MM M

- la 4a laaiaa laa
MM «*M M M Ma

mm ta »**■(.«
• émm b iMa a*** o-

Iwm, laa MdttN 4a

«a
4a>«ii >

- la «alaa* 4a taaiaa laa

aaM4apa4M.a
-«Ma a iMia a*M*a a»-

iaaMy. IN B«M<M *«

«apaii*

|m?S ySpSraUi fjL

nt oossxrrr:



- 12-

TT MMaATWa OU MOOUIT OUMMtM OU MmOUH A MS Ml«l

n »
I

il MM

MM

MM
è

MO

(a MM

è

è
Mn

I - la 4* laa
mm 4a pa4Mt «*"" *"*

«rpan e limen etd rx'zsriM
- la « aiaat 4a laaiaa la*

mm «M *•*•«. ■

*»

FatncaM* 4mm MiriHi

«"«'«L îneseespM)în «!
Fltnuu* Un MmM la

- la laiMi 4a laaiaa laa

- la «ataaf 4a laaiaa laa

ai

htrtmij >M' "I 1a
mjm M *

>»>nania daaa tn»i*a la

ï£Si
litntitiii 4aaa ta*aa*a la

«i *>'àà ri «aaâTwa a»

F*WkM 4M

epSematabkgeasïad iMe PMM iMii



- 83 -

POSITION
SM a» OÉOI6NATION OU PROOUIT ouvhaison ou iMMFOMunoN «moud A DCS MATOWS

mt «ipaiati «aalÉfM li OMM 4m pméMi «MpM
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MO
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COI
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CMmîs di fosdaria « pteQMS fond mv * aodilM
pM Moaln ; amriM po«r Im a*am (m*w «M Im iag» -
tim). Im cart atMakqMt. I* varia. mamérm mué-
qlgn b CMAAM M IM mimi pftMbQuM.

Rodwmms * Htos. é gaMs i nAm m t «OmOm

M nntJbQii MAOQUM

Pwm d* aadiNi m fappmff im tnéM ai co»
pnM sAmm dM la prasftt dupait m conpoiM pn 4a

ftacdwaa ippinli M Mlémii étsetrjuss K laar pvmi ;
■ppfÉ €mnqm**mm m é» taproducm d* aoa : appa-
vada €wê m d» nptotM daa anapaa m da
SM aa n p|fd| d iccuovm dl CM appa*adS *
è rinl.nu» 4m produis 4m a- KOI. KC. M Bit 0610 à
OMl 0636 é BP. m 06*1. 0643L 0644 * 06*, paar hn.iH Im
PÉQtM IppftblH IM MpOÉÉS$ CHpÉI *

WMM m MIMa MCVIQM1 a iMMMI M
gra.pM iiKn(M«

GfoupM iiicngéiMl M commîmm étadnQaa*.

>fmi*WM M Im «WM ; fX-ptrMH «im aioMé*
4ms iar «mcmm ; iwpffcjWiin «*»rnqu«i 4aa«of* -

FikricMiM tel li|»ili la

M%' jlà pmêèçmt aSaé»
Fabncaboa 4wa bqaala :
- towMa Im aMBÉr* «Un

•M poMiia ëiftéraata 4a
eah*i|n*Aai

- la « alaar 4a laaiaa la *
aiaMna dUn aa M pm
«OTrtar 40% 4a pna 4tpart
a*«a 4a pn4at.

Fibricatioa 4aa* laqaili la

atfiaéM aa éa*. pm uriitm
40% 4a pra ttçmx aM 4a

Fabncaboa 4aaa laqaaHa la

mJélçSt ■«lai!»
Fabncafcaa 4aaa hdMla *

aa* paaiMa 4iW*«ata 4a
oh 4a pnM, al

- la «alaar da laaiaa la*
aatèm aoicaàM aa 4M PM
aMdar 40% 4a pna Mp«1

Fabricataa 4*m la*Mia :
- la «alaar da laata* la*

aatérM hAhm aa 4M paa
aacé4ar 4% 4a pna 4*part

- 4aaa la Ma idiq»É » o-
4a**a*. la* aiatièraa 4a
a* SU aa 4o«M «M ak-

4a »0% éTpnm dipiit M
dapta4M

Fabncakna 4*aa taqaala :
- la «alaar da laataa la *

aac*4ar 40% 4a pna 4apart
4a*aa*. la* utiifM da*
a«KB1 aa enpMMM «M

vatoar cvíit l'mÉdi m
M * Ai pna étçmt aaa 4a

Fabricstaa 4*aa laqaaOa :
- la «alaar da laatas la*

Mkhw «aiaaM aa 4M pm
imiti 40% 4a pna 4Épad
aaaa 4a pra ai

- la «alaar da taataa la*

Maa aa 4M pmmqMv I*

Fabncaboa 4aaa huila la

8% 4a pm 4tpM aaaa 4a

«Maa aa 4M pm mtéêm
30% 4a fm étpmt mm 4a

1% 4a pa 4i|»l aaaa 4a

Fabncafcaa doaa Maafla la

30% 4a pra départ aamm 4a

8%«i pria M|Mhm 4a
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pnfétjmt mmm 4a



- 85 -

fOOTOW
SN » DtSICMATIOM DU MODUIT ouvnaison ou TwurowiAnon «mxwtf * ocs mtms

•m «<f«na oaUiM II «nom *• pnM

m « Pl – H

es

KZ7

■a

piaa. li nMfl M ii MéwMaa aéaa Mtwpoil m
•MMi da lécipao » M mi apprad r«HfMw> m ëa

«W* fc wJwdiweii– al ëa Htfmi<i|« tra*nl w
•aëi ëa nÉMMgMn M hpjihéi da (aAoMtécaaiMiida.

Apparais lécaptavs pa<v li «MiUpkM, ii ia*aiiiagra-
pta* m li mttéttmtm atw csaafe m m aéaa

Ai Ma aa i a» apparad ëTMràSa!?""*-

A®®®® 0

- li nttaf ëa taatai la*

aactëar 4% ë» fm ëtpar

• li «iliar ëa taatai la»
■mMtm aaa anpaaaM b-
laéaa aa daë paa «cMt ti

- li «»laar ëa taatai lis

aacadar 41* 4a pm ««part
aaaw ëa pradwt. al

- l i « ilaar da taata» la*

ëot paa aacéëv la «ala» «m

- la «alaar it taatai lai

HCéte 4« ëa prm ëÉpan
■axa ëa prada*. al

- la «ilaar ëa taatai lai

rrnmma <M Ii|iili
- la vilaar da taatai lai

aacttar 4i* da pna ëipart
waëipnMë

- la «alaar ëa taatai lai

Maa aa M paa mcéâm li
Mtoar ëM MaafcM anpaaaM

- li vilaar di taatai lat

mm ëa praëML al
- la vilaar ëa taatai lai
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falriciliaA 4aaa lagaaMa la

jjjiafiäap «LdMpaT aïiaa 4a

FiWMtiw toa MnlHi

pVdLwTeSiâi
FiMeitiM dm ii

jjjjjj* p a iMpan alaa «a

Faèri 4aaa lunlMi

apel elïwer eSeda

YarUMlia daaa IMIIIIMI

apaise3¢-'apois«Épart

FaMaMtea daaa

lOiailinùaaùùMpart
F*JMM 4aaa IMIIIHI

«M?Z aaata*ë* 4a
FatoteMtoa «m

jn?* prtesitt 4a
FaWMN taaa ImmIMi

41% 4a pk étpart ariaa 4a

FaMcMtea daaa lunlHi
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POSITION
•M m

OtSICNATlON DU MOOUIT OUVNMSON OU TRMMFOMMTKM «mjQUtl A OCS MAT«nCS
Ma angaMM* wMm la amM da pwdMk Mpan

m PI – M

Ex m

ma

Mil

Il «M

M»

«M

Ml?

jniMs. ■■QMSHMHL WHOOpll tpgeMI 91 Wl NH>

»ppiw»t |> ilnn>i|in ; apparat* « dnndd». y coapria
Im Imvm « tato paar li H>CM *a h hanèr»*!**
m p»m*u|rip*»a. » fi *111 «M I–pu « Mm i *■•-

fc»a.'da * 'i'l!li* tl*'t m'i'i ùih><'ey0hriee.4«S«L
– da péa-

Mmm mMi I «i poàd* da ic| m mmm a*c m mm

piaiTTaMiaM « aAw par aaalplâ}. mm
«MMiiliCMpnabmiMh&spM

FAncMi 4M IEWMIi i
- loatu laa n>trn at*aéM

<oi»im êtf daaaéaa daaa
•n powiii diffé»–M da
ea*a du pro «

- la valaar da taata* Ut

aacédar 4% de pm départ

- la valaar da taala» la*

Mm m dod pm aaM* li
MtfdHMMlManfMM

FÉwniiidMlnilli :

doaaNl elifv daaaéM daM
■M paaoaa diHéfata da
cada du pwdal. at

- la valaar de taataa la*

MBtdw oîfc 'fmétçtrt
- la valaar da taetaaja*

darvaM ti cteaadaa ddM
Vi PNMf ÉffériMt da
fada da pro at

- la valaar da taataa la*

aaeèdar 41% da pm départ
a–a da pudm. at

- hriiliir da taata* la*

itÉM W 4M ptê HcédV li

doivQNt Mvv ONotcs dM
■M paart Attirante da
cada da pcM at

- la valee' da taata* la *
amliu afeèM «a da* pm
aacMd 4% da p« dtpal
aaae de pra et

- la valaar da taata* la*
aMdèna aaa « njiimm «*-
Ma* m dad pM aacédar I*

FakncMit* daM laqaaWa la

pn/déparT aU da
Fafrcatiea daM laqeeBe la

adfcaéM m dad PM «Ma
•» de pm dèper ea«e de

fabricttin daM laqaiHa la

41% de pria départ aiaw da

flbncatio* daM laqaalla la

ataéM m doit pm aaeèdar
41% da prt départ mmm da
avnfait

Fabncabaa daM le*eeNe la

JOllTda pmdlmln waa da

FtfncMiM daM W

**jj" pn/d*paTaaM da

FdrM daM

3MH» gme  ddépar eaïie de

y«fc aa daM MnliMt

ÏMTZ Spmmém
dapndad
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•Ha»
DÉSIGNATION DU MODUIT oummmii ou nMwuuaïnoiumaualuBit immi

en «
VIS

MB fmI ïAAuMMN m fMMHM |m a MMÉL

• /Wm

» 1 lajîî*""1* llll , ' « ' • ' "* , n1
Du» lia i éiiii »!» ilnti <ii m mammmm Ummrn

rmdmmém mmnmmm m uinN 4m ■"TSTsfe

in 99 AmAhc pv wBpts| m ÉmnNWM n cppotêb

CmNn 4a ih 4§ Nm4m m fMcHMi y cwr* In

- PaniM M aecMMàw :

Ht , iJIU " *

IN paaitias 4rVtfaMa II
N!I*I|NMIN

- 2saa|aulaeusraU2It",ana '**
■mteur InM 1 ** ",M

si»1 »! 'dbnund.ras
•M SINIil » SlHtHH da
Hllél|N*AN

- d• taataa '••

09N9Ut llff dMiM 4M
M pNiMA MfinNt 4s
Mb Ai pnM. M

- la valaar da liiiti !••

Fafe 4mm laaaafta la

aa*a*aa n dm pm mbé4v

Fafencatwa dm laaaaMa la

<s»'àl pVSaSTwwî
Friimiii daaa IIMI<I la

■MUm aa M paa mt*4m
ON|m«»MMMN

frwcwiii taaa la

«•£*

FakncatiM taaa !■<■«»■ la

pmZjSrtJ

- liMiiltw da taataa la*

NNAUNAAM " ***""
- Ioilim da taataa Iw

frtmuiiM étm haiilMi

FaMcMiM dmm MaiSiM»

FaImMi daaa hMiini

ritncniM 4aaa iMMini

j**J" pntSfMMÉnia

Frt 4aaa IMIIIHi
*ÏZ
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pOSmow
SHa» DISIGMATIOM DU MOOUIT OUVMAISOM OU THANVOOMATKM AmOuti A Of S MATlCHf $

– m» ni »i tamturmi » cmacmim aa »>■*■* •"y»»»

(1) « n«n

ma

m»

mn

ma

ma

a a r

ras

rat

ru

ni

iget. (oMmmws da dWM parcaWto. pada-

'wmS'pw II awaata M l* h–il» da pmàmm èéac-
M dm mwiw alpfc Mo. pama*. X. caii qmi m

iMMiMi tpparadt M mtdmrn da iwi aa da ta–Ma.
aaa «m*aaaa m coapna «Ami <m la prtatat d«ap«* .
pniidwi da prAAt

lm>iw>»iiu « iffM* pom la itjulanaMin» aa la to– Ma

lt pfiiMl dwpti; potf MCMIr gppinria ■grwMMi M

Harogara ; t raadaaan daa pradadt a- rcf rOO è r 1J paw
tOOqaOf lu fÉ0t(9 IpptMw IM O-OpfOO

piMirMk koHof" M IQ0MII Ooftoçw SMMIWMI

« IMmwmi Oortogene. tamç'tu m mmuMi» m» m «m

MowVUMS holtOQM cOMplHli BOA OOOOfflOO OM pO%rt§*
■Mat mia>l>« (c*abéoaa) ; »»i«wi d'kortogana

Qo|gg OiOOVOO

Fabrication daa* ladaaila la

40% da pra dapan nm da
produ*

Fabncatioa daa* lamaall* la
«aiaa* da iMaa laa a»ta tria

40% da pra dapart «m da
p»edad

FjtwK»tio« dan* laquall* la

ml lin aa do* paa aiada»
40% da pra dapart aaaa da
prda*

Fabncatioa daa* laquait* la
VOAotf dO tOtflOO lOO MMfN

40% da pna dapart a«n da
prodwl

Fabncatioa daa* laqaall* la
«at* da tomaa laa anaim
atàaaaa aa ded paa aacddar
40% da pra dapart aawa da
pradad

Fabncatioa daa* laqaaila la

40% da pna dapart aaaM da

Fobncoboo àM toÇMoio
- la «alaar da taatat laa

ai>im aafaaaa aa éM paa
tatddai 4% da pra dpar
aana da pradwl. al

- la «alaar da taatat laa

faaaa aa dM paa aacddar la

- la «alajr da taataa la *

aacadar 40% da pna dapart
aM da pradwt. al

- la «alaar da taatat la *

ladaa aa dort paa aacadar la
«alaar daa atmaraa argawae

- la « alaar da taatat lat

asadar 40% da pna dapart
aaa* da prodad. ai

da**aa. lat aiatidrat da
a» r«4 aa pamaa* tara «a-

10% da pra dtpart a«aa da

FlbnCSbOO dM lOQMOiO

dpwtai fera rtintii daaa
aa* poadia* tHaaaia da

- la valaar d* taatat lat
aMiw adiaéaa aa dot paa
aacédat 40% da pra dapart
aaata da pradwt

Fabncatioa daaa laqaada la

aakaaaa aa do* paa aacédar
30% da pna dtpart nm da

Fabncatioa daa* laqaafa la
«alaar da «-y–t laa aaièM
artaaaa aa da* paa aacddar

• » % da pra daptrt ww da
padu*

Fabncana* daaa laqaada la
«aiw da in n»« ha anim n
aa*aèaa aa do* paa a*ddar
30% da pni dtpart a«aa da
prodwt

Fabncatioa daa* laqaaWa la
«alaar da kMrtaa laa attièraa
aataaaa aa do* paa aacddtr
30% da pna dtpart a«aa d
prdad
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KMmOH
•Ma»

OlSIfMATlOM OU MOOUIT OUMMSON OU TMMFOMM1KM «ffUMlAMI MMtKS

ro « pi – w
Mt

Mtt

a. a

fc

ban

Ci MM
m

bM

Ml

b(H «

- la «•■•■r d0 Mitti Iti

Fitntitm 4ma btult la

Fafencabaa «m ln«'« b

Sjjjh rJê+M MM «a
fat«mliii 4m» la

jî%*S pmétJmtwmm'Z
f«truliM tai IhmIi la

»»'<■ «Halt

MMSImmi «**

Ma MtMi éa cala ém

rawcat i a â pan» <a *–a fc

iml aüvaia'rkîaTrJSS

- h» «raedreracMi S*

MM M Mtt

filncilili 4ms laqggli Ib

F«>ritatiia taaa ko* la

He4meiZ îL**SoZrBM «a

OaajMMraata 4a MtTfc

FriraMi daaa MmIiMi

à»1*! rmétjm «Lia <a
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POSITION
fi m

OCSIGNATlOM OU MOOUIT OUVMAISOM OU T1IANVOMMATION AmjQOtl A tXf MAntXCS

m PIMHI

KS3

Ei Ml

bfta

uan
m

Ci an

Ci Ml

*U

li MM

Ci «M

Andw « mM paw la ffimmMémml Im mm*

OawafM *m . è rtctM *•■■« Ml. m M m Ml
ML Mt. «11 m «11 M m MM ptm hunH Im *#m

Mn dr > 'iin i |é fmrH n 4m Mm « MayMM. m

"'"■)■'■>
MWWB dV W|VQI PW ■ PMP <N PVIPWs. V Wr

vowi pw Mckan I 4CHI M MkM PCNM
IMiMIl Mrtl M MMWl prtpVil M «M Ai Immt

dQMM ItfV CaMMM dM
•M powtw IrtHMI 4*
Mb 4a p>odi. m

- la illur da («lit! lm

mcààm M% 4a pna Mpart
«M Ai prodwt

f*MM 4«W k«* MM

4W CiMaaM 4MB M
Mt MHfWlt 49 Mit Éi
pra4ait TaatafaiS . d••
l>uc*n d« li l»i tin
d* 4M 4a cM 4a po* paa-

Im ctaaatoa 4ana aw pa»
«aa »W«rata 4a nh 4a

Fakncatiaa 4aaa la<–Ha la

aaMMa aa 4M *m «-Ma
MU 4a pna 4*p«t Mma 4a

*gta mm II ml''''i''ilMl
la cm aa cal arvoa aa wai

■narplrM*"*" caa4M« «aa
Ma tt% 4a pm 4a*M wa

FMnc#>M 4ms teQaala
• tortw IHI nttitrw

Mm «MVmmm'Z caâa°4a
mM m

- la «alaar da taataa la*

aacé4ar M% 4a pra 4épan

FatncstM 4m Mara

||ff CtetBÉM
M pOOTti Pïp9itt 99
Mli4a|n4A al

- la walaar da taataa la*

«Ma «% 4a pra 4par
BMW 4a pra4Ht

fltncwna daaa laiia1t la

4a •• Mil fliln setee'•m
PM wclt M % da pm
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FOOTION
SN a» OtSISNATIOa OU MOOUIT OU«MKM OU TMMFOMMTIOM «mjQUCC A OCS MATAMES

m m PI » M

Ol9 OkiM #*1 éi MlMtM m IMImmémiMI#

WWêaL<SSt«* ""** "***"* * *** ** * **** Il I* I nu «l

PI Oa mmrné par 1 tnm0» • IM pm*m *■ MH <• la p*éaa«a paaMaa npriaa mm émm

wJmk" " n ' 1 """ ," 11 "™ n<1' "f>4" 11 ** " ' " " 11 *""" ' ,, I,M *""" *" *""* 111,1 ' * "

fSlAli ëi bMMIMti |MtMpÉI H MMÉI tMCMHM SA

ATTENDICE II

cimncAT oc cibculatiom eu*, i
ET DEMANDE DE CEKTV1CAT

I. Le format 4a cotifcM m dt 210 x 297 ■iDMBM, mm
toMmc* MM»h 4c S ea mai– .« 4e » aàB»-

ctt COUé pm n pCCMt M BMMaMMB

25 mM par aèm carré. D cm mta 4aac iapnwM 4c

fatafteaboae par tjm aécaaiqacs oa dMMqacs.
2. Le* aatoriite coaptaM de* EttO 4c l'Espace ta»»

Se? cgrnoifpeér'bMcà 4a ■■prftno ayal wçi Icar aart-
■IM Ohm cc deraâcr cm, (Mme* â cet agréai a( al UM
■r ckaqM cerificat. Onyn «ctufici cal mta Caac a»
boa WfM le Ma « fihiMi 4c rmçntm oa 4aa Mgac

4c GCÉVÎ"€L D es ovlw SB
MIM de Urù mhmA M MM A 1-i - -■■BV dm IQN| ■pvi M OTOH 9 I MmOHMa*
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CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES

t («mm |bm. itm «■***. M : EUR. 1 N* A 000 000
CWMAV IM MM M W* il fVMgÉr lt floMNrfaw

2. C4H*cm aHaèàmm tmHkmgu inil»niwi>« mm*

m

4 FM é» paya M M»
M*l <M IM MM

& Pav* r»– d• *■ •*»-

IHmUMM f>«* hcwïa-

11. VISA DC IA DOUANE :
Plih iHn wiff niliim

*i

CacftM

A .H

tt DCCLMATKM M LEXPONTATEUN .

Ma * tMmTcvtAcM. 1 ' l r,t1'
A .b
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XX KMMOC M CONmûU. * mm* » :

A li

14 RÉSULTAT DU COMTHÔU .

IieMH |ni lu

A . 1»

CSi–I–

NOTES

ftW 0 i® MVVAcSt Ct pu tV Mi tBVHfBÎVV
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DEMANDE DE CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES

EUR. 1 H. A MUM

1 Diaidi d» IIIUM é ma** émm tm ii>n|w *******

m

jlnem pg| qpmpqs 09 M IMMM mnnéd

4 fMfi d* paya M Mit-
MBV Isa pndMi MN
•mAM* •«■■• «ri :

l MuiWum némmm m MMpwt fmÊaHm MMh||;

RM.nHiiiiNI
«»» fitmlta-
•mi :
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Je 't**- exportacear des wrriiwt Wprw u
recto,

Mdue qae ces aiarrhanitiira wpliaacM les coadiboas
reqaises poar I*ofateaboa Ai certifi g imrit ;
Prcise les ciiww»»cw qui ont penak à ces irrfcsndwcs de
raplif ces coadinoM i

Pràcstc les pièces jaatificativcs aairmotes ( 1) :

ITeame à présenter. à la dfinrtr des aatoritis waptwww
toates jaabrtcaboas sappiéawauiics qae celles-ci jageraieat
ataaaaim ea ne de la dtihmace da certificat ci saari». aiasi
qa'à accepter, le cas toat coatriie par Icsdkes aato-
rlh de ma mapnliiW et des rirrnaalswrri de la fabrcaboa
des smirhaartim tasvisées :
Doaaade la dMivraace da cettificai ci-aaaext poar ces air-

A le

(Sigaataie)

facu)re*. dtSbM ém Urcn|d."¢'îSaRranl «u pndM m «a
mu om mmx mmtkamâma itafonta ta rfcaL

APPENDICE IV

DECLARATION SUS FACTURE

La dfclaration sar factare, doal le «eue figare ci-aptte, doit
tc itabbe coapte teaa des aotes fifanat ea bas de page. D
I'M «oatefois pas atrrwairi de reprodaûr ces aotes.

L'exportatear des pro cowcrts par le prtseat dorafnt
(aatorisabon lnsnifn a* – ( I )) dtdare qae, saaf iadicatioa
dair da coatraire, ces produits ont l*rngiae prAreabelle
EEE (2).

Vertim

El exportador de los prdactœ iachndos ea cl preseote
III laiwn (aalorizaciôa adaaaoa a_(l)) dedara qae, lahw
ndicftciâi ES tffMiiffr costrano» csios piodscfeoi Y*?** de MI
origea pwfmacial EEE (2)

Vtmom énoiit

Eksportorea af varer, der er oafsnct af aermade doka-
■cat, (tokfaayadighederaes tfllsdche ar_(l )), erklaerer. u
vaitne, aedaândie aadet tydchgt cr aapvct, bar praefereaceo-
prinddse i EOS (2).

Vtmon mOrmmdr

Der AasfMrer (EnaAcbtigter Aasftkrcr ; Bewilligaags-Nr_ ( I )) der Warea, aaf die ticb disses Haariâlipspier beâebt
crtilrt; dia diese Warea, lotit aiebt aaden angtgrbta. pr*-
ferenzbegfastifte EWR-Urapraagiaam siad (2).

O «Çpywyeç w «poit»»» aov oUitmn aaâ n aapAv
TTP«*o (âoeap triUwwnw va (pt f ( I )), b&àxm 6n, oetbç
t&v hUwioi aa»Ac aUI(, va apo«fera aut& inn apo–
Tt|(fa«aKi|'( ntsrai)( EOX (2)

Tbe exporter af tbe pradactt coitnd by Ibis docaanat
(castoaH aathorizatioa NO_(l )) déclarés thaï, except vbere
othenrise dearty indicatcd. tbese pradactt aie ai EEA prafe-
rcntial origia (2).

Versiom mmàtmmt

L'esportatore dcUe aMrci toatraplat* .tel preuati da»
aeaio (aatorizzazioac dofaaale a. _ ( I )) diebura cbe, salvo
mdicariooe contraria. le Merci aoao di origsae [wfmaiiih
SEE (2)

Vtrtiommétrlaadaâr

De esportear vaa de pedua wmarop dk Jorawra» «aa toe-
asiag is (doaaacvergaaaiag ar. _ ( I ). «artisan dat,
beboadeas akdrkkdijke aadetifadeade «cr–lding. dese goe-
derea vaa preferenbete EER-oonpraag xija (2).

O abaixo –tiasdn exportador dos pndaios cobertos pelo
pmeau docameato (AalorizaçAo adaaadr a _ (I) dtda»
qae. aalvo ejtpreaaasaeaae adwtdo ea ooatfftna eaass peodhisas
'io de origeai prcfereacial EEE (2).

Vtràom iiUmimiir

Ûtflytjaatfi fraaleiàlBTam sess skiai betta lefar ta (leyf toi-
lyfmraida ar. _ ( IX Yn** b»i «fir ad vôranisr séa. ef aaaa(s cr
efcki greiailega gebà, af EES-niAiadaappraaa (2).

Ekspoflorea av pradaktrae oWaltet av dette doàaaeat (toi 
■yndgbetcaes aatoriaaajoaaar. – ( I ) crklsrer at diasa pratok-
teae. aaatatt bvor aaaet cr tydeiig aagin. bar EOS prcfuaa
seoppnaaefc (2).

Tlatl aaiakifjaasa saaiaiitajea taotleidra «ieja (taOia lapsaa
awro– ( I ) ilaKMttma ctt< alat taoueet *m, dki tomim oie
selvlsti aerkitty. etaaakobtclaaa oikcattavaa ETA-
alkapcftl (2).

Veném mééiùt

Expoitfrea av de «arar *om oaafattas a« deqp dokaaMM
(tullmyadighctcas tiltstsad ar_ ( I ) fSnlbw aodeasa «arar,
oai iate aaaat tydby aMffcems, bar IBrawaaNi migaade EES-
anpraag (2).

(3)
(htm wt date

(4)
(Sigmittn d* rcoanatav tt ndirahan. aa mutes Itmtt,

dm mom deUftrtoiuu qm âgmt Im éédarmùtm

( 1 ) a ■ dicWwM WÊm iKM* m cbh» ■■ ■§ npvmnaaa * rndi 22 da pwawh. la naU fiilirnlH da cal

(2)'A» cas «é la éktwàîaaâ faeam ae laafiwa. sa tataM aa aa
prnlit . à daa paMa nisiaaiiia da Ccaaa

«ai )ablu fac»ltat«»«a laa ataaiisaa fifanai daa
h <4) et arsmtle o >2Î.mepesâi>ag»apba S. dalpMaeaJfOaaa ha caa aé ro 

APPENDICE V
DÉCLARATION DU FOURNISSEUR

U dèdarabon da foaraiisrar. doat le teste figare d apefa.
doit toe «tabbe coaptt teaa des aotes fknaai ca bat de paae.
Il a'est toatefois pas ataiiit de wpraoaire ces aotes.

DÉCLARATION DU fOURNISSEU*
RELATIVE k DES MARCHANDISES AYANT SUN UNE OUVftABON

OU UNE TRANSFORMATION DANS L'ESPACE ECONOMIQUE
EUKOPEEN SANS ACQUÉRIR LE CARACTÈRE ORIGINAIRE
TITRE PRÉFÉRENTIEL

le du 'aasia? M>ae»t. dtdare qae :
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I. Les matières figurant ci-après, qui ne sont pas originaires
de FEspace économique cwopéen, oM M utilisée» dam l'Es 
pace économique européen pow produire le* marchandises en
question :

DtSIGNATIOW mnnjiw VAUUW

MM «XfMVM
uMMea « PI

Wttmt total*

2. Toutes les autres matières mliWH dam rEspace écooo-
Biqac européen pow produire le» uriuxto ea question
sont originaires de lEspace économique européen ;

3. Le* marchandises figurant ci-après ont subi une ouvraison
m transformation hors de FEspace (ooaaaiqte européen
conformément à l'article 1 1 du protocole 4 de l'accord Espace
économique européen et y ont acquis la valeur ajoutée totale
précisée ci-dessous :

OCSIGNAnon
h*– m

VALEUR AJOUTtE
MtkM«MHanl>rbfn

(Uaa at data)

(Adrm st >gMM da fcwa»
(Admm at agnwn ém furn-

SMf MVVÎS d> TiidklbOt, M
mm Imml da aam da II par-

( I ) Lorsque la facture, le boa de Imimuiu ou aa autre docaawat
ro–rrciil auquel la déclaration est aaaeaée «t appor» à des aa-
ebandoes de éfima types ou é des annlnalini ae cmaportaat pas

Le éatumim prtiraH se rapporte i différais aitiln de aman
élmrqaii relevant du a* 1)01 «t utilisés dam la fabrication de
madMacs * laver du a* M50. La aatare et la valeur des maiitrn aoa
iri|iiaii i eanaat dam la fabrication de ces moteu» varicat dua
modèle à lautre. Une dimactioa doit ta* établie mm ces modtUi
dam la puaul» rolnmt « tes indications * poner dam le» aures
Baloaati dormi figurer ifpsrtaia pour chacun d'eux, de foçoa à
peimmu m fabricant des macliimia à laver de procéder é une éva!ua-
Mtcmae du amartinqtu ewipiaii de «es ptaduiii m fonction da
fourmes * iar<|ucllüamM* daém*2mde™e r° l °""" " M,M <u"

u'rjje appfc aoa vfttmima da chapitre «2 adamt TatOisaiia
de fils aoa originaires Si le fabricant de «s «éttmtat. tabi ea
Fiance, Miiiae du un impoitl de Saime et obaeuu dam ce duaier
pays. * partir de fls aoa orgiaiim» a suff que dam «a déclmatioa le
fommmiai Suiaae iadiqat « fils » comme désgnation de la matière
qmr 'la pnlimfll'Jt MtmTda fitaTm aliuiruT emAr

Ua fabricaat de fils de 1er de la pitMoa SH a» 7217 qui produit a*
H à partir de barras non nriginairn doit m«j»rr « banc» de fer »
dam la imilaii raliaai Si ce H est aaptll à entrer dam la tabrica-
bnn d*me machine daat la régie filial Mac 1a pinpiiilisa de

valeur. 1 cuutMJt'd  ildlqur la valeur des"bâiHt non orgimirs dam
la lioiiitm ccloour .

(3) Les tenues « valeurs des matières » déiigma la valeur m

liaées ou, si elle a'est pas coanue et m peut ém étabfce, le preanar
pria «f rifmbli payé pour ce» «obères dam l'Espace économique m»

La vilcw mett 4AénM MlîtfM misibmvi vblHÉtB

(4) Les niawi « valeur ajoutée totale a désigmat les difflnau codas
accumulés bars de l'Espace économique européen, y compris la vaiear
de toutes les matihii qui y ont été jacirppsrém

La mumsm exacte de la vaiear ajoutée totale acquise bon de lEa-

APPENDICE VI

DÉCLARATION A LONG TERME OU FOURNISSEUR

La déclaration à long terme da fnarninrar. dont le lazu
figure ct-aprtt, doit être établie compte teaa de» notes figurant
ea bm de page. D n'est toutefois pm nécrmaire de reproduire
ces iotff

DÉCLARATION A LONG TERME DU FOURNISSEUR

RELATIVE A DES MARCHANDISES AYANT SUBI UNE OUVRABON
OU UNE TRANSFORMATION DANS L'ESPACE ECONOMQE
EUROPÉEN SANS ACQUÉRIR LE CARACTÈRE ORKHNA1RE A
TITRE PRÉFÉRENTIEL

Je sonssigaé. fowmsaew des ntfthudMtt (suMet dan»
k présent dominent qui sont régulièrement envoyées à ___(!)
dédace que :

I. Les aubères figurant ci-après, qui ae sont pm originare
de rEspace économique earopéea. ont été utilisées dans l*Ea-
pnee économique européen pour produire la Marchandise» ea
question :

OCjMMATKM mnnM vMjun

Sîîfpm

Valeur lolala

Valeur totale
2. Tontes les antres matières ntilisées dam l'Espace écono

mique européen pow produire les marchandise» en qncstioa
sont originaires de l'Espace économique européen ;

3. Les marchandises figurant ci-après ont subi une otmaisoa
on transformation kon de l'Espncc économique européen
conformément i rarticle 1 1 da protocole 4 de l'accord Espace
économique européen et y ont acquis la valeur ajoutée totale
précisée ci-dessous :

mmdSwkntLms
VALEUR AJOUTtE

MMMmHJm m rtsraaa

La présente déclaration est valable pow tontes les expédi
tions futures de ces marchandises effectuées de à (6)

Je ■'engage à informer immMiatrmml ( 1 ) de la cessa
tion éventuelle de validité de la présente déclaration.
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(lieu et date)

(Adresse et signature du fournis
seur, suivie de lindication. en
toutes lettres, du nom de la per
sonne qui signe U déclaration)

( 1 ) Nom « adrctK du dicat.
(2) linqn la déclaration ae rapporte à de* marchandises de dtfFè-

rents types Mit aarrimtiia ae comportant pat la atae propor-
tioa de maiilrn aoa orginaires, le foanuncur est KM de les dntia-
fKCf datweat*

Eicsplc i
La docuacat prbalt te rapporte à des bouui électriques relnaat

du numliu I4S4l La mature cl la valeur de* mautre* aoa orginaires
enrant dans la fabrication de ces aouwi «aneat d*aa aodde à
fan». Uae dwrincnoa doit toc établie cane ces aodda dans la pre-
aain mlnaae et les iailii aliua* ê porter dans tes inni colounti doi-
vM figurer séparément pour chacun d'eux, de façoa à penuettre aa
fabricant des aackaei à laver de procéder i aae tualuao* correcte
du caractère otigianm de ses produits ca foacuoa da modèle de
moteur électrique qu'il utilise

(3) Les iaftifatiBai dimandln daas «s colonac» ae doivent être
fourmes que si efles soat eéccssaites.

La régie applicable aux ««Hawaii de l*ex chapitre (2 admet rutilisa
tion de fils aoa originaires- Si le fabrican de ces vé>cmeats. établi ca
France. utilàc do tan «porté de Suisse et obteau. daas ce dernier
rr*. à partir de fils aoa originaires, d sufTit qw; daas sa dédaraboa.fnanussrur mime iadique a fils » comme désignation de la aurtii
aaa orimaia saas qu'il soit nécessaire d'iadiquer la position SH ai la
valeur des fils ca qamioa.

Ua fahrirant de fils de fer de la position SH a* 7217 qui produit ce
fil à partie de bancs aoa originairct do«t indiquer « bancs de fer a
daas la deuxiéaac rnlnuar Si ce fil at appelé à entrer daas la fabrica
tion d'une ■srbia doot la régie d'origine banc la proportioa de
asfrfm aoa originaires utiliiéei à ua pourcentag détermné de sa
valeur, i convient d'iadiquer la valeur des barres aoa ongiaaires daas
la tinniéme coloaac.

(4) Les Waii « valeur des aatiéres • désigneat la valcar ea dousac.
aa ■oment de l'importation. des annéres aoa ongiaaires utilisées ou,
si elle a'est pat eoaaae et ae peut être établie, le pitmiu prix véri
fiable payé pour ces malifiii dus lEspace économique caropéea.

La valear exacte des difTéreatcs aubères aoa ongiaaires utilité*»
doit toe précitée par aaaé des marchandises mentionnées dans la pre

(5) Les tenaes a valcar ajoutée totale » désignent les différents coéts
arcumalti bon de rEspace économique européen, y compris la valeur
de toutes les mwtiércs qai y oat été incorporées.

La aoattat exact de la valeur ajoutée totale acquise bots de FEs
pace économique caropéea doit être précisé par unté des aurchan-
diacs ■tationaéti daas la premuére coloaac.

(6) lndiqaer les dates. La durée de validité de la déclaration da
fournim ai ae doit pas aoraulriuni dépasser douze ams. tout réserve
des coaditioas fixées par les autorités douanières du pays dans lequel
cette déclaraiiou est établie.

APPENDICE VII

LISTE DES PRODUITS. VISÉS A L'ARTICLE 2. PARAGRAPHE J, QUI
SONT PROVISOIREMENT EXCLUS DU CHAMP D'APPLICATION
DU PRÉSENT PROTOCOLE. SOUS RÉSERVE DES DISPOSITIONS
DES TITRES IV A VI

POSITION
SMa* DtSIGNATON DU PRODUIT

Ex 2707

27*
1 2716

Ex 2H1

Habtt daas lasqusNos las constituans aromatiques prédo-
aaaaat ea poids par rapport gui tmiwtusnti aoa srcrua-
bquea. analogies eus liulai mmérslse provenant da le
dairon des Qoudrona da hoiilt te haute température
ai dMM 16* ou plus da leur volume g ]S0< (y
compna las wtlwgii d'essences de pétro at da
bonxoàt). destinées é être atriiséas conuna carburants ou

Hu*tsjainénilas et produiwu ldeeslau dntJsDon ; subttancat
Hydrocaibura* acycfiquea destinés é être etitsés comme

cerbersats ou rnmtHUlti

POSITION5H m DtSIGNATON DU PRODUIT

Ex 2S02

Ex MB

Hydrocarbures cydaniquea et eydéiuquea (auuaa qua les
azéanaa). beaiéne. toluène. xylenee destinée é tel uë-
Kaét connut carburants m combwabbàaa da diMflaQi.

Préparations lutonfiantaa contenant daa linÉes 4i pélrli M
da ■wiiiui bmimirum. i rmlnnnn da cnAas qm aa
eonaaane* plue de 7016 ea poids

Ex 3404 Gras amtoelee et cas préperéee é basa da parafi
oraa da pétrole. orao ottaenee é per%r da watériei
baMMHau, atocÉ wau an paraffina écaAe.

Ex 3tl1 AJdMs préperte pour hudee lutnfiimst contenant dse
hwlee de pétrole ou de aunértui beun–eux

APPENDICE VIII

LISTE DES PRODUITS VISÉS A L'ARTICLE 2. PARAGRAPHE 2.
POUR LESQUELS LE TERRITOIRE DE LA RÉPUBLIQUE D'AU
TRICHE EST EXCLU DE CELUI DE L'ESPACE ÉCONOMIQUE
EUROPÉEN POUR LA DÉTERMINATION DE L'ORIGINE

POSITIONSM m DtSIGNATION DU PRODUIT

Ex 306 Dnnrint at aaraa mdnia ÊÊ Idiam nndMi. à Tanc
•on daa anndona al fécaiaa aalénAéa aa MMfifiiii

Ei an Aganci d'apprêt on da fliniaaaQa, aocéléniaM da imIm
on da fnaboa da madère: colnramaa al anuaa prodain
al pdpanMa (paranianit préparéa al prtpaniM panr
baioidancaon- nar naannilnL dan (woaa anfiaAn daaa
rnduatne taxtde. riduttnt du papMr. rmtimnm du car

MudoM at Mculee au daTprMWB dérvés de oès
anudone et léculea.

Ex 3(23 I banta prépara pour maulaa an noyani da fandana *
dun» ctwaïqnaa al pr*para>ona daa indwamat dnnnqnaa
on daa industnaa connmna (y conipna caMaa conaiaiani
an wéianj– da prodada naturafc). noa dénomniè ni
conipna alwii produdt féaMJnanva daa wdaMnaa
chnaaquaa an daa indnamaa connanan non dénonna ai
campna a4aars
Liants préparés pour monlaa on noyani da fandana,

contenant daa anndona ai fécutaa on daa prodwii
dérwés da cas anndona al fécutas ;

Amraa (qua las acadas napNénniuas lanrs sais inaoiubiao
dana Taan M lanrs astars, pna laa cartonras métafequas
non agglomérés niétangéa antra am oa avec daa fiants
mttsMiqasSi que les adderfs préparée poar amants,
morbers ou bétonsc que lee morbers et béioaa aaa
réfracta» ae et que la sorbaol autre qua eehn du

2906.44). d'une teneur totale en poids da sucra,
d*anndona on da féculaaw da produds dérwés da cas
snudont et féculee ou de rnsmisadwss daa pœi-
bone MOI é 0104 de 30 % ou plus.

PROTOCOLE 5

CONCERNANT LES DROITS DE DOUANE A CARACTÈRE FISCAL
(LIECHTENSTEIN, SUISSE)

1 . Sans préjudice du paragraphe 2, le Liechtenstein et la
Suisse sont autorisés à maintenir temporairement l'application
de droits de douane à caractère fiscal sur les produits relevant
des positions tarifaires énumérées dans le tableau ci-joint, sotts
réserve que les conditions de l'article 14 de l'accord soient
observées. Ea ce qui concerne les positions tarifaires 0901 et
ex 2101 , ces droits de douane sont abolis au plus tard le
31 décembre 1996.

2. Si la fabrication était lancée, au Liechtenstein on en
Suisse, d'un produit de nature similaire à l'un des produits
figurant dans le tableau, le droit de douane i caractère fiscal
auquel ce dernier produit est assujetti devrait être aboli.

3. Le Comité mixte de l'Espace économique européen exa
mine la situation avant la fin de 1996.
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TABLEAU

rosmoN DESIGNATION OCS MAMCHANOtSES

0*01

Ex 2101

27071tl«J«00
2700110000
271000110020

2711.11.102M

Ex loua Isa
chapitrée da tarif

Ei M07

Ei MOI

Ex MM

Ex 1702

•703

Ex 170*

Ex 1701

Ex 1707

El 1700

Ex 170110 00

Ex I70B2M0

Ex I700J1.00
Ex I7Q0J0J0

Ei «700.40 »
Exnoosojo

Ex I70M090

El 170070»

Ex I70U2JI

Ex I700J3J0
Einuuo
Ex I700J0J0

Café, alme torréfié M décafemé ; coquas al peS-
calas de café. lucrérsnoi du café contenant du
café, quelee que soient la* proportion» da walsngs
(pour aaa période vmttom* da quatre ans)

Extraits, ooeencee et conçaMrai da café at prépera-
bons é basa da cas aman, swawcat o« concentrés
(pour m pénoda transitera da quatre ans)

Hwtaa aiinéralaa at produits da leur dwNiatioa.

Gai da pétrola at autres hydrocarbures gazeux
Produits ebfcté* comme carburants pour mottun

Moteurs è pistons alternatif ou rotatif. à alumege par
AtMCOdOO (moMtfl è MploMl). pour vOhlCuiOS
automobiles des a" 1702 90 10. 0703.10002420.
n101330. 170431 103120. 9010902a

Moteurs è pistons, è aNumege par compression
(MOMM AINI OU inni-dsMII), pouf mtp-
mobdee dee a- 17021010. 07031000. 31003320.
170121 102120

Parties reconneieeablee comme étant aie luiwewnfl ou
prmdpatement destnées aux aioteur **** ■** 0407
eu 0400 :

Blocacylindro et culaseos pour véhicules eutomobdos
des a" 07021010. 0010. 17031000X20. 31003320.
0704.21.101 2120. 3110J120

Véhiculas automobiles pour le transport da da per
sonnes eu plus, chauffeur indus, d'an poids anmre
a'eacédant pae 1 000 kg

VoMure de tourisme et autres véhicules automobdaa
pnnQpil|iiiin( conçus pouf li tranpofl do por-
aoanee (autres que eaux du a* 0702). y compna les
voitures du type break et les voitures de course

Véhicules automoMea pour le transport da marthen-
daes, d'an poida amtaira a'axcédant paa 1 C30 kg.

Chlssis des véhicules automobiles des a» 17021010.
0010. 0703.10 00 0030. 0703 21 102120. 31103120.
0010 9020. éqwpés de leur moteur.

Carrosseries des véhicules automobiles des
■» 07021010. 0010. 07031000903a «7042110.21 20.
31103120. 9010 902a V compns les cabeiee.

Partiaa et accessoires des véhicules sutomoMoo dee
a» 17021010. 0010. 17031000903a «70421 102120.
31104120. 9010 9020 :

Pare-choca et leurs parties .
Autres psitios si occoosotros de corroosono (y wwwpns

les cabmes). autres que ceux des a* 0700 10 002100.
é reidusion des porte-bagages. porte plaqua d"«n-
matnculation at porta-sks ;

Freins et sorvo-frems et leurs parties .
Garnitures de frems montées ;
Autres, i rexdusMn des réservoirs é s» comprimé

pour freina .
Boites de mtesees .
Ponts avec différentiel, mime pourvus d'autres

organes de transamsaran .
EMieux porteurs et leurs oames .
Roues. Isurs parties et accessoires, é rexclusion des

roues finies avec ou sans pneumatiques, des tantes
at partes de tentes, sans perfectonnement de sur
face amsi que dee tantes et parties de tantes, non
fnies, brutes ou préowfagées, ee fer ;

Silenceux et tuyaux d'échappement, autres que les
Nsncieiu (pots déchappement) ordfcrmres. avec
tubulures letérales d'une longueur « excédan pee
15 cm ;

Embrayages et leurs perbes ;
Volants, colonnee et boîters de djftrtHw ;
Auri é rsiclueion des couvre-volants.

PROTOCOLE 6

CONCERNANT LA CONSTITUTION DE RÉSERVES OBLIGATOIRES
PAR LA SUISSE ET LE LIECHTENSTEIN

La Suisse et le Liechtenstein peuvent soumettre à un régime
de réserves obligatoires les produits qui. ea période de grave
pénurie, sont indispensables à la survie de la population et, en
ce qui concerne la Suisse, à l'armée, et dont la production
nationale est insuffisante ou inexistante et qui, par leurs carac
téristiques et leur nature, se prêtent à la constitution de
réserves.

La Suisse et le Liechtenstein appliquent ce régime de
manière à ne pas entrainer de discrimination, directe ou indi
recte. entre les produits importés des autres parties contrac
tantes et les produits nationaux similaires ou de substitution.

PROTOCOLE 7

CONCERNANT LES RESTRICTIONS QUANTITATIVES
POUVANT ETRE MAINTENUES PAR LTSLANDE

Nonobstant I"article II de l'accord. l'Islande est autorisée à
maintenir des restrictions quantitatives pour les produits sui
vants :

POSITION«ètMftMC ■* OtSlGNATION

«03

100X29 01

•03J3E»

Salots ot broooos. NÉIN COMMMM doo portioo do
mochuissi d'opposite ou do VÉtUBdOfc Mtoio oéco-
MIQUOS POUf OMptOI A il OUtOO QU à OWtOUf, pûh
COOU1 Ot plullOOUB • tilOO pfÉpOfÉOO pouf oftidoo do
broooono » tOMpooo 01 foidooui A poMdro» fodsQos oo
caoulchouc ou oo m&bérm souploo sooioçuoo 1
Brosses é dents, breaesa et pmceeaa t barbe, é chevex,

é els ou é onglee et autree broeeee pour t* Mette doo
persoanee, y compna ceux eoneHuen t parties
dapparada :

Autree :

Avec le corps en matière plaatique.
Autre

PROTOCOLE I

CONCERNANT LES MONOPOLES NATIONAUX

1 . L'article 16 de raccord s'applique au plus Urd le 1" jan
vier 1995 dans le cas des monopoles nationaux à caractère
commercial suivant :

- le monopole autrichien du sel ;
- le monopole islandais des engrais ;
- les monopoles suisse et du Liechtenstein du sel et de la

poudre à canon.
2, L'article 16 de l'accord s'applique également aux vins

(position SH 2204).

PROTOCOLE 9

CONCERNANT LE COMMERCE DES POISSONS
ET DES AUTRES PRODUITS DE LA MER

Article I»

1 . Sans préjudice de l'appendice I du présent protocole, les
Etats de l'Association européenne de libre échange procèdent,
dés l'entrée en vigueur de l'accord, à rabolition des droits de
douane i l'importation et des taxes d'effet équivalent sur les
produits visés au tableau I de lappendice 2 du présent proto
cole .

2. Sans préjudice de l'appendce I du présent protocole, les
Etats de l'Association européenne de libre échange n'appli 
quent pas de restrictions quantitatives à limportation m de
mesures d'effet équivalent aux produits visés au tableau I de
lappendice 2. Dans ce contexte, l'article 13 de laccord s'ap
plique.
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Article 2

1 . La CouuiMt procède, dès rentrée ea vigwtur de rac
cord, à labolition de* droits de douane à l'importation et des
taxes d'effet équivalent nr les produits visés a* tableau II de
rappendice 2.

2. La Co–wané réduit progressivement les droits de
douni sur les produits visés aa tableau III de l'appendice 2.
aeloa le calendrier suivant :

a) Le 1" janvier 1993, chaque droit est réduit à 86 p. 100 du
droit de base ;

b) Quatre autres réductions du droit d« base, de 14 p. 100
rarune. sont effectuées le I" janvier 1994, le I" janvier 199).
le I" jaavier 1996 et le 1" janvier 1997.

3. Le droit de base devant faire l'objet des réductions suc
cessives visées aa paragraphe 2 est. pour chaque produit, le
droit consolidé par la Communauté dans le cadre de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce ou, en cas de
drtri non consolidé, te droit autonome au 1" janvier 1992.
Dans I*éventualité, après le l« janvier 1992. d'une réduction
tarifaire résultant des négociations commerciales multilatérales
de rUraguay Round, ces droits réduits serviront de droits de
base.

SU existe, dans le cadre d'accords bilatéraux entre la Com
munauté et un Etat de l'Association européenne de libre
Miangr, des droits réduits pour certains produits, ces droits
sont considérés comme droits de base pour l'Etat de l'Associa 
tion européenne de libre échange concerné.

4. Les taux de droit calculés conformément aux para
graphes 2 et 3 sont arrondis à la première décimale, la seconde
rténmalc étant supprimée.

5. La Communauté n'applique pas de restrictions quantita
tives à l'importation ni de mesures d'effet équivalent aux pro
duits visés à lappendice 2. Dans ce conteste, l'article 13 de
raccord s'applique.

Article 3

Les articles 1 et 2 s'appliquent aux produits originaires des
parties contrmctantn Les règles d'origine figurent dans le pro
tocole 4 de l'accord.

Article 4

1. Les aides accordées au moyen de ressources d'Etat au sec
teur de la pèche et qui faussent la concurrence sont sup
primées.

2. La législation applicable à rorganisation des marchés du
secteur de la pèche est adaptée de façon à ne pas fausser la

3. Les parties contractantes veillent à assurer des conditions
de concurrence telles que les autres parties contractantes ne
devront pas avoir recours à des mesures antidumping ni à des
droits compensateur».

Article S

Les parties contractantes prennent les mesures nécessaires
pour que tous les navires de pèche battant pavillon d'autres
parties contractantes aient le même accès que leurs propres
navires aux ports et premières installations de ommerciaisa-
tion ainsi qu'à tous les équipements et installations techniques
connexes.

hr dérogation au premier alinéa, une partie contractante
peut refuser le débarquement de poissons d'un stock d'intérêt
commun, dont la gestion fait robjet d'un litige sérieux.

Article 6

Si les adaptations législatives nécessaires n'ont pas été effec
tuées à la satisfaction des parties contractantes au moment de
rentrée en vigueur de raccord, tout point litigieux peut être
soumis au Comité mixte de l'Espace économique européen. A
défaut d'accord, rarticle 114 de l'accord s'applique mutatis

Article 7

Les dispositions des accords visés à l'appendice 3 prévalent
sur celles du prfiint protocole dans la mesure o4 elles offrent
aux Etats de rAssociation européenne de libre échange des

• régimes commercial plus favorables que le présent protocole.

APPENDICE I

Article 1"

La Finlande est temporairement autorisée i maintenir son
régime actuel pour les produits ci-après. Au plus tard le
31 décembre 1992, la Finlande présente un calendrier définitif
pour l'élimination de ces exemptions.

COOCSH DESIGNATION OCS MAJICHANCXSES

El 0302 Poissons frais eu itfigéiés. à ■ azcaptxxi des filets ds
ponoone o» sum chs* de ponoone du a* 030* :

- Simom ;
- Herengs de Is mer Oalaqao.

Ei on foiaaons cowgaièa. é raacapbo das filets de poaoons
et satrs die* de poimone de n> 00* :

- Herengs ds Is mer Ostbqyo
Ei 630* Fiels ds poiseeas si seM cMr ds ponsoas (méats

W0l||I. rML fPnQWi OV CORQMI •
- Rats ds seiauons frais ou itfngérée ;
- Rots ds hsrengs de Is mer latoque «rua eu rWngérés

(le larme < fst s coims également los Mais dont Isa
don cMs sont rafés ente au. par emmple par le
dos ou Is venue).

Article 2

I. Le Liechtenstein et la Suisse sont autorisés à maintenir
des droits de douane à 'importation des produits suivants :

COOCSH DESIGNATION OCS MAMCMAMOtSf S

El 0301
è 0306

fausons» è Feacaptoon dae Nets congelés du m sa 03M.
sauras que Isa poneono de mer. loe inguJ» et Isa

Ces arrangements sont soumis à un réexamea avant le
1* janvier 1993.

2. Sans préjudice d'une tarification éventuelle résultant des
négociations commerciales multilatérales de l'Uruguay Round,
le Liechtenstein et la Suisse sont autorisés à maintenir des élé
ments mobiles dans le cadre de leur politique agricole pour les
poissons et produits de la mer suivants :

COOCSH . DESIGNATION DCS MAfCMANOISCS

El chspâue IS Granass et heioo doannéoo ê Is consommation humain
EidMpiM23 Manants pour animaui de proAiction.

Article 3

I. Jusqu'au 31 décembre 1993, la Suède est autorisée à
appliquer aux produits ci-après des restrictions quantitatives à
l'importation lorsque celle-ci s'avèrent nécessaires pour éviter
un sérieux dérèglement du marché suédois.

COOCSH DESIGNATION 0€S MANCMANOtSCS

El 0302 Poittot frM ov réfegérét, é TtKipbM 4M ftts di
poissons et emro chsu d ponsone de a» 0304 :

- Ilsiengs ;
- Mowm.

1 Aussi longtemps que la Finlande maintient temporaire
ment son régime actuel à l'égard des harengs de la -mer Bal
tique, la Suède est autorisée à appliquer des restrictions quanti
tatives A l'importation de ce produit lorsqu'il est originaire de
Finlande.
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APPENDICE 2
TABLEAU I

COOCSN {*SIGMATON OC* MAMCMANOSCS

EiCOOJO

OMpiMt

1SM

1511

Ei 15111*

ma

EiMBLOO

MM

M*

an

El 23011»

El 2301.20

2301

arjouo

Amms €t ibni CMMlMiik Iniit fÉinQÉfte m

Am :
D« briaMW

M cn«tacé«. mçéimqmcc M mmi iiwtéMi

MMMmffcW MfilML ■èMI llfi MM MM CN*

GraâtM m Ma» aMM m liatln ci Imt» In-
iMt, PMMIIMMI OU MIImmi hydrféMiiik MCM*

CiMM M jm àê ïmd*. de pomam m ém cnucèc.
tt moÊmqm» m #mm mvêfttbiét §qmtqm$ :

Extriitt m $m éê dhm à* baètmm. 4» poiaiM m é»
OMlMét, d* MOiMOMS M d*MM HMlÉfrt>

MCCédMél prépMél è piflf #QNrfS dl pOMOA.
CMacét MoflMQnt cl mvn inwiAbfés iQMdQMii

préparés M cotMvéi
Fvme poodra d aggtowéré» mms fonm de pcfl

de féM da pomom m de crustrésw de
■ollmqmi aa Vautra* anrartébrés sqaatiqaea.
aaproprM A rrMMtMi Nmmi à cmon :

FiTMi peadre el agglomérée mm (ohm da poOets,
<• Muta m f*M ; cim– :

Fw–, pouAh m agglomérée mm forma de patatt
de poaeoae m da cnretacée. da awawqaaa aa
m Mil ■Wnilfll OfMOT

ftépamiua daa typM aiCaéa poar rsimeaiaMa daa

fadads dto f solablM > ds poioeon*

TABLEAU II

COOCSN D< SIGNATON DES MAMCHANtMSCS

•3CS0
aiMfalf
–TW

«301 7141
ommji
nota»
tmnm

Ei«3MMJI
–«t
OBL71M

Ei hmmjo
nui M
«UlJi
•3BU1.M
OBUIJt

EifMMJ
TfTft
aun

•3BU1M
mmn

«30SJO11
aouou

MO11>1

KMJUO

Monms (Gadha mortm. Gtdm ope. G»dm marrer»
pAcfcap m poMOM de rnpéct Bcfogêdm Mdt
Iran, féingifés ov cpM9iéik Y cofgyn IN Mets kM

E¢sfs (UMkaopwMM Hat lélnQMi aa
csagsléi y ceaone laa fAats fria aa féfjMi

Ueasaeirs (httehnm wraini frai*. réliigétée aa
coagata, y compns laa fiêals fna aa réfrigérés

Rima aain hppogêotÊoidmJ a( flétaM
sdsaâqaM plppojtewi JhjppogÉMSHSJL Itml làfri-
(Wa aa caagdéSb y Gompna laa Nats frta aa léfi-
«érés

Menas /Gadbs warOm. Gtdba opac Gâte macroce
AWe# al h mm da reepéca latappafte MA
salée awa aoa séchés ai fumée al pomoté sa *aa-

Motbm (Gadba aarft Gadba apec Gata aiwii-pMha} el rsapées Bonogtdm m*
•écMt, rmi Mite.

Fiais ds amas fadba morhum. Gtdm apac Gadbe
d de rMpèoc $Or9oqêô*Ê

sécfc ssiés se m ssamva. ma* aoa lumés

AdWaJIWl sicMs. salis sa aa wimra. aiaia aoa
Aaiss Mais en* ampiemaat sarofc ds pfte sa ds

dmijwi (Msétl nécMlt daat rkdla

Saccédsaés da csvisr

TABLEAU III

Dus chacua des codes suivants, les concessions accordées
par la Communauté me compicnaenl aucua des produits visés
dans le tablcaa II cl daa* rmdàtmétm aa tahleaa III.

COOC SH OtSMMATION OC* UAMMWMKI

•301

«302

•303

•301

nos

«300

•307

10M

1«

fsisseaa Ws sa létiigSiÉa. é raacapMa dss Wsis da

al aaaadSrda paisssas da m 03M
WM, ipneéW Mi CVMQMBB.

Poaaaaa sAcNé ssMs sa sa ssmmvs . psvsaaa fcaé(
aatma cwa aoaai aa paadaai la tanaffs ; «snaas.
paadras si sggto aaaa lanaa da paBsa da

Crasseéa aima dicarisri wsdf Iwi dM|M(
Mflfdèe sAcMe ssMs sa aa asavs « oasissés aaa

aéftst eaagaMa. sécMst ssMs aa aa sseamos ;
lanaaa. paaAas si SQgsmdrts ssas forma da prai
da waiili. «rapras è rafeawaïaMa >aa»ii

bUkaaMi alaa séparée da bar cafA Awti

Iraai •MnjMaaceafréai sécM*. ssMs aa aa saa-

âwgeleeek-lIsteJTlwla'da padtaμhVmliyàta sjaT
Mpamaaa al saaaarvM da paaaasL caaaf al sm sac-

cédMéa »*|imés è part» #eMts ds pamsa

préparia aa Maaan4s

Aidtméttm aa Lsbieaa III

COoE SH DtSIQNAÎKM DCS MANCMANOTSCS

«301JO11
030211M
•301 M.M
nmnm

•3MM13
•3012013

El «3010U7

•3H41 M
•30UOJO
MMII M
MOUO M

•3B2O0
Ei00m00
•3BU0J0

t. –MM

El DM*30
OM.U

Ei«3MMJ0
OMJ07S
•3MJU

Ei «MM 00

•0M2O

nuiii

#7 Saamoaa r ssaaMaa da hsofiQaa (OwarAyscAM
tpp ). MamoM da rAHaMigaa fSata» *almf al
ssaaiaaa da Daaaka (Mcto Hmchof :

Viiaais

rfM Ml IMiMI.

De TMmnîqm et Ai Diwbc; coA9déc
rw wm vv

Bm nwgilii

tciés Ml Ml mmnmvl MI IMÉI.
Faaéa, y caamris Im fiMs.
SsMs aa aa asaaam. amis aaa séchés ai kaaéa.

b) HsfMgs : HVw Otp– fâmmj :
Frais aa léiiitf da Ml M Mi
Faisan adi si Isasacsa frais sa féfnQérés.
CangilÉs. da 1U aa Mi

Hais haia da karsags
Hsacs Irais, da HJ M UX
AaW cWr ds hsrsags fraichsa
Fis# eoagslés
AaSra ctair ds haraags eoagsiéa. da MJ M MJ.
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OCMMATKM DCS MAMCNANOMU

NMQI

EsNMJUI

MXM

EsMU
MMJUt

bWlB
bwuur

MM.M.M
MMfJI

bWUUI

mut
iwni
■1I1W
WU1N
MUUt

HMmum
M7AW

bMUM

«■ML»

bMUU

Mmi ié«gér» dalMae vu
Cl «s IM sa HJ (Semmtw $e»méim. Scimétr

Ci HIÉÉI <■ IM «■ MJ F

Faaé* y caapri IM MM*
Mm « « pièss* ptpsrés se csassnrts (Sa t$
MM se sa pièsMi »>*»■»*« M HMW >I FSAMTTT)

Os gssr Cisigia in|ill il

Ps H h–i hiMiii w IHH|IIÉII
De «sa* ClM«oa. Mdm «éMgérae sa nM é rasa

SetliMOOT.

WdM M féMQtrÉeB

APfENDICE 3

Accords m» la wnasat* et des Etats de lAssociation
■nroptim ds libre échange visés à rartide 7 :

- accord sans la Cornananté écononuqae moptai cl le
Hujsiai de Snèda. signé la 22 jûlkt 1972. et échange de
lettrsa akérienr cmcniia fignoiker* et la pêche, signé
la 13 iepuerre I9M :

- accord antre la ConoaMé (eoaiMiqw européenne et la
Confédération MM, signé la 22 juillet 1972. et échange
de lettres iMriw coarrruant ragricukara et la pfcfcc,
signé la 14 jMDet 19M ;

- accord enr la cotninounuté écononuqoe européenne et la
KsyMa da Norvège. signé le 14 aui 1973. et Irhawgr de
lattaa akérieur TOWorrasnt ragrcukare et la pèche, signé
1a 14 juillet I9M ;

- artide l■ da protocole ( de raccord entre la Comuaanané
icoasMiaai raroptenni et la République <TIslande, signé
la 22 juillet 1972.

PROTOCOLE 10
CONCERNANT LA SIMPLIFICATION DES CONTRÔLES

ET ocs rooMunts LORS DU TRANSPORT DE MARCHANDISES

CHAPITRE H

MpaMw|Mda
Artide I*

Di0taMaat
Au fins da présent protocole, oa entend par :
m) « contrôles a. toute opération par laquelle la doaaac on

•ont antre service de coatiMe piotèds à l'esaaca physique. y

compris visad. da asoyen de ttiainort et/on des ■arrhaariiri
eMes-arfa»t. a/ia de s'assnrar que leur nature, lear origine, lenr
état, lenr qnnw* on kar valeur sont conformée au données
des doenrents présentés ;
k) m frmalité ». ionte formalité à laquelle rsifniaistratina

soHCt rogértaar et qui consgo en la préacntabonlon en
rhanlin on d'antres donaén. qsd qt'es soit le nodt on la
•apport, «orrraai* la ■sirfsailiii on les amyene de trias
port.

Article 2

1. Sans préjudice des iBipoiirinae parttcafiéraa en vigueur
daaa la cadra d'accordé coudue entre la ConMsnnaaté fteono-
aiqne européenne et les Etats de lAssociation larcptrani dn
libre fchangr. la présent protocole s'appliqae au uauôki et
formalités ronrrniam les transports de ■eirfsailiin appelés à
.fanrnr ane frontière entre nn Etat de rAsociation euro
péenne dn libre érhang» et la rnwsaialf ainai qa'entre les
Etats da rAssociation européenne dn libre triaagr

2. La préaent protocole ne s'applique ai au coatifics ai au
fornalités :

- concernant les bateaa» et les aéronef* en tant que aaoyana
de transport ; toutefois. fl s'appliqae au véhaotles et au

- aêctasairn en vue de la délivrance des certificats isaitsiris
on pkylosankaires dans le pajt d'origine on da prowa

CHAPITRE II

Article 3

1. Sanf dispoeitions contiaiies eipim dn préstat proto-

pourqne :
- lea différents contffllu et fnfalitéi pt»aa à fartide 2.

délai et. dans la mMsnre dn posaMe. en an néae endroit ;
- Ica contrôlée soient efTectaéa par sondage; sanf dane dee

2. Au fïaa da lapplcton dn paragraphe I. druiéne tiret,
te baae dn eondage doit lira fnaatifati par reneeable des
npMtns enyrantaat n posta frontière on présentées à an
bnraan de donanr on à n service de contrôle, an cons d*ane
pfriode dosote» cl ioi pv rmcsbk des BuchndiM

3. Les parties r aniisrtsnni facilitent, au lieu de départ et

simplifiées et à rnrihtarion de nnfnmwtiqat et de la tHésa

tdiqne au faa de rexportation dn traaiit et da ranpnrtatiun
4. Les parties contractantes s'efforcent de répart fannianta-

tion des wtreau de donane. y conprii à linrt de lenr
tertiMira. de msnifti è tenr coaspte de la ■eilkara façon dea
besoins des opér atenrs conunerau.

Artide 4

PMr les roMsiwrt (rimai de la protectian de la santé
hamaine et aniarle et de la piutection des sniwaat. rapplica
tion de* prinapes fixés au articles 3. 7 et 13. ainai qne dea
dispositions relatives au redevances à pertevoir an titra dea
formalités et contrôles effectués, fait robjet d'âne décision de
ta maMainina nine de rEspace économique enropéea confor-
arasen à rart 93. paragraphe 2. de raccord.

Article S

I. Les contrôles phystosaaitaires à ruaportation ne sont
cfîcctnés qne par tondant et snr Misntillon. sanf daaa des cir-
(OMtuoci dlàaK jMniétt. Cm ootoôki MI opéfét Mil nr
désigné A rintérienr dee miiiuiws rasnactifs. à conditin qnc
Fitinéraire des aarchandiaes soit pertmbé la aoino poasible.
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2. Le* atodslités d'exécution des comrk» d'identté à l'im
portation des urndwa KMaaa A la législsriou phytosani
taire sont arrêtées par la comausctou mix* de rEspace écono-
miqne mopta mtrataca à l'article 93. paragraphe 2. de
raccord. Les dispositions relatives au redevance* à percevoir
aa titre de* formalités et de* contrôle* phytosaaitaircs font
robjet d'âne décision de la Commisaiou mixte Espace écono
mique européen conformémen à larti 93, panjnpke 2, de
raccord.

3. Les paragraphe* I et 2 se s'appliquent pas au aatekaa-
dises aatres que celles produite* dam la Comununt oa dans
an Etat de I"Association européenne de libre échange, saaf
daas le* cas oé elles ne présentent de par iear aature aacaa
risque phytruanitaire ou lorsqu'elles ont fait l'objet d'un
contrôle phytosanitaire à rentrée sur le territoire de* partie*
contractames respectives, et sont apparues. lors ae ces
contrôles. comme répondant au conditions phytosanitaires
prévues par Iear législation.

4. Lorsqu'une partie contractante tstiae qu'il existe aa
danger imminent d'introduction o« de propagation sur son ter
ritoire d'organismes nuisibles, elle peut prendre temporairement
les dispositions nécessaire* ea vue de se préserver contre ce
danger. Les parles contractantes se communiquent mutuefle-
ment sans délai les mesures prises, ainsi que les motifs qui le*
ont rendues aécessaires.

Article 6

DéUgation de compétences
Les parties contractante* font ea sotte que, par délégation

expresse des autorités compétentes et pour le compte de celles-
ci. l'un des autres services représentés, et de préférence la
douane. puisse effectuer des contrôles dont ces autorités oqt la
charge et. dans la mesure où ceux-ci concernent l'exigence de
fournir les documents requis, lexamen de la validité et de 1au
thenticité de ce* documents et le contrôle de ridentité des mar
chandises déclarées dans ces documents. Daas ce cas, les auto
rités concernées veillent à fournir les moyens nécessaires à ces
contrôles.

Article 7

Reconnaissance des contrôles et des documents

Au fins de rapplication du présent protocole et sans préju
dice de la possibilité d'effectuer des contrôles par sondage, les
parties contractantes. daas le cas de l'importation ou de len-
trée en transit des marchandise*, reconnaissent les contrôles
effectués et le* documents établi* par les autorités compétentes
des autres parties contractantes qui attestent que les marchan
dises répondent au conditions prévues dans la législation du
pays d'importation ou aux conditions équivalentes dans le pays
d'exportation.

Article I

Horaires des postes frontières
1 . Lorsque le volume du trafic le justifie, les parties contrac

tantes font en sorte que :
a) Les postes frontières soient ouverts, sauf lorsque la circu

lation est interdite, de manière A permettre que :
- le passage des frontières soit assuré vingt-quatre heures

par jour, avec les contrôles et formalités correspondants,
pour les marchandises placées sous ua régime douanier de
transit et leurs moyens de transport ainsi que les véhicules
circulant à vide, sauf daas le cas où un contrôle à la fron
tière visant A prévenir la dissémination des maladies ou à
protéger les animaux est nécessaire ;

- les contrôles et formalités relatifs i la circulation des
moyeas de transport et des marchandises qui ne circulent
pas sous an régime douanier de transit puassen étre
effectués da lundi au vendredi durant une période ininter
rompue d'au moins dix heures, et le samedi durant une
période ininterrompue d'an moins six heures, sauf si ces
jours sont fériés :

b) Dans le cas des véhicules et marchandises transportés par
air, les périodes visées au point «. deuxième tiret, soient
adaptée» de manière 4 répondre au besoins effectifs et, à cet
effet, soient éventuellement fractionnées ou prolongées

2. Lorsque, pour les services vétérinaires, des problème* se
présentent pour respecter, d'une façon générale, le* période*
visées aa paragraphe I , point m. deuxième tiret, et aa point A.

le* parties contractante* font en sorte qu ua expert vétérinaire
soit disponible aa cour* de ce* période», atoyeanaat un préavis
d'au moins douze heure* présenté par l'opérateur du transport ;
ce préavis peut, toutefois, être porté jutsqu'é dix-huit heure* ea
cas de transports d'animaux vivant*.

3. Aa ca* oé plusieurs poste* frontière* «ont situé* à proxi
mité immédiate d'une atat zone frontalière, les partie*
contractante* peuvent prévoir d*aa mmmu accord, pour cer
tain* d'entre eux. de* dérogation* aa paragraphe I. à condition
que le* autre* potes situé* dan* cette xooe nuimrat effective
ment dédouaner le* marchandera et le* véhicule* conformé
ment audit paragraphe.

4. Pour le* poate* frontières et le* bureau de douane et ser
vices visé* aa paragraphe I. et daas les conditioas fixées par
les parties contractante*, le* autorité* compétente» prévoient,
dans de* ca* exceptionnels, la possMfté d'accomplir les
contrôles et formalités en dehors de* heure* d'ouverture sur
demande spécifique et justifiée, présentée pendant les heure*
d'ouverture, et moyennant, le cas échéant, une rémunération
des services rendu*.

Article 9

Voies de pmssoge mpide
Le* parties contractantes s'efforcent de réaliser au posus

frontières, partout oé cela se révèle techniqucaaent possible «
lorsque le volume du trafic le justifie, des votes de passage
rapide réservées au marchandises placées sous aa régime
douanier de transit, A leur* moyens de transport, au véhicules
circulant A vide, ainsi qu'A toute marchandise soumise A des
contrôles et formalités qui s'excèdent pas ceux exigés pocr les
marchandises placées sous aa régiam de transit.

CHAPfTU III

Article 10

Coopération enre nèminiitnrtmi
1 . Afin de faciliter le frsarhiasrmrm des frontières. Isa

parties contra prennent les mesuras aécesaaires pour
développer la collaboration tant au niveau aanonal que
régional ou local entre les autorités chargées de rorganisaion
des contrôles et entre les différents services effectuant des
contrôles et des formalités de part et d'autre de ces frontières.

2. Chaque partie contra daas la mesure oA elle est
concernée, veille A ce que les personnes participan A ua
échange visé par le présent protocole, puissent informer rapâde-
meat les autontés compétentes des problèmes éventuellement
rencontrés Ion d'un passage frontalier.

3. La coopération visée aa paragraphe I concerne notam
ment :

m) L'aaénagemen des postes frontières de manière A couvrir
les exigences du trafic ;

b) La transformation de* bureau frontières ea bureau A
contiôk* juxtaposés, daas les cas oé cela est possible :

c) L'harmonisation des responsabilités des postes fiornières
ainsi que des bureau frontières situés de part et d'autre de la
frontière ;

4) La recherche de solutions appropriées au problèmes
communiqués.

4. Les parties contractantes coopèrent afin d'harmonser les
horaires d'intervention des différents services effectuant des
contrôles et des formalités de paît et d'autre de la frontière.

Article II

Noltfi de nonreoux contriiei et formahtés
Lorsqu'une partie contractante a riateaton d'appliquer aa

aouveaa contrôle ou aae nouvelle formalité elle ea informe les
autres parties contractantes La partie contractante coactrnta
veille A ce que les maesures prises ea vue de faciliter le passage
au frontières ne soient pas rendues inopérante* par rappbca-
tion de ces nouveaux contrôles ou de ces nouvelles formalité*.

Article 12

Fkttditi dm trafic
I. Les parties oottncUMts pmacat les BUmm AèccMtrn

pour aasarer que les temps d'attente causés par les diférens
mntiôfc» et formalités n'excèdent pas les délais aécesaaires A
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leur bonne titMm. A cet effet, elles oipatKM le* horaires
d'intervention de* services devant effectuer les contrôles et for
malités. les effectifs disponibles iiimî que la mortalités pra
tiques de traitement de* marchaurtwrs et des ducawn Mes à
reittt des contrôles et frmaltés. de niât à réduire
dans toute la mesure du poMibk les temps d*attevte dus le
déroulemtent <t« trafic.

2. Les autorib coaphwia des parties contrariaairs tar le
territoire desquels de sérieuses perturbaion» concernant le
transport des marrhaadiscs «oat intervenue*, qui «ont wxtp-
tibles de compiomittu les objectifs de farilitatioa et d"accélé-
rauoa da frenrhiwrmrnt des frontières, informent sans dtlai
les ssiorités cospdcfltcs des utres putict comticuoIcs
coaomècs pm ces pertarbadom.

3. Les autorités compétentes de duqw partie romractsntr
ainsi concernée priantnt sans délai là mtiurti appropriées
pour asaarer. dans la aenre da possible, la fuidité da trafic.
Ces mesures sont notifiées à la Commission aûxte Espace éco
nomique européen. laquelle te réuait. le cas échéant. <Turgence
sir demande d'une partie contractante pour discuter ces
mesures.

A.tide 13

Assistamct ad» mmurmttrt

Afin de garantir le boa fonctionnement des ♦chantes entre
les parties contractantes et de faciliter la détection de toate
irrégularité oa infraction, les autorités compétentes des parties
contractantes assirent ane coopération mutacUe eiercée,
mw<«m conformément aux dispositions da proto
cole 11 .

Article 14

Grwpo de tomeerHW

1 . Les autorités compétentes des parties contractantes
concernées peuvent iastituer tout groupe de concertation
chargé de traiter les questions d'ordre pratique, technique oa
d'organisation aa arveaa régional oa locaL

2. Ces groupes de concertation se réaniment, en cas de
besoin, sar demaade des aatoritès compétentes «fane partie
contrariante La Commissioa auxte Espace économique earo-
péea est régaliérement informée de lears travaux par les parties
contractantes dont ils nkutnL

CHATITRE IV

Article IS

FmcUais de pmiemtmt

Les parties contractantes veillent à ce que les soauacs éven
tuellement exigibles Ion de laccomplissement des contrôles et
formalités dans les échanges puissent être acquittées également
sous forme de chèques bancaires internationaux garantis ou
certifiés, libellés dans la monnaie du pays dans laquelle ces
sommes sont dues.

Article I *

Rapports avec d'mutm mentis M les lejtsimnoM
Le présent protocole a'empéche pas lapplication de facilités

plus grandes, que deux ou plusieurs parties contractâmes s'ac
cordent mutuellement, ai le droit des parties contrariantes
d'appliquer leur propre législation aux contrôles et formalité* à
leurs frontières, à condition que les facilités résultant du pré
sent protocole ne soient en rien réduites.

PROTOCOLE II

CONCERNANT L'ASSISTANCE MUTUELLE
EN MATIÈRE DOUANIERE

Article l m

Défimnom

Aux fin* du présent protocole, on entend par :
a) m Législation douanière ». les dispositions applicables sur

le tenitoire des pames contractantes, régissant l'importation.

l'exportation, le transit des aurchandises et leur placement
sous tout autre régime douanier, y compris les awium de pro-
hjbtooo, de restriction et de contrôle adoptées par lesdaes
parties ;

k) m Droits de douane ». l'ensemble des droits, taxes, rede
vances ou autres impositions qui sont prélevé* et perças sur le
territoire des parties contractantes en application de la Mgjila
tioa donaatère, 1 leexdutioa des redevances et impoiaion»
dont le montant est hmué aa cote approxûmatif de* «ervice*
rendus ;

c) a Autorité requérante », ane autorité administrative oom
pétente qui a été désignée à cette fia par ane partie contrac
tante et qui formule une demande d'assistance cn madère
douanière ;

d) a Autorité requise ». une autorité admiaimative compé
tente qui a été désignée à cette fia par aae partie contractante
et qui reçoit une demande d'assistance en matière dwnaaiér ;

t) m Infraction ». toute violation de la législation douanière
ainsi que toute tentative de violation de cette législation.

Article 2

Ckomf d'tpfocmnom

1 . Les parties contractantes se prêtent mutueOcmcat assis
tance. de la manière et dans les coadition prévue* par le pré
sent protocole, pour garantir que la législation douanière soit
correctement appliquée, notsmment ea prévenant et en déce
lant les infractions à cette législation et en amant des enquête*
à leur sajet.

2. L'assistance en autière douanière prévue par le prlit*
protocole s'applique à toute autorité admiaistrativc des partie*
contractante* compétente pour l'application du présent proto
cole. Elle ne préjuge pas les disposition» rgiwnt l'assistance
mutuelle en matière pénale

Article 3

Xwnww sar dtmnnit

1 . Sur demaade de l'autorité requérante. l'autori requise
communique à celle-c lout renseignement utile lui permettant
de s'assurer que la législation douanière est correctement appli
quée. notamment les renseignements concemant les opération*
constatées ou projetées qui constituent on sont luiceptiblc» de
constituer une infraction à cette légnlstion

2. Sar demande de l'autorité requérante, l'autori requise
indique t cellc-o si les marchandises exportées da territoire de
Tune des parues contractantes ont été régulièrement introduite*
sur le territoire de l'autre partie, ea précisant, le cas érhéant. le
régime douanier sous lequel ces aurchandises ont été placées.

3. Sur demande de l'autorté requérante, rautorité requise
prend les mesures nécessaires pour s'assurer qu'une surveil
lance est exercée sur :

m) les personnes physiques ou enraies dont il y a Ken rai
sonnablement de croire qu'elles commettent ou oat commis des
infractions à la législation douanière :

b) les mouvements de msarchaadiscs signalés romm» pouvant
donner beu à des infractions graves à la légitltion douanière :

c) les moyens de transport dont il y a beu raisonnablement
de croire qu'ils ont été. sont ou peuvent être utilités pour com
mettre des infractions A la législation douanière.

Article 4

jpwNiwét

Les parties contractantes se prêtent mutuelkawat assistance,
dans les domaines relevant de leur compétence, si eTes consi
dèrent que cela est nécessaire à Tapplication correcte de ta
législation douanière, en particulier lorsqu'elles obtiennent des
renseignements se rapportant :

- à des opérations qui ont constitué, louuitatnt ou sont sus
ceptibles de constituer une infraction à celle législation et qui
peuvent mér-iser d'autres parties contractantes ;

- aux nouveaux moyens ou methodes utilisés pour effectuer
ces opérations ;

- aux marchandises dont on sait qu'elles donnent Beu â une
infraction grave à la législation douanière régissant les importa
tions, les exportations, le transit ou tout autre régime douanier.
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Article 5

Communicationnotification

Sur demande de rautorité requérante. I"autorité requise
prend. conformément à ta législation. toutes les mesures néces
saires pour :

- fournir tout document ;
- notifier toute décision

entrant dans le domaine d'application du présent protocole, à
un destinataire résidant ou établi sur ion territoire

Article é

Forme et substance des demandes d'assistance

I. Les demandes formulées en vertu du présent protocole
sont rédigées par écrit Les documents nécessaires pour per
mettre de satisfaire ces demandes accompagnent ladite
demande. Lorsque l'urgence de la situation l'exige. les
demandas présentées verbalement peuvent être acceptées, mais
elles doivent être immédiatement confirmées par écrit.

Z Les demandes présentées conformément au paragraphe I
sont accompagnées des renseignements suivants :

a) Fautorité requérante ; > '
h) la mesure requise ;
t) Pobjet et le motif de la demande ;
é) la législation, les régies et autres instruments juridiques

concernés â
e) des indications aussi exactes et complètes que possible sur

les personnes physiques ou morales qui font l'objet des
enquêtes :

P un résumé des faits pertinents, sauf dans les cas prévus A
I article S.

3. Les demandes sont établies dans une langue officielle de
rautorité requise ou dans une langue acceptable pour cette
autorité.

4. Si une demande ne répond pas aux conditions formelles,
il est possible de demander qu'elle soit corrigée ou complétée ;
il est toutefois possible d'ordonner des mesures conservatoires.

Article 7

Satisfaction ées demandes

1 . Pour répondre A une demande d'assistance. l'autorité
requise ou. lorsque celle-ci ne peut agir elle-même, le service
administratif auquel la demande a été adressée par cette auto
rité procède, dans les limites de sa compétence et de ses res
sources disponibles, comme s'il agissait pour son propre
compte ou i la demande d'autres autorités de la même partie
contractante, en fournissant les renseignements dont il dispose
déjà et en procédant ou en faisant procéder aux enquêtes
appropriées.

2. Les demandes d'assistance sont satisfaites conformément A
la législation, aux règles et aux autres instruments juridiques de
la partie contractante requise.

3- Les fonctionnaires dûment autorisés d'une partie contrac
tante peuvent, avec raccord de l'autre partie contractante en
cause et dans les conditions prévues par celle-a. recueillir,
dans les bureaux de l'autorité requise ou d*une autre autorité
dont celle-ci est responsable, des renseignements relatifs à l'in
fraction à la législation douanière dont l'autorité requérante a
besoin aux Tins du présent protocole.

4. Les fonctionnaires d'une partie contractante peuvent, avec
l'accord de l'autre partie, être présents aux enquêtes menées
sur le territoire de cette dernière.

Article •

Forme sous laquelle les renseignements dormi être communiqués
I. L'autorité requise communique les résultats des enquêtes à

l'autorité requérante sous forme de documents, de copies certi
fiées conformes de documents, de rapports et de textes simi
laires.

2. La fourniture des documents prévue au paragraphe I peut
être remplacée par celle d'informations produites, sous quelque
forme que ce soit et aux mêmes fins, par le moyen de l'infor

Article 9

Dérogations à fobligation de prêter assistance
I. Les parties contractantes peuvent refuser de prêter assis

tance au titre du présent protocole si. ce faisant elles :
a) Sont susceptibles de porter préjudice à leur souveraineté,

à Tordre public. A leur sécurité ou à d'autres intérêts essentiels,
ou

b) Font intervenir une réglementation fiscale ou de change
autre que la réglementation concernant les droits de douane,
ou 1

c) Violent un secret industriel, commercial ou professionnel.
2. Si l'autorité requérante sollicite une assistance qu'elle ne

pourrait pas elle-même fournir si elle lui était demandée, elle
attire l'attention sur ce fait dans sa demande. II appartient
alors à • autorité requise de décider de la manière dont elle
dont répondre A cette demande.

3. Si rassistance est refusée, ta décision et les raisons qui
répliquent doivent être notifiées sans délai A l'autorité requé
rante.

Article 10

Obligations de respecter le secret
Tout renseignement communiqué, sous quelque forme que ce

sort, en application du présent protocole revêt un caractère
confidentiel. 11 est couvert pur le secret professionnel et béné
ficie de la protection accordée A des informations similaires par
les lois applicables en la matière par la partie contractante qui
l'a reçu, ainsi que par les dispositions correspondantes s'appli
quant aux autorités communautaires.

Article II

Utilisation des renseignements
1 . Les renseignements recueillis ne doivent être utilisés

qu'aux fins du présent protocole et ne peuvent être utilisés par
une partie contractante A d'autres fins qu'avec raccord écrit
préalable de l'autorité administrative qui les a fournis et sont,
en outre, soumis aux restrictions imposées par cette autorité
Ces dispositions ne sont pas applicables aux renseignements
concernant les délits ayant trait aux stupéfiants et aux subs
tances psychotropes. Ces renseignements peuvent être commu
niqués aux autres autorités qui sont directement engagées dans
la lune contre le trafic illicite de stupéfiants

2. Le paragraphe I ne fait pas obstacle A l'utilisation des
renseignements dans le cadre d"actions judiciaires ou adminis
tratives engagées par la suite pour non-respect de la législation
douanière.

3. Les parties contractantes peuvent faire état. A titre de
preuve, dans leurs procès-verbaux, rapports et témoignages
ainsi qu'au cours des procédures et poursuites devant les tribu
naux. des renseignements recueillis et des documents consultés
conformément aux dispositions du présent protocole

Article 12

Experts et témoins

Un agent d'une autorité requise peut être autorisé A compa
raître, dans les limites fixées par l'autorisation qui lui a été
accordée, comme expert ou témoin dans le cadre d'actions
judiciaires ou administratives engagées dans les domaines rele
vant du présent protocole, dans la juridiction d'une autre partie
contractante, et A produire les objets, documents ou copies cer
tifiées conformes de ceux-ci. qui peuvent être nécessaires A la
procédure. La demande de comparution doit indiquer avec pré
cision dans quelle affaire, A quel titre et en quelle qualité
ragent sera interrogé.

Article 13

Frais d'assistance

Les parties contractantes renoncent de part et d'autre A toute
réclamation concernant le remboursement des frais résultant de
l'application du présent protocole, sauf en ce qui concerne, le
cas échéant les indemnités versées aux experts et témoins ainsi
qu'aux interprètes et traducteurs qui ne dépendent pas des ser
vices publics.
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Article 14

Application
I. La gestion du présent protocole est confiée aux autorités

douanières nationales des Etats de rAssociaton earopeenne de
libre échange. d'une part, et aax services compétents de la
Cowmim des Co–inautès européennes ainsi que. le cas
échéant. aux autorités douanières des Etats membres de la
Commutant* européenne. d'autre pan. Ils décident de toutes
les mesures et dispositions pratiques nécessaires pour son
application ea tenant compte des règles es vigueur dans le
domaine de la protection des données. Ils peuvent proposer
aax organes compétents les modifications qui devraient, selon
eux. être apportées ai présent protocole.
I Les parties contractantes se communiquent mutuellement

les listes des autorités compétentes désignées pour correspondre
aux fins de lapplication opérationnelle du présent protocole.

En ce qui concerne les cas qui relèvent de la compétence de
la Communauté, il est tenu dûment compte, à cet égard, des
situations particulières qui. en raison de l'urgence oa du fait
que deux pays seulement sont concernés par une demande oa
une communication, peuvent nécessiter des contacts directs
entre les services compétents des Etats de lAssociation euro
péenne de libre échange et ceux des Etats membres de la Com
munauté pour le traitement des demandes ou les échanges de
renseignements. Ces derniers sont complétés par des listes, qui
doivent être mises à jour lorsque cela est necessaire, des fonc
tionnaires des services chargés de la prévention, de la
recherche et de la répression des infractions à la législation
douanière.

Ea outre, pour garantir une efficacité maximum à lapplica-
tion du présent protocole, les parties contractantes prennent les
mesures appropriées pour s'assurer que les services chargés de
la lutte contre la fraude douanière établissent des relations per
sonnelles directes, notamment, lorsque cela est possible, au
niveau des autorités douanières locales, afin de faciliter les
échanges de renseignements et le traitement des demandes.

3. Les parties contractantes se consultent et s'informent
ensuite mutuellement des modalités d'application qui sont
adoptées conformément aux dispositions du present article.

Article 13

Compiémentarut
I. Le présent protocole complète les accords d'assistance

mutuelle qui ont été conclus ou qui peuvent être conclus entre
les Etats membres de la Communauté europeenne et les Etats
de FAssociation europeenne de libre échange, ainsi qu'entre ces
derniers, et ne fan pas obstacle à leur application, il n'interdit
pas non plus qu'une assistance mutuelle plus importante son
toure en vertu de ces accords.

2 Sans préjudice de l'article II . ces accords ne portent pas
atteinte aux disposition communautaires régissant la communi
cation entre les services compétents de la Commission des
Communautés européennes et les autorités douanières des
Etats membres de tout renseignement recueilli en matière doua
nière susceptible de présenter un intérêt pour la Communauté.

PROTOCOLE 12

CONCEXNANT LES ACCORDS AVEC DES POS TIERS
SLR L'EVALUATION DE LA CONFOUMITI

Des accords de reconnaissance mutuelle avec des pays tiers
concernant l'évaluation de la conformité pour les produits
lorsque le droit communautaire prévoit l'utilisation d'une
marque seront négociés à l' initiative de la Communauté. La
Communauté négociera sur la base du principe que les pays
tiers concernés conduero-tt avec les Etats de l'Associaton
européenne de libre échange des accords parallèles de recon
naissance mutuelle équivalant à ceux qui doivent être conclus
avec la Communauté. Les parties contractantes coopèrent
conformément aux procédures générales d'information et dt
consultation fixées dans l'accord- Les différends éventuels dans
les relations avec des pays tiers seront traites conformément
aux dispositions pertinentes de laccord.

PROTOCOLE 13

CONCERNANT LA NOH-APHJCATIOM DES
MESURES ANTIDUMPING ET DES MESURES COMPENSATOIRES

L'application de I"article 26 de laccord est limitée aux
domaines relevant des dispositions de l'accord et pour lesquels
l'acquis communautaire est pleinement intégré dans raccord.

En outre, sauf si d'autres solutions sont convenues par les
parties contractantes, son application se fait tans préjudice de
toute mesure pouvant être introduite par les parues contrac
tantes pour prévenir que les mesures suivantes, visant les pays
tiers, ne sotent tournées :

- mesures antidumping ;
- drotfs compensatoires ;
- mesures de lutte contre les pratiques commerciales illicites

imputables aux pays nets.

PROTOCOLE M

CONCERNANT LES ÉCHANGES DE PRODUITS
DU CHARRON ET DE L'ACIER

Article I »

Le présent protocole s'applique aux produits couvent par les
accords bilatéraux de libre échange (ci-après dénommés
• accords de libre échange ») conclus entre, d*une part, la
Communauté européenne du charbon et de raoer et ses Etats
membres, et, d*autre pan. les Etats de fAssocaation européenne
de libre échange concernés, ou. le cas échéant, entre les Etats
membres de la Communauté européennes du charbon et de
l'aoer et les différents états de rAssociation européenne de
libre échange.

Article 2

1 . Les accords de libre échange demeurent inchangés, sauf
dispositons contraires du présent protocole. L'accord Espace
économique européen s'applique dans les cas on les accords de
libre échange ae s'appliquent pas. Lorsque les dispostions de
fond des accords de libre échange continuent d'être applquées,
les dispositions institutionnelles desdits accords sont également
applicables.

2. Les restrictions quantitatives à lexportation, les mesures
d'effet équivalent et les droits de douane et taxes applicables
aux échanges à l'intéreur de l'Espace économique européen
sont supprimes.

Article 3

Les parties contractâmes ne peuvent introduire aucune restric
tion m disposition administrative ou technique susceptibles
d'entraver, dans les échanges entre les parues contractantes, la
libre circulation des produits couverts par le présent protocole.

Article 4

Les principales régies de concurrence relatives aux opéra
tions portant sur des produits couverts par le présent protocole
fgurent dans le protocole 25 de laccord Espace économique
européen. Le droit dérivé figure dans le protocole 21 et dans
l'annexe XIV de l'accord Espace économique européen.

Article S

Les parties contractantes appliquent les règles relatives aux
aides à l'industrie sidérurgique. Elles reconnaissent notamment
le bien-fondé des régies communautaires relatives aux aides à
la sidérurgie fixées par la décision a* 322/89C-EC.A. de la
commission, qui expire le 31 décembre 1991 . et acceptent ces
règles. Les parties contractantes déclarent s'engager à intégrer
dans Taccord Espace économique européen les nouvelles règles
communautaires relatives aux aides à la sidérurgie lors de len-
trée en vigueur de l'accord Espace économique européen, pour
autant que lesdites règles soient similaires si.. le fond à celles
de la decision a* 322/ 19/C.E.C.A.

Article 6

1 . Les parues contractantes échangent des informations sur
les marchés. Les Etats de l'Association européenne du libre
échange font tout ce qui est en leur pouvoir pour assurer que
les producteurs, les consommateurs et les marchands d'acier
fournissent ces informations.

2. Les Etats de rAssociation européenne de libre échange
font tout ce qui est en leur pouvoir pour assurer que les entre
prises productrices d'acier établies dans leu* temtoitc partici
pent aux enquêtes annuelles concernant les investissements
visées à rartcle 1$ de la décision »• 3302/1 1 /C.E.CA de la
commission du I8 novembre I9SI . Les parties contractantes
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(cknfM. san préjudice des exigences de confidentialité en
mautre cownfiili . des iafonunoa sur les grands projets
d'imsÙMMal ou de désinvestascmcnt.

X Toutes les questions ayant trait à léchange d'informations
eue les pâmes contractantes MM couvertes par les dopon-
tioM iudtabaaocUes générales de laccord Espace économique
eUopéIB

Amde 7

Les parties contracant prennent acte da fait que les règles
d'angine lûtes dans le protocole 3 des accords de libre
écfc condus entre la Communauté économique européenne
et les différents Etats de rAnociatioa enropeenne da libre
fchange MM remplacée» par le protocole 4 da present accord
Espace économique européen.

PROTOCOLE IS

CONCERNANT LES PÉRIODES TRANSITOIRES KO.R L1NSTAL RA
TION DE LA LIME CIRCULATION DES PERSONNES (SLISSE ET
LIECHTENSTEIN)

Arade I-

Les dépositions de raccord et de ses annexes relatives i la
libre ciratlatKW des personnes entre les Etats nombres de la
ConniniMé europécane et les Etats de 1Association euro
péenne de libre échange «ont applicables. sons réserve des dis
posmont transitoires da présent protocole.

Article 2

1. Sans préjutSce de rattide < la Suisse. d*ane part, et les
Etats nemibiu de la Communauté enropéenne ainsi qne les
antres Etats de rAtsoriation européenne de libre échange,
d'antre pan. peuvent maintmir en vigueur jusqu'au I» janvier
I99t leurs dispositions aationsles respectives subordonnant à
ane autorisation préalable rentrée, la résidence et remploi, sur
leur territoire, de ressortissants des Etats iaNn de la Com
munauté européenne ainsi qne des autres Etats de rAssociation
enropéenne da bbre échange, d'une part, et de ressortissans
saisies, d'autre part.

2. La Suisse peut maintenir en vigueur jusqu'aa 1" janvier
I99t m-4-v» des ressortissants des Etats menons de la Com
munauté européenne et des autres Etats de rAssociation euro
péenne du libre échange des restrictions quantitatives concer
nant les nouveau* résidents et les travailleurs saisonnier* Ces
restrictions seront ptogiessivemnit diminuées jusqu'à la fin de
la période de transition.

Arade 3

I. Saas préjudice du paragraphe 3. la Suisse peut maintenr
en vigueur jusqu'au I" janvier 1998 des dispositions natonales
limitant la moabtlué professionnelle et géographique des travail
leurs saisonniers, y compris celles obligeant ces travailleurs à
quitter le ternitoire suisse pendant au moins trois mots i l'expi
ration de leur permis saisonnier. A partir du I" janvier 1993.
les permis saisonniers des travailleurs ea possession d'un
contrat de travail saisonnier seront automatiquement renouvelés
A leur retour sur le territoire suisse.

2 Les articles 10. 1 1 et 12 da règlement (C.E.E ) n* I6I2/6C.
anqt«{ il est fa* référence aa point 2 de lannexe V de raccord
son*, en Susse, applicables aux trvailleurs saisonniers à partir
du I» janvier 1997.

3- Sans préjudice de rattide 2 du présent protocole. Tar
ticle 2> de l'accord et son annexe V son, en Suisse, applicables
aux travailleurs saisonniers en Suisse à parir du I" janvier
1993. pour autant que ces travailleurs aient occupé précédem
ment un emploi saisonnier sur le territoire suisse pendant
trente mois au cours d'une période de référence de quatre ans
(oasécvbfi

Article 4

La Suisse peut maintenir en vigueur :
• jusqu'au I" janvier 199* des dispositions nationales impo

sant an travailleur qui, tout en ayant sa résidence sur un autre
mrnowe que celui de la Suèsae. est employé sur le territoire
ti'im (travailleur froataker), de mots» thaque jour dan*
son pays de résidence ;

• jusqu'au I" janvier I99t des dispositions nationales impo
sant aa travailleur qui tout en ayant sa résidence sur un autre
temtoire que celui de La Suisse, est employé sur le territoire
suisse (travailleur frontalier), de retourner chaque semaine dans
son pays de résidence ;

• jusqu'au I * janvier 1997 des dispositions nationales limi
tant remploi de travailleurs frontaliers dans des zones fronta
lières définies ;

- jusqu'au l~ janvier 1995 des dispositon nationales subor
donnant à une autorisation préalable roccupation d'un emploi
en Suisse pur des travailleurs frontaliers

Article 3

1 . Le Liechtenstein, d'âne part, et les Etats membres de la
Communauté européenne ainsi que les autres Etats de rAsso
ciation européenne de Ubre échange, d'autre part, peuvent
maintenir en vigueur jusqu'au I * janvier I99t leurs disposi
tions nationales respectives subordonnant A une autorisation
préalable rentrée, la résidence et remploi, sur leur territoire, de
ressortissants des Etats nombres de la Comununité européenne
ainsi que des autres Etats de rAssociation européenne de bbre
échange, d'une part, et de ressortissants du Liechtenstein,
d'autre part.

2. Le Liechtenstein peut maintenr en vigueur jusqu'au
I" janvier I99S m-i-nt des ressortissants des Etats membres
de ia Communauté européenne cl des autres Etats de l'Associa
tion européenne du bbre échange ses restrictions quantitatives
concernant les nouveaux tindcat» ainsi que les travailleurs sai
sonniers et frontaliers. Ces restrictions seront progressivement
diminuées.

Article *

1 . Le Liechtenstein peut maintenir en vigueur jusqu'au
1" janvier I99S ses dispositions nationales hantant la moMiti
professionnelle des trvailleurs saisonniers y compris celles
obligeant ces travailleur à quitter le icmtowe du Liechtenstein
pendant au moins trots mon à respiration de leur permis sai
sonnier. A partr du I" janvier 1993. les permis saisonniers des
travailleurs en possession d'an contrat de travail saisonnier
seront automatiquement renouvelés à leur retour sur le terri
toire du Liechtenstein.

2. Les articles 10. Il et 12 du règlement (C.E E. ) n* 1612-68.
auquel il est fan référence au point 2 de Tancexe V de raccord
sont applicables au Liechtenstein à parir du I " janvier 1993,
en ce qui concerne les résidents, et i partir du I " janvier 1997.
en ce qui concerne les travailleurs saisonniers

3. Le pnragraphe 2 est également applicable aux membres de
la famille d'un travailleur nos salarié sur le territoire du Liech
tenstein.

Arade 7

Le Liechtenstein peut auintenir en vigueur :
- jusqu'au I" janvier I99S des dispositions nationales impo

sant au travailleu qui. tout en ayant sa résidence sur un autre
temtoire que celui du Liechtenstein, est emptoy* sur le terr-
toire du Liechtenstein (travailleur frontalier), de retourner
chaque jour dans son pays de résidence :

- jusqu'au l" janvier I99t des disposiion nationales restrei
gnant la mobilité professionnelle et laccès aax professions,
pour toutes les catégories de travailleurs ;

- jusqu'au I" janvier 1993 des disposiions nationales restrei-
gnaut laccès des travailleurs non salariés résidant sur le tem-
toire du Liechtenstein aux activité professionnelles. Ces res
trictions peuvent être maintenues jusqu'aa I* janvier 1997
lorsqu'elles s'appliquent à des travailleurs non salaries résidant
sur un autre territoire que «lui du Liechtenstein.

Arde S

1 . La Suisse et le Liechtenstein n'adoptent pns de nouvelles
mesures restrictives autres que celles visées aux arades 2 à 7.
en ce qui concerne rentrée, lemploi et la résidence des travail
leurs salariés et des travailleurs non salariés sur leur territoire,
après la date de signature de raccord.

2. La Suisse et le Liechtenstein prennent toutes les mesures
tlmitiii pour que. pendant les périodes de trnsition, les
miortni–n des Etats membres de la Communauté écomo-
nuque europtenne et des autres Etats de rAssociation euro
péenne de bbre échange pussent accéder aux emplois dnpo-
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aibles sur le umoirt de U Suisse et du Licchtenaeia eu
benéficiant de la même prionté que les wwummmi de ces
dni Etats.

Article 9

1 . A panr du I- janvier 1996. les parties contractantes tu-
mincnt les resolues de rapplication des périodes de Wimlw
prévues ui articles 2. 3 et 4. Après cet euaea, elles peuvent,
ta se fondant sur les »o«->eUes donnée» et en va* de réduire
éventuellement la doie de ces pérodes de transition. proposer
des dispositions relatives à leur adaptanoa

2. A reipirmoa de la pénode de traoutioa prévue poar le
Liechtenstein, les parties contractantes réexaminent conjointe-
meai les meswts transitoires ea tenant dûment coaptt de la
situation géographique particulière de ce pays.

Article 10

Pendant les penodes transitoires, les arrangemens bilatéraux
existants continueront d'être applicables, sons réserve des dis
positions plus favorables ait citoyeas des Etats atabw de U
Communaute europeenne et des Etats de rAssociatio euro-
peenne de libre échangé prévues par laccord.

Arade II

Asi Tins da present protocole, les termes • travailleurs sai
sonnier » et « travailleur frontalier ». qui y fifurent, ont le sens
qui lear a été attnbué par les législaions nationales respectives
de la Suisse et du Liechtentein aa moment de la signatare de
raccord.

PROTOCOLE 16

CONCERNANT LES MESLRES DANS LE DOMAINE DE LA SÉCU
RITÉ SOCIALE APPLICABLES PENDANT LES PtRIOOES TRANSI
TOIRES POCR L'INSTAL RATION DE LA LIBRE CIRCLLATION
DES PERSONNES (SUSSE ET LIECHTENSTEIN»

Article l«

Aut TIRs de l'application da présent protocole et da règle
ment (C.E.E. ) a* 140* du 14 juin 1971 relatif à lapplication
des régimes de sécante sociale au travailleurs salaiés aax tra
vailleurs non salaries et aa* membres de lear faaulle qui se
déplacent à l' inteneur de la Communauté (J O a* L 149 da
5 juillet 1991 . p. 416V. le terme • travailleur saisonner »
désigne, en ce qui concerne la Suisse et le Liechtenstein, loat
travailleur ressortissant d'un Etat membre de la Communauté
earopeenne ou d'an autre Eut de l'Association earopéeaae da
libre echange et détenteur d" aa permis saisonnier aa sens de la
législaion nationale respectivement suisse et da Liechtenstein,
pour une duree maumale de neuf mois.

Article 2

Pendant la penode de validité da permis le travailleur sai
sonnier a droit * des prestations de chômage aa titre de la
législation suisse et da Liechtenstein, dans les memes condi
tions qu'aa ressortissant respectivement suisse et da Liechtens
tein. et en application des disposition du reglement (C.C E.)
n* I40&-7I

Article 3

L'ne partie des cotisations i l'assurance chômage versees par
les travailleurs saisonniers est remboursee respectivement par la
Suisse et par le Liechtenstein aux Euts de résidence de ces
travailleurs seioa les modalités suivantes :

Pour chaque Eut. le montant total des cotisations est
determiné en fonction da nombre de travailleurs mionarri
possédant la nationalité de cet Eut et se trouvant respective-
mM en Suisse et aa Liechtenstein à la Tin da mois d'août,
ainsi qu'en fonction de la datee moyenne de la saison. des
salaires et des taai de cotisation à lassurnce chômage respec-
bveasent de la Suasse et da Liechtenstein (parts de remployeur
et da travailleur) ;

ht Le montant remboarsé à chaque Eut correspond i
50 p. 100 du montant total des cotisatons, calculé confonat-
ment au point a ;

<1 Le remboursement est subordonné à la condition que.
pendant la penode de calcul, le nombre total de travailleurs
saisonniers résidant dans l'Etat ea question soit supérieur
a 500. pour la Suisse, et à 50. pour le Liechtenstein

Article I

Les dispostons concernant le remboursement des cotnaiioni
à rassurance chômage fguran dans les conventions sur rassu
rance chômage coodues entre la Suisse et. respectivement, la
France (convention da 14 décembre 197t ). lItalie (convention
da 12 décembre 1971). la République féderale d'Allemagne
(convention da 17 novembre I9S2X l'Autriche (convention du
14 décembre 197g) et la Princpauté de Liechtenstein (conven 
tion du 15 janvier 1979) coninuent d'être applicables pendant
les périodes transitoires.

Article 5

La validite du présent protocole est bmitée i la durée des
périodes transitoires telles qu'elles sont définies dans le proto
cole 15.

PROTOCOLE 17

CONCERNANT L'ARTICLE M

1 . L'art>cle 34 de raccord ne préjuge par radoption ou la
muse en «avre. par les parues contractantes, de mesares régle
mentant l'accès des pays tiers à leurs marchés.

Les dispositions arrêtées dans un domaine relevant de rac
cord sont traitées selon les procédures défmes dans raccord et
les parties contractantes s'appliquent i élaborer de» régies
Espace économique earopéea correspondantes.

Dans tous les autres cas. les parties contractantes mfmmeut
le Comité mixte de rEspace économique européen des mtiurti
adaptées et s'efforcent, si besoin est. d'adopter les dispositions
garantissant que ces mesures ne soient pas tournées par aa
passage sur le territoire des autres parties contractantes

Si les partes ne peuvent se mettre d'accord sur de telles
régies ou disposition, la partie contractante mteressee peut
pendre les mesures permettan d'rmer que des dspositions ne
soient ainsi tournees

2. En ce qui concerne la défnition des bénéficiaires des
droits decoulant de l'article 34 de raccord, le titre I du pro
gramme général pour la suppression des restrictions de ta
liberté d"établissement (J O n* 2 du 15 janvier 1962. p 36-62)
s'applique et produit les mêmes effets juridiques que dam la
Communauté.

PROTOCOLE II

CONCERNANT LES PROCEDLRES INTERNES POCR LA MISE EN
«IVRE DE L'ARTICLE «1

Pour la Communauté, les procédures à suivre pour assurer la
mise en «avre de rarticle 43 de raccord sont défîmes dans le
traité instnaant la Communauté économique européenne.

Pour les Euts de TAssociation europeenne de libre échange,
ces procédures sont définies dans raccord sur un comité per
manent des Euts de lAssociaion europeenne de libre échange
et portent sur les éléments suivants ;

Le pays de rAssociaion européenne de libre échange qui
entend prendre des mesures en application de Parade 43 de
raccord doit ea informer en temps atile le comte permanen
des Euts de rAssociation europeenne de libre échange.

Toutefois, lorsque le secret ou l'urgence s'imposent, les
autres Etats de l'Association europeenne de libre échange et le
comité permanent de lAssociation europeenne de libre échangé
son informés au plus tard à la date d'entrec ea vigueur des
WSMfet (tVISIfetl

Le comité permanent des Euts de rAssociation européenne
de libre échange étudie le pmbkae et émet un avis sur la anse
ea «avre de ces mMsures. Il suit ta situation de près et peut à
tout moment recommander à la majorité de ses membres, de
moa de suspendre ou d'abroger les mises en
«avre ou d'adopter d'aacres mesures propres i aider l'Etat de
rAssociation européenne de libre échange en question i sur
monter ses difficultés-

PROTOCOLE 19
CONCERNANT LE TRANSPORT MARITIME

Les partes contractantes n'appliquent pas entre elles les
mesures visées aui reglements 4057-g6 ( CEE.) (JO L37S
(C EE ) du 31 décembre 1996. p. 14) et 405146 (C LE) (JOl
n* L 31 du 31 decembre I9S6. p 21 ) du conseil ainsi qu'à la
décision 13/573 (CEE ) da conseil (JO. a* L 332 da
2S novembre 1993. p. 37) oa d'autres mesures sumLaires si
racquis défini en matière de transports msnnmr dans raccord
est entièrement mus en «avre.
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Les parties contractante* s'appliquent i coordonner les
actions qu'elles mènent et les mesures qu'elles prennent à
Iégard des pays tiers et des compagnies de pays tien en
matière de transport maritime conformément aux principes sui
vants :

I * La partie contractante qui décide de surveiller les activités
menées par certains pays tiers sur le marché du fret informe la
commission mine de l'Espace économique européen et peut
proposer aux autres parties contractantes de participer i son
action ;

2* La partie contractante qui décide d'adresser des représen
tations diplomatiques à un pays tiers qui limite ou menace de
limiter la liberté d'accès au marché du fret transocéanique en
informe la commission mixte de l'Espace économique euro
péen. Les autres parties contractantes peuvent décider de s'as
socier à ces représentation» diplomatiques ;

3* La partie contractante qui envisage de prendre des
mesures à rencontre d'un pays tiers et/ou d'armateurs de pays
tiers en réponse, entre autres, à des pratiques tarifaires
déloyales de certains de ces armateurs effectuant des transports
internationaux de ligne ou à des restrictions ou menaces de
restriction ou menaces de restriction de l'accès au marché du
fret transocéanique en informe la commission mixte de l'Es
pace économique européen. La partie contractante qui engage
ces procédures peut, le cas échéant, derander aux autres
parties contractantes d'y coopérer.

Les autres parties contractantes peuvent décider de prendre
les mêmes mesures sur leur propre territoire. Si les mesures
prises par une partie contractante sont tournées par le passage
par le territoire d'une autre partie contractante qui n'a pas
adopté de telles mesures, la partie contractante dont les
mesures sont ainsi tournées peut prendre les mesures qui s'im
posent pour remédier à la situation ;

4* La partie contractante qui entend négocier des arrange
ments en matière de partage des cargaisons visés à l'article 5.
paragraphe I. et à l'article 6 du règlement 4055/86 (C.E.E.) du
conseil (J.O■ n* L 378 du 31 décembre 1986. p. I ) ou étendre
le bénéfice des dispositicns dudit règlement à des ressortissants
d'un pays tiers conformément à son article 7 en informe la
commission mixte de l'Espace économique europeen.

Si une ou plusieurs des autres parties contractantes s'oppo
sent i l'action envisagée, la commission mixte de l'Espace éco
nomique européen s'efforce de trouver une solution satisfai
sante au problème. Des mesures appropriées peuvent être
prises en cas de désaccord entre les parties contractantes Ces
mesures peuvent, faute d'autres moyens, aller jusqu'à la révoca
tion de lapplicabilité aux parties contractantes du principe de
la libre prestation des services de transport maritime, fixé à
l'article l« du règlement 4055/86 (C.E.E.) ;

S* Les informations visées aux points I ). 2), 3) et 4) doivent,
dans la mesure du possible, être communiquées dans des délais
qui permettent a«t parties contractantes de coordonner leur
action ;

6» Les parties contractantes peuvent, à la demande de lune
d'entre elles, se consulter sur des questions relatives au trans
port maritime qui sont traitées au sein d'organisations interna
tionales. sur les modifications intervenues dans les relations
maritimes entre les parties contractantes et les pays tiers, ainsi
que sur le fonctionnement des accords bilateraux ou multilaté
raux conclus dans ce domaine.

PROTOCOLE 20

CONCERNA n r LACCÈS AUX VOIES NAVIGABLES INTÉRIEURES

1 . Les parties contractantes s'accordent mutuellement le libre
accès à leurs voies navigables. Dans le cas du Rhin et du
Danube, les parties contractantes prennent toutes les mesures
nécessaires pour instaurer simultanément l'égalité d'accès et la
liberté d'établissement dans le domaine des transports par voie
navigable.

2. Des arrangements garantissant aux parties contractantes la
liberté d'acces aux voies navigables situées sur le territoire des
autres parties contractantes sont élaborés au sein des organisa
tions internationales compétentes avant le I " janvier 1996. en
tenant compte des obligations imposées par les accords multila
téraux en vigueur.

3. Toutes les dispositions communautaires apolicables au
transport par voie navigable s'appliquent, à la date l'entrée en
vigueur de laccord, aux Etats de rAssociation européenne de
libre échange qui auront à cette époque accès aux voies navi
gables communautaires et aux autres Etats de l'Association
européenne de libre échange dès qu'ils obtiennent le droit de
régalité d'accès.

Toutefois, l'article 8 du reglement (CEE ) n* 1101 /89 du
27 avril 1989 (JO. n» L 116 du 28 avril 1989. p. 25) devient
applicable, tel qu'adapté aux Tins de l'accord, aux navires df
ces derniers Etats de l'Association européenne de libre
échange, qui ont eté mis en service après le I " janvier 1993.
dés que ces Etats peuvent accéder aux voies navigables de la
Communauté.

PROTOCOLE 21

CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE DES RÈGLES
DE CONCURRENCE APPLICABLES ALX ENTREPRISES

Article I "

Un accord conclu entre les Etats de I" Association européenne
de libre échange confere i l'Autorité de su-veillance Associa
tion européenne de libre échange des pouvoirs équivalents et
lui assigne des fonctions similaires à ceux exercés, au moment
de la signature de l'accord Espace économique européen, par
la Commission des communautés européennes, aux fins de
l'application des regles de concurrence du traité instituant la
Communauté économique europeenne et du traité instituant la
Communauté européenne du charbon et de l'acier, pour per
mettre à l'autorité de surveillance Association européenne de
libre échange de mettre en ruvre les principes visés * l'ar
ticle I". paragraphe 2. point e et aux articles 53 i 60 de l'ac
cord, ainsi qu'au protocole 25.

La Communauté adopte, le cas échéant, les dispositions met
tant en ruvres les principes visés à l'article I". paragraphe 2.
point e et aux articles 53 à 60 de l'accord Espace économique
européen, ainsi qu'au protocole 25. pour faire en sorte que la
Commission des communautes européennes exerce, dans le
cadre de l'accord Espace économique européen, des pouvoirs
équivalents et des fonctions s.milaires i ceux qu'elle exerce, au
moment de la signature de l'accord Espace économique euro
péen, aux fins de l'application des regles de concurrence du
traité instituant la Communauté économique européenne et du
traité instituant la Communauté europeenne du charbon et de
l'acier.

Article 2
Si, conformément aux procédures prévues i la septième

parue de l'accord, de nouveaux textes d'application de l'ar
ticle I ", paragraphe 2. point t et des articles 53 à 60 de l'ac
cord. ainsi que du protocole 25. ou des modifications des actes
auxquels il est fait reférence à l'article 3 du présent protocole
sont adoptés, raccord instituant l'autorité de surveillance Asso
ciation européenne de libre échange est modifié en consé
quence. de manière à conférer i cette autorité des pouvoirs
équivalents et des fonctions similaires à ceux exercés au même
moment par la Commission des communautés européennes.

Article 3

Outre les actes énumérés à l'annexe XIV de l'accord, les
poe*"in et les fonctions conférés i la Commission des commu
nautés européennes aux fins de l'application des régies de
concurrence du traité instituant la Communauté économique
eurspeenne figurent dans les actes suivants ~

Contrôle des opérations de concentration :
1 . 389 R 4064 : articles 6 à 25 du règlement (C.E.E.)

n* 4064/89 du conseil du 21 décembre 1989 relatif au contrôle
des operations de concentration entre entreprises (J O.
n* L 395 du 30 decembre 1989, p. I. rectifié par Ic JO.
n* L 257 du 21 février 1990. p. 13 )

2. 390 R 2367 : règlement (C.E E.) n* 2367/90 de la Com
mission du 25 juillet 1990 relatif aux notifications, aux délais et
aux auditions conformément au règlement (C E.E.) n* 4064/89
du conseil relatif au contrôle des opérations de concentration
entre entreprises (J.O. n* L 219 du 14 août 1990. p. 5).

Régles générales de procédure :
3 . 362 R 0017 : règlement n* 17/62 du conseil du

6 février 1962. Premier reglement d'application des articles 85
et 86 du traité (J O. n* 13 du 21 fevrier 1962. p. 204/62).
modifié par :

- 362 R 0059 : règlement n* 59/62 du 3 juillet 1962 (J O.
n» 58 du 10 juillet 1962. p. 1655/62).

- 363 R 0118 : règlement n * 1 1 8 / 63 /C.E.E. du
5 novembre 1963 (JO. n* 162 du 7 novembre 1963.
p 2696/ 63 X

- 371 R 2822 : règlement (C.E.E. ) n * 2822/71 d«
20 décembre 1971 (JO. n* L 285 du 29 décembre 1971 .
P 49).



- 112 -

- I 72 B : acte relatif aux conditions <Tadhésion et aux
adaptariont des traité* - Adhésion aux Communautés euro-

d» Royaume de Danemark, de l' Irlande et du
Royaua* Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
(J.O. »• L 73 de 27 a» 1972. p. 92).

- I 79 H : acte relatif aux condition» d'adhésion et aux
adaptations des traités - Adhésion aux Communautés euro
péennes de la République hellénique (J.O. n* L. 291 du
19 novembre 1979, p. 93).

- I 15 I : acte relatif au conditions «fadhésion et aux adap
tations des traités • Adhésion aux Communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. «• L 302 du 15 novembre 1985. p. 165).

4. 362 R 0027 : règlement n* 27/62 de la Commission du
3 mai 1962. Premier règlement d'application du règlement
n* 17 du conseil en date du 6 février 1962 concernant la forme,
la teneur et d'autres modalités des demandes et notifcations
(J.O. n* 35 da 10 mai 1962. p. 1 1 18/62), modifié pur :

- 368 R 1133 : règlement (C.E.E.) a* 1133/68 da
26 juillet 1968 {J.O. a* L 189 du l« août 1961. p. IX

- 373 R 1699 : règlement (C.E.E.) n * 1699/75 da
2 juillet 1975 {J.O. W L 172 dn 3 juillet 1975. p. 1 1 ).

- I 79 H : acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités • Adhésion au Communautés euro
péennes de la République hellénique {J.O. n* L 291 du
19 novembre 1979. p. 94).

- 315 R 2526 : règlement (C.E.E.) n* 2526/15 du S août I9S5
(JO. n* 240 du 7 septembre 1985. p. I ).

- 1 tS I : acte relatif au conditions d'adhésion et au adap
tations des traités • Adhésion au Communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise {J.O. n* L 302 du 15 novembre 1985, p. 166).

5. 363 R 0099 : règlement a* 99/63/C.E.E. de U Commis
sion du 23 juillet 1963 relatif au auditions prévues à lar-
ticle 19. paragraphes I et 2 du règlement n* 17 du conseil {J.O.
n* 127 du 20 août 1963. p. 2268/63).
Transports :

6. 362 R 0141 : Règlement 141 /62 (C.E.E.) du conseil du
26 novembre 1962 portant non-application du règlement n* 17
(C.E.E.) du conseil au secteur des transports, modifié par les
règlements 165/65 (C.E.E) et 1002/67 (C.E.E.) {J.O. n* 124 du
21 novembre 1962. p. 2761-62)

7. 369 R 1017 : article 6 et articles 10 à 31 du règlement
1017/68 (C.E.E.) du conseil du 19 juillet 1968 ponant applica
tion des règles de concurrence au secteurs des transports par
chemin de fer. par route et par voie navigable {J.O. n* L 175
du 23 juillet 196t. p. I ).

fc 369 R 1629 : Règlement 1629/69 (C.EE.) de U commis
sion da 8 août 1969 relatif à la forme, à la teneur et au autres
modalités des plaintes visées à Farticle 10. des demandes visées
à l'article 12 et des notifications visées i l'article i4. para
graphe I. du règlement 1017/61 (C.E.E.) du conseil du
19 juillet 1961 {J.O. n* L 209 du 2 i août 1969. p. I ).

9. 369 R 1630 : Règlement 1630/69 (C.E.E.) de la commis
sion du I août 1969 relatif au auditions prévues à rartice 26,
paragraphes I et 2. du règlemen 1017/61 (C.E.E.) du conseil
du 19 juillet 196* {J.O. n» L 209 du 21 août 1969. p. II ).

M. 369 R 2988 : Règlement 2988/74 (C.E.E.) du conseil du
26 novembre 1974 relatif à la prescription en matière de pour
suites et d'exécution dans les domaines du droit des transports
et de la concurrence de la Communauté économique euro
péenne (J.O. n* 1- 319 du 29 novembre 1974. p. I ).

IL 386 R 4056 : Section II du règlement 4056/86 (C.E.E.)
du conseil du 22 décembre 1986 déterminant les modalités
d'application des articles 85 et 86 du traité aux transports mari
times (J.O. n* I- 378 du 31 décembre 1986, p. 4).

12. 388 R 4260 : Règlement 4260/88 (C.E.E.) de U commis
sion du 16 décembre 1988 relatif aux communications, aux
plaintes, au demandes et au auditions visées au règlement
4056/86 (C.E.E.) du conseil du 22 décembre 1986 fixant les
modalités d'application des articles 85 et 86 du traité aux trans
ports maritimes (J.O. n4 L 376 du 31 décembre 1988. p. I ).

UL 387 R 3973 : Règlement 3975/87 (C.E.E.) du conseil du
M décembre 1987 déterminant les modalités d'application des
règles de concurrence applicables aux entreprises de transports
aériens (J.O. n* L 374, d* 31 décembre 1987. p. I ) modifié
pv •

- 391 R 1284 : Règlement 1284/91 (C.E.E.) du conseil du
14 mai 1991 (J.O. n* L. 122 du 15 mai 1991 . p. 2).

M. 388 R 1261 : Règlement 4261/88 (C.E.E.) de la commis
sion du 16 décembre IMS relatif au plaintes, au demandes et
aux auditions visées au règlement 3975/87 du conseil fixant la

procédure d'application des règles de concurrence aux entre
prises dans le secteur des transports aériens (J.O. n* L 376 du
31 décembre 1988, p. 10).

2. Outre les actes énumérés à lannexe XIV de l'accord, le:
pouvoirs et les fonctions conférés à la Commission des commu
nautés européennes au fins de l'application des régies de
concurrence du traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l'acier (C.E.C.A-) figurent dans les actes sui
vants :

1. Article 65, paragraphe 2. troisième, quatrième et cin
quième alinéa, paragraphe 3. paragraphe 4, deuxième alinéa, et
paragraphe 5 du traité C.E.CÀ.

2. Article 66. paragraphe 2, deuxième, troisième et quatrième
alinéas, et paragraphes 4, 5 et 6 du traité C.E.C_A.

3. 354 D 7026 : Décision 26/54 de U Haute Autorité du
6 mai 1954 portant règlement relatif aux informations dues en
application de l'article 66. paragraphe 4. du traité (Jourmal offi-
ctd de U C.E.C.A. n* 9 du 1 1 nai 1954, p. 350-54).

4. 378 S 0715 : Décision 715/78 (C.E.C.A.) de la commis
sion du 6 avril 1978 relative à la prescription en matière de
poursuites et d'exécution dans le domaine d'application du
traité instituant la Communauté européenne du charbon et de
l'acier (J.O. m» L 94 du 8 avril 1978, p. 22).

5. 384 S 0379 : Décision 379/84 (C.E.C.A.) de U commis
sion du 15 février 1984 définissant les pouvoirs des agents et
mandataires de la commission chargés des vérifications prévues
par le traité C.E.CA et les décisions prises pour son applica
tion (J.O. n* L 46 du 16 février 1984. p. 23).

Article 4

1 . Les accords, décisions et pratiques concertées visés i lar-
ticle 53 du paragraphe I de l'accord, intervenus après l'entrée
en vigueur de laccord et en faveur desquels les intéressés dési
rent se prévaloir des dispositions de l'article 53. paragraphe 3.
de Taccord doivent être notifiés à lautorté de surveillance
compétente, conformément au dispositions de farticle 56 de
l'accord, du protocole 23 et des règles visées au articles I», 2
et 3 du présent protocole. Aussi longtemps qu'ils n'ont pas été
notifiés, une décision d'application de l'artcle 53, para
graphe 3. de laccord ne peut pas être rendue.

2. Le paragraphe I n'est pas applicable aux accords, déci
sions et pratiques concertées lorsque :

a) N'y participent que des entreprises ressortissant à un seul
Etat membre di la Communauté européenne ou à un seul Etat
de rAssociation européenne de libre échange et que ces
accords, décisions ou pratiques ne concernent ni l'importation
ni l'exportation entre les parties contractantes :

b) N'y participent que deux entreprises et que ces accords
ont seulement pour effet :

i) De restreindre la liberté de formation des prix ou
conditions de transaction d'une partie au contrat lors de la
revente de marchandiscs qu'elles acquièrent de l'autre
partie au contrat, ou

a) D'imposer à lacquéreur ou i l'utilisateur de droits de
propriété industrielle - notamment de brevets, modèles
d'utilité, dessins et modèles ou marques - ou au bénéfi
ciaire de contrats comportant cession ou concession de
procédés de fabrication ou de connaissances relatives i
l'utilisation et à l'application de techniques industrielles,
des limitations dans l'exercice de ces droits ;

t) Ils ont seulement pour objet :
I) l'élaboration ou l'applicaton uniforme de nonnes ou

de types.
H) la recherche ou le développement en commun, ou
Hi) la spécialisation dans la fabrication de produits, y

compris les accors nécessaires à sa réalisation :
- lorsque les produits qui font lobjet de la spécialisa

tion ne représentent, dans une partie substantielle du
territoire couvert par le présent accord, pas plus de
15 p. 100 du volume d'affaires réalisé avec les produits
identiques ou considérés comme similaires par l'utilisa
teur en raison de leurs propriétés, de leur prix et de leur
usage, et

- lorsque le chiffre d'affaires annuel réalisé par les
entreprises participantes ne dépasse pas 200 millions
d'écu.

Ces accords, décisions et pratiques concertées peuvent être
notifiés à l'autorité de surveillance compétente onformément à
l'article 56, au protocole 23 et au règles visées au articles I. 2
et 3 du présent protocole.
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Article S

1 . Le* accords, décisions et pratique* concertée» visées à lar-
ticle 53. paragraphe I , de raccord existant à la date d'entrée
en vigueur de l'accord et ea faveur desquels les intéressés dési
rent se prévaloir des disposition de l'article 33, paragraphe 3.
de raccord doivent être notifiés à l'autorité de surveillance
compétente, conformémen à ratôde 36 de raccord, ai proto
cole 23 et aux régies visées aux articles I. 2 et 3 du présent
protocole, dans ua délai de six mois à compter de la date d'en
trée ea vigueur de l'accord.

2. Le paragraphe I a'est pas applicable si ces accords, déci
sions et pratiques concertées visés à l'article 53, paragraphe I
de raccord, appartiennen aux catégories visées à l'article 4,
paragraphe 2, du présent protocole ; Us peuvent être notifiés à
lautorité de surveillance compétente conformément à lar-
ticle 56 de raccord, au protocole 23 et aux régies risées.aux
articles 1, 2. et 3 du présent protocole.

Article 6

Lorsque lautori de surveillance compétente rend une déci
sion d'application de rarticle 53. paragraphe 3. de l'accord,
elle indique la date à partir de laquelle sa décision prend effet.
Cette date peut être antérieure au jour de la notification pour
les accords, décision d'association* d'entreprises et pratiques
concertées relevant de rarticle 4, paragraphe 2, et de l'ar
ticle S, paragraphe 2. du présent protocole, ou ceux (devant
de l'article 5. paragraphe 2 du présent protocole, ou ceux (de
vant de larticle 3. paragraphe 1 , du présent protocole qui ont
été notifiés dans le délai prévu à l'article 5. paragraphe I. du
présent protocole.

Article 7

1 . Si des accords, décisions et pratiques concertées, visés à
rarticle 53. paragraphe I. de raccord, existant à la date d'en
trée en vigueur de l'accord et notifiés dans les délais visés à
rarticle 5. paragraphe I. du présent protocole ne remplissent
pas les conditions d'application de l'article 53. paragraphe 3.
de raccord, et que les entreprises et associations d'entreprises
intéressées y mettent fia ou les modifient de telle sotte qu'ils
ne tombent plus sous rinterdiction édictée par l'article 53.
paragraphe 3. de raccord, l'interdiction édictée par larticle 53.
paragraphe I. de raccord ne s'applique que pour la période
fixée par rautorité de surveillance compétente Une décision de
rautorité de surveillance compétente en application de la
phrase précédente ae peut être opposée aux entreprises et asso
ciations d'entreprises qui n'ont pas donné leur accord exprés à
la notification

2. Le paragraphe I est applicable aux accords, décisions et
pratiques concertées existant à la date d'entrée en vigueur de
raccord et qui entrent dans les catégorie* visés à l'article 4,
paragraphe 2. du présent protocole, s'ils ont été notifiés dans
un délai de six mois à compter de lentrée en vigueur de rac
cord.

Article I

Les demandes et notifications déposées à la Commission de
la Communauté européenne avant la date d'entrée en vigueur
de raccord sont considérées comme régulières au regard des
dispositions de raccord qui concernent les demandes et notifi
cations.

L'autorité de surveillance compétente en vertu de l'article 56
de l'accord et de l'article 10 du protocole 23 peut demander
qu'un formulaire dûment rempli, tel que présent pour la mise
en «lvre de raccord, lui soit remis dans le délai qu'elle fixe.
Dans ce cas, les demindei et notification* ne «ont considérée*
comme régulières que si les formulaires sont remis dans le
délai fixé et conformément aux disposition* de raccord.

Article 9

Les amendes prévues en cas d'infraction aux dispositions de
Tarticle 53. paragraphe I. de raccord ne peuvent pas être
infligées pour des agiisement» antérieurs à la notification des
accords, décision» et pratiques entrant dan* le dump d'appli 
cation des articles S et 6 du présent protocole et qui ont été
notifiés dans les délais prévus par ces articles.

Article 10

Les parties contractantes veillent à ce que les nwswcs visant
à prêter aux fonctionnares de rautorité de surveillance Asso
ciation européenne du bbrt échange et de la rommiisina des

Communautés européennes l'assistance nécessaire pour leur
permettre de procéder aux vérifications prévues en application
de l'accord soient prises dans un délai de six mois à compter
de rentrée en vigueur de raccord.

Article II

Ea ce qui concerne les accords, décisions et pratiques
concertées existant à la date d'entrée en vigueur de raccord et
qui relèvent de l'article 53. paragraphe 1 . de raccord, l'interdic-
ton prévue audit paragraphe a'est pas applicable si ces
accords, décisions ou pratiques concertées sont modifiés dans
un délai de six mois à compter de la date d'entrée en vigueur
de l'accord de manière à remplir les conditions d'application
des exemptions par catégorie prévues à l'annexe XIV.

Article 12

En ce qui concerne les accords, décision* d'associations
d'entreprises et pratique c icettées existant i la date d'entrée
en vigueur de laccord et qui relèvent de l'article 53. para
graphe 1. de raccord, l'interdiction prévue audit paragraphe
n'est pas applicable, à compter de la date d'entrée en vigueur
de raccord, si ces accords, décisions et pratiques sont modifiés
dans ua délai de six mois à compter de la date d'entrée en
vigueur de l'accord de telle sorte qu'ils ne tombent plus sous le
coup de cette interdiction.

Article 13

Les accords, décisions d'associations d'entreprises et pra
tiques concertées qui bénéficient d'une exempt ?n individuelle
accordée au titre de larticle 15. paragraphe 3. du traité insti
tuant la Communauté économique européenne avant l'entrée
en vigueur de l'accord continuent d'être exemptés des disposi
tions de laccord jusqu'à leur date d'expiration telle que prévue
dans les décisions accordant ces exemptions ou jusqu'à ce que
la Commission des communautés européennes en décide autre
ment. si cette dernière date est antérieure.

PROTOCOLE 22
CONCERNANT LA DÉFINITION DES TERMES

• ENTREPRISE • ET « CHIFFRE D'AFFAIRES ■ (ART. 5»)
Article I»

Aux fins de rattribution des cas particuliers conformément à
l'article 36 de raccord, on entend par • entreprise » toute entité
exerçant des activités à caractère commercial ou économique.

Article 2

Au sens de larticle 36 de raccord, on entend par « chiffre
d'affaires • les montants résultant de la vente de produits et de
la prestation de services réalisées par les entreprises concernées
au cours du dernier exercice et correspondant à leurs activités
ordinaires, sur le territoire couvert par raccord, déduction faite
des réductions sur ventes ainsi que de la taxe sur la valeur
ajoutée et d'autres impôts directement liés au chiffre d'affaires.

Article 3

Le chiffre d'affaires est remplacé :
a) Pour les établissements de crédit et autres établissements

financiers, par le total des bilans multiplié par le rapport entre
les créances sur les établissemens de crédit et sur la clientèle,
résultant d'opérations avec des résidents du territoire couvert
par l'accord, et le montant total de ces créances ;

b) Pour les entreprises d'assurance*, par la valeur totale des
primes brutes reçues de résidents du territoire couvert par rac
cord. qui comprennent tous les montants reçus et à recevoir au
titre de contrats d'assurance établis par elles ou pour leur
compte, y compris les priâtes cédées aux réassureurs et après
déduction des impôts ou taxes parafiscales perçus sur la base
du montant des prmtes ou du volume total de celui-ci.

Article 4

I. Par dérogation à la définition du chiffre d'affaires aux
fins de lapplication de l'article 36 de l'accord telle qu'elle
figure à l'article 2 du présent protocole, le chiffre d'affaires à
prendre en considération est constitué :

a; En ce qui concerne les accords, décisions d'associations
d'entreprises et pratiques concertées se rapportant à des
conventions en matière de distribution et de fourniture entre
entreprises non concurrentes, des montants résultant de la
vente de produits et de la prestation de services qui font l'objet
des accords, décisions, ou pratiques concertées, ainsi que des
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autres produits ou services considérés comme équivalents par
les utilisateurs en raison de leurs propriétés, de leur prix et de
l'usage auquel ils sont destinés ;

b) En ce qui concerne les accords, décisions d'associations
d'entreprises et pratiques concertées se rapportant à des
conventions en matière de transfert de technologies entre entre
prises non concurrentes, des montants résultant de la vente de
produits eu de la prestation de services issus de la technologie
qui fait l'objet des accords, décisions ou pratiques concertées,
ainsi que des montants résultant de la vente de produits ou de
la prestation de services que cette technologie est destinée à
améliorer ou i remplacer.

2. Toutefois, si au moment de l'entrée en vigueur des
conventions visées au paragraphe I , points m et b, le chiffre
d'affaires résultant de la vente des produits ou de la prestation
des services n'est pas clairement établi, la règle générale figu
rant à l'article 2, est applicable.

Article 5

1 . Lorsqu'un cas concerne des produits relevant du champ
d'application du protocole 25, le chiffre d'affaires à prendre en
considération pour son attribution est le chiffre d'affaires
relatif i ces produits.

2. Lorsqu'un cas concerne aussi bien des produits relevant
du champ d'application du protocole 23 que des produits ou
des services relevant du champ d'application des articles 53
et 54 de l'accord, le chiffre d'affaires à prendre en considéra
tion est déterminé en tenant compte de tous les produits et
services au sens de l'article 2 du présent protocole.

PROTOCOLE 23

CONCERNANT LA COOPÉRATION
ENTRE LES AUTORITÉS DE SURVEILLANCE (ART. 51)

Principes généraux
Article I »

L'Autorité de surveillance Association européenne du libre
échange et la commission des Communautés européennes, à la
demande de l'une ou de l'autre autorité de surveillance, échan
gent des informations et se consultent sur des questions de
politique générale.

Conformément i leur règlement intérieur et dans le respect
des dispositions de l'article 56 de l'accord et du protocole 22,
ainsi que de leur autonomie respective en matière de décision.
l'Autorité de surveillance Association européenne du libre
échange et la commission des Communautés européennes coo
pèrent pour l'examen des cas relevant de l'article 56 para
graphe I points <), paragraphe 2 deuxième phrase et para
graphe 3 de l'accord, selon les modalités définies ci-après.

Aux fins du présent protocole, les termes « territoire d'une
autorité de surveillance » désignent, pour la Commission des
Communautés européennes, le territoire des Etats membres de
la Communauté européenne auquel sont applicables, selon le
cas et dans les conditions prévues par ces traités, le traité insti
tuant la Communauté économique européenne ou le traité ins
tituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier et,
pour l'Autorité de surveillance Association européenne du libre
échange auquel l'accord est applicable.

La phase initiale de la procédure
Article 2

Dans les cas visés 4 l'article 56 paragraphe I points b) et <%
paragraphe 2 deuxième phrase et paragraphe 3 de l'accord,
I*Autorité de surveillance Association européenne du libre
échange et la commission des Communautés européennes se
transmettent mutuellement dans un délai raisonnable les notifi
cations et les plaintes, dans la mesure où il n'apparaît pas que
celles-ci ont été adressées aux deux autorités de surveillance.
Elles s'informent également mutuellement de l'ouverture de
procédures d'office.

L'autorité de surveillance qui a reçu la communication
prévue au premier alinéa peut présenter ses observations à ce
sujet dans un délai de quarante jours ouvrables i compter de
la réception de ladite communication.

Article 3

Dans les cas visés à l'article 56 paragraphe I points i) et r),
paragraphe 2 deuxième phrase et paragraphe 3 de l'accord,
l'autorité de surveillance compétente consulte l'autre autorité
de surveillance lorsqu'elle :

- publie son intention d'émettre une attestation négative ;
- publie son intention de prendre une décision d'application

de l'article 53 paragraphe 3, ou
- adresse aux entreprises ou associations d'entreprises

concernées son exposé des griefs.
L'autre autorité de surveillance peut présenter ses observa

tions dans les délais fixés dans la publication ou dans l'exposé
des griefs, susmentionnés.

Les observations reçues des entreprises concernées ou de
tierces parties sont transmises à l'autre autorité de surveillance.

Article 4

Dans les cas visés à l'article 56 paragraphe I points b) et r),
paragraphe 2 deuxième phrase et paragraphe 3 de l'accord,
l'autorité de surveillance compétente transmet à l'autre autorité
de surveillance le courrier administratif par lequel un dossier
est clos ou une plainte est rejetée.

Article 5

Dans les cas visés à l'article 56 paragraphe I points 6) et r),
paragraphe 2 deuxième phrase et paragraphe 3 de l'accord,
l'autorité de surveillance compétente invite l'autre autorité de
surveillance à se faire représenter aux auditions des entreprises
concernées. L'invitation s'adresse également aux Etats relevant
de la compétence de l'autre autorité de surveillance.

Comités consultatifs
Article 6

Dans les cas visés à l'article 56 paragraphe I points b) et c),
paragraphe 2 deuxième phrase et paragraphe 3 de l'accord,
l'autorité de surveillance compétente informe en temps utile
l'autre autorité de surveillance de la date de la réunion du
comité consultatif et transmet les documents pertinents.

Tous les documents envoyés à cet effet par l'autre autorité
de surveillance sont présentés au comité consultatif de l'auto
rité de surveillance qui a compétence pour décider du cas
conformément audit article 56. en même temps que les docu
ments envoyés par cette dernière.

Chaque autorité de surveillance et les Etats qui relèvent de
sa compétence ont le droit d'être représentés aux réunions des
comités consultatifs de l'autre autorité de surveillance et d'y
exprimer leur point de vue ; toutefois, ils n'ont pas le droit de
vote.

Demande de documents et droit de présenter des observations
Article 7

Dans les cas visés à l'article 56, paragraphe I , points b et c,
paragraphe 2, deuxième phrase et paragraphe 3 de l'accord,
l'autorité de surveillance qui n'est pas compétente pour décider
d'un cas conformément audit article 56 peut demander, à tous
les stades de la procédure, copie des principaux documents
remis à l'autorité de surveillance compétente aux fins d'établir
l'existence d'infractions aux articles 53 et 54 de l'accord ou
d'obtenir une attestation négative ou une exemption, et elle
peut, en outre, présenter toutes les observations qu'elle juge
nécessaires, avant qu'une décision finale ne soit prise.

Assistance administrante

Article I

1 . Lorsqu'elle adresse une demande de renseignements à une
entreprise ou à une association d'entreprises établie sur le terri
toire de l'autre autorité de surveillance, l'autorité de surveil
lance compétente, telle que définie à l'article 56 de l'accord,
adresse simultanément une copie de cette demande à l'autre
autorité de surveillance.

2. Si une entreprise ou une association d'entreprises ne
fournit pas les renseignements requis dans le délai imparti par
l'autorité de surveillance compétente, ou les fournit de façon
incomplète, l'autorité de surveillance compétente les demande
par voie de décision. Dans le cas des entreprises ou associa
tions d'entreprises établies sur le territoire de l'autre autorité de
surveillance, l'autorité de surveillance compétente adresse une
copie de cette décision à l'autre autorité de surveillance.

3. A la demande de l'autorité de surveillance compétente,
telle que définie i l'article 56 de l'accord, l'autre autorité de
surveillance procède, conformément à son règlement intérieur,
i des vérifications sur son territoire dans les cas où l'autorité
de surveillance compétente qui le demande le juge nécessaire.
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4. L'autorité de surveillance compétente a le droit d'être
représentée et de participer activement aux vérifications effec
tuées par l'autre autorité de surveillance conformément au
paragraphe 3.

5. Toutes les informations obtenues dans le cadre de ces
vérifications effectuées sur demande sont transmises à l'autorité
de surveillance qui a demandé les vérifications immédiatement
après leur accomplissement.

6. Lorsque, dans les cas visés à l'article 56, paragraphe I ,
points bac, paragraphe 2, -deuxième phrase et paragraphe 3
de l'accord, l'autorité de surveillance compétente procède à des
vérifications sur son territoire, elle informe l'autre autorité de
surveillance du fait que ces vérifications ont eu lieu et lui com
munique, sur demande, les résultats pertinents de ces vérifica
tions.

Article 9

1 . Les informations recueillies en application du présent pro
tocole ne peuvent être utilisées qu'aux fins des procédures
prévues aux articles 53 et 54 de l'accord.

2. La Commission des communautés européennes, l'autorité
de surveillance Association européenne de libre échange, les
autorités compétentes des Etats membres de la Communauté
européenne et des Etats de l'Association européenne de libre
échange, ainsi que leurs fonctionnaires et autres agents, sont
tenus de ne pas divulguer les informations qu'ils ont recueillies
en application du présent protocole et qui, par leur nature,
sont couvertes par le secret professionnel.

3. Les règles concernant le secret professionnel et l'utilisa
tion restreinte des informations, qui sont prévues par l'accord
ou par la législation des parties contractantes, n'empêchent pas
l'échange d'informations tel que prévu par le présent protocole.

Article 10

1 . Pour notifier un accord, les entreprises adressent la notifi
cation à l'autorité de surveillance compétente, conformément à
l'article 56 de l'accord. Les plaintes peuvent être adressées à
l'une ou l'autre autorité de surveillance.

2. Les notifications ou les plaintes adressées à l'autorité de
surveillance qui, en vertu de l'article 56 de l'accord, n'est pas
compétente pour décider du cas en question, sont transmises,
sans délai, à l'autorité de surveillance compétente.

3. Si, dans le cadre de la préparation ou de l'ouverture de
procédures d'office, il apparaît que l'autre autorité de surveil
lance est compétente pour décider du cas conformément à l'ar
ticle 56 de l'accord, ce cas est transmis à l'autorité de surveil
lance compétente.

4. Une fois transmis à l'autre autorité de surveillance,
conformément aux paragraphes 2 et 3. un cas ne peut être
retransmis. Un cas ne peut être transmis après la publication
de l'intention d'émettre une attestation négative, la publication
de l'intention de prendre une décision en application de l'ar
ticle 53, paragraphe 3 de l'accord, l'envoi aux entreprises ou
associations d'entreprises concernées de l'exposé des griefs ou
l'envoi d'une lettre informant le requérant qu'il n'existe pas de
motifs suffisants pour donner suite à la plainte.

Article II

La demande ou la notification prend effet au moment où
elle est reçue par la Commission des communautés euro
péennes ou par l'autorité de surveillance Association euro
péenne de libre échange, quelle que soit celle de ces deux
autorités qui est compétente pour décider du cas en vertu de
l'article 56 de l'accord. Toutefois, lorsque la demande ou la
notification est envoyée par lettre recommandée, elle prend
effet à la date indiquée par le cachet de la poste du lieu d'ex
pédition.

Langues
Article 12

En ce qui concerne les notifications, les demandes et les
plaintes, les entreprises ont le droit de choisir, pour communi
quer avec l'autorité de surveillance Association européenne de
libre échange et avec la Commission des communautés euro
péennes, l'une quelconque des langues officielles des Etats de
l'Association européenne de libre échange et de la Commu
nauté européenne. Cela vaut également pour toutes les étapes

de la procédure, que celle-ci soit engagée sur la base d'une
notification, d'une demande ou d'une plainte ou qu'elle soit
ouverte d'office par l'autorité de surveillance compétente.

PROTOCOLE 24

CONCERNANT LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE
DU CONTRÔLE DES OPÉRATIONS DE CONCENTRATION

Principes généraux
Article l«

1 . L'Autorité de surveillance Association européenne de
libre-échange et la Commission des communautés européennes,
à la demande de l'une ou de l'autre autorité de surveillance,
échangent des informations et se consultent sur des questions
de politique générale.

2. Dans les cas relevant de l'article 57, paragraphe 2. point a
de l'accord, la Commission des communautés européennes et
l'Autorité de surveillance Association européenne de libre-
échange coopèrent pour l'examen des opérations de concentra
tion selon les modalités définies ci-après.

3. Aux fins du présent protocole, les termes « territoire d'une
autorité de surveillance » désignent, pour la Commission des
communautés européennes, le territoire des Etats membres de
la Communauté européenne auquel sont applicables, selon le
cas et dans les conditions prévues par ces traités, le traité insti
tuant la Communauté économique européenne ou le traité ins
tituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier et,
pour l'Autorité de surveillance Association européenne de
libre-échange, le territoire des Etats de I"Association européenne
de libre-échange auquel l'accord est applicable.

Article 2

1 . La coopération a lieu, conformément au présent proto
cole :

a) Lorsque le chiffre d'affaires total réalisé par les entre
prises concernées sur le territoire des Etats de l'Association
européenne de libre-échange est égal ou supérieur à 25 p. 100
de leur chiffre d'affaires total sur le territoire couvert par rac
cord. ou

b) Lorsque le chiffre d'affaires réalisé individuellement sur le
territoire des Etats de l'Association européenne de libre-
échange par au moins deux des entreprises concernées repré
sente un montant supérieur à 250 millions d'écus, ou

c) Lorsque l'opération de concentration est susceptible de
créer ou de renforcer une position dominante ayant comme
conséquence qu'une concurrence effective serait entravée de
manière significative sur le territoire d'un ou de plusieurs des
Etats de l'Association européenne de libre-échange ou sur une
partie substantielle de celui-ci.

2. La coopération a également lieu :
a) Lorsque l'opération de concentration menace de créer ou

de renforcer une position dominante ayant comme conséquence
qu'une concurrence effective serait entravée de manière signifi
cative dans un marché à l'intérieur d'un État de l'Association
européenne de libre-échange qui présente toutes les caractéris
tiques d'un marché distinct, qu'il s'agisse ou non d'une partie
substantielle du territoire couvert par l'accord, ou

b) Lorsqu'un État de l'Association européenne de libre-
échange souhaite adopter des mesures visant à protéger des
intérêts légitimes au sens de l'article 7.

Phase initiale des procédures
Article 3

1 . La Commission des Communautés européennes transmet
à l'Autorité de surveillance Association européenne de libre-
échange, dans un délai de trois jours ouvrables, copie des noti
fications des cas visés à l'article 2. paragraphe I et para
graphe 2, point a. et. le plus rapidement possible, copie des
principaux documents qui lui ont été remis ou qui émanent
d'elle.

2. La Commission des Communautés européennes exécute
les procédures d'application de l'article 57 de l'accord en
liaison étroite et constante avec l'Autorité de surveillance Asso
ciation européenne de libre-échange. L'Autorité de surveillance
Association européenne de libre-échange et les Etats de l'Asso
ciation européenne de libre-échange peuvent exprimer leur
point de vue sur ces procédures. Aux fins de l'application de
l'article 6 du présent protocole, la Commission des Commu



- 116 -

nautés européennes reçoit des informations de l'autorité com
pétente de l'Eut de l'Association européenne de libre-échange
concernée et lui donne la possibilité de faire connaître son
point de vue à chaque stade des procédures jusqu'à l'adoption
d'une décision conformément audit article. A cet effet, la Com
mission des Communautés européennes lui donne accès au
dossier.

Auditions

Article 4

Dans les cas visés à l'article 2. paragraphe I et paragraphe 2,
point a. la Commission des Communautés européennes invite
l'Autorité de surveillance Association européenne de libre-
échange i se faire représenter aux auditions des entreprises
concernées. Les Etats de l'Association européenne de libre-
échange peuvent également y être représentés.

Le Comité consultatif de la Communauté européenne
en matière de contrôle des concentrations

Article 5

1 . Dans les cas visés i 1'article 2, paragraphe I et para
graphe 2, point a. la Commission des Communautés euro
péennes informe en temps utile l'Autorité de surveillance Asso
ciation européenne de libre-échange de la date de la réunion
du Comité consultatif de la Communauté européenne en
matière de contrôle des concentrations et transmet les docu
ments pertinents.

2. Tous les documents transmis i cet effet par l'Autorité de
surveillance Association européenne de libre-échange, y
compris les documents émanant des Etats de l'Association
européenne de libre-échange, sont présentes au comité consul
tatif de la Communauté européenne en matière de contrôle des
concentrations en même temps que les autres documents
concernant le cas communiqués par la Commission des Com
munautés européennes.

3. L'Autorité de surveillance Association européenne de
libre-échange et les Etats de l'Association européenne de libre-
échange ont le droit d'être représentés aux réunions du comité
consultatif de la Communauté européenne en matière de
contrôle des concentrations et d'y exprimer leur point de vue ;
toutefois, ils n'ont pas le droit de vote.

Droits des États i titre individuel
Article 6

1 . La Commission des Communautés européennes peut, par
voie de décision qu'elle notifie sans délai aux entreprises
concernées, aux autorités compétentes des Etats membres de la
Communauté et à l'Autorité de surveillance Association euro
péenne de libre-échange, renvoyer à l'Etat de l'Association
européenne de libre-échange concerné un cas de concentration
notifié lorsque cette opération menace de créer ou de renforcer
une position dominante ayant comme conséquence qu'une
concurrence effective serait entravée de manière significative
dans un marché à l'intérieur de cet Etat, qui présente toutes les
caractéristiques d'un marché distinct, qu'il s'agisse ou non
d'une partie substantielle du territoire couvert par l'accord.

2. Dans les cas visés au paragraphe I , tout Etat de l'Associa
tion européenne de libre-échange peut former un recours
devant la Cour de justice des communautés européennes pour
les mêmes raisons et dans les mêmes conditions qu'un Etat
membre de la Communauté en application de l'article 173 du
traité instituant la Communauté économique européenne et
demander en particulier l'application de mesures provisoires
aux fins de l'application de sa législation nationale en matière
de concurrence.

Article 7

I. Nonobstant la compétence exclusive de la Commission
des Communautés européennes pour traiter les opérations de
concentration de dimension communautaire conformément au
règlement (C.E.E.) n* 4064/89 du Conseil du 21 décembre 1989
relatif au contrôle des opérations de concentration entre entre
prises (J.O. n* L 395 du 30 décembre 1989. p. I , rectifié dans
le J.O. n* L257 du 21 septembre 1990. p. 13). les Etats de
l'Association européenne de libre-échange peuvent prendre les
mesures appropriées pour assurer la protection d'intérêts légi
times autres que ceux qui sont pris en considération par le
reglement précité et compatibles avec les principes généraux et
les autres dispositions contenus, directement ou indirectement,
dans l'accord.

2. Sont considérées comme des intérêt» légitimes, au sens du
paragraphe I. la sécurité publique, la pluralité des médias et
les règles prudentielles.

3. Tout autre intérêt public doit être communiqué à la Com
mission des Communautés européennes et reconnu par celle-ci
après examen de sa compatibilité avec les principes généraux et
autres dispositions contenus, directement ou indirectement,
dans l'accord avant que les mesures visées ci-dessus puissent
être prises. La Commission des Communautés européennes
notifie sa décision à l'Autorité de surveillance Association
européenne de libre-échange et à l'Etat de l'Association euro
péenne de libre-échange concerné dans le délai d'un mois à
dater de ladite communication.

Assistance administrative

Article 8

1 . Dans l'accomplissement des tâches qui lui sont assignées
aux Tins de l'application de l'article 57, la Commission des
Communautés européennes peut recueillir tous les renseigne
ments nécessaires auprès de l'autorité de surveillance de l'Asso
ciation européenne de libre échange et des Etats de l'Associa
tion européenne de libre échange.

2. Lorsqu'elle adresse une demande de renseignements à une
personne, à une entreprise ou à une association d'entreprises
établie sur le territoire de l'autorité de surveillance de l'Asso
ciation européenne de libre échange, la Commission des Com
munautés européennes adresse simultanément une copie de
cette demande i l'autorité de surveillance de l'Association
européenne de libre échange.

3. Si une personne, une entreprise ou une association d'en
treprises ne fournit pas les renseignements requis dans le délai
imparti par la Commission, ou les fournit de façon incomplète,
la Commission des Communautés européennes les demande
par voie de décision et adresse une copie de cette décision à
l'autorité de surveillance de l'Association européenne de libre
échange.

4. A la demande de la Commission des Communautés euro
péennes, l'autorité de surveillance de l'Association européenne
de libre échange procède à des vérifications sur son territoire.

5. La Commission des Communautés européennes a le droit
d'être représentée et de prendre une part active aux vérifica
tion.! effectuées en application du paragraphe 4.

6. Toutes les informations obtenues dans le cadre de ces
vérifications effectuées sur demande sont transmises à la Com
mission des communautés européennes immédiatement après
leur accomplissement.

7. Lorsque la Commission des Communautés européennes
procède à des vérifications sur le territoire de la Communauté,
elle informe, en ce qui concerne les cas relevant de l'article 2,
paragraphe I et paragraphe 2. point m. l'Autorité de surveil
lance de l'Association européenne de libre échange du fait que
ces vérifications ont eu lieu et lui communique, sur demande,
sous une forme appropriée, les résultats pertinents de ces véri
fications.

Secret professionnel
Article 9

1 . Les informations recueillies en application du présent pro
tocole ne peuvent être utilisées qu'aux fins des procédures
prévues i l'article 57 de l'accord.

2. La Commission des Communautés européennes, l'Autorité
de l'Association européenne de libre échange, les autorités
compétentes des Etats membres de la Communauté européenne
et des Etats de l'Association européenne de libre échange, ainsi
que leurs fonctionnaires et autres agents, sont tenus de ne pas
divulguer les informations qu'ils ont recueillies en application
du présent protocole et qui. par leur nature, sont couvertes par
le secret professionnel.

3. Les règles concernant le secret professionnel et l'utilisa
tion restreinte des informations, qui sont prévues par l'accord
ou par la législation des parties contractantes, n'empêchent pas
l'échange et l'utilisation des informations tels que prévus par le
présent protocole.

Notfi
Article 10

I. Les entreprises adressent leurs notifications i l'autorité de .
surveillance compétente en vertu de l'article 57 paragraphe 2
de l'accord.
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2. Les notifications ou les plaintes adressées à l'autorité qui,
en vertu de l'article 57 de raccord, n'est pas compétente pour
décider du cas en question sont transmises sans délai i l'auto
rité de surveillance compétente.

Article II

La notification prend effet au moment où elle est reçue par
Pautorité de surveillance compétente.

La notification prend effet au moment où elle est reçue par
la Commission des Communautés européennes ou par l'Auto
rité de surveillance de l'Association européenne de libre
échange, si la notification est effectuée conformément aux pro
cédures d'application de l'article 57 de l'accord alors que l'af
faire relève de l'article 53 de l'accord.

Langues
Article 12

1 . En ce qui concerne les notifications, les entreprises ont le
droit de choisir, pour communiquer avec l'Autorité de surveil
lance de l'Association européenne de libre échange et la Com
mission des Communautés européennes, l'une quelconque des
langues officielles des Etats de l'Association européenne de
libre échange ou de la Communauté. Cela vaut également pour
toutes les étapes de la procédure.

2. Si une entreprise choisit de s'adresser à une autorité de
surveillance dans une langue qui n'est ni l'une des langues offi
cielles des Etats relevant de la compétence de cette autorité, ni
une langue de travail de celle-ci. elle joint i tous les documents
une traduction dans l'une des langues officielles de cette auto
rité.

3. En ce qui concerne les entreprises qui ne sont pas parties
à la notification, elles peuvent également recevoir des commu
nications de l'Autorité de surveillance de l'Association euro
péenne de libre échange et de la Commission des Commu
nautés européennes dans une langue officielle des Etats de
l'Association européenne du libre échange ou des Etats
membres de la Communauté européenne convenant à cet effet
ou dans une langue de travail de l'une de ces autorité. Si elles
décident de s'adresser à une autorité de surveillance dans une
langue qui n'est ni l'une des langues officielles des Etats rele
vant de la compétence de cette autorité ni une langue de tra
vail de celle-ci, le paragraphe 2 est applicable.

4. La langue choisie pour la traduction détermine la langue
dans laquelle l'autorité compétente est susceptible de s'adresser
à lentreprise.

Délais et autres questions de procédures
Article 13

En ce qui concerne les délais et autres questions de procé
dure, les régles d'application de l'article 57 de l'accord sont
également applicables à la coopération entre la Commission
des Communautés européennes et l'Autorité de surveillance de
rAssociation européenne de libre échange et les Etats de l'As
sociation européenne de libre échange, sauf disposition
contraire du présent protocole.

Disposition transitoire
Article 14

L'article 57 de Taccord ne s'applique pas à des opérations de
concentration qui ont fait l'objet d'un accord ou d'une publica
tion ou qui ont été réalisées par voie d'acquisition avant la
date d'entrée en vigueur de l'accord. Il n'est en aucun cas
applicable à des opérations qui ont fait l'objet d'un engage
ment de procédure par une autorité nationale compétente en
matière de concurrence avant la date précitée.

PROTOCOLE 25

CONCERNANT LA CONCURRENCE DANS LE
DOMAINE DU CHARBON ET DE L'ACIER

Article I»

I. Sont interdits tous accords cotre «Mitprises, toutes déci
sions tfMociatiMi d'entreprises et toutes pratiques concertées
afférents à des produits «Us aa protocole 14, qui sont suscep

tibles d'affecter le commerce entre les parties contractantes
lorsqu'ils tendraient, sur le territoire couvert par l'accord, direc
tement ou indirectement, à empêcher, restreindre ou fausser le
jeu normal de la concurrence et en particulier :
, a) A fixer ou i déterminer les prix,

b) A restreindre ou contrôler la production, le développe
ment technique ou les investissements.

c) A répartir les marchés, produits, clients ou sources d'ap
provisionnement.

2. Toutefois, l'autorité de surveillance compétente, telle que
prévue à l'article 56 de l'accord, autorise, pour les produits
visés au paragraphe I. des accords de spécialisation ou des
accords d'achat ou de vente en commun, si elle reconnaît :

a) Que cette spécialisation ou ces achats ou ces ventes en
commun contribueront à une amélioration notable dans la pro
duction ou la distribution des produits vtsés ;

b) Que l'accord en cause est essentiel pour obtenir ces effets
sans qu'il soit d'un caractère plus restrictif que ne l'exige son
objet, et

c) Qu'il n'est pas susceptible de donner aux entreprises inté
ressées le pouvoir de déterminer les pnx. contrôler ou limiter la
production ou les debouchés, d'une partie substantielle des
produits en cause sur le terrtoire couvert par le présent accord,
ni de les soustraire à une concurrence effective d'autres entre
prises sur le terrtoire couvert par le présent accord.

Si l'autonté de surveillance compétence reconnait que cer
tains accords sont strictement analogues, quant à leur nature et
à leurs effets, aux accords visés a-dessus, compte tenu notam
ment du fait de l'application du présent paragraphe aux entre
prises de distribution, elle les autorise également lorsqu'elle
reconnaît qu'ils satisfont aux mêmes conditions.

3. Les accords ou décisions interdits en vertu du para
graphe I " sont nuls de plein droit et ne peuvent être invoqués
devant aucune jundiction des Etats membres de la Commu
nauté européenne ou des Etats de l'Association européenne de
libre échange.

Article 2

I. Est soumise i autorisation préalable de l'autorité de sur
veillance compétente telle que prévue à l'article 56 de l'accord,
sous réserve du paragraphe 3 du présent article, toute opéra
tion ayant elle-même pour effet direct ou indirect, sur le terri
toire couvert par l'accord et du fait d'une personne ou d'une
entreprise, d'un groupe de personnes ou d'entreprises, une
concentration entre entreprises dont l'une au moins relève de
l'article 3. qui est susceptible d'affecter le commerce entre les
parties contractantes, que l'opération soit relative à un même
produit ou à des produits différents, et qu'elle soit effectuée
par fusion, acquisition d'actions ou d'éléments d'actifs, prêt,
contrat ou tout autre moyen de contrôle.

2. L'Autorité de surveillance compétente, telle que prévue à
l'article 56 de l'accord, accorde l'autorisation visée au para
graphe I. si elle reconnait que l'opération envisagée ne don
nera pas aux personnes ou aux entreprises intéressées, en ce
qui concerne celui ou ceux des produits qui relèvent de sa juri
diction, le pouvoir :

- de déterminer les prix, contrôler ou restreindre la produc
tion ou la distnbution, ou faire obstacle au maintien d'une
concurrence effective, sur une partie importante du marché
desdits produits, ou

- d'échapper, notamment en établissant une position artifi
ciellement privilégiée et comportant un avantage substan
tiel dans l'accès aux approvisionnements ou aux
débouchés, aux règles de concurrence résultant de l'appli
cation de l'accord.

3. Des catégories d'opérations peuvent, eu égard à l'impor
tance des actifs ou entreprises qu'elles concernent, considérée
en liaison avec la nature de la concentration à réaliser, être
exemptées de l'obligation d'autorisation préalable.

4. Si l'autorité de surveillance compétente, telle que prévue à
l'article 56 de l'accord, reconnaît que des entreprises publiques
ou privées, qui. en droit ou en fait, ont ou acquièrent sur le
marché d'un des produits relevant de sa juridicton une posi
tion dominante qui les soustrait à une concurrence efective
dans une partie importante du territoire couvert par raccord
utilisent cette position à des fins contraires aux objectifs de
raccord, et si cette pratique abusive est susceptible d'affecter le
commerce entre les parties contractantes, elle leur aitresse
toutes recommandations propres à obtenir que cette position M
•oit pas utilisée à ces fias.
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Article 3

Aux fns des articles I et 2, ainsi que des informations
requises pour leur application et les recours formés à leur
occasion, on entend par « entreprise ». toute entrepnse qui
exerce une activité de production autre que la vente auj
consommateurs domestiques ou à l'artisanat.

Article 4

Les dispositions particulières concernant l'application des
principes fixés aux articles I et 2 figurent à l'annexe XIV de
l'accord.

Article 5

L'Autorité de surveillance Association européenne de libre
échange et la Commission des Communautés européennes veil
lent à l'application des principes fixés aux articles I et 2 du
présent protocole, conformément aux dispositions de mise en
application des articles I et 2 figurant dans le protocole 21 et
dans l'annexe XIV de l'accord.

Article 6

La Commission des Communautés européennes ou l'Autorité
de surveillance Association européenne de libre échange déci
dent des cas visés aux articles I et 2 du présent protocole
conformément à l'article 56 de l'accord.

Article 7

Afin d'instaurer et de maintenir une surveillanfe uniforme de
la concurrence dans tout l'Espace économique européen et de
favoriser à cet effet une mise en œuvre, une application et une
interprétation homogènes des dispositions de l'accord, les auto-
ntés compétentes coopèrent conformément au protocole 23.

PROTOCOLE 26

CONCERNANT LES POUVOIRS ET LES FONCTIONS DE L'AUTO
RITÉ DE SURVEILLANCE ASSOCIATION EUROPÉENNE DE
LIBRE ÉCHANGE EN MATIÈRE D'AIDES D' ÉTAT

Un accord conclu entre les Etats de l'Association européenne
de libre échange confère A l'Autorité de surveillance Associa
tion européenne de libre échange des pouvoirs équivalents et
lui assigne des fonctions similaires à ceux exercés, au moment
de la signature de l'accord Espace économique européen, par
la Commission des Communautés européennes aux fins de
l'application des régles de concurrence en matière d'aides
d'Etat figurant dans le traité instituant la Communauté écono
mique européenne, pour permettre à cette autorité de surveil
lance de mettre en ouvre les principes visés à l'article l ", para
graphe 2, point e. A larticle 49 et aux articles 61 à 64 de
l'accord Espace économique européen. L'Autorité de surveil
lance Association européenne de libre échange dispose éga-
lemet de tels pouvoirs pour mettre en œuvre les règles de
concurrence applicables aux aides d'Etat en ce qui concerne
les produits relevant du champ d'application du traité insti
tuant la Communauté européenne du charbon et de l'acier,
visées dans le protocole 14.

PROTOCOLE 27
CONCERNANT LA COOPÉRATION

EN MATIÈRE D'AIDES D' ÉTAT

Pour assurer une mise en auvre, une application et une
interprétation uniformes des règles concernant les aides d' Etat
sur l'ensemble du territoire des parties contractantes et pour
garantir le développement harmonieux de celles-ci, la Commis
sion des Communautés européennes et l'Autorité de surveil
lance Association européenne de libre échange observent les
règles suivantes :

a) Des échanges d'informations et des échanges de vues ont
lieu périodiquement ou à la demande de l'une ou l'autre des
autorités de surveillance sur des questions de politique générale
telles que. la mise en ouvre, l'application et l'interprétation des
règles concernant les aides d'Etat, fixées dans l'accord ;

b) La Coirmission des Communautés européennes et l'Auto
rité de surveJlance Association européenne de libre échange
réalisent périodiquement des enquêtes sur les aides d'Etat dans
les Etats relevant de leur compétence. Les rapports d'enquête
sont mis à la disposition de l'autre autorité de surveillance ;

e) Si la procédure prévue A l'artcle 93, paragraphe 2. pre
mier et deuxième alinéas du traité instituant la Communauté
économique européenne ou la procédure correspondante éta
blie par l'accord entre les Etats de I*Association européenne de

libre échange instituant l'Autonté de surveillance Association
européenne de libre échange est engagée A l'égard de pro
grammes ou de cas d'aides d' Etat, la Commission des Commu
nautes européennes ou l'Autonté de surveillance Association
europeenne de libre échange mettent l'autre autonté de surveil
lance ainsi que les parties concernées en demeure de présenter
leurs observations ;

d) Les autorités de surveillance s'informent mutuellement,
sans delai, de toute décision prise :

e) L'ouverture de la procédure visée au point c) et les déci
sions visées au point d) sont publiées par les autorités de sur
veillance competentes ;
f) Par dérogation au présent protocole, A la demande de

l'autre autonté de surveillance, la Commission des Commu
nautés européennes et l'Autonté de surveillance Association
européenne de libre échange se communiquent des informa
tions cas par cas et échangeant des vues sur des programmes et
des cas d'aides d'Etat en particulier :

g) Les informations obtenues en application du point f) sont
considérées comme confidentielles.

PROTOCOLE 21

CONCERNANT LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
Article I

Objet de la protectto*
1 . Aux fins du présent protocole, l'expression « propriété

intellectuelle » comprend la protection de la propriété indus
trielle et commerciale visée A l'article 1 3 de l'accord.

2. Sans préjudice des dispositions du présent protocole et de
l'annexe XVII. les parues contractantes, dés l'entrée en vigueur
de l'accord, adaptent leur législation sur la proprété intellec
tuelle de manière A la rendre compatible avec les principes de
la libre circulation des marchandises et des services et avec le
niveau de protection de la propriété intellectuelle atteint par le
droit communautaire, y compris le niveau d'application de ces
droits.

3. Sous réserve des dispositions de procédures prévues par
l'accord et sans préjudice des dispositions du présent protocole
et de l'annexe XVII. les Etats de l'Association européenne de
libre échange adapteront, sur demande et après consultation
entre les parties contractantes, leur législation sur la propnété
intellectuelle afin d'atteindre au moins le niveau de protection
de la propriété intellectuelle qui prévaut dans la Communauté
A la date de signature de l'accord.

Article 2

Epuisement des drotus
1 . Dans la mesure où l'épuisement des droits est traité dans

les actes ou la jurisprudence communautaires, les parties
contractantes prévoient l'épuisement des droits de propriété
intellectuelle tel que prévu dans le droit communautaire. Sans
préjudice de l'évolution future de la jurisprudence, la présente
disposition est interprétée conformément A la jurisprudence
pertinente de la Cour de justice des Communautés européennes
antérieure A la date de signature de l'accord.

2. En ce qui concerne les droits conférés par les brevets, la
présente disposition prend effet un an au plus tard après l'en
trée en vigueur de l'accord.

Article 3

Brerets eomtmntaiMiret

1 . Les parties contractantes mettent tout en œuvre pour
conclure, dans un délai de trois ans A compter de l'entrée en
vigueur de l'accord en matière de brevets communautaires
(89/695/C.E-E.X les négociations en vue de la participation des
Etats de l'Association européenne de libre échange audit
accord. Pour l'Islande, toutefois, cette date ne pourra être anté
rieure au I " janvier I9S8.

2. Les conditions particulières pour la participation des Etats
de FAssociation européenne de libre échange A l'accord en
matière de brevets communautaires (89/695/C.E.E.) font l'objet
de négociations ultérieures.

3 . La Communauté s'engage A inviter, après l'entrée en
vigueur de l'accord en matière de brevets communautaires
(89/69S/C.E.E.), les Etats de l'Association européenne de libre
échange qui en font la demande A entamer des négociations
conformément A l'article S dudit accord, A cooditioa qu'ils
aient en outre respecté les dispositions des paragraphes 4 et S.
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4. Les Euts de lAssociation européenne de libre échange
conforment leur léplaim mu dispositions de fond de la
convention sur le brevet européen da 5 octobre 197].

5. En ce qui concerne la brevetabilité des produits pharma
ceutiques et des denrées alimentaires la Finlande se conforme
au dispositions du paragraphe 4 pour le I* janvier 1995. En
ce qui concerne la brevetabilité des produits pharmaceutiques,
l~Islande se conforme aux dispositions du paragraphe 4 pour le
I" janvier 1997. Toutefois, la Communauté n'invite ni la Fin
lande ni lIslande à entamer les négociations prévue* au para
graphe 3 avant les deux dates respectives.

6. Nonobstant l'article 2. le titulaire, ou son ayant droit,
d'un brevet pour un produit visé au paragraphe 5 dépoté dans
une partie conrractinre à une époque où un brevet de produit
m pouvait pas tae obtenu en Finlande ou en Islande pour ce
même produit, peut invoquer le droit que confire ce brevet en
vue d'empêcher l'importation et la commercialisation de ce
produit dans les parties contractantes oA ce produit est protégé
par un brevet, même si ce produit été mis pour la première fois
dans le commerce en Finlande ou en Islande par lui-même ou
avec son consentement.

Ce droit peut être invoqué pour les produits visés au para
graphe S jusqu'à la fin de la deuxième année après l'introduc 
tion, respectivement par la Finlande ou par l'Islande, de la bre-
vetabilité de ces produits.

Article 4

Produits scmi conducteurs

1 . Les parties contractantes ont le droit de prendre des déci
sions concernant l'extension de la protection juridique des
topographies de produits semi-conducteurs aux personnes de
pays ou territoires tiers, qui n'est pas partie contractante à rac
cord. lorsque ces personnes ne bénéficient pas de la protection
prévue par laccord. Elles peuvent également conclure des
accords à cet effet.

2. Lorsque le droit à la protection des topographies de pro
duits semi-conducteurs est étendu à un pays qui n'est pas
partie contractante, la partie contractante concernée veille à ce
que ledit pays accorde le droit à la protection aux autres
parties contractantes à l'accord dans des conditions équiva
lentes i celles qui sont concédées à la partie contractante
concernée.

3. L'extension des droits conférés par des accords ou arran-
parallèles ou équivalents, ou par des décisions équiva

lentes arrêtées entre lune des parties contractantes et des pays
tiers est reconnue et respectée par toutes les parties contrac
tantes.

4. En ce oui concerne les paragraphes I , 2 et 3. les procé
dures généraics d'information, de consultation et de règlement
des différends prévues par raccord sont applicables.

5. En cas de relations divergnte entre Tune des parties
contractantes et un pays tiers, oes consultation ont lien sans
délai, conformément au paragraphe 4, sur les implications
d'une telle divergence pour le maintien de la libre circulation
des marchandises prévue par raccord. Lorsqu'un accord, un
arrangement ou une décision est adopté malgré un désaccord
persistant entre la Communauté et toute autre partie contrac
tante concernée, le chapitre VII de raccord est applicable.

Article S

Contentions mmmariammlti

I. Les parties contractantes s'engagent à obtenir leur adhé
sion aux conventions multilatéraes suivantes en matière de
propriété industrielle, intellectuelle et commerciae, avant le
l« janvier 1993.

m) Convention de Paris pour la protection de la propriété
industrielle (Acte de Stockholm. 1967) ;

k) Convention de Berne pour la protection des «uvres litté
raires et artistiques (Acte de Paris, 1971 ) ;

c) Convention internationale sur la protection des attistes-
inurprtes ou exécutants des producteurs de phonogrammes et
des nrganiimti de radiodiffusion (Rome. 1961 ) ;

O Protocole relatif à rarrangement de Madrid concernant
renregistrement international des marques (Madrid. I9S9) ;

e) Arrangement de Nice concernant la classification interna-
rionsle des produits et des services aux fias de- renregistrement
des marqan (Genève 1977, révisé en 1979) ;

dépfc t birneirwi nreanésmes au fns de la procéduie en
g) Traité de coopération es matière de brevets (19*4).

2. Pour radhésion de la Finlande, de l'Irlande et de la Nor
vège au protocole relatif à l'arrangement de Madrid, la date
indiquée au paragraphe I est remplacée, respectivement, par
celle du I* janvier 1966 et. pour l'Islande, par celle du

janvier 1997.
3. Dès rentrée en vigueur du présent protocole, les parties

contractantes se conforment, dans leur législation interne, aux
dispositions de fond des conventions visées au paragraphe I.
points aJL k) et rjl Toutefois. l'Irlande adapte sa législation
interne aux dispositions de fond de la convention de Berne
pour le 1" janvier 1995.

Article 6

Négoamtkms cmwmm l'mccord général sur les tmrtf éumniti i
et k commette

Sans préjudice de la compétence de la Communauté et de
ses Etats membres en aubère de propriété intellectuelle, les
parties contractâmes conviennent d'améliorer, A la lumière des
résultats des négociations de l'Uruguay Round, le régime établi
par laccord en ce qui concerne la propriété intellectuelle.

Article 7

Informant* et amtmhatton mutuelles
Les parties contractantes s'engagent à se tenir mutuellement

informées dans le contexte des travaux effectués dans le cadre
d'organisations internationales et dans le contexte d'accords en
matière de propriété intellectueile.

Les parties contractantes s'engagent également, pour les
domaines couverts par un acte comunnautaire, à entamer, sur
demande, une consultation préalable dans le cadre et le
contexte visés au premier alinéa.

Article I

Dispositions MuMra
Les parties contractantes conviennent d'entamer des négocia

tions pour permettre la pleine participation des Etats de rAsso
ciation européenne de libre échange intére isé i au futures
mesures communautaires qui pourraient être adoptées en
matière de propriété intellectuelle

Si ces mesures sont adoptées avant rentrée en v'eueur de
l'accord, les négociations en vue de ladite participation com
mencent le plus rapidement possible.

Article 9

Ctmféunte
Les di «positions du présent protocole ne portent pas atteinte

à la compétence de la Communauté et de ses Etats membres
en matière de propriété intellectuelle.

PROTOCOLE 29
CONCERNANT LA FORMATION PROFESSIONNELLE

En vue de favoriser les déplacements des jeunes dans TEs-
pacc éooiOBKjM européen, les ptitki Tt ootvict-
nent de renforcer leur coopération dans le domaine de la for
mation professionnelle et de s'efforcer d'améliorer la situation
des étudiants désireu d'étudier dans un Etat de rEspace éco
nomique européen autre que le leur. Dans ce contexte, elles
conviennent que les dispositions de l'accord concernant le droit
de séjour des étudiants ne portent pas atteinte au droit» des
différâtes Pitiés contractantes, préalables à rentrée en
vigueur de raccord, en ce qui concerne le paiement de droits
d'inscription au cours exigé de la part des étudiant» étra

PROTOCOLE 30
CONCERNANT CERTAINES DtSTOSITIONS PARTICULÈRES
RELATIVES A L'ORGANISATION DC LA COOPÉRATION STATIS

TIQUE

1 . Une conférence raaissaM des représentants des orga
nismes tra nationau» des punies contractâmes, de rof
fice statistique des Communautés européennes (Eurotfat) et da
bureau du conieiller statistique des Etats de rAmociation euro
péenne de libre èrhsngr (BC.S. A.E.L.E.) eal créé*. Elle a pour
tâches d'orienter la coopération statistique, de mettre an point
des prograawes et procédâtes de coopération statistique étrot
tement roordonate avec les programmes et procédures da teCommunauté, et da contrôler leur mise en sivri.

2. A cornet» de te date d'entrée en vigueur de raccord, les
Etats da rAmocion iwopéenn» de libre échange pnaniat
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part aux activités «"inscrivant dans le cadre des plans (factions
prioritaires dam le domaine de l'information statistique (!>.

Les Etats de lAssociation européenne de libre échange
contribuent financièrement à ces actions conformément à l'ar
ticle 12. paragraphe I. point m. de l'accord ainsi que du règle
ment financier ai hoc.

Les Etats de IAssociation européenne de libre échange parti
cipent à part entière à tous Ses comités communautaires chargés
d'assister la commission des Communautés européennes dans
la gestion ou le développement de ces actions, pour autant que
les domaines traités soient couverts par raccord.

3. Les informations statistiques relatives aux domaines cou
verts par raccord communiquée» par les Etats de rAssociation
européenne de libre échange sont coordonnées par le B.C.S.
A- E-LE. qui se charge de leur transmission à EurostaL Le stoc
kage et le traitement de l'information se font dans les services
d' EurostaL

4. Eurostat et le BC.S- A E LE prennent toutes les mesures
nécessaires pour assurer la diffusion des statistiques sur l'Es
pace économique européen aux différents utilisateurs et au
public.
, 5 . Les Eues de rAssociation européenne de libre échange
remboursent à Eurostat les coûts supplémentaires occasionnés
par le stockage, le traitement et la diffusion des données com
muniquées par ces pays conformément aux dispositions de rac
cord. Les montants à rembourser sont fixés périodiquement par
le comité mixte de l'Espace économique européen.

6. Les données statistiques confidentielles ne peuvent être
utilisées qu'à des fins statistiques.

PROTOCOLE 31
CONCERNANT LA COOPERATION DANS DES SECTEURS
PARTICULIERS EN DEHORS DES QUATRE LIBERTÉS

Article I"

Recherche el détrlopfememi technologque
1 . a) Dés l'entrée en vigueur de l'accord, les Etats membres
de l'Association européenne de libre échange participent à
la mise en ouvre du prr*ramme-cadre pour des actions
communautaires d* recherche et de développement techno
logique ( 1990 i 1994) ( I ) en participant à ses programmes
spécifiques ;
b) Les Etats membres de lAssociation européenne de libre
échange contribuent financièrement aux actions visées au
point m. conformément à l'article 82. paragraphe I. point a.
de raccord ;
e) En conséquence du point f. les Etats membres de rAsso
ciation européenne de libre échange participent pleinement
à tous les comités de la Communauté qui assistent la com
mission des Communautés européennes dans la gestion ou
le développement du programme-cadre, visé au point m. et
de ses programmes spécifiques ;
é) En raison de la nature particulière de la coopération
prévue dans le domaine de la recherche et du développe
ment technologique, des représentants des Etats membres de
l'Association européenne de libre échange sont, en outre,
associés aux travaux du Ctest (Comité de la recherche scien
tifique et technique) ainsi qu'à d'autres comités de la Com
munauté européenne que la Commission des Communautés
européennes consulte dans ce domaine, dans la mesure
nécessaire au bon fonctionnement de ladite coopération.

2. Toutefois, dans le cas de lIslande, le paragraphe I est
applicable à compter du l« janvier 1994.

3. Après rentrée en vigueur de raccord, une évaluation et
•ne réorientation importante des actions au tare du
programme-cadre visé au paragraphe I. point m. ont lieu
onormément à la procédure visée à l'article 79. para
graphe 3. de raccord.
4. L'accord s'applique sans préjudice, d'une, part, de la coo
pération bilatérale au titre du programme-cadre pour des

( I ) Cm à àit te plias ton des types Mail émm la rtaoiunoa
3WYOt2>jOI ) du Coaaoi. du I» jmm t la mm* ca cm
U.a a» C 1*1 du » JM IM9. P U

( I ) 3MD«22I : Dtanoa M/221 /Eamom. CoMWMé • " in
mptm du Coaaoi. 4u 23 avril IML letnve au »»!»»■■■ HÉM

■ alo»»n ( I***-I9M) ua L 1 17 da ( mm I9N. m. 2t).
m(2) M7 D05I«fl Dici.ii » tT/5f (Euuon. Ci-t) du cora* du
■iwm de ii iitha « dt II' ilippinia Mrtaûluaisai ( IW7-I991 )
Ua a* L. M2 du M min IW7, P. I ).

actions communautaires de rcfccrche et e développement
technologique (2) et. d'autre part, des accords-cadres bilaté
raux concernant la coopération scientifique et technique
entre la Communauté et les Etats membres de lAssociation
européenne de libre échange, dans la mesure où ces ccords-
cadres concernent une coopération non couverte par rac
cord.

Article 2

Strmca Afevmaiw
I Dès l'entrée en vigueur de laccord, le comité mixte de
l'Espace économique européen arrête les conditions et moda
lités de la participation des Etats membres de rAssociation
européenne de libre échange aux programmes arrêtés en vertu
des décisions du Conseil des Communautés européennes sui
vantes. ou en découlant, dans le domaine des services d'infor
mation :

- 388 D 0524 : Décision U/524 (C.E.E.) du conseil du
26 juillet I9U concernant la mise en œuvre du plan d'action
pour la création d'un marché des services de l'information (J.O.
n» L 2U du 21 octobre 1988, p. 39) ;

- 389 D 02M : Décision I9/2S6 (C.E.E.) du conseil du 17
avril 1989 concernant la mise en oeuvre au niveau communau
taire de la phase principale du programme stratégique pour
l'innovation et le transfert de technologie ( 1989-1993) (pro
gramme SPRINT) (J.O. m* L 1 12 du 24 avnl 1989. p. 12).

Article 3

Emnrtmnemenl

1 . La coopération dans le domaine de renvironnement est
renforcée dans le cadre des actions de la Communauté, notam
ment dans les domaines suivants :

- politique et programmes d'action relatifs à lenvironne-
ment ;

- intégration des exigences de protection de l'environnement
dans d'autres politiques :

- instruments économiques et fiscaux :
- questions d'environnement ayant des implications trans

frontalières ;
- grands thèmes régionaux et mondiaux examinés dans le

cadre d*oganisations internationales.
La coopération indut, entre autres, des réunions périodiques.
2. Les décisions nécessaires sont adoptées dans les plus brefs

délais après rentré* en vigueur du présent accord en vue d'as 
surer la participation des Etats membres de lAssociation euro
péenne de libre échange à rAgence européenne de l'environne
ment dès que celle-ci aura été créée par la Communauté, dans
la mesure oi cette question n'aura pas été réglée avant cette

3. Si le Comité mixte de l'Espace économique européen
décide que la coopération doit revêtir la forme d'un texte légis
latif parallèle au contenu identique ou similaire, à adopter par
les parties contractantes, les procédures visées à l'article 79.
paragraphe 3. de raccord s'appliquent ensuite à la préparation
de ce texte législatif dans le domaine en question.

Article 4

UMOM. formmnom «r jnimesir
1 . Dès rentrée en vigueur de Taccord. les Etats membre» de

rAssociation européenne de libre échange partKapeM au pro
gramme communautaire « Jeunesse pour l'Europe » conformé
ment au titre VL

2. Spus riitw de la sixième partie de Taccord. les re
membres de rAssociation européenne de libre échange partici
pent. à partir du l~ janvier 199Î, à tons les programmes de la
communauté, déjà en vigueur on adoptés, dans le domaine de
réducation, de la fimaoon et de la jeunesse. La planification
et le développement de programmes de la Coausunauté dans
ce domaine sont soumis. des lentrée ed vigueur de raccord,
aux procédures visées à la sixième partie, notamment à rar
ticle 79, paragraphe 3.

3. Les Etats membres de rAssociation européenne de libre
échange contribuent financièrement aux programmes visés an
paragraphes I et 2. conformément A l'article 12. paragraphe I.
point a.

4. Dès le début de la coopération dans le cadre des pro
grammes auxquels Os contribuent financièrement, conformé
■em A rarticle 82, paragrahe I. point a. les Etats membres de
rAssociation ruropéinni de libre tchsnge pleine-
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mm à tous les comités do commuMii européenne» qui
la fi– des wwwh européennes dut la

gestion m le développement de ces proframmmev
S. Dés Feutrée en «i|Mr de raccord, les Etats ftwi de

rAssociation européenne de libre échange participent au
diverses actions de la Communauté prévoyant Féchange d'in 
formations, y compris, si nécessaire. des contacts et réunions
entre experts, des séannaites «t. des conférences. Ea outre. les
parties contractantes prennent, aa sein dn Comité mixte de
l'Espace économique européen on d*ane autre manière. toutes
les antres initiaàves qn pourraien se révéler appropriées A cet
égard.
I Les parties contractantes encouragent la coopération entre

les organisation*, institutions et autres organisme* compétent*,
sur leur territoire respectif, chaque fois que celle-ci est suscep
tible de contribncr an renforcement et à l'élargissement de la
Coopération. Ceci s'applique notamment aux matière couvertes
par les activités dn centre européen pour le développement et
la formation professionnelle (CEDOFOP) ( I ).

( I ) 373 R #337 : Rtégl«a«M 337/7S (C.E E.) du coiseiI da
H Ovn*r 1*73 pnnm tilanna fwm Com wniyèn pour le tulapp»
mm de la fnanon piofrMH–iHi UO w L » 4a I) f»n«r lf7S.
p. IX amdrié par :

- 1 79 H : actt idanf à Tadhénon m au utiptuom t tant». adM-

■£1SÎ*t7Târîibrn'tfn!p mîn ** R4p"bk ,– " " tn"nl {JO
- I (5 I : Mi nhaf au eoadmoa* fadMao « au «tapiarnm dis

kiàb, adbtaaou au caamanaatés nrpénan du Un ) «an d~Eapaguc
« da la République > nif|«m UO a* LM2 du 15 awimb»» ISS5.
p. 137 « 13*).

Article S

Attque
1. Dans le domaine de la politique sociale, le dialogue visé à

rarticle 70, paragraphe I. de laccord comprend, entre autres,
la tenue de réunions y compn* des contact* entre expert*,
rexamen de questions d intérét mutuel dan* des domaines spé
cifiques. Féchange (Finformation* concernant des activité* de*
panes contractantes, le point de la situation en ce qui
concerne la coopération et la réalisaton en commun, <facti
vités telles que séminaires et conférences.

2. Les panies contractantes s'efforcent. en particulier, de
renforcer la coopération dans le cadre des actions communau
taires pouvant résulter de* acte* communautaires suivants :

- 38* Y 0203(01 ) : Résolution U/C2S/0I du conseil du
21 décembre I987 concernant la sécurité l'hygiène et la
santé sur le Heu de travail UO a* C. 2* du 3 février 198*.
* 3):

- 391 Y 053 1(01 ): Résolution du conseil du 21 mai 1991
relative an troisième programme d'action communautaire è
moyen terme pour l'égalité des chance* entre femmes et
horn ( 1991-1995) (J.O a* C. 142 du 31 mai 1991 . p. I ) :

- 390 Y 0427(06) : Résolution du conseil du 2* mai 1990
relative au actions en faveur des chômeurs de longue
durée (JO. n* C. 157 du 27 juin 1990. p. 4) ;

- 3MX0379 : Recommandation 86/379 (C.E.E.) du conseil
du 24 juillet I9M sur l'emploi des handicapés dans la
Communauté (JO. m» L 223 du 12 aoôt 19*6. p. 43) ;

- 3*9 D 0457 : Décision I9/457(C.E.E.) du conseil du
I l juillet 1919 portant établissement d'un programme d'ac
tion communautaire A moyen terme concernant l'intégra 
tion économique et sociale de* groupes de personnes éco
nomiquement et socialement ÉoMns favorisées (J.O.
m» 1.224 du 2 août 19*9, p. 10).

3. Dis rentrée en vigueur de Taccord, les Etats membre* de
TAssociation européenne de libre échange participent au
actions communautaires en faveur des personnes Agées ( IX

Les Etats membres de l'Association européenne de libre
échange contribueront finanoéiumnt A ces actions conformé
ment A rarticle S2. pnragrapbe I. point A. de raccord.

Les Etats mtabres de rAssociation européenne de libre
trhsna» participent pleinement au Comités des Communautés
wofMMU qui assistent la Commission des Communautés
raropêrnnti dans la gestion ou le développement du pro
gramme, A rexception des questions ayant trait A la tépnrtitxMi
des remoaice * financières de la Communauté européenne entre
les Etats membres de la Comunuaauté européenne.

C) 3*1 D «M» : Pècniau Il/m «*u «ont«d du 2> mat

L.2* ëu 2 »«!■ «"."p!»)" ' "" p inBBn Ijtu UO.

4. Le Comité mixte de lEspace économique européen prend
les décisions nécessaires en vue de faciliter la coopération entre
les pâmes contractantes au futurs programmes et actions de la
Communauté dans le domaine soctaL

5. Les parties contractantes encouragent la coopération entre
les organisations, institutions et autres nrgimnmn compétents
sur leur territoire respectif chaque fois que cefle-ci semble
devoir contribuer au renforcement et A FéUrgHetmtnt de la
coopération. Ceci t'applique notimmrnt au qutmoni cou
vertes par les activités de la Fondation européenne pour Famé-
loration des conditions de vie et de travail ( I ).

Article «

/VoMKtiM dn tawnntinw

1 . Dans le domaine de la protection des comommatrun. les
parties contredîmes renforcent le dialogue entre elles par tous
les moyens appropriés en vue de définir tes domaine» et
actions où une coopération plus étroite permettrait de contri
buer A la réalisation des objectifs qu'elles poursuiven.

2. Les pâmes contractantes s'efforcent d'accroîre la coopé
ration dans le cadre des actions communautaires pouvant
résulter des actes communautaires suivants, aotimmtnt ea veil
lant A assurer la participation dn coniommsteur et A sauve
garder son influence :

- 389 Y 1122(01 ) : Résolution du conseil du 9 aovtmbrt 1909
sur les priorités futures pour la relance de la politique de
protection des consommateurs (J.O. C. 294 du
22 novembre 19*9, p. I ) ;

- 590 DC 009* : Plan d'action triennal pour la politique de
protection des consommateur* dans la Communauté éco
nomique européenne ( 1990-1992) :

- 38* Y 1117(01 ) : Résolution U/C 293/01 du conatil du
4 novembre 19** concernant le itnlorccaacnt de la partici
pation des consommateurs A la normalisation (J.O.
n* C. 293 du 17 novembre I9tt. p. I ).

Article 7

fçttÊes et nrjvMti (aMrinso

1 . La coopération dans le doma:ne des petites et moyennes
entreprises est encouragée, notamment dans le cadre d'actions
de la Communauté visant A :

lever les contraintes administratives, financières et juri
diques abusives qui frappent les entreprises :

informer et assister les entreprises, aotimmtnt les petites
et moyennes entreprises, en ce qui concerne les pohtiqaes
et programmes pouvant les intéresser ;

encourager la coopération et le partenariat entre entre
prises. notamment entre petites et moyennes entreprise» de
différentes régions de TEspnce économique européen.

2. Les parties contractantes s'efforcent notamment de ren
forcer la coopération dans le cadre des actions rommunauisin i
pouvant résulter des actes communautaires suivant* :

- 38* Y 0727(02) : Résolution du conseil dr 30 juin I9tt
relative A Famélioration de Ftaniiuntmtut des enii|iiises
et A la promotion du développement des entreprises, en
particulier des petites et moyennes entreprises, dans la
Communauté (J.O. n* C. 197 du 27 juillet 19**, p. 6) ;

- 389 D 0490 : Décision 19/490 (C.E.E.) dn consel dn
2* juillet 19*9 relative A ramélioration de Tlaiiinuni mi m
des entreprises et A la promotion du développemen des
entreprises, en particulier des petites et moyeunu entra-
prises. daas la Communauté (J.O. m• L. 239 dn
l6 août 1989. p. 33) :

389 Y 1007(01 ): Résolution du conseil du 26 sep
tembre 19*9 relative au développemen de la sous-traitance
daas la Communauté (J.O. n* C 254 dn 7 octobre 1919.
P- D :

( 1 ) 373 K I3S5:Ki<tef' OtVTS (CE.E.) du causa* du 2* mm I97J

dm roafnam de vie « dr trvad (J.O. rLuïî» Nmi'mi! pT IL
•d que amdrié par :

- I 79 H : Am Idabf à TadMaon « au adaptabom dm Hmtfa. adh*-
(ïâ aM_ 291 du 19 an

- 1*51 : Acw wtaf au tutoim d*adhénan m au adSpMtans dm
pagne et de la République pnnugauNMXO. hT m! du
15 asiintu ms. pi 137 ai 13*).
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390 X 0246 : Recommandation 90/246 (C.E.E.) du
conseil da 28 mai 1990 relaive à U mise en «im d'une
politique de simplification admnistrative e» faveur de»
petites et moyennes «nue poses dut les Eut* membre*
(J.O. n» L 141 du 2 juin 1990. p. 53) :

- 391 Y 0603(01 ) : Résolution du conseil da 27 mai 1991
concernant le prograaume d'action pour les petites et
moyennes et»»prises, y compris celles de Iartisanat (J.O.
a* C. 14* do 5 juin 1991 . p. 3) :

- 391 D 0319 : Décision 91 /319 (C.E.E.) du conseil du
IS juin 1991 relative à la ihisiM da programme d'amélio 
ration de lenvironnement des entreprises et de promotion
da développemen des entreprises. en particulier des
petites et moyennes entreprises, dans la Communauté (J.O.
a* L 175 da 4 juillet 1991 . p. 32).

3 . Dès rentrée en vigueur de faccord, le comité mixte de
rEspace économique européea prend les décisions appropriées
en ce qui concerne les modalités, y compris celles tonrera
totate contribution financière des Etats membres de fAmocia-
bon européenne da libre échange, applicables à la coopération
dans le cadre des actioaa communautares mettant en «uvre la
décision 19/490 (C.E.E.) da Consel da 2» jailkt 1919 relative
à l'amélioration de l'environnemen des entreprises et de pro
motion da développement des entreprises, en particuier des
petites et moyennes entreprises dam la Communauté ( I )

Article I

TtMri

Dans le domaine da tourisme. le dialogue visé à l'article 79
paragraphe I de raccord a pour objectif de définir les zones et
actions oè une coopération plus étroite pourra* contribuer à
promouvoir le toansme et à améliorer la sitaaoon générale de
lindustrie touristique européenne dans les temtoifcs des
parties conrrartantcs

Article 9

S«ler amdtotvMt

Les décisions nécessaires sont adoptées dés que possible
après rentrée en vigueur de raccord en vue «Tassurer la partici
pation des Etats de rAssociation européenne de libre Misuge
aux programmes établis dans le cadre de la décision 90/613
(C-E.E-) da conseil da 21 décembre 1990 concernant la mise en
ouvre d'un programese d'action pour encourager le dèveloppe-
ment de l'industrie audiovisuelle européeaae ( Média)
( 1991-1995) (/O. f L. 380 du 31 décembre 1990, p. 37). pour
amant qae cette question a'aara pas été réglée avant cette dace.

Article 10

Avmtom wulr

1 . Les parties contractantes veillent à renforcer la coopéra
tion dans le cadre des actions communauares pouvant résuker
de la résolution 19/C 44/03 da conseil et des représentants des
gouvernements des Etats membres, réunis aa sein du conseil da
13 février 19*9. relative aax nouveaux développements de la
coopération commanaataue en matière de protection civile
(J.O. a* C. 44 de 23 février IM9. p. 3)

2. Les Etats menares de rAssoôatiga earopéeaae de libre
veilleal à introduire, sur leur territoire, le numéro 112

comme naaaéro d'appel d"argence unique européen conformé
ment * la décision 91 /396/C.E.E. da Coaseil . da
29 juillet 1991. relative à la création d'un numéro d'appel d'ur 
gence anique européen (JO. n* L 217 da 6 août 1991 . p. 31 ).

PROTOCOLE 32

CONCERNANT LES MOOALITtS FINANCIÈRES
POUR LA MISE EN (EUVRE DE L'ARTICLE (2

Artide I"

ftwrtw far le d*mmman«a dm mon,anl de le ceMnAuM
fmmuti des Etma de r4w(iMM it hère

1. La procédure de ctkk! de la contribution financière des
Etats de TAssociaton européen»* de libre échange aaa acti
vités de la Communauté est «De fixée dans le présent artide.

( I ) 3*» D M» : Dèbnea W/4M (CXE-) du caamd UO. a* C U9 da
lé aoèt ML p W

2. Aa plus tard le 30 mai de chaque exercice budgétaire, la
Commission des communautés européennes rommaniqai aa
comité mixte de l'Espace économique européen les informa
tions suivantes accompagnées des pièces justificatives mé 6ar :

a) Les "*'*■'■ inscrits « pour information » en crédits
d'engagement et en crédits de paitmtat dans létat des
dépenses de ravaat-projet du budget général des Communautés
earnpffanri. aa un des activités laïqucllci les Etats de I"As-
sociation européenne de bbre èdiiage prennent part, et cal-
calés confoméawnt à rartide S2 ;

. k) Le moctant estimé des contributions inscrit « r<*" infor
mation • dans létat des recettes de 1avant-projet da budget aa
ttre de la participation des Etats de rAssociation européenne
de libre échange à ces acuvxés.

3. Le comité mixte de l'Espace économiqae earopèea
confirme, avant le l« jailkt de chaque année, qae les montants
visés aa paragraphe 2 sont conformes à rartide 12 de raccord.

inf4o.rmEuiM*râ> <en < aédits d'engagement et en crédits de paie»
ment aa atre de la participation des Etats de rAssociation
européenne de bbre échange ainsi que le montaat de leur
contribution, sont régularisés lorsque le budget est arrêté par
rautonté budgétaire.

5. Dès que le budget général est arrêté défnitivement par
raatonté budgétaire, la Commission des rnmmunsalN euro
péenne coaununique aa comté mixte de rEspace économiqae
européea les awntiats uuenu « pour information » daaa rètat
des recettes et des dépeases aa titre de la participation des
Etats de rAssociation européenne .le bbre èrhaagr

Le comité mixte de rEspace ècoaomiqat earopèea confirme,
dans aa délai de quinze jours à coepteter de cete rommaairs-
tion. que les awatants sont conformes à Partide 12.

6. Aa plas tard le I" janvier de chaque exercice, le comité
pcehramnanent des états de rAssooaoanm jcuropéea me deé bbre
de la répartition défnitve de la contrbution des Etats de rAs
sociation européenne de bbre échange.

Cette réparûbon a aa caractère contraignant pour tons les
Etats de rAssociation taropéenac de bbre échange

Si rinformation a'est pas fournie le I» janvier, la répartition
de Tannée précédnte est applicable à titre provisoire.

Artide 2

MIN i tyiiww par 1rs Etmts de /Vto «urqprmnr

1 . Sur la base de rinformation commentait par le cnmà*
permanent des Etats de rAssociation europèeaae de bbre
échange en vertu de rartde l«. paragraphe 6. la Commissin
des couMnanaatés européennes procède comme sait i

m) Conformément à rartide 2t. parayaphe 1. da rghmem
fnancier ( I ). ane proposition d'appel de fonds d'un montant
correspondant à celai de la participation des Etats de rAso-
ciation earoptrane de hbre échange, calculé sur la base des
crédMs d'engagement, est étabbe.

L'établi iiraent de ladite proposition rumine rouvertare

des crédrtengagement sur les lignes ImtgNiirn mi bar daaa
le cadre de la structare budgétaire créée à cette fin.

Si le budget a'est pas an+té à rouvertare de fexercice. rar-
tide 9 da règlement financier est apphcable ;

I)Conformément i rarticle 2». paragraphe 2. da règlement

aa appel de fonds d'an montant conripondam à celai de la
contribution des Etats de rAssodabon eeropltunt de libre

calcalé sur la base des uédas de psumial.
2. Chaque Etat de rAssociation taropétnac de libre échange

verse sa contri sdon les modalités luivsntri :
- six douzièmes aa plus tard le 20 janvier :
- six douzièmes aa plus tard le 15 juillet
Toutefois, les six douzièmes, qui doivent (ne versés aa plas

tard le 20 janvier, sont calculés sur la base da montant ineem
« pour information » dans Tétat des recetes de ravant-projet
da budget : la régularisation des montsati versés s'eflectae Ion
da paiemen des doanèmes dus pour le IS juillet.

i|i RMiaau fiaaacnr da 21 dtemtae I9TT apahaMe aa Mpl
aSaiwi dm Ci il in ■■■ UO a» LW4 «u 31 II I

Il mtf par le (Eammm CECA. CIX) a*
du eawâ de 13 mms WW (/a a L T» da 16 msm I9*L pu U *sp*
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Si le budget l'eu pas arrêté avant le 30 aurs. le secoad ver
sement icfTcOtt également sar W h«* 4» moMtM tascnt
« pour iaformaboa » daas lavant-projet du budget. La régula
risation s'effectue trois mots après achèvement des procédure»
prévues » Tarade l« paragraphe 5.

Le ieaMfrtaeac de* – –*■■*" mmpaadaai à la cootnbu-
tion des E'*" de TAssociation caropécaae de hbre échaitgr
entraîne Toavcnure ofTioeUe de* crédits de paient* sur les
lignes budgétaires mi koc daat le cadre de la structure budgé
taire citée 4 cen» fia, tus préjudice de rappfcauoa des dispo
sitions de Tarticle 9 du règleawat faocier.

3. Les contnbatioas soat expnaees et payées ea ECU.
4. A cette fia. chaque Etat de TAssociation européeaac de

libre échange om, auprès de sa trésorerie oa d*M organisaae
S'y désigne A cet effet, «a compte ea ECU aa aoa de laimaaimna res muriiné r *

3. Tout retard dans la comptabdisatioa. sar le compte «né
aa paragraphe *. des «Matants das au échéances Tuées aa
panmphe 2 donne hea 4 paieKat par TEtat de TAsaooaooa
earopécaae da hbre échange coaceraé. d'an mtértt calculé sar
la base da taax appliqué. pendant le «on aa coûts duquel le
délai vieai à exp«raooa. par le Foads earopéea de coopéiatioa
mooètairc à ses opérations ea écas aujoré de IJ p. 100 ; ce
taux est publié rhiqar mots aa Jomrmni off des Comuaa-
naatés européennes. série C.

Arcle 3

!<Vf– "J«–«»– de rrxJmttm â» lu 4ftt
1 . Le r––' de la cootnbuôoa des Etats de TAssooatioa

caropéeaae de hbre échaagc. calculé pour chaque hgae budgé
taire conceraée coafonaéaeat à Tartide >2 de raccord, reae
ea principe inchangé tout aa long de I turo budgétaire
coasidéré.

2. Aa – de la clôture des comptes de chaque nocice
(a), la Coauwssioa des Cowaaaaatés européeanes procède.
dans le cadre de l'établissement da compte de gcsooa. * la
régalansatioa des comptes se rapportant 4 la pamopanoa des
Piws de rAssociation «aropéenne de hbre échange, ea leaaat
compte :

- des mM>dilic*tioas iaterveauet aa cours de reséra à la
H"» sM de virements. so« de l'adoption d"ua budget
supplémentaire :

- de l'exécution définitive des crédits pour rexercice, compte
teaa des aaaiilatiom et reports éventuels :

- de toute seaune destinée 4 couvrir les dépense» engagées
par la Coauaaaaaté que chaque Etat de TAisooaooa
caropéeaae du hbre échange couvre tadividuettemcaf aiasi
que des pameats ea nature effectués par les Etats de
pAssocuuoa caropécnae da hbre échange, comme, par
txsmpie. la fouraitwrc d une aide administrative

La régalansation s'effectue daas le cadre de Tétabhssemew
da budget de Tannée samaate (a ♦ 2).

y. Toutefois. daas certaines orcoastaaces exceptionnelles
dùmeal justifiées et pour autant qae le facteur de propomoa-
aalaté M respecté, la coiamiwoa des Coaaaaaaatés euro-
pécnaes peut demuader aux Etats de rAssociation caropécaae
de libre échange, après approbatMa par le comté auxte de
TEspace écoaoaaiqae europeea. aae coatnbatioa suppléaKa-
taire pendaat rexercice budgétaire aa cours duquel le change
ment s'est produit Ces coatnbutioas sapptémeataues sont
comptabilisées sar les comptes visés à larticle 2. paragraphe *.
à aae date Tuée par le comité aaxte de TEspace économique
européea. laqacUe doa. daas loate la mesure da possible, coia-
oder avec la régalansatioa vuée 4 rarticle 2. paragraphe 2. Ea
cas de retard dans ces eaiegistmacats. Tartide 2. paragraphe 3.
est applicable.

4. Aa besoia, des règles complémentares concernant Tappi-
cation des paragraphes I. 2 et 3 sont adoptées par le comité
aaxte de TEspace économique earpéea.

Le présent paragraphe s'applique anumawm 4 la façoa doa4
il est leaa compte des loaaari destiaées 4 caavnr les dépenses

par la Commaaaatè qae les Etats de TAssociation
européenne de hbre échange coavrtat iadividuefl atasi
qae des paiements ea aature effectués par les Etats de TAsso-
ciation earopéeaae da hbre échange.

Amcle 4

Kénmm

Les articles :

- 2 paragraphe £

- 3 paragraphe 2 et
- 3 paragraphe 3.

sont révisés par le comité miste de TEspace économique euro-
p+tn avant le I" janvier I9M et aa besoin modifées 4 lalumière de Tespéneace acquise Ion de leur application ainsi
qu i la lumière des décisions coauaaaaatairrs qui ont aae ino-
deacc sar le règlement Tiaaaaer ct/oa U présentation da
budget général.

Article S

ttodohm i'oetuoom

1 . L'atihsatioa des crédits découlant de U paitiopatioa des
Etats de TAssooaooa earopécnae de hbre échange s effectue
dans le respect des cjspoinws da réfiemeut Tnaacwr.

2. Toutefois, ea ce qui concerne les règles relatives aui pro
cédures d'appel d'offres» ces dernières sont ouvertes 4 tous les

membres de U Commaaaatè caropécaae ainsi qu'4 tous
les Etats de rAssociation européeaae de hbre échange daas la
mesure oâ lesdits appels d*o<Tres impliquen «a financement
sur des hgaes budgétaires aa fnancemen desquelles les Etats
de TAssooatioa curopecaae du hbre échange contnbuent.

Artide 4

Im/ermtnom

1 . A la fia de chaque tnmestn, U ComuMsaioa des Commu
nautés européennes fait parveatr aa comité permanent des
Etats de TAssociation caropécaae de hbre échange aa extra*
de ses comptes mdiquant. tant pour les recettes que pour les
dépenses, ta sataatioa ea ce qui concerne la «use ea «ruvre des
programmMS et autres actions auxquels les Etats de l'Aiaooa-
Don europécane da hbre échange cootnbuent Tinaaoéremeat.

2. Après la cUtare de reieroce budgétaire, la Commission
des Communautés européennes communique aa comté perma-
acat des f de TAssooatioa caropécnae de libre échange les
ilnanfn sur les programmes et autres acuoas auxquels les
Etats de TAssooatioa caropécaae da hbre échange coatnbueat
fiaaaoéremcat et qai apparatmeat daas le compte de gestion
ainsi que le btlaa fiaaacicr élaborés conformément aux
artides 7g et II da téglemeat fiaaacser.

3. La Communauté commaaique aa comité permanent des
Etats de TAssooaooa caropécaae de libre échange toutes les
aatres iaforauooas financières que ces derniers peuvent raison
nablement demander conceraaat les programmes et autres
actions auxquels ils tomiibaent fauUitntnL

Amde ?

Camtriit

1 . Le contrMe en matière de détenaïaattoa et de recouvre
ment de toutes les recettes aiasi que k contrôle des engage
ments et de 1a programmation de toutes les dépenses COOes-
pondaat 4 la pamcipatioa des Etats de TAssooatioa
caropéenne de hbre échange sont exercés co«.onaèment aa
traité uutituant la Communauté ècoaoouquc caropécaae. aa
règlemeat Taaaocr aiasi qa'aax règlements applicables aux
domaines vises aux aricles 74 et 71 de Paccord

2. Des accords ad hoc soat coadas entre les autorités de la
Comara et des Etats de TAssooatioa caropécaae de hbra
échange chargées de te vérification des comptes afin de fact-
bter le coatrdle des recettes et dépenses correspoMtaat 4 la
parttapaooa des Etats de rAssociation caropécaae de hbre
échange aux activité caauaaaautarcs conformément aa para
graphe I-

Ancle •

HB i pitmJe m tuainfiaana
pour k calcul du /actrar ét popamommaM

1 . Les doaaées sar le Ml aux pox du aurché vuées 4
Tarticle 12 de raccord soat celles publiées 4 U suite de Tappb-
catKM de Tarticle 74 de raccord.

2. A titre excepôoaad poar les exercices budgétare 1993
« 1994. les doaaées sar te Ml sont celles élaborées par
rO.C.D E. Aa besorn. le Coouté nuxte de TEspace économique
earopéea peut décider d'étendre la présente dtspoa*oa 4 aae
oa plusieurs aaatti suivantes.
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PROTOCOLE 33

CONCERNANT LES P*OCtDC*E5 irUUTRAGE

1 . Si M différead est lomait A rarbitrage. bots arbitm mm
dhigith. à nom* que les pâmes aa differend a ra dtadM
autreM.

2. CkaciM des dm parues h différend désigné ua arbitre
dans aa délai de trente jowi

3. Les deui artatres désignés wim d*aa comaiua accord
m smrtie qui est ressortissant 4*ue des parues contrac-
tawes aaue que celte des arbores désignés. Si les arbitres ae
peiivent se Mir d'accord, dam aa délai de deux mots Mutant
leitr désignation. ils chotsjsaca le surarb«tre wr «ae hste de
îept personnes établi* par le Comité auxte de l'Espace écoao-
auque europtn. Le Comité nue de l'Espace économique
européea établit cl beat à jour cette liste conformément A ioa
rt|kacfll HMtncvf.

4. A moins que les pâmes contractantes a'ea décident autre
ment. le tribunal arborai Tue lat-itn ses règles de procédure
Il pread les dtemoas à la MjonU

PROTOCOLE 34

CONCERNANT LA POSSIBILITÉ KKR LES JlRlDtCTK>NS DES
ETATS DE L'ASSOCIATION ELROPtENNE DU LIBRE ECHANGE
DE DEMANDER A LA COLR DE JLSTICE DES COMMLNALTÉS
ELROPtENNE UNE DECISION SLR L'INTERPRÉTATION DE
REGIE DE L ACCORD DE L'ESPACE ÉCONOMIQLE ELROPÉEN
CORRESPONDANT A DES RÈGLES COMMUN ALTAIRES

Amcle I "

Lorsqu'une question d'interprétation des disposttioas de rac
cord. qw sont identiques ea subwance aux dispositions des
traités établissant les Commiuutts européennes. tels que
modtfiés o« complétés ou des actes adoptés ea apfbano* de
ces traités, est soulevé* dans une affaire pendante devant rue
des jandKOoai d'aa Eut de rAssocation européenne de libre
échange. cette juridiction peut, sa elle I ntime nécessaire,
demander A la Cour de justice des coauauaautés européennes,
de deoder sur cette qacwoa.

Amde 2

Ua Etat de TAssociation europécanc de hbre échange qui
entend faire usage da préseat protocole notifie aa depoutair;
de raccord et la Cour de justice des communautés européennes
dans quelle acwrt et sdoa quelles modalités le présent proto
cole s'appliquera A ses juridiction.

Article 3

Le dépositaire aotiTie aaa pâmes contractantes tonte notfi-
cation effectuée confoi mtiimit A larticle 2.

PROTOCOLE 3$

CONCERNANT LA MISE EN (ELVRE DES RÈGLES
DE L'ESPACE tCONOMsQCE EUROPEEN

Considéran que raccord a pour bat de réaliser aa espace
économique européen homogène. fonde sur des régies con-
amnes. sans qu'il soat demande A aucuac partie coatractaate de
transférer des pouvoirs législatifs A aucuac institution de lEs-
pace économique ruropéca ; et

considérant, ea conséquence, qu'ua ici objectif ae peut être
atteiat que par des procédures aaooaalcs.

Artide unique
Afin de régler d'éventuels conflits entre les disposition

résultant de la moe ea «tuvre des régies de l'Espace écono-
auque caropéea et d'autres disposition législatives, les Etats
de PAssociation européenne du bbr* échange s'engagent A
introduire, sa aécessaire. djas leur légnlanoa aae regle aa*
tenmes de laquelle les régies de lEspace économique europee*
prtvak.nl dans ces cas.

PROTOCOLE 36
SLR LE STATUT DU COMITÉ PARLEMENTAIRE
MIXTE DE L'ESPACE ÉCONOMIQIE EL ROPE EN

Amcle I-

Le Comité parlemeatatre auxte de lEspace économique
euroféea institué par ramde 95 de l'accord est constitué et
exerce ses fonctions confonaémea aaa dispositions de Taccord
et des présents statuts.

Article i

Le Comité parlementaire muxte de l'Espace ( rnnnmiqat
europeen est nommé respectivement par k Parlement caropéea
et par les parlements des Etats de l'Assocation caropécaae de
bbre échange

Amde 3

Le Comité parlementaire muxte de l'Espace trraiTii|ui
européen élu soa président et son vvce-presMlcat panai «es
membres. Le mudn de président da comité. Tune datée dun
an. est exercé alternativement par aa membre anmal par le
Parlement européen et par ua membre lomaé par le parfctmcai
d'ua Etat de lAssociation européenne de bbre échange

Le Comité élit soa bureau.

Amde 4

Le Comité parlementaire muxte de rEspace écoaoauqat
européen beat une session générale deux fots par aa. aliiiaMi
vement dans la Communauté et daas aa Etat de rAmociatio
europeenne de bbre échange Lors de chaque naioa. 'a
Comite decide ou il tiendra sa session générale suivante Dtt
sessions extraordinaires peuvent être tenucs h le Comté ou
soa bureau ea decide aiasi conformémen aa régit me al inté
rieur du Comite.

Amcle S

Le Comité parlementaire auire de rEspace hoaoaàqat
euro» «eu adopte sca règlemen intérieur A la aujonté des deux
tiers de ses membres

Amcle *

Les coûts de particpation aa Comité parlementaire mixte de
l'Espace économique europeeu vml supportés par le paitimiat
qui a designé le membre

PROTOCOLE 37

COMPORTANT LA USTE PRÉVLE
A L ARTICLE 1*1 DE L'ACCO«U>

1 . Comité scientifique de raliaKauoon humaine (démina
74/234 C E E.j de la commission ).

2. Comite pharmaceutique ( decision 75 /320 JC E.EJ da
conseil ).

3. Comité scientifique vetenaaire .(deewoa 11 / 451 [C E-E.]
de la commissioaX

4 Comité des infrastructures de transport (décisioa
7g '174 C E E. du Comei' ).

3. Commission admuaistrativc pour la sécurité tAcial* des
travailleurs migrants ( règlement 1401/ 71 jC E EJ da rouicil).

i. Comité de contact sur le blanchiment des capitaux (dwee -
Dve 9I / 30C [C E.E | du conseil }

7. Comité consultatif ea matière d'ententes et de poamon»
dominantes ( règlement 17 62 jC EEj da cooseilX

t Comité consultatif ea mabère de « WKeatiatioaa (régle 
ment 4064. n C E E j da conseil).

PROTOCOLE 3t

CONCERNANT LE MÉCANISME FINANCIER

Amde I-

1 . Le mecinume financier fourmi aae tsnntancc fnancièe
pour le developpemeal et lajuilcmeal structure des tégiaai
visées A ramde 4, sous la forme de boaricanoa» raMt,
d'une part, et de subventions directes d"autre part

2. Le mkaaisac' financier est fnancé par les Etats de rAs
sociation européenne da bbre échange. Ces derBKrs doaacal
mandat A la Banque européenne d"investisstmeal qui exéCMC
ledit mandal confonBéawat aaa amdes figuraal o-aprés. Les
Etats de lAssociai10a europeenn da bbre érhaagr ianan
an comité charge du n*c»nnme financier qai pread les déa
sions requises par les amdes 2 et 3 ea ce qai concerne les
bonifications d'intérêt et les subventions.

Amde 2

I. Les bonifications d'intérêt prévues A fara I s'appli 
quent A des prêts octroyés par la taaqa» tarngltaai d"m*es-
bsseaKat et. dans toute la mesure da pomiblc. hbtlès ca Acaa.
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2. La bonification d'intérêt sur ces prit* est fixée à
trois points de pourcentage, par an, par rapport aux taux d'in
térêt de la Banque européenne d'investissement et peut, pour
tout prêt, être accordée pendant dix ans.

3. Il est prévu un délai de carence de deux ans avant que ne
débute le remboursemen du principal, par tranches égales.

4. Les bonifications d'intérêt soot soumises à rapprobation
du comité de l'Association européenne du libre échange chargé
du mécanisme financier ainsi qu'à ravis de la Commission de»
Communautés européennes.

5. Le volume total des prêts admissibles aux bonifications
d'intérêt prévues à l'article I et engagées par tranches égales se
chiffre, pour la période allant de 1993 à 1997 indus, à
I SOC millions d'écus.

Article 3

1 . Le montant total des subventions prévues à l'artice I et
qui sont engagées par tranches égales se chiffre, pour la
période allant de 1993 à 1997 indus, à 500 millions d'écus.

2. Ces subventions sont versées par la Banque européenne
d'investissement sur la base des propositions des Etats
membres de la Communauté qui en sont bénéficiaires et après
avis de la Commission des Communautés européennes et
approbation du comité de l'Association européenne du libre
échange chargé du mécanisme financier, lesquels sont informés
pendant tout le déioulement de l'opération.

Artide 4

1 . L'assistance financière prévue à l'article I est limitée aux
projets réalisés par des autorités publiques et par des entre
prises publiques ou privées en Grèce, dans IHe d' Irlande, au
Portugal et dans les régions d'Espagne dont la liste figure à
l'appendice. La part de chaque région dans le volume global
de cette assistance financière est déterminée par la Commu
nauté qui en informe ensuite les Etats de l'Association euro
péenne du libre échange.

2. La priorité est donnée aux projets qui mettent particuliè
rement l'accent sur l'environnement (y compris ceux concer
nant l'aménagement urbain), les transports (y compris les
infrastructures) o« sur l'enseignement et la formation. Parmi les
projets présentés par des entreprises privées, une attention par
ticulière est accordée aux petites et moyennes entreprises.

3. La part maximale de la subvention, pour tout projet béné
ficiant du mécanisme financier, est fixée à un niveau qui n'est
pas incompatible avec les politiques communautaires à cet
égard.

Article 3

Les Etats de l'Association européenne de libre échange
conviennent avec la Banque européenne d'investissement et la
Commission des Communautés européennes des dispositions
jugées mutuellement appropriées pour garantir le bon fonction
nement lu mécanisme financier. Les coûts liés à l'administra
tion de ce mécanisme sont fixés dans ce même contexte.

Article 6

La Banque européenne d'investissement a le droit d'assister,
en tant qu'observateur, aux réunions du Comité mixte de l'Es
pace économique européen lorsque des questions lices an
mécanisme financier qui la concernent sont à l'ordre du jour.

Article 7

D'autres dispositions relatives à la mise en œuvre du méca
nisme financier peuvent être décidées par le Comité mixte de
l'Espace économique européen en tant que de besoin.

APPENDICE

Liste des régions espagnoles éligibles au mécanisme finan
cier :

- Andalucia :
- Asturias ;
- Castilla y Léon ;
- Castilla- La Mancha ;
- Ceuta-Mdilla ;
- Valencia ;

- Excremadura ;
- Gaiicia ;
- Islas Canarias ;
- Muiua.

PROTOCOLE 39

CONCERNANT L'ECU

Aux fins de l'accord, on entend par ■ écu ». I*écu tel que
défini par les autorités compétentes de la Communauté. Dans
tous les actes auxquels il est fait référence dans les annexes de
Taccord « lunité de compte européenne » est remplacée par
m l'écu ».

PROTOCOLE 40

CONCERNANT LE SVAUARD

1 . Lors de la ratification de raccord Espace économique
europeen, le Royaume de Norvège dispose du droit d'exdure
le territoire du Svalbard du champ d'application de l'accord.

2. Si le Royaume de Norvège exerce ce droit, les accords
existants applicables au Svalbard. à savoir la convention éta
blissant l'association européenne de libre échange, raccord de
libre échange conclu entre la Communauté économique euro
péenne et le Royaume de Norvège et l'accord de libre échange
conclu entre les Etats membres de la Communauté européenne
du charbon et de l'acier et la Communauté européenne du
charbon et de l'acier, d'une part, et le Royaume de Norvège,
d'autre pan. continuent de s'appliquer au territoire du Sval
bard.

PROTOCOLE 41

CONCERNANT LES ACCORDS EXISTANTS

Conformément à l'article 120 de l'accord Espace économique
européen, les parties contractantes sont convenues que les
accords bilatéraux ou multilatéraux en vigueur suivants qui
lient la Communauté européenne, d'une part, et un ou plu
sieurs états de l'Association européenne du libre échange,
d'autre part, demeurent applicables après l'entrée en vigueur de
l'accord :

29 avril 1963. Commission internationale pour la protection
du Rhin contre la pollution.

3 décembre l$76. Accord mixte entre la Confédération suisse
et la C.E.E . la République fédérale d'Allemagne, la France, le
Luxembourg et les Pays-Bas.

3 décembre 1976. Protection du Rhin contre la pollution
chimique. Accord mixte entre la Confederation suisse et la
C.E.E., la République fédérale d'Allemagne, la France, le
Luxembourg et les Pay-Bas.

I" décembre 1987. Accord entre la République d'Autriche,
d'une part. et la République fédérale d'Allemagne et la Com
munauté économique européenne, d'autre part, relatif à la coo
pération hydro-économique dans le bassin du Danube.

19 novembre 1991 . Accord sous forme d'échange de lettres
entre la République d*Autrche et la Communauté économique
européenne concernant la commercialisation, sur le territoire
autrichien, de vins de table communautaire et de « Landwein »
en bouteilles.

PROTOCOLE 42

CONCERNANT LES ACCORDS BILATERAUX
SUR CERTAINS PRODUITS AGRICOLES

Les parties contractantes observent que des accords bilate-
raux relatifs aux échanges de produits agricoles ont été signés
en même temps que l'accord. Ces accords, qui développent
davantage ou complètent les accords conclus antéreurement
par les parties contractantes et reflètent en outre, entre autres,
leur objectif commun consistant à contribuer i la réduction des
disparites sociales et économiques entre leurs régions, entrent
en vigueur au plus tard i la date d'entree en vigueur de l'ac
cord.

PROTOCOLE 43

CONCERNANT L'ACCORD ENTRE LA COMMUNAUTE ECONO-
M QUE EUROPEENNE ET LA REPUBLIQUE D'AUTRICHE EN
MATIERE DE TRANSIT DES MARCHANDISES PAR RAIL ET PAR
ROUTE
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Les parties contrartintrs prennent acte de ce qac, ea mime
temps que le prisent accord, u accord bilatéral a été signé
entre la Communauté économique earopèeaae et la République
d'Autriche ea matière de iruM de marchandises par rail et par
route.

Les dispositions de cet accord bilatéra remportent sar celles
du présent accord dans la asesure oè elles portent sar le mtm*
sujet et seloa les modalités définies dans le présent accord.

Six mois avant rexpiration de raccord condu entre la Com-
muaaaté économique européenne en aubère de transit de mar
chandises par rail et par route, la situation ea ce qui concerne
les transports ramiers sera revue conjointement. «

PROTOCOLE 44

CONCERNANT L'ACCORD ENTRE LA COMMUNAUTÉ ÉCONO
MIQUE EUROPÉENNE ET LA CONFÉDÉRATION SUISSE SUR LE
TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR ROUTE ET PAR RAIL

Les parties contractantes pieantnt acte de ce que, ea atae
temps que te présent accord, aa accord bilatéral a été «igné
entre la Communeté économique curopécnua et la Confédéra
tion saisse sar le transport de marchandises par foute et par
rail.

Les dispositions de cet accord bilatéral remportent sar celles
da présent accord dans la mesure et elles portent sar le même
sujet ft id Modalités défuues 4am le peimt Accord.

Six mois avant rexpimioa de raccord coada entre la Com
maaaaté écoaomiqae earopèeaae et la Coaftdératioa suimr sar
le transport de marchandises par roate et par rail, la sitaatioa
ea ce qui concerne les transports roatiers sera revue conjointe-

PROTOCOLE 45

CONCERNANT LES PÉRIODES TRANSITOIRES
RELATIVES A L'ESPAGNE ET AU PORTUGAL

Les parties mofrarfanrrs considèren que raccord a'afTecte
pas les périodes transitoires accordées à lEspagne et aa Por
tugal par Tacte d'adhésion de ces Etats aax Commaasatét
europérann. qai ae seraient pas encore arrivées à expiration
après rentrée ea viguear de raccord, indépendammnt des
périodes transitoires qae celui-ci prévoc

PROTOCOLE 46

CONCERNANT LE DÉVELOPPEMENT
DE LA COOPÉRATION

ANS LE SECTEUR DE LA PÈCHE

Compte tenu des résultats des fiinfm biuaaacb de Tétat
d'avancement de leur coopérstioa daas le secteur de la pèche,
les parties contractant»» s'efforcent de développer cette coopé
ration sar ane baie hanaowieaie. bénéfique pour tes deux
parties et dans te cadre de leurs politiques rtiptctWes ea
amiifii de pèche. Ce premier examen aara beu avant la fia de
1993.

PROTOCOLE 47

CONCERNANT LA SUPPRESSION
ES ENTRAVES TECHNIQUES

UX ÉCHANGES DE PRODUITS VITI-VINICOLES

Les ptrties contractaotes les iapomiioai et la
co–erciihtMK>« de produis vib-viticolci, oniniucs de Icor

concersseMa déffkioo des produits, les pnays moto-
pyti, la fiwpwiiMs des produit» et ks ■xtahiH de levr
transport et de levr cxmmt rriiHtarioo. adaptée au fin de
raccord» cooforaéseot à Tappesdice do pffatM protocole.

Au tim do prèseot protocole» les pmt 'tf viti~vMMCoics soot
coaridMs coom orisnairo 4 coontioo 40e toos les aîsms
oa loatci ks matitm dtriitu des raisins atiHiés aient été

Ptr loa» 1 tes fias autres qae te commrrce cane ks Etats
de rjjsociatioa earopèeaae oe libre érhaagr et la CoMa-
sauté, tes Etats de TAssociation raropltaat de libre érhaagr
peuveat «atinarr à appliquer leur législation aarinaslr

Le protocole I coacrraiat ks adaptations hnrwtalcs s'ap-
pHqu» au actes saigaeli il est fait référence * rappendice
prtacat protocole. Le comité ptiawia des Etats de rAssoba-
bon européeant de libre irhsap assame tes fonctions visées
aa point 4 soas (é) et aa point S da protocole I.

APPENDICE

1 . 373 R. 2805 : Règlement (de la Communauté économique
européenne) a* 2805/73 de la commission, du 12 octobre 1973.
ftablisiant la liste des vins blancs de qualité produits daas des
régions déterminées et des . vins blancs de qualité importés
ayant ane teneur ea anhydride sulfureux particulière et portant

dispositions transitoires concernant la teneur en anhy
dride sulfareux des vins produits avant le 1" octobre 1973 (J.O.
a* L 289 da I6 octobre 1973. p. 21X modifié par :

- 373 R. 3548 : Règlement (de la Communauté économique
earopéenae) a * 3548/ 73 de la commission , da
21 dèceaabre 1973 (J.O. a* L 361 da 29 décembre 1973.
P-3ÎX

- 375 R. 2160 : Règlement (de la Communauté économique
européeaae) a* 2160/ 75 de la commission. da
19 aoàt 1975 (JO. a* L. 220 du 20 août 1975. p. 7).

- 377 R. 0966 : Règlement (de la Communauté économique
earopèeaae) a* 966/77 de la Commission, da 4 mai 1977
(J.O. a* L 115 da 6 mai 1977. p. 77).

Aax fas de raccord, te règlement est adapté comme sait :
Les vins originaires des Etats de rAssociation européenne de

libre échange et aaxqueb s'applique te règlement, restent cou
verts par larticle I», sectioa B.

2. 374 R. 2319 : Règlement (de la Communauté économique
européeaae) a* 2319/74 de la commissioa. da 10 sep
tembre 1974. déterminant certaines superficies agricoles doat
ks vias de table peuvent avoir aa titre alcooaaéthqae aatarel
total- de 17* {J.O. a* L. 241 da 1 1 septembre 1974.
p-n

3. 378 R. 1972 : Règlement (de la Communauté économique
earopèeaae) a- 1972/78 de la commissioa. da 16 août 1978.
fixant les modalités d'application pour les pratiques oeaolo-
giqacs (J.O. a* L 226 da 17 aodt 1978. p. 1 1 ). Modifié par :

- 380 R. 0045 : Règlement (de la Communauté éonomque
européenne) a* 45/80 de la cmamission. da 10 janvier
1980 (J.O. a* L 7 da 11 jaavier 1980. p. 12).

4l 379 R. 0358 : Règlement (de la Communauté économique
earopèeaae) a* 351/79 du Conseil, da 5 février 1979, relatif
aax vias aMameax produits dans 4a Communauté défiais aa
point 13 de rannexe II du règlement (de la Communauté éco
nomique earopèeaae) a* 337/79 {JO. a* L. 54 da 5 mars 1979.
p. 130). arodifié par :

- 379 R. 2383 : Règlemmt (de la Communauté éconoauqae
earopèeaae) a* 2383/79 da Conseil, du 29 octobre 1979
(J.O. a* L. 274 da 31 octobre 1979. p. 8).

- I 79 H. : Acte relatif aax conditions d'adhésion et aax
adaptatioas des traités - Adhésioa aux Communautés
européennes de la République hellénique {JO. a* L 291
da 19 aovembre 1979. p. 83).

- 380 R. 3456 : Règlemrat (de la Communauté économique
européenne) a* 3456/80 da Coaseil. da 22 décembre 1980
(J.O. a* L. 360 da 31 décembre 1980. p. 18).

- 384 R. 3686 : Régkmeat (de te Communauté économique
earopèeaae) a* 3686/84 du Conseil, du 19 décembre 1984
(J.O. a» L 341 da 29 décembre 1984. p. 3).

- 385 R 3310 : Règlement 3310/85 (C.EE) da conseil da
18 novembre 1985 (J.O. a* L 320 da 29 novembre 1985.
p. 19):

- 385 R 3805 : Règlement 3805/85 (C.EE.) da conseil da
20 décembre 1985 (J.O. a* L. 367 da 31 décembre 1985.
p. 39):

- 389 R2044 : RègkmeM 2044/89 (C.E.E.) da conseil da
19 jain 1989 (J.O. a* L. 202 da 14 juillet 1989. p. 8) :

- 390 R 1328 : Règlemen 1328-90 (C.E.E) da coaseil da
14 mai 1990 (JO a* I. 132 da 23 mai 1990. p. 74) :

- 391 R 1735 : Règlement 1735/91 (C.EE.) du conseil da
13 jaia 1991 (J.O a* L. 163 da 26 jaia 1991 . p. 9).

S. 383 R25I0 : Règlement 2510/83 (C.E.E.) de la commis
sion da 7 septembre 1983. portant dérogation à certaines dispo
sitions ea matière de teneur ea acidité volatile de certains vias
(J.O. a* L. 248 du 8 septembre 1983. p. 16) rectifié daas te
Jsmuml affitd a* L 265 da 28 septembre 1983, page 22.

6. 384 R2394 : Règlement 2394-84 (CEE) de la rommisaia
du 20 aoét 1984. déterminant, pour là campagnes vit»- viaicotes
1984-19(5 et 1985-1986, tes condition d'utilisation des rtiian
tihangf uni d'ions et fixant tes modalités d*appticaboa pour
l'élaboration de moêt de raisins concentré rectifié (J.O.
a* L 224 da 21 aoét 1984. p. SX modifié par :

- 385 R0888 : Règlement 888/85 (CEE) de la n nmiiiina
du 2 avril I9CS {J.O. a* L 96 da 3 avni 1985. pi I4X :
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- 3S6 R 2751 : Règlement 2751/86 (C.E.E.) de la commission
du 4 septembre 1986 (J.O. a» L 253 du S septembre 1986,
p. 11).

7. 385 R 3309 : Règlement : 3309/85 (C.E.E.) du conseil
dalS aovembre 1983 établissant les règles générales pour U
désigaabon et la présentation des vins mousseux* et des vins
momseux gazéifiés (J.O. a* L 320 da 29 novembre 1985. p. 9).
rectifié dans le Journal off a* L. 72 du 15 mars 1986,
page 47, le Jottrnai officiel a* L 347 du 28 novembre 1989,
page 37, le Journal off a* L 286 du 4 octobre 1989, page 27
et M Joinal off a* L. 367 du 16 décembre 1989. page 71 et
modifit par :

- 385 R 3805 : Règlement 3805/85 (C.EE) du conseil du
20 déccmbre 1985 (J.O. a* L 367 du 31 décembre 1985,
pi 39) *

- 386 R 1626 : Règlement 1626/86 (C.E.E.) du conseil du
6 mai 1986 (J.O. a* L 144 da 29 mai 1986. p. 3) :

- 387 R 0538 : Règlement 538/87 (C.E.E.) du conseil du
23 février 1987(/0. a* L 33 da 23 février 1987, p. 4) ;

- 389 R 2043 : Règlement 2045/89 (C.E.E.) du conseil du
19 juia 1989 (J.O. a* L 202 du 14 juillet 1989, p. 12).

Aax fias de raccord, le règlement est ada(*é comme suit :
m) A Iarticle 3, paragraphe 4, k premier tiret n'est pas appli

cable ;
b) A rarticle 3, le paragraphe 2 est complété comme suit :
« k) Pour aa via mousseux de qualité visé au titre III du

règleaient 358/79. originaire :
- d'Autriche : "Qualiltsschimnwein". "Qualitltssekt" ; »
c) L'article ( est complété par le texte suivant :
m 5. b) Le terme "Hauersefa" est réservé à des vins mous

seux de qualité équivalant à la qualité des vins mousseux pro
duits daas une région déterminée conformément au titre III du
règlement 358/79 (C.E.E.) et à l'article 6 paragraphe 4 du
règleaeat 3309/85 (CE.E.X i condition qu'ils soient :

m - produits ea Autriche ;
m - produits à partir de raisins récoltés dans le même

vignoble, à partir duquel le producteur élabore du vin de
raisins dnrsè à la préparation de vins aousseux de qualité ;

m - comaMtrialisés par le producteur et écoulés sous les éti
quettes indiquant le vignoble, le cépage et l'année ;

« - réglementés par la législation autrichienne. »
S. 385 R 3803 : Règlement 3803/85 (C.E.E.) du conseil du

20 décembre 1985 fixant les disposition permettant de déter
miner rorigine et de suivre les mouvements commerciaux des
vias rouges de table espagnols (J.O. a* L. 367 du 31 décembre
1985. p. 36).

9. 385 R 3804 : Règlement 3804/85 (C.EE ) du conseil du
20 décembrt 1985 établissant la liste des superficies plantées en
vigne dans certaiaes régions espagnoles pour lesquelles les vins
de table peuveat avoir aa titre akoométnque acquis inférieur
au exigences communautaires (JO. n° L 368 du 31 decembre.
P- 37).

ML 386 R 0305 : Règlement 305/86 (C.E.E.) du conseil du
12 février 1986 relatif a la teneur maximale en anhydride sulfu-
teu total des vins originaires de la Communauté produits
avant le I* septembre 1986 et, pendant une période transitoire,
des vins importés (J.O. a* L 38 du 13 février 1986, p. 13).

IL 386 R 1627 : Règlement 1627/86 (C.E.E) du conseil du
6 mai 1986 établissant des règles pour la désignation des vins
spéciaai en ce qui concerne l'indication du titre alcoométrique
(J.O. a* L 144 du 29 mai 1986. p. 4)

12. 386 R 1888 : Règlement 1888/86 (C.E E.) de la commis
sion da 18 juia 1986 relatif i la teneur maximale en anhydride
sulfureux total de certains vins aousseux originaires de la
Commumuif élaborés avant le 1" septembre 1986 et, pendant
uae période transitoire, des vias mousseux importés (J0.
a* L 163 da 19 juin 1986, p. 19).

U. 386 R 2094 : Règlement 2094/86 (C E E.) de la commis
sion di 3 juillet 1986 portant modalités d'application pour
I*utilisation d'acide tartrique pour la désacidifkatioa de pro
duits viôcoles déterminés dans certaines régions de la zone A
(J.O. a* L IS0 da 4 juillet 1986. p. 17). modifié par :

- 386 R 2736 : Règlement 2736/86 (J.O. m» L 252 du 4 sep-
lembre 1986. p. 15)

M. 386 R 2707 : Règlement 2707/86 (C E E.) de U commis
sion da 28 aoit 1986 portant awdalitès d"application pour la
désignant» et la présentation des vins aousseux et des vins
mouMcui gazéifiés (J.O. a* L246 du 30 août 1986. p. 71 ).
modifié par :

- 386 R 3378 : Règlement 3378/86 (CEE) de la commission
du 4 novembre 1986 (J.O. n* L 310 du 5 novembre 1986,
p 5);

- 387 R 2249 : Règlement 2249/87 (CEE.) de la commission
du 28 juillet 1987 (J O. n* L 207 du 29 juillet 1987, p. 26) ;

- 388 R 0575 : Règlement 575/88 (C.E E.) de la commission
du 1" mars 1988 (J.O. n» L 56 du 2 mars 1988. p. 22) ;

- 388 R 2657 : Règlement 2657/88 (C.E.E.) de la commission
du 25 août 1988 (J.O. n* L 237 du 27 août 1988. p. 17) ;

- 389 R 0596 : Règlement 596/89 (C.E.E.) de la commission
du 8 mars 1989 (J.O. n* L 65 du 9 mars 1989. p. 9) ;

- 390 R 2776 : Règlement 2776/90 (C.E.E.) de la commission
du 27 septembre 1990 (J.O. n* L267 du 29 septembre
1990, p. 30) ;

- 390 R 3826 : Règlement 3826/90 (C.E.E.) de la commission
du 19 décembre 1990 (J.O. a* L 366 du 29 décembre 1990.
P- 58).

Aux fins de l'accord, le règlement est adapté comme suit :
A l'annexe II. le point I n'est pas applicable.
15. 387 R 0822 : Règlement 822/87 (C.E.E) du conseil du

16 mars 1987 portant organisation commune da marché viti
vinicole (J O. n* L 84 du 27 mars 1987. p. I ), rectifié dans le
Journal officiel n* L 284 du 19 octobre 1988, page 65 et
modifié par :

- 387 R 1390 : Règlement 1390/87 (C.E.E.) du conseil du
18 mai 1987 (J.O. n* L 133 du 22 mai 1987. p. 3) :

- 387 R 1972 : Règlement 1972/87 du conseil du 2 juillet
1987 (J.O. a* L 184 du 3 juillet 1987. p. 26) ;

- 387 R 3146 : Règlement 3146/87 du conseil du 19 octobre
1987 (J.O. n* L 300 du 23 octobre 1987. p. 4) ;

- 387 R 3992 : Règlement 3992/87 (C.E.E.) de la commission
du 23 décembre 1987 (J.O. n* L 377 du 31 décembre 1987.
p. 20) ;

- 388 R 1441 : Règlement 1441 /88 (C.E.E.) du conseil du 24
mai 1988 (J.O. tf L 132 du 28 MAI 1988. p. I ) ;

- 388 R 2253 : Règlement 2253/88 (C.E.E.) du conseil du
19 juillet 1988 (J.O. n* L 198 du 26 juillet 1988. p. 35) ;

- 388 R 2964 : Règlement 2964/88 (C.E.E.) du conseil du
26 septembre 1988 (J.O. n* L 269 du 29 septembre 1988.
P 5) :

- 388 R 4250 : Règlement 4250/88 (C.E.E.) du conseil du
21 décembre 1988 (J.O. n* L373 du 31 décembre 1988.
p. 55) ;

- 389 R 1236 : Règlement 1236/89 (C.E.E.) du conseil du
3 mai 1989 (J.O. n* L 128 du 1 1 mai 1989. p. 31 ) :

- 390 R 0388 : Règlement 388/90 du conseil du 12 février
1990 (J.O. n* L 42 du 16 février 1990. p. 9) ;

- 390 R 1325 : Règlement 1325/90 (C.E.E.) du conseil du
14 mai 1990 (J.O. n* L 132 du 23 mai 1990. p. 19) ;

- 390 R 3577 : Reglement 3577/90 (C.E.E.) du conseil du
4 décembre 1990 (J.O. n* L 353 du 17 décembre 1990.
P- 23).

Aux fins de l'accord, le règlement est adapté comme suit :
a) A l'article 1 ", le paragraphe l«, le paragraphe 4 points c

e et g et le paragraphe 4, deuxième alinéa ae sont pas appli
cables ;

b) Par dérogation i l'article I" paragraphe 6, pour la Suisse,
la campagne viti-vinicole commence le I " juillet d'une année et
s'achèvie le 30 juin de I"année suivante ;

c) Le titre l», i 'exception de l'article 13, et les titres III
et IV ne sont applicables :

d) L'Autriche, la Suisse et le Liechtenstein établissent un sys
tème de classement des cépages conformément aux principes
visés i l'article 13 ;

e) A l'article 16 paragraphe 7, les termes « coupage d'ua via
originaire d'un pays tiers » sont remplacés par les termes
« coupage d'un vin originaire d'ur pays tiers ou d'un Êtat de
fAssociation européenne de libre échange ;
J) Pour les produits élaborés sur leur territoire respectif.

PAutriche, la Suisse et le Liechtenstein peuvent appliquer leur
législation nationale concernant les pratiques visées aux
articles 18. 19. 21 . 22. 23 et 24 ;

g) L'article 20 n'est pas applicable ;
k) Par dérogation à l'article 66. paragraphe I. les vins de

qualité suivants, élaborés en Autriche selon des méthodes parti
culières, peuvent présenter une concentration d'acide volatil
supérieure i 18, mais inférieure à 22 milliéquivalents par line :
■ Ausbruch », m Beerenauslese », « Trockeabeerenauslese »,
■ Eiswein • et « Strohwein • ;

i) Les articles 70. 75, 76, 80 et 85 ne sont pas applicables ;
j) L'article 78 est couvert par le point 3 du protocole I ;
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k) L'annexe I est complétée ptr le texte suivant :
• m) "Strohwein" : te produit originaire d'Autriche et éla

boré conformément à l'article 17, paragraphe 3, point 1 , de la
loi autrichienne sur les vins (Ochsches Weingesetz,
1983);

« b) Le moAt de raisia en fermentation élaboré conformé
ment an point 3 de lannexe I peut être défini comme :

« - " Sturm", s'il eat originaire d'Autriche ;
« - "Federweiss" m "Federwetsscr", s'il est originaire de

Suisse m du Liechtenstein.
« Toutefois. pour des raisons techniques le titre alcoomé

trique volionique réel peut, à titre exceptionne, dépasser 3/3
du titre skuumètiiqus voiomique total ;

« e) Le terme "Tafehvein" et ses équivalents visés an
point 13 ne soat pas utilisés par de* vin* originaires de I*An-
triche ;»

0 Les annexe* III. V et VII ne sont pas applicable* ;
m) Aux fin* de lannexe IV. l'Autri le Liechtenstein et la

Suisse sont considérés comme appartenant à la xooe viti
cole B ;

m) Par dérogation à l'annexe VI :
- rAutriche peut maintenir l'interdicton générale d'utilisa

tion de racide sorbique ;
- la Norvège et la Suéde peuvent maintenir l'interdiction

générale d'utilisation de l'acide atétatartrique ;
- des vins originaires de TAutriche, du Liechtenstein et de la

Suisse peuvent être traités su chlorure d'argent conformé
ment à la législation viti-vinicole respective de ces pays.

16. 387 R 0823 : Règlement 12347 (CEE) du conseil du 16
ntn 19t7 étsblisssnt des dispositions particulières relatives
aux vins de qualité produits dans des régions déterminées (J.O.
a* L 84 du 27 mars 1917, p. 59), modifié par :

- 389 R 2043 : Règlement 2043-19 (C.E.E.) du conseil du
19 juin 1989 (JO. a* L 202 du 14 juillet 1989. p. I ) ;

- 390 R 3577 : Règlement 3577-90 (C.EE) du conseil du
4 décembre 1990 (J.O. a* L 353 du 17 décembre 1990.
p. 23).

Aux fins de laccord, le règlement est adapté comme suit :
Les produits viti-vinicoles originaires des Etats de l'Associa

tion économique de libre échange sont considérés comme équi
valant à des vins de qualité produits dans des régions déter
minées (V.Q.P.R.D.), à condition qu'ils soient conformes A la
législation nationale qui, aux fins du présent protocole, est
conforme aux principes visés à l'article 2 du règlement.

Toutefois, la dénomination « V.Q.P.R.D. », ainsi que les
autres dénominations visées à l'article l«, paragraphe 2.
deuxième alinéa, du règlement ne peuvent pas être utilisées
pour ces vins.

Les listes de vins de qualité établies par les Etats de l'Asso
ciation de libre échange européenne, producteurs de vin, sont
publiées au Jatrmml officiel des Communautés européennes.

17. 3*7 R 1069 : Règlement 106947 de la commission du
13 avril 1987 portant modalités d'application pour l'indication
du titre akoométrique sur rétiquetage de vins spéciaux (J.O.
n* L 104 du 16 avril 1987, p. 14).

U. 388 R3377 : Règlement 3377-M (C.EE) de la commis
sion du 28 octobre I9«8 autorisant le Royaume-Uni à per
mettre, sous errtaines conditions, une augmentation supplémen
taire du titre alcoométrique de certains vins de table (J.O.
n* L 296 du 29 octobre 1988. p. 69).

19. 3S8 R4252 : Règlement 423248 (C.E.E.) du conseil du
21 décembre 1988 relatif à rélaboration et i la commercialisa
tion des vins de liqueur produits dans te Communauté (J.O.
n* L 373 du 31 décembre 1988. p. 59). modifié par :

- 390 R 1328 : RègkuKnt 1321-90 (C.E.E.) du conseil du
14 mai 1990 (/A n* L 132 du 23 mai 1990. p. 24).

2t. 389 R0946 : Règlement 91649 de te rommission du
10 avril 19S9 relatif aux documents accompagnant les trans
ports des produits viti-vinicoles et aux registres à tenir dans le
secteur viti-vinicole (J.O. n* L 106 du II avril 1989, p. I ),
modifié par :

- 3*9 R 2600 : Règlement 260049 (CEE) de te commission
du 23 ao«t 1919 (J.O. n* L 261 du 29 aoAt 1989. p. 13) ;

- 390 R 2246 : Règlement 2246-90 (CEE) de te commission
du 31 juillet 1990 (J.O. n* L 203 du I» aoAt 1*90, p. 30) ;

- 390 R 2776 : Règlement 2776-90 (CEE) de te commission
du 27 septembre 1990 (J.O. n* L267 du 29 septembre
1990, p. 30) ;

- 391 R0592 : Règlement 392-91 (CEE) de te rnmmiisinn
du 12 mars 1991 (J.O. n* L 66 du 13 mars 1991 , p. 131

Aux fins de l'accord, le règlement est adapté comme suit :
L'article 10. paragraphe 4. et le titre II ne sont pas appli

cables.
2L 389 R 2202 : Règlement 2202/89 (CEE) de te commis

sion du 20 juillet 1989 définissant le coupage, te vinification,
l'embouteilleur et lembouteillage (J.O. n* L 209 du 21 juillet
1989, p. 31 ).

22. 389R 2392 : Règlement 2392/89 (CEE) du conseil du
24 juillet 1989 établissant les règles générales pour te désigna
tion et la présentation des vins et des moûts de raisins (J.O.
n* L 232 du 9 août 1989, p. 13). modifié par :

- 389 R 3886 : Règlement 3886/89 (CEE.) du conseil du
11 décembre 1989 (J.O. n* L 378 du 27 décembre 1989.
p. 12).

Aux fins de raccord, le règlement est adapté comme suit :
a) Pour les produits viti-vinicoles originaires d'Autriche, de

Suisse et du Liechtenstein, les exigences de dénomination
visées au chapitre II remplacent les exigences visées au cha
pitre I" :

b) Conformément à l'article 23, paragraphe l". point d. te
dénomination « via de table » ou « Landwein » et ses équiva
lents soat utilisés ea combinaison avec le nom du pays d'ori
gine ;

c) Pour les vins de table originaires de 'Suisse et du Liech
tenstein. les termes « Landwein », « vin de pays » et « Vino
tipico » peuvent être utilisés, à conditinn que les Etats produc
teurs concernés aient régionsmé l'utilisation de ces termes
conformément aux conditions minimales suivantes :

- référence géographique spécifique ;
- certaines conditions de production déterminées, particuliè

rement en ce qui concerne les cépages, le titre alcoomé
trique volumique naturel minimum et les propriétés orga
noleptiques.

23. 389 R 3677 : Règlement 3677/89 (CEE) du 7 décembre
1989 relatif au titre akoométrique volumiques total et à te
teneur en acidité totale de certains vins de qualité importés, et
abrogeant le règlement 293/80 (J.O. a* L 360 du 9 décembre
1989. p. I ), modifi par :

- 390 R 2178 : Règlement 2178/90 (C.EE.) du conseil du
24 juillet 1990 (J.O. n* L 198 du 28 juillet 1990, p. 9).

Aux fins de raccord, le règlement est adapté comme suit :
L'article I", paragraphe I, points « et c n'est pas applicable.
24. 390 R 0743 : Règlement 743/90 (CEE) du 28 mars 1990

portant dérogation à certaines dispositions en matière de teneur
en acidité volatile de certains vins (J.O. a* L. 82 du 29 mars
1990. p. 20).

25. 390 R 2676 : Règlement 2676/90 (CEE) de te commis
sion du 17 septembre 1990 déterminant des méthodes d'analyse
communautaires applicables dans le secteur du vin (J.O.
n* L 272 du 3 octobre 1990. p. I ).

26 390 R 3201 : Règlement 3201 /90 (C.E.E.) de la commis
sion du 16 octobre 1990 portant modalités d'application pour
te désignation et te présentation des vins et des moûts de
raisins (J.O. n* L 309 du 8 novembre 1990, p. IX modifié dans
le Journal off n* L. 28 du 2 février 1991 , page 47.

Aux fins de raccord, le règlement est adapté comme suit :
a) A Tartick 3. paragraphe 3, premier alinéa, le second tiret

est complété par les termes suivants : « Weinhauer » et
• Hauer • ;

b) A l'annexe L le point 4 (Autriche) est complété par les
tente suivants :

« - Strohwein ;
« - Qualitltswein ; »
c) A rannexe I, le point 12 (Suisse) est complété par les

termes suivants :
« - te Gette ;
« - appellation d'origine contrôlée ;
« - appellation d'origine ; •
4) A l'annexe IL point 17 (Suisse), le point A est complété

par le texte suivant :
« 19. Canton du Jura :
« Dénomination de te zone administrative locale :
« Buix ;»
e) L'annexe II est complétée par le texte suivant :
« 23. Liechtenstein :
« Les vins portant Tune des dénominations suivantes de la

zone viticole d'origine :
«- Balzen ;
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« - Eschcn ;
« - Maaren ;
« - Schaaa ;
« - Tricaea :
« - Vaduz ; »
f) A raanexe IV. le point 17 (Suisse) est complété comme

suit :
1 . La colonne de gauche est complétée par les cépages avi-

vants :
« - Uk ;
«- Kerner ;
« - Charmont ;
« - Bacchus ;
« - Gaaaay ;
« - Humagne rouge ;
« - CoraUa ;
« - Cabernet franc ;
« - Diolinoir ;
« - Gamaret ;
« - Granoir. »
2. Le terme « Haatagne btaacfa • est ajouté à la colonne de

droite comme syaonyae de « Hamagne » ;
g) A ranaexe V, le point 2 est cwiipMtt par le leste suivant :
« 4. Ea Autriche, les vins mirants élaborés dans les «oars

viticoles de Bargenland, NiederOsterreich. Steiermait et Wies :
m - Vins de qualité produits à partir de Gewtntraminer et

Muskat-Ottonel ;
m - Beercftt TfOcfcnb(cvttvikMi Eiswttu, Stnb*

wein, Ausbruch. »
27. 390 R 3220 : Règlement 3220/90 (CEE.) de te coamûs-

tioa da 7 aovembre 1990 détenainant les conditions d*eaq»loi
de certaines pratiques naologiques pttva** par le rtgliaiM
a* I «22/17 (C.E.E.) da conseil (JO. a* 301/22 da S aovembre
1990. p. 72%

2S. 390 R 3125 : Règlement 3S25/90 (C.E.E.) de te comaà-
sioa da 19 dhtabit 1990 conrernaat les atwm ttaaailoiica
applicables aa Portagal entre le I" janvier et le I* pmbre
1991 dans le sectear vioviaécok (/O. a* L 366 da 29
1990. p. 56).

Aux fias de raccord, le régitm« Ht ea adapté coaae sait :
Les articles 2, 4 et 3 ae sont paa applicables.

PROTOCOLE 4S
CONCERNANT LES ARTICLES M5 ET III

Les décision pnm pu |g CoMé ■««** de rEspace écos
mique européen ea vota des arbdes 103 et III ae peaveat
porter atteinte à la jurisprudence de la Co«r de justice des
Communautés européennes.

PROTOCOLE 49
CONCERNANT CEUTA ET MEULLA

Les produits couverts par raccord et originaires de rEspace
économique earopéea bénéficient à tous égards, lors de lear
importation à Ceuta et Melilla, da afase régime douanier que
celui qui est appliqué aux produits originaires da territoire
douanier de te Communauté en vertu da protocole a*2 de
Tacte d'adhésion da royaume d'Espagne et de ta République
portugaise aax Commaaaatés turopêcanti .

Les Etats de rAsaodatioa earopteaac de libre échange
accordent aax importations de produis couverts par raccord et
originaires de Ceuta et Melilla le ntae régiae douanier que
celui qu'ils accordent aax produits iatportés de rEspace écono
mique earopéea et originaires de rEspace économique tsio-
péen.

ACTE FINAL

Les plénipotentiaires
de la Communauté économique européenne,
de la Coaunaaaaté européenne du charbon et de racier,

ci-après dtnommjri « la Commanauté ». et
du Royaame de Belgique,
dt Royaume de DMMMff,
de le République fédérale d'Allemagne,
de la République hellénique;
du Royaume d'Espagne,
de la fmçtti
de ririande.
de la République italienne.

du Grand-Duché de Luxembourg
du Royaume des Pays-Bas.
de la République portugaise.
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande da Nord,

parties contractantes aa traité instituant te Commanauté écono
mique européenne et aa traité insritaawt te Communauté euro
péenne du charbon et de lacier
ci-après dénommée « tes Etats membres de te Commanaaté
européenne ». et les plénipotentiaires

de la République d'Autriche,
de la République de Finlande,
de la République d'Islande,
de te République de Liechtenstein
du Royaame de Norvège,
du Royaume de Saède,
de la Confédération suisse,

ci-après dénommés « les Etats de rAssociation européenne de
libre échange »,
réunis à Porto, le 2 mai 1992 pour te signature de raccord sur
rEspace économique earopéea. ci-aprés dénoaHaé « raccord
Espace économique européea ». ont arrêté les textes suivants :

L - L'accord sur rEspace économique européen.
IL - Les textes figurant ci-après, qui sont annexés à raccord

sar rEspace économique earopéea.
A. - Protocole I concernant les adaptations horfaontalea.

Protocole 2 concernant les produits exdas du champ
d'application de raccord conformé
meat à l'article t. paragraphe 3.
point a.

Protocole 3 cmnreraant les prodaits visés à rarticle t,
paragraphe 3. poin k. de raccord.

Protocole 4 concernant les régies d'origine.
Protocole 3 concernant les droits de douane é carac

tère fiscal (Liechtenstein, Suisse)
Protocole 6 concernant te constitution des léaervaa

obligatoires par te Saisse et le Liech-
iCMtCÛL

a anla 1 iMaamÉtfnèitaaa
■ rotocOW / GonceWHHS 10 ngBIHUvH

pouvant être msinMiwrs par rIslande
Protosole S concernant les monopoles nationaux
Protocole 9 conreraant le rommitre des poissons et

des aatres produits de te mer.
Protocole 10 conceraaat la simplification des

contrôles et des formaliléa lors du
transport de marchandises.

Protocole II conceraaat l'assisuace mataelle en
matière douanière.

Protocole 12 concrniam les accords avec des pays
tiers sur révaluation de la conformité .

Protocole 13 coacesraaat Ja . iaoa-applicatioa des
Protocole 14 concernant les échangrs de produits du

charboa et de racier.
Protocole 13 concernant les périodes transitoire pour

lintaaration de -te libre circulation dea
personnes (Suisse et Liechtenstein)

Protocole 16 concernant là mmures dana le rnmaiai
de lf sécurité Applicables pis*
daat lea périodes transitoires pour
l'instauration de la libre circulation
des personnes (Suisse et L iechua
steia).

Protocole 17 concernant rarticle 34.
Protocole II concernant les procédures internes pour

la «use en ouvre de rarticle 43.
Protocole 19 concernant le transport maritime
Protocole 20 concernant l'accès aax voies navigables

intérieures.
Protocole 21 concernant te mise en «avre des règles

de concurrence applicables aux entre
prises.

Protocole 22 concernant la définition des termes
« entreprise » et « chiffre d'affaires a
(art. 56).

Protocole 23 concernant te coopération entre les auto
rités de surveillance (art. 51).

Protocole 24 conceraaat la coopération daas le
domaine du contrôle des opérations de
contCeUtWOOtt.

Protocole 25 conceraaat la coacarrence dans le
doaiaine da charbon et de racier.
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Protocole 26 concernant les pouvoirs et les fonctions
de l'Autorité de surveillance Associa
tion européenne de libre échange en
matière d'aides d'Etat.

Protocole 27 concernant la coopération en matière
d'aides d'Etat.

Protocole 28 concernant la propriété intellectuelle.
Protocole 29 concernant la formation professionnelle.
Protocole 30 concernant certaines dispositions particu

lières relatives à l'organisation de la
coopération statistique.

Protocole 31 concernant la coopération dans des sec
teurs particuliers en dehors des quatre
libertés.

Protocole 32 concernant les modalités financières
pour la mise en œuvre de l'article 82.

Protocole 33 concernant les procédures d'arbitrage.
Protocole 34 concernant la possibilité pour les juridic

tions des Etats de lAssociation euro
péenne de libre échange de demander
à la Cour de justice des communautés
européennes une décision sur l'inter
prétation de règles de raccord Espace
économique européen correspondant A
des règles communautaires.

Protocole 35 concernant la mise en «ruvre des règles
de FEspace économique européen.

Protocole 36 concernant le statut du comité parlemen
taire mixte de l'Espace économique
européen.

Prtocole 37 comportant la liste prévue à larticle 101
de l'accord.

Protocole 38 concernan le mécanisme financier.
Protocole 39 concernant lECU.
Protocole 40 concernant le Svalbard.
Protocole 41 concernant les accords existants.
Protocole 42 concernant les accords bilatéraux sur

certains produits agricoles.
Protocole 43 concernant l'accord entre la Commu

nauté économique européenne et la
République d'Autriche en matière de
transit des marchandises par rail et
par route.

Protocole 44 concernant l'accord entre la Commu
nauté économique européenne et la
Confédération suisse sur le transport
de marchandise» par route et par raiL

Protocole 45 concernant les périodes transitoires rela
tives à l'Espagne et au Portugal-

Protocole 46 concernan le développement de la co
opération dans le secteur de la pèche.

Protocole 47 concernant la suppression des entraves
techniques aux échanges de produits
vio-vinicolcs.

Protocole 41 concernant les articles 105 et III .
Protocole 49 concernant Ceuta et Melilla.

B. Annexe I Questions vétérinaires et phytosamtaires.
Annexe II Réglementations techniques, normes,

essais et certification.
Annexe III Responsabilité du fait des produits.
Annexe IV Energie.
Annexe V Libre circulation des travailleurs.
Annexe VI Sécurité sociale.
Annexe VII Reconnaissance mutuelle des qualifica

tions professionnelles.
Annexe VIII Droit d'établissement.
Annexe IX Services financiers
Annexe X Services audiovisuels.
Annexe XI Zervices de télécommunications.
Annexe XII Libre circulation des capitaux.
Annexe XIII Transports.
Annexe XIV Concurrence.
Annexe XV Aides d'Etat
Annexe XVI Marchés publics.
Annexe XVII Propriété intellectuelle.
Annexe XVIII Santé et sécurité au travail, droit du tra

vail et égalité de traitement des

Annexe XIX Protection des consommateurs.
Annexe XX Environnement.
Annexe XXI Statistique».
Annexe XXII Droit des sociétés.

Les plénipotentiaires des Etats membres de la Communauté
européenne et ceux de la Communauté, ainsi que les plénipo
tentiaires des Etats de l'Association européenne de libre
échange ont adopté les déclarations communes énumérées ci-
après et annexées au présent acte final :

1 . Déclaration commune sur la préparation de rapports
communs au tire du paragraphe 3 du protocole I. concernant
les adaptations horizontales.

2. Déclaration commune sur les accords de reconnaissance
mutuelle et de protection pour des appellations de vins et de
boissons spiritueuses.

3. Déclaration coûîmmiîe îuk péoode uâwiiûire concer
nant la délivrance ou l'établissement de documents relatifs à la
preuve de l'origine.

4. Déclaration commune sur I'artide 10 et l'article 14, para
graphe I du protocole 1 1 de l'accord.

3. Déclaration commune sur les appareils électrique» uti
lisés en médecine.

6. Déclaration commune sur les ressortissants de la Répu
blique d' Islande titulaires d'un diplôme de médecin spécialiste,
de praticien de l'art dentaire, de médecin vétérinaire, de phar
macien. de médecin généraliste ou d'architecte, délivré dans un
pays tiers.

7. Déclaration commune sur les ressortissants de la Répu
blique d'Islande titulaires d'un diplôme d'enseignement supé
rieur sanctionnant une formation professionnelle d'au moins
trois ans et délivré dans un pays tiers.

8. Déclaration commune sur le transport de marchandises
par route.

9. Déclaration commune sur les règles de concurrence.
10. Déclaration commune sur l'article 61 . paragraphe 3.

point b) de l'accord.
11 . Déclaration commune sur l'article 61 , pragraphe 3. point

c) de Faccord.
12. Déclaration commune sur les aides accordées par les

Fonds structurels de la Communauté européenne ou d'autres
instruments financiers.

13. Déclaration commune sur le point e) du protocole 27 de
l'accord.

14. Déclaration commune sur la construction navale.
15. Déclaration commune sur les procédures applicables

dans les cas o* les Etats de rAssociation européenne de libre
échange participent pleinement à des comités de la Commu
nauté européenne en vertu de larti 76 et de la sixième partie
de laccord et des protocoles correspondants

16. Déclaration commune sur la coopération en madère
culturelle.

17. Déclaration commune sur la coopération dans la lutte
contre le trafic illicite de biens culturels.

18 . Déclaration commune sur rassociation d'experts de la
Communauté aux travaux des comités des Etats de PAssocia
tion européenne de libre échange ou institués par fAutorité de
suveillance de l'Association européenne de libre échange-

19. Déclaration commune »ur larticle 103 de raccord.
20. Déclaration commune sur le protocole 33 de raccord.
21 . Déclaration commune sur le mécanisme financier.
22. Déclaration commune sur la relation entre raccord

Espace économique européen et les accords existants.
23. Déclaration commune sur l'interprétation convenue de

l'article 4, paragraphes I et 2 du protocole 9, ronreraant le
commerce des poissons et des autres produits de la mer.

24. Déclaration commune sur l'applicaton de concession»
tarifaires pour certains produits agricoles.

23. Déclaration commune sur les question» phytosanitaires.
26. Déclaration commune sur l'assistance mutuelle entre les

autorités de contrôle dans le domaine des boissons spiritnenses.
27. Déclaration commune sur le protocole 47 concernant la

suppression des entraves techniques aux échanges de produits
vui-vinicolc*.

28. Déclaration commune sur la modification des conces
sions tarifaires et sur le régime spécial accordé à PEspagne et
au Portugal.

29. Déclaration commune sur le bien-être des animaux
30. Déclaration commune sur le système harmonisé.
Les plénipotentiaires des Etats membres de la Communauté

européenne et les plénipotentiaires des Etats de rAssociation
européenne de libre échange ont adopté les déclarations énu
mérées ci-après et annexées au présent acte final :

I. Déclaration des gouvernements des Etats membres de h
Communauté européenne et des Etats de rAssociation euro
péenne de libre échange sur la facilitation des contrôles aux
frontières.
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2. Déclaration des gouvernement* des Etats membre» de b
Communauté européenne et des Etats de l'Association euro
péenne de libre échange sur le dialogue politique.

Les plénipotentiaires des Etats membres de la Communauté
européenne et ceux de la Communauté, ainsi que les plénipo
tentiaires des Etats de l'Association européenne de libre
échange ont également pris acte de larrangement relatif au
fonctionnement du groupe intérimaire à haut niveau pendant la
période précédant l'entrée en vigueur de l'accord Espace éco
nomique européen, qui est annexé au présent Acte final. Ils
sont en outre convenus que le groupe intérimaire à haut niveau
statuera, au plus tard au moment de Featrée ea vigsesr de rac
cord Espace économique européen, sur l'authenticité des textes
des actes communautaires auxquels il est fait référence dans les
annexes de l'accord Espace économique européen, qui ont été
rédigés en finnois, islandais, norvégien et suédois.

Les plénipotentiaires des Etats membres de la Communauté
européenne et ceux de la Communauté, ainsi que les plénipotentiaires des Etats de l'Association européenne « libre
échange, ont également pris acte de l'arrangement relatif à la
publication des informations pertinentes aux fins de l'Espace
économique européen, qui est annexé au présent Acte final.

En outre, les plénipotentiaires des Etats membres de la Com
munauté européenne et ceux de la Communauté, ainsi que tes
plénipotentiaires (les Etats de FAssociation européenne de libre
échange, ont pris acte de l'arrangement relatif à la publication
des avis de marché de l'Association européenne de libre
échange, qui est annexé au présent Acte fnal

En outre, les plénipotentiaires des Etats membres de la Com
munauté européenne et ceux de la Communauté, ainsi que tes
plénipotentiaires des Etats de l'Association européenne de libre
échange, ont adopté le procés-verbal agréé des négociations,
qui est annexé au présent Acte final Le procés-verbal agréé a
force contraignante.

Enfin, les plénipotentiaires des Etats membres de la Commu
nauté européenne et ceux de la Communauté, ainsi que les plé
nipotentiaires des Etats de l'Association européenne de libre
échange, ont pris acte des déclarations éoumérées ci-après et
annexées au présent Acte final :

1 . Déclaration des gouvernements de la Finlande, de Pis-
lande, de la Norvège et de la Suéde sur les monopoles de lal-
cool.

2. Déclaration des gouvernements du Liechtenstein et de la
Suisse sur les monopoles d'alcooL

3. Déclaration de la Communauté européenne sur tassis-
tance mutuelle en matière douanière.

4. Déclaration des gouvernements des Etats de IAssociation
européenne de libre échange sur la libre circulation des véhi
cules utilitaires légen.

5. Déclaration du gouvernement du Liechtenstein sur la res
ponsabilité du fait des produits.

6. Déclaration du gouvernement du Liechtenstein sur la
situation particulière du pays.

7. Déclaration du gouvernement de l'Autriche sur les
mesures de sauvegarde.

t. Déclaration de la Communauté européenne.
9. Déclaration du gouvernement de l' Islande sur l'utilisa 

tion des mesures de sauvegarde dans le cadre de l'accord
Espace économique européen.

10. Déclaration du gouvernement de la Suisse sur tes
mesures de sauvegarde.

1 1 . Déclaration de la Communauté européenne.
12. Déclaration du gouvernement de la Suisse sur l'introduc 

tion d'une formation complémentaire en architecture dans les
écoles techniques supérieures.

13. Déclaration des gouvernements de l'Autriche et de la
Suisse sur les services audiovisuels.

14. Déclaration des gouvernements du Liechtenstein et de la
Suisse sur Fassistanc administrative.

15. Déclaration de la Communauté européenne.
16. Déclaration du gouvernement de la Suisse sur l'utilisa

tion de la clause de sauvegarde ta ce qui concerne tes mouve
ments de capitaux .

17. Déclaration de la Communauté européenne.
1t. Déclaration du gouvernement de la Norvège sur l'exécu

tion directe des défistons de* institutions de la Communauté
européenne concernant des obligations financières adressées à
des entreprises ayant leur siège en Norvège.

19. Décisratics de la Communauté européenne.
20. Déclaration du gouvernement de lAutrche sur l'exécu 

tion, sur son territoire, des décisions des institution de la
Communauté européenne concernant des obligations finan
cières.

21 . Déclaration de la Communauté européenne.
22. Déclaration de la Communauté européenne sur la

construction navale.
23 Déclaration du gouvernement de l'Irlande sur le proto

cole 2> concernant la propriété intellectuelle - conventions

24. Déclaration des goûternemenu des Etats de l'Associaion
européenne de libre échange sur la chatte des droits sociaux
fondamentaux des travailleurs

25. Déclaration du gouvernement de lAutrche sur lapplica-
tion de l'article ) de la directive 76/207/C.E.E. en ce qui
concerne le travail de nuit.

26. Déclaration de la Communauté européenne.
27. Déclaration de la Communauté européenne sur les droits

des Etats de fAssociation européenne du libre échange devant
la Cour de justice de* Communauté* européennes.

21. Déclaration de la Communauté européenne sur tes droits
des avocats des Etats de I*Association européenne du libre
échange en droit communautaire.

29. Déclaration de la Communauté européenne sur la parti
cipation. en application de larticle 100 de l'accord, des experts
des Etais de l'Association européenne du libre échange aux
comités de la Communauté européenne concernés par l'Espace
économique européen.

30. Déclaration de la Communauté européenne sur l'ar
ticle 103 de laccord.

31 . Déclaration des gouvernements des Etats de lAssociation
européenne du libre échange sur l'article 103, paragraphe I. de
raccord.

32. Déclaration de la Communauté européenne sur te transit
dans le secteur de la pèche.

33. Déclaration de la Communauté européenne et de* gou
vernements de rAutriche. de la Finlande, du Liechtenstein, de
la Suéde et de la Suisse sur tes produits baleiniers.

34. Déclaration du gouvernement de la Suisse sur tes droits
de douane à caractère fiscal.

33. Déclaration de la Communauté européenne sur les
accords bilatéraux.

36. Déclaration du gouvernement de la Suisse sur raccord
entre la Communauté économique européenne et la Confédéra
tion suisse sur te transport de marchandises par route et par
rail.

37. Déclaration du gouvernement de rAutriche sur raccord
entre la Communauté économique européenne et la République
d'Autriche en matière de transit de marchandises par rail et par
route.

3t. Déclaration des gouvernements des Etats de lAssociation
européenne du libre échange sur te mécanisme financier de
rAssociation européenne du libre échange.

39. Déclaration des gouvernements des Etats de FAssociation
européenne du libre échange sur un tribunal de première ins
tance.
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DÉCLARATIONS COMMUNES
DES PARTIES CONTRACTANTES DE L'ACCORD

L'ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN

DÉCLARATION COMMUNE
SUR LA PRÉPARATION DE RAPPORTS COMMUNS AU

TITRE DU PARAGRAPHE 5 DU PROTOCOLE I
CONCERNANT LES ADAPTATIONS HORIZONTALES

En ce qui concerne le» procédures de réexamen et de rapport
ail titre du paragraphe 5 du protocole I concernant les adapta
tions horizontale*, le Comité mixte de l'Espace économique
européen peut, lorsqu'il l'estime nécessaire, demander la prépa
ration d'un rapport commun.

DÉCLARATION COMMUNE
SUR LES ACCORDS DE RECONNAISSANCE MUTUELLE

ET DE PROTECTION DES APPELLATIONS DE VINS
ET DE BOISSONS SPIRITUEUSES

Les parties contractantes conviennent d'engager des négocia
tions en vue de conclure avant le l" juillet 1993 des accords
séparés de reconnaissance mutuelle et de protection des appel
lations de vins et de boissons spiritueuses. compte tenu des
accords bilatéraux existants.

DÉCLAMATION COMMUNE

SUR UNE PÉRIODE TRANSITOIRE CONCERNANT LA
DÉLIVRANCE OU L'ÉTABLISSEMENT DE DOCU
MENTS RELATIFS À LA PREUVE DE L'ORIGINE

a) Pendant deux ans A compter de l'entrée en vigueur de
l'accord de l'Espace économique européen, les autorités doua
nières compétentes de la Communauté et celles de l'Autriche,
de la Finlande, de l' Islande, de la Norvège, de la Suède et de
la Suisse acceptent comme preuve valable de l'origine au sens
du protocole 4 de l'accord de l'Espace économique européen
les documents suivants visés à l'article 13 du protocole 3 des
accords de libre échange entre la Communauté économique
européenne et les pays de l'Association européenne de libre
échange :

0 les certificats EUR I , y compris les certificats à long
terme, préalablement revêtus du cachet du bureau de
douane compétent de l'État exportateur ;

ii) les certificats EUR I , y compris les certificats à long
terme, revêtus par un exportateur agrée d'un cachet spécial
approuvé par les autorités douanières de l' État exporta
teur ;

iii) les factures se référant à des certificats à long terme.
b) Pendant six mois A compter de l'entrée en vigueur de l'ac

cord de l'Espace économique européen, les autorités doua
nières de la Communauté et celles de l'Autriche, de la Fin
lande, de l'Islande, de la Norvège, de la Suède et de la Suisse
acceptent comme preuve valable de l'origine au sens du proto
cole 4 de l'accord de l'Espace économique européen les docu
ments suivants visés à l'article I du protocole 3 des accords de
libre échange entre la Communauté économique européenne et
les pays de l'Association européenne de libre échange me -
tionnés ci-dessus :

i) les factures accompagnées d'une déclaration de l'ex
portateur conforme à l'annexe V du protocole 3, établie en
application de l'article 13 dudit protocole ; et

ii) les factures accompagnées d'une déclaration de l'ex
portateur conforme à l'annexe V du protocole 3, établie par
n'importe quel exportateur.

e) Les demandes de contrôle ultérieur des documents visés
aux paragraphes « et b sont acceptées par les autorités doua
nières compétentes de la Communauté et celles d'Autriche, de
Finlande, d'Islande, de Norvège, de Suède et de Suisse pen
dant deux ans A compter de l'établissement et de la délivrance
des documents concernés établissant la preuve de l'origine. Ces
contrôles sont exécutés conformément aux dispositions du
titre VI du protocole 4 de l'accord de l'Espace économique
européen.

DÉCLARATION COMMUNE

SUR L'ARTICLE 10 ET L'ARTICLE 14 PARAGRAPHE I
DU PROTOCOLE 1 1 DE L'ACCORD

Les parties contractantes soulignent l'importance qu'elles
attachent à la protection des données personnelles. Elles s'en
gagent à approfondir cette matière afin de garantir une protec
tion adéquate de ces données en vertu du protocole 1 1 , et ce A
un niveau comparable A celui prévu par la convention du
conseil de l'Europe du 28 janvier 1981 .

DÉCLARATION COMMUNE

SUR LES APPAREILS ÉLECTRIQUES UTILISÉS
EN MÉDECINE

Les parties contractantes prennent acte que la commission a
présente au conseil une proposition de directive du conseil
relative aux appareils électriques utilisés en médecine qui relè
vent jusqu'à présent du champ d'application de la direc
tive 84/539/C.E.E. (JO. n* L 300 du 19 novembre 1984,
p. 179) (annexe II).

La proposition de la commission renforce la protection des
malades, des utilisateurs et des tiers en se référant aux normes
harmonisées qui seront adoptées par le C.E.N.-C.E.N.E.L.E.G.
conformément aux prescriptions légales et en soumettant ces
produits A des procédures appropriées d'évaluation de la
conformité incluant l'intervention d'un tiers pour certains appa
reillage».

DÉCLARATION COMMUNE

SUR LES RESSORTISSANTS DE LA RÉPUBLIQUE D'IS
LANDE TITULAIRES D'UN DIPLÔME DE MÉDECIN
SPÉCIALISTE, DE PRATICIEN DE L'ART DENTAIRE.
DE MÉDECIN VÉTÉRINAIRE. DE PHARMACIEN. DE
MÉDECIN GÉNÉRALISTE OU D'ARCHITECTE.
DÉLIVRÉ DANS UN PAYS TIERS

Prenant acte que les directives du conseil 75/362/C.E.E,
78/686/C.E.E. 78/ 1026/C.E.E, 85/384/C E.E, «5/433/C.E.E.
et 86/457/C.E.E, adaptées aux fins de l'Espace économique
européen, se réfèrent uniquement aux diplômes, certificats et
autres titres de qualification formelle conférés dans les parties
contractantes.

Soucieuses toutefois de tenir compte de la position particu
lière des ressortissants de la République d' Islande qui, en
raison de l'absence d'une formation universitaire complète en
médecine spécialisée, en art dentaire, en médecine vétérinaire
et en architecture en Islande même, des possibilités limitées de
formation en art dentaire et de formation spécifique en méde
cine générale ou spécialisée et du fait qu'une formation univer
sitaire complète en pharmacie n'existe que depuis peu en
Islande, ont étudié dans un pays tien.

Les parties contractantes recommandent que les gouverne
ments concernés autorisent les ressortissants de la République
d' Islande titulaires d'un diplôme de l'art dentaire, de médecine
vétérinaire, d'architecture, de pharmacie, de médecine générale
ou de médecine spécialisée délivré dans un pays tiers et
reconnu par les autorités islandaises compétentes A exercer une
activité en qualité de dentiste, vétérinaire, architecte, pharma
cien. médecin généraliste ou médecin spécialiste dans l'Espace
économique européen en reconnaissant ces diplômes dans leur
territoire.

DÉCLARATION COMMUNE
SUR LES RESSORTISSANTS DE LA RÉPUBLIQUE D'IS

LANDE TITULAIRES D'UN DIPLÔME D'ENSEIGNE
MENT SUPÉRIEUR SANCTIONNANT UNE FORMA
TION PROFESSIONNELLE D'AU MOINS TROIS ANS
ET DÉLIVRÉ DANS UN PAYS TIERS
Prenant acte que la directive du Conseil 89/48/C.E.L, du

21 décembre 1988, relative A un système général de reconnais
sance des diplômes d'enseignement supérieur qui sanctionnent
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des formations professionnelles d'une durée minimale de
trois ans (JO. a* L 19 du 24 janvier 1989, p. 16), adaptée aux
Tins de l'Espace économique europeen, se refére aux diplômes,
certificats et autres titres de qualification formelle conférés
essentiellement dans les parties contractantes ;

Soucieuses toutefois de tenir compte de la position particu
lière des ressortissants de la République d' Islande qui. en
raison des possibilités limitées d'enseignement postsecondaire
et d'une longue tradition d'études à l'étranger, ont étudié dans
«n pays tiers :

Les parties contractantes recommandent que les gouverne
ments concernés autorisent les ressortissants de la République
d'Islande titulaires d'un diplôme d'étàdes du système général,
délivré dans un pays tiers et reconnu par les autorites islan
daises compétentes, à exercer dans l'espace économique euro
péen les activités correspondant aux professions concernées en
reconnaissant des diplômes dans leur terrtoire.

DÉCLAMATION COMMISE

SUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR ROUTE

Si la Communauté européenne élabore de nouvelles disposi
tions visant à modifier, remplacer ou proroger les régles qui
régissent l'accès au marché des transports de marchandises par
route (première directive du Conseil du 23 juillet 1962 relative
à rétablissemen de régles communes pour certains transports
de marchandises par route entre Etats membres. J O. n« 70 du
6 août 1962. p. 2003/62 : directive 65/269 C.E.E. du Conseil,
J.O. i* U du 24 mai I96S. p. 1469 /65 ; règlement [C E E.j
»• 3164/76 du Conseil. J O. n» L 357 du 29 décembre 1976,
5i Ija; décisio9n8 80p/ .48/C.E.E.g dmu Conseil. J O. n» 5L9 18 du4 janvier 1981 . p. 21 ; règlement [C.E E.| n« 4059/89 du
Conseil. J.O. a* L 390 du 30 decembre 1989. p. 3 ). les parties
contrariantes, conformément aux procédures convenues en
commun, arrêtent une décision concernant la modification de
l'annexe correspondante, permettant aux transporteurs des
parties contractantes un accès réciproque au marché des trans
ports de marchandises par route dans des conditions d'égalité.

Pendant la durée de validité de raccord entre les Commu
nautés européennes et l'Autniche sur le transport des marchan
dises par route et chemin de fer. toute modification ultérieure
du présent accord n'affecte pas les droits réciproques d'accès
au marché visés à l'article 16 de l'accord entre les Commu
nautés européennes et l'Autriche sur le transport des marchan
dises par route et par chemin de fer et précisés dans les
accords bilatéraux entre l'Autriche, d'une part, et la Finlande,
la Norvège. te Suède et te Suisse, d'autre paît, sauf si les
parties concernées en conviennent autrement.

DÉCLAMATION COMMISE

SUR LES RÈGLES DE CONCURRENCE

Les parties contractantes déclarent que l'application des
règles oc concurrence de l'Espace économique europeen, dans
les cas relevant de la Commission des Communautés euro
péennes, se fonde sur les competences communautaires exis
tantes. complétées par les dispositions de l'accord. Dans les cas
relevant de l'Autonté de surveillance l'Association europeenne
du libre échange, l'application des règles de concurrence de
l'Espace économique européen se fonde sur l'accord instituant
ladite autorité, de aiéme que sur les dispositions contenues
dam l'accord de l'Espace économique europeen.

DÉCAMATION COMMISE

SUR L'ARTICLE 61 . PARAGRAPHE 3. POINT b
DE L'ACCORD

Les parties contractantes déclarent que. lors de l'octroi d'une
dérogation au titre de l'article 61 , paragraphe 3. point h, la
comminion des Communautés européennes tient compte des
intérêts des Etats de I" Association européenne du libre échange
et l'Autorté de surveillance l'Association européenne du libre
échange de ceux de la Communauté.

DÉCLAMATION COMMISE

SUR L'ARTICLE 61 . PARAGRAPHE 3. POINT €
DE L'ACCORD

Les parties contractantes prennent acte que. mémr si l'égibi-
bté des régions doit être refusée dans le contexte de l'article 61 .
paragraphe 3, point m « conformément aux entêtes de la pre

mière étape de l'analyse visée au point e (voir communication
de la Commission sur la méthode d'application de l'article 92.
paragraphe 3. points m et e. à l'aide régionale. J O. n* C. 212
du 12 août 1988, p. 2). un examen en fonction d'autres critères,
par exemple celui de la très faible densité de population, est
possible.

DÉCLAMATION COMMISE

SUR LES AIDES ACCORDÉES PAR LES FONDS STRUC
TURELS DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE OU

D'AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS

Les parties contractantes déclarent que les aides en faveur
des entreprises financées par les fonds structurels de te Com
munauté européenne, par la Banque européenne d'investisse
ment ou par tout autre instrument financier ou fonds analogue
doivent être conformes aux dispositions de l'accord relatives
aux aides d'Etat. Elles declarent que les échanges d'informa
tions et de vues sur ces types d'aide interviendron à te
demande de l'une ou l'autre autorité de surveillance.

DÉCLAMATION COMMISE
SUR LE POINT CDU PROTOCOLE 27 DE L'ACCORD

La note visee au point e du protocole 27 comporte une des
cription de l'aide ou du programme d'aide d'Etat concerné, y
compris tous les éléments nécessaires à son évaluation correcte
(type d'aide, budget, bénéficiaire, etc. ). En outre, les raisons de
l'ouverture de la procedure visée à l'article 93. paragraphe 2 du
traité instituant la communauté économique européenne ou de
la procédure correspondante prévue dans l'accord entre les
Euts de l'Association européenne de libre échange instituant
l'autorité de surveillance Association européenne de libre
échange sont communiquées a l'autre autorité de surveillance.
Les échanges d'informations entre les deux autorités de surveil
lance s'effectuent sur une base de réciprocité.

DÉCLAMATION COMMUNE
SUR LA CONSTRUCTION NAVALE

Les parties contractantes conviennent que. jusqu'à l'expira
tion de la 7* directive sur la construction navale (fin 1963 ).
elles s'abstiendront d'appliquer au secteur de la construction
navale les règles générales relatives aux aides d'Etat fixées à
l'article 61 de l'accord.

L'article 62. paragraphe 2 de l'accord de même que les pro
tocoles relatifs aux aides d'Etat sont applicables au secteur de
la construction navale.

DÉCLAMATION COMMUNE
SUR LES PROCÉDURES APPLICABLES DANS LES CAS

OÙ LES ÉTATS DE L'ASSOCIATION EUROPÉENNE DE
LIBRE ÉCHANGE PARTICIPENT PLEINEMENT À DES
COMITÉS DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE EN
VERTU DE L'ARTICLE 76 ET DE LA SIXIÈME PARTIE
DE L'ACCORD ET DES PROTOCOLES CORRESPON
DANTS

Les Etats de l'Association européenne de libre échange ont
les mêmes droits et obligations que les Euts membres de te
Communauté européenne au sein des comités Communauté
europeenne auxquels ils participent pleinement en vertu de
l'article 76 de te sixième partie de laccord et des protocoles
correspondants, sauf ea ce qui concerne les procédures de vote
éventuelles. Pour l'adoption de sa déoston, la Commission des
communautés européennes tient compte du point de vue
exprimé par les Etats de lAssociation européenne de libre
échange de la même manière que de celui exprimé par les
Etats membres de la Communauté européenne avant le vote.

Lorsque les Etats membres de la Communauté européenne
ont ta possibilité de faire appel au Conseil des Communautés
européennes de te décision de te Commission des Commu
nautés européennes. les Etats de lAssociation européenne de
libre échange peuvent soulever le problème au sein du comité
mirte de l' Espace économique européen, conformément à l'ar
ticle 5 de Taccord.

DÉCLAMATION COMMUNE
SUR LA COOPÉRATION EN MATIÈRE CULTURELLE
Vu leur coopération au scia du Conseil de l'Europe, rappe

lant la déclaration faite le 9 avril 1984 à Luxembourg à l'issue
de la réunion ministérielle de te Communauté européenne et
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de ta Etats menbw et des Euts ■cabre* de lAssociation
européenne de libre Wiime, comotnit» que l'iuMnicncat de
la liberté de circulation de* bien*, des services, des capitaux et
des personnes aa seia de FEspace (coaoaiqte européen aura
u impact importan dans le domaine culturel. les parties
contractante* déclarent leur intention de renforcer et d'èlarpr
lew coopération daas le doiasiae des affaire* culturelle* aa
scia de rEspace kosoaiqse wopèea. ea vue de contribuer à
une meilleure compréhension entre les peuples d*aae Europe
mnthkakareUe et de «auvegarder et de continuer à développer
l'héritage nationsl et régional qui enrichit la cuitare euro
péenne par ta diversité.

DÉCLAMATION COMMUNE

SUR LA COOPÉRATION DANS LA LUTTE CONTRE
LE TRAFIC ILLICITE DE BIENS CULTURELS

Les parties contractantes déclarent lear volonté d'établir des
accords et des procédâres de coopération pow la latte contre
le trafic illicite de biens cabaret*. de Bême que des disposi
tions concernant la gestion da régime da commercc licite de
biens culturel*.

Sans préjudice des disposition* de laccord Espace écono-
aùque européen et d'autres obligations internationales, ces dis
positions et procédure» tiennent compte de la législation que la
Coamaaaau développe dans ce domaine

DÉCLAMATION COMMUNE

SUR L'ASSOCIATION D'EXPERTS DE LA COMMU
NAUTÉ AUX TRAVAUX DES COMITÉS DES ÉTATS DE
L'ASSOCIATION EUROPÉENNE DE LIBRE ÉCHANGE
OU INSTITUÉS PAR L'AUTORITÉ DE SURVEILLANCE
ASSOCIATION EUROPÉENNE DE LIBRE ÉCHANGE

Ea égard à rataoriation d'experts des Etats de rAssociation
earopéenne de libre échange aux travaux des comités Comma-
aaaté earopéenne énaaiMi dans le protocole 37 de raccord,
les experts de la Commmnauté sont associée daas les même*
conditions à la demande de la communauté. aux travaux des
organismes correspondants des Etats de lAssociation euro
péenne de libre échange compétents pow les nénes maoéres
que celles coavenes par les comités Communauté earopéenne
tsmMs ci-dessus.

DÉCLAMATION COMMUNE

SUR L'ARTICLE 103 DE L'ACCORD

Les parties contrariantes tiennent ponr acquis qae la réfé
rence de l'article 103. paragraphe I , de laccord Espace écono
mique earopéen à la satisfaction des obligations consâtabon-
aelles et la référence de l'article 103. paragraphe 2 à
rapplication provisoire n'ont pas d'implication pratique pour
les procédures internes de la Commanaaté.

DÉCLAMATION COMMUNE

SUR LE PROTOCOLE 35 DE L'ACCORD

Les parties contractâmes tiennent ponr acquis qne le proto
cole 35 ae lunke pas le* effets des tègles internes distante* qui
prévoient leffet direct et la primauté des accords interaa*»» -
naux.

DÉCLAMATION COMMUNE

SUR LE MÉCANISME FINANCIER

Daas réventaaUté o4 aae partie contractante de rAssociation
earopéenne de libre échange se retirerait de rAssociation euro
péenne de libre écfrnge pow adhérer à la Commanaaté. des
dispositions appropriées doivent être prises ponr assurer qne ce
retrait n'entraîne aacane obligation financière supplémentaire
pour les autres Etais de rAssociation européenne de bbre
♦change. Les parties contractantes notent A cet égard la déci
sion des Etats de rAssociation earopéenne de bbre échange de
calculer sur la base des pris da aurché des trois dernières
■aafei leurs contribution respectives aa mérseiimt financier
fondées sur le P.N.B. En ce qui concerne toute adhésion d'un
Etat de rAssociation earopéenne de bbre échange, d convient
de trouver des sol«ions appropriée* et équitables daas le cadre
des négociations d'adhésion.

DÉCLAMATION COMMUNE
SUR LA RELATION ENTRE L'ACCORD ESPACE

ÉCONOMIQUE EUROPÉEN ET LES ACCORDS EXIS
TANTS

L'accord Espace économique européen a'afTecte pas les
droits garantis par les accords existants liant aa ou plusieurs
Etats membres de la Communauté économique européenne,
d'une part, et aa on plusieurs Etats de lAssociation euro
péenne de libre échange, d'autre part, ou deux Eues de l'Asso
ciation européenne de bbre échange ou davantage, tels que les
accords concernant les particuliers, les agents économiques, la
coopération régionale et les arrangements administratifs, du
moins tant que des droits équivalents ne sont pas garantis par
le présent accord.

DÉCLAMAtiON COMMUNE
SUR L'INTERPRÉTATION CONVENUE DE L'ARTICLE 4,

PARAGRAPHES I ET 2 DU PROTOCOLE 9 CONCER
NANT LE COMMERCE DES POISSONS ET DES
AUTRES PRODUITS DE LA MER

1 . Bien que les Etats de rAssociation européenne de libre
échange ne reprendront pas lacquis communautaire en ce qui
concerne la politique de la pêche, il est entendu que. lorsqu'il
est fan référence A des aides accordées aa moyen de ressources
d'Etat, toute distorsion de la concurrence don être évaluée par
les pames contractantes daas le cadre des articles 92 et 93 du
traité de la Communauté économique ruropéenne et sur la
base des dispositions pertinentes de l*%cqus communautaire
concernant la politique de la pèche et (a cofUenu de la décla
ration commune sur l'article 61 . paragraphe 3. point c. de rac
cord.

2. Bien que les Etats de rAssociation européenne de bbre
échange ne reprendront pas l'acquis communautaire ea ce qui
concerne la politique de la pèche, d est entendu que, lorsqu'il
est fait référence à la législation relative A l'organisation du
marché, toute distorsion de concurrence causée par ladite légis
lation doit être évaluée sur la base des principes de l'acquis
communautaire relatifs A rorganisatin commune du marché.

Si aa Etat de rAssociation européenne de libre échange
maintient on introduit des dispostions nationales concernant
l'organisation da marché dans le secteur de ta pèche, ces dis
positions seront considérées m pnon comme étant compatibles
avec les principes visés aa premier alinéa si elles contiennent
aa moins les IMmenu suivants :

a.' La législation relative aax organisations de producteurs
est conforme aux principes de I"acquis communautaire concer
nant :

- la constitution A Pinitiative des producteurs,
- la bberté de devenir ou de cesser d'être adhérent.
- rabsence de position dominante. A moins que celle-ci ne

son nécessaire pour atteindre les objectifs visés A lar
ticle 39 da traité de la Communauté économique euro
péenne ;

k) Si les régies des organisation de producteurs sont
étendues aax non-adhérents, les dispositions A appliquer sont
celles qui sont prévues A l'article 7 du règlement (C E E )
n* 3617-91 :

e) Si des dispositions relatives A des interventions de soutien
des prx existent on sont introduites, elles correspondent A
celles qui sont visées aa titre III du règlement (C EE )
n* 3617-91 .

DÉCLAMATtt v COMMUNE
SUR L'APPLICATION DE CONCESSIONS TARIFAIRES

POUR CERTAINS PRODUITS AGRICOLES

Les parties contractantes déclarent que. si des concessions
tarifaires sont accordées pour le même produit en venu du
protocole 3 de Taccord et d'un accord bilatéral sur le com
merce des produits agricoles visé aa protocole 42 de l'accord,
le régime tarifaire le plus avantageux est octroyé sur présenta
tion de la documentation appropriée.

Ces dispositions sont sans préjudice des obligations resultant
de l'article 16 de Taccord.

DÉCLAMATION COMMUNE
SUR LES QUESTIONS PHYTOSANITAIRES

Les parties contractantes déclarent que les actes communsu-
taires existant dans ce domaine font lobjet d'un léexamca. Par
conséquent, cette législation ne sera pas reprise par les Etats de
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rAaaooaboa earopéeane de libre Mi««|r De aotivellcs dispo-
litioas aeroat tlibcrt«i cocfonteM tu articles 99 et 102 de
raccord.

DÉCLAMATION COMMUNE
SUR L'ASSISTANCE MUTUELLE ENTRE LES

AUTORITÉS DE CONTROLE DANS LE
DOMAINE DES BOISSONS SPIRITUEUSES

Les parties coatractaatcs MM* coaveaaes qae toute législatioa
«■auuuirt tn iatéressaat raccord et relative à raxô-
tance –njli daas le dimin de* bomoi ipmMevici eatre
les aatorités rwpHiwi » de* Etats membres de la Comma-

Ctt adoptée COttfOfBtMMl dttpOMOOW
itstnln de raccord relatives à la procédure décisâoaiicUc.

DÉCLAMATION COMMUNE
SUR LE PROTOCOLE 47 CONCERNANT LA SUPPRES

SION DES ENTRAVES TECHNIQUES AUX ÉCHANGES
DE PRODUITS VITI-VINICOLES

L'adapeatioa roarrr–at ratilisatioa des lames • Feder
» et « nriraiissu >, qH est visée à Paanexe da proto-

ZÏÏZr*™ a ùa ins «odificaboe» tm tvwtuf de
de lears (qihralM poar'îê* via produit daas la Cotai»– «té

Le daMMsi des rtpoas productrices de via des Etats de
PAnociaboa wroptmi da libre échaage dans la aoae viô-
cole I lu fias de raccord ae préjuge pas les aKtdifcatioaa
f«tares éveatatllcs da systéaw de rlmranai de la Commm-
aaaté qai soat sasceptibics d'avoir. par voie de coaséqatace.
aae iacideace sar le dsweat daas le cadre de raccord. Ces
Modifications éveataeUes soat traitées cosfotataiM aax dis-
posiiioas générales de raccord.

DÉCLAMATION COMMUNE
SUR LA MODIFICATION DES CONCESSIONS TARI

FAIRES ET SUR LE RÉGIME SPÉCIAL ACCORDÉ A
L'ESPAGNE ET AU PORTUGAL

L'app&caboa. daas km ses éMweat*. da q«éaw défiai daas

le protocole 3 dépead. daas witaian parties contractantes. des
awdifiratioa» da systéaM aational de compensation des peu.
tarifaires ae soient iBti afan awdifiéea. Sa dtraitui Modi
fications a'iapbqaeaSMnt aacaae aécessné de corapeasaiion
eatre les parties maturnaie » de raccord.

Le systèmt défiai daas le protocole 3 ae fait paa obstacle à
rapplication des dispositions trsasâuirti appropriées de l'acte
d'aohéâoa de l'Espagne et da Portagal et a'a pas poar effet
que la Caaaaaaaté , daas sa compositioa

cord aa iteiat ptus favorable qae celai qa'efie appteqae aax
aoaveaas Etats miÉbrei de la CoaMHMaaté Ea partie» Hcr.
rappbcaboa de ce systèae ae fait pas obstacle à rapplicatioa

BOdttli adhAMoO A tes piil, OM
été établis ea verta de lacte d'adhésion de rEspagae et da
PortagaL

DÉCLAMATION COMMUNE

SUR LE BIEN-ÊTRE DES ANIMAUX

Noaobstaat les disposition da point 2 da chapitre I (qaes -
tioa vétérinaires) da hMni I de Raccord, les parties «wtrac -
tMMtS MlCfll révolMM II cOMMHMft dMs

reaces eatre lears législations sur le bim lus des aniaau
nlf rl « A U *•*- - - » -• - -* - - – * » I _seraim ooncu i m nre ommoi on hrmmm. lu

pOftld (OflrMtMCt COOVICMeiH If ttMtlQO 4M9

DÉCLAMATION COMMUNE

SUR LE SYSTÈME HARMONISÉ

rapidiaMMBoasibls. et aa ptas tard poar le 31 décembre 1992;
le libellé attesMad de •* lusigaatina des produis da ijiifan

1(9 piOlOGOAtS d aMidCS 49
raccord Espace écoaoaàqae earopéea
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DicijUunofi
DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES DE LA

COMMUNAUTÉ ET DESETATS DE L'ASSOCIATION
EUROPEENNE DE LIBRE ÉHNE

DÉCLARATION
DES GOUVERNEMENTS DB ÉTATS MIMMiS DE LA COMMU

NAUTE EUROPEENNE ET DES ETATS DE L'ASSOCIATION
BVmOPtZNNI M UHI ECHANGE SUR LA FACILTTATION DES
COKTÎOUS AUX nOHTIÊUS

Mnm iebplmweveiClsHlirea drtstoe 4es pinoMU. ta
rhrr-i'"fT'Mr '* htH dlfis«r 'daàs' 'Sa*wàM
lppwpriiw. à CooylHf afia 4* faciliter ka coati 01ts de km
MMMiMMI «t t mirm de IcafS fsilUs MX flWUtlt»

DÉCLARATION-
DÉS GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMMES DE LA COMMU

NAUTE EUENNE ET DES ÉTATS DE LASSOCIATION
EUROPEENNE DC UMtE ECHANGE SUR LE DIALOGUE
P0UT1QU*
La CoanMMé at m Etals arabm « les Etais de l*Aaeo-

cialaoa caropéeaae de Ktee trfr oa( npriwl kar swahait

de reaforocr lear 4ialogae polittqae «ar la pohbqae taafirc
ea vu* de favonwr da irltioai pha toites 4aas do
doaascs dlaiMi vécipvoQac.

A cet effet. 9a soat coa< ta– :

- d'avoir des éckaagca 4a na iafonack aa aiwaa awaii»*
hcl Ion de» riawi 4a CoascJ 4e rEspace tcoaoaiiqac
earopéea. Le CM IrMint. cet êduagcs 4e «aes poanatcai
te prtpaià par 4cs rtaaioa» aa amaa 4et 4iiccicar>
BûlitWlUM :

- da faire plaMaeai asafa 4es caaaaa 4ipiomBatM|aes eus*
taaa, Muaatat 4es icpdMBtaboH 4iploseii4aes 4aas
la capitale 4a pays maraal la prèst4eace 4e la Coaa-
■iwt earopéeaaae. à BraxcUes «t 4aas Ica rspâslcs 4es
Etats de rAseociatioe iirophaai 4e libre frfiaft ;

- de w coasafccr de ■eaifn isfonalle à Toocasioa 4e
coaftrcace» et 4aaa k cadre d*orgaa«saioa iatcraabo-

«

- qae k priiiM anaagewat a'afeœra ca riea ai aa Rem
placera ka coararw bilaitraai niwsal 4aas ce Joaeiai
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AVANCEMENT INTÉRIMAIRE
POUR PRÉPARER L'ENTRÉE EN VIGUEUR RÉGULIÈRE

DE L'ACCORD ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN
COMMISSION

DB COMMUNAUTÉS EUTOTTENNES

III MIL *****
émmtÊammmtammm

U FLLLLM FILTWL

BrUEBEE, LE

MIMII» H. HAFUeM. AMTIIMIJWR. cW de H
DHt,ARIOA À RAMOAOM eWPLUII dE
KÈRE TRFR WUTIA de RA»OAADOA

de libre IcKaIge, rAe
4*ARIoA UT, 1040 HUIT

préparer FEANTE EA IFM RFITW DE RACCORD.
hEIWT* DE CM MAAPIII IAÇJAS
EÉDA« G!*PE JÎÇOESMIEE 4E TW»

FAHÉTARLiisgMF DE RTCMITIMIMM M « NGIMI* M
mm m poim M dmm deS PRWOCOKS NLIMIUAAIH À JAIADRA À
RMord ESpaCe ICOIMaVT TVNPAIs, MM CM M 4ÉQMCI
approprIÉES À PIICJN PAR LE COAAK mUM DE RESPACE ICIAA

CCNOÉN IMI RNTRTT ES VIPNF 4E TICOOFD ToAT
PNKIÈM 4E (OM À PoTIER QAI AMMNIL PEA4AM LA
p Trio de D"apPTO DE RS IAMNAAIRE Tera TU-
AÎEÈ MF LA QASEÈ AÎIIS 4E RESPACE ÈOŒOMqM EWOPTCEAPrÈS FEATRÉe TA vigAEAR 4E RAcCORD

ERET EEMD* QAE LES PROCÉDURE» fiaformmbom m 4E OOMI-
TABAA pUvAeS par RAcCORD Espace ÉCOAOMIQAE «MOpÉEA AE
poARROL LUe SPpLIQAT»! QA'APRÈS RMRe EA NPW 4E CE DER-

pÉEAAE de Kbre ÈRFCAAYR. A* COARS 4E LA PHAAE IMÉNAAIRE. 4M
pRAPMMAAA de MM acqAM coMMBMM APRÈE nIE CEAE

Je «M «ERAB OBTOFÉ 4E BTCA «««LOIR COA/INAER WCT ACCORD

VeAIBTI aGRÉER, MOEIIWR. RaUAraAC* 4E aM TRÈS KAAM

(t-) HoM G. KIEAZKR

M HONF KMT.

PÉI I III ■ >ÉP*WFC

•NUeOAA, LE

HE ATcCAMDDR .

L'Ai RKEEW 4*ACCAEER « JAAR LÉTEPÙOA 4E VECRE LEME
MTTIHII commt M :

AOMMM D'acCord 4E |NÈ»WC EA IrMFMM IALÉRIMMRE POAR
prLpAUr RIMILI EA «YIF RGALITW 4E RACCORD.
DA eE nMKSI'' "* FIL IIIA*NPI?A,,| I NA N EL'|EI
W YPAPE JE 7L«VIARI À FAA«*AÉMAA AI AI
LINY 4A BÉGPCIWIIAA. COAAPOAÈS DE IAPRMAAAAMTO

■AAAAIÉS NNF4EJMM"L>
ACCORF M CM ANAASMBEM IAMRI •
r- : – - - - - a - d - - ■ ■*■I IBBIBMV OV QPMBFr BOS IcSPIV M I WMFIHHB

VeAiLLCA agRÉER. HOMIRAR. RaAEANAcE DE AA ME KAAM

MHMAAHMn
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ARRANGEMENT RELATIF A LA PUBLICATION DES
INFORMATIONS PERTINENTES AUX FINS DE L'ES
PACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN

Cudkt.lt

yusim é'hlmmde mtgrH des mmmmmA

emtfimmei. mm ArckmMt S. 1040 OAprr :
Pabbcatioa des «rfo pmaMts au fin de rEqiact
éCDtOMQW IWOpéQL

llimim.

Et et qw comcw» la pahlirarioa des iaforearinac pcm-
acmes au fas de rEspace twioaiqn c–-pèet à priw
aprts reatrèe ea ngacar de raccord Espace écoaoMiqae cara-
pèn, fai roMM de itnair camae m raccord tagarl

Un «> Wtai cootduaat. Wfwr da Jeanaaf affktrt des coi
m»nah tarnptcaaii cl daa lappltaiia» tpènal au fin de
rEspace Écoaowiqat caropèea. «en ma ea place, lomai le*

les Elan de rAMoaabM lawpliMt de hbre Milr. la
gj des CMBSBtfMtÉS eofQpéSMMS

fera <|ilia)M office de pabbeanna au fiaa de rEspace èo-

mantart earnpliaai cl A TAmeiaoee taropétaat de Mti
tandtS les aMtreS versioh

nlandt aouèpca et saèdoaa) Mfoat pafchtii daaa le «appl
mefN AoOfOSIeM MB Offi dSS (OA*

po<r q« les indiCtoi tm les qmmt* Im|M de rAtoa»-
tion feropiett de hffe cckâegt se mm Pas des Imgms

«bk. Les Etais de rA»oc»«m ■■wytimér'MWt irîiiefg
som fcspoflsaMcs de le fovnMtvt di Miéhd féccMtfe à b

Le systime de piMncios cosponerMt les éltems hî>

mi Déosioas di CoauU auK de l'Espace Iroaowiqet ea<o-
ptea relatives à rtcqas cl utm iWrmoai. actes, avis, etc de*
organes de l' Espace Icoaoaaqat caropèea :

Les dtosiom da Comai aune de l'Espace troaniqet
europèea relatives à Tacqais toat pwbhées daaa les aeaf
langàes ofiœOcs de la CoaanaaU wop<<ai daas aae
teeboa spéciale da iearaal tfftat! des rowwaaiB»»! euro
péennes coasacrée à rEspace tawiqai caropèea. Cette
pabbeano* icmn «oaae teOe poar les tnxa langaes coi

le lapyHatat Espace troann|»« caropèea, daaa !tt laafMS
off des Etats aorAqjaii de rAtaooanoa taropteaat de
kbit Khiage et. toas la ittpoatabiM des Etats de rAMoaa-

i) laformatKMS pro«iacai à* rAssooatioa caropècaae de
hbre «change et ntereuaol la ComanauU wwptwat :

Les affonamoat provtaaai des Etals de rAsaoaaooa cwo-
pteaae de bbre tcbaage. de TAaionU de «ameillaace Ataoôa-
ttoa europèeaae de bbre Mtty. da CoauU perama des
Etats de l'Auooatioa twopUaat de hbre t«Vingt « de la
coar Assooatioa ctropltaac de hbre écfc relatives, par
exempç * la coactmacc. au «des d'Etat, au aadti
pubfacs et au normes kdwqaes soat pabhècs daas les aeaf
laagaes afliotfict de la ComauaMè t annihilai daas aae
sccnoa spéciale da Jomnml affiat! des camnetaUi earo-
pteaiei» coasaoèe A l' Espace tcoaoaiiqat rswytts

Cette pubbcaboa fait aasst office de pabhcanoa poar les
Etas de rAiiocmw eafopècaae de bbre trhtay daas les
trws langues roamn. tiadrt qae les veruoas daas les qaatf*
aaties laagaes de rAssooatioa itropleaai de hbre I rhcagi
soat pabbecs daas le sappttawat Espace tooaoaâqai earo-
pèea Le cas (cMm. Its maaam de la secaoa Espace èw-
aomaqac caropèea et da sappWawat Espace lcoao»iqat earo-
ptea comportent des www au iafnraianoai correspoadiaset
provemant de la CoaMMHMaté taropttaat et de ses Etats
aKatoes.

iaitfcasaai rAsaocianoa taropêraat de hkn édaàfï
et des Etats meaèwrriBMi. par ex–p4e. A la noatainate.
au adk d'Etat, au aarcMs pabhci et au aatmea lacb-
- i||eT soat pabMes daa les aeaf Imabcs afkàeOea de la

-tMMMMe CWOpaMM M JWTMf tff CH «08MSBMS
raropéraari Cette paMaratioa fa* aaaat office de pMcatae
poar t Etais de rAwooaooa ewp|iam libre trbtag

socMbos ewooAeMil'Ssep hbnédMnpugIed'dervWioniÉ de iwel*
■ AmammLm e Umm é rb a ■ ■■ de mnace Amoqkkm iwptoM ce BD«V VOMp; OT vW pev*
tt de la coar Aiaowaiioa caropèeaae de bbre èchaaft.

Les aspects fiaaaœn da syMtme de pabfcaboa fcréât
robfei d'aa arrn|ara dMMC

Je «eas sera* abbé* de biee «eaâoir caafimer waee aeeeed
sar les dupoertioas fpeMl chdcaai

«sJHANWS HATSTUN

rirTi*! % If-nif fTi'endr
aynb de* caaaaaaé aMfaaHi

COMMtSSJON
DCS COMMUNAVTtS EUROrtCNNES

Oaaaaaa fiakrt

BrueOegle

iHiaaagar"seair !fJUkm 'luTo# *
MoMtewe

rai rkoaaear d~accaitr ce joar fécepooa de votre Icare

acaees acu mfi de rEspace Écpaowqai latupÉM A p*Mcr
aprts rcanèe ca «igaear de raccord Etpace ècoMMeat –a
pèea. fai Itoaaear de fèeaacr coaae M raccord aaqael

de rEspace ècoaoaitqâeaa¢taropèea. »oa '■aMBi'ptMe Larseat
les atfoninteiionis A pttbbter taai sdleetiqaos potr la nCodmataeaaiA
ei les Etais de rAseoeaboa taiepitaa de hbre *rhaagt. la

SntplNM ofice de pabbratw au fas de rEspace é»
aiaaaalt taropte aae ci A rAsaoaaboa caropèeaae de bbre
tchcagt. taadts que les quatre aatres vemoaa (ea faann.

BonrtgieB et imMos) settMK pvbkèes dMs le nfplè>
mi Espace ècoMMMnte m iMMf tfidn
bmmKs («ropéecMci Les Etats de rAMOCMMs tmopétmm

poar qae les ndaaoMts les qaane taagaes de rAsaoaa-
boa taropeeaae de hbre Irbiagt qaa ae soat pas des laagacs

aille. Les Eues de TAMOctanoa latopliaai de hbre ècbaaat
toat respoasaMcs de la foaraaere da aatrH aèctseaire A la

« Le syuime de pabbeaboa coaporttrul les Utcw >ai-
tun :

• *) DécxMoas da Coaiat aule de FEspace ècoaoaHqae
earopfea rtlaDve» A r»cqen cl aatres dtcmoaa. actes, tic.
des nrgaaes de TEspace écaaoaiqae laroptea :

• Les dtastoas da Coaet mmi de rEspace èooaavigae
earoptea relatives A Tacoan toat pabhécs daaa les aeaf
langaes ofkacOcs de la Coaiawaii* itopltaai t aae
secnon sptik da Jtaaraaf des ctaaacarls eara-
pécaaes consacrèe A rEspace ècoaoaamae rarepiea. Cene
pabbemoa ternit wate lefle poar les irais laagaes mai
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mânes. Le* décisions eu question soot également publiées dus
le supplément Espace économique européen, dans les langues
officielles des Eus nordiques de PAssociation européeune de
libre échange et sous la responsabilité des Etats de rAssocia
tion européenne de libre échange et. éventuellement, à titre
d'information, dans la langue dr travail de rAssociation euro
péenne de libre échange

a II en va de même pour les décisions, actes, avis. etc. des
organes de l'Espace économique européen, notammen da
Conseil de FEspace économique européen et da Conté mille
de l'Espace économique européen.

« En ce qui concerne les décisions da Comité mixte de I"Es
pace économique earopéea relatives i l'acquis, le sommaire de
la section Espace économique européen comporte des renvois
au textes commanantiires correspondants

m b) Informations provenant de VAssociation européenne de
libre échange et intéressant la Communauté européenne :

« Les informations provenant des Etats de FAssociation
européenne de libre échange, de l'Autorité de surveillance
Association européenne de libre échange, da Comité perma
nent des Etats de rAssociation européenne de libre échange et
de la cour Association européenne de libre échange relatives,
par exemple, à la concurrence, aax aides d'Etat, aux marchés
publics et aux normes techniques sont publiées dans les neuf
langues officielles de la Communauté européenne dans ane
section spéciale du Journal off des communautés euro
péennes, consacrée à l'Espace économique européen

« Cette publication fait aussi office de publication pour les
Etats de rAssociation européenne de libre échange dans les
trots langues communes, tandis que les versions dans les quatre
autres langues de rAssociation européenne de libre échange
sont publiées dans le supplément Espace économique euro
péen. Le cas échéant, les sommaires de la section Espace éco
nomique européen et du supplément Espace économique euro
péen comportent des renvois aux informations correspondantes
provenant de la Communauté européenne et de ses Etats
membres.

« c) Informations provenant de la Communauté européenne
et intéressant rAssociation européenne de libre échange :

« Les informations provenant de la Communauté européenne
et des Etats membres relatives, par exemple, à la concurrence,
aux aides d'Etat, aux marchés publics et aux normes tech
niques sont publiées dans les neuf langues officielles de la
Communauté européenne au Journal offi des communautés
européennes. Cette publication fait aussi office de publication
pour les Etats de lAssociation européenne de lbre échange
dans la trois langues communes, tandis que les venions dans
les quatre autres Langues de l'Association européenne de libre

sont publiées dans le supplément Espace économique
européen. Le cas échéant, le sommaire comporte des renvois
aux informations correspondantes provenant des Etats de l'As 
sociation européenne de libre échange, de lAutorité de survel-
lance Association européenne de libre échange, du Comité per
manent des Etats de l'Association européenne de libre échange
et de la cour Association européenne de libre échange

« Les aspects financiers du système de publication feront
robjet d'un arrangement distinct.

« Je vous serais obligé de bien vouloir confirmer votre
accord sur les dispositions figurant ci-dessus •
rai l'honneur de confirmer mon accord sur les dispositions

figurant a-dessus.
Veuillez agréer, Monsieur, lassurance de ma trés haute

considération.
(s.) HORST KRENZLER

ARRANGEMENT RELATIF À LA PUBLICATION DES
AVIS DE MARCHÉ DE L'ASSOCIATION EUROPÉENNE
DE LIBRE ÉCHANGE

COMMISSION
DES COMMUNAUTÉS

EUROPÉENNES

ftfvoiM fnnlf
des rrimnom mmnm

Le dtnctem ftwiW

Bruxelles, le
M. Hommes Hafstnn. Ambassadeur. Chef de Im

deiegatttm de t'Assocmnom ewofétnme de bbre
MMgr. secreimnmt d'Assocmnon eunpémme
4e libre ichunge. rue dArlon . lit.
1040 tr*xeBes

Objet : putMication des avis de marché de lAssociation euro
péenne de libre échangé.

Monsieur.
En ce qui concerne la publication des avis de marché de

rAssociation européenne de libre échange au Journal off
des Communautés européennes. p»évue à lannexe XVI de rac
cord Espace économique européen et notamment aux points 2
(m tl b)des adaptations sectorielles, j'ai l'honneur de résumer
comme suit raccord auquel nous sommet parvenus :

m) Les avis de marché de rAssociation européenne de libre
échange sont envoyés, dans an moins une des langues commu
nautaires. * l'Office de* public lions officielles des comara-
nautés européennes f(O.PO.C.E ) ; ravis précise quelle langne

b) L'O.P.O.CE. public intégralement la version faisant foi de
ravis ac Jtramnf off et dans le Tenders Electronic Daily
(T.E.D.) ; un résumé des éléments importants est pubbé daas-
les autres langues officielles de la Communauté ;

e) Les avis de marché de rAssociation européenne de libre
échange sont publiés par rO.P.O.C.E. dana la série S du
Jomniml off avec les avis de marché de la Communauté
européenne et dans les délais prévus dans les actes auxquels il
est fait référence à rannexe XVI ;

d) Les Etats de rAssociation européenne de libre échany
s'engagent à veiller à ce que les avis de marché soient transmis
à rO.P.O.C.E. dans une langue oficielle de la Communauté en
temps utile pour que. à condition que soit respectée robliga
tion faite à rO.P.O.C.E- de traduire les avis dans les langurs
officielles de la Communauté et de les publier an Jomn–I offi
ciel et dans les T.E.D. dana un délai de douze Jours (cinq jouis
dans les cas urgents), le délai imparti aax fournisseurs et aux
adjudicataires pour soumettre des offres ou manifester leur
intérêt ne soit pas réduit par rapport aux délais visés à ran
nexe XVI ;

e) Les avis de marché de rAsaociation européenne de libre
échange sont envoyés en respectant les modèles d'avis anuexés
aux actes auxquels il est fait référence à rannexe XVI ; tou
tefois. en vue de mettre en ptace un système efficace et rapide
de traduction et de publication, les Etats de rAssociation euro
péenne de libre échange priant m acte de ce qu'y leur est
recommandé d'élaborer, pour chacun d'eux, des avis norma
lisés similaires à ceux qui sont rtrommsnilM à chacun des
douze Etats membres dans la rrrnmmanratinn 91/t6l (C.E.E.).
du 24 octobre 1991 ( I ) :

fi Les contrats signés en 19tt et 19(9 par la Commission des
Commansntfi ■■■■">*■–' agisaant pur rin» im<diain de
l'O.P.O.C.L, et les adjudicataires désignés de la Suède, de la
Norvège, de la Finlande, de la Suisse et de rAutriche sur la
publication des ava de marché de fourniture de rAsaociation
européenne de libre échange relevant de l'accord relatif aux
marchés publics, du G-A.T.T, deviennent caduques à rentrée
en vigueur de raccord Espace économique européen ;

g) Les aspects financiers de ce système de publication font
robjet d'un winimm distinct, qui porte sur toutes les publi
cations pertinentes aux fias de lEspace économique européen.

Je vous serais obligé de bien vouloir confirmer votre accord
sur les dispositions figurant ci-dessus.

Veuillez agréer, monsieur, rassurance de ma nés haute consi
dération.

(S ) HOUST a UENZLER

( I ) JO w L 3OS du • nuwembre 1991 et JO. n* S 217 AN. du
l « novembu 1991 .

Missm d'Islmnde oafris des CommmmmuiH emo-
pétnnti. ne Ardumède. S. 1040 Bruxelles

Bruxelles, le

Monsieur,

Tai l'honneur d'accuser ce jour réception de votre lettre
libellée comme suit :

« En ce qui concerne la publication des avis de marché de
l'Association européenne de libre échange au Jomrmol off
des communautés européennes, prévue à T'annexe XVI de l'ac
cord Espace économique européen, et notamment aux points 2.
m et *. des adaptations sectorielles, fai l'honneur de résumer
comme suit raccord auquel nous sommes parvenus :

« a) Les avis de marché de rAssociation européenne de libre
échange sont envoyés, dans an moins une des langues comma
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nautaires, à l'Office des publications officielles des commu
nautés européennes (O.P .O.C.E.) ; l'avis précise quelle langue
communautaire fait foi :

« b) L'O.P.O.C.E- publie intégralement la version faisant foi
de ravis au Journal off st dans le Tenders Electronic Daily
(TED) ; m résumé des éléments importants est publié dans les
autres langues officielles de la Communauté ;

« c) Les avis de marché de I*Association européenne de libre
échange sont publiés par l'O.P.O.C.E- dans la série S du
Journal off avec les avis de marché de la Communauté
européenne et dans les délais prévus dans les actes auxquels il
est fait référence à rannexe XVI ;

« d) Les Etats de rAssociation européenne de libre échange
s'engagent à veiller à ce que les avis de marché soient transmis
i l'O.P.O.C.E. dans une langue officielle de la Communauté en
temps utile pour que, à condition que soit respectée l'obliga
tion faite à l'O.P.O.C.E. de traduire les avis dans les langues
officielles de la Communauté et de les publier au Journal
officiel et dans le TED dans un délai de douze jours (cinq jours
dans les cas argents), le délai imparti au* fournisseurs et aux
adjudicataires pour soumettre des offres ou manifester leur
intérêt ne soit pas réduit par rapport aux délais visés à l'an
nexe XVI ;

e) Les avis de marché de fAssociation européenne de libre
échange sont envoyés en respectant les modèles d'avis annexés
aux actes auxquels il est fait référence à I annexe XVI ; tou
tefois. en vue de mettre en place un système efficace et rapide
de traduction et de publication, les Etats de rAssociation euro
péenne de libre échange prennent acte de ce qu'il leur est
recommandé d'élaborer, pour chacun d'eux, des avis norma
lisés similaires à ceux qui sont recommandés à chacun des
douze Etats membres dans la recommandation 91 /561 (C.E E.)
du 24 octobre 1991 ( I ) :

*/) Les contrats signés en 1988 et 1989 par la Commission
des communautés européennes, agissant par l'intermédiaire de
I O.P O.C E, et les adjudicataires désignés de la Suède, de la
Norvège, de la Finlande, de la Suisse et de l'Autriche sur ta
publication des avis de marché de fourniture de l'Association
européenne de libre échange relevant de l'accord relatif aux
marchés publics, du G.A.T.T_ deviennent caduques à l'entrée
en vigueur de l'accord Espace économique européen ;

« g) Les aspects financiers de ce système de publication font
l'objet d'un arrangement distinct, qui porte sur toutes les publi
cations pertinentes aux fins de l'Espace économique européen.

« le vous serais obligé de bien vouloir confirmer votre
accord sur les dispositions figurant ci-dessus. »

J'ai l'honneur de confirmer mon accord sur les dispositions
figurant ci-dessus.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de ma très haute
considération.

(S.) HANNES HAFSTEIN.
Ambassadeur. chef de la mono* d'Islande

auprès des communautés européennes
M HORST KRENZLER.

Directeur général

( I ) Journal officiel r l_ 305 du t novembre 1991 et Journal off
■• S. 217 A. N. du I * novembre 1991 .

PROCÈS-VERBAL AGRÉÉ

DES NÉGOCIATIONS SUR L'ACCORD ENTRE LA COMMUNAUTÉ
ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE. LA COMMUNAUTÉ EURO
PÉENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER ET LEURS ÉTATS
MEMBRES ET LES ÉTATS DE L'ASSOCIATION EUROPÉENNE DE

LIBRE ÉCHANGE SUR L'ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN

Les. parties contractantes sont convenues de ce qui suit :
Ad article 26 et protocole 13 :

Avant rentrée en vigueur de l'accord, la Communauté exa
mine avec les Etats de l'Association européenne de libre
échange concernés si. nonobstant le premier alinéa du proto
cole 13. les conditions permettant l'application entre la Com
munauté et les Etats de l'Association européenne de libre
échange, dans le secteur de la pèche, de l'article 26 de l'accord
sont remplies .

Ad article 56. paragraphe 3 :
A l'article 56, paragraphe 3. de raccord, le terme m sensible »

est pris au sens qui lui a été donné dans la communication de
la commission du 3 septembre 1986 concernant les accords
d'importance mineure qui ne sont pas visés par les dispositions
de l'article 83. paragraphe I. du traité instituant la Commu
nauté économique européenne (Journal off n» C. 231 du
12 septembre 1986, p. 2).

Ad article 90 :
Le règlement intérieur du Conseil de l' Espace économique

européen précisera que. pour arrêter des décisions, les ministres
des Etats de rAssociation européenne de libre change s'expri
ment d'une seule voix.

Ad article 91
Le cas échéant, il sera prévu dans le règlement intérieur du

Conseil de l'Espace économique européen la possibilité de
constituer des sous-comités ou des groupes de travail.

Ad article 91. paragraphe 2
Il sera précisé dans le règlement intérieur du Conseil de l'Es 

pace économique européen que les termes : « chaque fois que
les circonstances l'exigent ». figurant à l'article 91 . para
graphe 2. s'appliquent à la situation où une partie contractante
fait usage de son droit d'évocation, conformément i l'ar
ticle 89. paragraphe 2.

Ad article 94. paragraphe 3
H est entendu que le Comité mixte de l'Espace économique

européen prendra à l'occasion de l'une de ses premières réu
nions. Ion de l'adoption de son règlement intérieur, une déci
sion sur la constitution des sous-comités ou des groupes de tra
vail dont il aura particulièrement besoin pour l'assister dans
l'accomplissement de ses tâches. par exemple dans le domaine
des règles d'origine et des autres questions douanières.

Ad article 102. paragraphe 5 :
En cas de suspension provisoire en vertu de l'article 102.

paragraphe 5. le champ d'application et la date d'entrée en
vigueur de la suspension seront publiés de façon adéquate.

Ad article 102 paragraphe 6 :
L'article 102 paragraphe 6 s'applique uniquement aux droits

véritablement acquis et non à ceux qui pourraient l'être ulté
rieurement. A titre d'exemple, on peut citer les cas suivants :

- une suspension concernant la libre circulation des travail
leurs n'affectera pas le droit d'un travailleur i rester sur le
territoire d'une partie contractante où il s'est établi avant
que les dispositions soient suspendues.

- une suspension concernant le libre établissement n'affec
tera pas les droits acquis par une société sur le territoire
d'une parue contractante ou elle s'est établie avant que les
dispositions soient suspendues.

- une suspension concernant les investissements, par
exemple dans le secteur immobilier, n'affectera pas les
investissements déjà réalisés avant la suspension ;

- une suspension concernant les marchés publics n'affectera
pas rexécution d'un contrat conclu avant la suspension ;

- une suspension concernant la reconnaissance d'un diplôme
n'affectera pas le droit du titulaire d'un tel diplôme à
poursuivre ses activités professionnelles sur le territoire
d'une partie contractante autre que celle qui a délivré le
diplôme.

Ad article 103 :
L'article 103 paragraphe I est applicable aux décisions

adoptées par le Conseil de l'Espace économique européen.
Ad article 109 paragraphe 3 :
Le terme ■ application » figurant i l'article 109 paragraphe 3

vise également la mise en ouvre de l'accord.
Ad article III :
Les suspensions vont i rencontre du bon fonctionnement de

l'accord et il convient de tout mettre en autre pour les éviter.
Ad article 1 12 paragraphe I :
L'article 112 paragraphe I vise également la situation dans

une région donnée.
Ad article 123 :
Les parties contractantes n'abuseront pas des dispositions de

l'article 123 pour empêcher la communication d'informations
en matière de concurrence.

Ad article 129 :
Si l'une des parties contractantes n'est pas prête i ratifier

raccord, les signataires réexaminent la situation.
Ad article 129 :
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Si l'une des parties contractantes ne ratifie pas l'accord, les
autres parties contractâmes convoquent une conférence diplo
matique afin d'évaluer l'incidence de cette non-ratification sur
l'accord et d'envisager l'adoption d'un protocole contenant les
modifications nécessaires, qui sera soumis aux procédures
internes requises. Cette conférence sera convoquée dés qu'il
apparaîtra que Tune des parties contractantes ne ratifiera pas
l'accord ou, au plus tard, lorsque la date d'entrée en vigueur
de l'accord n'est pas respectée.

Ad protocole 3 :
Les appendices 2 à 7 seront terminés avant rentrée en

vigueur de raccord. ,
Les appendices 2 à 7 seront élaborés dés que possible, et en

tout cas avant le 1" juillet 1992. En ce qui concerne l'appen
dice 2. les experts établiront une liste des matières premières
faisant l'objet de compensations de prix, sur la base des
matières premières faisant, avant l'entrée en vigueur de l'ac
cord. l'objet de mesures de compensation de prix sur le terri
toire des parties contractantes.

Ad protocole 3 article II :
Pour faciliter l'application du protocole 2 des accords de

libre échange, les dispositions relatives à la définition de la
notion de « produits originaires » et aux méthodes de coopéra
tion administrative figurant dans le protocole 3 de chacun de
ces accords de libre échange seront modifiées avant l'entrée en
vigueur de raccord Espace économique européen. Ces modifi
cations viseront i aligner autant que possible les dispositions
susmentionnées, notamment celles concernant la justification
de l'origine et la coopération administrative, sur celles du pro
tocole 4 de raccord Espace économique européen, tout en
conservant le système de cumul diagonal et les dispositions
correspondantes, actuellement applicables dans le cadre du
protocole 3 des accords de libre échange. Il est donc entendu
que ces modifications n'affecteront pas le degré de libéralisa
tion atteint dans le cadre des accords de libre échange.

Ad protocole 9 :
Avant rentrée en vigueur de raccord, la Communauté et les

Etats de rAssociation européenne de libre échange concernes
poursuivent leurs discussions sur la modification des disposi
tions législatives relatives au transit des poissons et produits de
la pèche, en vue de conclure un arrangement satisfaisant.

Ad protocole 1 1 . article 14 paragraphe 3 :
Tout en respectant le rôle de coordination de la Commission

et sous réserve de réciprocité, la Communauté développera des
contacts directs, conformément au document de travail
n* XX I/20 1 /89 de la Commission, lorsque ces contacts peu
vent contribuer à assouplir et i améliorer la mise en œuvre de
ce protocole.

Ad protocole 16 et annexe VI :
U possibilité de maintenir des accords bilatéraux dans le

domaine de la sécurité sociale après l'expiration des périodes
de transition en matière de libre circulation des personnes peut
être examinée bilatéralement entre la Suisse et les Etats
concernés.

Ad protocole 20 :
Les parties contractantes élaborent, dans le cadre des organi

sations internationales concernées, les règles concernant l'appli
cation à la flotte autrichienne des mesures d'amélioration struc
turelle. en tenant compte de la place qu'occupera cette flotte
sur le marché pour lequel les mesures d'amélioration structu
relle ont été prévues. Il sera dûment tenu compte de la date i
laquelle les obligations imposées à l'Autriche par les mesures
d'amélioration structurelle deviendront effectives.

Ad protocoles 23 et 24 (article 12 concernant les langues)
La Commission des Communautés européennes et l'autorité

de surveillance de l'Association européenne de libre échange
mettront en place des modalités pratiques d'assistance mutuelle
ou toute autre solution appropriée concernant en particulier le
problème des traductions.

Ad protocole 30 :
les Etats de rAssociation européenne de libre échange partici
pent i part entière, conformément au point 2 de ce protocole,
aux comités institués par la Communauté européenne dans le
domaine des informations statistiques figurant ci-après :

I. Comité du programme statistique des communautés euro
péennes institué par -

389 D 0382 : Décision 89/382 ( Euratom. C.E.E. ) du conseil
du 19 juin 1989 instituant un comité du programme statistique
des communautés européennes (J.O. n* L 181 du 2< juin 1989,
P- 47);

2. Comité des statistiques monétaires. financières et de balance
des paiements institué par :

391 D 0115 : Décision 91 / 115 (C.E.E. ) du conseil du
25 février 1991 instituant un comité des statistiques monétaires,
financières et de balance des paiements (JO n* L 59 du
6 mars 1991 , p. 19) ;

3. Comité relatif aux informations statistiques couvertes par le
secret institué par :

390 R 1588 : Règlement ( Euratom. C.E.E ) * 1588/90 du
conseil du 1 1 juin 1990 relatif à la transmission à l'Office sta
tistique des communautés européennes d'informations statis
tiques couvertes par le secret (J.O. n* L 151 du 15 juin 1990.
P I ):

4. Comité pour l'harmonisation de rétablissement du produit
national brut aux prix du marché institué par :

389 L 0130 : Directive 89/ 130 ( Euratom. C.E.E.) du conseil
du 13 février 1989 relative à l'harmonisation de l'établissement
du produit national brut aux prix du marché (J O n" L 49 du
21 février 1989. p. 26) ;

5 . Comité consultatif européen de l'information statistique dans
les domaines économique et social institué par :

391 D 0116 : Décision 91 / 116 (C.E.E. ) du conseil du
25 février 1991 instituant un comité consultatif européen de
l'information statistique dans les domaines économique et
social (J.O. n» L 59 du 6 mars 1991 . p. 21 ) :

Les droits et obligations des Etats de l'Association euro
péenne de libre échange au sein des comités susvisés sont régis
par la déclaration commune sur les procédures applicables aux
cas ou. en vertu de l'article 76 et de la sixième partie de l'ac
cord et des protocoles correspondants, les Etats de l'Associa
tion européenne de libre échange participent i part entière aux
comités institués par la Communauté européenne.

Ad protocole 36. article 2 :
avant l'entrée en vigueur de l'accord, les Etats de l'Association
européenne de libre échange détermineront le nombre des
membres de chacun de leurs parlements qui participeront au
Comité parlementaire mixte de l'Espace économique euro
péen :

Ad protocole 37 :
conformément à l'article 6 du protocole 23. la référence au
comité consultatif en matière d'ententes et de positions domi
nantes ( Règlement [C.E.E.] n* 17/62 du conseil ) vise égale
ment :

- le comité consultatif en matière d'ententes et de positions
dominantes dans le domaine des transports ( Règlement
[C.E.E.] n» 1017/68 du conseil ) ;

- le comité consultatif en matière d'ententes et de positions
dominantes dans le domaine des transports maritimes
( Règlement [C.E.E.] n* 4056/86 du conseil ) ;

- le comité consultatif en matière d'ententes et de positions
dominantes dans le domaine des transports aériens ( Règle
ment [C.E.E.] n* 3975/87 du conseil).

Ad protocole 37 :
en application de la clause de révision prévue i l'article 101 .
paragraphe 2. de raccord, la liste figurant dans le protocole 37
sera complétée, lors de l'entrée en vigueur de l'accord, par
adjonction d'un comité supplémentaire :

Croupe de coordination sur la reconnaissance mutuelle des
diplômes d'enseignement supérieur (directive 89/48 [C.E.E.] du
conseil ).

Les modalités de la participation seront précisées ;
Ad protocole 47 :

sur la base des dispositions pertinentes prévues par le règle
ment (C.E.E. ) n* 2048/89 du conseil du 19 juin 1989 portant
régies générales relatives aux contrôles dans le secteur viti
vinicole. les parties contractâmes élaboreront un système d'as
sistance mutuelle entre les autorités responsables du respect des
dispositions communautaires et nationales dans le secteur viti
vinicole. Les modalités de cette assistance mutuelle seront
déterminées avant rentrée en vigueur de l'accord. Jusqu'à la
mise en place de ce système, les dispositions en matière de
coopération et de contrôle dans le secteur vitivinicole prévues
par les accords bilatéraux entre la Communauté et la Suisse et
la Communauté et l'Autriche sont applicables.

Ad annexes VI et VU :
dans le secteur de la sécurité sociale et de la reconnaissance
mutuelle des qualifications professionnelles, d'autres adapta
tions particulières, visées dans un document du groupe de
négociation Ill. daté du 1 1 novembre 1991 . doivent encore être
effectuées avant rentrée en vigueur de l'accord :
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Ad «me» Vil :

A partir de l'entrée en vigueur de raccord, aucun Etal auquel il
s'applique ne pourra invoquer l'article 21 de la direc
tive 75/362 (C.E.E.) du conseil du 16 juin 1973 (JO n* L 167
du 30 juin 197$, p. I ) pour exiger des ressortissants des autres
Etats auxquels s'applique l'accord laccomplissement d'un stage
préparatoire complimentait* pour pouvoir (tic conventionnés
en tant que médecins d'une caisse d'assurance maladie

Ad aiiaexe VU :

A partir de rentrée en vigueur de raccord, aucun Etat
auquel il s'applique ne pouria invoquer Tarude 20 de la direc
tive 7S/686 (C.E.E.) du conseil du 25 juillet 1978 (JO.
n* L 233 du 24 août I978. p. I ) pour exiger, des ressortissants
des autres Etats auxquels s'applique l'accord, faccomplisse
ment d'ua stage prépaiatoire complémentaire pour pouvoir être
conventionnés en tant que praticiens de l'art dentaire d*une
caisse d'assurance maladie

Ad anmexr VU ;
Les ingénieurs de la Fondation des registres suisses des ingé

nieurs, des architectes et des techniciens (R.E.G.) sont couver
par l'article 1«, point 4. prraier alinéa, de la directive 19/41
(C.E.E.) du conseil du 21 décembre I9U relative à un système
général de reconnaissance des diplômes d'enseignement supé
rieur qui sanctionnent des formations professionnelles d'une
durée minimale de trois ans (J.O. n» L 19 du 24 janvier 19S9,
P.a 1i6c), pour aoutant qu'ils remplissent les conditions prévues àarticle I», point m. de ladite directive (C.E.E.).

Ad «Me» IX :
Avant le 1« janvier 1993. la Finlande. l'Islande et la Norvège

établissent chacune une liste des entreprises d'assurance non
vie exemptées des conditions prévues aux articles 16 et 17 de la
directive 73/239 (C.E.E.) ou conseil (JO. n* L 22> du
16 aoit 1973. p. 3) et la communiquent aux autres parties
contractantes

Ad vmtse IX :
Avant le 1" janvier 1993. l'Islande établit une liste des entre

prises d'assurance vie exemptées des conditions prévues aux
article» I 8. 19 et 20 de la directive 79/267 (C.EE.) du conseil
(/O. a* L 63 du 13 mars 1979. p. I ) et la communique aux
autres parties contractantes.

Ad *mnexe XIII :
Les parties contractantes examinent, conformément à la pro

cédure convenue, la directive 91 /439 (C.E.E.) du conseil du
29 juillet 1991 relative au permis de conduire, en vue de l'in
clure à l'annexe XIII relative aux transports.

Ad anmexe XIII :
Avant rentrée en vigueur de raccord Espace économique

européen, les Etats de l'Association européenne de libre
échange qui sont parues contractantes à l'accord européen
relatif au travail des équipages des véhicules effectuant des
transports internationaux par route (Accord européen de trans
ports internationaux par route) introduisent à l'Accord euro
péen de transports internationaux par route la réserve sui
vante : « Les opérations de transport entre parties contractantes
â raccord Espace économique européen sont considérées
comme des opérations de transport nationales an sens de PAc
cord européen de transports internationaux p route, dans la
mesure où ces opérations n'impliquent pas un transit par le
territoire d'un pays tiers qui est une partie contractante de
rAccord européen de transports internationaux par toute ». La
Communauté prendra les mesures nécessaires pour apporter les
modifications correspondantes aux réserves des Etats membres
de la Communauté.

Ad annexe XYI :
Il est entendu que l'article 100 de raccord s'applique aux

comités dans le domaine des marchés publics.

DÉCLARATIONS
DE L'UNE OU DE PLUSIEURS DES PARTIES CONTRACTANTES A

L'ACCORD SUR L'ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN

DÉCLARATION
DES GOUVERNEMENTS DE LA FINLANDE, DE LISLANDE. DE LA

NORVEGE ET DE LA SUÉDE SUR LES MONOPOLES DE L'AL
COOL.

Sans préjudice des obligations découlant de raccord, la Fin
lande. rislande. la Norvège et la Suéde rappellent que leurs
monopoles de l'alcool sont fondés sur des considérations
importantes relatives à la politique sociale et de la santé.

DÉCLARATION
DES GOUVERNEMENTS DU LIECHTENSTEIN
ET DE LA SUISSE SUR LES MONOPOLES
DE L'ALCOOL

Sans préjudice des obligations découlant de l'accord, la
Suisse et le Liechtenstein déclarent que leurs monopoles de
lalcool sont fondés sur des considérations importantes relatives
à la politique agricole, sociale et de la santé.

DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE SUR L'ASSISTANCE

MUTUELLE EN MATIÈRE DOUANIÈRE

La Communauté européenne et ses Etats membres déclarent
toniiiMur que la dernière phrase de l'article 1 1 . paragraphe I.
du protocole 1 1 sur rassistance mutuelle en matière douanière
est couverte par les dispositions de l'article 2, paragraphe 2.
dudit protocole.

DÉCLARATION
DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS DE L'ASSOCIATION EURO

PÉENNE DE LIME ÉCHANGE SUR LA L1IRE CIRCULATION
DES VÉHICULES UTILITAIRES LÉGERS

La libre circulation des véhicules utilitaires légers à compter
du I" janvier 1995. telle qu'elle est défime au point I « Véhi
cules à moteur » de lannexe II concernan les régies tech
niques, normes, essais et certification, est acceptée par les Etats
de rAssociation européenne de libre échange A condition que
lesdits véhicules soient soumis d'il 14 A une nouvelle législa
tion comparable â celle qui s'applique aux autres catégories de
véhicules.

DÉCLARATION
DU GOUVERNEMENT DU LIECHTENSTEIN

SUR LA RESPONSABILITÉ DU FAIT DES PRODUITS

Le Gouvernement de la principauté de Liechtenstein déclare,
en ce qui concerne l'article 14 de la directive Communauté
économique européenne n* 85-374 du Conseil, qu'au moment
de l'entrée en vigueur de raccord, la principauté de Liechtens
tein aura adopté, dans la mesure nécessaire, une législation
fournissant contre les accidents nucléaires une protection équi
valant à celle que garantissent les conventions internationae.

DÉCLARATION
DU GOUVERNEMENT DU LIECHTENSTEIN

SUR LA SITUATION PARTICULIÈRE DU PAYS

Le Gouvernement de la principauté de Liechtenstein.
Se référant au paragraphe II de la déclaration commune du

14 mai 1991 de la réunion ministérielle entre la Communauté
européenne, ses Etats membres et les pays de rAssociation
européenne de libre échange :

Réaffirmant robligation d'assurer le respect de toutes les dis
positions de raccord Espace économique européen et de les
appliquer de bonne foi ;

Estime nécessaire de tenir compte comme il se doit, dans
rapplication de raccord, de la situation géographique spéci
fique du Liechtenstein ;

Considère qu'une situation justifiant l'adoption des mesures
visées A larticle 112 de l'accord est notamment réputée exister
lorsque les entrées de capitaux en provenance d'une autre
pattie contractante risquent de menacer l'accès de la popula
tion résidente an marché immobilier ou lorsqu'il y a une aug
mentation extraordinaire son du nombre de ressortissants des
Etats membres de la Communauté européenne ou des autres
Etats de rAssociation européenne du libre échange, son du
nombre total d'emplois offerts par l'économie nationale, par
rapport an nombre de la population résidente.

DÉCLARATION
DU GOUVERNEMENT DE L'AUTRICHE
SUR LES MESURES DE SAUVEGARDE

L'Autriche déclare que. en raison de la géographie spécifique
du pays, les zones d'habitat (et en particulier les terrains A
bAbr) sont plus rares encore dans certaines parties de PAu
triche que dans d'autres. En conséquence, la perturbation du
marché immobilier pourrait en fin de compte poser de graves
difficultés économiques, sociales et environnementales de
nature régionale au sens de la clause de sauvegarde induse
dans ranicle 112 de raccord Espace économique européen et
néetniter fadoption de mesures en vertu de ce même article
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DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

La ComntuaU nroptenne estime que la déclaration du
Gowmcwai de l'Autriche concernant les dimw de sauve
garde ae porte pas préjudice au droit* et obligations de*
parties contrsftsmrs découlant de l'accord.

DÉCLARATION
DU GOUVERNEMENT DE LtSLANDE SUR L'UTILISATION DES

MESURES DE SAUVEGARDE DANS LE CADRE DE L'ACCORD
ESPACE EUROPÉENNE

En raison de la faible diversification de *oa économie et de
la faible densité de sa population. l' Islande tient pour acquis
qu'elle est autorisée, saas préjudice des obligation* découlant
de Taccord. à prendre des Mesures de sauvegarde si l'applica
tion de racord devait causer en particulier de graves perturba
tions :

- sur le marché du travail, à la suite de vastes mouvements
de main-d'oeuvre dans certaines régions géographiques ou
dans certains types d'emplois ou secteurs industriels ;

- sur le marché immobilier.

DÉCLARATION
DU GOUVERNEMENT DE LA SUISSE

SUR LES MESURES DE SAUVEGARDE

En raison de sa situation géographique et démographique
particulière, la Suisse tient pour acquis qu'elle aura la possibi-
lié de prendre des mesure* visant à limiter l'immigration en
provenance des pays de l'Espace économique européen en cas
de déséquilibres démographiques, sociaux ou écologiques résul
tant de mouvements migratoires de ressortissants de l'Espace
économique européen.

DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

La Communauté européenne estime que la déclaration du
gouvernement de la Suisse sur les mesures de sauvegarde ne
porte pas préjudice aux droits et obligations des pâmes

Piooofd.

DÉCLARATION
DU GOUVERNEMENT DE LA SUISSE SUR L'INTRODUCTION

D'UNE FORMATION COMPLÉMENTAIRE EN ARCHITECTURE
DANS LES ÉCOLES TECHNIQUES SUPÉRIEURES
En demandant d'induré les diplômes d'architecture décernés

par les écoles techniques supérieures de la Suisse dans l'ar
ticle Il de la directive (C.E.E.) a* 85-384, la Confédération
suisse déclare qu'elle accepte d'introduire une année de fonaa-

afia que ressemble des études soit conforme aux exigences de
Tartide 4. paragraphe I*. sous m Cette formation romplémtu
taire sera introduite par l'Ofi fédéral de l'mdustne et du tra
vail au début de Tannée académique 1993-1996.

DÉCLARATION
DES GOUVERNEMENTS DE L'AUTRICHE ET DE LA SUISSE

SUR LES SERVICES AUDIOVISUELS

Se référant à la directive (C.E.E.) a* 19-552 du conseil du
3 octobre I989 visant * la coordiattion de certaines disposi
tion* législttivcs. réglementaires et administratives des
membre* relatives à I cxcrcicc d'activités de radiodiffusion télé
visuelle. le gouvernement de rAutriche et le gouvernement de
la Suisse déclarent que. conformément au droit communautaire
distant tel qu'il est interprété par la cour de justice des com
munautés européennes, ils auront la possibilité de prendre des
mesures appropriées en cas de dlocalisation destinée à
contourner la législation nationale

DÉCLARATION
DES GOUVERNEMENTS DU LIECHTENSTEIN ET DE LA SUISSE

SUR L'ASSISTANCE ADMINISTRATIVE

Se référant aux dispositions de Taccord de FEspace écono-
BMque européen traitant en particulier de la coopération entre
les autorités de surveillance dans le domaine des services fiaaa-
oers (banques. O.P.CV.M. et mmmrrte des valeurs mobi-
ltères). les gouvernements de la Suisse et du Liechtenstein son-
lignent limportance qu'ils attachent au principes du devoir de
discrétion et de la spécialité a déclarent considére comme
acquis que les autorités qui reçoivent les mformaooM fourmes

par leurs propres autorités compétentes les traiteront dans le
respect de ces principes. Sans préjudice des cas visés dau
l'acquis, cela implique que :

- toutes les personnes qui travaillent ou ont travaillé pour
les autorités qui reçoivent les informations seront tenues
par le secret professionnel et que les informations expres
sément qualifées de confidentielles seront traitées comme
telles ;

- les autorités compétentes ne peuvent utiliser les informa
tions confidentielles qu'elles reçoivent que pour exercer les
fonctions qui leur incombent en vertu de l'acquis.

DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTE EUROPÉENNE

La Communauté européenne estime que la déclaration des
gouvernements de la Suisse et du Liechtenstein sur lassistance
administrative ne porte pas préjudice aux droits et obligations
des parties contractantes découlant de raccord.

DÉCLARATION
DU GOUVERNEMENT DE LA SUISSE SUR L'UTILISATION DE LA

CLAUSE DE SAUVEGARDE EN CE QUI CONCERNE LU MOUVE
MENTS DE CAPITAUX

Etant donné qu'en Suisse les terres utilisables à des fias pro
ductives sont particulièrement rares, que la demande étrangère
de biens immeubles a toujours été très forte et qu'en outre la
proportion de la population résidente occupant un logement en
qualité de propriétaire est plus faible que dans le reste de l'Eu
rope, la Suisse déclare tenir pour acquis qu'elle peut prendre
des mesures da sauvegarde si les entrées de capitaux en prove
nance d'autres parties contractantes provoquent une perturba
tion du marché immobilier qui pouirait, entre autres consé
quences, menacer les pomibilités d'accès de la population
résidente à ce marché.

DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

La Communauté européenne considère que la déclaration da
gouvernement de la Suisse sur rutilisation de la danse de sau
vegarde pour les mouveaKnts de capitaux ae porte pas préju
dice aux droits et obligations des parties contractantes -
lant de l'accord.

DÉCLARATION
DU GOUVERNEMENT DE LA NORVÈGE SUR L'EXÉCUTION

DIRECTE DES DÉCISIONS DES INSTITUTIONS DE LA COMMU
NAUTÉ EUROPÉENNE CONCERNANT DES OBLIGATIONS
FINANCIÈRES ADRESSÉES A DES ENTREPRISES AYANT LEUR
SIÈGE EN NORVÉKiE

L'attention des parties contractantes est attirée sur le fait que
la constitution actuelle de la Norvège ae prévoit pas rapplica
bilité directe des déciiions de la Communauté européenne
concernamt des obligations financières adressées à des entre
prises ayant leur siège en Norvège. La Norvège convient que
de telles décisions doivent continuer à être adressées directe
ment à ces entreprises qui doivent s'acquitter de leurs obliga
tions conformément à la pratique actuelle. Les restrictions
constitutionnelles à rapplicabilité directe des décisions des ins
titutions de la Commanauté européenne concernant les obliga
tions financières ne s'appliquent pas aax filiales et actifs situés
sur le territoire de la Communauté appartenant à des entra-
prises ayant leur siège en Norvège.

En cas de difficultés, la Norvège est disposée à engager des
consultations et à «»»rer pour une solution réciproquement
tuiifiiiimf

DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

La Commission européenne procédera à un réexamea
manaiant de la sitastion visée dans la déclaration unilatéral*
de la Norvège. Elle pourra, à tout moment, engager des consul
tations avec la Norvège en vue de dégager des solutions satis
faisantes aax problème» éventuels.

DÉCLARATION
DU GOUVERNEMENT DE L'AUTRICHE SUR L'EXÉCUTION. SUR

SON TERRITOIRE. DES DÉCISIONS DES INSTITUTIONS DE LA
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE CONCERNANT DES OMJGA-
TIOMS FINANCIÈREs
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L'Autriche dédire qic mm obligation d'appliquer sur son
territoire les dhitions des institutions de la Communauté euro
péenne iapottat des obligation» financières vise luquenent
les décision» fi sont entièrement couvertes par tes disposition*
de Paccord.

DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

La CoamwaMi considère la déclaration de l'Autriche
comma signifiant que l'application des décisions imposant de*
obligationa financières à de* entreprises est assurée sur le terri
toire autrichien daaa la ■tiare où les décision» imposant ces
obligations sont fondées. Bine si ce n'est pas exclusivement,
sur des disposmow* de raccord Espace économique européen.

La Commission peut engager à tout moment de* consulta
tions avec le gouvernemen de l'Autriche ea vue de trouver de*
solutions satisfaisantes aux problèmes éventuels.

DECLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

SUR LA CONSTRUCTION NAVALE

La Communauté européenne est convenue de réduire pro
gressivement le niveau des aide* à la production bée* au
contrai versées aux chantiers aeavals. La Commission «'effort*
d'abaisser le niveau du plafond dan* le* proportions et au
rythme qu'autorise la septième directive C.E.E n* 904*4

La septième directive vient à expiration fia 1993. Lorsqu'elle
décidera si une nuveSe directive est nécessaire, la Commission
procédera également à un réexamen de la situation de la
concurrence dan* le domaine de la construction navale dans
l'Espace économique européen à la lumière de* progrés réalisés
dans le «em de la réduction on de l'élimination des aide* à la
production liée* au contrat. En procédant à ce réexamen, la
Commission consultera étroitement là Etats de lAssociation
européenne du libre échange tout en tenant compte comme il
se doit des résultats de* effort» accomplis dans un contexte
international élargi et avec la volonté de créer les conditions
garantissant que le Jeu de la concurrence n'est pas faussé.

DÉCLARATION
DU GOUVERNEMENT DE L'IRLANDE SUR LE PROTOCOLE »

CONCERNANT LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE - CONVEN
TIONS INTERNATIONALES

L'Irlande tient pour acquis que I"article 5, paragraphe I", du
protocole 2> impose au gouvernement de l' Irlande de s'en
gager, sous réserve de ses contraintes constitutionnelles, à
prendre toutes les mesures nécessaires afin d'obtenir l'adhésion
aux conventions y énumérées.

DÉCLARATION
DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS DE L'ASSOCIATION EURO

PÉENNE DU LIBRE ÉCHANGE SUR LA CHARTE DES DROITS
SOCIAUX FONDAMENTAUX DES TRAVAILLEURS

Les gouvernement* des Etats de lassociation européenne du
libre échange partagent le point de vue selon lequel une coopé
ration économique élargie doit s'accompagner de progrès au
niveau de la dimension sociale de l'intégration, qui doivent être
accomplis en pleine coopération avec les partenaires sociaux.
Les Etats de l'Association européenne du bore échange souhai
tent contribuer activement an développement de la dimension
•octale de l'espace économique européen. Ils se félicitent par
conséquent du renforcement de la coopération dans le domaine
social avec la Commuaauté et ses Etats membre*, instituée par
le présent accord. Reconnaissant l' importance qu'il y a à
garantir, à cet égard, le* droits sociaux fondamentaux die* tra
vailleur* dan* fessemble de l'Espace économique européen, les
gouvernement» susmentionné* font leur* le* principe* et droits
de base fixés par la Charte des droits sociaux fondamentaux
des travailleurs du 9 décembte 1919, tout en rappelant le prin
cipe de subsidiarité. Ils observent que, pour la mise en œuvre
de ces droit*, il y a lieu de tenir compte de la diversité des
pratiques nationale», noatmment en ce qui concerne le rôle de*
partenaires sociaux et des convention* collectives

DÉCLARATION
DU GOUVERNEMENT DE L'AUTRICHE SUR L'APPLICATION DE

L'ARTICLE S DE LA DIRECTIVE (CLE) N- H- 207 EN CE QUI
CONCERNE LE TRAVAIL DE NUIT

La République d'Autriche,
Comciente du principe de régalité de traitement consacré

par le présent accord ;

Vu l'obligation de rAutriche, en vertu du présent accord,
d'incorporer l'acquis communautaire dans l'ordre juridique
autrichien ;

Considérant le* autres obligations tinrnht par l'Autri au
titre du droit international public ;

Considérant les effets préjudiciable* pour la santé du travail
de nuit et la nécessité particulière de protéger les travailleurs
féminins ;

Déclare qu'elle est disposée à tenir compte de la nécessité
particulière d'une protection des travailleur* féminins.

DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

La Communauté européenne estime que la déclaration du
gouvernemeut de l'Autriche sur rapplication de l'article 3 de la
directive (C E E.) n* 76-207 en ce qui concerne le travail de
nuit ne porte pas préjudice aux droits et obligations des pâmes
contractantes découlant de Paccord.

DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE SUR LES DROITS DES

ÉTATS DE L'ASSOCIATION EUROPÉENNE DU LIBRE ÉCHANGE
DEVANT LA COURS DE JUSTICE DES COMMUNAUTÉS EURO
PÉENNES

1 . Afin de renforcer l'homogénéité juridique au sein de lEs-
pace éconontique européen en ouvrant de* possibilité* d'inter 
vention pour le* Etats de rAssociation européenne du libre
échange devant la Cour de justice de* Communauté* euro
péennes. la Communauté modifiera les articles 20 et 37 du
statut de la Cour de justice et du tribunal de première instance
des Communautés européennes.

2. En outre, la Communauté prendra les mesures nécessaires
afin que les Etats de l'Association européenne du libre échange
disposent des mêmes droits que les Etat* membre* de la Com
munauté européenne en vertu de l'article 9. paragraphe 9. du
règlement (C.E E.) n* 4064-19 pour ce qui est de l'application
des articles 2, paragraphe 2. sous bl ; et 6 du protocole 24 de
l'accord Espace économique européen.

DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE SUR LES DROITS DES

AVOCATS DES ÉTATS DE L'ASSOCIATION EUROPÉENNE DU
LIBRE ÉCHANGE EN DROIT COMMUNAUTAIRE

La Communauté s'engage à modifier le statut de la Cour de
justice et du tribunal de première instance des Communautés
européennes de manière que le* agent» désignés dans chaque
affaire, lorsqu'ils représentent un Etat de l'Association euro
péenne de libre échange ou l'Autorité de surveillance de l'As
sociation européenne de libre échange, puissent être assistés
par un conseil ou un avocat habilité à exercer devant une juri
diction d'un Etat de rAssociation européenne Je libre échange.
Elle s'engage également à ce que les avocats habilités à exercer
devant une juridiction d'un Etat de rAssociation européenne
de libre échange puissent représenter des particuliers et des
opérateurs économiques devant la Cour de justice et le tribunal
de première instance des Communauté» européennes.

Devant la Cour de justice et le tribunal de première instance
des Communautés européennes, ces agents, conseils et avocats
disposent des droits et immunités nécessaires pour pouvoir
accomplir librement leur mission, dans les conditions A fixer
dans le règlement de procédure de ces juridictions.

En outre, la Communauté adoptera les mesures nécessaires
afin que les avocats des Etats de l'Associaion européenne du
libre échange bénéficien des mêmes droits que les avocats des
Etats membres de la Communauté européenne en ce qui
concerne les privilèges légaux ea droit communautaire.

, DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE SUR LA PARTICIPATION. EN

APPLICATION DE L'ARTICLE 100 DE L'ACCORD. DES EXPERTS
DES ÉTATS DE L'ASSOCIATION EUROPÉENNE DE LIBRE
ÉCHANGE AUX COMITÉS COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE
CONCERNÉS PAR L'ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN
La Commission des Communautés européennes confirme

que. pour lapplication des principes consacrés par l'aricle 100,
il est acquis que chaque Etal de l'Association européenne du
libre échange désignera ses propres experts. Ce* experts seront
associés sur un pied d'égalité avec le* experte* nationaux de*
Etats membres de la Communauté européenne au travaux pré

■ parat oires en vue de la réunion de* Comités de* communauté»
européennes concerné» par l'acquis en question. La Commis
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sion des Communautés européennes poursuivra les consulta
tions aussi longtemps qu'elle l'estime nécessaire jusqu'à ce
qu'elle soumette sa proposition lors d'une réunion formelle.

DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE SUR L'ARTICLE 10) DE

L'ACCORD

La Communauté européenne estime que. aussi longtemps
que les exigences constitutionnelles visées à l'article 103. para
graphe 1". de l'accord n'ont pas été remplies par les Etais de
PAssociation européenne di libre échange, elle peut retarder
lapplication définitive de la décision du Comité mixte de lEs-
pace économique européen visée dans ce même article

DÉCLARATION
DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS DE L'ASSOCIATION EURO

PÉENNE SUR L'ARTICLE 103. PARAGRAPHE I-. DE L'ACCORD

En vue de la réalisation d'un Espace économique européen
homogène, et tant préjudice du fonctionnement de leurs insti
tutions démocratiques, les Etats de IAssociation européenne du
libre échange font tout leur possible pour que les exigences
constitutionnelles requises soient remplies conformément au
premier alinéa de l'artidc 103. paragraphe I*. de l'accord
Espace économique européen.

DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

SUR LE TRANSIT DANS LE SECTEUR DE LA PÈCHE

La Communauté tient pour acquis que l'artidc é du proto
cole 9 sera d'application même si aucune solution réciproque
ment satisfaisante n'est dégagée sur le problème du transit
avant rentrée en vigueur de l'accord

DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET DES GOUVERNEMENTS

DE L'AUTRICHE. DE LA FINLANDE. DU LIECHTENSTEIN, DE
LA SUÉDE ET DE LA SUISSE SUR LES PRODUITS BALEINIERS.

La Communauté européenne et les gouvernements d'Au
triche. de Finlande, du Liechtensein, de Suéde et de Suisse
déclarent que l'appendice 2, tableau L. du protocole 9 ne porte
pas préjudice à Iinterdiction d'importation qu'ils appliquent
aux produits baleiniers.

DÉCLARATION
DU GOUVERNEMENT DE LA SUISSE

, SUR LES DROITS DE DOUANE A CARACTÈRE FISCAL
La procédure interne visant à transformer en une taxation

intérieure les droits de douane ayant un caractère fiscal a été
engagée.

Sans préjudice du protocole S de laccord, la Suisse élimi
nera ces droits en ce qui concerne les positions tarifaires énu
mérées dans le tableau annexé au protocole 3. tous réserve de
l'approbation, conformément à sa législation interne, des modi
fications constitutionnelles et législatives nécessaires, au
moment de l'entrée cp vigueur de la taxation intérieure.

Ce point sera soumis 4 référendum avant la Tin 1993.
En cas de résultat positif de ce référendum constitutionnel,

tous les efforts seront entrepris pour procéder à la transforma
tion des droits de douane ayant un caractère fiscal en une
taxation intérieure avant la fia 1996.

DÉCLARATION
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

SUR LES ACCORDS BILATÉRAUX

La Communauté considère que :
- les accords bilatéraux sur le transport de marchandises par

route et par rail entre la Communauté économique euro-
péenne et rAutriche ainsi qu'entre la Communauté écono
mique européenne et la Suisse ;

- les accords bilatéraux relatifs * certains arrangements
concernant l'agricultur entre la Communauté économique
européenne et les divers Etats de rAssociation européenne
de bbre échange ;

- les accords bilatéraux sur la pèche entre la Communauté
économique européenne et la Suède, la Communauté éco
nomique européenne et la Norvège et la Communauté éco
nomique européenne et l'Islande.

nonobstant le fait que ces accords ont été établis par la voie
d'instruments juridiques séparés, font pame de l'équilibre
global des résultats des négociations et constituent des éléments
essentiels pour l'approbation de l'accord Espace économique
européen par la Communauté.

Pour cette raison, la Communauté se réserve le droit de sus
pendre la condusion de l'accord Espace économique européen
aussi longtemps que la ratification des accords bilatéraux sus
mentionnés n'aura pas été notifiée à la Communauté par les
Etats de l'Association européenne de libre échange concernés.
En outre, la Communauté réserve sa position quant aux consé
quences qu'il y aurait lieu de tirer de la non-ratification de ces
accords.

DÉCLARATION
DU GOUVERNEMENT DE LA SUISSE SUR L'ACCORD ENTRE LA

COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE ET LA CONFÉDÉ
RATION SUISSE SUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR
ROUTE ET PAR RAIL.

La Suisse s'efforcera de ratifier raccord bilatéral entre la
Communauté économique européenne et la Confédération hel
vétique sur le transport de marchandises pur route et par rail
en temps voulu pour la ratification de raccord Espace écono
mique européen, tout en maintenant sa position scion laquelle
l'accord Espace économique européen et cet accord bilatéral
doivent être considérés comme deux instruments juridiques
séparés ayant un objet distinct

DÉCLARATION
DU GOUVERNEMENT DE L'AUTRICHE SUR L'ACCORD ENTRE LA

COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE ET LA RÉPU
BLIQUE D'AUTRICHE EN MATIÈRE DE TRANSIT DE MARCHAN
DISES PAR RAIL ET PAR ROUTE.

L'Autriche s'efforcera de ratifier raccord bilatéral entre la
Communauté économique européenne et la république d'Au
triche sur le transit des marchandises transportées par rail et
par route en temps voulu pour la ratification de l'accord
Espace économique européen et cet accord bilatéral doivent
être considérés comme deux instrument» juridiques séparés
ayant un objet distinct.

DÉCLARATION
DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS DE L'ASSOCIATION EURO

PÉENNE DE LIBRE ÉCHANGE SUR LE MÉCANISME FINANCIER
DE L'ASSOCIATION EUROPÉENNE DE LIBRE ÉCHANGE

Les pays de rAssociation européenne de libre échange consi-
derent que les ■ solutions appropriées et équitables ». men
tionnées dans la déclaration commune concernant le méca
nisme financier, doivent avoir pour effet son qu'un Etat de
rAssociation européenne de libre échange entrant dans la
Communauté ne don être partie 4 aucune obligation financière
souscrite par le méciniimr financier de rAssociation euro
péenne de libre échange après radhésion de ce pays 4 la Com
munauté. soit que la contribution de ce pays au budget général
de la Communauté européenne doit faire l'objet d'un ajuste
ment correspondant.

DÉCLARATION
DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS DE L'ASSOCIATION EURO

PÉENNE DE LIBRE ÉCHANGE SUR UN TRIBUNAL DE PRE
MIÈRE INSTANCE

Les Etats de rAssociation européenne de libre échange insti
tueront. si nécessaire, un tribunal de première instance pour
des litiges en matière de concurrence.

ANNEXE I

QUESTIONS VÉTÉRINAIRES ET PHYTOSANITAIRES

Liste prévue à larticle 17

Lorsque les actes auxquels il est fait référence dans la pré
sente annexe contiennent des notions ou font référence à des
procédures propres 4 l'ordre juridique communautaire, telles
que :

- les préambules ;
- les destinataires des actes communautaires ;
- les références aux territoires ou aux langues de la Commu

nauté européenne ;
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- les réféteaces iu droits et obligatioes réciproques des
Etats mombres de la Cnwniuit moptene, de lents
eatités publiques, de leun e■«reprises ou de leurs putm-
heis et

- les rèféreacea aux procédures d'information et de notifica
tion.

le protocole I coScerMI les adapœioas horizontales est
applicable, sauf disposition contrair« de la préseau aaaexe.

Ea ce qui concerne les actes auxquels il est fait référence
dans la !n**■* li Suisse et le Liechtcasteia tout
cowidWs mmme ■■ seul territoire.

L - {Wihwu fMhmmwn
1 . ») Les dispositions wrmil les rapports avec les pays

tiers dans les actes «axquela il est fait référence au présent cha
pitre ae soat pas applicables. Fa revaache. les priabpes géné
raux suivants soat applicables :

- les parties contractantes a'apptiqucat pas aux iaipottatioas
ea proveaaace degays tiers des règles plus favorables que
celles décnulaat du préseat accord.

Dans le cas des suhetaarrs à effet hormonal ou thyréosta
tique, les Etats de rAssociatioa europèeaae de libre échange
peuveat toutefois «aicrvcr leurs législation astioask vis-é-vis
des importations ea proveaaace de pays tien :

- dans les Mrgfs eatrt les Etats de rAssociatioa euro-
pèeaae de libre échange ou eatre ua Etat de rAssociatioa
europèeane de libre érisngr et la Communauté, les an-
mant et les produits qui ea soat partiellemen ou totale-
Beat dérivés doivent. s'ils provicaaeat de pays nets, res
pecter les BOOMS appliquées à ces deniers par la pare

iaportathe*.
La partie coairactaate exportatrice veille à ce que l'autorité

compâeate adopte daas chaque cas les mesures nécessaires
pour garantir le respect des disposition du préseat paragraphe.

b) Les parties contractantes réexaminent la question ea 1995.
2. Les disposition», figuraat dans les actes auxquels il est fait

référence au prtnat chapitre, qui concernent les contrôles aux
frontières, le bien tin des animsm et les arraagements fiaaa-
ciers ac soat pas applicables Les parties contractantes réexann-
aeat la questioa ea 1993.

3. Afin de permettre à rAutorité de surveillance Associatioa
europèeaae de libre échange de prendre les Mesures néces
saires, les actes auxquels il est fait référence au présent cha
pitre sont appliqués, aux fiis du présent accord, à partir du
l" septembre de cette même aaaéc.

A. Les actes auxquels il est fait référence au présent chapitre,
* l'exception des directives (C.E.E.) 91-47. (C.LE.)
a* 91-492 et (C.E-E-) a* 91-493, ne soat pas applicables à
l'Islande. Dans les secteurs non couverts par ces dernières, les
autres parties coatrartsatw peuvent coatiauer à appliquer *
leurs èchaages avec rislande le régime prévu pour les échanges
avec des pays tiers. Les parties contrariantes réexaminent la
question ea I99S.

5. Noaobstaat riatégratioa. daas le préseat accord, de la
législatioa communautaire relative à lE.B.S- et daas l'anente
du résultat des négociations en cours pour conclure le plus
rapidrmeat possible un accord global concernant lapplicaton
de cette législation par les Etats de rAssociation européenne de
Hbrt échange, ces derniers peuvent appliquer leurs régies natio
nale». Us s'eagageat toutefois à ce que ces régies aatioaales
soient transparentes et fondées sur des critères objectifs, et à
les appliquer de manière noa discriminatoire et prévisible. Ces
régies soat roamaaiguéei à la Coaouaauté. conformémen
aux dispositions du poiat 4 du protocole I. au lauitnt de ren
trée ea vigueur de raccord. La Communauté se réserve le droit
d'appliquer des règles similaires daas ses échanges avec les
Etats de rAssociatioa europèenae de libre échange. Les parties
coatractaates réexaminent la situation ea I99S.

4. Nonobstant l'intégration daas le préseat accord, de la
légiilMioa communautaire relative à la nouvelle maladie des
porta et dans raneate du résultai des négociations ea cours
pour conclure le plus rapidemen possible ua accord global
concernant rapplication de cet» législation par la Norvège,
celle-ci peut appliquer ses propres régies de protection, fondées
sur une définition des zones non touchées, aux porcs vivants, à
la viande fraîche, aux produits à base de viaade et au sperme
porda. Les autres parties contractaaies se réservent le droit
d'appliquer des régies similaires daas leurs échanges avec elle.
Les parties contractantes réexamiaeat la situation ea 1993.

7. Nonobstant l'intégration, dans le présent accord, de la
directive (C.E-E.) n* 91-41 du conseil relative aux conditions de
police sanitaire régissant les échanges intracommunautaires
d'ovins et de caprins et daas lanente du résultat des négocia
tions ea cours pour coadure le plus rapidemen possible ua
accord global concernant l'application de cette législation par
rAutriche. la Finlande et la Norvège, ces parties contractantes
peuvent appliquer leur législatioa nationale. Les autres partes
contractantes peuvent continuer à leur appliquer dans ce
domaine le régime qu'elles réservent aux pays tien. Les parties
contractantes réexaminent la situation en 1995.

t. Nonobstant riatégratioa. dans le présent accord, de la
directive (C.E.E.) a* 91-47 du coaseil relative aux conditions de
police sanitaire régissant la aise sur le marché d'animaux et de
produits d'aquaculture et daas rattente du résultat des négocia
tions ea cours pour coadure le plus rapidemea possible ua
accord global coaceraaat l'application de cette législatioa par
la Finlande. l' Islande et la Norvège, ces parties contractantes
peuvent appliquer leur législatioa nationale coaceraaat les
poissons et crustacés vivants ainsi que leur crufs et gaartes
destinés A lélevage ou au repeuplemen. Les autres parues
contractantes peuvent continuer à leur appliquer dans ces
domaines le régime qu'elles réservent aux pays tien. Les
parties contractantes réexamiaeat la situatioa ea 1995.

9. Clause de sauvegarde :
I * m) La Communauté et ua Etat de rAssociatioa euro-

pèeaae de libre échange peuvent, pour de graves atotifs bés àla saaté publique ou aniiaale. prendre, conformément à leun
propres procédures, des mesures provisoires de protection
contre l'introduction d'animaux ou de produia animaux sur
leur territoire.

Ces mesures soat notifiées immédiatemen à chaque partie
contractante, ainsi qu'à la Commission des Communautés euro-
péeanes et à rAutonté de surveillance Associatioa européenne
de libre échange.

b) Des consultations ont lieu au sujet de cette situatioa daas
les dix joun suivant la date de la notificaton.

La Comnussioa des Commuasutés européeaaes et/ou rAu-
tonté de surveillaace Association europèeaae de libre échange
adoptent, dans les limites de leun compétences. les mesures
nécessaires ea tenant d&ment compte du résultat desdues
COMUltaDOttS.

2* La Commission des Communautés européennes et rAuto
rité de surveillance Associatioa européenne de libre échange
peuvent organiser des consultations sur tout aspect de la situa-
tioa ea matière de saaté publique ou animale. Les dispositions
du point I h leur sont alors applicables.

3* *) La Commission des Communautés européennes com
munique à rAutorité de surveillaace de lAssociatioa euro-
péeaae de libre échaage toute décistoa de sauvegarde coacer-
aaat les échanges intracommunautaires. Si l'Autorité de
surveillance Association européenne de libre échange juge la
dècisioa inadéquate, le poiat 2 est applicable.

k) L'Autorité de surveillaace de Associatioa europèeaae de
libre échange communique à la Comaussioa des Commuaautés
européeanes toute décision de sauvegarde coaceraaat les
échanges entres les Etats de rAssociation européenne de libre
échange. Si la commisson juge la décision inadéquate, le
point 2 est applicable

10. Inspections sur place :
I * Ea ce qui concerne les Etats de rAssociatioa europèeaae

de libre échange. lAutorité de surveillaace Associatioa euro-
pèeaae de libre échaage est responsable de l'application des
dispositions relatives aux contrôles ponctuels, inspections ou
Imges appelant l'iaterveatioa d'experts, auxquelles i est fan
référence dans le présent chapitre.

> Les principes suivants s'appliquent :
a) Les inspectioas soat effectuées conformément à des pro

grammes équivalant à ceux de la Commuaauté ;
kt L'Autorité de' surveillaace Associatioa europèeaae de libre

échaage se dote, pour les iaspectioas daas les Etats de Asso-
ciatioa européenae de libre édunge. d'uae structure équivalant
à celle de la Communauté ;

c) Les inspections sont réalisées sur la base de critères iden
tiques ;

4) Aux fias des iaspectioas. les inspecteurs sont indépen
dants ;

e) Les inspecteun possèdent un niveau de formation et uae
expénence aaalogues ;
f) La Comaissioa des Communautés européeaae et TAuto

rité de surveillaace Associatioa europèeaae de libre échange
s'échangent des information A propos des iaspectioas ;
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m) La Couùiio* des Conuaanaatés wwpti-ii et TArio-
rilé de surveillaaca Awtimoe earopécaa« de libre échsage

3» U Coesmmiom te Cwwwth earopécaaes et PAuto
rité de sarveillaacc Associaooa wrophm de libre érhsage
dtlfiaiiiil ea coocératioa étroite tes awdaliiés «twiiw» à
rappbcaooa t dispositions relatives sax coufllss poactaels.
m«|rrrm-TTT m litiges appelas* rinterveaboa d'experts.

4* Les régies coaceraaat tes coatiAles poactueh. iaspectioas
os litiges appelant riatcrveatioa d'experts, uiqielks il al fait
iMrem dans te présent chapitre. ae «ttesl que pour tes actes
ou parties d'actes appliqués par tes Etats rAssociation «m-
péeaaa de Kbre Maty

11. Désigaatioa des laboratoires de rtflRtct eommmm :
Saas préjudice te wsiéqwtcn fiaaacièrss. les laboratoires

rmmaasatsim de réféicace servent de laboratoires de réffc-
reace pour toutes tes parties sa p«tieat accord.

Les parties cotrartatfs orgaatseai te coaiaharinas poar
déAair t umdilioas de travail.

12. Le Comkt scientifique «Wrtain :
Ea sas des membw visés à l'aricle 3 de la décisioa (C.E.E.)

a* 11-451 ( IX >a CoMissioa des Coaumaaaés taropécaaet
désigae. pour chaqae secttoa visée à laticle 2. paragraphe I et
à rarticle 3 de ladite décisioa. deux experts scicatifiqucs kaata-
miat qualifiés des Etats de Aiaociatioa taropèeaas de bbie
Miiim . fs participent pleinement au travaax da Comité
sciiatifiqas vétériaaire. Ces experts ae participent pas aa vote
et lear posibon est earegisuée sépaiéaKaL

( I ) W<M«- L nj 4» n –* issi. fm iZ

ACTES AUXQUELS IL EST FAIT MÈftXENCE
I. Textes ds baae

1.1 . Samrf aa–air

1.1.1 . Echsages et mise sur te marché
Batmi'pormi

1. 364 L0432 : Directive M/432 (CEE) da conseil da
24 juia 1944 relative * te pcotkao de police laaitiire ea
mMtière t*ècàAi|cs iiMurtMmumi iTtntintn des Mpèoo
boviae et porcia {J.O. a* L 121 de 29 juillet 1944. p. 17*4).
podifiét par !

- 366 L0600 : Directive 66/600 (C E E.) da conseil da
25 octobre 1946 (JO a* L 192 de 27 octobre 1946.
p. 3294-46);

- 371 L02S5 : Directive 71 /285 (CEE) da coaseil da
19 juillet 1971 {J.O. e* L 179 da 9 ao4t 1971 . p. I ) ;

- 172 • : Acte relatif au conditions d*adhésaoa et au
i des traités. - AdMsiott mu CMUMsniii
nrpèana dm Rotwt* àm DMMMrf, à* rliUadi m àm
>oysaat Uni de Graade-Bietagae et d'Irlande da Nord
aa a* L 73 da 27 am 1972. pu 74) ;

- 372 L0445 : Directive 73/445 (CEE.) da coaseil da
24 décembre 1972 (J.O: a* . 294 da 31 déccabre 1972.
P- 49) ;

- 373 L0I50 : Directive 73/ 150 (CEE) da conseil du
3 jaia 1973 {JO. a* L 172 da 24 juia 1973. p. Il) :

- 377 L 0091 : Directive 77/94 (C.E.E ) da coaseil di
21 dtcembu 1976 (JO a* L 26 de 31 jaavier 1977.
pu > 1 ):

- 379 L 0109 : Directive 79/ 109 (CEE) da coaseil da
24 janvier 1979 {JO a* L 29 da 3 février 1979. p 20) ;

- 379 L0III : Directive 79/ 111 (C.E.E.) du conseil da
24 janvier 1979 {JO. a* L 29 da 3 févner 1979. p. 24) :

- 340 L02I9 : Directive 80/219 (C LE.) da coaseil da
22 jaavier 1980 {JO a- L 47 de 21 févner 1940. pi 23) :

- 340 L 1094 : Directive 10/ 1094 (C.EE.) da coaseil da
Il aovembee 1989 (JO. a* L325 da I- décembre 1940.
pu H):

- 340 L 1274 : Directive 80/ 1274 (CEE ) da conseil da
22 décemtoe 1980 {J.O. a* L375 da 31 décembre 1980.
P- 75) :

- 341 L0476 : Directive 81 /476 (C EE) du coaseil da
24 jaia 1981 {JO. a* L 144 da I juillet 1941 . p. 20) ;

- 342 L 0061 : Directive 42/61 (C EE) da conseil du
26 jaavier 1982 {JO. a* L29 da 4 févner 1942. p. 13) :

- 382 L 0493 : Directive 42/893 (CEE) da coaseil da
21 décembre 1982 (J.O. a* L 374 da 31 décembre 1982.
9- 57);

- 343 L 0442 : Directive 83/642 (CEE) da conseil da
12 décembre 1983 (J.O. a* L358 da 22 décembre 1983.
p. 41);

- 343 L0646 : Directive 83/646 (C.EE.) da coaseil da
13 rtfmmlire 1943 {J.O. a* L340 da 23 décembre 1943.
p. 44) *

- 344 L0336 : Directive 44/336 (CEE.) da conseil da
19 jain 1944 {J.O. a» L 177 da 4 juillet 1944. pu 22) :

- 384 L0443 : Directive 84/643 (CEE) da coareil da
Il décembre 1944 {J.O. a* 1.339 da 27 décembre 1944.
p. 27):

- 344 L 0644 : Directive 44/644 (CEE.) da coaseil da
11 1944 {J.O. a» L339 da 27 déccssbre 1944.
* 30):

- 385 L0320 : Directive 85/320 (CEE) da conseil du
12 jain 1985 (J.O. a» L 144 da 2S jaia 1945. p. 34):

- 385 L 054* : Directive 85/546 (CEE) da conseil du
20 déceari 1985 (J.O. a* L372 da 31 décembre 1985.
P- 44):

- 347 D 023I : Décisioa 47/231 (CEE) da coairil da
7 avril 1987 {J.O. a» L. 99 da II avril 1947. p. Il) ;

- 387 L0449 : Directive 47/489 (CEE) da conseil da
22 septembre 1947 {J.O. a* L240 du 3 octobre 1947.
* 21):

- 344 L0404 : Directive 44/404 (CEE.) du coaseil da
14 juin 1988 (J.O. a* L 194 du 22 juillet 1944. p. I ) :

- 389 L0360 : Directive 89/360 (CEE) da coaseil da
30 mai 1989 {JO. a* L. 153 da 4 jaia 1949. p. 29) ;

- 389 D0469 : Décisioa 49/449 (CEE) de la rsawisica
da 28 juillet 1949 {J.O. m» L 225 da 3 aoét 1949. p. SI )

- 389 L 0662 : Directive 89/662 (C.E.E.) da conseil da
Il dtcembre 1949 {J.O. a* 1.395 te 30 décembre 1949.
pu 13);

- 390 L0422 : Directive 90/422 (CEE) da coaseil da
26 jaia 1990 {J.O. a* L.222 da I8 aoét 1990. p. 9) :

- 390 L0423 : Directive 90/423 (CEE) da coaseil da
26 jaia 1990 {J.O. m» L 224 da II ao4t 1990. pu 13):

- 390 L0425 : Directive 90/425 (CEE) da conseil da
24 jaia 1990 {JO. a* L 224 da 11 aoét 1990. p. 29) ;

- 391 D00I3 : Directive 91/ 13 (CEE) da conseil da
17 décembre 1990 {J.O. a* L 4 da II jaavier 1991. pu 24) :

- 391 D0I77 : Directive 91/ 177 (CEE) da coaseil da
26 surs 1991 (J.O. a* L M da 4 avrl 1991. p. 32).

Au fias da prinai accord, la directive est adaptée wmai
sgj| :

m) A rarticle 2 poiat • coaceraaa tes régioas. les drcoas-
cnpïtions admiaimatjvti saivaates soat ajoutées :

« - Autriche : Buadeslaad ;
« - Fialaadc : ttlai / lia ;
• - LicdMcasteia. Liirhiiaiiria ;
a - Norvéy : fylte ;
a - Saéde : Ha ;

Saitsi ' I irrbirarrit • f –'– ' –
k) L'article 4 poiat 4 aest pas applicable . Uae aouvcBc

législstina sera établie coafonaémca 4 la procédare prévue par
le préseat accord ;

r) A rarticle 10 paragraphe 2. les dates da I" juillet 1991 et
da l« janvier 1992 fguri daas la denuéie phrase da para
graphe soat iim|ilsi iii «a ce qai coacerae tes Etats de TAsso-
ciatioa earopècaas de bbre irhsagr. mpeenveaent par le
I" jaavier 1993 et te I" jailtet 1993 ;

4) A raaaexe B poiat 12. tes iastaan d'Etat suivaats. ie»-
poasables da coatrôte officiel t tubeicuhacs. soat ajoutés :

■ m) Autriche : laafkiaaitilt f4r Tieneucheiibrt Impfung,
MAdliag ;

a m) Fmlande : Vetenaanaititanct. Oslo ;
a m) Norvège : Veteriaanaititanet. Oslo ;
• p) Saéde : lastitut du pays fouratsseur :
a i) Suisse - Licchteasteia : lasutat fédéral de virologie et

d'immaaoprophyiaxie, Mittdkiusera ; •
e) A raaaexe C poiat 9. tes iasotuts officiels suivaats.

chargés da contr6le officiel des antigéaes, soat ajoutés :
a m) Autriche : Buadesaastak fftr TierseucheabeUaipfuag.

MAdliag ;
a m) Fialaade : VtteruuenasMuaet. Oslo :
a ») Norvège : VeteriacriasMuoct. Oslo :
a p) Suéde : Staieas Veterialnaediciaska aasuk. Uppsala :
a g) Saisse / Liechtcasteia : lastitut de bactériologie vétéri-

aaire. Berae
f) A raaaexe F. ks services vétérinaires suivaats soat

ajoutés :
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dans la note 4 relative m modèle I,
dans la note S relative an modèle II.
dans la note 4 relative an Modèle III et
dans la note 5 relative an modèle IV :
« m) Autriche : Amtsberrazt ;
• m) Finlande : Kunnaneliinlllk Iri ou Kaupunginellinlll-

kari o« LUnineUinlIlUri - KommunalvetcnnAr ou Stadsvete-
nntr ou Llnsvetenidr ;

a a) Norvège : Distnktjvetehn*r ;
« p) Suide : Grimvcterntr ou Dtstriktvcterinlr ;
• q) Suisse / Liechtenstein : Controlltiearzl / Vétérinaire de

contrôle / Vetcrinano di controllo ; »
g) A Pannexe G point A sous 2. les instituts officiels sui

vants sont ajoutés :
m m) Autriche : Bundesanstalt fttr TierseuchcnbeUmpfung,

MAdlutg ;
« a) Finlande : Viltm eUinlUketieteciineu laitoa, Helsinki /

Statens vctennArmcdicinska amtak. Hebingfors ;
« o) Norvège : Vctennchnstkuttet. Oslo ;
« p) Suéde : Statens veternlrmedicimLa anstalt. Uppsala ;
• (I Suisse / Liechtenstein : Institut fédéral de virologie et

d'immunoprophylaxie. Minelhausera. »

Onms/capruu
2.39IL006S : Directive 91 /68 (C.E.E.) du conseil du

2J février 1991 relative aux conditiom de police sanitaire régis
sant les échanges intracommunautaires d'ovins et de caprins
(JO. n* L46 du 19 février 1991 . p. 19).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

a) A l'article 2. le point 3 est remplacé par le texte suivant :
« Exploitation : létablissemen agricole ou rétablissement

d'un négociant, au sens des régiemeMations nationales en
vigueur, situé sur le territoire d'un Etat membre de la Commu
nauté européenne ou d'un Etat de l'Associaton européenne de
libre échange, et dam lequel des bovins et des porcins, des
ovins et des capnns. des volailles vivantes et des lapins domes
tiques sont détenus ou sont élevés de façon habituelle, ainsi
que l'exploitation telle qu'elle est définie à l'article 2 point a
de la directive 90/426 (C.EE.) du conseil du 26 juin 1990. rela
tive aux conditions de police sanitaire régissant les mouve
ments d'équides et les importations d'équides en provenance
des pays tiers (2) » :

h) A l'article 2. le point 9 est remplacé par le texte suivant :
■ Marché ou centre de rassemblement agréé : tout lieu, autre

que l'exploitation, ou l'on vend ou achete et ou sont ras
sembles. charges ou embarqués des ovins ou des capnns, qui
est conforme à larticle 3 paragraphe 7 de la directive
64/432 (C E.E.) du conseil, et qui a eté agréé. » ;

e) A l'article 4, paragraphe I". le point m est remplacé par le
texte suivant :

• Doivent être identifiés et enregistrés de manière 4 per
mettre de remonter à l'exploitation, au centre ou i l'organisme
d'origine ou de passage. Aux fins de l'identification, les Etats
de rAssociation europeenne de libre échange s'engagent à éta
blir une coordination entre leur système et celui de la Commu
nauté européenne.

« Avant le 1" septembre 1993. les Etats de l'Association
europeenne de libre écfnnge doivent prendre les mesures
appropriées pour garantir que les systemes d'identification et
d'enregistrement applicables aux échanges intra-Espace écono
mique europeen soient étendus aux mouvements d'animaux i
l' interieur de leur territoire. Les systèmes nationaux d'identifi 
cation ou d'enregistrement doivent éue notifies à l'autorité de
surveillance de l'Association européenne de libre échange avant
le I- juillet 1993. >

(2) JO *• L 224 4a II août |«M. p 42
é) A l'article 4. paragraphe 2, le premier tiret est remplace par
le texte suivant :

■ - qui seraient à éliminer dans le cadre d'un programme
national d'éradication emut les maladies non visees dam la
liste suivante ou i l'annexe B. rubrique I. de la presente direc
tive :

- fievre aphteuse .
- peste porcine classique :
- peste porcine africaine :
- maladie '.estculeuse du porc :
- maladie de Ne«castle :
- peste bovine :
- peste des petits ruminants :

- stomatite vésiculeuse ;
- fièvre catarrhale ;
- peste équine africaine :
- encéphalomyélue virale du cheval :
- maladie de Teschen ;
- grippe aviaire ;
- variole caprine et ovine ;
- dermatose nodulaire contagieuse ;
- fièvre de la vallée du Rift ;
- péripneumonie contagieuse bovine ».

el A l'article 4. paragraphe 2. le deuxième met est remplacé
par le texte suivant :

a qui ne peuvent être commercialisée sur letfr propre terri
toire pour des motifs sanitaires ou de police sanitaire. »
f) A l'article 6, point Kle premier tiret est remplacé pnr le

texte suivant :

m - l'exploitation est soumise à des contrôles vétérinaires
officiels réguiiers conformément aux prescriptions suivantes :

• Sans préjudice des fiches de contrôle dévolues an vétéri
naire officiel par l'accord Espace économique européen, 1auto-
nté compétente procède au contrôle des exploitations, des
marchés ou des centres de rassemblement agréés, des cent! es et
des organismes afin de s'assurer que les animaui on produits
destinés aux échanges répondent aux exigences de la présente
directive et respectent en particulier les conditions fixées à rar
ticle 4, paragraphe I. point m. concernant fidentification cl
l'enregistrement, et sont accompagnés jusqu'à leuits) destina
uon(s) des certificats sanitaires prévus pnr la piéitnii direc
tive. >

g) A l'article I. paragraphe 2. les dates du I" janvier 1992
et du l« juillet 1992 figurant dam la dernière phrase du pan-
graphe sont remplacées, en ce qui concerne les Etats de l'Asso 
ciation européenne de libre échange, respectivement pnr le
I" janvier 1993 et par le I" juillet 1993.

h) L'article 10 n'est pas applicable.
i) A l'annexe A. chapitre 2. point D. sous 2. la première

phrase est remplacée par le texte suivant :
a soit, jusqu'au I * septembre 1993. des ovins ou des caprins

provenant d'une exploitation autre que celle visée au point I et
répondant aux conditions suivantes : >

j) L'annexe C est remplacée par le texte suivant :
a Epreuves pour la recherche de la brucellose ( M. mrhirniii)
Pour la qualification des exploitations, la recherche de la

brucellose ( S mehmsu) est effectuée au moyen de l'épreuve
Rose Bengal ou au moyen du test de fixation de complément
decnt aux points I et 2 ci-dessous, ou de toute autre méthode
reconnue selon la procédure prévue A larticle 15 de la pré
sente directive. Le test de fixation de complément est utilisé
pour les tests sur animaux individuels.

1 . Epreuve Rose Bengal :
L'épreuve Rose Bengal peut être utilisée pour sélectionner

les exploitations pouvant acquérir la qualification d'exploita 
tion ovine ou caprine officiellement indemne on indemne de
brucellose.

2. Test de fixation de complément :
a) Le test de fixation de complément doit être utilisé pour

tous les tests individuels.
h) Le teM de fixation de complément peut être utilisé pour

selectionner les exploitations ovines ou caprines pouvant
acquenr la qualification d'exploitation officiellement indemne
ou indemne de brucellose.

Lin1trte le recherche de la bntceUate mm morrn de reprewmr
Rose Bengal fan apparaître fur phts de S p 100 drs animant
presentent tuf reacnon posune à crnt recherche, un cnundlr
-omfikmeniatre eu , pratique sue chaque animai de lexpioumnem
am moien d'an feu de fixahom de compiemem

Dans le cadre de ce tet le semm eu considéré comme peunf
s V cornlient 20 moues ICFT ml ou plus

Les anngenes uiihses dotreni être agréés par le laboratoire
national et iIs doivent erre standardises par rapport am dextxtèmte
serum standard mtrrhanomol anti-brucclla abonus. ».

kl Les dispositions de l'annexe E.
- modele I point III h et point V e. troisième tiret ;
- modele II. point III h et point V / troisième tiret et ;
- modele III. point III h et point V L troisième tiret,

ne sont pas applicables.
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ffirtr
3. 390 L 0426 : Directive 90-42* (C.E.E.) da conseil da

26 jain 1990 relative au conditions de police saaitaire régis
sant les mouveMa «Téquidés cl ks importations d*éqaidés en
provfa«rr des ptyi tien (JO. a* L 224 da IS Mil 1990.
P- 42).

Au fins dht prmi accord la dinemt M adaptée comme
swt :

m) L'aitide 9 n'est pat applicable ;
k) A raueie C. dans la mc I ea bas de page, les mentions

suivaates sont ajoatées :
« Aatriche : AaNsberam ;
« Finlande : KannaaHlialHHr oa KsapangiadlialIlUr

m I llniaHlinmHr/KoaMaan»lvcicna*r m Sadminialr
oa LAasvetenair ;

« Norvège : Distriktsvctcriaar ;
« Saède : Grlasvetenalr oa Dmnitmtenil/ ;
« Saisse/Liechteasteia : Kontrolltieram/Vétéraaire de

contrdic/Vetenaano di contraUo. »

VoiaJU/Oemf* i comtr
4. 390 L 0539 : Directive 90-339 (CEE) da conseil da

15 octobre 1990 relative aux conditions de police saa«aire
régissant les Manyï iatracoaunaaaataires et les iapctîmoM
en provenance des pays ner de volailles et d*«rafs à coaver
(J.O. a* L 303 da 31 octobre ?. 6X

Au fias da prtsM accord, la directive est adapté tomme
sait :

m) A Partide 3, paragraphe |«, la date da I" juillet 1991
figaraat daas la piiitn phrase da paragraphe est maplacée
es ce qui concerne les Euts de rAtsocianoa ewropéeaae de
libre échany. par le I» janvier 1993 :

b) Aax fias de Papplication de l'article 7. paragraphe I.
point k les dispositions da réglea*al (CEE) a* 1164-77 de la
wmi«s (3) rlatives aa marquage soat applicables. Ea vae
de l'application de ces dispositions les abréviations swvaates
seroat utilisées pour ks Etats de l'Association « aropteaae de
libre èchangr :

AT pour rAatriche ;
FI pow la FuUaade
NO pour la Norvège ;
SE poar la Seùie .
CK oa FL pour la S«m»?/ Le Uv«i.titeia ;
c' A ranicle 13. paragraphe ?. Vn dates da I" juillet 1991 et

da I" janvier 1992 figurant daas le tftkuiac alinéa soat resa-
placées, n ce qui cooceme les Etats de lAssociation ewro-
ptwe de bbre échange, respective**»» par le I* jaavier 1993
et le »" juillet 1993 ;

4) A rarticle 14, paragraphe 2. les dates du I" juillet 1991 et
da I" juillet 1992 figurant daas la denuère phrase da pan-
graphe son» rmplacées ta ce qai «sacttst ks Etats de rAsao-
oaooa eafupéeaae de bbre trhaagr. respectivement par k
I" janvier 1993 et le I» jailkt 1993 ;

r) L'article 29 a'est pas spphcabk :
J) L'article 30 a'est pas apphcabk ;
g) A raaacse I. ks laboratoires aatioasat de rtftrtsct poar

ks mtladm aviaires satvaats soat ajoutés :
a Autriche : Bandesanstalt fkr VintiseucheabeXlmpfung bei

Hausbcrea. Wien-Hetzendorf ;
a Finlande : Valtioa ellialllketieteelliaea laitos. Hel-

siaki/Stateas vetenalreedoaska anstalt, Hcbwgfors ;
• Norvège : VctenacnasMattet, Oslo :
a Saéde : Slateas vetermlrmediciasia ixolt, Uppsala ;
• Satsae/Ucchtcasicin : Institut fédéral de virologie et din»-

manoprophylane. MmeUJuscr * ;
h) Aa chapitre premier de Pannexe II. poaat 2. la réféteace aa
régkm*at (CEE.) a* 2712-75 a'est pas applicable

(3) MX a» L 2» da 17 aoèt 1977. p. I.

S. 391 L 0067 : Directive 91-67 (CEE) da conseil. da
28 jaavier 1991 . relative au coadiooai de pobce sanitaire
régissant la ause sur le aurcfct d*aauaau « de prodans
4~aquaakwe (J O. a* L 46 da 19 février 1991. p. IX

Aux fias da présent accord, la directive est adaptée naat
MMt l

L'article 16 a'est pat applicable

Embryani dt luau
6. 3S9 L 0556 : Directive 89-536 (C.E.E.) da conseil da

25 ieptemtoe 1989 fixant ks wadMiow de police samtaire
régissaar ks échaages intracommunautaires et les imporuuoa
ea provenance des pays nets d'eabryoei «Tiaiaiaai domei
tiques de lespèce bovine (JO. a* L 302 da 19 octobre 1909.
Pl IX BKXfa par : 390 L 0423 : Directive 90-423 (C.E E_) da
conieil da 26 jaia 1990 (7 O. a* L 224 da II aoèt 1990. p. 29X

Aa* fias da présent accord, la directive est adaptée aw
MUL

L'artick 14 a'est pas applicable.

Sftrm* lm
7. 3t8 L 0407 : Directive U-407 (CEE.) da conseil da

14 juia I9U fnal ks eiigeaces de police saaataire ippbcibta

sperme sargelé <T«mmaai de l'espèce boviae (J.O. a* L 194 da
22 juillet I9M, p. I0X aMdiTiée par r

390 L 0120 : Directive 90-120 (C E I ) da conseil da 3 mars
1990 (J O. a* L7I du 17 aars I9M p 37);

390 L 0425 : Directive 90-423 (CEE.) da coaieil da 26 jaia
1990 (JO. a* L 224 da I8 joàt 1990. pi 29).

Aux fias da préseat accord, la directive est adaptée roaar
sait :

L'article 15 a'est pas appbcaMc.

Sftrwt pn
S. 390 L 0429 : Directive 91X429 (CEE.) da conseil da

26 jaia 1990 fissat ks eiigeaces de police saaMaire applicables
aux échanges iatracoauaaaaaiaires et au imipottanoae de
sperme d'aaiawai de lespèce porcine (J.O. a* L 224 da
11 aoèt 1990. p 62X

Aai fias da prestat accord. U directive est adaptée rcmmt
sait :

a) L'artick 6. paragraphe 2 aest pas apphcabk ;
h) L'artick 14 a'est pas applicable ;
ti L'article 13 a'est pas applicable

Vimmért Jrmicktt :
9. 372 L 046I : Directive 72/461 (CEE) da coaseil da

12 décembre 1972 relative à des problèmes de police sanitare
en mabère d'échanges mtrarommaainHirn de viandes fraîches
(J O. a* L 302 da 31 décembre 1972. p. 24X BMdiTiée par :

- 377 L 009S : Directive 77/98 (CEE) da conseil da
21 décembre 1976 (J O. L 26 da 31 jaavier 1977. Pl SI ;

- 3S0L02I3 : Directive 10/213 (CEE) da conseil da
. 22 janvier i980 (J.O. a* 1. 47 da 21 février I9M, P- I ) :
- 340 L 1099 : Directive 80/ 1099 (CEE) da conseil da

Il aovembre i980 (JO a* L.325 da I- dtcsaibn 1900.
p. M):

- 38I L0476 : Directive « 1/476 (CEE.) da conseil da
24 juin I98l (JO. a* L 116 da I jaiff I9«l.pi20):

- 312 L 0693 : Directive 82/893 (CEE) da ccastil da
21 dèceabre 1962 (JO. a* L371 da 31 détswbn 1912.
P- 37) ;

- 313 L0646 : Directve 13/646 (CEE) da conseil da
13 décembre 1913 (JO. a* L360 da 23 déceabts 1913.
P- 44) ;

- 314 L 0336 : Directive 14/336 (CEE) da coaeeil da
19 jaia 1984 (J O. a* L 177 da 4 jailkt 1964. p. 22) :

- 384 L 0643 : Directive 14/643 (CEE) da conseil da
11 décembre 1914 (JO. a* L339 da 27 dHiatri 1964.
P- 27) ;

- 315 L 0322 : Directive 15/322 (CEE) da conseil da
12 jwa 1913 (7 O. a* L 161 da 21 jaia 1913. pi 41 );

- 317 L0064 : Directive 87/64 (CEE) da conseil da
30 décembre 1916 (JO. a* L34 da 3 février 1917. p. 32) ;

- 387 D 0231 : Décision 87/231 (CEE) da conseil da
7 avrl 1917 (JO a* L99da II avnl 1917. p, II);

- 387 L 0419 : Directive 87/489 (CEE) da coascd da
22 septembre 1917 (JO a* L.2S0 da 3 octobre I9T7.
p. 2») :

- 389 L0662 : Directive 19/662 (CEE) da conseil da
Il décembre 1919 (JO. a* L395 da 30 décembre 1989.
p. 13);

- 391 L0266 : Directive 91 /266 (CEE) da coassa da
21 mai 1991 (JO. a* L 134 da 29 mai 1991. p. 43X

Au fias da présent accord, la directive est adaptée comme
sait :
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m) à rarbde S. pimnpk I. la SMarioa : • Ctipin IX de
rmttt I » est ifplirti par ta auarioa : « Ckipm XI de

H) MU fia* de rappto de rarticle • tu. poragraphe 2. la
menOoa : « rarttde 9 de la dirctn* 89/662 (CXE) da
coaetd » c« rraal»r<« par le km lai»–« : a da paragraphe 9
da caapioe h» de ruant 1 de raccord Fipare tccaoaaqat
earopèea » ;

e) Particle 13 ht a'M paa appirÉble Uae aoavefl lépil»
boa sera établie mafinalaïai à la procédai* prèvae par le
préseat accord ;

4) ramcle 13 a'M paa ipflinblr ;
t) à raaacxc. pamnaki 2. Wiiitae tiret, ijowr les ■»

tioaa muni : m LF.TA, Anorianoa taroplraa» de hbre

rmmJe + tiUitr
10. 391 L 04(4 : Directive 91/494 (CXE) da conseil da

26 juin 1991 relative au cuaditioaa de police taairairr rtp-

proveaaace des pays tien de <i-in fnlctri de voiatlle {JO
a* 1.268 da 24 npiwèn 1991. pi 35)

Au fias da prm accord, la dâective m adaptée comm
sait :

L'arbck 6 a'M paa applicable .
htémitt à haar dt »–d*
11 . 3S0 L02IS : Directive 10/213 (CEE) da coMed da

22 jaavier 1990 relative à des pwtKaM de police taaaairr ea

«iaade y tt iTCij da 21 lévrer 19901 pi 4)?modifé* par :
- 3«0 L 1100 : Directive 10/ 1100 (CEE.) da comoI da

11 novembr 1990 {JO a* L325 da I- déwaibn 1990.
p. 16);

- 381 L 0476 : Directive SI/476 (CEX) da coMcil da
24 jain 1*1 (J.Q. a* L IM da I jaiUct 1991. pi 20) ;

- 3S5 L032I : Directive «5-321 (C.EX) da coaaeil da
12 jaia 1993 (/a a» L IM da 29 jaia 1995. p. 39) ;

- 387 L 049I : Directive 87/491 (CXE.) da coaaeil da
22 teptfbre 1997 (JO. a» U279 da 2 octobre 1997.
9- 27) ;

- 3U L 0660 : Directive t/660 (CXE) da coued da
19 déceartn 1999 (J.O. a* L392 da 31 dtcfbre 199 .
P- 35) ;

- 399 L 0662 : Directive 99/662 (CEE) da coMcil da
Il décembre 1999 (/<. a* 1.395 da 30 dècfbit 1999.
p »)•

Au fia* da prfaeat accord, la directive M adaptée coaae
sait :

m) aai fiaa de Tappkaboa de rarticle 7 ht. paraartphn I
et 2. les lenaes : • rarbde 9 de la directive «9/9*2 (CXE) da
coaenl > ae haeat coaaae sait : • le paragraphe 9 da cha
pitre h* de raaacae I de raccord Etpare éeMoaiqae earo-
péea » ;

è) l'article 10 a'eet paa applicable . Uae aoavcfle Wgjilatina
tera établie cuefuraéaia à la procédât* pdiai par le prèseat
accord .

ej rarticle IS a'eet pas applicable .
I IX Mesares de latte :

fiéme afAtnut
12JUlMn : DMie 85/511 (CEE.) da coateil da

latte contre la nt«re aphtease ( J.O. a» L. 315 da
26 novemht 1993. p. I IX mtxkTtè* par :

- 390 L0423 : Directive 90/423 (CEE.) da coweil da
26 jaia 1990 (/a a* L 224 da I8 aoèt 1990. p. 13)

Aai fiaa da pièseat accord la duecti»e est adaptée wmar
uut :

m) à Taaaese A. les établitatauan apth taivtati aoat
ajoutés :

Mt :

a (a ) Autriche : Baailriaaitilt ftr V"iruitacliri(iiHapftia|
bet Haenein, Wiea
(a) Fialaade.
(o) Norvège : Veteriaari Osfcx
(p) Saède : Staleas wwrabahhalt aastak. Uppaaia.
(q) Saisee/Liechteatteia : lmxàat fédéral de virologie et fa-
aMnoprophytaue. Matefltfasera ».

Pnvis : « aacaa ».

h) à Faaaexe B. les laboratoires atnoaaat toat ajoalés :
• (at) Aatriche : Baadesaastalt fb Vwataeacheabetiepfaag

beé Haasûcrca. Wien-Hetzradorf.
• (a) Finlande : Stateas vetenacre lastrtat for vHWsfotsk*

■iag. l atoa. Draaiark : Aaiatai Viras Research I–imn.
ftfbnght Wokiag. Samy.

a (o) Norvège : Sirm «tletusrt lasbtal for vwWonàaiag.
liarthoha. Puant : Aataui Virus Research Imw». Pir-
bnght Wokiag. Samy.

« (p) Saède : Stateae veteriaanaediciaska aastak. Upptala
• (q) Satae/Liechicattcia : lasutat fédéral de virologie et

d~uamaaoprophyta*ic. MioeOdatcra b
UL 390 L 0423 : Directive 90/423 (CEX) da coMed da

26 jain 1990 awdifaat la duective 13/511 (CE.E.) étabhtaaat

la directive 64/432 (C.EX) relative à dee ptotllaii de aohee
MMUttfV CM mSÛiW d*ècklM(|
des espèces bowac et porciae et la daective 72/462 (CXE.)

de faportaboa dtawtat dea espèces boiiaa et pntriat. de
viandes fraîches oa de prodaas à base de viaadt ea proee
aance de pays ben (7 0- a* L 224 da II aodt 19901 P- 13)

Les ditpoaaioaa de la décuioa 90/679 (CXE ) da coaeil da
13 dècfbn 1990 wfeaaaittaat rmtiaii parties da termua a

porciae oat été lèvâées et. de ce fait, ae mot paa nyriees parles Etats de rAttoaaaoa taiMutiaat de hbre trhary Las
aoaveOes régies rnaaaaaamwt ea la matiere feroat Fobjet da
traaeaKot prèva par les ihipnitioat de raccord.

14. 390 L0217 : Directive M/217 (CEX) da tuatiB da

hoTmiin la peste pomae rlatmat {JO. •* L47 da
21 févner 1990, p. I IX modiTièe par :

- 380 L 1274 : Directive 90/ 1274 (CEX) da coaaeil da
22 décembre 1990 {J.O. a* L37S da 31 « riaibre 1990.
pi 75):

- 381 L0476 : Direoive 91 /476 (CEX) da ttanil da
24 jaia 1991 (/O a* L. IU da I jaUlet 1991. pi 20) ;

- 394 L 0645 : Directive 94/945 (CXE) da coatiil da
Il décembre 1994 (/O. a- L 339 da 27 Jiwtire 1994.
pi 33) ;

- 395 L0596 : Directive I5/586 (CEX) da coaml da
20 décembre 1995 {J.O. a* 1.372 da 31 décaabre 1993.
Pi44);

- 397 L 0496 : Directive 87/499 (CXE) da coattB da
22 sepuembre 1997 {JO. a* 1.290 da 3 octobre I«g7.
P- 21 )

Aas fina da préseat accord, la directive cet adaptée coaMae

mj k raaaeae II. les laboratoires aaàoaaet de la peete pot-
CÉM SMVMII Ml a|OVlte !

• (■) Aatriche : » jailrnattali fW Vaaaatachtali illa"m
bet Haaabcrem. Wiea-Httatadorf.

■ (a) Faliaiie : Stateas « mriaaie lastitat for viraafenk-

m (o) Norvège : Stateas atttriaan tw for «iraafotikaiag,

« (p) Saède : Stateas vetenalnaediaaeka aaatafe. Uppaala.
« (q) SaMee/Liechttwtria : laeutat fédéral de aàolagit et

f–aaopioytyUxie. Matelhiaseia. »
k) aaa fiaa de rappbcatoa de Tanaeae UL. les Etait de TAa-

tèaae de oicaboa et d*lafoncaaatioa ainaalaHe,m aà Coactiotn>-
aéra coafonaéreai aaa daipotmoat da protocole I et ea

l.lJ. Notifkation des ■tladin :
U. 382 L 0994 : Directive tlW (CXE) da coaaef da

21 décwmbte 1992. poaceraaa la aoafratoa des ■elifhn des
aaimtaai daas la Coameaaaté (J.O. a* L. 378 da
31 déeewbre 1992. pi 59X aodrfièe par :

- 389 D0I62 : Décsuon «9/ 192 (CEE) de la taMnita
da 10 février 1999 {J O a* I_ 91 da 4 aan 1999. pi «) ;

- 390 D0I34 : Déouoa 90/ 134 «CXE) de la Bfanna
da 6 mars 1990 (J O a* L 76 da 22 maan 1990, pi 23) ;

Aaa fias da prèseat accord, la directive est adaptée ctaae
suit :

Les Etats de rAtaociatioa taiopliaai de hbre èchaagt mM-
teat ea place aa lyitft de aotincaboa (t d~iafi)farna «ai-
laaie. qa foactioaacra coafonaéaaeat aax dnpoaloas da pro
tocole I et ea coordiaatioa avec le tysièai ooaeaaaaataire
(A.O.N11 en pnaope. avaat la I- itpuabw 1993
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M. 384 D 0090 : Dénia» 04m (CEE) 4a W cmmmmîm
*• 3 1M4 uétmt la hnttnéMt

(dCJLE) '««Ml Ua L 50 4a2l fvmr 1904. pi 10k
B94AÉ9 pv I- 390 D 0143 : DTCMIEM M/léJ (CEE ) 4a la riamnhi

4a 13 IHrar 1909 UO a* LOI 4a 4 aan 1909. pi 49).

Laa EuamdarAjamaiM 4a fih*a échaagi m
(AXtVs. *m*FTIMA£ril tE »»»■>*' im

17. 390 D0442 : DOcwaa 90/442/CEX 4a la Ci«inim.
4a 29 jadtel 1990. hilMum In co4m poar la aoiftruaa 4m
■ihÉw 4» niai i (/a a* L227 4a 21 «a* 19901 p. 39)

Lat Etait 4a rAMadaboa «araaéaaaa 4t Hn éctaap an-
Mal «a aèaca aa syvlÉMa da aauAcattas al 4iBforaMiMa VHa*
|uJe I «a «A AuuJbAAAuM la «MAABA MwaaaaalataaMole I M Mi OBVMBOi IWC m IjMBI «MMHHHf
(AJXKSk m pnc+u. ma te 1- npiiwfcn 1993.
1.2. Sa– patinas

Jtafrti
n. 364 L.0433 : Diwawa 04/43VCEE.4a Coanil. 4a

4*é4M(a iainooaaaiaMnise!lr'«iiÉdM frri UO
a* 121 4a 29 jadtel 1944. P. 20I2-2004X Ma*fi*« par :

- 391 L0497 : Diwcuw 91/497/CEE. 4a Cmnl. 4a
29 jadtl 1991 UO a* L 2*0 4a 24 nt ii Mln 1991.

AnILat4a J. x_l..
4 à rwtida 4 paâat A. ha 4am 4a l« jmvmt 1993 al 4a

■■■kt «M| ■agÉMÉM. M tt M |M EtU 4s ru ..-

InipMakn IMs'aHa 3f7twtn 11*2?"*veni** *" *
rmidt J, pMagapf» I. te paàai «. iM iiaflirt par

- Mm aplMaaa :
- pMii cIHBsW «
- pHM porQM aCnCHM »

- JHpp® •

- 4a R*f "

• flfSPCMêSBt fÉBAfSfittS «

• BWt •
" »
_ |A|a|U« •

t) Au fia* 4a r■■■iraiiia 4> r«dicte *, ■■ajupfci I. «. te
4aaawa 77/90 (Clt) 4a caaMd 4a 21 ilurtiï 197» (4*.
latim * a nckanka 4a iricMaa < T1 r 1 1 ■ SPN te» 4m

M J< a> L.»4all HTT. p. 0.

C4) Aai fa» 4« ro pdpicMi» 4» r«mct para»yipÉM 2. te«Aay «nîk w'w «à uaawai tes taa 4a rAaoànM
MNyiHM de Kkn èctife tes 4ioaoM aéciaaMi avaai te
l« miialii 1993.

dI>> A rarjtte m wy 1. ****** k <• la

' 'f Arjrtct 13. pw^rylw l.k la 4m* 4a I- jadtel 1991
law""!!'» ér MrécSIl ecapwlt 1- jm 1993.

G) L'art I8 a*«i paa ■pphrafcli :

V Aa/fl»'îte "Miam I. dfpma VIII. POTA» 42 A. 3. «t»-
mèmt atete. fiMiit L paM I. 4a te «racan* 77-9* (C EE.)
4a aaQMi4 4a 21 IIIt rilhM97» (3)j«*«w« à la nctmt 4c

J) A r>aant L. dapn XI. paiai SQ. «. pnaàr lirai, laa
■«tea ni laii mmn maata : • AT - FI - NO • SE - CH • FL •.

JMTiaina ripMi XI. pot* M. ai «nmîAmELgM. «I k
29ML)»I L9 OaM1» : eDwierww JMAWa s(CEE ) *i rnanil àm
TPSSZQMM paar la pudanipa al te TAMMMÀÊLMNOM 4a
wate bafcfcaa UOL a- L. 2U 4a 24 apualw 1991. Pl I0SX

Au fias 4a prtxal accord, la éwttm ta a4ap«èa COmTM

m) A Tarticte 2. paiagnoltt I. ha Mran : « à te 4aa* da
aaoficabM 4a te pitaM awacim • aaai naftadt, *a et qai

trtaàjr paTInmat! «à t' IM*"*! •.
h/ A rMticte 2. par«gap4* 2 :
- t 4m« 4a 1- mori 1992. lîaM aa ptaaiar itièa. ta

anfÉOM 4a kknMa*|. par te I" a«nl 1993 ;
- te 4a» 4a I- îmOm 1992. fifarwi *a <a*wiha » ilah. m

'l'iT/i'iii'n 4e bLTlÀiiiM» t I- jadtl inîT****
- k d– d* '•* j<M«Mr I99X f«a»aM aa »iairitM » alMéa.

tM*"rr!fén*a 4t*kk«t échange, par t I" TMP-
ii a > il I99X

> 371 L tl U : Dâaawa 71/11» (CEE) 4a «a–a 4a

rtcS*àaM 'la' »i** ém McHa' 4a lïtOoV".*» «a
S aan Î97I. p. 23k aaéA** par :

- 373 L M3I : Dmcm 7V43I (CEE) 4a caMo! 4a
l« JaiBal 1973 UOL a> L 192 4a 24 jadtel 197*. p. «) ;

- 37» L m» : Dndna 7S/S4 (C EE) 4a eimiiI 4a
13 « nain 1977 UOL a* L I » 4a 19 jam 197».
P- 2») :

■ 3N L «216 : DnOM 101216 (CEE) 4a CBMiii 4a
22 jaawiM I9W UO a* L 47 4a 21 «m I9ML pi SX

- 3»» L «79 : Dif*ca<* »Q/8'79 (CEE) 4a la mmim*
4a 3 i i|li 1 1 l I9W UO a« L 231 4a 24 nplialu I9ML
p "•»:

- 38l L M7» : Diaam «1/47» (CEE) 4a caMii 4a
24 jaaa I9«l UO. a-L IM4a » jadtel I9»U pi 20) ;

- 3S4 L 0042 : Dwaawa 04/642 (CEE) 4a cain l 4a
11 llnalie 1904 UO a> L 339 4a 27 lliialn I98<
pi 20) :- Ml «324 : Dwaw «V324 (CEE ) 4a ooed 4a
12 jaia 1903 UO a* L. 100 4a 28 jaia 1905. pi 43) :

- 383 L 0320 : Diraaiva 8V320 (CEE) 4a caa**d 4a
12 jmm 1903 UO V U 10» 4a 2» jmb 1903. pi 4») ;

- 3T R 3009 : ilaia 3003S7 (C EE) 4a rwii 4a
13 llnw>n 107 UO a* L 357 4a 19 lltialu 1907.
Pk I):

- 388 L 0057 : Dirac*« 80/057 (CE.E) 4a eaaaail 4a
M II 1 1 ■> 1 1 1900 /a a* L 302 4a 31 ITTIMIN 190».
P*3):

0) fa a* L» 4a 31 *mmt 1977. pi 0.
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- 389 L 0t62 : Directive 89/4*2 (C.E E) da comoI da
11 itwrw 1909 (JO. a* l_ 993 Ai 30 àtctmtx* 1909.
p- 13):

- MO D 04M : Démmm 90/4M (C tE) de la rnaa ht
di 27 ttpttmhw 1990 (JO a* L 2*7 da 29 trpttmbte
19901 * 45) :

- 390 L 0*54 : Directive 9*634 (Cit) «ta «mol 4a
4 litwln 1990 (VO. •> L 333 da I ? décembre 1990.
* 4*):

- 391 L 0494 : Dmane 91 /494 (CEE) da coaMil da
26 jata 1991 (JO w L 2*1 4a 24 wywbw 1991. p, 33)

Au fiaa 4m yiliil accord, la directive (CEE) cm iilepiéi

m) A rarticle 3. pinyapta I. qaatnéme ahaéa. la débat 4t
la diraitit pbraee ta wmplacé par la mit lar il : « Le*
autres Etais Mmbra famoné de satwifaare Amoôaooa
taroplieat de kbit érhiajt « la CoaaaaM des rniama

earopécaat toat aformés • ;
kt L'article 19 a'ot pas applicable ;

tu*, ajout la atcaboa ni'–t*TTAT-F1- NQ-SE-CH- FL • ;
d) A l*aaaeae 1. chapitra X. pont 44.1 mt «. lro«itai M,

ajouter la BOOM Mniat : • EFTA », a AELE »-

ft*iill ib*M dt mtmdr

2L 377 L 0099 : Dmcm 77/99 (C-E-E) 4a caaadl 4a
21 décembte 197* relaive * des problémtt MMwa «a
manéw d">rbiaan agTernmmaaaattiiea da produis * baaa 4a
viaade (J O a» L 26 4a 31 jaavwr 197*. p. ISx ao&flt par :

- Ml L 0476 : Directive 81/476 (CEE ) da coaeed da
24 jaia 1911 (J.a a* L Il* da S jailkt 19S1. p. 20) ;

• MJ L 0327 : Directive 15/327 (CE-E ) da comte* da
12 jaw 1905 (JO. a* L. I** da 2* jata 19*3, p. 49);

- 3*3 L 05M : Directive 15/5U (CE-E ) da coaitil da
20 décembre 1903 (JO a* L 372 da 31 décembre 1903.
* 44);

- 387 R 3M5 : IUhm 3*OS/*7 (CEE) da coaeed da
13 <lwa>n 1907 (JO. a* L 357 da 19 dlcem>n 1907.
9- I ):

- M8 L 0*3* : Directive 88/658 (CEE ) da cornai da
14 détembrs 1900 UO. a* L 3*2 da 31 déceerf 1901.
* 13):

• 3*9 L 0227 : Directive 19/227 (CEE ) da coMtd da
21 mars 1909 (JO. a* L93 da 6 avnl 1909. pi 23) :

- 389 L 0t62 : Directive *9/6*2 (CEE) da mmiiI da
Il Uctmbu 1909 (JO. a* L 393 da 30 décembre 1909.
* 13):

Aaa fiaa da ptéseat accord, la <hrectrve (CEE) est adaptée

m) A rartk)»7. para«raph I. trowiéme afc la débat da la
pÉfm CM vtBplêcé pif ii inn SWMM * t Lis MMW

*> L'article 24 a'ot pa» applicable :
t) A raaaaaa A. chapat* VI. poiai 39, toaa <•) (i) pnmitt

tiret . ajoater la meatiti saivaate :
• /AT/ Fl/NQ/SECH/FL » ;

4) A Fiiatu A. chapait VI. poiat 39. «me Imj (il dtatilmt
tiret et (m) trowémt Mt, ajoeltt la mtaaoa muai :
• EFTA ». « AELE • ;

22. 388 L 0*37 : Daactm **/*57 (CEE) da cwaa«a da
fitn «t aaa écbaapa da «aaSntSitesl da viaade/ ea
■orreaat da motaa de 100 g et de aréyaiauoac da eiaadtt at
mo*fia« les dmcmta 64/433 (CEEL 71/ 118 (CEE) et
72/462 (CEE) (JO a* L. 3*2 da 31 décembre 190*. p. 3k

- 389 L Ô**2 : Ditactiva 89/«62 (CEE) da coanl da
Il Wwmbn 190» (JO a* L 393 da 30 «ctabw 1909.
* 13V

Au (iaa da ptésta» accord, la directive cal adaptée comat

m) A rarticle 7. ptragriphi X. la débat da la dwibt pbtaaa

TAMoraé de (armBaaet Amooaooa taropttaat de bbre

àfaraà » ;
i) L'article I8 a'est pas upBcabli-

ZX 389 L 0437 : Directive *9/437 (CEE) da rnanl da
20 jmm 1909 coaceraaat les probKmes d'ordre t)p>ayi at
samtare relatifs i la prodwcDoa et è la ■«« sar la aaidi des
–oprodaas UO w L12 da 22 joUk* 1909. pi *7). aMdrf
par :

- 389 L 0**2 : Directive 19/6*2 (C EE) da coaml da
Il dtmbre 1909 (JO. a* L 393 da 30 décnabta 1909.
n 13)

Aaa fias da préseat accord, la durctrve est adaptée camae
«ait :

m) A ranide 2. la >niln pbraec est remplacée par le texte
sarvaat :

« Aaa fias de la prtieatt directive, «a taitail pat :
• "Œtft" Iea eWs da poales ca wqaHt. ptotwes à la

rnaeniiarina ea rttat aa * ratilwano par Iaa Mdaaliii » de*
rsbnntine baaaaa. à retrbtoa des etb coa<és qui ae

• m) Os soat mtrqaés svaat d'être abs ca iarabanoa ;
• */ Os ae toat pas Iteoadés at sbaolatal daar aa aâtafe ;
• t) La cbiMbie à aa ae Opttsi paa aae bMMear de 9 ma ;
« é) Os ae toat pas restés ptes de tu joats ca iacabuoa ;
« e) Ds ae soat pas «raata aaa tatibiotman ;
m f Os soat destiaés è toe atihsés daaa aa hahhiaftat de

trusformaooa fahnqasat des owywlan pstrtsnaés
• Oa eatrad par eafs iadustneh les «Ws de poales ca

coqaille aatrss qae cru «nés aa tiret (iMibat
m Les défiainoas tamsates taa» égalfeat appfceabka : »

A rarticle 2. le poiat 1 1 est remplacé par le teste tanut :

ldMat tar le marché : la commeeaabaaboa d*ovopro-

dcrmét«rpfnae e6.n HMplfMé* ' H"*4 atat> *** <t >*
earopéeaatt toat afwatt • ;

éi L'atttda 17 a'est paa apphcabf ;
t) A raaaeae L chapitre IV. le poaM I est remplacé par le

texte sarraat :

Auv bhb

« m) Lcs (roa mbansft anhaés poar la Iraasatit et
Teapédiboa des eeft. y rampna les aalnin d*aasbaBaae
■•énear, aa soac paa tbMkaéa * atat mt ds sotaa* taaat

Lu yM SI dOivMl IMOHfl

• m) Las petits cmbaOajes ae psaitai bit léatiliih :
• H i Les «ail dowsa» étta eaaepaaés daaa dsa lacaaa

proptaa. saca tadtmaea fedeats étaagétaa .
" m) Pe a état le tnaepnrt et la mn rb age. Isa «aH dot

al lire cficaccaaeai protégés coatre les chocs, àérS't
HlCBpéVm H de II iMMèfe •

fi Aa thapiin XL pota» I. i premier M. de Tmoc.

« /AT/F1/NQ/SE/CH/FL »

g) Aa btfiiii XL paiai 1.hL dnuéae lin*, al *. trniiilmt
• EFTA ». • AELE a.
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Produits de la fiche :
24. 391 L 0493 : Directive 91 /493 (C.E.E.) du conseil du

22 juillet 1991 fixant les régies sanitaires régissant la produc
tion et la mise sur le marché des produits de la pèche (J O.
b* L- 268 du 24 septembre i991 , p. 15).

Aux fins du présent accord, la directive est ad «ptée comme
suit :

a) A I article 7, paragraphe 2, les dates du « 31 décembre
1991 » et du « l« juillet 1992 » figurant dans la deuxième
phrase du paragraphe sont remplacées, en ce qui concerne les
Etats de l'Association européenne de libre échange, respective
ment par le « 31 décembre 1992 » et le « l« avril 1993 » ;

b) L'article 9 n'est pas applicable :
c) Aux fins du chapitre 5, point II. sous I. de l'annexe, les

normes communes de commercialisation fixées à l'article 2 du
règlement du conseil (C E.t.) n* 3796/11 sont appropriées.

UoAufWi ;

25. 391 L 0492 : Directive 91 /492 (C.E.E.) du conseil du
15 juillet 1991 fixant les régles sanitaires régissant la produc
tion et la mise sur le marché de mollusques bivalves vivants
(J.O. n* L 268 du 24 septembre 1991 . p. I JL

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
sud :

a) A l'article 5. paragraphe I , sous a. les dates du
a 31 décembre 1991 » et du a I » juillet 1992 » figurant dans la
deuxième phrase du second alinéa sont remplacées, en ce qui
concerne les Etats de fAssociation européenne de libre
échange, respectivement par le > 31 décembre 1992 » et le
« l« avril 1993 » ;

b) L'article 7 a'est pas applicable.

Hormones 2

24. 381 L 0602 : Directive 8I /602 (C.E.E) du conseil du
31 juillet 1981 concernant l' interdiction de certaines substances
à effet hormonal et des substances à effet thyréostatique (JO.
n* L. 222 du 7 août 1981 . p. 32), modifiée par :

- 358 L 038 5 : Directive 85/358 (C E E.) du conseil du
16 juillet 1985 (JO. n* L 191 du 23 juillet 1985. p. 46).

27. 385 L 0358 : Directive 85/358 (C E.E.) du conseil du
16 juillet 1985 complétant la directive 81 /602 (C.E.E.) concer
nant l'interdiction de certaines substances t effet hormonal et
des substances à effet thyréostatique (JO. a* L 191 23 juillet
1985. p. 46), modifiée par :

- 338 L 0146 : Directive 88/ 146 (C.E E.) du conseil du
7 mars 1988 (J.O. n* L 70 du 16 mars 1988, p. 16).

U> 388 L 0146 : Directi»e 88/ 146 (C.E.E.) du conseil du
7 mars 1988 interdisant l'utilisation de certaines substances A
effet hormonal dans les spéculations animales (J.O. n* L 70 du
16 mars 1988, p. 16).

Réstdus :

8. 3*6 L 0469 : Directive 86/469 (C.E.E.) du conseil du
16 septembre 1986 concernant la recherche de résidus dans les
animaux et dans les viandes fraîches [J O. n* L 275 du 26
septembre 1986, p. 36).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

a) A rarticle 2, la référence à la directive 85/649 (C.E.E.) est
remplacée par une référence à la directive 88/ 146 (C E E.) ;

b) A Particle 4. paragraphe !. la date du « 31 mai 1987 •
figurant dans la première phrase du paragraphe est remplacée,
en ce qui concerne les Etats de l'Association européenne de
libre échange, par le ■ I" janvier 1993 ».

e) A rarticle 4. paragraphe 3. la date du « 30 septembre
1987 • figurant dans la troisième phrase du paragraphe est
remplacée, en ce qui concerne les Etats de 1'Assoaation euro
péenne de libre échange, par le a septembre 1993 ».

d) A rarticle 9. paragraphe I. la date du « 16 septembre
1986 » figurant dans la première phrase du paragraphe est rem
placée, en ce qui concerne les Etats de l'Association euro
péenne de libre échange, par le « l « janvier 1993 ».

B.S.T. :

M. 390 D 0218 : Decision 90/ 128 (C E.E.) du conseil du
25 avnl 1990 relative A l'administration iîe la somatotropine
bovine ( B.S.T.) (JO. a» L 1 16 du 8 mai 1990. p. 27).

1.3. Grunpe mixte :
Lan :

31. 385 L 0397 : Directive 85/397 (C E E.) du conseil du
5 août 1985 concernant les problèmes sanitaires et de police
sanitaire lors d'échanges intracommunautaires de lait traité
thermiquement (J.O. n* L 226 du 24 août 1985. p. 13), modi
fiée ptr :

- 389 D 0159 : Décision 89/ 159 (C.E.E.) de la rommininn
du 21 février 1989 (JO.wf L 59 du 2 mars 1989, p. 40) :

- 389 D 0165 : Décision 89/ 165 (C.E.E.) de la commission
du 22 février 1989 (JO. n* L- 61 du 4 mais 1989. p. 57) ;

- 389 L 0662 : Directive 89/662 (C.E.E ) du conseil du
Il décembre 1989 (JO. n» L 395 du 30 décembre 1989.
P 13).

Aux fins du présent accord, la directive e« adapté* comme
suit :

a) Aux fins de l'annexe A. chapitre VIII, point 4. la réfé
rence à la directive du conseil 79/ 112 (C.E.E.) (6) est perti
nente ;

b) A l'annexe A, chapitre VIII. point 4. sous c la mention
suivante est ajoutée :

a EFTA », « AELE ».

Dédets anima* t. agents pathogènes
32. 390 L 0667 : Directive 90/667 (C E E.) du conseil du

27 novembre 1990 arrêtan les règles sanitaires relatives A Péli
mination et A la transformation de déchets animaux, à leur
mise sur le marché et A la protection contre les agents Mtho-
gènes des aliments pour animaux d'origine animale ou k base
de poisson, et modifiant la directive 90/425 (C.E.E.) (J.O.
n* L 363 du 27 décembre 1990. p. 51 )

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

a) A l'article 3. paragraphe I. sous g. les mou a législation
communautaire » et « dispositions communautaires » sont rem
placés par a législation nationale respective des Etats de l'As -
ciation européenne de libre échange » ;
b) L'article 7, point m n'est pas applicable ;
r) L'article 1 3 n'est pas applicable.
(7) JO w L 2» àm 31 jMmct 1977. p «7.
Altmenu médicamenteux :

33. 390 L 0167 : Directive 90/ l67(C.E-E.) du conseil du
26 mars 1990 établissant les conditions de préparation, de ■»«**
sur le marché et d'utilisation des aliments médicamenteux pour
animaux dans la Communauté (J O. n* L 92 du 7 avril 1990.
p 42).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée
suit :

a) A l'article 8. paragraphe 2. second alinéa, première phrase,
les termes a la date prévue A l'artcle 15, premier alinéa, pre
mier tiret » sont remplacés, ce qui concerne les « de l'Asso 
ciation européenne de libre échange, par a le l« avnl 1993 » ;

b) l'article 1 1 n'est pas applicable.

Vtandes de lajm et nandes de ftbter d'eirtâge ;
34. 391 L 0495 : Directive 91 /495 (C.E.E.) du conseil du

27 novembre 1990 concernant les problèmes sanitaires et de
police sanitaire relatifs A la production et A la -■«» sur le
marché de viandes de lapin et de viandes de gibier d'élevage
(J.O. n* L 268 du 24 septembre 1991 . p. 41 ).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée cocame
suit :

a) aux fins de l'article 6, paragraphe I. dernier alinéa, la
directive 77/96 (C.EE.) du conseil du 21 décembre 1976 (7)
relative* la recherche de trichines ( TnchmeOa Sptrn&s) lors des
importations, en provenance des pays tien, des viandes
fraiches provenant d'animaux domestiques de l'espèce porciiit
est pertinente ;

b) A l'article 6. paragraphe 2. sixième tiret, la mention
a directive 74/577 (C.E.E.) du conseil » est remplacée par la
mention a législation nationale appropriée » :

cl l'article 16 n'est pas applicable ;
d) l'article 21 n'est pas applicable ;

(6) JO w L 33 d» I février If*, p. |
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e) i rannexe I. chapitre III ll.l tous s) premier tiret, la
mention MIvante est ajoutée :

« AT. FI. NO. SE. CH. FL » :
/) à rannexe I. chapitre III. point ll.l sous m) troisième tiret,

ajouer la mention suivante :
EFTA. Association européenne de libre échange

Aftittamct mutuelle :

35. 389 L 0601 : Directive *9/60* (C.E.E.) du conseil da
21 novembre 19*9 relative è Fmmure mutuelle entre le*
autorités administratives de* Etats membre» et à la collabora
tion entre celles-ci et la Commission en vue d'assurer la bonne
application des legistetions vétérinaire et zootechnique (J.O.
n* L 351 du 2 décembre 1919, p. 34).

Aux fins du présent accord, la directive est adapté» roma*
sait :
les Etats de rAssociation européenne de libre échangr mémo*
en place an système de coopération similaire qui fonctionnera
conformément aux dispositions de la directive et qui sera coor
donné avec le système Communauté européenne.

1.4 Zootechnie :
Bonus :

36. 377 L 0504 : Directive 77/504 (C E E-) da conseil da
25 juillet 1977. concernant les animaux de respèce bovine
reproducteurs de race pure {J.O. n* L. 206 du 12 août 1977, p.
S), modifiée par :

- 379 L 026* : Directive 79/261 (C E E ) da conseil du
5 mars 1979 (/O. a* L 62 du 13 man 1979, p. S) :

- 385 L 05*6 : Directive 85/536 (C.EE) da conseÎI du
20 décembre 19*5 (J.O. a* I. 372 du 31 décembre 1985.
P- 44);

- 391 L 0174 : Directive 91 / 174 (C.E.E.) du conseil du
25 mars 1991 (J.O. * L 15 du 5 avril 1991 . p. 37).

Porcins :

37. 3M L 0661 : Directive 88/661 (CE E) du conseil du
19 décembre I9M relative aax normes zooteduuques appli
cables aux animaux de l'espèce porcine reproducteurs (J.O.
N* L. 382 du 31 décembre I9M. p. 36).

Orvu et cafrims :
31 389 L 0361 : Directive 89/361 (C.EE) du conseil du

30 mai 19*9 concernant les animaax des espèces ovine et
capnne reproducteurs de race pure (J.O. n* L 153 Ai 6 juin
1989. p. 30).

Equtih :
39. 390 L 0427 : Directive 90/427 (C.E.E.) du conseil da

26 juin 1990 relative aux conditions zootechaique» et généalo
giques régissant les échanges intracommunautaires d'éqaidés
(J.O. a* L 224 du 18 août 1990, p. 55).

4*. 390 L 042* : Directive 90/42S (C.EE) du conseil du
26 juin 1990 concernant les échangés d'équidés de Minés â des
concours et fixant les conditions de participation i ces
concours (J.O. a* L 224 du It août 1990. p. 60).

Ammmmx de mer pare :
41. 391 L 0174 : Directive 91 / 174 (CEE.) du conseil du

25 mars 1991 relative aux conditions zootechniques et généalo
giques régissant la commerciahsatioa d'animaux de race pure
et modifiant les directives H/504 (CEE) et 90/425 (CEE)
(J.O. a* L 85 du 5 avril 1991 . p. 37).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme

2.1 . Sanié mmmcmle

42. 373 p 0053 : Décision 73/53 (CEE) de la tommininn
du 26 février 1973 relative aux mesures de protection * appli
quer par les Etats membres contre la maladie vésiculcuse du
porc (J.O. n* L 13 du 30 mars 1973. p. 43).

43. 3*5 D 0445 : Décision 85/445 (C.EE) de la commission
du 31 juillet I985 relative à certaines mesures sanitaires concer
nant la leucose bovine eazootiqac (J.O. a» L 260 du
2 octobre 1985, p. II).

44. 3*9 D 0091 : Décision *9/91 (CEE) de la rnmminina
du 16 janvier 19*9 autorisant le Royaume d'Espagne à appli
quer des garanties sanitaires romptémrnriirri en aubère de
prévention de la leucose bovine enzootique Ion de l'introduc 
tion de bovins d'élevage ou de fente sur son territoire (J.O.
n* L 32 du 3 février 19*9. p. 37).

4L 390 D 0552 : Décision 90/552 (CEE) de te rnmm'iniiia
du 9 novembre 1990 déterminant les limites du territoire infecté
de peste équine (J.O. a* L 313 du 13 noveatoc 1990, p. 3S).

46k 390 D 0553 : Décision 90/553 (CEE) de la r -million
du 9 novembre 1990 établissant la manne * le*
équidés vaccinés contre te peste équine (JO. a" L 313 da
13 novembre 1990, p. 40).

47. 391 D 0093 : Décision 91/93 (CEE) de te - IIII I N
du II février 1991 fixant te période da rannée durant laquelle
le Portugal peut expédie certains équidés de te partit da son
territoire mniiiHrh comme infectée de paste équine (J.O.
n* L 50 du 23 février 1991 . p. 27).

4L 3** D 0397 : Décision tt/397 (CEE) de la H
da 12 juillet 19** céordonnant les ««xtaàés d'application de
farticle 6 de te directive 85/511 (CEE) da ceaseil nétèss
par les Etats aenheu (J.O. a* L 119 du 20 juillet I9M. pi 25).

49. 3*9 D 0531 : Décision 89/531 (CEE.) du conseil da
25 septembre 1989 désignant an labortoire de iMbtsct pour
l'identification du viras de te fièvre aphteuse et déterminant te
fonction et te fiche de .* laboratoire (J.O. a* L 279 du
2* septembre 1989, p. 32).

9*1 391 D 0042 : Décision 91/42 (CEE) de te ~~ II 'II' I ■
da 8 janvier 1991 fixant les critères applicable» à lélaboration
de plans d'intervention destiné» à la lutte contre la fièvre
aphteuse, en application de rarticle S de te directive 90/423
(EE ) du conseil (J.O. n* L. 23 du 29 janvier 1991 . p. 29).

5I. 3*1 D 0*59 : Décision ll /859 (CEE) dn coMCil du
19 octobre 1981 relative à te désignation et au fonctionnment
d'un laboratoire de liaison pour te peste portinr riamique (J.O.
m• L. 319 du 7 nownbie 19*1 . p. 20).

sr 387 D 0065 : Décision *7/65 (CEE) du conseil dn
19 janvier 1987 prorogeant l'acton prévue par te décision
* 1/159 (CEE.) relative à te désignation et au fnarroanimiM
d'an laboratoire de liaison pour te peste porcine classique (J.O.
a* U 34 da 5 février 19*7. p. 54).

SX 3*3 D 013* : Décision *3/ 13* (CEE.) de la Y' - 1
du 25 mars 1983 relative à certaines mesures de protection
contre te peste porcine africaine (J.O. n* L 93 du 13 avril
1983. p. 17). modifiée par :

- 3*3 D 0300 : Décision *3/300 (CEE) de te –ainina
du 8 juin 1983 (J.O. n- L 160 du I8 juin 19*3. p. 44) ;

- 3*4 D 0343 : Décision *4/343 (CEE) de te MI N
du I* juin 1984 (JO. n* L ISO da 7 juillet 19*4. p. 3*).

54. 389 D 0021 : Décmon *9/21 (CEE) du conseil dn
14 décembre 19** dérogeant aux interhoow bées A In peau
porcine africaine pour rrrtaine» parties du territoire de lEs
pagne (J.O. m» l_ 9 du 12 janvier 19*9. p. 24). aMdifiée par :

- 391 D 0112 : Décision 91 / 112 (CE.E.) de te --- ' in
du 12 février 1991 (J.O. a* L 5* du 5 mat* 1991 . p. 29).

55- 390 D 020* : "Décision 90/20* (C EE) de te - ~ M
du I8 avril 1990 conreraan; certaines muarti de pnnm linn
relatives à II Dtnotesaotk coitt bovife ci Eotat
(JO m» L I0« d» 28 avril 1990. p. I02X

56. 391 D 0052 : Décision 91 /52 (CEE) de te couNMiioa
da 14 janvier 1991 comrrrnaat certaines mtiarii de pro
relatives à te pérpneumonie matsgirss bovine an Pommai
(J.O. n* L 34 da 6 février 1991 . p. 12).

57. 391 D 0056 : Décision 91/56 (CEE) de te – iiiiiim
di 21 janvier 1991 concernant certaines amures de protection
relatives à te péripneumonie mntsgiruse bovine en Italie (J.O.
a* L 35 da 7 février 1991 . p. 29).
» 3*9 D 0469 Décision *9/469 (CEE) de te 'niin

du 2* millet 19*9 relative à critsinn mesures de protactioa
contre rencéphalopathie spongiforme bovine an Royaame-Um
(J.O. n* L 225 di 3 août 19*9. p. SIX modifiée par :

- 390 D 0059 : Décision 90/59 (CEE) de te - n niiiiim dn
7 février 1990 (J.O. n* L 41 dn 15 février 1990, p. 23)

- 390 D 0261 : Décision 90/2*1 (CEE) de te " - nini is
du 8 juin 1990 (JO. a» L 146 du 9 juin 1990, p. 29).

99. 390 D 0200 . Décision 90/200 (CEE) d* la
du 9 avril 1990 établissant des rrigwcg» – pour
certains tissus et orgsau en ce qut concerne rcncpalopote
spongiforme bovine (JO. a» L. 105 du 23 avrl 190 p. 241
modUKC pif .
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- 390 D 0261 : Décision 90/261 (C.Lt) de U (Muùiioa
du 8 juin 1990 (70. n» L 146 du 9 juin 1990. p. 29).

M. 39 ! D 0237 : Décision 91 /237 (C.E.E.) de la commission
du 25 avnl 1991 relative à des mesures de protectioa contre
une nouvelle maladie des porcs (J.0. n» L 106 du 26 avril
1991 . p. 67). modifiée par :

- 391 D 0332 : Décision 91 /332 (C.E.E.) de la comiiiioi
du 8 juillet 1991 (7.0. a• L 183 du 9 juillet 1991 . p. 15).

2-2. Santé fHtqm
61. 3*4 D 0371 : Déasioa «4-371 (C.E.E.) de la connniwoa

du 3 juillet 19M fixant les caractéristiques de la aurque spé
ciale pour viande fraîche visée à l'aro S. point a, de La direc
tive 64-433 (C.E.E.) du conseil (7.0 m» L 196 du 26 juillet
1984. p. 46).

62. 315 D 0446 : Décision ($-446 (CEE ) de U commission
du 18 septembre 19(5 concernant les contrôles sur place
effectués en ce qui concerne les échanges intracommunautaires
de viandes fraîches {J.O. m» L 260 du 2 octobre 19*5, p. 19).
modifié par :

- 389 D 0136 : Décision 89-136 (C.E.E.) de la commission
du * févnr 19*9 {J.O. n* L 49 du 21 février 19*9. p. 36) ;

- 390 D 0011 : Décision 90-11 (C E E ) de U comaiwo* du
20 décembre 19*9 (70. a* L 7 du 10 janvier 1990. p. 12).

63. 390 D 0515 : Décision 90-515 (C.EE.) de U commission
du 26 septembre 1990 arrêtant les méthodes de référence pour
la recherche de résidus de métaux lourds et d'arsenic (/O
a* L 268 du I8 octobre 1990. p. 33).

64. 387 D 0266 : Décision 87-266 (C.E.E.) de la commission
du 8 mai 1987 reconnaissant comme offrant des ga*»T équi
valentes le régime de contrôle médical du personnel présenté
par les Pays-bas (70 n* L 126 du 15 mai 19*7. p. 20).

63. 390 D 0514 : Décision 90-514 (C.E.E.) de la commission
du 25 septembre 1990 reconnaissant comme offrant des
garanties équivalentes le régime présenté par le Danemark en
matière de contrôle médical du personnel {JO. a* L 2*6 du
I8 octobre 1990. p. 29).

66. 389 D 0610 : Décision *9-610 (C E E.) de U commission
du 14 novembre 19*9 arrêtant les méthodes de référence et la
liste des laboratoires nationaux de référence pour la recherche
de résidus {JO. a* L 351 du 2 décembre 1989, p. 39).

Au* fins du présent accord, la décision est adaptée comme
suit : à l'annexe II. il y a lieu d'ajouter le libellé suivant
concernant les laboratoires nationaux de référence :
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– nHi «> ii
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67. L 0*79 : Directive *0-179 (C.E-E.) de la commission du
3 septembre 1980 concernant le marquage de salubrité des
grands emballages de viandes fraiches de volaille (JO.
n* L 251 du 24 septembre 1980, p. 10).

6L L 0201 : Directive *3-201 (C.E.E.) de la commission du
12 avnl 19*3 portant dérogations * U directive 77-99 (C.E.E.)
du conseil pour certains produits qui contiennent d'autres
denrées alimentaires et dont le pourcentage de viande ou de
produit à base de viande est minime (7 O. n* L 1 12 du 28 avnl
1983. p. 28 ). modifiée par :

- 3*3 L 0577 : Directive 83-577 (C.E.E.) de la commission
du 15 novembre 1983 (70. n* L 334 du 29 novembre
19*3, p. 21 ).

69. 387 D 0410 : Décision 87-410 (C.E.E.) de la commission
du 14 juillet 1987 arrêtant les méthodes i utiliser pour la
recherche de résidus de substances à effet hormonal et de subs
tances à effet thyréostatiquc (70. n* L 223 du II août 19*7,
p. 1I).

7t. 389 D 0153 : Décision 89-153 (C.E.E.) de la commission
du 13 février 1989 concernant la corrélation entre les échan
tillons prélevés pour l'excamea de résidus, les animaux dont ils
proviennent et leurs exploitations d'ongne (7.0. a* L 59 du
2 mars 19*9. p. 33).

71. 389 D 035* : Décision 89-358 (C.LE.) de la commission
du 23 mai 19*9 arrêtant les mesures d'application de l'article *
de la directive 85-358 (C E E.) du conseil (JO n* L 151 du
3 juin 19*9, p. 39).

72. 389 D 01*7 : Décision 89-187 (C.E.E.) du conseil du
6 mars 1989 déterminant les pouvoirs et les conditions d'acti
vité des laboratoires communautaires de référence prévus par la
directive *6 469 (C E E.) concernant la recherche de résidus
dans les animaux et dans les viandes fraîches {JO. n* _ 66 du
10 mars 19*9. p. 37).

73. 3S8 L 0299 : Directive **-299 (C E E.) de la commission
du 17 mai 19*8 relative aux échanges des animaux traités à
certains substances à effet hormonal et de leurs viandes, visés à
l'article 7 de la directive **- 1*6 (C E E ) (70 n* L 12* du
21 mai 1988. p. 36).

2.3 Cranpe nlde
74. 389 L 0362 : Directive 89-362 (C.E.E. ) de la commission

du 26 mai 19*9 concernant les conditions générales d'hygiène
des exploitations de production de lait (J O n* L 156 du
8 juin 1989, p. 30).

75. 3*9 L 03*4 : Directive 89-384 (C.E-E ) du conseil du
20 juin 1989 fixant les modalités de contrôle du respect du
point de congélation du lait cru. prévu à l'anneie A de la
directive 85-397 (C.E E.) (J0 W L Kl du 2* juin 1989. p. 50).

76. 391 D 01(0 : Décision 91-180 (C.E E. ) de la commission
du 14 février 1991 arrêtant certaines méthodes d'analyse et de
test du lait cm et du lart traité thcrmiqueinent (70 n* L 93 du
13 avnl 1991 , p. I ).

2 4 Zootechnie

77. 384 D 0247 : Décision (4-247 (C.E E. ) de la commission
du 27 avnl 19(4 déterminant les entéres de reconnaissance des
organisations d'éleveurs tenant ou creant des livres généalo
giques pour les bovins reproducteurs de race pure (7 0.
n* L 125 du 12 mai 19*4. p. 5*).

7*. 384 D 0419 : Décision 84-419 ( C.E.E ) de la commission
du 19 juillet 1984 déterminant les cntéres d'inscnption dans les
livres généalogiques des bovins (7 O n* L 237 du 5 septembre
19*4. p. II ).

79. 3*6 D 0130 : Décision 84-130 (C.E.E ) de la commission
du II mars 1986 fixant les méthodes de contrôle des perfor
mances et d'appréciation de la valeur genétique des animaux
de l'espèce bovine reproducteurs de race pure (70. n* L 101
du 17 avnl 1986. p. 37).

M. 3(6 D 0404 : Décision 84-404 (C E E. ) de la commission
du 29 juillet 19(6 fixant la présentation type du certificat
généalogique des animaux de l'espèce bovine reproducteurs de
race pure et les mentions à y faire figurer (J0. n* L 233 du
20 août 1986. p. 19).

St. 387 L 032( : Directive 87-328 (C E E. ) du conseil du
18 juin 19*7 relative à l'admission a la reproduction des bovins
reproducteurs de race pure (70 n* L 167 du 26 juin 1987.
P 54)

82. 3M D0 ! 24 : Decision 88/ I24 ( C.E E ) de la commission
du 21 janvier I9(8 fixant la présentation t>pe des certificats
généalogiques relatifs au sperme et aux ovules fecondés d'ani
maux de l'espece bovine reproducteurs de race pure et les
mentions à y faire figurer (J0 n* L 62 du 8 mars I9M. p. 32).

*3- 389 D 0501 : Décision 89/501 (C.E.E. ) de la commission
du !( juillet 19(9 déterminant les cntêres d'agrément et de sur
veillance des associations d'éleveurs et des organisations d'éle
vage tePînt ou créant des livres généalogiques pour les repro
ducteurs porcins de race pure (J0. n* L 247 du 23 août 1989.
p. 19).
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M. 389 D 0502 : Décision 19/502 (C E E ) de b commission
du 18 juillet 1 989. déterminant les critères d'inscnption dans les
livres généalogiques des reproducteur* porcins de race pure
(JO. tf L 247 du 23 août 1989. p. 21 ).

>5. 389 D0503 : Décision 89/503 (C E E.) de la commission
du 1I juillet 1989 fixant le certificat des reproducteurs porcins
de race pure, de leurs sperme, ovules et embryons
(J.O. V L 247 du 23 août 1989, p. 22).

Mb 389 D 0504 : Décision 89/504 (C.E.E ) de la commission
du II juillet 1989 déterminant les critères d'agrément et de sur
veillance des associations d'éleveurs, des organisations d'éle
vage et des entreprises privées tenant ou créant des registres
pour les reproducteurs porcins hybnies (J.O. n« L 247 du
2J août 1989. p. 31 ).

•7. 319 D 0505 : Décision 89/505 (C.E.E.) de la commission
du 18 juillet 1989 déterminant les critères d'inscription dans les
registres des reproducteurs porcins hybrides (JO n» L 247 du
23 août 1919. p. 33).

M. 389 D 0506 : Décision 89/506 (C E E.) de la commission
du 18 juillet 1989 fixant le certificat des reproducteurs porcins
hybrides, de leurs sperme, ovules et embryons (JO. n* L 247
du 23 août 1989. p. 34).

•9. 389 D 0507 : Décision 89/507 (C.E.E.) de la commission
du 18 juillet 1989 fixant les méthodes de contrôle des perfor
mances et d'appréciation de la valeur génétique des animaux
de lespèce porcine reproducteurs de race pure et reproducteurs
hybrides (J O. n* L 247 du 23 août 1989. p. 43 ).

M. 390 LOI 18 : Directive 90/ 118 (C.E.E.) du conseil du
5 mars 1990 relative à l'admission à la reproduction des repro
ducteurs porcins de race pure (JO. n* L 71 du 17 mars 1990,
p. 34).

91. 390 LOI 19 : Directive 90/ 119 (C.E.E. ) du conseil du
S mars 1990 relative à l'admission à la reproduction des repro
ducteurs porcins hybrides (JO. n*L-?l du 17 mars 1990.
P 36).

92. 390 D 0254 : Décision 90/254 (C.E E.) de la commission
du 10 mai 1990 déterminant les critères d'agrément des organi
sations et associations d'éleveurs tenant ou créant des livres
généalogiques pour les ovins et caprins reproducteurs de race
pure (J.O. n* L 145 du 8 juin 1990, p. 30).

91 390 D 0255 : Décision 90/255 (C.E.E. ) de la commission
du 10 mai 1990 déterminant les critères d'inscription dans les
livres généalogiques des animaux des espèces ovine et caprine
reproducteurs de race pure (JO. n" L 145 du 8 juin 1990.
P 32).

H 390 D 0256 : Décision 90/256 (C.E.E. ) de la commission
du 10 mai 1990 fixant les méthodes de contrôle des perfor
mances et d'appréciation de la valeur génetique des ovins et
caprins reproducteurs de race pure ( J.O. L. 145 du
8 juin 1990. p. 35).

9S. 390 D0257 : Décision 90/257 (C.E.E.) de la commission
du 10 mai 1990 déterminant les critères d'admission à la repro
duction du reproducteur ou de la reproductrice des especes
ovine et caprine de race pure et d'utilisation de leurs sperme,
ovules et embryons (JO. n* L. 145 du 8 juin 1990. p 38 ).

Nl 390 D025I : Décision 90/258 (C.E.E. ) de la commission
du 10 mai 1990 établissant le certificat zootechnique des ovins
et capnns reproducteurs de race pure, de leurs sperme, ovules
et embryons (J O. n* L 145 du 8 juin 1990. p. 39).

3. Aetaa dant Icm Etat* de rAaaadntten luwytww de libre
Écfc et CAMiilé de Tnslanr» de rAmariaritn nrt-
péwe de Ittw irtugi Hnninl dâmtl camp»

3.1 . Samit anomale

97. 379 D 0837 : Décision 79/837 (C.E.E. ) de la commission
du 25 septembre 1979 établissant les modalites de contrôle en
vue du maintien du statut d'officiellement indemnes de brucel
lose des cheptels bovins au Danemark (J O n* L 257 du
12 octobre 1979. p. 46).

M. 380 D 0775 : Décision 80/775 (C.E.E ) de la commission
du 25 juillet 1980 établissant les méthodes de contrôle visant i
maintenir le statut de cheptels bovins officiellement indemnes
de brucellose dans certaines régions de la République federale
d'Allemagne (J.O. n• L 224 du 27 août 1980, p. 14). modifiée
par :

- 389 D 003I : Decision 89/31 (C.E.E. ) de la commission du
21 décembre 1988 (JO.W L 15 du 19 janvier 1989. p. 20) :

- 390 D 0029 : Décision 90/29 (C.E.E. ) de la commission du
10 janvier 1990 (JO. a» L 16 du 20 janvier 1990, p. 34).

99. 380 D 0984 : Décision 80/984 (C E E.) de la commission
du 2 octobre 1980 établissant les methodes de contrôle en vue
du maintien du statut de troupeau officiellement indemne de
tuberculose au Danemark (J O n* L 28 1 du 25 octobre 1980.
p. 31 )

1M. 388 D 0267 : Décision 88/267 ( C.E E ) de la commission
du 13 avnl 1988 portant fixation de l'intervalle entre les
épreuves sérologiques concernant la brucellose effectuées dans
certaines régions du Royaume-Uni ( JO n * L. 107 du
28 avnl 1988. p. 51 ).

3.2. Sonte publique
191 . 388 D0I96 : Décision 88/ 196 (C.E.E.) de la commission

du 18 févrer 1988 portant approbation du plan de recherche
des résidus d'hormones presenté par le Royaume-Uni
(J O. v L 94 du 12 avnl 1988, p. 22).

192. 388 D0197 : Decision 88/ 197 ( C.E E.) de la commission
du 18 fevner 1988 portant approbation du plan de recherche
des résidus d'hormones presente par le Danemark (J O. n* L 94
du 12 avnl 1988. p 23 ).

193. 388 D0I98 : Decision 88/ 198 (C.E.E. ) de la commission
du 18 fevner 1988 portant approbation du plan de recherche
des résidus d'hormones présente par la Republique fédérale
d'Allemagne (JO. n« L 94 du 12 avnl 1988. p. 24).

194. 388 D0I99 : Decision 88/ 199 ( C.E E ) de la commission
du 18 fevner 1988 portant approbation du plan de recherche
des residus d'hormones présenté par l' Italie (J O n* L 94 du
12 avnl 1988. p. 25 ).

195. 388 D 0200 : Decision 88 /200 (C.E.E ) de la commission
du 18 fevner 1988 portant approbation du plan de recherche
des residus d'hormones presenté par la Belgique (JO. n* L 94
du 12 avnl 1988. p. 26 ).

196L 388 D. 0201 : Decision 88/201 (C E E ) de la commis
sion du 18 fevner 1988 portant approbation du plan de
recherche des residus d'hormones presenté par l' Espagne
(JO. n- L 94 du 12 avnl 1988. p. 27)

197. 388 D 0202 : Decision 88/ 202 (C.EE ) de la commis
sion du 18 fevner 1988 portent approbation du plan de
recherche des residus d'hormones presenté par l' Irlande
(JO n* L 94 du 12 avnl 1988. p 28 ).

19S. 388 D 0203 : Décision 88/ 203 (C E E. ) de la commis
sion du 18 fevner 1988 portant approbation du plan de
recherche des residus d'hormones presente par la France
(J O n* L 94 du 12 avnl 1988, p. 29).

199. 388 D 0204 : Decision 88/ 204 (C E E ) de la commis
sion du 18 fevner 1988 portant approbation du plan de
recherche des résidus d'hormones presente par le Luxembourg
(J O n* L 94 du 12 avnl 1988. p 30)

119. 388 D 0205 : Decision 88/ 205 (C E E ) de la commis
sion du 18 fevner 1988 portant approbation du plan de
recherche des residus d'hormones presente par la Grèce
(J O n* L 94 du 12 avnl 1988. p 31 )

111. 388 D. 0206 : Decision 88/206(CE.E ) de la commis
sion du 18 fevner 1988 portant approbation du plan de
recherche des residus d'hormones presente par les Pays-Bas
(JO n» L94 du 12 atnl 1988. p 32 )

112. 388 D. 0240 . Decision 88/ 240 (CEE ) de la commis
sion 'du 14 mars 1988 portant approbation du plan de
recherche des residus d'hormones presente par le Portugal
(JO n* L. 105 du 26 asnl 1988. p 28 ).

113. 389 D 0265 : Décision 89 265 (C.E E ) de la commis
sion. du 30 mars 1989, portant approbation du plan de
recherche des residus des substances autres que celles i effet
hormonal présente par l' Espagne (J O n * L. 108 du
19 avnl 1989. p. 20).

114. 389 D. 0266 : Décision 88 266(CEE ) de la commis
sion du 30 mars 1989 portant approbation du plan de
recherche des résidus des substances autres que celles A effet
hormonal presente par le Danemark (J O n* L 108 du
19 avnl 1989. p 21 ).

115. 389 D 0267 : Decision 88 /267 (CEE ) de la commis
sion du 30 mars 1989 portant approbation du plan de
recherche des residus des substances autres que celles à effet
hormonal presente par l' Italie (J O n* L. 108 du 19 avnl 1989.
p. 22).

116. 389 D. 0268 : Decision 89/268 (C.E E ) de la commis
sion du 30 mars 1989 ponant approbation du 'plan de
recherche des residus des substances autres que celles A effet
hormonal présenté par la France (J O. n * L. ! 08 du
19 avnl 1989. p. 23 ).
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117. 389 D. 0269 : Décision M/269 (C E E ) de la cooimu-
sion du 30 mars 1989 portant approbation du plan de
recherche des résidus des substances autres que celles à effet
hormonal présenté par la Belgique (J O. n* L 108 du
19 avril 1989. p. 24).

11i. 3Â9D. 0270 : Décision 89/270 (C.E.E.) de la commis
sion du 30 mars 1989 portant approbation & . plan de
recherche des résidus des substances autres que c!!; à effet
hormonal * presenté par la République fédérale d'AJ. :magne
(JO. n« L 108 du 19 avril 1989. p. 25).

119. 389 D. 0271 : Décision 89/271 (C.E.E. ) de la commis
sion du 30 mars 1989 ponant approbation du plan de
recherche des résidus des substances autres que celles à effet
hormonal présenté par le Portugal (J O. n»LI08 du
19 avni 1989. p. 26).

12*. 389 D. 0272 : Décision 89/272 (C.E.E.) de la commis
sion du 30 mars 1989 portant approbation du plan de
recherche des résidus des substances autres que celles à effet
hormonal présenté par le Luxembourg (J O n*lLl08 du
19 avnl 19W. p. 27).

121 . 389 D. 0273 : Décision 89/273 (C.E.E ) de la commis
sion du 30 mars 1989 portant approbation du plan de
recherche des résidus des substances autres que celles à effet
hormonal présenté par les Pays- Bas (J.O. n* L 108 du
19 avril 1989. p. 28).

122. 389 D. 0274 : Décision 89/274(CE.E ) de la commis
sion du 30 mars 1989 portant approbation du plan de
recherche des résidus des substances autres que celles à effet
hormonal présenté par le Royaume-Uni (JO. n* L 108 du
19 avnl 1989. p. 29).

123. 389 D. 0275 : Decision 89/275 (C.E E. ) de la commis
sion du 30 mars 1989 portant approbation du plan de
recherche des résidus des substances autres que celles à effet
hormonal présenté par la Grèce (J O. n * L. 108 du
19 avril 1989. p. 30).

124. 389 D. 0276 : Décision 89/276 (C.E.E.) de la commis
sion du 30 mars 1989 portant approbation du plan de
recherche des résidus des substances autres que celles à effet
hormonal présenté par l' Irlande (J O. n * L. 108 du
19 avnl 1989. p. 31 ).

4. Acte êmt Ici parties ftiaiialu pnmmtw» acte
Les parties contractantes prennent acte de la teneur de l'acte

suivant :

12S. 389 X. 0214 : Recommandation : 89/2l4(C.E.E.) de la
commission du 24 fevner 1989 concernant les régles à suivre
lors des inspections effectuées dans les établissements de
viandes fraiches agréés pour les échanges intracommunautaires
(JO. n* L 87 du 30 mars 1989, p. I ).

IL ALIMENTS POLE ANIMAUX

I. Nonobstant les actes auxquels il est fait référence dans le
présent chapitre, la Suisse et le Liechtenstein introduisent au
plus tard le 1 " janvier 1995 une legislation nationale sur les
aliments pour animaux domestiques qui soit conforme auxdits
actes A partir du I " janvier 1993. la Suisse et le Liechtenstein
■'interdisent pas ta mise sur le marché des produits qui satis
font aux dispositions desdits actes.

2. Les produits d'ongine animale obtenus à partir d'aliments
pour animaux conformément aux dispositions des actes aux
quels il est fait reférence dans la présente annexe ne font
l'objet d'aucune restriction d'ordre commercial, en application
des dispositions établies au présent chapitre.

ACTES ALXQLELS IL EST FAIT KtFÈRESCE
Additifi

I. 370 L 0524 : Directive 70/524 (C.E E. ) du conseil du
23 novembre 1970 concernant les additifs dans l'alimentation
des animaux (JO. n* L 270 du 14 decembre 1970. p. I ), modi-
fiee par :

- 373 L 0103 : Directive 73/ 103 (C.E.E. ) du conseil du
28 avnl 1973 (JO * L 124 du 10 mai 1973, p. 17) ;

- 384 L 0587 : Directive 84/ 587 ( C.E.E. ) du conseil du
30 juin 1984 {J O. n« L 319 du 8 decembre 1984. p. 13 ) ;

- 387 L 0153 : Directive 87/ 153 (C.E E.) du conseil du
16 fevner 1987 {J O. n» L 64 du 7 mars 1987, p. 19) ;

- 391 L.0248 : Directive 91 /248 (C.E E.) de la commission
du 12 avnl 1991 (i.O. n* L 124 du 18 mai 1991 . p. I ) ;

- 391 L 0249 : Directive 91 /249 (C.E.E. ) de la commission
du 19 avnl 1991 (iOi«L 124 du 18 mai 1991 . p. 43) ;

- 391 L. 0336 : Directive 9I /336(CEE ) de la commission
du 10 juin 1991 (J O n* L 185 du II juillet 1991 . p 31 )

Les Etats de l'Association europeenne de libre echange
adoptent les dispositions de la directive a partir du l <* jan
vier 1993. sous reserve des conditions suivantes '

- les Etats de l'Association européenne de libre echange
peuvent conserver leur legislation nationale en ce qui
concerne les promoteurs de croissance Les parties contrac
tantes réexaminent la question en 1995 ;

- les Etats de l'Association europeenne de libre échange
peuvent appliquer leur legislation nationale sur les autres
additifs vises A l'annexe I jusqu'au 31 decembre 1994

Toutefois :
- la Finlande peut conserver sa legislation nationale en ce

qui concerne les antibiotiques Les parties contractantes
reexaminent la question en 1995 :

- l' Islande peut :
- conserver sa legislation nationale en ce qui concerne les

antibiotiques Les panies contractantes réexaminent la
question en 1995 ;

- appliquer sa législation nationale jusqu'au
3 ! decembre 1995 en ce qui concerne les antioxydants,
les substances aromatiques et les maneres colorantes, y
compris les pigments ;

- la Norvège peut :
- conserver sa legislation nationale en ce qui concerne les

antibiotiques, coccidiouatiques et autres substances
médicinales, les agents conservateurs acide sulfunque et
acide chlorhydnque ainsi que l'oligo-element cuivre en
tant que promoteur de croissance Les parties contrac
tantes reexaminent la question en 1995 ;

- en ce qui concerne les vitamines, provitamines et subs
tances bien definies chimiquement à action similaire,
appliquer sa legislation nationale jusqu' au
31 décembre 1994. Les parties contractantes peuvent
convenir de prolonger ce delai ;

- la Suéde peut conserver sa legislation nationale en ce qui
concerne les antibiotiques, coccidostatiques et autres subs
tances médicinales, ainsi que les agents conservateurs
acide formique Les parties contractantes réexaminent la
question en 1995 .

Aux fins du present accord, la directive est adaptee comme
suit :

Pour l'application des articles 4 et 5 :
- les Etats de l'Association europeenne de libre échange

fournissent, au plus tard le I " janvier 1993. des dossiers
concernant les additifs autorses par les Etats de l'Associa 
tion europeenne de libre echange mais non dans la Com
munauté ; ces dossiers sont établis conformement aux indi
cations figurant dans la directive 87/ 153 ( C.E.E ) :

- les dossiers et. le cas échéant, les monographies sont
fournis au moins en langue anglaise : en outre, un résumé
succinct destiné i la publication et rappelant les informa
tions essentielles contenues dans les dossiers et monogra
phies est fourni en langues anglaise, française et alle
mande ;

- avant le I m janvier 1995. les autorisations nationales
accordées par les Etats de l'Association europeenne de
libre échange font l'objet d'une décision conformément A
la procedure prevue à l'article 23 . Jusqu'à l'adoption d'une
decision par la Communaute économique européenne, les
Etats de l'Association europeenne de libre échange peu
vent maintenir leurs autorisations nationales pour les pro
duits commercialises sur leur tern:o<re.

2. 387 LOI 53 : directive 87/ 153(C.EE ) du conseil, du
16 fevner 1987, portant fixation de lignes directrices pour l'éva
luation des additifs dans l'alimentation des animaux
{J O. a» L 64 du 7 mars 1987, p. 19 ).

Aliments homogènes et composes pour animaux .
3. 377 L 0101 : directive 77/ 101 (C E.E. ) du conseil, du

23 novembre 1976. concernant la commercialisation des ali
ments simples pour animaux (JO n* L 32 du 3 février 1977.
p. I ). modifiée par :

- 379 L 0372 : directive 79 372 (C E E. ) du conseil, du
2 avnl 1979 (JO n* L 86 du 6 avnl 1979. p. 29 ) ;

- 379 L 0797 : première directive 79 797 (C E E ) de la com
mission. du 10 août 1979 (J O n» L 239 du 22 sep
tembre 1979, p. 53 ) ;

- 380 1_ 0510 : deuxieme directive 80 510 ( C.E E. ) de la
commission, du 2 mai 1980 (J 0. n* L 126 du 21 mai 1980,
P- 12) ;
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- 382 L 0937 : troisième directive 12/937 (C.E.E.) de la com
mission, du 21 décembre 1982 (J.O. L 383 du
31 décembre 1982. p. Il ) ;

- 386 L 0354 : directive 86/354 (C LE.) du conseil, du
21 juillet 1986 (J.O. a» L 212 du 2 août 1986. p. 27) ;

- 387 L 0234 : directive 87/234 (C.E.E.) de la commission,
du 31 mars 1987 (J.O. a* L 102 du 14 avnl 1987. p. 31 ) ;

- 390 L 0654 : Directive 90/654 (C.E.E.) du conseil, du
4 décembre 1990 (JO. n*L353 du 17 décembre 1990.
P- 48).

Nonobstant les dispositions de la directive :
- la Suéde peut conserver sa législation nationale pour la

farine de viande et autres produits à base de matières à
haut risque au sens de l'article 3 de la directive 90/667
(C.E-E.) du conseil Les parues contractantes réexaminent
la question en :995 ;

- la Suisse et le Liechtenstein peuvent conserver leur législa
tion nationale relative i l'interdiction des arachides jus
qu'au 31 décembre 1994.

4. 379 L 0373 : directive 79/373 (C.E.E.) du conseil, du
2 avnl 1979, concernant la commercialisation des aliments
composés pour animaux [JO. m* L 86 du 6 avnl 1979. p. 30),
modifiée par ;

- 380 L 0509 : première directive 80/ 509 (C E.E.) de la com
mission du 2 mat 1980 (JO. n» L 126 du 21 mai 1980.
I* 9>•

- 380 L 0695 : deuxième directive 80/695 (C.E.E.) de la
commission du 27 juin 1980 (JO. m» LI88 du 22 juillet
1980). p. 23)

- 382 L 0957 : troisième directive 82/957 (C.E-E.) de la
commission du 21 décembre 1982 (JO. n* L 386 du
31 décembre 1982. p. 46),

- 386 L 0354 : directive 86/354 (C.E.E. ) du conseil du
21 juillet 1986 (JO. n* L 212 du 2 août 1936. p. 27).

- 387 L 0235 : directive 87/235 (C.E.E. ) de la commission,
du 31 mars 1987 (JO n*'L 102 du 14 avnl 1987. p. 34).

- 390 L 0044 : Directive 90/44 (C.E.E.) du conseil du
22 janvier 1990 (JO. n* L 27 du 31 janvier 1990, p. 35).

Nonobstant les dispositions de la directive (C.E E.) :
La Suède peut conserver sa législation nationale pour la

fanne de viande et autres produits à base de matières à haut
nsque au sens de l'article 3 de la directive 90/667 (C.E E ) du
conseil. Les partes contractantes réexaminent la question
en 1995 ;

La Suisse et le Liechtenstein peuvent conserver leur législa
tion nationale relative à l'interdiction des arachides jusqu'au
31 décembre 1994.

S. 380 L 0511 : Directive 80/511 (C.E-E.) de la commission
du 2 mai 1980 autorisant dans certains cas la commerdalisa-
bon des aliments composés en emballages ou récipients non
fermés (JO. n® L 126 du 21 mai 1980, p. 14).

382 L 0475 : Directive 82/475 (C E.E.) de la commission
du 23 juin 1982 Txant les catégores d'ingrédients pouvant être
utilisées pour le marquage des aliments composés pour ani
maax familiers (JO. n* L 213 du 21 juillet 1982. p. 27). modi
fiée par :

- 391 L 0334 : Directive 91 /334 (C.E.E. ) de la commission
du 6 juin 1991 (J O n* L 184 du 10 juillet 1991 . p. 27) ;

- 391 L 0336 : Directive 91 /336 (CEE.) de la commission
du 10 juin 1991 (JO. n* L 185 du 17 juillet 1991 . p. 31 ).

7. 386 L 0174 : Directive 86/ 174 (C.E.E. ) de la commission
du 9 avnl 1986 fixant la méthode de calcul de la valeur énergé
tique des aliments composés destinés à la volaille
(J.O. n* L 130 du 6 mai 1986, p. 53).

S. 391 L 0357 : Directive 91 /357 (C.E.E.) de la commission
du 13 juin 199 ! fixa.it les catégories d'ingrédients pouvant être
utilisés pour le marquage des aliments composés destinés à des
animaux autres que des animaux familiers (J O. n» L. 193 du
7 juillet 1991 . p. 34).

Btoprotéwet et étémentt umtUum
9. 382 L 0471 : Directive 82/471 (C.E.E.) du conseil du

30 juin 1982 concernant certains produits utilisés dans l'alimen
tation des animaux (JO. n* L. 213 du 21 juillet 1982. p. 8).
modifiée par :

- 385 L 0509 : Deuxième directive 85/509 de la commission
du 6 novembre 1985 (J.O. n* L 314 du 23 novembre 1985.
P. 25);

- 386 L 0530 : Directive 86/530 (C.E-E.) de la commission
du 28 octobre 1986 (J.O. s* L3I2 du 7 novembre 1986,
p. 39);

- 388 L 0485 : Directive 88/485 (C E E ) de la commission
du 26 juillet 1988 (J O. n* L 239 du 30 août 1988. p. 36) ;

- 389 L 0520 : Directive 89/ 520 (C.E.E.) de la commission
du 6 septembre 1989 (J O. n* L 270 du 19 septembre 1989,
p. 13);

- 390 L 0439 : Directive 90/439 (C E E.) de la commission
du 24 juillet 1990 (J O. n* L 227 du 21 août 1990. p. 33).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

Pour l'application de la directive (C.E.E. ) :
- les Etats de l'Association européenne de libre échange

fournissent, au plus tard le I" janvier 1993. des dossiers
concernant les produits appartenant aux groupes de micro-
orgamsmes visés aux points I I et U de l'annexe qui sont
autorisés par les Etat de l'Association européenne de libre
échange mais non dans la Communauté : ces dossiers sont
éubiis conformément aux indications figurant dans la
directive 83/228 (C.E.E ) :

- les dossiers sont fournis au moins en langue qpglaise ; en
outre, un résumé sucanet destiné à la publication et rap
pelant les informations essentielles contenues dans les dos
siers est fourni en langues anglaise, française et alle
mande ;

- avant le I " janvier 1995. les autorisations nationales
accordées par les Etats de l'Association européenne de
libre échange font l'objet d'une décision conformément à
la procédure prévue à l'article 13. Jusqu'à l'adoption d'une
décision par la Communauté économique européenne, les
Etats de l'Association européenne de libre échange pes-
vent maintenir leurs autorisations nationales pour lies pro
duits commercialisés sur leur territoire

1i 383 L 0228 : Directive (C.E E ) 83/228 du conseil du
18 avril 1983 concernant la fixation de lignes directrices pour
l'évaluation de certains produits utilisés dans l'alimentation des
animaux (JO. n® L 126 du 13 mai 1983, p. 23).

11. 385 D 0382 : Décision 85/ 382 (C.E.E ) de la commission
du 10 juillet 1985 interdisant l'emploi, dans l'alimentation ani
male. de produits protéiques obtenus à partir de levures du
genre Candida cultivées sur n-alcanes (J O. n* L 217 du
14 août 1985. p. 27).

Méthodes émnalyy et de contrôie
12. 370 L 0373 : Directive 70/373 (C.E.E.) du conseil du

20 juillet 1970 concernant l'introduction de modes de prélève
ment d'échantillons et de méthodes d'analyse communautaires
pour le contrôle officiel des aliments des animaux
(J.O. n* L 170 du 3 août 1970. p. 2 ). modifiée par :

- 372 L 0275 : Directive 72/275 (C E E.) du conseil du
20 juillet 1972 (J O. m* L 171 du 29 juillet 1972, p. 39).

1Jl 371 L 0250 : Première directive 71 /250 (CEE.) de la
commission du 15 juin 1971 portant fixation de méthodes
d'analyse communautaire pour le contrôle officiel des aliments
des animaux (JO. n* L 155 du 12 juillet 1971 , p. 13). modifiée
par :

- 381 L 0680 : Directive 81 /680 (C.E.E.) de la commission
du 30 juillet 1981 (JO n*lL246 du 29 août 1981 . p. 32).

14. 371 L0393 : Deuxième directive 71 A 1 /393 (C.E.E. ) de
la commission du 18 novembre 1971 portant fixation de
méthodes d'analyse communautaires pour le contrôle officiel
des aliments des animaux (JO. n» L 279 du 20 décembre 1971 .
p. 7). modifiée par :

- 373 L 0047 : Directive 73/47 (C.E.E ) de la commission du
5 décembre 1972 (J.O. n* L 83 du 30 mar. 1973. p. 35) ;

- 381 L0680 : Directive 81 /680 (C.E.E.) de la commission
du 30 juillet 19S1 (J.O. m» L 246 du 19 août 1981 . p. 32) ;

- 384 L 0004 : Directive 84/4 (C.E.E.) de la commission du
20 décembre 1983 (J.O. n* L 15 du 18 janvier 1984. p. 28 ).

15. 372 L0199 : Troisième directive 72/ 1991 (C.E.E. ) de la
commission du 27 avnl 1972 portant fixation de méthodes
d'analyse communautaires pour I* contrôle officiel des aliments
des animaux (J.O. m» L. 123 du 29 mai 1972. p. 6). modifiée
par :

- 381 L0680 : Directive 81 /680 (C.E.E. ) de la commission
du 30 juillet 1981 (JO. n* L 246 du 29 août 1981 . p. 32);

- 384 L 0004 : Directive 84/4 (C.E.E ) de la commission du
20 décembre 1983 (J.O. n* L 15 du 18 janvier 1984. p. 28).

li 373 L 0046 : Quatrième directive 73/46 (C.E.E.) de la
commission du 5 décembre 1972 portant fixation de méthodes
d'analyse communautaires pour le contrôle officiel des aliments
des animaux (J.O. m» L 83 du 30 mars 1973. p 21 ). modifié
par :
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- Ht L06SO : Directive * 1 /6*0 (CEE.) de la commission
da 30 juillet 19*1 (JO. L 246 du 29 août 1981 . p. 32).

17. 374 L 0203 : Cinquième directive 74/203 (CEE .) de la
commmm du 25 man 1974 portant fxation de méthodes
d'analyse cxanuaMaire pour le contrôle oflicKl des aliments
des ------ (J.O. •* L I0( du 2 avnl 1974, p. 7). Modifiée

pe-r381 L06S0 : Directive 11/680 (C.E.E.) de la commission
da 30 juillet 19S1 (J.O. L 246 du 29 août 19SI . p. 32).

U. 375 LOOM : Sixième directive 75/*4 (CEE) de la com-
iiiti~t da 20 dtaakre 1974 portant fxation de méthodes
d'aaalyse communautares pour le contrôle officie des aliments
des Mintu (J.O n* L 32 da 5 février 1975, p. 26), modifiée

p"-3*1 L06S0 : Directive * 1 /6*0 (C.EE.) de U commission
da 30 juillet 19S1 (JO. a* L 246 du 29 août 1981 . p. 32).

19. 376 L 0371 : Première directive 76/371 (C.EE) de U
rommmina da !• mars 1976 portant fxation de mode» de pré
lèvement uimmaisanim d'échantillons pour le contrôle offi
ciel des aliments des animaux (J.O. n» L. 102 da h5 avnl 1976.
P- «X

M. 376 L 0372 : Septième directive 76/372 (C.E.E. ) de la
rommmina da 1" mars 1976 portant fixation de méthodes
daft commaaaatars pour le contrôle officiel des aliments
des anima»i (J.O. m» l_ 102 da 15 avnl 1976. p. S), modifiée

pe-r:381 L06M : Directive tï/iK (C.EE) de la commission
da 30 juillet 1911 (J O. n* L 246 du 29 août 1911 . p. 32).

2L. 371 L0633 : Huitième directive 71/633 (C.EE.) de U
fommiMion di 15 juin 197* ponant fuation de méthodes
d'analyse commanaatarcs pour le contrôle officiel des aliments
des uuui (J O. n» L206 da 29 juillet 197*. p. 43X, modifiée

M1 L06I0 : Directive * 1 /6*0 (CEE ) de la commission
da 30 juillet 19*1 (J.O. n* L 246 du 29 août I9«l . p. 32)

- 3*4 L 004 : Directive U/4 (C EE) de la commission da
20 décembre 19(3 (J O. n* L 15 da U janvier 19*4. p. 2*).

22. 3*1 L0715 : Neuvième directive 11 /715 (C.EE.) de U
rnnnimna du 31 juillet I9tl portant fixation de méthodes
d'analyse iummansulsiii i noui le contrôle officiel des aliments
des t-;–-* (JO. m* L 257 da 10 septembre 1981 . p. 38).

2X 3*4 L0425 : Dixième directive *4/425 (CEE) de la
rnmmiiiina du 25 juillet 19*4 portant fixation de méthodes
d'analyse communautaires pour le contrôle officiel des aliments
des animaux (JO. «• L 23* du 6 septembre 19*4. p. 34).

)*l mémn tl jafnnnnr wUSnruhki :
14. 374 L 0063 : Directive 74/63 (C.E.E.) du conseil, du

17 H-t "***» 1973. concernant la fxation de teneurs maximales
peur les substances et produits indésirables dans les aliments
des i– (J.O. a* L 38 du II févncr 1974. p. 31 ). modifiée
par :

- 376 L 0934 : Directive 76/934 (C.EE) de la commission
du I- décembre 1976 UO. n* L 364 du 31 décembre 19"6,
P- 20) ;

- 3*0 L0502 : Directive *0/502 (C EE) du conseil da
6 mai 19*0 (J.O. n* L 124 du 20 mai 1980. p. 17) :

- 3*3 L03*l : Trisiésac dirccove 83/381 (C.EE ) de la
commission du 2* juillet 19*3 (J O n* L 222 du
13 août 1983. p. 31 );

- 3*6 L 0299 : Quatrième directive *6/299 (C.EE.) de la
commission da 3 juin 19*6 (J.O. n* L. 189 du
Il juillet 1986, p. 40) ;

- 386 L 0354 : Directive 86/354 (C.EE.) du conseil du
21 juillet 19*6 (J.O. n* L 212 du 2 août 1986. p. 27) ;

- 3*7 L 023* : Directive 87/23* (C.EE.) de la commission
de I- avril 19*7 (J.O m» L 1 10 du 25 avnl 19*7. p. 25) ;

- 3*7 L05I9 : Directive *7/519 (CEE) du conseil du
19 octobre 19*7 (JO m- L.304 du 27 octobre 1987. p. 38) ;

- 391 L 0126 : Directive 91/ 126 (C.EE) de la commission
du 13 février 1991 (J.O. n* L60 du 7 mars 1991 , p. 16 ) :

- 391 LO1 32 : Directive 91-132 (C.EE ) du conseil du
4 mars 1991 (JO. m» L66 du 13 mars 1991 . p. 16).

Nonobstant les disposition» de la directive, la Suéde peut
mniwr sa législation nationale concernant les aflatokines ;
les punies contractantes réexaminent la question en 1995.

m. - QUESTIONS PHYTOSANITAItES
Les dispositions des actes auxquels il est fait référence au

présent chapitre qui M rapporten «u contrôles frontalier» et
aux relations avec les pays tien ne som pus applicables.

SEUENCES

ACTES AVXQLELS IL EST FAIT MÉFÊKESCl
I. Testes de hase

1 . 366 L0400 : Directive 66/400 (C.EE) du conseil du
14 juin 1966 concernant la commercialisation des semences de
betteraves (J O. n* L 125 du 1 1 juillet 1966. p. 2290/66). modi-
fite pif :

- 369 L 0061 : Directive 69/61 (C.EE.) du consed du
18 février 1969 (JO n* LU du 26 février 1969. p. 4) ;

- 371 L0162 : Directive 71 / 162 (C.EE) du conseil du
30 mars 1971 (JO n*L 87 du 17 avnl 1971 . p. 24) :

- 372 L0274 : Directive 72/274 (C.EE) du consed du
20 juillet 1972 (J.O. m» L 171 du 29 juillet 1972. p. 37) ;

- 372 L0418 : Directive 72/41 * (C.EE) du conseil du
6 décembre 1972 (J.O. n* L 2*7 du 26 décembre 1972.
P 22);

- 373 L 043* : Directive 73/43* (C.EE) du conseU du
Il décembre 1973 (JO. n* U 356 du 27 décembre 1973.
P- 79);

- 375 L 0444 : Directive 75/444 (C.EE.) du conseil da
26 juin 1975 (JO. n* L 196 du 26 juillet 1975, p. 6) ;

- 376 L 0331 : Première directive 76/331 (C.EE) de la com-
du 29 mars 1976 (J.O. n» L *3 du 30 mars 1976.

* 34);
- 37* L005S : Directive 7*/55 (C.E.E.) du conseil du

19 décembre 1977 (JO. n* L 16 du 20 janvier 197*,
P- 23);

- 37* L0692 : Directive 7S'692 (C.EE.) du conseil du
25 juillet 197* (J.O. n* L 236 du 26 août 197*, p. 13 ) ;

- 3*7 L0120 : Directive *7/ 120 (C.EE.) de la commission
du 14 janvier 19*7 (JO. n* L.49 du 1 * février 19*7,
P 39):

- 388 L 0095 : Directive 88/95 (C E.E. ) de la commission du
8 janvier 1988 (J O. n* L 56 du 2 mars 1988. p. 42) ;

- 38* L 0332 : Directive 88/332 (C.EE .) du consed du
13 juin 1981 (JO. n* L 151 du 17 juin 1988. p. 82) ;

- 388 L 0380 : Directive 88/3*0 (CEE) du conse-J du
13 juin 1988 (J O W L 187 du 16 juillet 198*, p. 31 );

- 390 L 0654 : Directive 90/654 (C.E.E) du conseil du
4 décembre 1990 (JO. n* L 353 du 17 décembre 1990.
P 48 ) ;

2. 366 L 0401 : Directive 66/401 (C.E.E) du conseil du
14 jun 1966 concernant la commercialisaton des semences de
plantes fourragères (J O. a* L 125 du 11 juillet 1966,
p. 2298/66). modifiée par :

- I 72 B : Acte relatif aux conditions d*adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux communautés
européennes du Royaume du Danemark . de flrlande et
du Royaume- Uni de Grande- Bretagne et d' Irlande du
Nord (JO. n* L 73 du 27 mars 1972, p. 76) ;

- 378 L0055 : Directive 78/55 (C.E.E. ) du conseil du
19 décembre 1977 (JO n* L 16 du 20 anvier 197*,
p. 23);

- 37* L0386 : Première directive 78/386 (C.E.E. ) de la com
mission du 18 avnl 1978 (JO. n* L. 113 du 25 avnl 1978,
P- I ) :

- 378 L 0692 : Directive 78/ 692 (C.EE.) du consed du
25 juillet 197* (J O. n* L 236 du 26 août 1978, p. 13) ;

- 378 L 1020 . Directive 78/ 1020 (C.EE ) du consed du
5 décembre 1978 (JO. n* L 350 du 14 décembre 1978,
p. 27) ;

- 379 L 064I : Directive 79/641 (CEE.) de la commission
du 27 juin 1979 (J.O. m» L 183 du 19 jullet 1979, p. 13) ;

- 379 L 0692 : Directive 79/692 (C.E.E.) du consed du
24 juillet 1979 (JO n* L 205 du 13 août 1979, p. I ) ;

- 380 L 0754 : Directive 80/754 (CEE) de la commission
du 17 juillet 1980 (JO. n* L 207 du 9 août 1980. p, 36) ;

- 381 L 0 1 26 : Directive * 1 / 126 (C.E E.) de la commission
du 16 févrer 19*1 (JO. m» L67 du 12 man 19*1 . p. 36) ;

- 3*2 L02S7 : Directive $2/2*7 (C.EE) de la commission
du 13 avnl 19*2 (JO. m• L 131 du 13 mai 19*2. p. 24) ;

- 385 L 0038 : Directive 85/38 (C.EE.) de la commission du
14 décembre 1984 (JO. n* L. 16 da 19 janvier 1985,
P- 41 );

- 385 D0370 : Décision 85/370 (CE.E.) de la commission
da * juillet 19*5 (JO. n* L 209 du 6 août 19*5. p. 41 ) ;

- 3*6 DOI33 : Décision *6/ 153 (C.EE) de la commission
du 25 man 19*6 (JO. W l_ 115 du 3 mai 1986. p. 26) ;

- 3*6 L0I5S : Directive *6/ 155 (C.EE) du conseil du
22 avnl 1986 (JO. m» L 118 da 7 mai 1986. p. 23 ) ;
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- 317 L0120 : Directive 17/ 120 (C.E.E) de le commission
de 14 >mn 1917 (J.O. wt> L.49 4» II février 1917.
p-»):

- 317 L04M : Directive 17/410 (CEE) 4c U caumiM
da 9 septmbre 1917 (J.O. »• L 273 di 26 sep-
lembre 1917. p. 43) :

- 3U L0332 : Du«ctive U/332 (CEE) du coneU du
13 juin 19M (JO. a* L 151 de 17 juin I9U. p. «2) ;

- 3M L03M : Directive 11/310 (C.E.E.) du comcil do
13 juia Ittl (J.O. i*Lir«il6 juillet 19M. p. 31 ) :

- 319 L0100 : Directive 19/ 100 (CEE) de U COUUMXM
da 20 janvier I9W (JO L31 du 10 février 1919.
P» M) •

- 390 LM54 : Directive 90/654 (CEE.) da conseil da
4 jtwrtn 1990 (J.O m» L 353 du 17 décembre 1990,
P- 41).

Nonobstant la dûpoMiaw de* directive» :
m) Juequ'an 31 dtaatil 1996. U Finlande peut. Muf

coavmiM contraire de* parties contractante», autoriser la
a–ifiiHuw wt son lerTUoire da :

- Mawace» prodaitc» daaa le paya et M répondant pas IU
entéres de germination da la Conuaunauté tcoMiiqu*

- WWWI dâ MM espèces d* la catégorie « semences
i limae II nln • (~K >ii|i|»a«uwra"~l»fhati»1f*) définie
par la législation finlandaise cuuau ;

6) Jusqa'aa 31 décembre 1996, la Norvège peut, sauf
convention contraire des parties camctHiH. autorser la
comaMinalisatioa wr so* territoire de semences produites
daaa le pays et ne répondant pas aai entire» de germination
de la CoaawaMi économique européenne.

X 366 L 0402 : Directive 66-402 (C E E.) du conseil da
14 juin 1966, concernant la mmaMtcialisation des «cawaces de
céréales (J.O. a* L 123 da II juillet 1964. p. 2309 à 2344k
modifiée par :

- 369 L 0060 : Directive 69/60 (CEE) da consil da
II février 1969 (J.O. a* L a da 24 février 1949. p. I ) :

- 371 L0162 : Directive 71/ 162 (C.E.E.) da conseil da
30 mai» 1971 (J.O. L 17 du 17 avril 1971 . p. 24) ;

- 1 72 B : Acte relatif aux condition d*adhénon et aux
adaptations des traités. - Adhésion aax Communautés
européennes da Koymaw da Danemark. de lIrlande et da
Royaaaw-Uai de Grande Bretagne et d' IHande da Nord
(J.O. a» U 73 da 27 aun 1972. p. 74) ;

- 372 L 0274 : Directive 72/274 (CEE) da comsil da
20 juillet 1972 (J.O. a* L 171 da 19 juilkt 1972. p. 37) ;

- 372 L041S : Directive 72/411 (C.EE) da comcil da
6 décembre 1972 (J.O. a* L 2S7 de 24 décembre 1972,
p- 22) ;

- 373 L043I : Directive 73/43* (C.EE) da conseil da
Il décembre 1973 (JO. a* L 356 du 27 décembre 1973.
P- 79);

• 375 L 0444 : Directive 75/444 (C.E.E) da comcil da
26 juia 1975 (JO ** L 196 da 24 juillet 1975. p. 4) ;

- 37» L 0055 : Directive 71/55 (C.E E.) da comcil da
19 décembre 1977 (JO. f L 16 da 20 jaaner 197t.
p- 23);

- 371 L 0317 : Première directive 7t/317 (C.EE ) de la com-
aiminn da II avnl 1971 (J.O. a* L 133 da 25 avnl 197t.
P- 13):

- 371 L 0492 : Directive 71/692 (C.EE.) da comcil du
25 juillet 1971 (J.O. a* L 234 da 24 aoAt 197t. p 13) :

- 371 L 020 : Directive 71/ 1020 (CEE.) du comcil da
5 déceabre |97t (JO. n» L 350 du 14 décembre 197t.
P- 27) ;

- 379 L 0441 : Directive 79/441 (C EE) de la commission,
da 27 juia 1979 (J.O. a* L 113 da 19 juillet 1979. p. 13 ) ;

- 379 L 0692 : Directive 79/692 (CEE) da comcil da
24 juillet 1979 (JO. a* L 205 da 13 ao* 1979. p. I ) :

- 311 L 0126 : Directive S1 / 124 (C.EE) de la commission
da 16 février I9t1 (JO. a* I- 47 da 12 mars 1911 . p. 34) :

- 316 D 0153 : Décision M/153 (CEE) de U coamium
da 25 mars 1946 (J O. a* L 115 de 3 mai 1914. p. 24) :

- 316 L 0155 : Directive M/ 155 (CEE) da comcil da
22 avril I9M (JO. m» L I 11 da 7 mai I9M. p. 23) :

- 3M L 0320 : Directive M/320 (CEE) de U commission
da 20 juia I9M (J.O. a» L 200 da 23 juillet I9M. p. 31 ) :

- 317 L 0120 : Directive S7/ 120 (C.E.E.) de la rmaiww»
da 14 jeavier 1917 (J.O. L. 49 de 1I février 19S7.
*»):

- 311 L 0332 : Directive 11/332 (CEE) da conseil da
13 juia 19M (J.a a* L 151 de 17 jaia I9M, p. 12) ;

- 3M L 0310 : Directive 11/310 (C.E.E.) du comeil du
13 juia 1911 (JO. a* L 117 du 16 juillet I9U, p. 31 ) :

- 311 L 0504 : Directive M/504 (C.E.E) de U commission
da 13 septembre 1911 (J.O. a* L 274 da 6 octobre 19M.
P- 44) ;

- 319 D 0101 : Décision 19/ 101 (C.EE) de U commission
du 20 janvier 1919 (JO. a* L 31 da 10 février 1919.
P- 37);

- 319 L 0002 : Directive 19/2 (C.EE.) de la commission du
15 décembre I9M (JO. a* L 5 du 7 jaavier 1919. p. 31 ) :

- 390 L 0423 : Directive 90/623 (C.E.E.) de la commisson
du 7 aoveaibre 1990 (JO. a* L 333 da 30 aovembre 1990.
p. 45).

- 390 L 0654 : Directive 90/654 (CEE.) da conseil du
4 décembre 1990 (/0, a* L 353 da 17 décembre 1990,
P 41 ).

Nonobstant les dispositions de la directive :
m) jusqa'aa 31 décembre 1996 la Finlande peut, sauf conven

tion contraire des parties contractantes, autoriser la Cbnunercta-
! aauoa sur ton territoire de :

- semences des espèces avoine, orge, froment et seifte ac
répondant pas aaa exigences établies dam la directive en
ce qui concerne le nombre mstimil de génératon de
semences de la catégorie semences certifiées ( M/M-
nws/iàMsddf) ;

- semences produites dam le peys et ac répondant pas aax
entéres de germination de la Communauté économique
européenne :

- semences de toutes espèces de la catégorie ■ semences
commerciales ■ ( Lmyfpmitrmrm/kamdrsmnéHtj définie par
la législaton finlandaise ;

h) jusqu'au 31 décembre 1994 la Norvège peut, sauf conven
tion contraire des parties contractantes, autoriser la commcrab-
sabon sur son territoire de semences prod-ifes dam le pays et
ne répondant pas aax entéres de genrinatHjn de la Commu
nauté économique européenne.

4. 369 L 0201 : Directive 69/20B (C.EE) du conseil du
30 juin 1969. codcernaat la comagrcialisatioa des semences de
plantes oléagineuses et fibres (JO. a* L. 149 du 10 juillet 1969.
p. 3)» ■odifY pgf :

- 371 LC162 : Directive 71 / 162 (C.E.E.) du conseil du
30 mars 1971 (J O. a* L 17 da 17 avnl 1971 . p. 24).

- 372 L 0274 : Directive 72/274 (C.E.E.) du conseil du
20 juillet 1972 (J O. n* L 171 du 29 juillet 1972. p. 37*

- 372 L041I : Directive 72/411 (CEE) du conseil du
6 décembre 1972 (JO. a* L 217 de 26 décembre 1972,
P-22X

- 373 L 0431 : Directive 73/431 (CEE.) du conseil du
Il décembre 1973 (JO. n* L. 356 du 27 décembre 1973.
P 79),

- 375 L 0444 : Directive 75/444 (C.E.E) du conseil du
26 jun 1975 (7 a n* L 194 du 24 juillet 1975. p. 4).

- 371 L 0055 : Directive 71/55 (C.EE) du conseil du
19 décembre 1977 (J.O. a* L 16 du 20 janvier 1971, p. 23 ),

- 37t L 0311 : Première directive 71/3S1 (C EE.) de la com-
ramion da 1I avnl 197t (JO. a* L 113 da 25 avnl 1971,
P- 20).

- 371 L0692 : Directive 71/692 (CEE) da conseil du
23 juillet 1971 (J O. n* L 234 du 24 août 197t. p I3X

- 371 L 1020 : Directive 71/ 1020 (CEE ) du conseil du
5 décembre 197t (JO. n* L 350 du 14 décembre 1971,
P 27X

- 379 L 0461 : Directive 79/641 (C.E.E) de la conmission
da 27 juin 1979 (J O. a» L 113 du 19 juillet 1979. p. 13k

- 310 L 0304 : Directive 10/304 (C.EE) de U commission
du 25 févrer 1910 (JO m» L U du 14 mars 1910. p. 33)

- 311 L 0126 : Directive 11 / 126 (C.EE) de la commission
da 16 févner 1911 (JO n* L67 da 12 mars 1911 . p. 36).

- 312 L02I7 : Directive 12/217 (C.EE) de la commission
da 13 avnl 1912 (JO. a* L 131 da 13 mai 1912. p. 24).

- 312 L 0727 : Directive 17/727 (C EE.) du conseil du
25 octobre 19t2 (JO. n* L 310 du 6 novembre 1912.
P- 21k

- 312 L 0459 : Directive 12.159 (C E.E.) de la commisson
da 2 décembre 1912 (JO. a* L 357 da 1I décembre 1912.
P- 31 ),

- 3M L0155 : Directive M/ 155 (C.EE) du conseil da
22 avnl I9M (JO. a* L lit da 7 mat I9M, p. 23£

- 317 L0120 : Directive 17/ 120 (C.E.E) de le commission
da 14 janvier 1917 (JO. m» L 49 da 1I février 1917. p. 39k

- 317 L 0410 : Directive 17/410 (C.E.E.) de la commisaion
da 9 septembre 1917 (J.O. a* L 273 da 26 septembre 1917.
P- 43k
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- 3tt L 0332 : Directive tt/332 (C.E.E.) da coaseil du
13 juia 19M (J.O. a* L 151 da 11 juia 19tt, p. 12\

- 3SS L03S0 : Directive M/3S0 (C.E.E.) du conseil du
13 juin 19U (J.O. a» L 117 da 16 juillet I9U. p. 31k

- 390 L 0654 : Directive 90/654 (CEE.) da conseil du
4 décembre 1990 {JO. a* L.353 du 17 décembre 1990.
p. 4«).

5. 370 L0457 : Directive 70/457 (C.E E.) da Coascil da
29 septembre 1970, concern le catalogue commua de*
variétés des cipècea de plantes agricoles (JO. m» L 225 da
12 octobre 1970, p. |\ modifiée par :

- 372 L041I : Directive 72/411 (CEE) du coascil da
6 décembre 1972 {JO. a» L2t7 da 26 décembre 1972.
p. 22k

- 373 L 0431 : Directive 73/43t (C.E.E) da conscil da
11 décembre 1973 (JO a* L 356 du 27 décembre 1973.
P- 79X

- 376 D 06*7 : Directive 76/617 (C.E.E.) de U coauaissioa
du 30 juta 1976 {J.O. a* L 235 da 26 août 1976. p. 21 ).

- 371 D0122 : Directive 7S/ 122 (CEE.) de U commissiou
da 2t décembre 1977 {JO. a* L41 da II fèvner 197t.
P. 34).

- 379 D 0095 : Déouoa 79/95 (CEE) de U cowaiimioa da
29 décembre 1971 (JO. a* L 22 da 31 janvier 1979.
P- 21 );

- 379 L 0692 : Directive 79/692 (C.E.E) da coascil da
24 juillet 1979 {J.O. a* L. 20) du 13 aoft 1979. p. 1 ) ;

- 379 L 0967 : Directive 79/967 (C.EE) da conseil da
12 novembre 1979 (J.O. a* L293 da 20 aovembre 1979,
P- > 6):

• 311 D0436 : Décision 11 /436 (C.E.E.) de la roaimmtou
da t aui 1911 (JO. a* L 167 da 24 jua 1911 . p. 29) ;

- M1 DOttt : Décisioa II /US (C.E.E.) de U commisse
da 19 octobre 19S1 (J.O. a* L.324 da 12 novembre 19t1 ,
P- 21) :

- 3S2 D 0041 : Décisioa 12/41 (C.E.E.) de la romamwe da
29 décembre 19tl (J.O. a» L. 16 da 22 janvier I9S2.
p. 30) .

- 313 D 0297 : Décmon «3/297 VC.EE ) de U roanmio»
du 6 jaia 19S3 (JO a* L 157 da I ) jAillet I9t3, p. 35) :

- 3«6 L 0155 : Directive M/155 (CEE) da conscil da
22 avril :9*6 (JO. a* l_ IIS d» 7 mai 1946. p. 23);

- 3U L 0.80 : Directive U/3S0 (CEE) da coaseil da
13 juin 19U (J.O. a* L 117 da 16 uillet 19U. p. 31 ) :

- 390 L 0654 : Directive 90/654 (C.E.E) da coascil du
4 décembre 1990 (JO. a* L 353 da 17 décembre 1990.
P- 41).

Nonobstant le* dispositions de la directive (C.E E ) :
- les partes contractantes élaborent conjointement, dés ren

trée en vigueur de l'accord, aa catalogue comnaa des
vanités comprenant aussi les vanétés des Etats de I* Asso
ciation européeane de libre échange répondant aui exi
gences de la directive (CEE) ; elles «usent à achever ce
catalogue commua pour le 31 décembre 199) ;

- les Etats de TAssociatioa earopéeaae de libre échange
appliqsKnt des catalogues aaooaaai des variétés jusqu'à
lentrée en vigueur da catalogue commua

6. 370 L 0451 : Directive 70/45» (CEE) da Coaseil da
29 septembre 1970 concernant la commercialisation des
semences de légwaes (JO a* L. 22) da 12 octobre 1970, p. 7),
modifiée par :

• 371 L0I62 : Directive 71 / 162 (CEE) da coascil da
30 mars 1971 (JO. a* L 17 da 17 avnl 1971 . p. 24) ;

- 372 L 0274 : Directive 72/274 (CEE) da conseil du
20 juillet 1972 (JO. a* L 171 da 2* juillet 1972. p. 37) ;

- 372 L04II : Directive 72/41S (CEE) da conseil da
6 décembre 1972 (JO. a* L2t7 da 26 décembre 1972.
p. 22);

- 373 L 043I : Directive 73/43t (C.E.E) da caaseil da
Il décembre 1973 (J.O. a* L356 da 27 décembre 1973,
P- 79) ;

- 376 L 0307 : Directive 76/307 (C.EE) da conseil du
1 ) mars 1976 (J.O. a* L 72 de 1t mus 1976, p. 16) ;

- 37g L 0053 : Directive 7S/55 (C.E.E) da coascl da
19 décembre 1977 (JO. a* L 16 da 20 janvier 197g,
P- 23) ;

- 37g L0692 : Directive 71/692 (C.E.E.) da coascil da
25 juillet 197g (JO. a* L 236 da 26 août 197t. p. 13 ) ;

- 379 D0355 : Décisioa 79/355 (CEE.) de la rnmmissipn
da 20 mars 1979 (J O. a* L «4 da 4 avril 1979, p. 23) ;

• 379 L 0641 : Directive 79/641 (CEE) de le tommisaita
da 27 juia 1979 (JO. a* L 113 da 19 juillet 1979. p. 13) ;

- y L 0692 ' Directive 79/692 (C.E.E.) da cor aetl da
ZI juillet 1979 (J.O. a* L 205 da 13 aoAt 1979. p. I ) ;

- 3*9 L 0967 : Directive 79/967 (C.E.E.) da coasiil da
12 aovembre 1979 (J.O. a* L 293 de 20 novembre 1979.
p. U) ;
311 O 0436 : Décision « 1 /436 (CEE) de le rnmmimiaa
da I mai I9tl (JO a* L 167 da 24 juia 19«l . p. 29) ;

- 3«1 DOttt : Décision t1 /ttt (CEE) de le rnmmiseina
da 19 octobre I9tl (JO. a* L324 da 12 novembre 19t1 .
P 2t) ;

- 3t7 L0120 : Directive 17/ 120 (C.EE.) de le rrmiinina
da 14 janvier 1917 (JO. a* L49 da It fèvner 19*7.
p. 39):

- 3t7 L04S1 : Directive !7/4t1 (CEE.) de te nwinina
da 9 septembre 1"17 (J.O. a* L 273 da 26 septembre I9C7.
P- 45) ;

- 3*t L 0332 : Directive «t/332 (C.EE) da romiil du
13 juia 19tt (J O. m* L. 151 du 17 juia I9S«. p. «2) ;

- 3tt L03t0 : Directive tt/3*0 (C.E.E.) du conseil da
13 jun I9tt (JO. a* L It7 du 16 juillet I9U. pi 31 ) ;

- 390 L 0654 : Directive 90/654 (C.EE) du coasiil du
4 décembre 1990 (JO. a* L353 du 17 décembre 1990.
P- 4t).

7. 372 L016t : Directive 72/ 161 (CEE) de le Commiiioa
du 14 avnl 1972 concernant la fuaboa des caractères et dea
conditions mtaimaks pour l'etimra des variétés dea asplca» et
des légumes (J O a* L 103 du 2 mai 1972. p. 6)
f 372 L01I0 : Directive 72/ 1t0 (CEE) de te Cwiiawa

da U avnl 1972 conceraaat te fUauoa dea caraaérm et dea
conditions minimales pour l'eumra dea vanétéa dea espècaa de
pUntes agricoles (JO. a* L. I0t du t ami 1972. p. t).

9. 374L 0261 : Directive 74/26t (C.E.E.) de te Cawwiiiioa
du 2 mai 1974 futnt des coaditioaa particulières ea ce qui
concerae le présence d*««eaue fmmm dana las iimiacss de
plantes fourragères et de cértale» (J.O. a* L 141 da
24 mat 1974. p. I9K msdJite par :

- 37g L03II : Directive 7t/)tl (CEE) de le Ciwitiina
du 24 mai 197g (JO. a* L 157 da 15 juta 197g. p. 34).

t«i 375 L 0502 : Directive 75/5C2 (CEE) de le Coafimian
du 2) juillet 1975 hmnaat te commirrialtiaroa des itaincn
de patuna des prés ( JVe prmttuni L) aai nmraces qui oat éU
ofiaeileaKai certifie « semtaces de base a ou « stmiacas
certifées »(JOf L 22t du 29 aoét 197), p. 23).

11. 3t0 D 0755 : Décision «0/755 (C.E.E) de le Commimioa
du 17 -juillet |9t0 aulorsaat lapposition dea m<fc prés
entes sur les rmbsllagei des iimiaci de céréales (J.O.
a* L. 207 du 9 aoàt 19*1. p. 371 moAMe par :

- 3t1 D0109 : Décision « 1/ 109 (C.E.E.) de le Cnmmimina
da 10 février I9tl (JO. a* L 64 du 11 mars I9t1. p. I3X

12. 3«1 D067) : Décision > 1 /67) (CEE) de te Ommimim
da 2t juillet I9tl conitstaat que rertaïaa systèmes de fermeture
sont des « systèmes de fermeture aoa réutilwsblas * au terwa
des directives 66/400 (CEE). 64/401 (C.EE ) 66/402
(C E E ) 69/206 (C.EE) et 70/451 (CEE) (JO. a* L 246 du
29 août I9C I. pi 26), mMdifiée par :

- 3S6 D 0563 : Déouoa «6/563 (C.EE) de te Cnmmimina
du 12 aovembre 19«6 ( J.O. a * L. 327 da
22 décembre I9M. p. 50V

IX 3«6 L 0109 : Directive «6/ 109 (CEE) de te Cammiwiaa
du 27 févner I9t6 limitsat te nrimamrialiaaiina dea iftacia
de certaines espèces de plantet fourragères et de ptaaaaa (litagi
aeuses et à fibres aux ismcacss qui ont M offimllimiat cer
tifies a semences de base • ou « nmtacei certifiées a (J.O.
a* L 93 da I avnl 19*6. p. 21 ), mtodifiée par :

- 319 L 0424 : Directive 19/424 (CEE) de le CommMsioa
du 30 juta I9t9 (JO. a* L 196 da 12 juillet I9t9. p, 50) ;

- 391 L0376 : Directive 91 /376 (CEE.) de te Cnmminma
da 25 juia 1991 (J.O. a» L 203 du 26 juillet 1991. p. 10C).

14. 3t7 D0309 : Décision 17/309 (CEE) de ta Commimioa
da 2 juia 19t7 autorisant l'appositon des indications prescraae
sur les emballages des seaKaces de certaiaea espèce» de plante»
fourragères (JO. a* L I )) du 16 juia I9t7, p. 26k awdrfée
par :

- 3tt D0493 : Décision «4/493 (CEE) de te Commission
da t septembre I9tt (JO. a» L 261 du 21 septembre I9M.
P- 27).
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15. 3*9 L 0014 : Directive (9/ 14 (C LE) de la Commisùoa
du 15 twbw 19M défera lut les groupe* de varétés de
poiièt ci de bcacrvvc rouge rà ui ooadiuoas d'isolement
des cultures prtvw* à l'annexe I de la directive 70/431
(C.E.E. ) de coascil coaceraaat la coMMcroalisaiioa des
iwncn de légaaes (JO. a* L. * da 1I jaavicr 19*9. p. 9).

14. 319 D 0374 : Déosioa 19/374 (C.EE ) de te Coamûnoa
da 2 juia 1919 concernant forgamianoa d*aae expérimentation
temporaire coafonianx à te dotane 64/402 (C E E.) da
coaseil conceraaM le roMmrrmliiMioa des naetai de
cMtks ea vue de fiser le* wdmow aaïqactlcs doivent ut»
faut les calfates et le* icatawi d"bybndcs de ««sic (JO a*
L 166 da 16 jaia 19*9. p. M).

17. 3*9 D0540 : Décisioa *9/540 (C.E.E.) de le Ctwaimioa
da 22 septembre 19*9 coacernaM l'orgajusaooa d*aae expè-
rteace temporaire conceraaat la commercialisatioa des
semences et plaaa (J.O. a* L 2M da 4 «aobn 19*9. p. 24)

M. 390 D 0439 : Décisioa 90/439 (C.E.E.) de te Coauâiaioa
da 12 novembre 1990 dèrerannsat 1e* aoa» à doaarr aa*
variétés dfwt des virifeh d'espèces de Hpaw taaMes
daas la décisioa 19/ 7 (C.E.E. ) (J.O. a* L. 341 da
12 décembre 1990. p. I ).

19. 370 D 0047 : Décisioa 70/47 (C.E.E.) de te CoaantiM
da 22 dèceabw 1969 diipraoM le Répabtoqae fiufaiM d"ap-piiqacr à ccrtaiaes espèces le* dmctim da coatcil da
14 jtua 1966 coaceraaa te > uaainiiliM«in* des •cmeacci de
pliMr* fomiMti et de céréales (J.O. a* L. 13 da 19 jaa-
vicr 1970, p. 26). modifiée par :

- 3S0 D 0301 : Dtouoa *0/301 (CE.E.) de te Coauaauoa
da 25 février 19*0 (J.O. a* L M da 14 aan 19*0. p. 30).

3t. 373 D00C3 : Décisioa 73/13 (CE-E.) da Conseil da
26 mui 1973 w*crraaat réquivalence des iaspcctioas *ar pted
des cakarcs pcodactnccs de Malawi cffcctaécs aa Ducatit,
ea Irtende « aa Itnyiaai» Uai (J.O a» L. 106 da 20 avril 1973.
P. U mMdifièe par :

- 374 D 0350 : Déôùoa 74/350 (C LL) da Coatcil da
27 jaia 1974 (JO. a* 1_ 13 juiUet 1974. p. 27).

21 . Décision 73/ 11* (C.E.E. ) de la Commission da
4 jain 1973 diipea»al le Riywi Uai de Graade-Bretagae «
d*Irtende da Nord d*appbqaer à cwtiiaw nptoi le Areane
da coaseil da 29 septembre 1970 concernant te cowacroahsa-
lion des semences de légemes (J.O. a* L. 194 da
16 jailkt 1973. pi 16)

22. 374 D 0003 : Déosioa 74/5 (C.E.E-) de le CnaaiiMiaa
da 6 décembre 1973 diipiM*M le Roytame da DaacaMtt
d'appliquer à certaines espèce* le dmave da coaitl da
14 jaM 1966 conrrrasal te rmmernihiannn des icaeaces de
céréales (J.O. a* I- 12 da 15 jaavicr 1974, pl 13)
a 374 D 0269 : Déouoa 74/269 (CE.E.) de te Coiaiwiina

da 2 m*à 1974 aalonaaal certains Etal* aiatw à prendre des
dttpouDoaa pias Mncacs ea ce qui concerne te présence
d*« Avcaa fatua • daa* le* watacu de pltmn fourragères et
de céréales (JO a* L 141 da 24 m« 1974» pL 20), modrfiéc
par :

- 37*00512 : Déosioa 7t/512 (C.E.E.) de le CoMmmion
da 24 mai 197* (JO a* L 157 de 15 jaM 197*. p. 33)

34. 374 D 035* : Décuioa 74/35* (C.E-E.) de le Commmirm
da 13 jaia 1974 dispensant rtrtaade d'applquer à ccrtaiaes
espèces te dvective da coatcil da 29 apaabw 1970 coacer-
aaat la commercialisatioa des semences de légemes
(/O. a* L 196 da 19 juillet 1974, p. 15). moàiflée par :

- 390 D 0209 : Déosioa 90/209 (CEE.) de le Comausax»
da 19 avril 1990 {/O. a» L 10* da 2* avril 1990. p, 104V '

23. 37\ D 0360 : Déôùoa 74/360 (CE.E.) de te Commmioa
da 13 jain 1974 diiptMiM le Heyaaaw-Uai d'appliquer à cer
taines espèce* la direcive da eoateil da 30 jaia 1969 coacer-
aaat le ci>mm» rrnliiifioa des wcarn de ptates olèagiaraie*
et * fibre* (/a a» l_ 196 da 19 jaiikt 1974, p. Il)

36. 374 D 0361 : Décàioa *4/361 (C.E.E. ) de te CoaMMMioa
da 13 jain 1974 dtiipiana» le Koysaee-Ua d~apphqacr * cer-
taincs espécc* te directive da coaaeil da 14 jaM 1964 coacer-
aaat la coaaMmalisation des semences de céréales
(J.O. a* L 196 da 19 jaillct 1974 p 19)

27. 374 D 0362 : Décision 74/362 (CEE .) de te ComiaMwioa
da 13 jaia 1974 dispensant le Royaame-Uni d'appbqacr â cer
taines espèces te directive da conseil da 14 juta 1964 coacer-
aaat te commercij'Aatioa de semences de plantes foaiTagérrs
(J O. a* L 196 da 19 jaJkt 1974, p. 20)

2S. 374 D 0366 : Décisioa 74/364 (C.E.E.) de te Cnmiimna
da 13 jaia 1974 aatonsaat provisouemmnt le Répabfcqae fraa-
(aise * interdire te commcrraisanoa en France, des ifcacni
de hiricots aains de te vanétè • Sta » (/O a* _ 194 da
19 juillet 1974, p. 24)

29. 374 D 0367 : Décisioa 74/367 (C.E.E.) de la CoaMMMioa
da 13 )uia 1974 autonsaat provisoinmeal la Képabliqac fraa-
çaoe à laterdire te cuMerciahsatioa en France des naiam
'de fcancots nains de te vanété • Dustor • (70. «• L 194 da
19 juillet 1974, p. 25.)

3*. 374 D 0491 : Décisioa 74/491 (C.E.E.) de te CnwaiMina
da 17 sepemkn 1974 dispensan le Royaame da Panraurt
d'apphqaer à certaines espèces te directive da bomhI da
30 juia 1969 coaceraaat le coaiaMnialiiatioa des semwcii de
plaaici olèagiacascs à fibres (JO m* L. 267 da 3 octobre 1974.
F I »)

31. 374 D 0531 : Dèouoa 74/331 (C.E.E.) de te Cniaiwina
da 16 octobre 1974 aatonsaat le Royaamc des h]*-lM â
prendre des dnposmoa» ptas atiictcs ca ce qui coacerae te pr4-
sence d'à Avena fatsa ■ daas le* «eaKnce* de céréale*
(/O a* L 299 da 7 novembre 1974, p. 13)

32. 374 D 0532 : Décisioa 74/332 (C.E.E.) de te CoaMMMioa
da 16 octobre 1974 dispensant l' Irlande d*applquer à ccrtaMM
espèces ks directives da conseil da 14 jaM 1964 unariinaaM te
commerr lalisatioa de itawacei de pl*Mes foarragéres cl de
céréales ansi que te directive da conttil da 30 jaM 1969
coaceraat te comme rcialisanoa des semences de ptemtta otèa-
giacisC* et * fibre* (JO. w L. 299 da 7 aovembre 1974. pL 14).

33L 373 D 0577 : Dèostoa 73/577 (C.E-E.) de ta Cnmifina
da 30 jaia 1975 autorisan la Répabfqae fiaaçaiM * res
treindre te roMm«rci*lwtioa des Mmtacei oa pteats de cer
taines vanété* de* espèces de plaatn agneotes (JO a" L 233
db 30 sep*embre 1973, p 41 )

34. 375 D 057* : Dèouoa 75/ 57* (C.E.E.) de te Cnwmnnina
da 30 jaia 1973 aatonsant le Graad-Dachè de l»nmboarg à
restretadre te roMMrrcialwatioa des leaMace* de r»n*iari
variétés des espèces de piaetes agricoles (JO. a* L 253 da
30 septembre 1973. p. 45), Modifiée par :

- 37* D 02*5 : Déosioa 7*/2*5 (C.E.E ) de te Commmion
da 22 fevner 197* (J0 a* L 74 da 16 an 197*. pL 29)

35. 375 D 0752 : Déoùoa 75/752 (C.E.E.) de te Cnmminim
da 20 novembre 1975 dépensant le RoyaaaM-Uai d*apphqaer
te direcive 70/45* (C E E-) da coaaeil à certaiac* c*péce* de
legaacs (JO. a* L319 da 10 dècembre 1973. p. 12)

34. 376 D 0219 : Déosioa 76/219 (C.E-E.) de te Caaminina
da 30 décembre 1975 aatonMM te Répabbqae fraaçaae à res-
treiadre te commeroiltsanoa des semences de certaines
vanétés des espèces de plaMes agricole* (JO. a* L46 da
21 révncr 1976. p 30)

3I. 376 D 0221 : Décisioa 76/221 (C.E.E ) de te Cnmmiiiinn
da 30 décembre 1975 aatonsaM le Craad-Dacké de laiem-
boarg à restmadre te tuMMiin*h«atioa des naiacti de ccr-
tumes vanétès des espèces de pltatn agncoks (JO. a* 1 46
da 21 février 1976. Pl 33)

3B. 376 D 06*7 : Dèouoa 76/6*7 (C.E-E) de te CoMMissiea
da 30 jaM 1976 aatonsaM te Répabhqae fédérale d*AlkMagae
* resoeiadre te coMMrrnilmtioa des scmcaces de nmmi
vanétès des espèces de pteates agricoles (JO a* L 233 da
26 aoàt 1976. pl 21k modifiée par :

- 37* D 0615 : Dèouoa 71/615 (C.E F ) de te Commmioa
da 23 jaia 197* (JO. a* L I9« da 12 juillet 197*. p. 12)

39. 376 D 06S* : Déosioa 76/6U (C.LE.) de la CoMMàsioa
da 30 jaa 1976 aatonsaM te Képabbqae française à res
treindre te commeroalisatioa des se me aces de certaines
vanétès des espèces de plantes agricoles (JO a* L 235 da
26 aoét 1974. p. 24)

44. 376 D 04*9 : Dèouoa 76/6*9 (C.EE.) de le Cnaaiiiim
Ai 30 jaM 1974 aatonsaM le Craad-Dacbé de Latctnboarg à
rcstreiadre le coauneiculisatioa des seMeaces de rrrtsiari
variétés des espèces de pteates agneote* (JO a* L 235 da
24 aoAt 1974. p. 27)

41. 374 D 0690 : Deosioa 74/690 (C.E.E. ) de le Cnma ii m
di 30 jaM 1976 aatonsaM le Royaaair lai à re*mndre te
coanmtrculiiatioa des semences de certaiaes «artté* da
espèces de pteates agricoles (JO. a* L 235 da 24 ao4t 1974
p. 29)
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42. 377 D 0147 : Dèdsioa 77/ 147 (CEE) de la CiMinias
da 29 ébetmbn 1*7* momm la Répabiiqae fédéral* d*Ait-
mifne i usuuadn la rwrrnsheanoa des nawrrn de cer-
uuaes nnoh de* espèces de pUates agricoles (J.O a* L.47
da l( février 1977. p. MX

43L 377 D0149 : INcmm 77/ 149 (CEE) de la CoanaiiiiBa
da 29 décembre 1974 aaionsaal la Rèpabhqae frsafMi à r»
ueûdre la coai–rriiliiMioa t sememi de wniim
wrihh des espti de plsairs agricole» (JO. a* L.47 d»
Il rtvncr 1977, p. 70).

44. 377 D 0I50 : Dèdsioa 77/ 150 (CEE) de la Cn–wga
d» 29 dtmbu 1974 aaunsaai la Upabbqat friaçwt à w-
tjrodrt la co–« rcnliiaiioa des m«m»cii d*w «anéiè des
rftiles (J O. a* L 47 d» Il fèvner 1977, p. 72).

48. 377 D 02S2 : Dèosioa 77/212 (CEE) d* la Cn–iiiioa
da 30 Mrs 1977 aatomaai la Itépabhqa* fraaçaiee à m-
treindre la tiwttrdiiinn» des semencti de certaines
vanèiès des Bpti d* ptaaies lyKolei {J.O. a* L 95 de
19 avril 1977. pi 21 )

41 377 D 02t3 : Dèdsioa 77/213 (CEE) de te C b–iiiioa
da 30 mmrs 1977 aaiorisaai le Royaaao-Uai à wwadri la
cMMMfQtltttlMS des KmCSOCS ceitliMt VARIAS
espèces de pl taies agricole* (JO. a* L. 95 da 19 avril 1977.

47. 377 D 040» : Dèosioa 77/40* (CEE) de la CoaMaot
da I- jwi 1977 aaionsaat la fèpabtiqae fédérale d' fllnasgaf

vmWi des espèces de ptaaies agricoles (J.O: a* L. 14S da
16 ja» 1977, p. 25).

CL 37» D 0124 : Dèosioa 71/ 124 (CEE) de la Cwiiina
da 2t décembre 1977 aatorisaal le Graad-Dad* de tuf
bo«rg à wimadie la co–eroahsanoa des wmn de cer
taines nhWi de* espèce* de pisin agricoles (J.O •* L 41
da 1I Ihmr 197t. p. 31)

«. 37S O 0126 : Dèosioa 7*/ 12* (CEE) de la Cwémm
da 21 «wbn 1*77 wonim la Rèpabfaqae fédérale d'ABe-
magne * lesutmh» la coaaatuhieina dâ waiam de eer-
m«n mWlis des wpti de phaw agricole* (JO. a* L. 41
da II fner 1971, p 41 ) •

». 371 D 0127 : Dèdsioa 71/ 127 (CEE) de la ComtaM
da 21 dfcembie 1977 aMonsui la lUpabhqae fraaça»* à rts-
ueindre la commerciilnsfoa des semences de certaines
nnMs des espèces de pliam agricoles (JO. a* L. 41 da
11 terrier 1971, pi 43)

SL 371 D 0347 : Dècsioa 71/347 (C EE) de te Ca–iniis
da 30 mun 1971 aawnsaai le ftoyaaaw-Uai * iwniadw te
coMaerciabsaooa des seaeaces de certnaes vrili des
espèces de plmn agricoles (JO. a* 1_ 99 da 12 ml 1971,
* 2»)

S2. 371 D 0341 : Dèdsioa 71/341 (CEE) de la Ca–inias
da 30 aun 1971 lainnui te Répabbqa* freaçaae à res-
trèindre le coaiaKmsIisanoa des ieacaces de certaines
vmiMs des espèces de plsaws agricoles (JO. a* L 99 da
12 avnt 1971, pi 21)

SX 371 D 0349 : Dèdsioa 71/349 (CEE) de te Cnwiiiim
da 30 m«n 1971 saiorwaa» te Répabtiqac («dénie d*AlfeaMgac

«anèsès des espèces de pUates agricoles (J.O. a* L. 99 da
12 avnl 1971. pi 30)

SC 379 D 0092 : Dèdsioa 79/92 (CEE) de te CoaNaiM
da 29 llciru 1971 aasonsaat la fcépabhqae fédérale dABa-

taaaes «wMs des espèces de pliarn agricoles (J Ol a* L 22
da 31 jaaviec 1979, p. 14)

Si 379 D 0093 : Dèdsioa 79/93 (CEE) de te Ca–Miia
da 29 ilfimtii 1971 saionsiai le la;nai Uai à usinais
te rn–mnliiarue des wa»ant de mtaian wnWh de*
iipém de plaain accoles (JO. a* L 22 da 31 jfumtf 1979.
* «n.

S*. 379 D 0094 : Dèdsion 79/94 (CEE) de te C«mém
da 29 dtmh» 1971 «aïoniaai la mpabhqae tnmçam à m-
tmndre la commerCTelisaooa des seatic» de certiines
vanliés des espèces de pliain agricoles (JO a* L. 22 da
31 jaavier 1979. p. 19)

S7. 379 D 0341 : Dèosioa 79/341 (CEE) de te Tnm– iuîna
da 14 man 1979 sinnssat la Hèpablmae frsataiii A res
treindre te coaMaeroalitarioa des semences de certaiaes
vanèiès des espèces de pUates agricoles (J O a* 1. 14 da
4 avni 1979. p.12)

9». 379 D 035S : Dèosioa 79/355 (CEE) de te Co–M*ioa
da 20 man 1979 dMpcasaai le Royaaat da Daaeaarf d~»ppi
qaer à cettaiacs espèces te dînant 70/451 (C.EE) da m–ni
conceraaai la commerriilmnoa des semtscw des légamwe
(J.O: a* L 14 As 4 rml 1979. p. 23)

99. 310 D0121 : Dto 10/ 121 (CEE) de te Cnaaiwna
da 21 dtcembre 1979 smonssal le *oyaae#-Uai à rm/iiadie

COmBeBCaQBClBSDOB ■CSBCBOCB de cCWIBe9 Wlim Ws

espèces de piaaus agrcoles (JO. a* L 29 da * fèvner 19*0.
s3ÎX

M. 310 D044* : Dèdsioa M/446 (CEE) de te Cnm»issina
da 31 mun 1910 laonua le Roy– Uni * rrstmadre te
coaiawKahsanoa des aataw de «ertnae* «anèiès das
espèces de plaates agncoks |JO f L 110 da 29 avnl 1900,
p. 13)

6L 310 D 0512 : Dèdsioa M/512 (C.EE) de te Comwiniaa
da 2 mai 19M sioniil le Royaaaw da DaaeaMrf. te Rèp»-
bbqae fédérale d*A0eawgae. le Graad-Dackè de laisailioar,le àoyaaaae des Pays-Bas et le *oyaaaw-Uai â ae pas appl.
qaer les coadmna* de te dmctne 64/401 (CXE) da coaaeil
conceraaat te Maaunihianiia de* naimi de plaaies foar-
ragères ea ce qai coaceiae le poids de rèeàaaolloa poar le
dtnombremei de *«–acsi de caicaM (JO a* L 124 da
21 mai 1900. p. 15)

62. 3M D 1359 : Dèouoa M/ 1359 (C.E E ) de te Cwii
sioa da 30 dè>«ab«s 19M aaionseac te Kèpabbqae fédérale
d"AJIemagae â wmriitadii te fwnwwiahsanoa des seMeaces
de certsiaes vanèiès des espèces de ptaaics agneota* (JO
a» L 314 da 31 «aatn 1900. p 42)

43L 3M D 1340 : Dèoaioa M/ 1340 (CEE ) de te Coma»
sion da 30 décembre 1900 saninssa» te Rèpa4>hqae fiuri è

«anèiès des espèces de ptaaics agricole* (J O. a* L.3M da
31 décembre 1910. p 44)

44. 3M D 1341 : Dèoswa M/ 1361 (C.EE.) de te Cifaiii
sion da 30 dècembte I9M aaionsaai le Itnyaaws Uai à iaa-
treindre le commercsilisinoa des semences de certaines
vanèiès des espèces de ptaaies agricoles (J O. a* 1.314 da
31 fliiabre 19*0. p. 44)

H311D 0277 : Dèosioa 11 /277 (CEE) de te CoaMMiaioa
da 31 murs IN1 aatonsaai te HtpablM|ae fraaçmae è ras-
ueiadie le coesamoalisaooa des Matacti de certaiaes
«anèiès des espèces de ptaaics agricoles (JO. a* L 123 da
7 mm 1911. p. 32).

Ml 311 D 0434 : Dèosioa 11 /434 (CEE) de te Cimaiaios
da 1 aa 1911 aalonaaat le Uny m– Liai é testmadre te co»
merrnl ianoa des m ■«ace » de certaiaes «anèiès des ispéca»
de ptaaies agricoles (JO m» L 147 da 24 jaia 1911 . p. 29)

67. 312 D 0041 : Dèosioa 12/ 41 (C.EE) de te Cnmmneina
da 29 dédale 1911 aaloniiat le Roynai Ua à usiiiia«lie
|| fft–fTTH semetctt de ctftlIMI ôtê
espèces de plaies agricoles (JO a* L. 14 da 22 jaavwr 1912.
P- 50)

M. 312 D0947 : Dèouoa 12947 (CEE) de te Commmmom
da 0 dèceabu 1912 aaunsaai le RoyaaM-Um à reumadrt
te coaMacroafasaooa des semences de certaiaes «anèiès dss
espèces de pteaies agricoles (JO. «• L313 da 31 lUtsaria
1942. pi 23X motdJièe par :

- 311 D0425 : Dèosioa 11/425 (CEE) de te Ctaamni
da 1 décembre I9M (JO. a* L 347 da 14 dèceabr* I9M,
P- 74)

m. 312 D 0941 : Dèosioa 12/9«1 (CEE) de te Commmiam
da 30 «ciatn 1912 aaionsaai te lUpablnae fi saisies 4 rea-
tmadre la coaaerciilustioa des semeaces de certaines
vanèiès des espèces de ptaaics agrcoles (JO. a* L. 313 da
31 Jtcambw 1912. pi 25)

m 312 D 0949 : Dèosioa 12/949 (CEE) de te CoMMeioa
da 30 dtcewbn 1912 ilnraial te Répabfqae fédérale d"Aaa-
magne 4 mimadie te riwaairniahsanoa des semencM de cer-
taiar» vanèiès des espèces de ptaaics agncoles (JO a* L 313
da 31 dèreabie 1912. p. 27)

71. 314 D 0019 : Dèosioa U/ 19 (CEE) de le Cowaisstoa
da 22 dèceabu 1913 saionsaai te Rèpabbqae fraaçaae à isa-
trtandre te comi»erci«lnst»oa des semences de certaiaaa
«anètés des espèces de ptaaics agricoles (JO a* L 11 da
21 jaavier 1914, pi 43)

72. 314 D 0020 : Dèosioa 14/20 (C.EE) de te Comaaaos
da 22 déwabi » 1913 aatonsaat le Keyaaaw-Uai â iwuiaèH
te fwiiriiliunna des semences de certaiaes varétés das
espèces de pUates agrcole* (JO. a* L 11 da 21 jaasier 1914,
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71 394 D0023 : Décision 14/23 (CE E ) de U Coumloi
d» 22 tcembre IN3 autorisant la République fédérale d'Aile -
aupe à restmadrt U coaanculuxM dâ menea de cer
taines itntut des espèces de plantes agricoles (J O *• L 20
du 25 janvier 1914, p. 19).

74l 315 D 0370 : Décision 15/370 (C.E.E.) de la Commmiom
da S juillet 1915 wtonuai les Pajn-Bu à apprécier tpkacal
wr la b*se des ttsokjti des mm de icancn « plants le
respect des nonet de nuett niku!« Tûtes I l'annexe 11 de
la directive 66/401 (C LE ) du conseil pour les semences de
vmtUs apomictiqaes ■onoctonila de pom prmiensa (J O
W L 209 da 4 août 1915, p. 41 ).

7SL 315 D 0623 : Décision 13/ 423 (C E E. ) de la CoaawiM
da 16 dtmbre 1915 autorisant la République française à tes-
ireindre la comaerculiutioi des semences de certaines
«tnMs des espts de plantes agricoles (J O m* L.379 du
31 décembre 1913. p. II ).

74. 315 D 0624 : Décision 13/ 424 (C E E. ) de la Comiiwo
d» 16 dtcembre 1915 autorisant la République fédérale d'Alle-
ma|ne 4 restreindre la commercialisation des semencti de cer-
taiaes «anMts des espèces de pUntes agricoles (7 O *• _ 379
da 31 dtaatw 1913. p. 20).

77. 316 D 0153 : Décision 16/ 153 (C E E. ) de U Coaaauoa
da 23 mars 1914 dispensant la Ortc» d'appliquer 4 certaines
wptws Ies directives 66/ 401 (C E E ), 64, 402 (C E E ) et
49/ 204 (C-E.E.) du conseil concernant la [nmtrnilimio» des
semences» respectivement de plantes fourragères. de céréales et
de plantes olèagtaeuses et 4 fibres (J O a* L 113 da
3 mai 1916. p. 24k

71. 317 D 01 10 : Decision 17/ 110 (C.E.E. ) de la Commission
da 22 décembre 1914 autorisant la République fédérale d'Alle
magne 4 restreindre la commercialisato des semences de cer
taines lanttts des espèces de plantes agricoles {J O. m* L 41
da 17 février 1917. p. 27)

79. 317 D 01 1 1 : Décision 17/ 1 1 1 (C E E ) de U Coamw»
da 22 décembre 1916 autorisant le Royaume- Lni 4 restreindre
la commercialisésa des semences de certaines varétés des
espèces de plantes agricoles (J O ■* L 41 du 17 février 1917.
* 29)

M. 317 D 0441 : Décision 17/ 441 (C E E ) de la Commission
da 31 juillet 1917 autonsant le Royaume-L'ai * restreindre la
commercialisation des temences de certaines vanetes des
espèces de plantes agricoles {J O n* L 240 du 22 août 1917.
p. m

S1. 319 D (MT1 : Décision 19 71 (C E E ) de U Commissio
da 29 décembre 1911 libéralisant les échanges des semences de
certaines espèces de plantes agricoles entre le Portugal et
d'autres Etats membres (V O a* L 30 du I * fevner 1919.
I* 75 ).

«L 319 D 0101 : Decision 19 101 (CE E ) de U Commission
da 20 janvier 1919 dispensant la Belgique, le Danemark, I"Alle
magne, ( Espagne, l*lrUndc. le Luxembourg et le Royaume L'm
de l'obligation d'appliquer 4 certaines espèces les direcives
66/401 (CE.E.X. 66/ 402 (CEE ). 69 206 (CEE ) et 70/ 451
(CEE ) da conseil concernant la commercialisation des
se me nce t. respectivement de plantes fourragères, de céréales,
de plantes oléagneuses et à fibres et de legumes (J O. *• L 31
da 10 février 1919. p. 37>.

KL 319 D042I : Décision 19 421 (C E E. ) de la Commissinn
da 22 uin 1919 autorisant la RefMbbque hellénique 4 res
treindre la commercialisation des semences de certaines
vanétés d'une espèce de plante agricole |VO i* L 193 da
• juillet 1919. pL 41 ).

M. 319 D0422 : Decision 19 422 (C E E ) de U Commission
da 23 juin 1919 autorisant la République fédérale d*Allemagne
4 restreindre la commercialisation des semences d'une vancté
d'une espèce de plantes agricoles et modifiant la deoston
19/77 (C LE.) (70 a» L 193 da 1 juillet 1919. p, 43 ).

H. 390 D 0057 : Décision 90 37 (CEE.) de U Commission
da 24 janvier 1990 lbéralisant les échanges des Kmeeicei de
certaines espèces de plantes agricoles entre le Portugal et
d'autres Elau membres (7 O *• l_ 40 du 14 févrer 1990, p 13 )

H 390 D 0209 : Décision 9a 209 (C E E ) de la Commission
da 19 avril 1990 dispensant les Etats membres d'appliquer 4
certaines espèces la directive 70 451 (C.E E. ) du conseil
concernant la commerciaisaion des semences de legumes.
modifiant les décisions 71/ 122 (C E E ) et 74/ 351 (C E E) et
abrogeant la décision 74/ 363 (C E.E. ) (JO. m» L 101 da
21 avril 1990. p. 104).

17. 391 D0037 : Décision 91 /37 (C E E ) de U Commission
da 20 décembre 1990 autorsant la République fédérale d' Alle
magne et la Republique hellénique 4 restreindre la commercia-

lisaton des semences de certaines variétés des espèces de
plantes agricoles et modifiant certaines décisions autorisant la
République fédérale d'Allemagne 4 restreindre la comme rrnb-
sation des semences de certaines varietés des espèces de
plantes agricoles (JO n* L 11 du 24 janvier 1991 . p. 19).

ANNEXE II

RÉGLEMENTATIONS TECHSKJCti. NOCMU.
USAIS ET CERTIFICATION

Liste prévue à rarticle 23
/•aaàktm

Lorsque les actes auxquels d est fan référence dans la pré
sente annexe contiennen des notions ou font référence 4 des
procédures propres 4 Tordre juridique communautaire, telles
que :

- les préambules ;
- les destinataires des actes comnunautaires ;
- les références aux territoires oa aux langues de la Commu

nauté européenne ;
- les references aux droits et obligations réciproques des

Etats membres de la Communauté européenne, de lears
entites publiques, de leurs entreprîtes oa de leurs parbea-
bers. et

- les références aux procédures d'information et de notifie»-
non.

Le protocole I concernant les adaptatons hontontsles «al
applcable, sauf disposition contraire dé la présente aaneie

A iiptannm itcwnrie
Les références aux arrdes 30et34oa30 4 34da traité éta

blissant la Communauté économique européenne sont rem
placées par les références aux articles II et 13 oa I1 4 13 et, le
cas échéant. Il du présent accord.

Its Etats de fAssociation europeenne de bbre échange peu
vent appliquer leur législaton nationale jusqa'aa I" jan
vier 1995. pouvant notamment refuser, pour des motifs concer
nant leur niveau sonore et leurs émissions de gai polluant!
dans tous les cas, oa de particules polluantes dans le cas des
moteurs Diesel. I immatricuaiion, la vente, la mue en arcula-
t>on oa Tusage des véhiculés 4 moteur, relevant des directives
citées, qui respectent les exigences des directives 70/ 157
(C E EA 70/220 (CEE ). 72 30* (C E E ) et 11/77 (C E.E1
telles que modifiées en dernier heu. et qui «ont réceptionnés
conformément aux exigences de la directive 70/ 154 (C LE) A
partir da I " janvier 1995. les Etats de fAssociation européenne
de bbre échange peuvent continue * appliquer leur législation
nationale, mais autorisent la bbre circulation sur la hase de
racquis communautaire. Toutes les propositions visant à modi
fier. à mettre 4 our. 4 élargir oa 4 développer de toute autre
manière lacquis communautaire en ce qui concerne les
domaines couverts par ces directives tont soumises aux tnprsi
uoas générales de pose de décisions figurant dans le présent
accord.

Les Etats de rAssociation europeenne de bbre échange ne
sont autorisés 4 procéder 4 ta réception Communauté écono
mique européenne complète des véhicules «a 4 débuter des
certfcats pour les systèmes, composants oa entités techniques,
définis par des directives particulieres, conformément aux
directives visées au premier ainéa, qu'4 partir da I" jan
vier 1995

Actes «utfu*H J tu jbn rrftrwmct
1. 370 L 0156 : Directive 70/ 156 ( C.E E ) du conseil da

6 fevrer WO concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives 4 la réception des véhiculés 4 moteur
et de leurs remorques (J O n* L 42 da 23 févrer I9'*0. p. IX
modifiee par :

- I 72 B : Acte relatif aut conditons d'adhésion et ans
adaptations des traites - Adhesion aux communiâtes
europeennes da Royaume de Danemark, de l' Irlande et du
Royaume-Ln de Grande-Bretagne et d' Irlande da Nord
(JO. a» L 73 du 27 mars 1972. p. 115) ;

- 371 L 0315 : Directve 71/ 315 (CEE ) da consel da
21 décembre 1977 (JO n* L II da 21 mars 1971, p. I ) ;

- 371 L 0547 : Directive 71 547 (CLE.) da consel da
12 juin 1971 (JO a* L I M du 26 juin 1971. 39) ;



- 165 -

- 1 79 H : Acte relatif «u conditions fiJhtuo» « MU
•dspttùow des trum. - Adheixw ssi fnwmi••ft
Moptaact de la Kcpubhn«c heilemque (J O a* L.29I
du 19 Kntabre 1979. p. 1Ot ) :

- 3*0 L 12*7 : Directive 10/ 1267 (CEE ) du conseil 4a
16 décembre I9S0 (70 a* L 37} fa 31 décembre 1910.
p. 34K iMifit dans le Journal afine! dit 19 sep-
nbi 19(1 . page 2* ;

- 1 15 I : Acte relatif au condition d*adhésioa et m adap-
lanwn des mua. - AJhcuon au couaunto euro
péennes da Ityaaac d'Eiptpe et de la Repabbqae pot-
tagaoe (70. a* L. 302 Ai 15 aovembre I9$5. p. 211 ):

- 3*7 L 035*: Directive 17 / 35» (CEE.) da conseil da
25 jaia 19*7 (J O. m» L 192 da II puillet I9i7.pt 51 );

- 3*7 L 0403 : Drectve 17/403 (CEE ) da conseil da
25 jun 1917 complétant fanaese I de la èrectnt 70/ 15*
(CLE) conceruM le rapprocheaKat des legnlatioa* des
Etais membr 1 1 relatives * la réception des «tktciki A
motear et de leurs reaorqim (J O a* L 220 da
S aoét 1917. p 44).

Au fias da présent accord. la directive est adapte* toaat
Mut :

L'article 2 « est complété par les tirets sanaats :
« - Typeageaefc dans la legislatio autnchieaae ;
« - tyyppthyvilsyuLl. typgodkiaaaade. daas la legnlation

finlandaise ;
• - niMmuwttMim. daas la législaton tslaadaise .
• - Typeageaehmtgufig. daas la leyslmo da Liechtensieia ;
• - typegodkjeaatag. daas la législaton norvégienne ;
• - typegotlaaanre. daas la législation notone ;
a - Typcagenehmiguag approbation du type'fçronuone

dd bpo, daas la légiilanon suisse. •
2. 370 L 01 57 : Directive 70/ 157 (C EE ) da conseil da

6 Ihmt 1970 coacermaat le rapprochement des législation» des
Etats membres relatives au aveau sonore admissib4e et aa dis-
positf d'échappement des véhiculés * moteur (J O a* L 42 da
23 févrer 1970. p. t6k modifiee par :

- 1 72 ■ : Acte relatif au coaJiuon d" adhésion et au
adaptatioas des traites. - Adhesion ws coaauuaus
européennes da Royaume de Danemark de l' Irtaade et da
Roymmr-La de Grande-Bretagne et d' Irlande da Nord
(J O a* L 73 da 27 mars 1972. p 115).

- 373 L 0350 : Directive 73 350 (C E E ) de U coamouoa
da 7 novembre 1973 (70 a* L 321 da 22 novembre 19'3.
P- 33 ) :

- 377 L 0212 : Directive 77/ 212 (CLE ) da conseil da
I mars 1977 (J O a* L M da 12 mars 1977. p 33 ) ;

- M1L 0334 : Directive S1 / 334 (CEE.) de U commission
t 13 avnl 19*1 (70 a* L 131 da It aut 19SI . p *) ;

• 3*4 L 0372 : Directive M- 372 (CEE ) de U commission
da 3 juillet 1944 {JO a* L 19* da 2* jullet 19*4. p 4T) ;

- 3*4 L 0424 : CXrective M- 424 (C E E. ) da conseil da 3 sep
tembre 19*4 (7 O a® L 23* da * septembre 1984. p 31 ).

- I *5 I : Acte relatif tu conditions d' adhésion et au adap
tations des traites. - Adhesion au commuaautes enro-
peenaes da Royaume d' Espagne et de U République por
tugaise (J0 a* L 302 da 15 novembre 19S5. p. 211 ) ;

- 3*9 L 0491 ; Directive 19 491 (CEE ) de la commission
da 17 juillet I9S9 (J 0 a* L 23* da 1 5 août 1989. p 43 )

Au Tins du present accord. Ia directive est adaptée coma*
sui :

•) A Pannete IL. le teste suivant est ajoute A U aote de
renvoi relative aa point 3 I J .

• A : Autriche . CH : Smsse ; FL - Liechtenstein ;
!S : Islande : N : Norvège ; S : Suéde . SF - Finlande • ;

ht A Taaneie IV. le le «te suivant est ajoute A la aote de
renvoi concernant la oa les lettre*») diuinctivci ) des pays p«o-
cévant à la réception :

u A : Aatriche : CH : Suisse : FL - Liechtenstein ;
IS : Islande : N : Norvège ; S : Suede . SF : Finlande. »

3l 370 L 0220 : bnctne 70- 220 (C EE ) du Conseil da
20 mars 1970 concernan !e rapproche ment des legislations des
Etats membres relatives aux amures A ptendit contre la poilu-
bon de rair par les gu provenant des moteurs A allumage
comminré équipant les véhiculés A moteur (70 a* L 76 du
i avrl 1979. p. ix modifiée pat :

- I 72 B : Acte relatif au conditions d'adhésion et au
adaptations des traités. - Adhésion au communaués
taropéeaati da Royaume de Daaemart. de rir'-ande et da
Royaamt La de GrandeBretagne et d' Irlande da Nord
'/a L 73 da 27 min 1972. p 115):

• 374 L 0290 : Directive 74/290 (CEE ) da Conseil da
2> mai 1974 (J0. a» L 159 da 15 juin 1974. p *|) ;

- 377 L 0102 : Directive 77/ 102 (C EE ) de la Commotion
da 30 novembre 1r6 (JO. a* L 32 da 3 février 1977,
p 32) ;

- 3 T» L0645 : Directive 7», 6*5 (CLE.) de la Comansso
da 14 juillet irt (JO a* L 223 da 14 août 197g. p 4«) ;

- 3*3 L 0351 : Directive *3/ 351 (CED da Coascil da
Ujain 19t3 (JO w L 197 da 20 juillet 19*3. p I ):

- 3** L 007* : Directive M/76 (C LE) du Conseil da
3 décembre 19(7 (J 0. a* L 3* da 9 février I9U. p I ) ;

- 3SS L 0436 : Directive St/43* (C.E E ) da Consel da
16 juia 19** (J0. a* L 214 da 6 aoét I9M. p IL rectifiée
dams le 70 a- L 303 da • ao.embre I9CS. p 3* ;

- 3*9 L 045* : Directive »9/45* (C EE) da Coaacd da
Il juillet 19*9 (7 0 a* L 22* da 3 aoét I9B9. p I );

- 3*9 L 0991 : Directive 19/491 (C LE) de la Cnmmmina
da 17 jaillet 1909 (70. a* L 23* da 15 aoét 1909. p 43) ;

- 391 L 0441 : Drective 91 /441 (CEE) da Consul da
26 jaia 1991 (J O n* 2- 242 da 30 aoét 1991. p. U

4. 370 L 0221 : Directive 70/221 (CEE) da Conseil da
20 mars 1970 concernan I* rapprochem des légalMinai des
Etats membits relatives au itscrvoirs de rarbataal hqaide «t
au dispoitifs de protection arriéré des vth»ru1rs A moaeur et
de leurs remoraaes (JOV |_ 7* da * avnl 1970. p 23 L tact»-
fiee dans le 70. a* L *5 da 15 mats 1979. p 42. « modtfte
pw :

- 172B : Acte relatif aas conditions «Tadhésioa et au
adsptstioni des trutés. - AdhésM* au cotaaaaaaiAa
earopéeanes da Royaame de Daaeaa1 de l'Irtaade «t da
Royaaaw-Lm de Grande-Bretagne et d lrtande da Nord
(70 a* L 73 da 27 mars 1972. p II*):

- 379 L0490 : Directive 79/ 490 (CEE ) de la Commmmom
da 1 * avnl 1979 (J0 a* L 12* da 2* mm 1979. p 22X
rectifiée dans le 70 a* l_ 12* da 2* ata 1979. p 22X
rectifiée dans le 70 a» U 1t* da 2* jaillet 1979. p 54
modifie* par la directive * 1 / 333 (C E E ) de U Ccman
stoa da 13 avnl 19*1 ;

- 3*1 L0333 : Directive 91 /333 (CEE) de la r
da 13 avnl 1991 (70 a* L 131 da 1 * mat 19*1. pi 4).

5. 3"0 L 0222 : Directve 70/222 (CEE) da Conaed da
20 mars 19"T) concernan le rapprochement des légnlauont des
Etats membres relatives A remplacement et aa des
plaques d' immatriculation arriére des véhicules A amear et de
leurs remorques (7 O a* L 7* da * avnl 1970c p 25L modifiée
par :

- I 72 B : Acte relatif au coaAoon <fadhésion et au
alaptstiona des traites. - Adhésion au rnmmaaieifi
europeennes da Royaame de Dnemiri. de l' Irlande et da
Royaatae-Um de Grande-Bretagne et d' Irlande da Nord
(J0 a* L 73 da 27 mars 1972. p II *)

fc 370 L 0311 : Directive 70.311 (CEE) da Coased da
• juin HT) concernant le rapprochement des légiilstmas des
Etats mtmtwts relatives au dispositifs de durction des véhi
cules A aMtcur et de leurs remorques (70 a* l_ 133 da
I * juin 1970. p 10V. tectifiee dans le 7 0. a* L 19* As 3 sep-
lembre I97Q. p 14. et modtfiee par :

- I 72 B : Acte relatif au conditions d'adhésion rt au
alaptstiona des traités.- Adhésio au communautés ean-
peeanes Ai Royaume da Daaemart. de l' Irlande et da
Royaume lm de GrandeBretagne et d'Irlande da Nord
(7 O a* L 73 da 27 mars 1972. p lit).

7. 3'0L03*7 : Directive 7a 3*7 (CEE) da Conel da
27 juillet H10 concernan le rapprochement des Wgnl nions des
Etats membiii relatives aaa portes des véhiculés A moteur et
de leurs remorques (70 a* L 17* da 10 aok 1900. p Sk
modifiée par :

- 1 72 B : Acte relatif aaa condtion! d'adhésion et au
adaptations des traites. - Adhésion au communaués
europeennes da Royauae de Daaemart. de l'Irlande et da
Royaame La de Graade- Bretagne et d lriiade da Nord
(J O a* L 73 da 27 mars 1972. p. I16)

*- 3'0 L03S* : Directve 70. 3S* (CEE) da Comsel t
27 juillet I9"0, concernant le rapprochement des legislations
des Etats membres relatives A l'avertisseu acoustique de* véhi
cules A aMtcur (70 a* L P* du 10 aoét I9"0. p 227X recti-
fiee dans le J0. a* L 329 da 25 novembre 19*2. p 31. et
modrfVée par :

- I 72 B : Actes relatifs au condition» d"adhésion «t au
adaptations des traités. - Adhésion au coeununautés
européennes da Royaume de Daaemart. de rIrlande «t da
Royaame U'a de Grande-Bretagne et d'Irlande da Nord
(7a a- L 73 da 27 mars 1972. pli*);
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- I T9 H : Acm relatif au icaifcrinaa fiAtao* « mi

iJ'cp'tWH t qJebn ril'hâ nTT*IJ O a» l_ »l
te 19 ■oiimffe 1979. pl 10» ;

- 1 13 I : Acm nImI au wtam fadhtioa « mi adap-

ptaMM te tnyaii 4*Eapagaa al 4a la RApattoa* par
tiHim (ia a* L 302 Ai 1S an w>w IWS. p 212) :

Au t te prtecal accord la taaw» Mt ifH' «mm

'TTpOrrAaBict. 17 poar la Fil– iV. tS paar rUaaie.
FI pm la LiiiOiiMiiia. l6 pom la NooU». S poar la Sa*d«.
14 pear la Swme.

I 9. orn19L71oi27 : Daaow lin7] (CE f) *" Ç°–»»
EU.ï0.vLUtaîlassau1s97sU l'xawal6èt'pM 1:' 1 * mJ,,UI

nnHmm Ai lamM de OMMaik, 4a Hraaik ai 4a
OnyeaMC Ua» 4e G(«a4a-Br«ag»a al 4"Maat 4a No*4
(10. w U 73 4a 27 Ma 1972. * II*) :

- 379 L 0795 : Dâaore 79/793 (CXE) 4a la Cwaiaim
4a 20 jaM 1979 (/<* a* L. 239 4a 22 aiyiiwtn 1979.
9> I ):

- I 79 H : ACM NW au CMéboaa ftMàM al au

awî'iM» trbTujLbfAbbnHÎtïqàrVa a» L 2*1
4a 19 a » ia>w 1979. P 109) ;

- 3*3 L 0209 : Dwadm 13/203 (CEE.) 4a la Commummom
4a 11 Itvriar 1903 (Jta a» L 90 4a 29 mm» IM*. p. I ) ;

- I 13 I : Acm rdaa# au c–4âioaa fadktao* ai au

«■Mptaaâ» 4a Rayaaaa 4Eapagaa al 4a la Olpabliaai
> im–111 aa a* L 302 4a 13 air imI ie 1903. p. 212 ;

- ML 0M2 : Dâadre M/362 (CXE) 4a la CtaaàÉa
4a * an imbcn 1900 (/a a» U 327 4a 22 aonatn IM*.
». 49);

- 300 L 0321 : Diractm lt/321 (CXE ) 4a la Cnaïaiiiaiia
4a 16 mM 1MS aa a* 1. 147 te 14 jaw 190t. p. 77)

Au fias 4a fiiisa accord, la dMacnve cal adaptée coaaaa

A rmni II >» ia*ci 2. rtaaMtrMiaa daa »outiu àa-
Mcaft aa paMt 43 aai »iplHii par W «ana «awaa» ;

- - 12 poar rAamcfca. 17 poar ta Fwlaat. B poar Tb-
kaada. FL poar le liirtin a. I» poar la Naot«a.
3 paar la SaMa. 14 poar la Saat »

20 1gM»a», |97l*î20 " DH*Ctie7pTScaMtlueg••ClaMt
manmm'àrJmnt'mt edre .nUOn "lM 4a

6 ii|iiiatn 1971. pl 371 Modelée par :
- 1 72 • : Acm nlanf au caadaioaa fadUao* al au

nrpteiMM 4a Rajwaa 4a DMcaarl. 4a riraada « 4a
HiwaaMa Uaé 4e Oiaada tmçae « d'il Mnde 4a No«4
(là a» U 73. 4a 27 mms 1972. Pl lit) ;

- 374 L 0132 : Dncm 74/132 (CXE) 4a la CnaïanMina
4a II ffvner 1974 (Jf a* L 74 4a 19 Man I97< p. 7) :

- 373 L 0524 : Daacara 73/324 (CXE.) 4a la Cwiina
4a 23 jadlat 1975 (JOl a* L 234 4a 0 irpMMbu 1973.
p. 3). recbTtèa daaa la /aaraal «ff 4a 23 *p
•cabre 1973. pl 34 ;

- 379 L 0409 : Dncwt 79/409 (CXE.) 4a la Commmmom
4a 1I avni 1979 (/a a* L 121 4a 2* mm 1979. p. 12) :

- 313 L 0047 : Dmctne IVM7 (CXE) 4a la Cnaa nina
4a 23 IHimbre 1905 (/a a* L 300 4a 31 Owalu 1903.
P- 1 ):

- 310 L 0194 : Direct»e 10/194 (CEX) 4a la Cnaiimma
te 24 mms 1900 Uû a* L 92 4a 9 avnl 1900. p. 47)

J7jML 0243 : Dàracti** 72/243 (CE-t)
pwkeVCSee PaicM»" (/Q.' r- L Tî2 te' * jJltWt 1972.
p. I3X moAftéa par :

- 309 L 0491 : Dâaana !9/«9t (CXE) de la " '
da 17 jadal 1909 (/a a» L 230 da 13 aoèi 1909. Pl 43).

U. 372 L 0300 : Daectwe 72/300 (C E. E.) te Coaaol da

Enta membtm tdana au aiiaii a «tsàt ooKit !m ta«-
aoaa de polliian prpi raiat daa Momn dand desnats à la
inailiiia daa »»Mr»ln UOl a- L 190 da 20 aoèi 1972, p. Ik
ncbA* 4aaa la JbarW «0kMf 4a 6t aoèl 1974. p. 20. « mo*-
fiéa par :

- 309 L 0491 : Dâeaiva 09/491 (CXE.) 4a la Cnaamin »
4a 17 jadhl 1909 (7 a a* L 230 4a 13 ao4l 1909. p. 43).

IX 374 L 0000 : Dmcm 74/tO (CXE-) 4a CoaMil 4a

éJ Eali ■ImI ni VriaL' l'Ia" dM

1?«TÏTaTÎv'|JJfNnar ' l9er1d."p?*2X*laeSéa dU lt JLlw
40faal a* L. 213 4a * ao4i I97< p. 10 « la JM 40ioW
a* L 33 4a 23 »««Mr 1977. pl 30. ai moàf+» par :

- 370 L 0032 : Dwaare 7V632 (CEE.) 4a la Oawaiiiiia
4a 19 mm 1970 Ua a* l_ 200 4a 29 fOm 1971. pL 20).

ML 374 L 0001 : Dwaawe 74/61 (CXE.) 4a ComeH 4a

1d 7 ci»tii J973e roari raaaf k raappporKWanl dea lanslilahnoa
m?L'n'da 'îl Rnwrm I97<' p62m2) v|cnncut Lm'là 'jW–f
tffkml a* L 213 da 6 aoél I97< p. 2&

15. 3747 L 0297 : Dwqw« 74/397 (CXE.) da Çoeo» 4a

2lsnàu1c)uar: L {«3 dâ » jaM l97< J! itl *""e "*
M. 374 L 0400 : Dàaone 74/400 (CXE.) 4a ComI 4a

2E2jsu linmem974j iarMa'M la Mppiorfc'M'M da» kgaladtieWM t»
■m! rTSTu a»0M9H M  tMolfèa'par T (

- 301 L 0577 : Diieana 11 /377 (CEE) te Coaaol te
20 jadtal 1901 UO. a* L 209 te 29 jailict 1901. pl 34)

l7l7. 374L0«»3 7: Difattwa 74/413 u((CE-E-) da CoaaeJ te
rScatT à ■na'J'lVq re°lmLïîo't VaSbrêtîu.r »pL In!
mtAfl par :

- 379 L0400 : Dwacbve 79/400 (CEE) te la Commmmm
te 1I a»nl 1979 (JO. a» L 121 te 20 mm 1979. p. I ) :

• 1 13 1 : Acm idatf au co«4aiaaa 4*adkèaoa al au adap-

pèeaae te InjiaMi d'Eaaagaa « da la lUpaèhqaa potta-
(aae (J O a* L 302 te 13 aouMbw 1903. pl 212)

Au fiaa te p(4aaai accord, la daactwe cal ihpUi mmm

A raaam L. le msm ««ma cal »joil à la aoM te mna
itlam aa poaM 3XZ2 :

« 12 poar rAatridM. 17 poar la Fatea4a. tS poar riilaada.
FI poar la LiichMMH a. I6 poar la Nor«4«c. 3 paar la Satdc.
14 paar la Sun » »

10. 373L04Q : Dweawa 73/443 (CXE) te ComoI te

Etais Membraa iilaiiii à la Mmt awM et â Tappaml m4»-
caaaar te naai 4es ««iacalas » aoaa UO a* U 19 te
26 jatOot 1973. Pl I.

I 4èca7m6bM«0S973 D**C,W* T*/|t l* *• Coaaad. te
daa Emm Mtaafes wtan»i » au p>»çaw M aamptwa» rtgta-
aa ce aa caaccraa lo vtiKvki 0 a»o»rar cl lean iMaoreaca
UOl a* L 24 te 30 jaawcr 19744 p. IX naJièe 4aaa te {JO.
a* L 36 te 4 aan 1970. p. 31 et le (JO a- L.329 te
23 aa im>ii 1902. pl 31. « Moti* par :

• 37t L0*07 : Dwect** 70/307 (CXE) te la Cwmna
te 19 mm I97| ua a* l_ 133 te 13 jva 197t. p. 31 ) :

- I 79 H : Acm reMof au ciaduoai €adhteae cl au

èaropleaârt da lIfiuts6.b b-iq aifwwlayJa î* L »!
te 19 an imIie 1979. pl 109) :

- 1 13 1 : Acm reMbf au caadmaaa 4*i<0èiina et au a4ap-

ptaaaea te >i]iiae 4*E«pataa et te la lUpafhqac por-
M«Mae (/a L 302 te 13 MmMbra 1903. pl 213V

Au fiaa te prèaaat accard. la fcitât cal alaptéi ccmtmt
•ail :
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A F«nnfir. le teste entre parenthèses M point 2.11 est com
plété par le leste suivant :

« 12. pour rAutriche, 17 pour la Finlande, IS pour l'Islande
FL pour le Liechtenstein, 16 pour la Norvège. 5 pour la Suéde.
14 pour la Suisse. »

». 375 L0I1S : Directive 76/ 115 (C.E.E.) du Conseil du
Il décembre I97S concernant le rapprochement des législatons
des Etats membres relatives aus ancrages des ceintures de
sécurité des véhicules à moteur (JO. n* L24 du 30 jan
vier 1976, p. 6), modifiée par :

- 3*1 L 0575 : Directive S1 /575 (C.EE) du Conseil du
20 juillet 1981 (J.O. V L 209 du 29 juillet 1981 , p. 30) ;

- 382 L 0318 : Directive 82/318 (C.E.E.) de la Commission
du 2 avril I9«2 (JO. n» L 139 du 19 mai 1982. p. 9).

21. 376 L 0756 : Directive 76/756 (CEE) du Conseil du
27 juillet 1976 concernant le rapprochement dés législations des
Etats membres relatives à l'installation des dispositifs d'éclai
rage et de signalisation lumineuse des véhicules à moteur et de
leurs remorques (J.O. n* L 262 du 27 septembre 1976. p. 1 ),
modifiée par :

- 380 L 0233 : Directive 10/233 (C.E E) de la Commission
du 21 novembre 1979 (JO. n* LSI du 25 février 1980,
p. S), rectifiée dans le JO. n* LUI du 30 avril 1980.
P- 22 ;

- 382 L 0244 : Directive 12/244 (C.EE ) de la Commission
du 17 mais 1982 (JO. n* L 109 du 22 avril 1982. p. 31 ) ;

- 383 L 0276 : Directive 83/276 (C.E E ) du Conseil du
26 mai 1983 (JO. n* L 151 du 9 juin 1983. p. 47) ;

- 384 L 0008 : Directive M/8 (C.EE.) de la Commission du
14 décembre 1983 (J.O. a* L 9 du 12 janvier 1984, p. 24),
rectifiée dans le JO. n* L 131 du 17 mai 1984. p. 50 et le
J.O. n* L 135 du 22 mai 1984. p. 27 ;

- 389 L027S : Directive 89/278 (C.EE) de la Commission
du 28 mars 1989 (J.O. n* L 109 du 20 avnl 1989. p. 38),
rectifiée dans le J.O. n* L 1 14 du 27 avril 1989, p. î£

22. 376 L 0757 : Directive 76/757 (C.E.E.) du Conseil du
27 juillet 1976 concernant le rapprochement des législations des
Etait membres relatives aux catadioptres des véhicules à
moteur et de leurs remorques (J.O. n* L262 du 27 sep
tembre 1976, p. 32), modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aux conditions a'adhésion et aus
adaptations des traités. - Adhésion aui communautés
européennes de la République hellénique (JO. n* L291
du 19 novembre 1979, p. 109) ;

- 1 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aus adap
tations des traités. - Adhesion aus communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (JO. n- L 302 du 15 novembre 1985, p. 213 ).

Aus fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A l'annexe III, le point 4.2 est complété par le texte suivant :
« 12 pour 1"Autriche, 17 pour la Finlande. IS pour L'Islande.

FL pour le Liechtenstein. 16 pour la Norvege. 5 pour la Suéde,
14 pour la Suisse. »

23. 376 L 0758 : Directive 76/758 (C.EE) du Consul du
27 juillet 1976 concernant le rapprochement des législations des
Etais membres relatives aus feux de position amere et aux
feus stop des véhicules à moteur et de leurs remorques (JO.
m» L 262 du 27 septembre 1976, p. 54). modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aus
adaptations des traités. - Adhésion aux communauté euro
péennes de la République hellénique (J.O o* L 291 du
19 novembre 1979. p. 109) ;

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d"adhésion et aus adap
tations des traités. - Adhésion aus communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O n* L 302 du 15 novembre 1985, p. 213) ;

- 389 L0516-: Directive 88/ 156 (C.E.E.) de la commission
du I- août 1989 (J.O. if L265 du 12 septembre 1989,
P- ' )•

Aus fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A Pannexe III, le point 4.2 est complété par le texte suivant :
« 12 pour l'Autriche 17 pour la Finlande, IS pour l'Islande,

FL pour le Liechtenstein. 16 pour la f orvège. 5 pour la Suéde,
14 pour la Suisse. »

V. 376 L 0759 : Directive 76/759 (C.E.E.) du Conseil du
27 juillet 1976 concernant le rapprochement des légitimant des
Etûs membres *elatives aus feus indicateurs de direction des
véhicules * moteur et de leurs remorques (JO. n* L 2t>2 au
27 septembre 1976, p. 71 ). modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aus conditions d'adhésion et aus
adaptations des traités. - Adhésion aus communautés
européennes de la République hellénique (JO. n® L29I
du 19 novembre 1979, p. 109) ;

- I 85 I : Acte relatif aus conditions d'adhésion et aus adap
tations des traités. - Adhésion aus communautés euro
péennes di Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. n* L 302 du 15 nove&bre 1985. p. 213) :

- 389 L 0277 : Directive 89/277 (CE.E) de la commission
du 28 mars 1989 (J.O. n* L 109 du 20 avril 1989. p. 25),
rectifiée dans le Journal off n* L 1 14 du 27 avnl 1989.
p. 52.

Ans fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A fannesc III. le point 42 est complété par le teste suivant :
• 12 pour l'Autriche. 17 pour la Finlande. IS pour l' Islande.

FL pour le Liechtenstein. 16 pour la Norvège. 5 pour la Suéde.
14 pour la Suisse. »

25. 376 L 0760 : Directive 76/760 (C E.E.) du GNUCÎI du
27 juillet 1976 ftwrmint le rapprochement des législations des
Etats membres relatives aus dispositifs d'éclairage de ta plaque
d'immatrcin arriére des véhicules à moteur et de Irn
remorques (J.0. n* L 262 du 27 septembre 1976. p. 85), modi
fiée par :

- I 79 H : Acte relatif aus conditions d'adhésion et aus
adaptations des traités. - Adhésion aus communautés
européennes de la République hellénique (J O. n* L29I
du 19 novembre 1979. p. 109) ;

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aus adap
tations des traités. - Adhésion aus communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. n* L 302 du 15 novembre 1985, p. 213).

Aus fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A rannexe I. le point 4_2 est complété par le texte suivant :
« 12 pour PAutriche. 17 pour la Finlande. IS pour l'Islande.

FL pow le Liechtenstein. 16 pour la Norvège. S pour la Suéde.
14 pow la Suisse »

26K 376 L 0761 : Du-aivt 76/761 (C.E.E) du Conseil du
27 juillet 1976 concernant le rapprochement dts législations des
Etats membres relatives aus projecteur» pour véhicules à
moteur assurant la fonction de feus de route et/ou de feus de
croisement, ainsi qu'aux lampes électnque à incandescence
pour ces projecteurs (J.0. n* L 262 du 27 septembre 1976,
p. 96), modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aus conditions d*adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aus communautés
européennes de la République hellénique (J O. n* L29I
du 19 novembre 1979, p. 109) ;

- I 83 I : Acte relatif aus conditions d*adhésion et aus adap
tations des traités. - Adhésion aus communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (JO. n* L 302 du 15 novembre 1985. p. 213) ;

- 389 L05I7 : Directive 89/517 (C.EE) de la commission -
du 1- août 1989 (JO. n* L265 du 12 septembre 1989,
p 15).

Aus fins du présent accord, la directive est «daptée comme
suit :

A Pannexe VI. le point 4.2 est complété par le teste suivant :
■ 12 pour PAutriche, 17 pour la Finlande. IS pour l' Islande

FL pour le Liechtenstein, 16 por la Norvège. 5 pour la Suéde.
14 pour la Suisse. •

27. 376 L 076.' : Directive 76/762 (C.E.E.) du Conseil du
27 juillet 1976 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives aus feux-brouillard avant des véhicules
à moteur ainsi qu'aux lampes pour ces feux (JO. n* L 262 du
27 septembre 1976, p. 122), modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aus conditions d'adhésion et aus
adaptations des traités. - Adhésion aus communautés
européennes de la République hellénique (J.O. n* L 291
du 19 novembre 1979, p. l'X ;

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aus
adaptations des traités.- Adhésion aus communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. n* L 302 du 15 novembre 1985, p. 213).

Aus fins du présent accord, la directive est adaptée comme
swt :

A l'annese IL. le point 42 est complété par le teste suivant :
« 12 pour PAutriche, 17 pour la Finlande. IS pour l'Islande

FL pour le Liechtenstein. 16 pour la Norvège. 5 pour la Suéde.
14 pour la Suisse. •
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2S. 377 L0389 : Directive 77/389 (C.E.E.) du Conseil du
17 mai 1977 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives lu dispositifs de remorquage des
véhicules à moteur (J.O. »• L 145 da 13 juin 1977, p. 41 ).

29. 374 L 0538 : Directive 77/331 (C.E E.) du Conseil du
28 juin 1977 concernant le rapprochement des législations des
Etat» memhm relatives aas feux-brouillard arrére des véhi
cules à moenr et de lemn remorques (JO. n* L 220 du
» aoAt 1977, p. 60). rectifiée dans le J.O. n«L284 du
10 octobre 1971, p. 1 1 , et Modifiée par :

- 1 79 H : Acte relatif au condition» d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux communautés
européennes de la République hellénique (J.O. n*L291
da 19 novembre 1979. p. 1 10) ;

- 1 85 I : Acte relatif aax conditions d'adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aux communautés euro
péennes da Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. n• L 302 du 13 novembre 1985, p. 213 ) ;

- 389 L 05 18 : Directive 89/518 (C.EE.) de la Commission
dm l- août 1989 (J.O. n*L265 du 12 septembre 1989,
P~ 24).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
sût :

A Fannexe II. le point 42 est complété par le texte suivant :
« 12 pour FAutriche. 17 pour la Finlande. IS pour l'Islande,

FL pour le Liechtenstein. 16 pour la Norvège. 3 pour la Suéde.
14 pour la Suisse. •

30. 377 L 0539 : Directive H/539 (C E E.) du Conseil du
28 juin 1977 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives aux feux de marche arriére des véhi
cules à moteur et de leurs remorques (J.O. n*lL284 du
10 octobre 197t. p. I IX modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptation» des tracés. - Adhésion aux communautés
européennes de la République hellénique (J.O. n* L 291
da 19 novembre 1979, p. 1 10) ;

- 1 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aux communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. a* L 302 du 15 novembre 1985, p. 213).

Au fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A l'annexe IL, le point 4.2 est complété par le texte suivant :
« 12 pour rAutriche, 17 pour la Finlande, IS pour l' Islande.

FL pour le Liechtenstein, 16 pour la Norvège, 3 pour la Suéde,
14 pour la Suisse. »

31. 377 L 0540 : Directive 77/540 (C.E.E.) du Conseil du
28 juin 1977 concernant le rapprochement des législation des
Etais membres relatives aux feux de stationnement des véhi
cules à moteur (JO. n* L 220 du 29 août 1977, p. 83), rectifiée
dans le J.O. n*l_ 284 du 10 octobre 1978, p. 11 . et modifiée
par :

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux communautés
européennes de la République hellénique (J O. n* L 291
du 19 novembre 1979, p. 100) ;

- I 85 I : Acte relatif aux conditons d'adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aux communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. a* L 302 du 15 novembre 1985, p. 214).

Au fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A l'annexe IV, le point 4 2 est complété par le texte suivant :
« 12 pour rAutriche. 17 pour la Finlande, IS pour l' Islande,

FL pour le Liechtenstein. 16 pour la Norvège, 5 pour la Suede,
14 pour la Suisse. •

32. 377 L 0541 : Directive 77/541 (C.E.E. ) du Conseil du
28 juin 1977 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives aux ceintures de sécurité et aux sys
tèmes de retenue des véhicules 1 moteur (J O n* L 220 du
29 aoft 1977, p. 95), modifiée par :

- 1 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux communautés
européennes de la République hellénique (JO. n*lL29l
du 19 novembre 1979, p. 1 10) ;

- 381 L0576 : Directive 81 /576 (C.E.E.) de la Commission
du 20 juillet 1981 (J.O. n* L 209 du 29 juillet 1991 , p. 32) :

- 382 L 03 19 : Directive 82/319 (C.E.E.) de la Commission
du 2 avril 1982 (J.O. a* LT139 du 19 mai 1982, p. 17) ;

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aux communautés euro-
pénnes du Royaume d'Espagne et de la République portu
gaise (J.O. n* L 302 du 15 novembre 1985, p. 214) ;

- 390 L 0628 : Directive 90/628 (C.E.E.) de la Commission
du 30 octobre 1990 (J O. n*L341 du 6 décembre 1990,
P I ):

Les parties contractâmes peuvent refuser, durant la période
qui expire le 1" juillet 1997, la mise sur le marché de véhicules
de catégone M I , M 2 et M 3 dont les ceintures de sécurité ou
les systèmes de retenue ne remplissent pas les exigences de la
directive 77/541 (C.E.E.). modifiée en dernier lieu par la direc
tive 90/628 (C.E.E.), mais ne refusent pas la mise sur le
marché des véhicules qui satisfoct i ces exigences. Les Etats de
rAssociation européenne de libre échange ne sont autorisés à
procéder è la réception de la Communauté économique euro
péenne conformément à ces directives qu'à partir du jour où ils
les appliquent intégralement.

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A l'annexe III, le point 1.1.1 est complété par le texte sui
vant :

« 12 pour l'Autriche. 17 pour la Finlande. IS pour l' Islande,
FL pour la Liechtenstein. 16 pour la Norvège, 5 pour la Suéde,
14 pour la Suisse. »

33. 377 L 0649 : Directive 77 649 (C.E.E.) du Conseil du
27 septembre 1977 concernant le rapprochement des législa
tions des Etats membres relatives au champ de vision du
conducteur des véhicules à moteur (J O n* L 267 du
19 octobre 1977, p. I ), rectifiée dans le Journal officiel n* L 150
du 6 juin 1978, p 6, et modifiée par :

- 381 L0643 : Directive 81 /643 (C.E.E. ) de la Commission
du 29 juillet 1981 (J.O. n* L 231 du 15 août 1981 , p. 41 ) ;

- 388 L 0366 : Directive 88/366 (C.E E.) de la Commission
du 17 mai 1988 (J.O. n* L 181 da 12 juillet 1988. p. 40).

34. 378 L0316 : Directive 78/316 (C.E.E.) du Conseil du
21 décembre 1977 concernant le rapprochement des législations
des Etats membio > ùatives à l'aménagement intérieur des
véhicules è moteur (identification des commandes, témoins et
indicateurs) (J O. n» L 81 du 28 mars 1978, p. 3 ).

35. 378 L031 : Directive 78/317 (C.EE.) du Conseil du
21 décembre 1977 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives aux dispositifs de dégivrage et de
désembuage des surfaces vitrées des véhicules i moteur (J O.
n* L 81 du 28 mars 1978, p. 27), rectifiée dans le Journal of-
ciel n- L 194 du 19 juillet 1978. p. 29.

36. 378 L0318 : Directive 78/318 (CEE.) du Conseil du
21 décembre 1977 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives aux dispositifs d'essuie-glace et de
lave-glace des véhicules i moteur (J O n * L. SI du
28 mars 1978, p. 49). rectifiee dans le J O. n» 1.194 du
19 juillet 1978, p. 30.

37. 37SL054S : Directive 78/ 548 (C.E.E. ) du Conseil du
12 juin 1978 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives au chauffage de l'habitacle des véhi
cules à moteur (JO. n» L 168 du 26 juin 1978, p. 40).

3S. 378 L 0549 : Directive 78/ 549 (CEE ) du Conseil du
12 juin 1978 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives au recouvrement des roues des véhi
cules i moteur (JO 168 du 26 juin 1978, p. 45 ).

39. 378 L 0932 : Directive 78/932 (CE.E. ) du Conseil du
16 octobre 197S concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives aux appuis-téte des sièges des vehi
cules i moteur (J O. n* L 325 du 20 novembre 1978, p. I ),
rectifiee dans le Journal offi n* L 329 du 25 novembre 1982,
p. 31 , et modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhesion et aux
adaptations des traites - Adhesion aux Communautes
européennes de la République hellemque (J O n* L 291
du 19 novembre 1979, p 110) ;

- I 85 I : Ane relatif aux conditions d'adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aux Communautés euro-
peennes du Ro)aume d' Espagne et de la Republique por
tugaise (JO n» L 302 du 15 novembre 1985, p. 214).

Aux fins du présent acco.d, la directive est adaptée comme
suit :

A l' annexe VI, le point 1.1.1 est complete par le texte sui
vant :

■ 12 pour l'Autriche, 17 pour la Finlande, IS pour l' Islande.
FL pour le Liechtenstein, 16 pour la Norvège. 5 pour la Suéde*
t.14 pour la Suisse »
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4L 378 L 101 : : Diiective 71/ 1015 (C.EE.) du Conseil du
23 novembre 1978 concernant le rapprochement des législations
des Euts membres relatives niveau sonore admisible et au
dispositif d'échappement des motocydes (J O. n* L 349 dit
13 décembre 1978, p. 21 ), rectifiée dans te Journal off
n* L 10 du 16 janvier 1979, p. 15. et modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes de la République hellénique (JO n» L.291
du 19 novembre 1979, p. 1 10) ;

- I 85 I : Acte relatif aux condition* d'adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aux Communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. n* L 302 du 15 novembre 1985. p. 214) ;

- 387 L 0056 : Directive 87/56 (C.E.E.) du Conseil du
18 décembre 1986 (JO. n* L 24 du 27 janvier 1987,
P 42) ;

- 389 L 0235 : Directive 89/235 (C.E.E. ) du Conseil du
13 mars 1989 (J.O. a* L98 du II avnl 1989, p. I ).

Les Etats de l'Association européenne de libre échange peu
vent appliquer leur législation nationale jusqu'au 1 " jan
vier 1995, pouvant notamment refuser, pour des motifs concer
nant leur niveau sonore ou leur système d'échappement.
I* immatriculation, la vente, la mise en circulation ou l'usage
des motocycles. relevant de la directive citée, qui respectent les
exigences de la directive 78/ 1015 (C.E.E. ). telle que modifiée
en dernier lieu. A partir du 1 " janvier 1995. Le* Etais de lAs-
sociaton européenne de libre échange peuvent continuer à
appliquer leur législation nationale, mais autorisent la libre cir
culation sur la base de l'acquis communautaire. Toutes les pro
positions visant à modifier, à mettre A jour, à élargir ou à deve-
lopper de toute manière l'acquis communautaire en ce qui
concerne les domaines couverts par cette directive sont sou
mises aux dispsitions générales de prise de décisions figurant
dans le présent accord.

Les Etats de l'Association européenne de libre échange ne
sont autorisés à délivrer de certificat* conformément à la direc
tive qu'à partir du l« janvier 1995 .

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

m) L'artcle 2 est complété par les tirets suivants :
■ - Typengenehmigung. dans la législation autrichienne ;
m - tyyppthyvtksynti/typgodkinnande. dans la législation

finlandaise ;
• - geroamourtenning. dans la législation islandaise ;
a - Typengenehmigung. dans la législation du Liechtenstein ;
a - typegodkjenning. dans la législation norvégienne ;
• - typegodkinnande, dans la législation suédoise ;
a - a Typengenehmigung 'approbation du type/approvazione

del tipo, dans la législation suisse. »
bj A l'annexe II, le point 3 I 3 est completé par le tene sui

vant :

a 12 pour l'Autrche. 17 pour la Finlande, IS pour l' Islande.
FL pour le Liechtenstein. 16 pour la Norvège, 5 pour la
Suède. 14 pour la Suisse. »

41 . 380 L 0780 : Directive 80/ 780 (CEE.) du Conseil du
22 juillet 1980 concernant le rapprochement des législa
tions des Etats membres relatives aux rétroviseurs des
véhicules à moteur à deux roues, avec ou sans a sxde-
car », et à leur montage sur ces véhicules (J O n* L 229
du 30 août 1980. p. 49). modifiée par :

- 380 L 1272 : Directive 80/ 1272 (CEE ) du Conseil du
22 décembre 1980 {J O n* L375 du 31 décembre 1980,
P- 73) ;

- | 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhesion et aux adap-
tatious des traites. - Adhésion au communautés euro
péennes d>i Royaume d' Espagne et de la République por
tugaise (J O n* L 302 du 15 novembre 1985, p. 214)

Aux fins du present accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'article 8 est complété par les tirets suivants :
a - Typengenehmigung. dans la législation autrichienne ;
a - tyyppihyviksyntà/ tvpgodkinnande. dans la legislation

finlandaise :
a - geroarviourkenning. dars la législation islandaise ;
a - Typengenehmigung. d' isla législation du Liechtenstein ;
a - typegodkjeening. dam la législation norvégienne ;
a - typegodkinnande, daus la législation suédoise ;
a - Typengenehmigung/approbation du type/approvazione

de! tipo, dans la législation suisse ».

42. 380 L 1268 : Directive 80/ 1268 (CE E.) du Conseil du
16 décembre 1980 concernant le rapprochement des
législation* de* Euts membre* relative* à la consomma
tion de carburant de* véhicule* à moteur (J O. n* L 375
du 31 décembre 1980, p. 36). modifiée par :

- 389 L 0491 : Directive 89/491 (C.EE.) de la Commission
du 17 juillet 1989 (J O. n* L 238 du 15 août 1989, p. 43).

43. 380 L 1269 : Directive 80/ 1269 (C.EE) du Conseil du
16 décembre 1980 concernant le rapprochement de* législations
des Etats membres relative* A la puissance de* moteur* de*
véhicules à moteur (J.O. n* L 375 du 31 décembre 1980. p. 46)
modifiée par :

- 388 L 0195 : Directive 88/ 195 (C.E.E) de la Commission
du 24 mars 1988 (/ O. m» L 92 du 9 avril 1988. p. 50) recti
fiée dans le Journal off n* L 105 du 26 avril 1988,
p. 34 ;

- 389 L 0491 : Directive 89/491 (C.E.E) de la Commission
du 17 juillet 1989 (JO ) n* L238 du 15 août 1989, p.43.L

44. 388 L 0077 : Directive 88/77 (C.EE) du Conseil du
3 décembre 1987 concernant le rapprochement des législations
de* Etats membres relative* aux mesure* A prendre contre le*
émission» de gai polluants provenant des moteurs Diesel des
tinés A la propulsion des véhicules (J.O. ■* 1 . 36 du
9 février 1988. p. 33 ).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A l'annexe L le point 5.1 .3 est complété par te texte suivant :
a 12 pour rAutriche, 17 pour la Finlande, IS pour l'Islande.

FL pour le Liechtenstein, 16 pocr la Norvège, 5 pour la Suéde,
14 pour la Suisse. »

45. 389 L 0297 : Directive 89/297 (C.E.E.) du Conseil du
13 avril 1989 concernant le rapprochement de* législation» des
Etats membres relatives A la protection latérale (gardes laté
rales) àe certains véhicules A moteur et de leur* remorques
(J.O. m* L 124 du 5 mai 1989. p. I ).

Actes dont les pâmes contractantes friment met*
Les parties contractantes prennent acte de la teneur de* acte*

suivants :

46. 377 Y 0726(01 ) : Résolution du Conseil du 29 juin 1977
sur la réception Communauté économique européenne com
plète des véhicules A moteur affecté* au transport de personne*
(J O n* C. 177 du 26 juillet 1977, p. I ).

47. C/281 /88, p. 9 : Communication de la Commission
concernant les procédures de réception et d'immatriculation de
véhicules précédemment immatriculés dans un autre Etat
membre (JO n* C. 281 du 4 novembre 1988, p. 9).

II. - Trartsnr» agrirulsa M f«natter*
Actes auxquels il est fan référence

1. 374 LOI 50 : Directive 74/ 150 (C.E.E) du Conseil du
4 mars 1974 concernant le rapprochement des législations de*
Etats membres relatives A la réception des tracteurs agrcoles
ou forestiers A roues (J O. n* L 84 du 28 mat* 1974, p. 10),
rectifiée dans le Journal oficie! n* L 226 du 18 août 1976,
p 16. et mooifiée par :

- 379 L 0694 : Directive 79/694 (CEE.) du Conseil du
24 juillet 1979 (J O. n* L 205 du 13 août 1979. p. 17) ;

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux communautés
européennes de la République hellénique (JO. n* L 291
du 19 novembre 1979, p. 17) ;

- 382 L 0890 : Directive 82/890 (CEE ) du Conseil du
17 decembre 1982 (JO »• L 378 du 31 decembre 1982.
P 45) ;

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aux communautés euro
péennes du royaume d'Espagne et de la République portu
gaise (JO n* L302 du 15 novembre 1985. p 212 ) ;

- 388 L 0297 : Directive 88/297 (C.E.E ) du Conseil du
3 mai 1988 (J O. n* L 1 26 du 20 mai 1988, p 52).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A l'article 2, le point m est complété par les tirets suivants :
a - Typengenehmigung. dans la législation autrichienne ;
a - tyyppihyvtksyntt/typgodk Innande. dans la législation

finlandaise :
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« - geroarvioutenniiig. dans la kpilMin* islandaise ;
« - Typcngcnfhmigang. dam la législation du Ucrnntii :
a - typegodkjenning, daM la législation norvégienne ;
« - typegodUanande, dans la législation suédoise ;
M - Typengenehmifuag/approtoetiou du type/approvazioac

dd tipo, dans U lég; «boa laisse »
2. 374 L 0151 : Direct». 74/ 151 (C.EE) du Conseil du

4 man 1974 concerna* -s rapprochemen des Ityilmma des
Etais membres relative* à certains élliimn et caractéristiques
des tracteurs agricole* on forestiers à roues (JO. i*LMda
21 mars 1974, p. 25). rectifiée daaa le iwnW off a» l_ 22*
du 18 août 1976, page 16, r» modifiée par :

- 382 L 0890 : Directive 12/890 (C.EE) da Conseil du
17 décembre 1982 {J.O. a* L 378 du 31 décembre 1982.
P- 45) ;

- 388 L04I3 : Directive M/410 (C.E.E) de la Commit «ion
da 21 juin 1988 (J.O. a* L200 du 26 juillet I9U, p. 27).

3. 374 L 0152 : Directive 74/ 152 (C.E.E.) da Conseil da
4 mars 1974 concernant le rappracbemcai des léplitio»* des
Etats membres relatives à la vitesse maiimale par construction
et tu pUtes-formes de chargement des tracteurs agricoles o*
forestiers à roues {J.O. m* L 84 da 28 mars 1974, p. 33), recb-

ifiée dans le Journal off a* L 226 da II août 1976. page 16,
et modifiée par :

- 382 L 0890 : Directive 12/890 (CEE ) da Conseil da
17 décembre 1982 (JO. a* L378 du 31 décembre 1982,
P- 45) ;

- 388 L 0412 : Directive 88/412 (C.E.E) de la Commission
du 22 juia 1988 (J.O. a* L 200 du 26 juillet 1988. p. 31 ).

4. 374 L 0346 : Directive 74/346 (C EE.) du Conseil du
25 juin 1974 concernant le rapprochement des législation* des
Etats membres relatives au rétroviseurs des tracteurs sgncolcs
om forestiers à roues {JO. a* L. 191 du IS juillet 1974. p. U
rectifiée dans le Journal off a* 226 da 18 août 1976.
page 16, et modifiée par :

- 382 L0890 : Directive 82/890 (C.E.E.) du Conseil du
17 décembre 1982 (J.O. a* L 378 du 31 décembre 1982.
p. 45 ).

S. 374 L 0347 : Directive 74/347 (C.EE) du Conseil du
25 juia 1974 concernant le rapprochement des légiilstioni des
Etats membres relatives aa champ de viswi et aux essuie-
glaces des tracteurs agricoles ou forestiers à roues {J.O.
a* L 191 du 15 juillet 1974, p. SX rectifiée dans le Journal of-
ciel m» L 226 da 18 août 1976, p«ge 16. et modifiée par :

- 379 L 1073 : Directive 79/ 1073 (C.EE) de U Commission
du 22 novembre 1979 (J.O. a* L 331 du 27 décembre 1979,
P- 20);

- 382 L 0890 : Directive 82/890 (C EE) du Conseil du
17 décembre 1982 (J.O. a* L378 du 31 décembre 1982.
P- 45 ).

6. 375 L 0321 : Directive 75/321 (CEE ) du Conseil du
20 mai 1975 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives aa dispositif de direction des tracteurs
agricoles ou forestiers à roues (J.O. a* L 147 du 9 juia 1975,
p. 24), rectifiée dans le Journal ofjictel a* L 226 da
18 août 1976, page 16, et modifiée par :

- 382 L 0890 : Directive 82/S90 (C.E.E) du Conseil du
17 décembre 1982 (J.O. a* L. 378 da 31 décembre 1982.
P 45);

- 388 L 0411 : Directive 88/411 (C.EE) de la Commission
du 21 juia 1988 (J O. m» L 200 du 26 juillet 1988, p. 30).

7. 375 L 0322 : Directive 75-322 (C.E.E) du Conseil du
20 mai 1975 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives à la suppression des parasites radio-
électriqués produits par les auteurs A allumage commandé
équipant les tracteurs agricoles ou forestiers à roues (J.O.
a* L 147 du 9 juin 1975, p. 28), rectifiée dans le Journal off
n* L 226 du 18 août 1976, page 16, et aodifîée par :

• 382 L 0890 : Directive 82/890 (CEE) du Conseil du
17 décembre 1982 (J.O. a* L 378 du 31 décembre 1982,
P. 45).

S. 376 L 0432 : Directive 76/432 (C.EE> du Conseil du
6 avril 1976 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives au freinage des tracteurs agricoles ou
forestiers à roues (JO. a* L 122 du 8 mai 1976, p. IX rectifiée
dans le Journal off a* L. 226 du 18 août 1976. p. 16, et
modifiée par :

- 382 L 0890 : Directive 82/890 (C.EE) du Conseil du
17 décembre 1982 (JO. a- L 371 du 31 décembre 1982.
p- 45 ).

9. 376 L 0763 : Directive 76/763 (C.EE) du Conseil du
27 juillet 1976 concernant le rapprochemen des lègjilationi des
Eims membres relatives aux sièges de convoyeur des tracteurs
agricoles ou forestiers à roues (J. O. a* L 262 du 27 septembre
1976. p. 135), modifiée par :

- 382 L 0890 : Directive 82/890 (C.E.E.) du Conseil du
17 décembre 1982 {J.O. a* L 378 du 31 décembre 1982.
p. 45).

M. 377 L 0311 : Directive 77/311 (CEE) du Conseil du
29 mars 1977 concernant le rapprochemen des législations des
Etats membres relatives au aiveau sonore aux oreilles des
conducteurs de tracteurs agricoles ou forestiers A roues
(J.O. a* L 105 du 28 avril 1977. p. U modifiée par :

- 382 L 0890 : Directive 82/890 (C.EE) du Conseil du
17 décembre 1982 {JO. a* L 378 du 31 décembre 1982.

. p 45).
11. 377 L 0536 : Directive 77/536 (CEE.) da Conseil du

28 jutn 1977 concernant le rapprochement des égsations des
Etats membres relatives aax dispositifs de protection en cas de
renversement des tracteurs agricoles ou forestiers à roues
(JO. a* L 220 da 29 août 1977, p. I ). modifiée par:

- I 79 H : Acte relatif aux condition* d'adhésion «t aux
adaptations des traités. - Adhésion aux mmmuasatés
européennes de la République hellénique {J.O. a» L 291
du 19 novembre 1979, p. 1 10) ;

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aax communautés
europeennes du Royaume d'Espagne et de la République
portugaise {JO. m* L 302 du 15 aovembre 1985, p. 213) ;

- 389 L 0680 : Directive 89/680 (C.EE) du Conseil du
21 décembre 1989 {J.O. a* L 398 du 30 décembre 1989.
p. 26).

Aux fias du présent accord, la directive est adapté* comme
suit :

L'annexe VI est complétée pur le texte suivant :
« 12 pour l'Autriche. 17 pour la Finlande, IS pour l'Islande,

FL pour le Liechtenstein, 16 pour la Norvège. 5 pour la Suéde.
14 pour la Suisse. »

12. 377 L 0537 : Directive 77/537 (C.EE) du Conseil du
28 juin 1977 concernai le rapprochement des Ugiilsnoat des
Etats membres relatives aux meiursi à prendre contre les émis
sions de polluants provenant des auteurs Diesel destinés à la
propulsion des tracteurs agricoles ou forestiers à roues
{J.O. a* L 220 du 29 août 1977. p. 38), modifiée par :

- 382 L 0890 : Directive 82/890 (CEE) du Conseil du
17 décembre 1982 (JO. n* L 378 du 31 décembre 1982.
P- 45).

13. 378 L 0764 : Directive 78/764 (C.EE) du Conseil du
25 juillet 1978 concernant le rapprocheaKnt des législation* des
Etats membres relatives aa siège du conducteur de* tracteur*
agricoles ou forestiers à roue* {JO. a» L. 255 du 18 septembre
1978, p. I ), modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aax rommuaantés
européennes de la République hellénique {JO. L 291
du 19 novembre 1979, p. 1 10) ;

- 382 L 0890 : Directive 82/890 (C.EE.) du Conseil du
17 décembre 1982 {JO. a- L 378 du 31 décembre 1982.
P- 45) ;

- 383 L 0190 : Directive 83/ 190 (C.EE.) de la Commission
du 28 mars 1983 {JO. n» L 109 du 26 avnl 1983. p. 13) ;

- I 85 I : Acte relatif aux cond*iona d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux commaasuté*
européennes du Royaume d'Espagne et de la République
portugaise {JO. a* L 302 du 15 novembre 1985. Pl 214) ;

- 388 L 0465 : Directive 88/465 (CEE) de U Commission
du 30 juin 1988 (JO. a* L 228 du 17 août 1988, p. 31 ).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée rnmaw
suit :

A l'annexe II, le point 3 5 .2-1 est compiité par le texte sui
vant :

■ 12 pour l'Autriche, 17 pour la Finlande. IS pour l'Islande.
FL pour le Liechtenstein. 16 pour la Norvège. S pour la Suéde.
14 pour la Suisse. •

14. 378 L 0933 : Directive 78/933 (C.EE) du Conseil du
17 octobre 1978 concernant le rapprochement des kyilsri
des Etats membres relative* è l'installation des ispositifs
d'ecUirage et de signalisation luauneuse des tracteurs agricoles
ou forestiers à roues {JO. a* L. 325 du 20 novembre 1978,
p. 16), modifiée par :
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- 382 L 0690 : Directive 82/890 (C.E.E.) du Conseil du
17 décembre 1982 (JO n* L 378 du 31 décembre 1982.
p. 45).

15. 379 L 0532 : Directive 79/532 (C.E.E.) du Conseil du
17 mai 1979 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives à I homologation des dispositifs
d'éclairage et de signalisation lumineuse des tracteurs agricoles
ou forestiers i roues (JO. a* L 145 du 13 juin 1979, p. 16).
modifiée par :

- 312 L 0190 : Directive 12/890 (C.E.E) du Conseil du
17 décembre 1982 (J.O. n* L 378 du 31 décembre 1912.
P-«5X

14. r79 L 0533 : Directive 79/333 (C.EE) du Conseil du
17 mai 1979 concernant le rapprochemen des législations des
Etats membres relatives aux dispositifs de remorquage et de
marche arrére des tracteurs agricoles ou forestiers i roues (J.O.
n* L 145 du 13 juin 1979. p. 20), modifie par :

- 382 L 0690 : Directive 12/890 (C.EE.) du Conseil du
17 décembre 1982 (J.O. n» L 378 du 31 décembre 1982.
P- 45).

17. 379 L 0622 : Directive 79/622 (C EE) du Conseil du
25 juin 1979 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives aux dispositifs de protection en cas de
renversement des tracteurs agricoles ou forestiers à roues
(essais statiques) (JO. n* L 179 du 17 juillet 1979, p. I ), modi
fiée par :

- 382 L 0953 &Directive 82/953 (C.E.E. ) de la Commission
du 15 décembre 1982 (JO. n* L 386 du 31 décembre 1982
(JO. n* L 386 du 31 décembre 1982. p. 31 » :

- I (5 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes du Royaume d'Espagne et de la République
portugaise (J.O. n* L 302 du 15 novembre 1985, p. 214) ;

- 388 L 0413 : Directive M/413 (C.EE) de la Commission
du 22 juin 1988 (J.O. n* L 200 du 26 juillet 1988, p. 32).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'annexe IV est complétée par le texte suivant :
« 12 pour l'Autriche : 17 pour la Finlande ; IS pour ris-

lande ; FL pour le Liechtenstein ; I6 pour la Norvège ; 5 pour
la Suède ; 14 pour la Suisse ».

IL 380 L 0720 : Directive 80/720 (CE E ) du Conseil du
24 juin 1980 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives à l'espace de materlivre, aux facilités
d'accès au poste de conduite ainsi qu'aux portes et fenêtres des
tracteurs agricoles - ou forestiers à roues (JO. n* L 194 du
28 juillet 1980, p. IX modifiée par :

- 312 L 0890 : Directive 12/ 890 (C.E E. ) du Conseil du
17 décembre 1982 (JO. n* L 378 du 31 décembre 1982.
p 45 ) :

- 388 L 0414 : Directive 88/414 (C.E E ) de la Commission
du 22 juin 1988 (JO. n* L 200 du 26 juillet 198$. p. 34).

19. 386 L 10297 : Directive 86/297 (C.E E. ) du Conseil du
26 mai 1986 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives aux pnses de force et à leur protectiondes tracteurs agricoles et forestiers à roues (J O. n« L 186 du
• juillet 1986. p. 19).

M. 386 L 0298 : directive 86/298 (C E E. ) du Conseil du
26 mai 1986 relative aux dispositifs de protection, montés à
l'amére. en cas de renversement des tracteurs agricoles et
forestiers a roues, à voie étroite (JO n® L 186 du 8 juillet
1986, p. 26), modifiée par :

- 389 L 0682 : Directive 89/682 (C.E.E. ) du Conseil du
21 décembre 1989 (JO. n* L 398 du 30 décembre 1989,
p 29).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'annexe VI est complétée par le texte suivant :
a 12 pour l'Autriche. 17 pour la Finlande. IS pour l'Islande.

FL pour le Liechtenstein, 16 pour la Norvège, 5 pour la Suéde.
14 pour la Suisse ».

21 . 386 L 0415 : Directive 86/415 (C EE ) du Conseil du
24 juillet 1986 relative à l'installation, I'empla~ement. le fonc
tionnement et l'identification des commandes des tracteurs
agricoles ou forestiers à roues (J O. *• L 240 di 26 août 1986.
* U

22. 387 L 0402 : Directive 87/402 (C.E E) du Conseil du
25 juin 1987 relative aux dispositifs de protection en cas de
renversement, montés à lavant des tracteurs agncob et fores
tiers à roues, à voie étroite (JO. m» L 220 du • août 1987,
p. 1 ), modifiée par :

- 389 L 0681 : Directive 89/681 (CEE ) du Conseil du
21 décembre 1989 (JO n* L 398 du 30 décembre 1989,
P 27).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'annexe VII est complétée par le texte suivant :
a 12 pour I"Autriche. 17 pour la Finlande, IS pour l' Islande,

FL pour le Liechtenstein, 16 pour la Norvège, 5 pour la Suède,
14 pour la Suisse ».

23. 389 L 0173 : Directive 19/ 173 (C.EE) du Conseil du
21 décembre 1983 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives à certains éléments et caracténa-
tiques des tracteurs agicoles ou forestiers à roues (J.O.
n* L. 67 du 10 mars 1989, p. I )

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suri :

a) A l'annexe III A. le texte suivant est ajouté à la note de
renvoi n* I relative au point 5.4.1 . : a 12 pour l'Autriche. 17
pour ta Finlande. IS pour l'Islande, FL pour le Liechtenstein,
16 pour la Norvège, 5 pour la Suède. 14 pour la Suisse • ;
i) A Fannexe V, au point 2.1 3, le texte entre parenthèse» cal

complété par le texte suivant : a 12 pour l'Autriche. 17 pour
la Finlande, IS pour l'Islande. FL pour le Liechtenstein, 16
pour la Norvège. 5 pour la Suède. 14 pour la Suisse ».

III . - Appareils 4e k»age at de –1–ri–
Actes auxquels il est fou référence

1. 373 L 0361 : Directive 73/361 (CEE.) du Conseil, du
19 novembre 1973. concernant le rapprochement des disposi-
bons législatives, réglementaires et administratives des
membres relatives à l'attestation et au marquage des cibles,
chaînes et crochets (J O. n* L 335 du S décembre 1973. p. SIX
modifiée par :

- 376 L 0434 : Directive 76/434 (C.E.E.) de la Commission,
du 13 avril 1976 (JO. n* L 122 du 8 mai 1976, p. 20).

2. 384 L 0528 : Directive 84/528 (C.F.E.) du Conseil. du
17. septembre 1984. concernant le rapprochemen des législa
tions des Etats membres relatives aux dispositions communes
aux appareils de levage et de manutention (J O. n* L 300 du
19 novembre 1984, p. 72), modifiée par :

- I 85 I : Acte relatif aux condition d'adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aux communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (JO. n* L 302 du 15 novembre 1915, p. 214) ;

- 388 L 0665 : Directive 88/665 (C.EE) du Conseil, du
21 décembre 1988 (JO. n* L 382 du 31 décembre 1988.
p 42).

Aux fins du présent accord, 1a directive est adaptée comme
suit :

A l'annexe L le texte entre parenthèses au point 3 est
complété par le texte suivant :

a A pour PAutriche. CH pour la Suise. FL pour le Liechtens
tein, IS pour l' Islande. N pour la Norvège, S pour la Suède.
SF pour la Finlande. >

X 384 L 0529 : Directive 84/529 (C EE) du Conseil du
17 septembre 1984. concernant le rapprcchcmcnt des législa
tions des Etats membres relatives aux ascenseurs mus électroni
quement (JO n* L 300 du 19 novembre 1984, p. 86X modifiée
par :

- 386 *. 0312 : Directive 86/312 (C E E. ) de la Commission,
du 18 juin 1986 (JO. n* L 196 du 18 juillet 1986, p. 56) ;

- 390 L 0486 : Directive 90/486 (C EE.) du Consed. du
17 septembre 1990 (J O. n* L 270 du 2 octobre 1990,
P 21 )

4. 386 L 0663 : Directive 86/663 (C.E.F) du Conseil, du
22 décembre 1986. concernant le rapprochement des législa
tions des Etats membres relatives aux chariots de manutention
automoteurs (JO. n* L 384 du 31 décembre 1986, p. 12X modi
fiée par :

- 389 L 0240 : Directive 89/ 240 (C E.E ) de la Commission,
du 16 décembre 1988 (J O. s* L 100 du 12 avni 1989,
P U

IV. - Appareil» «smnH«um
Actes «ufwf W eufan référence

1. 379 L 0530 : Directive 79/530 (C.EE) du Conseil, du
14 mai 1979, concernant l'information sur la consommation
d'énergie des appareils domestiques par voie d'étiquetage (J O.
n* L 145 du 13 juin 1979. p. IX
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2. 379 L 0331 : Directive 79/331 (C E E.) du Conseil, du
14 mai 1979, portant application au» fours électrique* de la
directive 79/530 (C.E.E-) concernant l'information sur la
consommation d'énergie des appareils domestiques par voie
d'étiquetage (JO. n* L 145 du 13 juin 1979. p. 7), modifiée
par :

- | 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aus adap
tations des traités. - Adhésion aux communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (JO. n» L 302 du 15 novembre 1985. p. 227).

Ans fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

a) A l'annexe I, le point 31 I est completé par le texte sui
vant :

a slhkAuuni, en finnois (Fl ) ;
a rafmagnsbAkanarofn, en islandais ( IS ) ;
« elektnsk stekeovn, en norvégien ( N ) ;
a clektrisk ugn, en suédois (S). »

b) A rannexe I. le point 3.1.3 est complété par le texte sui
vant :

■ kJyttôtilavuus, en finnois ( Fl ) :
■ nytanlegt rymi. en islandais ( IS) ;
m nytevolym, en norvégien ( N ) ;
• nyttovolym, en suédois ( S ). »
c) A l'annexe I. le point 3 I 5 1 est complete par le texte sui

vant :

a esillmmityskulutus 200 «C een, en finnois ( FI ) :
a forhitunarnotkun i 200 *C, en islandais ( IS ) :
a energiforbruk ved oppvarming ul 200 «C. en norvégien

( N);
a energ ifOrbrukning vid uppvarmnmg till 200 "C, en

suédois (S) ;
a vakiokulutus (yhden tunmn aïkana 200 *C .ssa), en

finnots ( Fl ) ;
a jafnstôôunotkun (ein klukkustund vià 200 *C), en

islandais ( IS) ;
a energiforbruk for à opprettholde en bestemt temperatur (en

time pi 200 «CX, en norvégien ( N ) ;
a EnergifOrbrukmng fôr ait uppratthalla en temperatur ( pa

200 «C i en timme). en suédois (S ) ;
a KOKONAISKULUTUS. en finnois ( Fl ) :
a ALLS. en islandais ( IS) ;
a TOTALT, en norvégien ( N ) ;
a TOTALT, en suédois ( S). »
d) A l'annexe I. le point 3 I 5 3 est completé par le texte

suivant :

a Puhdistusvaihcen kulutus, en finnois ( Fl ) :
a Hreinsikxunotkun. en islandais ( IS ) ;
a Energiforbruk for en rengj0nngspenode. en norvégien

( N):
a Energifdrbnkmng vid en rengOnngsprocess. en suédois

(S).»
e) Les annexes suivantes sont ajoutées :

- Annexe 11 ( A)
(dessin avec les termes en finnois )

Annexe II (<)
( dessin avec les termes en islandais )

Annexe II (/)
(dessin avec les termes en norvegien )

Annexe II ( 4)
(dessin avec les termes en suédois)

3. 386 L 394 : Directive *f/ 594 (C.E E ) du Conseil du
I * décembre 1986 concernant bruit aenen émis par les appa
reils domestiques (J O n* L 344 du 6 décembre 1986. p 24 ).

V. - Appareils à gaj
Actes auxquels il est fan reference

I. 378 L 170 : Directive 78/ 170 (CEE ) du Conseil du
13 février 1978 portant sur la performance des generateurs de
chaleur utilises pour le chauffage de locaux et la production
d'eau chaude dans les immeubles non industriels neufs ou exis
tants ainsi que sur l'isolation de la distrbution de chaleur et
d'eau chaude sanitaire dans ks nouveaux immeubles non
industriels (JO n* L 52 du 23 fevrer 1978, p 32)0 ).

1 1 ) ( eue directive ni exee i mre d'afonHUoa niquemni . pour toa
afiphcaiioa. *ou l'aanc** IV n4Ut< i I taerg*

2. 390 L 396 : Directive 90/36 (C E E ) du Conseil du
29 juin 1990 relative au rapprochement des législations des
Etats membres concernant les appareils à ga/ U O n* L 196
du 26 juillet 1990. p. 15 ).

VI . - Ffia» et matériel* de chantier
Actes auxquels J est fai refeirnct

f . 379 L 113 : Directive 79/ 113 (CEE ) du Conseil du
19 décembre 1978 concernant Se rapprochement des législations
des Etats membres relatives à la determination de l'émission
sonore des engins et matériels de chantier (JO n* L 33 du
8 février 1979, p. 15 ), modifiée par :

- 381 L 1051 : Directive 81 / 1051 (C.E.E ) du Conseil du
7 decembre 1981 (JO. n* L 376 du 30 décembre 1981 .
P 49);

- 385 L 405 : Directive 85/405 (C E E ) de la Commission du
1 1 juillet 1985 (JO. n» L 233 du 30 août 1985. p. 9).

2. 384 L 532 : Directive 84/532 (C.E.E ) du Conseil du
17 septembre 1984 concernant le rapprochement des législa
tions des Etats membres relatives aux dispositions communes
aux matériels et engins de chantier (JO n* L 3Û0 du
19 novembre 1984, p. 11I ), rectifiee dans le JO n» L 41 du
12 février 1983. p. 15. et modifiée par :

- 388 L 665 : Directive 88 665 (CEE ) du Conseil du
21 decembre 1988 (JO n* L 382 du 31 decembre 1988,
P 42)

3. 384 L 533 . Directive 84'533 ( C.E E ) du Conseil du
17 septembre 1984 concernant le rapprochement des legisla
tion* des Etats membres relatives au niveau oc puissance
acoustique admissible des motocompresseurs (JO n*L 300 du
19 novembre 1984, p. 123 ), modifiée par :

- 385 L 406 : Directive 85/406 (C E E ) de la Commission du
1l juillet 1985 {JO. L 233 du 30 août 1983. p. 11 ).

4. 384 L 534 : Directive 84/534 (C E.E ) du Conseil du
17 septembre 1984 concernant le rapprochement des législa
tions des Etats membres relatives au niveau de puissance
acoustique admissible des grues à tour (JO n* L 300 du
19 novembre 1984, p. 130). modifiée par :

- 387 L 405 : Directive 87/405 ( C.EE ) du Conseil du
25 juin 1987 (J O tf L 220 du 8 août 1987, p 60).

S. 384 L 535 : Directive 84/ 535 (CEE ) du Conseil du
17 septembre 1984 concernant le rapprochement des législa
tions des Etats membres relatives au niveau de puissance
acoustique admissible des groupes électrogenes de soudage
(JO. n* L 300 du 19 novembre 1974, p. 142 ). modifiée par :

- 385 L 407 : Directive 85/407 (C E E ) de la Commission du
Il juillet 1985 (JO n* L 233 du 30 août 1985, p 16).

6. 384 L 536 : Directive 84/ 536 (CEE ) du Conseil du
17 septembre 1984 concernant le rapprochement des législa
tions des Etats membres relatives au niveau de puissance
acoustique admissible des groupes electrager.es de puissance
(JO a* L 300 du 19 novembre 1984, p 149 ). modfiee par :

- 385 L 408 : Directive 85/408 (C E E ) de la Co.nmission du
Il juillet 1985 (J O n* L 233 du 30 août 198\ p 18 ).

1 1M L 0537 : Directive 84 537 (CEE ) du Conseil du
17 septembre 1984 concernant le rapprochement des legisla
tions des Etats membres relatives au niveau de puissance
acoustique admissible des bnse-beton et des marteaui piqueurs
utilises i la main ( JO n* L 300 du 19 novembre 1984, p 156 ),
rectifiée dans le JO. n* L 41 du 12 fevrer 1985. p 17. et
modifiée par .

- 385 L 0409 : Directive 85 409 (C E E ) de la Commission
du II juillet 1985 UO n* L. 233 du 30 août 1985, p 20 ).

L L 0293 : Directive 86 195 ( CEE ) du Conseil du
26 mai 1986 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives aux structures de protection en cas de
retournement ( ROPS ) de certains engins de chantier ( JO
n* L 186 du 8 juillet 1986, p 11

Aux fins du present accord, la directive est adapter comme
suit :

A l'annexe IV, le texte entre parentheses est complete par le
texte suivant :

a A pour l'Autriche. CH pour la Suisse. FL pour le Liech
tenstein. IS pour l' Islande. N pour la Norvege. S pour la
Suede. SF pour la Finlande •

9. 386 L 0296 : Directive 86 296 (CEE ) du Conseil du
26 mai 1986 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives aux structures de protection contre les
chutes d'objets ( FOPS ) de certains engins de chantier (JO
n* L 186 du 8 juillet 1986. p 10)
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Aux fins du prisent accord, U directive est adaptée comne
suit :

A rannexe IV, le tette entre parenthèses est complété par le
texte suivant :

« A pour l'Autriche, CH pour la Suisse, FL pour le Liech
tenstein, IS pour l' Islande. N pour 1a Norvège. S pour la
Suéde. SF pour la Finlande ».

IB. 386 L 0662 : Directive 86/662 (C.E.E ) du Consed du
22 décembre 1986 relative à la limitation des émissions sonores
des pelles hydrauliques et à cibles, des bouteurs, des char-
aeuses et des chargeuses-pelleteuses (J O n* L 384 du
31 décembre 1986, p. I ), modifiée par : '

- 389 L 0514 : Directive 89/ 514 ( C.E E.) de la Commission,
du 2 août 1989 (JO. n* L 253 du 30 août 1989. p. 35 ).

Actes dont les parties (smwmks prmtent acte
Les parties contractantes prennent acte de la teneur des actes

suivants :

1 1. Communication de la Commission concernant l'harmoni
sation des méthodes de mesure du bruit pour les engins de
chantier (adoptee le 3 janvier 198 1 >.

12. 386 X 0666 : Recommandation 86/666 (C E E. ) du
Conseil du 22 decembre 1986 concernant la secunté des hôtels
existant contre les risques d'incendie (J O n* l_ 384 du
31 décembre 1986, p. 60).

VII . - Aatrcs machina

Acte auufttel U est fait refertnce
I. 384 L 0538 : Directive 84-538 (C.E E. ) du Conseil du

17 septembre 1984 concernant le rapprochement des législa
tions des Etats membres relatives au niveau de puissanceacoustique admissible des tondeuses à gazon (J O n* L 300 du
19 novembre 1984. p. 171 ), modifié par :

- 387 L 0252 : Directive 87/252 (C.E.E ) de 1a Commission
du 7 avril 1987 (JO. n® L 117 du 5 mai 1987, p 22k
rectifiée dans le J O. n* L 158 du 18 juin 1987, p. 31 ;

- 388 L 0180 : Directive 88/ 180 (C.E.E ) du Conseil du
22 mars 1981 (J O. n* L SI du 26 mars 1988. p. 69) ;

- 388 L 0181 : directive 88/ 181 (C.EE ) du Conseil du
22 mars 1988 (JO n* L 81 du 26 mars 1988, p. 71 ).

VIII. - Appareils à prtmii »
Actes auxquels il est fait reference

1. 375 L 0324 : Directive 75/ 324 (C.E.E. ) du Conseil du
20 mai 1975 concernant le rapprochement des legislations des
Etats membres relatives aut generateurs aerosols (J O n* L 147
du 9 juin 1975. p. 40).

2. 376 L 0767 : Directive 76/767 (CEE ) du Conseil du
27 juillet 1976 concernant le rapprochement des legislations des
Etats membres relatives aut dispositions communes aut appa
reils A pression M aut methodes de contrôle de ces appareils
(JO. n* L 262 du 27 septembre 1976. p. 153 ). modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aut conditions d'adhésion et aut
adaptations des traites. - Adhésion aux Communautes
européennes de la République hellenique (J O n* L 291
du 19 novembre 1979, p. 110 ) ;

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhesion et aut adap
tations des traités. - Adhésion aux Communautés euro-
peennes du Royaume d'Espagne et de la képublique por
tugaise (JO tf L 302 du 15 novembre 1985. p. 213 ) :

- 388 L 0665 : Directive 88 665 (C E.E ) du Conseil du
21 decembre 1988 (JO L 382 du 31 decembre 1988,
p. 42).

Aux fins du present accord, la directive est adaptee comme
suit :

A l'annexe I. point 3 1 . premir uret et A l'anne te II.
point 3.1 I I . premier uret. le teue entre parentheses est com
plété par le texte suivant :

• A pour l'Autriche, CH pour L. Suisse. FL pour le Liech
tenstein. IS pour l' Islande. N pour la Norvege, S pour la
Suéde, SF pour la Finlande ».

X 384 L 0525 : Directive 84/525 (C.E E ) du Conseil du
17 septembre 1984 concernant le rapprochement des législa
tions des Etats membres relatives aux bouteilles à gai en aoer
sans soudure (JO. m* L 300 du 19 novembre 1984. p. I X

4. 384 L 0526 : Directive 84/526 (C.E E.) du Consed du
17 septembre 1984 concernant le rapprochement des législa
tions des Etats membres relatives aux bouteilles A gax en acier
sans soudure en aluminum non allié et en alliage d'aluminium
(JO.i*L 300 du 19 novembre 1984. p. 20).

5. 384 L 0527 : Directive 84/ 527 (C E E ) du Conseil du
17 septembre 1984 concernant le rapprochement des législa
tions des Etats membres relatives aux bouteilles à gaz soudées
en acier non allié (J O. n* L- 300 du 19 novembre 1984. p. 48 ).

6. 387 L 0404 : Directive 87/404 (C.E E ) du Conseil du
25 juin 1987 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives aux récipients A pression simples (J O
n* L 220 du 8 août 1987. p. 48 ). modifiée par :

- 390 L 0488 : Directive 90/488 (CEE ) du Conseil du
17 septembre 1990 (JO. n* L 270 du 2 octobre 1990,
P 25 ).

Acte dont les pamés contractantes prennent acte
Les parties contractantes prennent acte de la teneur de l'acte

suivant :

7. 389 X 0349 : Recommandation 89/349 (C.E E. ) de ta
Commission du 13 avril 1989 sur la reduction des chlorofluoro
carbones par l' industnie des aérosols (JO n* L 144 du
27 mai 1989. p. 56).

IX. - lliimH de meaurne

Actes <uqueb W est /ait rtference
1 . 371 L 0316 : Directive 71 / 316 (CEE ) du Conseil du

26 juillet I > 71 concernant le rapprochement des legislations des
Etats membres relatives aux dispositions communes aux instru
ments de mesurage et aux methodes de contrôle metrologique
(JO n* L 202 du 6 septembre 1971 . p I ), modifiée par :

- I 72 B : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités - Adhésion aux Communautés
européennes du Royaume de Danemark, de l' Irlande et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord
(JO n* L 73 du 27 mars 1972. p. 118 ).

- 372 L 0427 : Directive 72/427 (CEE ) du Conseil du
19 decembre 1972 (JO. tf L 291 du 28 décembre 1972,
p. 156 ).

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités - Adhésion de la République hellé
nique aux Communautés européennes (J O n» L 291 du
19 novembre 1979, p. 109),

- 383 L 0575 : Directive 83/ 575 (CEE ) du Conseil du
26 octobre 1983 (JO. n* L 332 du 28 novembre 1983.
p. 43 ).

- 185 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adap
tations des traités - Adhésion aux Communautés euro
péennes du Royaume d' Espagne et de la Republique por
tugaise (1O n* L 302 du 15 novembre 1985. p 212).

- 387 L 0354 : Directive 87/354 (CEE ) du Conseil du
25 juin 1987 (JO n» L 192 du 1 1 juillet 1987. p 43 ).

- 388 L 0665 : Directive 88 665 (CEE ) du Conseil du
21 décembre 1988 (JO n* L 382 du 31 décembre 1988.
p. 42 ).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

a) A l'annexe I. point 3 I , premier tiret et A l'annexe II.
point 3 I I I , sous a. premier tiret, le texte figurant entre
parenthèses est complété par le texte suivant :

« A pour l' Autriche. CH pour la Suisse, FL pour le Liech
tenstein, IS pour l' Islande. N pour la Norvège. S pour la
Suéde. SF pour la Finlande • :

k) Les dessins visés A l'annexe II point 3 2 I sont complétés
par les lettres nécessaires pour les signes A, CH. FL, IS. N. S,'
SF.

2. 371 L 0317 : Directive 71 /317 (CEE ) du Conseil du
26 juillet I9>l concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives aut poids parallelepipediques de preci-
sion moyenne de 5 A 50 kilogrammes et aux poids cylindriques
de précision moyenne de I gramme A 10 kilogrammes (J O.
m» L 202 du 6 septembre 1971 , p. 14).

1. 371 L 0318 : Directive 71 /318 (CEE ) du Conseil du
26 juillet 1971 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives aux compteurs de volume de gai (JO.
n* L 202 du 6 septembre 1971 , p. 21 ). modifiée par :

- 374 L 0331 : Directive 74/331 (C.E E. ) de la Commission
du 12 juin 1974 (J O. n* L 189 du 12 juillet 1974. p. 9) ;

- 37S L 0365 : Directive 78/ 365 (C.E E ) de la Commission
Ju 31 mars 1978 (JO. n* L 104 du 18 avnl 1978, p. 26) ;

- 382 L 0623 : Directive 82/623 (C E E ) de la Commission
du l * juillet 1982 (JO. L 252 du 27 août 1982. p. S )
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4. 371 L 0319 : Directive 71 /319 (C.E-E.) du Conseil du
26 juillet 1971 concernant le rapprochemen des ltiHlMiow des
Etats membres relatives aux compteurs de liquides autres que
l'eau (J O. m* L 202 du 6 septembre 1971 , p. 32).

5. 371 L 0347 : Directive 71 /347 (CLE ) du ConseU du
12 octobre 1971 concernant le rapprochemen des kpiUuoM
des Etats membres relatives au nesurage de la masse à l'hecto
litre des céréales (JO. n» L 239 du 25 octobre 1971 , p. I ).
modifiée par :

- I 72 B : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aua
adaptations des traités - Adhésion au* Communautés
européennes du Royaume de Danemark. de l' Irlande et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord
(JO. m» L 73 du 27 mars 1972, p. 119) ;

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités - Adhésion aui Communautés
européennes de la République hellenique (JO. n* L 291
du 19 novembre 1979. p. 109) ;

- I 15 1 : Acte relatif aui conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités - Adhésion aua Communautés
européennes du Royaume d'Espagne et de la République
portugaise (JO. n» L 302 du 15 novembre 1985. p. 212).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A l'article I " point a. les mentions suivantes sont ajoutées
entre les parenthèses °

EY hehtolitrapaino en finnois ;
EB hektolitrapyngd. en islandais ;
EF hektolitervekt, en norvégien ;
EG hektoliter vikté, en suédois.
6. 371 L 0348 : Directive 71 /348 (C E E ) du Conseil du

12 octobre 1971 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives aux dispositifs complémentaires
pour compteurs de liquides autres que l'eau (J O. L 239 du
25 octobre 1971 , p. 9 ). modifiée par :

- I 72 B : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités - Adhésion aux Communautés
européennes du Royaume de Danemark, de l' Irlande et du
Royaume-Uni de Grande- Bretage et d' Irlande du Nord
(J O. n» L 73 du 27 mars 1972. p 1 19 ).

- I 79 H : Acte relatif aut conditions d'adhésion et aux
adaptations des traites. - Adhésion aux communautes
europeennes de la République hellénique (JO n» L 291
du 19 novembre 1979, p. 109) ;

- 1 15 I : Acte relatif aux conditions d'adhesion et aux adap
tations des traites. - Adhesion aux communautés euro
péennes du Royaume d' Espagne et de la République por
tugaise (J O n* L 302 du 15 novembre 19(5, p. 212).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

Au chapitre IV de l'anneie. le texte suivant est ajouté A la
fin de la section 4 8 I :

• 10 groschen ( Autriche ) :
a 10 pennil/ 10 penni ( Finlande ) ;
■ 10 aurar ( Islande) :
■ I rappen ( Liechtenstein ) ;
a 10 ôre ( Norvège) ;
■ I ôre ( Suéde ) :
a I rappen, I centime I centesimo (Suisse). »
7. 371 L 0349 : Directive 71 '349 (CEE.) du Conseil du

12 octobre 1971 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives au jaugeage des citernes de
bateauv(7 0 n* L 239 du 25 octobre 1971 . p 15)

5. 373 L 0360 : Directive 73'360 (CLE ) du Conseil du
19 novembre 1973 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives aux instruments de pesage 4 fonc
tionnement non automatique (J O •• L. 335 du
5 décembre 1973. p. II. modifiée par :

- 376 L 0696 : Directive 76/696 (C.E E ) de la Commission
du 27 juillet 1976 (J O tf L 236 du 27 août 1976. p. 26) ;

- 382 L0622 : Directive 82/622 (C E.E. ) de la Commission
du I- juillet 1982 (J0. n* L 252 du 27 août 1982. p. 2) :

- 390 L 0384 : Directive 90/384 (C.E.E. ) du Conseil du
20 juin 1990 concernant l'harmonisation des législations
des Etats membres relatives aux instruments de pesage à
fonctionnement non automatique (J.O n* L 189 du
20 juillet 1990. p. 1 ), rectifiee dans k JO n* L 258 du
22 septembre 1990, p. 35.

9. 373 L 0362 : Directive 73/362 (CEE ) du Conseil du
19 novembre 1973 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives aux mesures matérialisees de lon
gueur (J O. n* L 335 du 5 décembre 1973. p 56). modifiée
par :

- 378 L 0629 : Directive 78 629 (CEE ) du Conseil du
19 juin 1978 (JO m» L 206 du 29 juillet 1978. p 8 > :

- 385 L0I46 : Directive 85/ 146 (C E E ) de la Commission
du 31 janvier 1985 JO. n* L 54 du 23 fevner 1985. p 29).

IB. 374 L 0148 : Directive 74/ 148 (CEE.) du Conseil du
4 mars 1974 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives aua poids de I milligramme A 50 kilo
grammes d'une précision supérieure A la précision moyenne
(JO. n* L 84 du 28 mars 1974, p. 3)

11. 375 L 0033 : Directive 75/33 (CE.E ) du Conseil du
17 décembre 1974 concernant le rapprochement des legislations
des Etats membres relatives aua compteurs d'eau froide (J O.
n* L 14 du 20 janvier 1975. pi )

12. 375 L 0106 : Directive 75/ 106 (CEE.) du Conseil du
19 décembre 1974 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives au précondiuonnement en volume
de certains liquides en préemballages (JO n* L 42 du
15 février 1975. p I ), rectifiée dans le JO. n* L 324 du
16 décembre 1975. p. 31 . et modifiée par :

- 378 L 0C9I : Directive 78/891 (C E E ) de la Commission
du 28 septembre 1978 JO n* L 31 1 du 4 novembre 1978.
P 21 );

- 379 L 1005 : Directive 79 / 1005 ( CEE ) du Conseil du
23 novembre 1979 (J O. n* L 308 du 4 décembre 1979,
P 25 ) ;

- 385 L00I0 : Directive 85/ 10 (CEE.) du Conseil du
18 décembre 1984 (J O. n* L 4 du 5 janvier 1985, p. 20) ;

- 388 L03I6 : Directive 88/ 136 (CEE » du Conseil du
7 juin 1988 (JO n* L 143 du 10 juin 1988, p. 26). rectifiée
dans le J O. n* L 189 du 20 juillet 1988. p 28 :

- 389 L 0676 : Directive 89/676 (CEE ) du Conseil du
21 décembre 1989 (JO. n* L 398 du 30 décembre 1989,
P I8)

Aua fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

<) Les produits énumeres A l'annexe III. point I. sous a.
contenus dans des emballages consignes, peuvent être commer
cialisés. jusqu'au 31 décembre 1946. avec les volumes suivants :

- en Suisse et au Liechtenstein . 0.7 litre .
- en Suéde : 0.7 litre :
- ea Norvège : 0J5-0.7 litre :
- en Autriche : 0,7 litre .
Les produits énumérés A l'annexe III. point 3. sous a.

contenus dans des emballages consignes, peuvent être commer
cialisés en Norvège, jusqu'au 31 décembre 1996. dans les
volumes de 0,35-O.7 litre.

Les produits énumérés A l'annexe III. point 4, contenus dans
des emballages consignes, peuvent être commercialises en
Suéde, jusqu'au 31 decembre 1946, dans les volumes de
0.375-0,75 litre.

Les produits énumeres A l'annexe III. point 8. sous a et A.
contenus dans des emballages consignes, peuvent être commer
cialisés en Norvège, jusqu'au 31 decembre 1996. dans le
volume de 0.35 litre

A partir du I " janvier 1993. les Etats de l'Association euro
péenne de libre échange garantissent la libre circulation des
produits commercialises conformement aux exigences de la
directive 75/ 106 (C E E. ). telle que modifiée en dernier heu ;

b) A lanneie III, la colonne de gauche est remplacee par le
texte suivant :

a Liquides
I. a) Vins de raisins frais ; moûts de raisins frais mutes A

l'alcool, y compris les mistelles. A l'exception des vins repris au
tanf douanier commun *• 22 05 A et B numero du système
harmonisé : 2204 10. 2204 21 et 2204 29 et les vins de liqueur
(numéro du tanf douanier commun : ex 22 05 C ' numero du
système harmonisé : ex 2204 ), moûts de raisins partiellement
fermentés, même mutés autrement qu'A l' alcool ( numéro du
tanf douanier commun : 22 04 numero du système harmo
nisé : 2204.30)

b) Vins jaunes ayant droit aua appellations d'origine sui
vantes : a Côtes du Jura », a Arbois ». « L' Etoile » et
a ChAteau-Chalon ».

c) Cidre, poiré, hydromel et autres boissons fermenttes,
non mousseux (numéro du tanf douanier commun : 22 07
B Il/numéro du système harmonisé : 2206 00)
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4) Vermouth et autres vins de rama* frais prtputo à
Tank de plantes M de matières aromatique» (numéro du tanf
douanier commua : 22 06/iamiro du système harmoaiU :
2205) : vins de liqueur (numéro du tanf douanier commun :
es 22.05 C/numéro du système harmonisé : et 2204)

2. m) Vins mousseut (numéro du tanf douanier commun :
22.05 A/numéro du système harmonisé : 2204.10) ;

- «tas autres que ceut de la sous-positioa 2204 10. pré
sentés dans des bouteilles fermées par un bouchon « champi
gnon • maintenu à l'aide d'attaches on de liens, ainsi que «uh
autrement présentés ayant une surpression minimale de I bar
et inféneure à 3 bar. mesurée à la température de 20* C
(numéro du tanf douanier commua : 22 05 &/numéro du sys
tème harmonisé : et 2204.21 et ei 2204 29).

b/ Cidre, poiré, hydromel et autres boissons fermentées,
mousseux ( numéro du tarif douanier commun : 22 07
BI/numero du système harmonisé : 2206 00).

3. m) Bières (auméro du tarif douanier commun :
22.03/numéro du système harmonisé : 2203 00). A l'eiception
des bières à fermentation spontanée ; *

b) Bières à fermentation spontanée, gueuze
4. Alcool éthybque autre que de la position 2208 du tanf

douanier commun : 2207 du système harmonisé, ayant un tra*
alcoometnque non dénaturé infeneur à >0 p. 100 volumique.
eaut~de->ie. liqueurs et autres boissons spintueuses. prépara
tions alcooliques composées (dues « extraits concentres *) pour
la fabrication de boissons ( numéro du tanf douanier commun :
22 09/ numéro du système harmonisé : 2208 ).

5. Vinaigre» camotMea et lenn ■m<mi cmmIMm

h'uii'lii s 22*9M). " ■"m lrI " i"""i
6. Huiles d'olive (numéro du tanf douanier commua :

15.07 A/auméro du système harmonisé : 1509 10 et 1509 90. et
numéro du système harmontsé 1510). autres huiles comestibles
(auméro du tanf douanier commun : 1507 D Il/numéro du
système harmonisé : 1)07 et 1)08 et 1511 et 1517).

7. - Lan frais, non concentré « sucré ( auméro du tanf
douanier commun : et 04 01 / numéro du système harmonisé :
0401 V, A l'excepoon des yoghourts. képhir, lait caillé, lacto
sérum et autres laits feaientes ou aodifés-

- boissons A base de Un ( numéro du tanf douanier
commun : 22.02 B/numero «lu syMème harmonisé : et 0403 10
et et 0304 90).

8 m) Eau. eaui minerales, eaux gazeuses (numéro du tanf
douanier commua : 22 01 /numéro du système harmonisé :
2201 ).

b) Limonades, eaux gazeuses aromatisées (y compris les
caut minerales ainsi traitées ) et autres boissons non alcooliques
ne contenant pas de lait ou de matières grasses provenant du
lait (numéro du tanf douanier commua : 22 02 A/ aumero du
système harmonisé : 2202), A leeclusioa des jus de fruits, de
légumes du tanf douanier commun a* 20 07/ numero du sys-
teme harmonisé : 2209. et des concentrés.

t> Boissons étiquetées comme apéntifs sans alcool.
9. Jus de fruits (y compris les bmûis de raisins) ou de

légumes non fermentes, sans addition d'alcool, avec ou sans
addition de sucre (numéro du tanf douanier commua :
20 07 B/auméro du système harmonisé : 2209), nectar de fruits
(directive 75/726/C E E. du Conseil ( 1 ).

IX 37) L 0107 : Directive 75/ l07 (CEE ) du Conseil du
19 décembre 1974 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives aux bouteilles utilisées roa-me
récipients- mesures (J0 a* L 42 du 15 février 1975, p. 14).

14- 375 L 0410 : Directive 73/410 (C.E.E. ) du Conseil du
24 juia 1975 concernan le rapprochemen des législations de*
Etats membres relatives aux instruments de pesage totalisateurs
continus (J O. a* L 183 du 14 juillet 1975, p. 25).

15. 376 L 0211 : Directive 76/211 (C.E E. ) du Conseil du
20 janvier 1976 concernant le rapprochement des législation
des Etats membres relatives au preconduionnement en ausse
ou en volume de certains produits ea préemballages (J0.
a* L 46 du 21 févner 1976, p. I ), modifiée par :

- 378 L 0891 : Directive 78/ 891 ( C.E.E ) de la Comminion
du 28 septembre 1978 (JO. m» L 311 du 4 no.embre 197t.
I». 2 ».

tu /a »• Lui é» i- «tciu> ii m p. «a
du 17 inintie 1975 idatne au nipiiiiinm 4m Il!■lu IIm 4a Eaa

■!» canemam la jm ét frwm « amm yiuéum «mlani

I6w 376 L 0764 : Directive 76/764 (CEE ) du Conseil du
27 juillet 1976 concernant le rapprochemen des législations des
Etats membres relatives aux thermomètres médicaux A mercure,
ea verre, avec dispositif A maximum (J O a» L 262 du 27 sep
tembre 1976. p. 139), modifiée par :

- 313 L 0128 : Directr 128 (CEE ) du Conseil du
28 mars 1983 (JO a* s A du 9 a«nl 1983. p 29) ;

- 384 L 0414 : Directive 84/414 (CEE ) de la Commission
du 18 juillet 1984 (J 0 a* L 228 du 25 août 1984. p. 25).

17. 376 L 076) : Directive 76/76) (CEE ) du Conseil du
27 juillet 1976 concernant le rapprochement des législations des
Elau membres relatives aux alcoomètres et aerométres pour
alcool (J0 a* L 262 du 27 septembre 1976. p. 143 ). rectifiée
dans le J O. a» L 60 du ) mars 1977. p 26 et modifee par

- 382 L 0624 : Directive 82 624 (C E E ) de la Commission
du I- juillet 1982 (7 0 a* L 252 du 27 août 1982. p. 8 »

18. 376 L 0766 ' Directive 76/766 (CEE ) du Conseil du
27 juillet 1976 concernant le rapprochement des législations des
Etais membres relatives aui tables alcoolmetnques (J O
a* L 262 du 27 septembre I9 76, p 149).

19. 376 L 0891 : Directive 76.891 (CEE ) du Conseil du
4 novembre 1976 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives aux compteurs d'énergie électrique
(J O a® L 336 du 4 décembre 1976. p 30 ). modifiée par :

- 382 L062I : Directive 82 621 (C E E ) de la Commission
du I- juillet 1982 (J 0 >• L 252 du 27 août 1982. p I ).

2*. 377 L 0095 Directive 77 95 (CEE ) du Conseil du
21 décembre 1976 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives aux taximetres (J0 a* L 26 du
31 janvier 1977, p. 59).

2t. 377 L 0313 : Directive 77/ 313 (CEE ) du Conseil du
$ avrl 1977 concernant Se rapprochemen des législations des
Etats membres relatives aut ensembles de mesurage de liquides
autres que l'eau (JO n* L 105 du 28 avnl 1977. p. 18 ). modi
fiée par :

- 382 L 0625 : Directive 82 625 (C E E ) de la Commission
du I- juillet 1982 (70 a* L 252 du 27 août 1982. p 10).

22. 378 L 1031 : Directive 78/ 1031 (CEE.) du Conseil du
5 décembre 1978 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives aut trieuses pondérales automa
tiques (JO n* L 364 du 27 décembre 197g, p. I ).

23. 379 L 0830 : Directive 79 830 (CEE ) du Conseil du
1 1 septembre 1979 concernant le rapprochement des législa
tions des Etats membres relatives aux compteurs d'eau chaude
(J 0 a* L 2)9 du I 5 octobre 1979. p I )

24. 380 L 0181 : Directive 80, I S I (CEE ) du Conseil du
20 décembre 1979 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives aut unîtes de mesure et abrogeant
la directive 71 / 354 (C E E ) (70 n* L 39 du I ) février 1980.
p. 40V. rectifiée daas le 7 0 L 296 du I5 octobre 1981 . p 52.
modifiée par :

- 385 L 0001 : Directive 85 I (CEE.) du Conseil du
18 décembre 1984 (J0 a* L 2 du 3 janvier 198 ). p. Il ) ;

- 387 L 0355 : Directve 87 / 3)5 (CEE ) du Conseil du
25 juin 1987 (J O a* L 192 du 1 1 juillet 1987, p. 46 ) ;

- 389 L 0617 : Dhrective 89 617 (CEE ) du Conseil du
27 novembre 1989 (J 0 a* L 357 du 7 décembre 1989,
P 28 ).

25. 380 L 0232 : Directive 80 232 (CEE ) du Conseil du
1$ janvier 1980 concernant le rapprochement des législations
des Etats nembres relatives aut gammes de quantités nomi
nales et de capacités nominales admises pour certains produits
en prèemballagés (70 a* L $1 du 2) février 1980. p I ), modi
fiée par :

- 386 L 0096 : Directive 86/96 (CEE ) du Conseil du
18 mars 1986 (70 a* L 80 du 25 man 1986. p. 55 ) ;

- 387 L 0354 : Directive 87/ 356 (CEE ) du Conseil du
2) juin 1987 (7 O a* L 192 du 1 1 juillet 1987. p. 48 ).

Aui fias du présent accord, la directive est adapté* comme
suit :

m) A rannexe I. les points I A I 4 sont remplacés par le texte
suivant :

■ I. Produits alimentaires vendus A la masse « valeur ea g).
1.1 . Beurre ( positioa 04 03 du tarif douanier

commua/ position 04 0500 du système harmonisé), marga
rine, graisses émulsioonécs ou non animales et végétales,
pAles A tamner A faible teneur en graisse.
12) - 250-300 - 1000 - I 500-2 000 - 2 500 ) 000
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I.2 Froma|e frais, à l'exception des fromages dus • petits
wmw • m des fromages de même prt (sous-
poww ea 04.04 Elr dl tanf douamw commut/ sotu-
poaiuon 040610 dt système UnMuitV
62.5 - 125 - 250 - 500 - I 000 - 2 000 - S 000.

IJ. Sd de table ou de cuisine ( sous- pounon 25 01 A du
tanf dominer comau/pouuo* 25 01 du systeme barao-
«ut).
125 - 250 - 500 - 750 - I 000 - I 500 - 5 000.

14 Sucres impalpables wera imi on kiws, waes

125 - 250 - 500 - 750 - I 000 - I 500 - 2 000 - 2 500 -
1000 - 4000 - 5000.

IJ. Produits è k*M de cMtla (A l'eidiwoa de* aliments
destinés m premier tgrl

151 . farmti fntf flocons et itmoile Je certain, flocons
tt Jantws d**oat (A lexclusion des produits «h6 au
point 1.5 4 )L
125 - 250 - 500 - 1000 - 1500 - 2000 - 2 500 ( I ) 5 000 -
10000.

151 Fim ahmtmiami (position 19 03 du tanf douanier
commua/ porion 19 02 du système harmonisé )
125 - 250 - 500 - 1000 - 1500 - 2 000 - 3000 - 4000-
5000 - 10 000.

I 5 j Ru (position 10 06 du tanf douanier commun post-
don 10 06 du système harmonise )
125 - 250 - 500 - I 000 - 2 000 - 2 500 - 5 000

I 5 4. Froéuui i bast de certain obttntu far le tomjJUft on
k gnOage ; pff net. «ont flakes tt produits umtlatrts ( posi
ton 19 05 du tanf douanier commun/ position 19 04 du syv
16me harmonisé)
250 - 375 - 500 - 750 - I 000 - I 500 - 2 000.

I * U|umes secs (position 07 05 du tanf douanier
commun/ positions 07.12 - 07.13 du système harmonisé) ( 2 )
fruits secs (position ei 0t 01 . sons- positions 04 03 B. 06 04 B.
position Qft l 2 du tanf douanier commun/position et 04 03.
ex M 04, fx 06 05, ex 06 06. ex OC 13 du système harmonisé )
125 - 250 - 500 - I 000 - I 500 - 2 000 - 5 000 - 7 500 -
I0U00 ».

h) A l'annexe L. le point 4 est remplacé par le texte suivant :
• 4. Peintures et ittw préts à l'emploi ( avec ou sans addi
tion de solvants ; sous-position 32 09 A II du tanf douanier
commun / position 32.0t. 32 09. 32 10 du système harmonisé A
lexclusion des pigments broyes et des solutions ) (vUeur
en ml ).
25 - 50 - 125 - 250 - 375 - 500 - 750 - I 000 - 2 000 -
2500 - 4000 - 5000 - 10 000 *.

c) A l'annexe L. point 6 est remplacé par le texte suivant :
m L Produits d*entretien (solides et en poudre en g. liquides
et piteux en ml ).

Entre autres : produits pour cuirs et chaussures, bois et
revêtements de sol. fourneaux et ntuux y compris pour
automobiles, vitres et glaces y compris pour automobiles
(position 34.05 du tanf douanier commun/position 34 05 du
système harmonisé ) : detachants, apprêts et teintures ména
gères ( sous-positions 38 12 A et 32 09 C' sous posi
tions 3109 10 et ex 3212 90 du système harmonisé ), insecti
cides ménagers ( position ex 3811 du tanf douanier
commua/ sous- position 3801 10 du système harmonisé, detar-
trants ( position ex 34 02 du tant douanier commun/ positions
ex 34 01 . ex 34 02 du système harmonisé ), desodonisants
ménagers ( sous-position 33 06 B du tarif douanier
commun sous-posiuons 3307 20. 3307 41 et 3307 49 du syv
léme harmonisé ), desinfectants non pharmaceutiques
25 - 50 - 75 - 100 - 150 - 200 - 250 - 37 5 - 500 - 750 -
1000 - 1500 - 2 000 - 5000 - 10000 *

4) A l'annexe I, le point 7 est remplace par ie texte suivant .
a 7. Cosmetiques : produits de beaute et de toilette (socs-

positions 33.06 A et B du tanf douanier commun posi
tion 33 03, ex 33 07 du système harmonise ) (solides et en
poudre en g. liquides et péteux en ml ) >.
*> A l'annexe 1, les points I A S 4 sont remplaces par le texte

suivant :

• S. Produits de lavage.
8 I. Savons solides de toilette et de ménage ( valeur en g)

(position ex 34 01 du tanf douanier commun sous- positions
ex 3401 I 1 et ex 3401 19 du système harmonise )

1 1 P Valeur Ha sitnu pour tes Doon M fanacs € *«ouic
(!) Vm etchts 4e ce poaat tes Wgvu dnàytfrans n tes powrs ét

«m

25 - 50 - 75 - 100 - 150 - 20C - 250 - 300 - 400 - 500-
I 000.

12. Savons mous (valeur en g) ( position 34 01 du tanf
douanier commun/ position 34 01 ( 20) du système harmo
nisé ).
125 - 250 - 500 - 750 - I 000 - 5 000 - 10000.

I 3 . Savons en paillettes, copeaux, flocons (valeur en g)
(position ex 34 01 du tanf douanier commun/sous- position
ex 3401 20 du système harmonisé)
250 - 500 - 750 - 1000 - 3000 - 5000 - 14 000.

14. Produits liquides de lavage, de nettoyage et de recu-
rage. ainsi que produits auxiliaires (position 34 02 du tanf
douanier commua/ position 34 02 du système harmonisé) et
preparations hypochlontes (A l'exclusion des produits vises
au point 6) ( valeur en ml).
125 - 250 - 500 - 7S» - 1000 - 1250 ( 1 ) - 1 500 - 2000 -
3000 - 4000 - 5000 - 6 000 - 7000 - 10000
24. 386 L 0217 : Directive 16/217 (CEE ) du Conseil du

26 mai 1916. concernant te rapprochement des législations des
Etats membres relatives aux manomètres pour pneumatiques
des véhicules automobiles (J O V L 152 du 6 juin 1916,
p 41 ).

T. 390 L 03*4 : Directive 90/ 384 (C.E E ) du Conseil du
20 juin 1990. concernant [ harmonisation des legislations des
Etats membres relatives aux instruments de pesage A fonction
nement non automatique {J O n» L 119 du 20 juillet IW0,
p IL rectifiée dans te JO n* L 25» du 12 septembre 1990,
p 35 )
Actes dont les parties contractantes prennent acte

Les parties contractantes prennent acte de la teneur des actes
suivants :

IS. 376 X 0223 : Recommandation 76/ 223 (CEE.) de la
Commission du 5 fevner 1976. adressée aux Etats membres
concernant les unités de mesure mentionnées dans les conven
tions relatives aux brevets (JO. m* L 43 du 19 février 19T6.
* 22)

29 C/ 64 73 p. 26 : Communication de la Commission en
application de tj directive 71 / 316 (CEE ) du Conseil (J O
n* C. 64 du 6 août 1973. p. 26).

36. C/ 29 74 p. 33 : Communication de la Commission en
application de la directive 71 / 316 (CEE ) du Conseil (JO
n* C. 29 du I8 mars 1974, p. 33 )

31 . C 10874 pl : Communcation de la Commission en
application de la directive 71 / 316 (CEE ) du Conseil (JO
n* C. 108 du 18 septembre 1974. p. 8)

32. C/50.75 pi : Communication de 1a Commission en
application de la directive 7 | '316 (CEE ) du Conseil {JO
tf C 50 du 3 mars 1975. p I )

I1 C / 66/ 76. p. I . Communication de la Commission en
application de la directive 71 / 316 (CEE ) du Conseil (J O
n* C. 66 du 22 mars I9'6, p I )

34. C/247, 76- p I : Communication de la Commission en
application de la directive 71 / 316 (CEE ) du Conseil {JO
n• C. 247 du 20 octobre 1976. p. I )

K C 298 '76/ p I : Communication de la Commission en
application de la directive 71 / 316 (CEE ) du Conseil {JO
m* C. 291 du 17 décembre 1976, p I )

31 C/9 77 p | : Communication de la Commission en
application de la directive 71 /316 (CEE ) du Conseil {JO
n* C. 9 du 13 janvier 1977, p I )

37. C ' 53 77 p | : Communication de la Commission en
application de la directive 71 316 (CEE ) du Conseil {JO
m* C 53 du 3 mars 1977, p |)

31 OI76 77 p. | : Communication de la Commission en
appiicatton de la directive 71 / 316 (CEE.) du Conseil {JO
tf C.T6 du 25 juillet 1977. p. I )

39. C 79 7| p | : Communication de la Commission en
application de la directive 71 316 (CEE ) du Conseil (JO
n« C. 79 du 3 avnl Wl. p I )

46. C 22 i / 71 p. I : Communication de la Commission en
application de la directive 71 / 316 (CEE ) du Conse*l (JO
n* C. 221 du II septembre I97!. p I )

41 . C 47 79 p I : Communication de la Commission en
application de la directive 71 316 (CEE ) du Conseil (JO
n* C. 47 du 21 fevner 19'9. p. I ).

42. C/ 194 79 p. I : Communication de la Commission en
application de la directive 7I'3I6 (CEE ) du Conseil {JO
m» C. 194 ds 31 juillet 1991. p. I ).

1 1 ) hur tes hypechle«ws Mimant
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U C/40/ IO/p. I : COMMMCMIM de la Cwuuwn eaapphoOM de la èitctix 71 / 316 (CE.E ) du Conseil (.JO.
a* C. 40 da lt févner 19(0. p. IV

44. C/349/I0/p. I : ComautaicaDoa de la CoMnuoa ca
appbcanoa de la directive 71 / 316 (C.EE.) da Conseil (JO.
a* C. 349 da 31 décembre 1910. pu U

49. C/297/8| / p. I : CoamuucatKM de la Cœau$s»oe ea
appfacaooa de la directive 71 /316 (CLE.) da Coaseil (JO
a» C. 297 da 16 novembre 1911 . p. IX.

X. - MATtKICL tLECnUQlE

Aem nrfarft U tu fa* rtfertnct
1. 373 L 0023 : Directive 73/23 (CEE ) da Conseil du

19 févner 1973 conceraaat le rapprochemen des législations
des Etats membres relatives M MUnd tkanqve deitiae à
tue employé daaa certaines hautes de tension (7 O m* L 77 da
26 mars 1973, p. 29).

La Finlande. l' Islande tt la Suède M conforment à la direc
tive aa plus tard le l« juncr 19*4.

2. 376 L 0117 : Directive 74/ 117 (CEE ) da Cornet) da
I8 decembre 1973 coaceraaat le rapprochement des législations
des Etats membres relatives aa autend electrque destine à
ttre employé dans certaine* hautes de utmoa (7 O a» L 24 da
30 janvier 1974. p. 43 ).

X 379 L 0194 : Directive 79/ 194 (CEE ) du Conseil da
6 fevner 1979 concernant le rapprochemn des legislations des
Etau membres relatives aa matend électrque utilisable ca
auaoapfère cxpioaive mettant ca «uvre certains BMdes de pro-
tectoa (7 O a* L 43 da 20 février 1979. p. 20k modifiée par :

- 314 L 0047 : Directive 14/47 (C EE ) de la Coaaauoa
da 16 jaamer 1944 (J O a* L 31 da 2 février 1944. pi 19);

- 3U L 0371 : Directive IS/571 (C E E. ) de la Coannuo*
da 10 novembm I9U (JO a* L 311 da 17 novembre I9U.
* 44):

- 3U L 0645 : Directive 11 665 (C LE.) da Conseil da
21 decembre I988 (JO f L J82 da 31 decembre I9M.
p. 42);

- 390 L 0417 : Directive 90/487 (CEE ) da Conseil. da
17 septembre 1990 {JO m» L 270 da 2 octobre 1990.
P- 23 ).

4. 382 L 0130 : Directive 12/ 130 (CE.E ) da Conseil da
1 5 fevner 1912 concernant le rapprochement des legitUboM
des Etats membres reUnves au atatenel electnque utilisable ea
atmosphère cipiotible des aiaes gnsouteuses 0 O a* L 59 du
2 mars 1912. p 10). modifiee par -

- 311 L 0035 : Directive I8 35 (C E E ) de la Commission
du 2 decembre 1987 (JO a* L 20 du 26 janvier 1911.
P 21);

- 391 L 0269 Directive 91 / 269 (C E E ) de la Commission
du 30 avnl 1991 (JOa* L 134 da 29 mai 1991 . p 51 )

5. 314 L 0539 Directive U- 539 (CEE ) du Conseil du
17 septembre 1914 concernant le rapprochement des kgasla-
tions des Etats membres relatives aat appareils electnques uti
lises ca medecine humaine et vctennaire ( JO a» L 300 du
19 aovembre 1984. p 179 )

4. 389 L 0334 : Directive 89 336 (C E E ) du Conseil du
3 mai 1919 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives * la comptabilite électromagnétique
(70a*L 139 du 23 juin 1919. p 19 ).

7. 390 L 0315 : Directive 90/ 315 (CEE ) du Conseil du
20 JUII 1990 concernant le rapprochement des legislations des
Etats membres relatives au* dispositifs medicaut unpiantables
actifs (7 C a* L 189 du 20 juillet 1990. p. 17 ).

Actes dont les parties contractâmes prennent acte

Les parties contractantes prennent acte de la teneur des actes
suivants :

L C/ IM/ 79. p I : Communication de la Commission dans
le cadre de la mise ea ouvre de la directive 73/ 23 (C E E ) du
Conseil. du 19 fevner 1973, conceraaM le rapprochement des
legislations des Etats membres relatives au materiel electrique
destine à être employe dans certaines limites de tension
{ JO a*C. 114 du 23 juillet 1979, p. I ). mod'fiee par :

- C / 26-10- p. 2 : Modification de la commuascauoa de la
Commissioa (7 O a* C. 26 du 2 fèvner 1910. p. 2).

9. C/ 107 10/ pt 2 : Communication de la Commission daas
le cadre de la mise ea «uvre de la directive 73/ 23 (C E E. ) du
Conseil. du 19 fevner 1973. concernant le *approchement des
legislations des Etats membres relatives au autend électrque
destiné à ttre employé daas certaines hautes de tension
(JO. a*C 107 du 30 avril 1910. p. 2)

10. C/ 199 10/ p. 2 : Trom«mc communication de la Com
mission dans le cadre de la mise ca «uvre de la directive
73 '23 (CEE ) du Conseil, du 19 fèvner 1973. concernant le
rapprochement des législaion des Elac a* mbru relatives au
matend électnique destiaé A ttre employé daas certaines hautes
de tension (7 O a* C 199 da 5 aoàt I9M. p. 2)

11. C/ 59 8Z / p. 2 : Communication de la Commis» ion du
15 décembre 1911 sur le fonctioaaemeat de la directive 73/23
(C E E ) du Conseil, du 19 ftvner 1973. concernan le rappro
chement des législaton des Euu nombres relatives au atte
nd èlectnqwj destine à ttre emploi dans certaines hautes de
tension - la directive « basse tension • (7 O a» C 59 du
9 mars 1982. p. 2X

IX. C/ 235/ U/ p 2 : Quatrième commuaintioa de la Coas-
musaioa dans le cadre de la ause ca «uvre de la «hrective
73/ 23 (CEE ) du Conseil, du 19 fevner 1973. concernant le
rapprochement des législation* des Etau membres relatives au
autend électrique destine à ttre employé daas certaines, hautes
de tension {JO m* C 235 du 5 septembre 19*4. p 2 ).

IX C/ 166- 15 p. 7 : Cinquième communication de la Com-
mussioa dans le radre de la ause en «uvre de la directive
73- 23 (CEE ) du Conseil, du 19 fevner 1973. concerna*! le
rapprochement des législations des Etau membres relatives au
autenel eteetnque destine à ttre employé daas certaines hautes
de tension {JO n* C 164 du 5 juillet 1915. p. 7)

14 C/ I6I U p. 5 : Communication de la Commiinna dans
le cadre de la ause ea «uvre de la duecuve 73/2) (C E L) du
Conseil, du 19 fevner 1973. concernant le rapprocheaMnt des
légiilttioat des Etau meatbces relatives aa matènd électrique
destiné * tue employé dans certaines hautes de tension
(JO. a»CI6l du 27 juia I9H. p. 9 ). rectifiée daas le
JO a* C 231 du 13 septemabre 19*1. p. 4.

15. C/46- Il p. 3 : Commuatctiira de la Commission daas
le cadre de la mase ea «uvre de la directive 71/ 117 (C EE ) du
Conse. 1. du II decembre 1975. concermaat le rapprochemeal
des legislations des Etau ntarf relatives au attend élec
trique utilisable ca atmosphère eiptosible (JO a* C 46 du
5 mars 1911 . p. 3 )

14. C/ 149 II p I Communication de la Commission ea
application de la directive 76/ 117 (CEE ) du Conseil, du
Il decembre 1975. concernant le rapprochement des legisla
tions des Euu membres relatives au matend eiectnque utili
sable ea atmosphere etplosible (J O n* C 149 du II juia 1911 .
P I *

17. 312 X 0490 . Recommandation 82 490 (CEE ) de la
Commission, du 6 juillet 1982. relative aui certificats de
conformite prevus par la directive 76. 117 (C E E ) du Conseil,
du I8 decembre 1975. concernant le rapprochement des législa
tions des Euu membres relatives au matend électrque utili
sable ca atmosphere eiplosible (J O a*L21l du
27 juilkt 1982. p 2' ).

II. C/ 321 12 p 2 : Premiere communication de la Commis
sion en application de la directive 79 196 (C E E ) du Conseil,
du 6 février 19*9. concernant le rapprochement des legislations
des Etats membres relatives au matend électrique utilisable en
atmosphere eipiosible mettant ea «uvre certains modes de pro
tection (JO n« C 321 du 14 decembre 1912. p 2) et aaaeic
( JO a* C 321 A du 14 decembre 1912. p I )

19. C/ 35& 13 p 20 : Deuiteme communication de la Com
mission en application de la directive 79 196 (CEE ) du
Conseil, du 6 fevner I9T9. concernant le rapprochemen des
legislations des Euu membres relatives au matend electnque
utilisable ea atmospfere eiploaibte mettant ea «uvre certains
modes de protection (JO a* C 354 du 31 decembre 1913. p 20)
et annexe (JO m* C 354 A du 31 decembre 1913. p. I )

2t. C/ 194. 86- p. 13 : Coauauaicatioa de la Commission
dans le cadre de la muse ea «uvre de la directive 76/ 117
(C E E ) du Conseil, du I8 decembre 1975, concernant le rap
prochement des législations des Euu membres relatives au
maténel électnque utilisable ea atmosphère etplosible
(J O. a* C 194 da I * août 1916. p 3)

21. C/ 3II 87/p 3 : Communication de U Commussion dans
le cadre de la muse en «uvre de la directive 12/ 130 (C E L) du
Conseil. du 15 février 1912. concernant le rapprochement des
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kyilatioae des Etats ftw relatives m BiUnd ékdnqvc
wilnilih m exptoaabie des nes gruomemies
(J0.a»C3ll di 21 «owtw 1*7. p.31

XL - TemtSaa

Actes WTfwh t est fut rtftrtm.t

1. 371 L 0307 : Directive 71/307 (C LE.) da Coaseil dm
26 jaUtet 1971 fwrfTMl le npprckmon des legulactoas de*
Etais membres relatives aas dénomnatiois tettiles
(J.a f LlUAil6 aoAt 1971. p. 14) MoAft par :

- I 72 B : Acte relatif au toaditiuaa d"adWnoe et ui
•dapuôoM do tnMèi - Adféstos iu cosMMaiéi
earopèeanra da Bovia– de DHcant, de rirtasde M Ai
Royaw Um de Gcudelntagne et d' irtaade da Nord
(7.O. a* L. 73 da 27 mars 1972. p. III);

- I 79 H : Acte rtlabf Ml toeduoi fidWuo» et mu
adsptsiiow dn ttmAi - ocnmkmuhiCi
eeropètatti de la Kipebhqw belUaaqae (7 O. a*l_29l
d* 19 xvembc 1979. p. 109) ;

• 3*3 L 0423 : Directive «3 623 (CEE) Ai Coaseil da
23 aovembre I983 (J O a* L 353 du 15 decembre 1983.
*•):

- 1 13 I : Aeu relatif au coaditioas fadktetM et am aJap-
tabotts des traites - AdkàiM au communautes euro
péennes da Koyaume d' Espagne et de la République por
tugaise (7O. a* L 302 du 15 novemtf |9t5. p. 219) ;

- 317 L0I4O : Directive 87/ 140 (CEE.) de la Coumio*
da 6 fhiw 1907 (70 a» L 54 da 24 février 1947. p 24).

Am fn Ai prtnM accord, la dwcnve est adaptée wt
M :

A farticle S. le paragraphe I est coapttté par le leue dm-
vaat :

• - wni villa.
• - ay «B.
■ - rea «11,
■ - tamll m

2. 372 L 0276 : Directive 72/276 (C EE) du CoaicU du
17 juillet 1972 conceraaaf le rapprodicamt des kfalaùooa des
Etats atmbrw relatives à cenaaaes a*thodes d'aaalyse quanti
tative de a*ianges buaaires de fibres teintes (7 O a* L 173 Aa
31 juillet 1972. p. IX. Modifie par :

- 379 L OT6 : Directive 79/74 (C EE) de la Coaaouoa du
21 d«cembre I97| (J0. m» L 17 da 24 jaaver I9"»9. p 17) :

- 38IL0075 : Directive 11 /75 (CEE) du Coaseil Aa
17 févrer 1981 (J O. a® L 57 da 4 un 19» I. p. 23) ;

- 387 L 0144 : [krtctne 87/ 184 (CEE) de ta Cmbukm
da 6 fbmer 1987 (J O n» L 75 du 17 am 1947. p 21 )

31 373 L 0044 : Directive 73/44 (CEE) da Cornet! da
26 févrer 1973 concernai le rapprochemn des legislations
do Etats meabres relatives a l'analyse qualitative de
melanges teraaires de fibres teitiles (7 O. a* L 83 da
30 urs 1973. p U

4. 375 L 0036 : Directive 75/36 (CEE ) âm Cooseil da
17 décembre 1974 wmpitum la dutcme 71 / 307 (C E E)
concernant le rapprocheaeat des KpilaiioM des Etau
membres relatives au dénominations textiles (J O. a* L 14 da
20 juvm 1975. p 1 5 V

Actes domi 1rs pmmei twMdwn ptmmtmt «nr

Les pâmes coatractaates prenaeat acte de la leacar des actes
suivaats :

5. 387 X 0142 : Recommaadaooa 87/ 142 (CEE) de la
CviauMM da 6 ftvner 1947 coactntM cenaiaes aétbodes
d'tkauuDo* des maotres aoa fibreaies préalablement 4 laaa-
tyse quaarutive de ta csapowxM des a*taages de fibres tes-
blcs (Ja a* L 57 da 27 févner 1947. p 52)

4k 387 X 0I»3 : Recommaadatia 17/ 115 (CEE) de la
Coaauiioa Aa 4 fhner 1917 coacermaa les atétbodes d'ama-
lyse quanrmrtve poar lideatificanoa des fibres acrybqwes et
aaodacryhqaes autw que des cfelo et des fibres trmnyl
(7 O. a» L 75 da 17 mars 1947.A21).

La CniMimna des Commiamh européennes dhnae
parmi des persoaaaliirs socnu'qucs kaatcant 9>alitoi des
Etats de rAuooauoa earopteaae de bbre Ktny aa aaiM
aae personne qui sera preseate daas le coauU soeatifique des
desrtes alimentaires et qui aura le dro* d'y eipruaer soa opt-
aios. Sa porw aéra nrttoUM itarartacai

La CoaauaM des Coaamanus européennes finforme. ea
tempa Mile, de la date des itvixMi Aa cpant et bai duimt
les laformatioas perwaeatw

Actes aaipr i est fan reftrtmct
L 362 L 2443 : Dwective (C EE) àm Coaaed lelattve aa rap-

proebifat des rtflc an amiua» des Etats memtru coaceraaa*
les aati<iis color» airs pouvaat toe emaployées daas les
deartes di«tii>*e » à I"ahacautioa baaaiae (701 a* 115 dw
1 1 aovembre 1942. p. 2445/42X aodariae par :

- 365 L0469 : Directive 65/469 (CEE) da Coaaeil da
25 octobre 1945 (J O a* 171 da 24 octobre 1965.
Pl 2793/65) ;

- 367 L 0433 : Directive 67 653 (CEE) da Coasal da
24 octobre 197 (J O a» 263 da 30 octobre 1947. pi 4) ;

- 361 L 0419 : Directive 61419 (CEE ) da Coaaeil da
20 decembre 1964 (J O a* L 309 da 24 décembre 1941.
p- 24 ) ;

- 3,0 L 0351 : Directive 70.358 (CEE ) da CoaacJ da
13 juillet 19o (70 a* L 157 da II juillet 19'0. p. 34) ;

- 1 72 B : Acte relatif aus cowdiuoi <tJMnoa et au
adaptatioas des traites - Adbtsioa au commiaaah
europeeaaes da Kmaaac de Demiart, de ririaade et da
fayiaat Uai de Craade-Brctagae et d lriaade Aa Nord
(J O. a* L 7J Aa 27 man 1972. p. 120) ;

- 376 L 0399 : Directive 76/399 (CEE) da CoaaeU da
6 avnl 1976 (J O. a» L 104 da 24 avnl 1974. p. 19) ;

- 37SL0I44 : Directive 7«/ |44 (CEE) da Coaaeil da
30 jaavter 197« (J0 a* L 44 da 15 février 197t. p. 20) ;

- I 79 H : Acte relatif au ccadmoai d"adbèuoa et au
adsptatioaa des traites. - I dhetioa au coatmaaaaies
earopèeaaes de la tepabbuae beUeatqiac (70 a*L29l
da 19 novemri 1979. p 1 10) ;

- 3SIL0020 : Directive 11 /20 (CEE) du Coaaeil da
20 jaavter 1941 (J O a* L. 43 da 14 fevner 1941 , pi II ) ;

- 345 L 0007 : Directive 15/ 7 (CEE ) da Coaseil da
19 decemNe 1944 (J O. a* L 2 da 3 juvwr 1943. p. 22) :

- 1 15 1 : Acte relatif au coadiuoaa d"adbes«oe et aaa adap
tations des traités. - Adbesion au ooauraaates earo-
pttaan da foyauiae d"Espag»e et de la lUpubtxyae por-
tagaise (Jtt a* L 302 Aa 15 aoveabre 1945. p. 214)

r 3*4 L 0054 : Directive M. 54 (CEE) da Couol da
5 ao«embre 1943 relative aa rapprocfeaeat des kpilmoaa des
Etats memtw coacermaat les agents coaservateart poavaat
lue employes daas les dearees destiaees A ralimenïaixia
baaaaiae (J0 a* 12 da 27 jaavier 1944. pi I6I-44U modiifiee
par :

- 371 L 0160 : Directve 71 / 160 (CEE) da Coaaeil da
30 mars 1971 (J O a*L «7 da 17 avnl 1971 . p 12):

- I 72 B : Acte relatif au coaditioai d*adbésioa et au
adaptatioai des traites. - Adbesioa au Cnaaaamn
europeennes da Royaiuae da Daaetaart. de rirtaade et da
Roynat-lai de Craade-Brctagae et d' Irlaade da Nord
(J O a* L 73 da 27 man 1972. pu 121 ) :

- 372 L 0444 : Directive 72/ 444 (CEE ) da Conseil da
26 decembre 1972 (JO a* L 298 da 31 décembre 1972.
p.tt);

- 374 L 0062 : Directive 74, 62 (CEE ) da Coaseil da
17 decembre I9T3 (J O. a* L 3S da 1 1 fevner I97< p. 29) ;

- 374 L 0394 : Directive 74,394 (CEE) da Coaaseil da
22 juillet 1974 (J O. a* L 204 da 30 jaiUet l»7< p. 25) :

- 3 76 L 0462 : Directive 76/462 (CEE) da Coased da
4 maa 1976 (J0 a* L 126 da 14 maa 1974. p 31 ) ;

- I 79 H : Acte relatif au coadunas d~adkesioa et au
adaptatioas des traites. - Adhcuoa au CoauaaaaaMs
earopeeaaes de ta République heOeaique (JO a•L.291
da 19 aovembre I9"9. p 110) ;

- 381 L 0214 : Directive 81 / 214 (CEE ) da Coaseil da
16 mars 1941 (70 a* L 101 da II avnl 1941 . p 10) ;

- 383 L 0636 : Directive »i 434 (C E E) du Cotaseil da
13 decembre 1943 (J0 a*L 357 da 21 decembre 1943.

40) ;
- 344 L 0458 : Directive 44.458 (CEE) du Coaseil da

I8 septembre 1944 (JO. a* L 254 da 24 sertembre 1944,
I 19);
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- 385 L 0007 : Directive 85/7 (C.EE ) da Conseil da
I* décembre 1914 (J O n» L 2 da 3 janvier 1915. p 22) ;

- 1 85 I : Acte relatif au cotdmoM d'adhéson et ui adap-
taooM des trud - Adkéw* aux Coaawuaùt etm-
pt>Mes du Royaume d'Espagne et de la KtpvMiqw por
tugaise {JO rLXCAi 15 aonmbit WJ, p 215) :

- 315 L 0515 : Directive 15/ 515 (C EX ) àm Conseil dm
20 décembre 1985 {JO a* L 372 de 31 decembre 1*5.
p43).

Jl365L 006*: Directive *5. M (C.EE) dm Conseil dm
26 juner 1965 portant établissement de cnUm de pari ipt-
afiques pour les ageats conservateur» pouvul tue employés
daas les denrées destntet à l'alimeatatioa timaite
(J O. m» L 22 dm 9 ftvner 19*5. p J?3 *5X modifiée par :

- 367 L0428 : Directive *7/4» (CEE.) TE CoMCII dm
2I pua 19*7 {JO. a* 144 dm 1 1 juillet 19*7. p 10) ;

- 376 L 04*3 : Directve 7*/463 (C- E- E ) dm CoMeII de
4 mat 1976 (J O a* L 12* te 14 maa 177*. p, 33) ;

• 386 L 0*04 : Directive 8*/604 (C EE.) de CoMOI de
8 décembre I986 (JO. m* L 352 de 13 décembre I9U.
P 45)

A. 3*7 L 0427 : Directive 67/427 (C LL) te CoMeII de
27 pua 19*7 relative à l'emploi de ccrtaiM agents coMcr» aient»
pour le truitmeii ea Mrface des »y»»n UMI qu'au* a>mes
de contrôle pour la recherche et le dosa|e de» agents conserva
teurs dan et wr le» a|man (JO a» 141 te II juillet 19*7.
9- U

1 370 L 0357 : Directive 70/ 357 (CEE ) da CoMeII de
13 juillet 19''O relative M rapprochement de» légalabOM de»
Etats membres concernant les substances ayant des effets
anootygénes et pouvant être tapio)(n daas les deartw dev-
laates * l'alimentatioa humaiae (J O. a * L. 157 da
I8 jaillet 1970, p 3l k Modifiée par :

- I 72 ■ - Acte relatif nu condition» <fidWtio» et au
adaptation» des tranes. - Adhésion ui Commuatarés
européenne» de Koyauat te Dnncmarf. de l' Irlande et te
Itiniiar-t'a de Grande-Bretagne et d' Irlande te Nord
(JO a*L73 da 27 mars 1972. p 121 );

- 37110143 : Directive 71/ 143 (CEE) de CoMCII de
30 janvier 1971 (JO a* L 44 de 15 février 1971. p 11) :

- I 79 H : Acte relatif aui conditions dadhésion et au»
adaptaiioM des traites. - Adhesion aux Ca–wanwi
europeennes de la Republique hellenique (JO a*lL29l
du 19 novembre I9"9. p 1 10) ;

- 311 L 0962 : Directive tl 9*2 (CEE ) de Conseil de
24 novembre IXI {JO f L 354 da 9 decembre 1981 .
p22);

- 385 L 0007 : Directive 85 7 (CEE ) du Conseil da
19 decembre 1914 {J O a* L 2 da 3 janvier 19» 5. p 22) :

- I 15 I : Acte relatif aut ccndmoM d'adhésion et aua adap-
tatiOM des traite» - Adhesion au* Communautés earo-
pecaaes da Royaume d Espagne et de la République por
tugaise (JO a* L 302 da 15 novembre 1985. p 215 ) .

- 387 L 0055 : Directive 17, 55 (CEE ) te COMCII du
Il decembre 198* {JO a* L 24 te 27 janvier 19*7. p 41 )

fc 373 L 0241 : Directive 73 241 (CEE ) da Conseil de
24 juillet 1973 relative au rapprochement de» IcgtslaiioM de»
Etats membres concernant le» produit» de cacao et de chocola»
drsunes 4 lalimentaton huauine (JO a* L 228 du I * août
1973k modafiée par

- 374 L 0411 - Directive 74 411 CEE du Conseil du
I- août 1974 (JO m* L 221 du 12 août 1974. p 17) ;

- 374 L 0*44 Directive 74 644 (C E E I du Conseil de
19 decembre I9 T4 {J O a* L 349 du 2S decembre 1974.
p *3):

- 375 L 0155 : Directive 75 155 (CEE ) du Conseil du
4 mars 1973 (J O a* L 64 du 1 1 man 1975. p 21 ) ;

- 3'* L 0*29 ~ Directive V *21 (CEE ) du Conseil du
20 juillet 19'«(.JO a* L 223 du I6 aoù 19'*, p I );

- 371 L 0609 . Directive N 609 (CEE » te CoMCII de
29 jata 1971 {JO a* L 197 da 22 juillet 19"t. p 10) ;

- 371 L 0*42 : Directive n 842 (CEE ) du COMCII da
10 octobre 191 (JO a* L 291 du 17 octobre 1971.
p 15);

- I 79 H : Acte relatif aui conditions dadhésion et au»
adaptations des traite». - Adhésion aut conununautcs
europeennes de la République heUemque {JO. a* |_ 291
de 19 aoveubre 1979. p 1 10) ;

- 3M L 0*01 : Directve ta 601 (C EE) de Conseil te
30 juin l9«0 (JO i« L 170 du 3 juillet 19*0. p 33)

- 385 L 0007 : Darective 15/7 (CE E ) de COMCII du
19 décembre 1914 {J O a* L 2 da 3 jaavier I9»5. p 22) :

- I 85 I : Acte relatif aut coadmoM d'adhésion et aua
adaptation» des traites. - Adhesion aut communautes
européennes de Royaume dEspagne et de la République
portugaise (JO. a* L 302 de 15 novembre 1985. p 216 ) ;

- 389 L 0344 : Directive 19/ 344 (CEE ) te Conseil da
3 mm 1919 (JO. m» L 142 de 25 mai 1919. p. 19 ).

7. 373 L 0437 : Directive 73/437 (C E E ) du Conseil du
Il dtcembre 1973. relative au rapprocheawt des leyslaiioM
des Etats ambrii concernant certains sucres destine» a l'ait-
aacataoon humaine {JO a* L. 35* te 27 décembre 1973.
pi 7IX modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aua condooM d'adhésion et aua
adaptation» des traités. - Adhéson aua communautés
européenne» de la République hellénique {J O. m» L. 291
te 19 novembre 1979. p. 1 10) ;

- I 85 I : Acte relatif aaa conditioM d'adhésion et aaa
•dsptâtiow des trmèi • AdkèuoA m mwwiiifi
européeanes te Royaume fbpape et de la République
portugaise {JO. m* L. 302 te 15 novembre 1915. p 21 *)

L 374 L 0329 : Directve 74/ 329 (CEE ) de Conseil de
I8 jum 1974. relative au rapprochement des legisatioM des
Etats mcmbies concernant les agents émulsaTiant». épaisaissant»
et geiiTiants pouvant (tre employés dans les dtnree» aliawn-
tatres {JO a* L 189 de 12 juillet 1974. p I k aoidifee par .

- 371 L 0612 : Directve 71 612 (C E E ) du CoMCII du
29 juin 19'8 (JO a* l_ 197 du 22 juillet 19'*. p 22) ;

- I 79 H : Acte relatif aua condition! d'adhésion et aua
idapuiioai tnnfi • Adhfnoa ici
européennes de la République hellénique |70 a* L 291
te 19 novembre 1979. p 1 10) ;

- 310 L 0597 : Directive M/597 (CEE ) te Consei te
29 mat 19*0 (JO w L 153 de 23 jum I9W. p 23);

- 385 L 000* : Directive 85/6 (CEE ) te CoMCII de
19 dectmbre 1914 (J O. a* L 2 te 3 janvier 1915. p 21 );

- 315 L 0007 : Directive 85/7 (CEE ) de Conscd de
19 dtcembre 1914 {J O. a» L 2 te 3 jaavier 1915. p 22)

- I 15 I : Acte relatif aua conduioM dadhésion et aua
adaptation» des traités. - Adhesion aua communaute»
europeennes te Royaume d' Espagne et de la République
portugaise {JO m» L 302 te 15 novembre 1915. p 21 *) ;

- 316 L 0102 : Directive 1*. 102 (CEE ) te Conseil te
24 mats 198* {JO a* L 11 de 3 avnl 191*. p 40)

- 389 L 0393 : Directive 89/ 393 (CE E ) du CoMCII da
14 juta 1919 {JO a* L I86 de 30 juin 1989. p 13 ).

9. 374 L 0409 : Directive 74 409 (CEE ) da CoMCII da
22 juillet 1974. relative 1 l'harmonisation des legislatiOM de»
Etats membre concernant le miel {JO a* L- 221 du 12 août
1974. p 10 ». modtfiee par :

- t 79 H : Acte relatif aaa conditions dadhésion et aua
adaptatiOM des traites - Adhesion aaa communautes
européennes de la République hellénique {J O a* L 291
de 19 novembre 1979, p 1 10) ;

• I 85 I : Acte relatf aua conditioM d'adhésion et aut
adaptations des traites - Adhesion aua communautes
européennes te Royaume d' Espagne et de U République
portugaise (JO a* L 302 du 15 novembre 1915. p 216k

!«. 375 L C'2* : Directive 75. 72* (CEE ) du Conseil du
17 noveabre 1975, relative au rapprochement de» legislatioM
des Etats menbui concernant les jus de fruit» et cettaiM pro
duit» simul aire» {JO a* L 311 du I " décembre I9'5. p 401.
aodific par :

- 3""9 L 0161 . Directive "*9 168 TC E E ) du CoMCII du
5 fevner 19'9 (JO a* L 37 du 13 fevner I9> p 2' ) .

- I 79 H : Acte relatif aua conditions d'adhésion et aua
adaptation» des traites. - Adhésioa aut communautes
europeenne» de la République hellénique {J O m» L29I
de 19 aovembre 19'9. p | 7) .

- 381 L 0417 ; Directve 8I 487 (CEE ) du CoMCII du
30 juia 1911 (JO a* L 189 du II juillet 1911 . p 43);

- I 15 I : Acte relatif aua conditions d'adhésion c: aua adap
tations des traite» - Adhcwon aut communauté» euro-
peennes de Royaume d' Espagne et de U République por
tugaise {J O a» L 302 te 15 aovembre 1915. p 21 *
et 217) .

- 319 L 0394 : Directive 19 394 (CEE ) da Conseil de
14 juin 1989 {J O. a» L II6 te 30 juia 1919. p 14k

Aux fut» de présent accord, la directive est adaptée comnt
suai :
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A l'article 3. Ie paragraphe 2 M wpHU par le WM sm»-
«M :

« f) *M«* avec le iom (ea smdow ) d* fut Milai. pour
ktjiaf fnMi •

II. 37*L0III : Directive 76/ 118 (ÉE£ > du Conseil da
IS decembre 197} relative M npprdwam des legiilnowi
des Etats membres (otcwiMi cnuiM Uju de conierve paî-
bellement ou loukaM déshydratés destines A riianUM*
haiMe UO a» L 24 da 30 jaawer 197*. p. «9k aMxfc
par :

- 371 L 0*30 : Directive 7V630 (CEE ) du Conseil da
19 /mm 1971 (JO a* L 20* da 29 juillet 197S. p. 12) :

- I 79 H : Acte relatif mi coadmo– dadMuo« et m*
adapmifHM de» ImUv - Adhetioa tu waamniw
europeennes de la République hettaque (JO a* L 291
da 19 aowmbre 1979. p. 1 10) :

- 313 L 0635 : Directive !3/635 (CE E ) da ComaI da
I3 àecrmbre 19(3 (JO: a* L 337 da 21 àtetmbtt 1913.
p- S"*) :

- 1 85 I : Acte relatif «as condition» d'adhésion et nu adap-
tatiow des imtti - Adhésion mi communautés curo-
peeaaes da Rgyauiae d' Espagne et de la République por
tugaise (JO m» L 302 da 15 novembre 1985. p 216
et 217).

Aai fins da present accord, la dwective est adaptée comne
lui :

A rarticle 3, paragraphe 2. le poutf e en rcapUct par le
leue suivant :

• et -Flodepilw" «a Paacaurt. 'Rahmpulver* cl "Sahae-
puher" e* Allemagae et ea Autriche. "grtddpulver" ea Suede.

"(rfvneydd ayajoft" ea Islande « "iema#eeàe*/"gr*dd-
puKer' ea Finlande et •flottpnhtr* ea N«o(fi pour dengor
le produit défini * riMtK, point 2. tout 4 •

IL 37* L 0*21 : Directive 7*/ 621 (CEE.) da Conseil da
20 juillet IV6 relative A la fiiatioa da tau* ■■■fil d*aode
eruoque dans les huiles et (russe s destinées (elles quelles à
falimtitarma kuune ainsi gee daas les dearee» iliawamii i
additionnées d'huiles ou de (rames UO »• L 202 du
21 juillet 19''*. p 3)L mMdtfiee par :

- 179 H : Acte relatif au* conditioa» dadhésion et w
adaptations des traites. - Adhésion aux comaaMMh
européennes de la Repwbbque heilenique (7 O a* L 291
da 19 KWtafcft 1979. p. 110) :

- I 15 I : Acte relatif aux condition» dadhésion et lu adap
tations des traites. - Adhésion aa* communiaiet euro-
peennes da Royauat d' Espagne et de la République por
tugaise U O a* L. 302 da 15 wnatw 1*5. p. 21*V

IX 376L0«95 : Directive 7*/895 (CLE.) da Conseil da
23 noteahe 1976 concernant la ftuaon de teneur» manmales
pour les résidus de ptMicidti sur et dan» les fruits et Uganm
(JO a* L 340 da 9 decembre If6, p. 2*1. modifiée par :

- M0 L 042* : Directive «0. 42» (C E E ) de la CoaaouM
da 28 m» 1990 (JO W L 102 da 19 a«nl I9M. p. 2*) :

- 31 I L 003* : Directive II 3* (CEE ) da Conseil da
9 fevrier 1981 (J0 a* L 4é du 19 fevner 19*1. p. 33 ):

- 382 L 0521 Directive 82 528 (CEE ) da Conseil da
19 juillet 1912 UO a* L 234 da 9 août 19*2. p I ) ;

- 34* L 02*t • Directive II 29g (CEE ) da Conseil da
I6 mai 1911 (J O a* L 126 du 20 mai I9U. p 53 )

- 3*9 LOIS*: Directive |9 II* (CEE ) da Conseil da
* mars 1919(JO a* L 66 du 10 mars 1919. p. 3*).

Au* fias da present accord, la duecxrve est adapte* CQmi*
suit :

L'anneie I est remplacee par le leue suivant :
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ANNEXE I

Liste des produits wtsés à l'arttde I"

NUMERO

du tysfeme

►armoo«M

MUMCMO
du tanf Jomi» »r cowww DCS»d«ATiOfl D€S f«OOUtTS

0704 0701 B Chou*. a retat ITM OU réfrgéré
0709 70 0701 C EpmardS. a rétat fra» On refngere

Es 0709 90. 0705 0701 D Salades. » compris In ««dm** M les ducorees. i retat Itm m refngere
Ei 070490 0701 E Cardes et cardons • retat tr« Ou refiigeie

0708 07 01 F Legumes a cosses. en gr»ns cm en cassa a retat Km ou
0706 07 01 G Carotes na«ets. betteraves * salade, salsifis. ceiens raves. rad« et autres raones

comestibles smWa'ev a rétat frais m refuge» e
070310.070320 0701 H Ornons, ecfattes et auli s retat fraa ou < elnge«e

0703 90 0701 IJ Poueaui et autres attet a retat Ira* ou lelugerc
0709 » 0701 K Asperges, a retat Iraq m refngere
070910 0701 L A/tctiauts. a retat fr«s ou refngere

I 0702 0701 M Tomates, a retat Ira* on refngere
Ei 070990 0701 N Ofcves. a retat Itm o« i«fngere
Ei 070990 0701 0 Cipres. a retat frais ou refngere

0707 0701 f Concombres et cornichons, a Tetai fraa ou refngere
0709 51 . 0709 52 0701 Q Oiampignons et truffes, a Tetat fraa ou refngere

Ej 0709 90 0701 R Fenowl. a Tetat Ira* ou refngere
î; Î709 60 0701 S Piments oe poivrons doui. a retat Ira» on »elnge»e

Si 0709 0701 T Autres légumes et p'antes potagères, a retat tas m refngere
E« 0710 Ei 0702 Legvnes et plantes potagères non cuits, a retat congeie

E> 0101 Dattes, bananes, m de coca, «ou de Bresr. non de cajou avocats, mangues.
goyaves et mangoustes. Ka« IU sans coque eu decortipuei

Ei 0005 Ei 0IC2 Agrume. Ira* ( 1 )

Ei 0K4 Ei 0103 Flues Iraicfe (1 ) I
Ei oaoe Ei 01 M IWns. Iran (1 )
Ei 0002

OKI

0109

Ei 0(05

0t0(

0107

Fn*ts i caques (autres que ceux du e» 01011. fra« (1 ). sans leurs coquet ee
décortiqués

Pomme*, pom et couigs, IrM ( 1 )

FnM a noyau, ira* (1 )
Ei 0110. 0007 20 01 01 &ms fravfces (1 ) I
Ei « 0. 0007 10 0109 Autres fonts Iras (1 )

Ei 0(11 Ei 01 10 Fnnts aoa DM. è retat ccngee. sane addeou de sue»e (1 )

( 1 ) Les fruits réfrigérés sont inn ln tu fruts Im

14. 377 L 0436 : Directive 77/436 (CEE) du Conseil du
27 juin 1977 relative ae rapprochement des législations de»
Etats membw concernant les extraits de café et les extraits de
chicorée (J.O. »• L 172 du 12 juillet 1977. p. 20), modifiée
par :

- I 79 H : Acte relatif iu conditions d"adhision et au
adaptations des traités. - Adhéstou aux fwwnHi
europée&aes de la République kdUnque {J.O. w L 291
du 19 novembre 1979, p. 17) ;

- I 13 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des trahis. - Adhésion aux cwuisulti
européennes du Koyaume <TEspagne et de la République
portugaise (JO. *• L 302 du 13 novembre I9S3, p. 217) :

- 3*5 L 0007 : Directive 85/7 (CEE) de Cawca du
19 décembre 19*4 (/a a* 1. 2 du 3 jeavia IW5, p. 22) ;

- 3S3 L 0573 : Directive 83/573 (CEE) du ComcsI du
19 décembre I9t3 {J.O. L 372 du 31 décembre I9M.
P- 22).
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15. 378 L 0142 : Directive 71/ 142 (C.EE) du Conseil du
30 janvier 1971 relative au rapprochement des législations de*
Etats membfu ea ce qui concerne les maténaax et objets
contenant da chlorure de vinyle awnomére destinés à entrer en
contact avec les denrées alimentaires (J.O. a* L 44 da
15 février 1958. p. 15 ). rectifiée dans le Jourmml •f-
tirfa* L 163 da 20 juin 1978. p. 24.

I6. 37S L 0663 : Directive 78/663 (C.EE) da Conseil da
25 juillet 1971 établissant des critères de pareté spécifiques
pour tes agents éaabifiaits. stabilisants, épaississants et géli
fiants pouvant être employés dans les denrées alimentaires
(JO. a* L 223 da 14 août 1971. p. 7), rectifiée dans le Jotmml
off a* L. 296 da 21 octobre 1971. p. *50. et le Janmi off-
ctiw L 91 da 10 avril 1979. p. 7. et awdifiée par :

- 382 L 0504 : Directive «2/504 (CEE) da Conseil da
12 juillet I982 (J.O. n* L 230 da 5 août 1982. p. 35) :

- 390 L 0612 : Directive 90/612 (C.EE ) de la Commission
du 26 octobre 1990 (J.O. n* L 326 du 24 novembre 1990,
P- 38)

17. 378 L 0664 : Directive 78/664 (C.EE) da Conseil da
25 juillet 1971 établissant des critères de pureté spécifiques
pour les substances ayant des effets antioxygènes et pouvant
être employées dans les denrées destinées * l'alimentation
humaine (JO. n* 223 du 14 août 197t. p. 30). aMdifiée par :

- 382 L 0712 : Directive 12/712 (CEE) du Conseil du
I8 octobre 1982 (J.O. n* L 297 de 23 octobre 1982.
P- îl )-

I*. 379 L 0112 : Directive 79/ 112 (C.EE) du Conseil du
18 décembre 1978 relative au rapprochement des législations
des Etats membres concernant l'étiquetage et la présentation
des denrtts alimentaires ainsi que la publicité laite à leur
égard (J.O. n* L 33 du 8 février 1979, p. I ). modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aax conditions d'adhésion et aux
adaptations traités. - Adhésion aux communautés
européennes de te République hellénique (JO. a* L 291
du 19 novembre 1979. p. 17) ;

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aax communautés
européennes du Royaume d'Espagne et de la République
portugaise (J.O. a» L 302 du 13 novembre 1985, p. 211) ;

- 385 L 0007 : Directive 85/7 (CEE) du Conseil du
19 décembre I9M (J.O. n* L 2 du 3 janvier I9S5. p. 22) ;

- M6L 0197 : Directive 86/ 197 (C.E.E.) du Conseil du
26 mai 1986 (J.O. a* L 144 du 29 mai 1986. p. 38) :

- 389 L 0395 : Directive 89/395 (CEE) du Conseil du
17 juin 1989 (J.O. W L 186 du 30 juin 1989. p. 17);

- 391 L 0072 : Directive 91 /72 (C.E.E) de ta Commission
du I * janvier 1991 (J.O. a* L 42 da 16 févner 1991 .
p. 27).

Les denrées almentaires étiquetées avant rentrée en vigueur
du présent accord et ea conformité avec les législations natio
nales pertinentes des Etats de rAssociation européenne de libre
échange, en vigueur à ce moment-U, peuvent être mises sur
leurs propres marchés jusqu'au I* janvier 1995.

- Aax fins du présent accord, te directive est adaptée comme
suit :

a) A rarticle 3, le paragraphe 3 est complété par le texte
suivant :

a - en langue finoise : "slteilytetty. Usiteity ionisoivalla
siteilyUl" ;

m - en langue islandaise : 'geistad. aMdhôadlad med
jônaundi geislaa" ;

« - en langue norvégienne : "bestrah. behandlet med ionise-
rende straling" ;

« - m lafl suédoise • "bcstnlad, ncd joofic
rasde stralmnf\ »

b) A Çaitide 9, paragraphe 6, te poaition du système harmo
nisé correspondaat aax codes N.C. 2206.00.91 .
2206.00.93 et 2206.00.99 est 220*.

c) A I*article 9 k. le point 2 est complété par le texte sui
vant :

« - en langue finnoise ; "Yiimeinea Uyttôajaakohta' :
« - ea langue islandaise : "sidasti neysludagur" ;
« - en langue norvégienne : "holdbar tiT ;
- en langue suédoise : *mu fBrbrakajngdagra". »
é) A rankt 10 Ht. la position da système harmonisé corres

pondant aax positions 22.04 et 22.03 da tarif doasnier «amas
est 22-04.

». 379 L 0*93 : Directive 79/693 (CEE) da Conseil da
24 juillet 1979 relative aa rapprochement des législations des
Etats awubrea ronrrraaat les confitures gelées et msrmrlsrrt
de fruits ainsi qae la crème de marmni (J.O. a* L 205 da
13 août 1979. p. 3). mMdifiée par :

- 380 L 1276 : Directive 80/ 12 /6 (C.E.E.) du Conseil da
22 décembre 1980 (JO. n* L 375 du 31 décembre 1980.
P 77);

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux communautés
européennes du Royaume d'Espagne et de la République
portugaise (JO. a* L 302 <a 15 novembre 1985. p. 217) ;

- 388 L 0593 : Directive 88/ 593 (C.EE.) du Conseil du
18 novembre 1988 (JO. a* L 318 du 25 novembre 1988,
P- 44)

3t. 379 L 0700 : Directive 79/700 ( C.E.E.) de la Commis
sion du 24 juillet 1979 fixant des métnodes communautaires de
prélèvement d'échantillons pour le contrôle officiel des résidus
de pesticides sur et dans les fruits et légumes (J.O. n* L 297
du 15 août 1979. p. 26).

21. 379 L 0796 : Première directive 79/796 (CEE) de la
Commission du 26 juillet 1979 portant fixation des méthodes
d'analyse communautaires pour le contrôle de certains sucres
destinés à lalimentaton humaine (J.O. a* L 239 da 22 sep
tembre 1979. p. 24).

22. 379 L 1066 : Première directive 79/ 1066 (CEE) de te
Commission da 13 novembre 1979 portant fixatioa des
méthodes d'analyse communautaires pour le contrôle des
extraits de café et des extraits de chicorée (J.O. n• L 327 da
24 décembre 1979. p. 17).

23. 379 L 1067 : Première directive 79/ 1067 (C.EE) de la
Commission da 13 novembre 1979 portant fixation des
méthodes d'analyse communautaires pour le contrôle de cer
tains laits de conserve partiellement ou totalement déshydratés
destinés à l'alimentation hamaiae ( J.O. n* L 327 du
24 décembre 1979. p. 29).

24. 380 L 0590 : Directive 80/590 (C EE.) de la Commis
sion du 9 juin 1980 relative â te détermination du symbole
pouvant accompagner les matériaux et objets destinés à entrer
en contact avec des denrées alimentaires (JO. a* L 151 du
19 juin 1980. p. 21 ), modifiée par :

- I 85 I : Ace relatif aux conditions tTadhéiioa et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux communautés
européennes du Royaume d'Espagne et de te République
portugaise (JO. n* L 302 du 15 novembre 1985, p. 217).

Aux fins du présent accord, te directive est adaptée coma*
suit :

a) Le titre de I"annexe est complété par le texte suivant :
« "Liite" (finnois). "VidauM** ( islandais). "Vedlegg" (norvégien),
"Bilaga" (suédois) ».

b) Le texte de l'annexe est complété par le texte suivant :
« "tunnus" (finnois), "merkl" (islandais). "symboT (norvégien),
"symbol" (suédois) ».

25. 380 L 0766 : Directive 80/766 (C.EE) de ta Commis
sion da 8 juillet 1980 portant fixation de te méthode comuaa-
nautaire d'analyse pour le contrôle officiel de te teneur des
matériaux et objets en chlorure de vinyle monomère destiaés à
entrer en contact avec les denrées alimentaires (J.O. a* L 213
du 16 août 1980. p. 42).

26. 380 L 0777 : Directive 80/777 (C.EE.) du Conseil da
15 juillet 1980 relative aa rapprochement des législations des
Etats membres concernant l'exploitation et te aùse dans le
commerce des eaax minérales naturelles (J.O. a* L 229 da
30 août 1980, p. I ), modifiée par :

- 380 L 1276 : Directive 80/ 1276 (C.E.E) da Conseil de
22 décembre 1980 (JO. a- L 375 du 31 décembre 1980.
p. 77);

- 385 L 0007 : Directive 15/7 (C.EE) da Conseil da
19 décembre 1984 (J.O. a* L 2 da 3 janvier 1985, p. 22) ;

- I 85 1 : Acte relatif aax conditions d'adhésion et aax adap
tations des traités.- Adhésion aax Communautés euro-
péeaaes da royaume d'Espagne et de te Répubiiqac portugaise (J.O. a* L 302 da 15 aoveaibre 1985. p. 217).

27. 380 L 089I : Directive 80/891 (CEE) de ta Commission
da 25 juillet 1980 relative à te artthode d'analyse commaaaa-
taire de détermination de te teneur ea acide éradqae daas les
hailes et graûses destinées telles quelles à ralia*ntation
hamaine ainsi qae daas les denrées alimentaires additionaéci
d'huiles oa de graisses (JO. a* L 254 du 27 septembre 1980,
* 35).

2& 381 L0432 : Directive 81 /432 (C.EE) de la Commission
da 29 avril 1981 portM fixatioa de te aéthode mmmaasatsin
d'analyses pour le contrôle officiel da chlorure de viayle cédé
par les matériaui et objets aax dearées slimrataim (J.O.
a* L 167 da 24 jaia 1981 . p. 6).
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29. MIL 0712 : Preaûére directive 11/712 (CEE) de te
rfinir!» da 21 jwllrt 1911 portant fixation de* arthodei
d*aaaly*e wiiMUr pour le contrôle des critères de
parai de certains additif* sHawatiim {J.O. «• L.237 de
10 septembre 1911. p. I ).

M. 3(2 L 0711 : Directive 12/711 (CEE.) da Conseil da
18 octobre 1982 éfabftssaa» les règles de b*w nécessaires à te
vérification de te Migration de* consbeaants da matérisai et
objets ea mubère ptasbqae de «turf » à entrer ea contac avec les
dewtes ■lintiiws {JO. W L.297 da 23 octobre 19*2, p. 26).

3L 383 L0229 : Directive 13/229 (C.E.E.) da Conseil da
25 avril 1983 relative aa rapprochea*nt des Wytlshows des
Etais mcabits coacaraaat les Miéri et objets ea pellicale
de ceBalose rtatalrir. dtstiaéi A entrer ea contact avec les
dearées aliaiinin » {J.O. a» L 123 de 11 ssai 19(3. p. 3IX
modifiée pw :

3S6LQ3M : Directive UTSU (CEE) de te Co–iwioa
da 23 jaiOet I986 {J.O. a- L22S da 14 aoét 19(6. p. 32V

32. 383 L 041 7 : Directive 83/417 (CE.E.) da Conseil da
25 jatte* 1913 relative aa tapprodweat des législations des
Etais mtabw concernant certaine tecto-protéines (caséines et
caeéiaaies) dtniatti * rsliMcatari haauiae {J.O. a* L.237
da 26 aoét 19(3. p. 25). modifiée par :

- 1 851 1 : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aai
adaptations des traités.- Adhétioa aax Conwmaatés
earopéeanes da rjraame d'Espagne et de te RépaMique
portagaise {J.O. a* L 302 da 13 aovembre 19(3. p. 217).

33. 383 L 0463 : Directive (3/4(3 (CEE) de te Cosnaii
sion da 22 jaiOet 19(3 rratsl iatrodanion de Mesnres transi
toires poar ta ■tatioa de cenaias ingrédient daas rébqnetage

a*!. 255 da 15 septembre 19(3. * IX

34. 3(4 L 0300 : Directive (4/300 (CEE) da Conseil du
15 octobre 19(4 relative aa rapprochement des législations des
Etats atabw ea ce qwi concerne les objets céraaùqaes des
tinés à entrer ea couct avec les denrées sha*ataires {JO
a* L- 277 da 20 octobre 19(4. p. 12).

La Norvège et te Saéde se coofornent à te directive aa ptas
tard le I* janvier 1993.

35. 385 L 0503 : Premiére directive 85/50S (CEE) de te
Co–iwoa da 23 octobre 19(3 relative au méthodes d'ana 
lyse des ratéian et rsiéinsiri alunenuires {J.O. a* L 30( da
20 aovembre 19(3. p. 12).

3f 385 L 0572 : Directive 85/572 (C EE) da Conseil da
19 dteiabit 19(5 Tuant les listes des walsati à enliser poar
vérifier te SHpratioa des continuants des aiatérisai et objets ea
aubère ptasuqae drwiaés A entrer ea contact avec les
aHaentaires {J O. a* L 372 da 31 déceatoe 19(3. p. 14).

37. 3(3 L 05*1 : Directive 85/591 (C.EE) da Conseil da
20 «wmht 19(3 ronrnaaat Pintroduction de aMdes de prèlè-
vemest d'échantillons et de Méthodes d'analyse commaaaa-
taires poar le contrôle des dcatées destinéesds A l"aiuacntatioa
hamsiar {JO. w L 372 di 31 décrmUwe 19(3, p. 30).

31386L 0362 : Directive 86/362 (C.E.E) da Conseil da
24 juillet 19(6 conceraaat te fixation de teneurs msiimsIts
Car les résidas de pesticides sar et daas les céréales {J.O. a*221 da 7 aoét 19(6. p. 37). modifiée pw :

- 3UL 029( : Directive U/29( (C.EE) da Conseil da
16 ssai 1988 (J.O. a» L 126 da 20 aa I9M. p. 33)

Aas fins da présent accord, te directive est adaptée rnMMt
sait :

L'anaexe 1 est remplacée par W teste sanrant :

ANNEXE I
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39. 3(6 L 0363 : Directive 16/363 (CEE) da Caasif da
24 jaiOet 19(6 conceraaM la fixation de tenears MirMsIr

les de pesticides sw et 4SBS tes 4sw6es skxfKA*
tatres d'origine animale (Janma/ tffkM a* L 221 da 7 aoét
I9H*43).

Aas fias da présent accord, te directive est adaptée cqsnc
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*«mi préparations «r comtui d» wMdM om d'abats
4*. 386 L 0424 : Première directive 86/424 (CEE ) de la

Commission du 15 juillet 1986 ponant fixation des méthodes
communautaires de prélèvement des caséines et casétnates ali
mentaires en vue de l'analyse chimique (Journal officiel
a* L 243 du 28 août 1986, P. 29).

41 . 387 L0250 : Directive 87/250 (C.E.E. ) de la Commission
du 15 avril 1987 relative à la mention du utre alcootnétnque
volumique dans létiquetage des boissons alcoolisées destinees
au consenamateur final (Journal off n* L 1 13 du 30 avril
1987. p. 57).

42. 387 L 0524 : Première directive 87/524 (C.E.E.) de la
Commission du 6 octobre 1987 portant fixation des méthodes
communautaires de prélèvement en vue de l'analyse chimique
pour le contrôle des laits de conserve {Journal off n» L 306
du 28 octobre 1987, p. 24).

43. 388 L 0344 : Directive 88/344 (C.E.E.) du Conseil du
13 juin 1988 relative au rapprochement des législations des
Etats membres concernant les solvants d'extraction utilisés
dans la fabrication des denrées alimentaires et de leurs ingré
dients (Journal officiel n* L 157 du 24 juin 1988. p. 28).

44. 388 L 0388 : Directive 88/388 (C.E.E ) du Conseil du
22 juin 1988 relative au rapprochement des législations des
Etats membres dans le domaine des arômes destinés à être
employés dans les denrées alimentaires et des matériaux de
base pour leur production (Journal off »• l_ 184 du
I5 juillet 1988. p. 61 ), rectifiée dans le Journal officiel n* L 345
du 14 décembre 1988, p. 29. et modifiée par :

- 391 L 0071 : Directive 91/71 (C.E.E.) de la Commission du
16 janvier 1991 (Journal off n* L. 42 du IS février 1991 .
P- 25).

43. 388 D 0389 : Décision 88/389 (C.E.E.) du Conseil du
22 juin 1988 concernant rétablissement, pur la commission,
d'un inventaire des substances et matériaux de base utilisés
pour la préparation d'arômes (Journal off n* L 184 du
I5 juillet 1984, p. 67).

4*. 389 L 0107 : Directive 89/ 107 (C.E.E.) du Conseil du
21 décembre I98S relative au rapprochement des législations
des Etats membres concernant les additifs pouvant être
employés dans les denrées destinées à l'alimentation humaine
(Journal off W L 40 du 11 février 1989. p. 27).

47. 389 LOIOt : Directive 89/ 108 (C.E.E.) du Conseil du
21 décembre 1988 relative au rapprochemen des législations
des Etats membres concernant les aliments surgelés destinés à
ralimentation humaine (J.O. n* L 40 du II. févner 1989. p. 34).

Aux fins du present accord, la directive est adaptée comme
suit :

A l'article 8. paragraphe I. le point a est complété par le
texte suivant :

« en langue finnoise : "pakastettu". en langue islandaise :
"hraofryst". en langue norvégienne : "dypfryst". en langue sué
doise : "djupfryst". »

4L 389 L 0109 : Directive 89/ 109 (C.E.E. ) du Conseil du
21 décembre 1988 relative au rapprochement des législations
des Etats membres concernant les matériaux et objets destinés
à entrer en contact avec des denrées alimentaires (J O. n* L. 40
du 11 févner 1989, p. 38 ), rectifiée dans le Journal off
n* 347 du 28 novembre 1989. p. 37.

49. 389 L 0396 : Directive 89/396 (C.E.E.) du Conseil du
14 juin 1989 relative aux mentions ou marques permettant
d'identifier le lot auquel appartient une denrée alimentaire
(J O. tf L 1 86 du 30 juin 1989, p. 21 ), modifiée par :

- 391 L 0238 : Directive 91 /238 (C.E.E ) du Conseil du
22 avnl 1991 (J.O. n* L 107 du 27 avnl 1991 . p. 50).

M. 389 L 0397 : Directive 89/397 (CEE.) du Conseil du
14 juin 1989 relative au contrôle officiel des denrées alimen
taires (J.O. n* L 186 du 30 juin 1989. p. 23).

SI. 389 L 0398 : Directive 89/398 (C.E E.) du Conseil du
3 mai 1989 relative au rapprochement des législations des Etats
membres concernant les denrées alimentaires destinées à une
alimentation particulière (J.O. n* L 186 du 30 juin 1989. p. 27).

52. 390 L0I28 : Directive 90/ 128 (C.E.E.) de la Commission
du 23 février 1990 concernant les matériaux et objets en
matière plastique destinés à entrer en contact avec les denrées
alimentaires (J.O. n» L 75 du 21 mars 1990, p. 19).

53. 390 L 0496 : Directive 90/496 (CE E.) du Conseil du
24 septembre 1990 relative à l'étiquetage autnttonnel des
denrées alimentaires (J.O. ** L 276 du 6 octobre 1990, p. 40).

54. 390 L 0642 : Directive 90/642 (C.E.E.) du Conseil du
27 novembre 1990 concernant la fixation de teneurs maximales
pour les résidus de pesticides sur ou dans certains produits
d'origine végétale, y compris les fruits et légumes
(J.O. n® L 350 du 14 décembre 1990. p. 71 ).

Actes dont les parties contractantes prennent acte
Les parties contractantes prennent mat de la teneur des actes

suivants :

55. 378 X 0358 : Recommandation 78/358 (C.E.E.) de ta
Commission du 29 mars 1978 aux Etats membres sur l'utilisa 
tion de la saccharine comme ingrédient alimentaire et sa vente
sous forme de comprimés au consommateur final (J.O.
m* L 103 du 15 avril 1978, p. 32).
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M. 380 X 1089 : Recommandation 80/ 1089 (C.E.E. ) de la
Commission du II novembre 1980 adressee aux Etats membres
concernant les essus relatifs à l'évaluation de l'innocuité d'em
ploi des additifs alimentaires (J O. n* L 320 du 27 novembre
1980. p. 36).

57. C 271 /89, p. 3 : Communication concernant la libre cir
culation des denrées alimentaires i l'interieur de la Commu
nauté (JC » • C. 271 du 24 octobre 1989, p. 3 ).

XIII. - Médicaments

L'Autorité de surveillance Association européenne de libre
échange peut désigner, conformémen à ses procédures, deux
observateurs habilités à participer aux travaux du comité visés
à l'article 2, premier tiret, de la décision 75/320 (C.E.E.) du
Conseil du 20 mai I975 portant création d'un comité pharma
ceutique.

Nonobstant l'article 101 du présent accord, la Commission
des Communautés européennes invite, conformément à l'ar
ticle 99 du présent accord, les experts des Etats de l'Assocu -
tion'européenne de libre échange i participer aux travaux visés
à l'article 2, premier tiret, de la décision 75/320 (C E E ) du
Conseil.

La Commission des Communautés européennes informe en
temps utile l'Autorité de surveillance Association européenne
de libre échange de la date des réunions du comité et elle
transmet les documents pertinents.

Actes auxquels il est fait référence
1 . 363L 006S : Directive 65/63 (C.E.E.) du Conseil du

26 janvier 1965 concernant le rapprochement des dispositions
législatives, réglementaires et administratives relatives aux
médicaments (J O. n* 22 du 9 février 1965, p. 369-65), modifiée
par :

- 375 L03I9 : Deuxième directive 75/319 ( C.E.E. ) du
Conseil du 20 mai I97S concernant le rapprochement des
dispositions législatives, réglementaires et administratives
relatives aux spécialités pharmaceutiques (JO «• L 147 du
9 juin 1975, p. 13) ;

- 383 L 0570 : Directive 83/570 (C.E.E. ) du Conseil du
26 octobre 1983 (J O. wf L 332 du 28 novembre 1983,
P I ):

- 387 L 0021 : Directive 87/21 (C.E.E.) du Conseil du
22 décembre 1986 (JO. n» L 15 du 17 janvier 1987,
p. 36);

- 389 L 0341 : Directive 89/341 (C.E.E. ) du Conseil du 3 mai
1989 (J.O. n* L 142 du 25 mai 1989. p.ll ).

2. 375 L 0318 : Directive 75/318 (C.E.E.) du Conseil du
20 mai 1975 relative au rapprochement des législations des
Etats membres concernant les normes et protocoles analytiques,
toxicopharmacologiqque et cliniques en matière d'essais de
médicaments (JO. n* L 147 du 9 juin 1975, p. I ), modifiée
par :

- 383 L 0570 : Directive 83/570 (C.E.E. ) du Conseil du
26 octobre 1983 (JO. n* L 332 du 28 novembre 1983.
P- I ):

- 387 L 0019 : Directive 87/ 19 (C.E E.) du Conseil du
22 décembre 1986 (JO. n* L 15 du 17 janvier 1987,
p. 31 ) :

- 389 L 034I : Directive 89/341 (C.E E.) du Conseil du 3 mai
1989 (J.O. n* L 142 du 25 mai 1989. p. I I)L

3. 375 L 03 19 ; Deuxième directive 75/319 (C.E.E. ) du
Conseil du 20 mai 1975 concernant le rapprochement des dis
positions législatives, réglementaires et administratives relatives
aux spécialités pharmaceutiques (J.O. n* L 147 du 9 juin 1975,
p. I3X modifiée par : .

- 37» L 0420 : Directive 78/420 (C.E.E ) du Conseil du
2 mai 1978 (JO. n* L 123 du 1 1 mai 1978. p. 26) :

- 383 L 0570 : Directive 13/570 (C.E.E.) du Conseil du
26 octobre 1983 (JO. n* L 332 du 28 novembre 1983.
p- I ) :

- 389 L 0341 : Directive 89/341 (C.E.E.) du Conseil du
3 mai 1989 (J.O. n* L 142 du 25 mai 1989. p. 1 1 ).

4. 378 L 0025 : Directive 78/25 (C.E E.) du Conseil du
12 décembre 1977 relative au rapprochement des législations
des Etats membres concernant les matières pouvant être
ajoutées aux médicaments en vue de leur coloration (J.O.
n* L 1 1 du 14 janvier 197g. p. 18). modifiée par :

- 381 L 0464 : Directive 81 /464 (C.E.E.) du Conseil du
24 juin 1981 (J.O n* L 183 du 4 juillet 1981 . p. 33).

5. 381 L085I : Directive 81 /851 (C.E.E. ) du Conseil du
28 septembre 1981 concernant le rapprocheme it des législa
tions des Etats membres relatives aux médicaments vétérinaires
(J.O. n* L 317 du 6 novembre 1981 . p. I ). mrjifiée par :

- 390 L 0676 : Directive 90/676 ( C.E L.) du Conseil du
13 decembre 1990 (J.O. n» L373 du 31 décembre 1990,
P 15 ).

6. 381 L 0852 : Directive i; /S)2 ( C.E.E.) du Conseil du
28 septembre 1981 relative au rapprochement des législations
oes Etats membres concernant les normes et protocoles analy
tiques, toxico-pharmacologiques et cliniques en matière d'essais
de médicaments vétérinaires (J.O. n» L.3I7 du 6 novembre
1981 , p. 16). modifiée par :

- 387 L 0020 : Directive 87/20 (C.E E.) du Conseil du
22 décembre 1986 (J O. n* L 15 du 17 janvier 1987, p. 34).

7 . 386 L 0609 : Directive 86 / 609 ( C.E.E. ) du
24 novembre 1986 concernant le rapprochement des disposi-
tons législatives, réglementaires et administratives des Etats
membres relatives à la protection des animaux utilisés à des
fins expérimentales ou i d'autres fins scientifiques (J.O.
n* L 358 du 18 décembre 1986. p. I ).

8. 387 L 0022 : Directive 87/22 (C.EE .) du Conseil du
22 décembre 1986 ponant rapprochement des mesures natio
nales relatives à la mise sur le marché des médicaments de
haute technologie, notamment ceux issus de la btotechnologic
(J O. n* L 15 du 17 janvier 1987, p. 38).

9. 389 L0I05 : Directive 89/ 105 (C.E.E ) du Conseil du
21 decembre 1988 concernant la transparence des mesures
régissant la fixation des pnx des médicaments à usage humain
et leur inclusion dans le champ d'application des systèmes
nationaux d'assurance maladie (J O. L. 40 du
Il février 1989. p. 8 ).

I*. 389 L 0342 : Directive 89/342 (C.E.E. ) du Conseil du
3 mai 1989 élargissant le champ d'application des directives
65/65 ( C.E.E. ) et 75/319 (C.E.E. ) et prévoyant des dispositions
complémentaires pour les médicaments immunologiques consis
tant en vaccins, toxines, sérums ou allergènes (J.O. n* L 142 du
25 mai 1989, p. 12).

11 . 389 L 0343 : Directive 89/343 (C.E.E.) du Correil du
3 mai 1989 élargissant le champ d'application des direc
tives 65/65 (C.E E. ) et 75/3 i9 (C.E E ) et prévoyant des dispo
sitions complémentaires pour les médicaments radiopharmaceu
tiques (JO n* L 142 du 25 mai 1989, p. 16).

12. 389 L038I : Directive 89/381 (CEE.) du 14 juin 1989
élargissant le champ d'application des directives 65/65 (C.E E.)
et 75/319 (C.E E ) concernant le rapprochement des disposi
tions législatives, réglementaires et administratives relatives aux
spécialités pharmaceutiques et prévoyant des dispositions spé
ciales pour les médicaments denvés du sang ou du plasma
humains (J O. n* L 181 du 28 juin 1989. p. 44).

13. 390 L 0677 : Directive 90/677 (CEE ) du Conseil du
13 décembre 1990 élargissant le champ d'application de la
directive 81 /851 (C.E.E.) concernant le rapprochement des
législations des Etats membres relatives aux médicaments vété-
ninaires et prévoyant des dispositions complémentaires pour les
médicaments vétennaires immunologiques (JO. n* L 373 du
31 décembre 1990. p. 26).

14. 390 R 2377 : Règlement (C.E E.) tf 2377/90 du Conseil
du 26 juin 1990 établissant une procédure communautaire pour
la fixation des limites maximales de résidus de médicaments
vétérinaires dans les aliments d'origine animale (JO. V L 224
du 18 août 1990, p. I ).

15. 391 L0356 : Directive 91 /356 (C.E.E.) de la Commission
du 13 juin 1991 établissant les principes et lignes directrices de
bonnes pratiques de fabrication pour les méoicaments à usage
humain (J O. n* L 193 du 17 juillet 1991 . p. 30).

Actes dont les parties contractantes prennent acte
Les parties contractantes prennent acte de la teneur des actes

suivants :

14. C 310/86, p. 7 : Communication de la Commission
concernant la compatibilité avec l'article 30 du traité de la
Communauté économique européenne des mesures prises par
les Etats membres en matière de contrôle des prix et de rem
boursement des médicaments (J O. n * C. 310 du
4 décembre 1986, p. 7).

17. C 115/82, p. 5 : Communication de la Commission sur
les importations parallèles de spécialités pharmaceutiques dont
la mise sur le marché a déjà été autorisée (J.O. nf C. 115 du
6 mai 1982. p. 5).
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XIV. - Eagrab

Actes auxquels d est fau referrnce

1. 376 LOI 16 : Directive 76/ 116 (C.E.E.) du Conseil du
I8 décembre 1975 concernant >e rapprochement des legislatons
des Etats membres relatives au» engrais (J O. tf L 24 du
30 janvier 1976, p. 21 ). modifiée par :

- 388LOI83 : Directive 88/r>» iC.E E.) du Conseil du
22 mars 1988 modifiant la e . 'jtive 76/ 116 (C.E.E. ) en ce
qui concerne les engrais fluides (J O. na L 83 du 29 mars
1988, p. 33) ;

- 389 L 0284 : Directive 89/284 (CEE.) du Conseil du
13 avril 1989 complétant et modifiant la directive 76/ 116
(C.E.E.) en ce qui concerne le calcium, le magnésium, le
sodium et le soufre dans les engrais (J.O. «• L III du
22 avril 1989. p. 34) ;

- 389 L 0530 : Directive 89/ 530 (C.E.E.) du Conseil du
18 septembre 1989 complétant et modifiant la direc
tive 76/ 116 (C.E.E ) en ce qui concerne les oligo-éléments
bore, cobalt, cuivre, fer. manganèse, molybdène et zinc
dans les engrais (J.O. n* L 281 du 30 septembre 1989,
p. 116):

Ea ce qui concerne le cadmium dans les engrais, les Etats de
rAssociation européenne de libre échange restent libres de
limiter l'accès à leur marché conformément aux exigences de
leur législation existant à la date d'entrée en vigueur du présent
accord. Les parties contractantes réexaminent conjointement la
situation en 1995.

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

a) A fannexe I. partie A. point II. numéro I. le texte entre
parenthèses terminant le troisième paragraphe de la colonne 6
est complété par le texte suivant :

• En Autriche, en Finlande, en Islande, au Liechtenstein, ea
Norvège, en Suéde et en Suisse. »

h) A l'annexe I. partie B. dans chacun des tableaux I. 2 et 4,
le texte entre parenthèses figurant après « (6 6) » au point 3 de
la coluone 9 est complété par le texte suivant :

« Autriche, Finlande. Islande. Liechtenstein, Norvège, Suéde,
Suisse. »

2. 377 L0535 : Directive 77/535 (C.E.E.) de la Commission
du 22 juin 1977 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives aux méthodes d'échantillonnage et
d'analyse des engrais (J.O. n* L 213 du 22 août 197 /. p. I ),
modifiée par :

- 379 L 0138 : Directive 79/ 138 (C.E.E.) de la Commission
du 14 décembre 1978 (J.O. a* L 39 du 14 février 1979.
p. 3 ), rectifiée dans le Journal offi a* L I du 3 janvier
1980. p. Il ):

- 387 L 0566 : Directive 87/566 (C.E.E.) de la Commission
du 24 novembre 1987 (JO. a* L 342 du 4 décembre 1987.
P- 32) :

- 389 LOS 19 . Directive 89/519 (C.E.E.) de la Commission
du I " août 1989 (J.O. a* L 265 du 12 septembre 1989.
P 30).

X 380 L 0876 : Directive 80/876 (C.E.E.) du 15 juillet 1980
concernant le rapprochement des législations des Etats
membres relatives aux engrais simples A base de nitrate d»m-
monium et à forte teneur en azote (J.O. a* ! 250 du 23 sep
tembre 1980. p. 7)L

4. 387 L 0094 : Directive 87/94 (C.E.E.) de la Commission
da S décembre 1986 concernant le rapprochement des législa
tions des Etats membres relatives aux procédures visant le
contrôle des caractéristiques, des lmites et de la détonabUité
des engrais simples à base de aitrate d'ammonium et à forte
teneur ea azote (J.O. n* L 38 du 7 février 1987, p. I ), rectifiée
dam le Journal offi n* L. 63 du 9 mars 1988, p. 16. et modi
fiée par :

- 388 LOI 26 : Directive 88/ 126 (C.E.E.) de la Commission
du 22 décembre 1987 (J.O. a* L 63 du 9 mars 1988, p. 12).

5. 389 L 0284 : Directive 89/284 (C.E E.) du Conseil du
13 avril 1989 complétant et modifiant la directive 76/ 116
(C.E.E.) en ce qui concerne le calcium, le magnésium, le
sodium et le soufre dans les engrais (J.O. a* L. 1 1 1 du 22 avnl
1989. p. 34).

C 389 L 0519 : Directive 89/519 (C.E.E.) de la Commission
da I* août 1989 complétant et modifiant la directive 77/535
(C.E.E.) concernant le rapprochemen des législations des Etats
membres relatives aax méthodes d'échantillon nage et d'analyse
des engrais (J.O. a* L 265 du 12 septembre 1989, p. 30).

7. 389 L 0530 : Directive 89/53o (CEE .) du Conseil du
18 septembre 1989 complétant et modifiant la directive 76/ 116
(C.E.E ) en ce qui concerne les oligo-éléments bore, cobalt,
cuivre, fer, manganèse, molybdène et zinc dans les engrais (J.O.
n* L 281 du 30 septembre 1989, p. 116).

XV. - S»Kmw iMgirum
Actes auxquels d est fait référence

1. 367 L 0548 : Directive 67/ 548 (C.E.E.) du Conseil du
27 juin 1967 concernant le rapprochement des dispositions
législatives, réglementaires et administratives relatives à la clas
sification. l'emballage et l'étiquetage des substances dange
reuses (J.O. a* L 196 du 16 août 1967, p. I ), modifiée par :

- 379L083I*: Directive 79/831 (C.E.E.) da Conseil du
18 septembre 1979 (J O. a* L 259 du 15 octobre 1979,
p. 10) :

- 179 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aux Communautés euro
péennes de la République hellénique (JO. a* L 291 du
19 novembre 1979, p. 17) ;

- 384 L 0449 : Directive 84/449 (C.E E.) de la Commission
du 25 avnl 1984 (J.O. a* L 251 du 19 septembre 1984.
P I ):

- 388 L 0302 : Directive 88/302 (C.E E ) de la Commission
du 18 novembre 1987 (J.O. *• L 133 du 30 mai 1988,
p. I ), rectifiée dans le Journal off a* L 136 du 2 juin
1988. p. 20 ;

- 390 D 0420 : Décision 90/420 (C.E.E.) de la Commission
du 25 juillet 1990 concernant la classification et létique-
tage du di(2-éthylbexyl)phthaJate conformément A l'ar
ticle 23 de la directive 67/548 (C.E.E.) da Conseil (J.O.
m» L 222 du 17 août 1990. p. 49) :

- 391 L0325 : Directive 91 /325 (C.E.E.) de la Commission
da I- mars 1991 (J O. a* L 180 du 8 juillet 1991 . p. I ) ;

- 391 L0326 : Directive 91 /326 (C.E.E.) de la Commission
du 5 mars 1991 (J.O. a» L I80 du 8 juillet 1991 , p. 79).

Les parties contractantes conviennen de Fobjectif suivant :
les dispositions des actes communautaires concernant les subs
tances et préparations dangereuses doivent (ne appliquées au
plus tard le I " janvier 1995. La Finlande se conforme aax dis
positions desdits actes dés rentrée en vigueur de la septième
modification de la directive 67/548 (C.E.E.) da Conseil. Daas
le cadre de la coopération qui doit se mettre ea place dès la
signature du présent accord ea vue de résoudre les problèmes
qui subsistent, aa téexamea de la situation, portant également
sur les questions non couvertes par la législation commanaa-
taire. aura leu ea 1994. Si ua Etat de l'Association européenne
de libre échange conclut qu'il lui faudra déroger aax actes
communautaires relatifs à la classification et létiquetage, il
n'est pas tenu de les appliquer, à moins que le Comité mixte
de l'Espace économique européen ne convienne d'ane autre
solution.

Les échanges d'informations sont régis par les disposition
suivantes :

(i) Les Etats de rAssociation européenne de libre échange
qui se conforment i I acquis concernant les substances et
réparations dangereuse donnent des garanties équivaleates A
celles qui existent dans la Communauté, afin d'assurer que :

- lorsque, conformément aux dispositions de la directive,
des informations sont, daas la Communauté, classées confi
dentielles pour des raisons de secret industriel et coauaerdal.
seuls les Etats de rAssociation européenne de libre échange
qui ont souscrit à racquis concerné particpen aax échanges
d'irformations :

- les informations confidentielles bénéficient da même
niveau de protection dans les Etats de TAssobatioa euro
péenne de libre échange que daas la Communauté ;

( ii) tous les Etfts de rAssociation économique curopéeaae
de libre échange participent, conformément aux dispositions
de la directive, aux échanges d'informations relatives 4 tous
les autres aspects.
2. 373 L 0404 : Directive 73/404 (C.E.E ) du Conseil da

22 novembre 1973 concernant le rapprochemen des législations
des Etats membres relatives aux détergents (J.O. a* L 347 da
17 décembre 1973. p. 51 ). modirée par :

- 382 L 0242 : Directive S2/242 (C.E E.) du Conseil da
31 mars 1982 concernant le tapprocheattat des législitions
des Etats membres relatives aux atéthode» de contrôle 4e
la biodégradaxli:é des agents de surface non ioniques et
modifiant la directive 73/404 (C.E.E.) (J.O. a* L 109 da
22 avril 1982. p. I ) ;
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- 386 L 0094 : Directive 86/94 (C.E.E. ) du Conseil du
10 mars 1986 (J.O. n» L 80 du 25 mars 1986, p. 31 ).

3. 373 L 0405 : Directive 73/405 (C.E.E.) du Conseil du
22 novembre 1973 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres aux méthodes de contrôle de la biodégrabt-
lité des agents de surface anioniques (J.0. n* L. 347 du
17 décembre 1973, p. 53), modifiée par :

- 382 L 0243 : Directive 82/243 (C.E.E ) du Conseil du
31 mars 1982 (JO n* L 109 du 22 avtil 1982. p. 18).

4. 376 L 0769 : Directive 76/769 (C.E.E.) du Conseil du
27 juillet 1976 concernant ie rapprochement des dispositions
législatives, réglementaires et administratives des Etats membres
relatives à la limitation de la mise sur le marché et de l'emploi
de certaines substances et préparations dangereuses (J.O.
a* L 262 du 27 septembre 1976, p. 201 ), modifiée par :

- 379 L 0663 : Directive 79/663 (C.E.E.) du Conseil du
24 juillet 1979 (J O. a* L 197 du 3 août 1979. p. 37) ;

- 382 L 0806 : Directive 12/806 (C.E.E.) du Conseil du
22 novembre 1982 (J.0. a» 1.339 du I " décembre 1982,
P- 55) ;

- 382 L 0828 : Directive 82/828 (C.E.E.) du Conseil du
3 décembre 1982 (J O. a* L350 du 10 décembre 1982.
P 34);

- 383 L 0264 : Directive 83/264 (C.E.E.) du Conseil du
16 mai 1983 (J.O. a* L 147 du 6 juin 1983, p. 9) ;

- 383 L 0478 : Directive 83/478 (C-E.E.) du Conseil du
19 septembre 1983. p. 33) ;

- 385 L 0467 : Directive 85/467 (C.E.E.) du Conseil du
I » octobre 1985 < '.O. a* L 269 du II octobre 1985,
p. 56) :

- 385 L 0610 : Directive 85/610 (C.E.E.) du Conseil du
20 décembre 1985 (JO. n* L375 du 31 décembre 1985,
P I ):

- 389 L 0677 : Directive 89/677 (C.E.E.) du Conseil du
21 décembre 1989 (JO. n* L 398 du 30 décembre 1989.
P- 19) :

- 389 L 0678 : Directive 89/678 (C.E.E.) du Conseil du
21 décembre 1989 (JO. n* L 398 du 30 décembre 1989,
P- 24) ;

- 391 L 0173 : Directive 91 / 173 (C.E.E.) du Conseil du
21 mars 1991 (J.0. n» L 85 du 5 avril 1991 . p. 34) ;

- 391 L 0338 : Directive 91 /338 (C.E.E.) du Conseil du
18 juin 1991 (J.O. m» L 186 du 12 juillet 1991 , p. 59) ;

- 391 L 0339 : Directive 91 /339 (C.E.E.) du Conseil du
18 juin 1991 (yO n*LI86du 12 juillet 1991 . p. 64).

Ea ce qui concerne :
- les solvants organiques chlorés ;
- les libres d'amiante ;
- hs composés du mercure ;
- les composés de 1"arsenic :
- les composés organostanniques ;
- le pentachlorophénol ;
- le caldium ;
- les piles.
Les Etats de l'Association européenne de libre échange res

tent libres de limiter l'accès i leur marché conformément aux
exigences de leur législation existant à la date d'entrée en
vigueur du présent accord.

Les parues contractantes réexaminent conjointement la situa
tion ea 1995.

5. 378 L 0631 : Directive 78/631 (C.E.E.) du Conseil du
26 juin 1978 concernant le rapprochement des législaton des
Etais membres relatives i la classification, remballage et l'éti
quetage des préparations dangereuses (pesticides) (JO.
a* L 206 du 29 juillet 1978, p. 13). modifiée par :

- 381 L 0187 : Directive 81 / 187 (C.E.E.) du Conseil da
26 mars 1981 (J O. m* L 88 du 2 avril 1981 , p. 29) ;

- 384 L 0291 : Directive 84/291 (C.E E ) de la Commission
du 18 avril 1984 (JO. a* L 144 du 30 mai 1984. p. I ).

Les Etats de lAssociation européenne de libre échange res
tent libres de limiter l'accès à leur marché conformément aux
exigences de leur législation existant à la date d'entrée ea
vigueur du présent accord. Les nouvelles régies communau
taires seront soumises aux procédures prévues aux articles 97
i 104 du présent accord.
f 379 LOI 17 : Directive 79/ 117 (C.E-E.) da Conseil, du

21 décembre 1971, concernant l'nterddktioa de mise sur le
marché et d" utilisation des produits phytopharmaceatiques
contenant certaines substances actives (J.O. a* L 33 da
• février 1979, p. 36). modifiée par :

- 383L0I3I : Directive 83/ 131 (CEE ) de la Commission,
du 14 mars 1983 (J O. n* L 91 du 9 avrl 1983. p. 35) ;

- 385 L 0298 : Directive 85/298 (C.E.E.) de la Commission,
du 22 mai 1985 (J.O. n* L 154 du 13 juin 1985. p. 48 ) ;

- 386 L 0214 : Directive 86/214 (C.EE ) du Conseil, du
26 mai 1986 (JO. a* L 152 du 6 juin 1986. p. 45) ;

- 386 L 0355 : Directive 86/355 (C.E.E.) du Conseil, du
21 juillet 1986 (J.O. a* L 212 du 2 août 1986, p. 33) ;

- 387 L OUI : Directive 87/ 181 (C.E.E ) du Conseil, du
9 mars 1987 (J O. »• L 71 du 14 mars 1987. p. 33) :

- 387 L 0477 : Directive 87/477 (C.E.E. ) de la Commission,
du 9 septembre 1987 (J.O. a* L 273 du 26 septembre 1987,
P- 40);

- 389 L 0365 : Directive 89/365 (C.E.E.) du Conseil, du
30 mai 1989 (JO. m» L 159 du 10 juin 1989. p. 58 ) ;

- 390 L 0533 : Directive 90/533 (C.E.E. ) du Conseil, du
15 octobre 1990 (J O. n- L 296 du 27 octobre 1990. p 63 ) ;

- 391 L0I88 : Directive 91 / 188 (C.E.E.) de la Commission,
du 19 mars 1991 (J.O. a* L 92 du 13 avril 1991 . p. 42).

Les Etats de 1Association européenne de libre-échange res
tent libres de limiter l'accès à leur awrché conformément aux
exigences de leur législation existant à la date d'entrée ea
vigueur du présent accord. Les nouvelles règles communau
taires seront soumises aux procédures prévues aux articles 97
à 104 du présent accord.

7. 382 L 0242 : Directive 82/242 (C.E.E.) du Conseil, du
31 mars 1982, concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives aux méthodes de contrôle de la biodé-
gradabdité des agents de surface non ioniques et modifiant la
directive 73/404 (C.E.E.) (J O. a* L 109 du 22 avnl 1982. p. I ).

S. 387 L OIS : Directive 87/ 18 (C.E.E ) du Conseil, du 18
décembre 1986, concernant le rapprochement de» dispositions
législatives, réglementaires et administrative relatives à l'appli
cation des principes de bonnes pratiques de laboratoire et au
contrôle de leur application pour les essais sur les substances
chimiques (J.O. a* L 15 du 17 janvier 1987. p. 29).

9. 388 L 0320 : Directive 88/320 (C.E.E.) du Conseil, du
9 juia 1988, concernant l'inspection et la vérification des
bonnes pratiques de laboratoire (B.P.L) (JO. n* L. 145 du
1 1 juin 1988, p. 35 ). modifiée par :

- 390 L 0018 : Directive 90/ 18 (C.E.E ) de la Commission,
du 18 décembre 1989 (JO. a* LII du 13 janvier 1990,
p. 37).

M. 388 L 0379 : Directive 88/379 (C.E.E.) du Conseil, da
7 juia 1988. concernant le rapprochemen des dispositions
législatives, réglementaires et administratives des Etats membres
relatives à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des
préparations dangereuses (JO. a* L 187 du 16 juillet 1988.
p. 14), modifiée par :

- 389 L 0178 : Directive 89/ 178 (C.E.E.) de la Commission,
da 22 février 1989 (JO. a* L 64 du 8 mars 1989, p. 18 ) ;

- 390 L 0035 : Directive 90/35 (C E.E.) de la Commission,
da 19 décembre 1989 (JO. a* L 19 da 24 janvier 1990,
p. U) :

- 390 L 0492 : Directive 90/492 (C E E ) de la Commission,
da S septembre 1990 (JO. a* L 275 du 5 octobre 1990.
p 35) :

- 391 L0I35 : Directive 91 / 155 (C.E.E. ) de la Commission,
da S mars 1991 (JO. a* L 76 du 22 mars 1991 . p. 35 ).

Les parties contractantes conviennent de lobjectif suivant :
les dispositions des actes communautaires concernant les subs
tances et préparations dangereuses doivent être appliquées au
plus tard lie 1* janvier 1995. La Finlande se conforme aux dis
positions desdits actes dés rentrée ea vigueur de la septième
modification de la directive 67/548 (C.E E.) da Conseil. Dans
le cadre de la coopération qui doit se mettre ea place dés la
signature du présent accord en vue de résoudre les problèmes
qui subsistent, un réexamea de la situation, portant également
sur «es questions non couvertes par la législation communau
taire. aura lieu en 1994. S* an Etat de rAssociation européenne
de libre-échange conclut qu'il lui faudra déroger aux actes
communautaires relatifs à la classification et l'étiquetage, il
n'est pas tenu de les appliquer, à atous que le comité mixte de
l'Espace économique européenne ne convienne d'une autre
solution.

Les échanger d'informations sont régis par les dispositions
suivantes :

(i) les Etats de lAssociation européenne de libre-échange
qui se conforment à l'acquis concernant les substances et
préparations dangereuses donnent des garanties équivalentes
à celles qui existent dans la Communauté afin d'assurer
que :
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- lorsque, conformément aux dispositions de U directive,
des informations sont, dus U Communauté, classées confi
dentielles pour des raison* de secret industrie et commercial,
seuls les Etats de rAssociation européenn de libre-échange
qui o« souscrit à Facquis concerné participent aux échanges
d'informations,

- les informations confidentielles du même niveau de pro
tection dans les Etats de rAssociation européenne de libre-
échange que dans la Communauté :

( ii ) tous les Etats de FAssociâtion européenne de libre-
échange participent, conformément aux disposition de la
directive, aux échanges d'information relatives à tous les
autres aspects.
IL 391 L 0157 : Directive 91 / 157 (C.E.E.) du Conseil, du

Il mars 1991 . relative aux piles et accumulateurs contenant
certaines matières dangereuses (JO. a* L 71 du 26 mars 1991 .
p. MX

En ce qui concerne les piles, les Etats de rAssociation euro
péenne de libre-échange restent libres de limiter Faccès à leur
marché, conformément aux exigences de leur législation exis
tant à la date d'entrée en vigueur du présent accord. Les
parties contractantes réexaminent conjointement la situation en
1993.

12. 391 R 0594 : Règlement (C.E.E.) n* 394/91 du Conseil,
du 4 mars 1991 . relatif à des substances qui appauvrissent la
couche d'ozone (J.O. n* L 67 du 14 mars 1991 , p. I ).

Les Etats de FAssociation européenne de libre-échange peu
vent appliquer leur législation nationale existant à la date d'en
trée en vigueur du présent accord. Les parties contractantes
coopèrent selon les modalités qu'elles auront fixées. Elles
réexaminent conjointement la situation en 1993.

Actes éom les parties eamtrmammes ftnmtmt «or
Les parties Contran«mes prennent acte de la teneur des actes

suivants :

13. 389 X 0542 : Recommandation 89/342 (C.E.E.) de la
Commission, du 13 septembre 19*9. concernant l'étiquetage des
détergents et des produits d'entretien (J O. n* L 291 du
10 octobre 1989, p. 35)L

14. C/79/82, p. 3 : Communication relative à la décision
SI/437 (CE.E.) de la Commission, du 1 1 mai 1911 . définissant
les critères selon lesquels les informations relatives à Finven
taire des substances chimiques sont fournies par les Etats
membres à la Commission (J.O n* C79 du 31 mars 19*2.
p-n

15. C/ 146/90, p. 4 : Publication de l'inventaire EINECS
(J.O. a* C. 146 du 15 juin 1990. p. 4).

XVL - Ci Midis n
Actes lurfueh i est fuit référence

I. 376 L 076» : Directive 76/761 (C.E.E.) du Conseil da
27 juillet 1976 roncernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives aux produits cosasétiques (J.O.
n* L 262 du 27 septembre 1976, p. 169), modifiée par :

- 379 L 0661 : Directive 79/7661 (C.E.E.) du Conseil du
24 juillet 1979 (J.O: n* L 192 du 31 juillet 1979. p. 33) ;

- I 79 H : A«te relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes de la République hellénique (JO. n* 1.291
da 19 novembre 1979. p. lOt) ;

- 382 L 0147 : Directive 12/ 147 (C.E.E.) de la Commission
da 1 1 février 19(2 (J.O. n* L 63 du 6 mars 1912. p. 26) ;

- 3*2 L 036*: Directive *2/36* (C.E.L) da Conseil du
17 mai I982 (JO. m» L 167 da 15 juin 1912. pi 1 ) :

- 383 L 0191 : Deuxième directive 83/ 191 (C.E.E.) de la
Commission da 30 mars 1983 (J.O. a* L 109 da
26 avril 1983. p. 23);

- 383 L 0341 : Troisième directive 83/341 (C.E-E.) de la
Commission da 29 jaia 1983 (J.O. a* L. IS* da
13 juillet 19*3, p. 13);

- 383 L 0496 : Quatrième directive *3/496 (CE-E.) de la
Commission da 22 septembre 19*3 (JO. n* L 275 da
S octobre 1983, p. 20) ;

- 383 L 0574 : Déeoive 83/374 (CE-E.) da Conseil da
26 octobre 19*3 (J.O. W L332 da 2* novembre 19*3.
piM):

- 3*4 L 041 5 : Cinquième directive *4/415 (C.E.E.) de la
Commission da I8 juillet 1984 (J.O. m» L228 du
25 aoét 19*4, p. 31 ). rectifiée dans le Jommml off
a* L 255 da 25 septembre 19*4. page 2* ;

- 3*5 L 0391 : Sixième directive i5/39l (C E.E. ) de U Com
mission du 16 juillet 1985 (JO. n* L 224 du 22 août 19*5.
P- 40);

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aux Communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (JO. a» L 302 du 15 novembre 19*5, p. 2I8) ;

- 386 L 0179 : Septième directive 86/ 179 (C.E.E. ) de la Com
mission du 28 février 1986 (J.O. n* L 138 du 24 mai 1986.
P- 40);

- 386 L0199 : Huitième directive 86/ 199 (C.E.E.) de la Com
mission du 26 mars 1986 (J.O. a* L. 149 du 3 juin 1986.
P- 38);

• 387 L 0137 : Neuvième directive 87/ 137 (C.E.E.) de la
Commission du 2 février 1987 (J.O. n * L. 56 du
26 février 1987. p. 20) :

- 388 L 0233 : Dixième directive 88/233 (C.E.E. ) de la Com
mission du 2 mars 1988 (J O. n* L 105 du 26 avril 198*.
P- H ):

- 388 L 0667 : Directive 88/667 (C.E E ) du Conseil du
21 décembre 198* (J.O. tr L382 du 31 décembre 1988.
p. 46);

- 389 L0I74 : Onzième directive 89/ 174 (C.E.E. ) de la Com
mission du 21 février 1989 (J O n* L 64 du 8 mars 1989.
p. 10), rectifiée dans le Journal off n* L 199 du
13 juillet 1989. p. 23 ;

- 389 L 0679 : Directive 89/679 (C.E.E.) du Conseil du
21 décembre 1989 (JO. n» L 398 du 30 décembre 1989.
P 25);

- 390 L 0121 : Douzième directive 90/ 121 (C.E.E.) de la
Commission du 20 février 1990 (J.O. n* L 71 du
17 mars 1990, p. 40) ;

- 391 L 0184 : Treizième directive 91 / 184 (C.E.E) de la
Commission du 12 mars 1991 (J.O. n* L. 91 du
12 avnl 1991 . p. 59).

2. 380 L 1335 : Première directive 80/ 1335 (C.*E.E.) de la
Commission du 22 décembre 1980 concernant le rapproche
ment des législations des Etats membres relatives aux méthodes
d'analyse nécessaires au con:rôle de la composition des pro
duits cosmétiques (JO n*L 383 du 31 décembre 1980. p. 27),
modifiée par :

- 387 L 0143 : Directive 87/ 143 (C.E.E. ) de la Commission
du 10 février 1987 (J.O. n» L 57 du 27 février 19*7, p. 56).

3. 3*2 L 0434 : Deuxième directive *2/434 (C.E-E.) de la
Commission du 14 mai 1982 concernant le rapprochement des
législations des Etats membres relatives aux méthodes d'analyse
nécemim au contrôle de te composition des produits cosmé
tiques (J.O. n* L 185 du 30 juin 19*2, p. IX modifiée par :

- 390 L 0207 : Directive 90/207 (C.E.E.) de la Commission
du 4 avnl 1990 (JO. n* L 108 du 28 avril 1990. p. 92).

4. 383 L 0514 : Troisième directive 83/514 (C.E.E.) de la
CommisMOn du 27 septembre 1983 concernant le rapproche
ment des législations des Etats membres relatives aux méthodes
d'analyse nécessaires au contrôle de la composition des pro
duits cosmétiques (J.O. n* L 291 du 24 octobre 1983. p. 9).

5. 3*5 L 0490 : Quatrième directive 85/490 (C.E.E.) de la
Commission du II octobre 1985 concernant le rapprochement
des législations des Etats membres relatives aux méthodes
d'analyse nécessaires an contrôle de te composition des pro
duits cosmétiques (J.O. n* L 295 du 7 novembre 19*5. p. 30).

XVII. - himrw de rcavtraacmn

Actes –tfuWi H est foi» référence
1. 375 L 0716 : Directive 75/716 (C.E.E.) du Conseil du

24 novembre 1973 relative au rapprochement des législations
des Etats membres concernant la teneur en soufre de certains
combustibles liquides (J.O. a* L 307 du 27 novembre 1975.
p. 22), modifiée pur :

- 387 L 0219 : Directive 87/219 (C.E.E.) du Conseil da
30 «an 1987 (J.O. n* L 91 da 3 avnl 19*7. p. 19).

Aux fias da présent accord, te directive est adaptée comme
sait :

A Farticle I*. paragraphe I. point m. te position da système
harmonisé correspondant à te sous-position 27.10 C I da tarif
doaanief commun est te position ex 27.10.

2. 3*0 L 0031 : Directive 80/51 (C.E.E.) da Conseil da
20 décembre 1979 relative à la limitation des émissions sonores
des aéronefs subsoniqaes (J.O. a* L I * da 24 janvier I9N,
p. 26), modifiée par :
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- 383 L 0206 : Directive 13/206 (C.E E.) du Conseil du
21 avnl 1983 (J.O. n* L 117 du 4 mai 1983. p. 15).

3. 385 L 0210 : Directive 15/ 210 (C.E.E.) du Conseil du
20 man 1985 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives A la teneur m plomb de l' essence (J O.
a» L 96 du 3 avnl 1985. p. 25). modifiée par :

- 3S5 L0581 : Directive 85/581 (C.E.E.) du Conseil du
20 décembre 1985 (J.O. m» L 372 du 31 décembre 1985,
P- 37) ;

- 387 L 0416 : Directive 87/416 (C.E.E.) du Conseil du
21 juillet 1987 (.fO. a» L 225 du 13 août 1987. p. 33).

4. 385 L 0339 : Directive 85/339 (CE.E.) du Conseil du
27 juia 1985 concernan le* emballage* pour liquides alimen
taires (J.O. a* L 176 du 6 juillet 1985. p. 18).

5. 389 L 0629 : Directive 89/629 (C.E-E.) du Conseil du
4 décembre 1989 relative è la limitation des émissions sonore*
des avions à réaction subsoniques avils (JO ■* L. 363 du
13 décembre 1989. p. 27).

XVUI- - Ticisiligli* DE Huf«mutin». lilin min Inll M

Actes auxqueb i est fait référence
1. 386 L 0529 : Directive 86/529 (C.E.E.) du Conseil du

3 novembre 1986 relative à l'adoption des spécifications tech
niques communes de la famille Mac/paquets de normes pour
la diffusion directe de télévision par satellite (J.O. n* L 31 1 du
6 novembre 1986, p. 28).

2. 387 D 0095 : Décision 87/95 (C.E.E.) du Conseil du
22 décembre 1986 relative i la normalisation dan? le domaine
des technologies de l'information et des télécommunications
(J.O. a* L 36 du 7 février 1987. p. 31 ).

Au fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

Par l'expression « norme européenne », définie à larticle l«,
point 7 de la décision, on entend une norme approuvée par
l'ETSL. le CEN/Cenelec le CEPT ou d'autres organisâtes dont
les parties contractâmes peuvent convenir ; par l'expression
■ prénorme européenne », définie A larticle l«, point 8 de la
décision, on entend une norme adoptée par ces mêmes orga
nismes.

X 389 D 0337 : Directive 89/337 (C.E-E.) du Conseil du
27 avril 1989 relative à la télévision à haute définition (J.O.
a* L 142 du 23 mai 1989, p. I ).

4. 391 L 0263 : Directive 91 /263 (C.E.E.) du Conseil du
29 avril 1991 concernant le rapprochement des législations des
Etats membres relatives aux équipements terminaux de télé
communications, induant la reconnaissance mutuelle de leur
conformité (JO. n* L 128 du 23 mai 1991 , p. I ).

Actes domi les pmmes contractantes ptnmnt acte
Les parties contractantes prennent acte de la teneur des acte*

suivants :

5. 384 X 00549 : Recommandation 84/549 (C.E.E.) du
Conseil du 12 novembre 1984 concernant la mise en œuvre de
fharmoanatioa dans le domaine des télécommunications (JO.
a* L 298 du 16 novembre 1984, p. 49).

fc 389 Y 0511 (01 ): Résolution 89/C 117/01 du Conseil du
27 avril 1989 concernant la normalisation dans le domaine des
technologies de l'information et des télécommunications (J.O.
a* L 117 du II mai 1989. p. I ).

Actes aurfttfh g est fait référence
1. 383L0189 : Directive 13/ 189 (C-E.E.) du Conseil du

28 mars 1983 prévoyant une procédure d'information dans le
domaine des normes et réglementations techniques (J.O.
«• I- 109 du 26 avril 1913, p: 8) modifiée par :

- I 85 1 : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aux Communauté* euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. n* L 302 du 15 novembre 1913. p. 214) ;

- 38* LOI82 : Directive 8*/ 182 (C-E-E.) du Conseil du
22 mars 1988 (J.O. n* L (Ml du 26 mars 198t. p. 75).

Au fias da présent accord, la directive est rnmmr

m) A l'article 1". le point 7 est remplacé par le texte sui
vant :

■ 7. " Produit", tout produit de fabrication industrielle et tout
produit agricole y compris les produits de la pèche ».

h) A l'article 8. paragraphe I. le premier alinea est compMé
par le texte suivant :

■ Le texte intégral, dans la langue d'origine, du projet de
régie technique notifié et une traduction intégrale dans l'une
des langues officielles de la Communauté européenne sera
rendu disponible ».

t) A rarticle 8. paragraphe I. le second alinéa est complété
par le texte suivant :

« La Communauté, d'une part, et l'autorité de surveillance
de l'Association européenne de libre échange ou les Etats de
fAssociation européenne de libre échange par l'intermédiaire
de l'autorité de surveillance de rAssociation européenne de
libre échange, d'autre part, peuvent demander des information*
supplémentaires sur le projet de régie technique notifié ».

d) A farticle 8. le paragraphe 2 est complété par le teste
suivant :

« Les observations des Etats de l'Association européenne de
libre échange sont transmises par I"autorité de surveillance de
fAssociation européenne de libre échange A la Commis»ion des
Communautés européennes sous la forme d'une communtca-
tion unique coordonnée, et les observations de la Communauté
sont transmises par la Commission des Communautés euro
péennes A l'autorité de surveillance de rAssociation euro
péenne de libre échange. Les parties contractante*, lorsqu'un
mm (w de su mots est demandé conformémen au régies de
leur régime intérieur respectif, s'en font part mutueÙemeat
selon la même procédure ».

e) A rarticle 8, paragraphe 4. le premier alinéa est remplacé
par le texte suivant :

« Sur demande, les informations fournies en venu du présent
article sont considérées comme confidentielles ».

f) L'article 9 est remplacé par le teste suivant :
■ Les autorités compétentes des Etats membres de la

Communauté européenne et des Etats de l'Association euro
péenne de libre échange reportent l'adoption d'un projet de
régle technique de trots mois A compter de la date de la récep
tion du texte du projet de régie technique :

- par la Commission de Communauté européenne, dans le
cas des projets notifiés par les Etats membres de la
Communauté européenne ;

- par fautorité de surveillance Association européenne de
libre échange, dans le ca* de* projet* aotifiés par les Etats
de rAssociation européenne de libre échange.

Cependant, ce délai de statu quo de trois mois ne s'applique
pas lorsque les autorités compétentes, pour des risons urgentes
ayant trait A la protection de la santé ou de la sécurité
publiques ou A la protection de la santé ou de la vie des aas-
maux ou des végétaux, doivent élaborer A très brefs délais des
régles techniques pour les arrête* et les aet» ea vigueur aas-
MK, sans qu'une consultation soN possible. Les autorités
compétentes indiquent les motifs qui justifent rurgence des
mesura. Elles ea donnent aae explication claire et détaillée,
soulignant particubérement le caractère imprévisible et la gra
vité da danger, ainsi que l'obligation mpérieuse de le coo-
baMre immédiatement. » ;

g) La lisie I de fannexe est complétée pur le teste saivant :
• ON (AutricheX Osterreidwches Normangsiastitut. Heine-

strasse 38, A - 1020 Weia.
• OVE (Autriche). Osterreichischcr Verbaad fftr Ekktro-

techaïk. Escheabachgasse 9. A - 1010 Wien.
« SFS (Finlande), Saomea Standardisoausliitto SFS r.j,

PL 205. SF - 00121 Helsinski.
« SFS (Finlande), Suomen SlhkOtekaUliaea Staadardisoimi

syhdistys Sesko ry„ Slrtiaiemenie 3. SF - 00210 Helsinki.
« STRI ( Islande). StaàlarA6 Islands. Keldaaholti,

IS - 112 Reykjavik.
• SNV (Liechtensteia), Schweizensche Norme»- Vereiaigung.

Kircheaweft 4, Postfach, CH - 8032 Zflrich.
« NSF ( Norvège), Norges Staadardiseriagsforband

Fb 7020 Homansbyca. N - 0306 Oslo 3.
« NEK ( Norvège ). Norsk Elektrotekaisk Komite

Fb 280 Skoyea. N - 0212 Oslo 2.
« SIS (Saède). Staadardberingskommitsioaea i Sverige.

Box 3295. S - 103 66 Stockholm.
« SEK (Suéde), Sveaska EJektriska rnmmiiiioara. Box 12*4,

S - 164 28 Kista.
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« ASN (Suisse). Association suisse de normalisation. Kir-
chenveg 4, Case postale. CH • 1032 Zurich.

■ CES (Suisse), Comité électrotechmqnc suisse, Postfach.
CH • 8034 Zund. »

k) Pour fapplication «le la directive, il s'avère aie» mire de
transmettre par des MyreH électroniques les wsswitioM
suivantes :

1 ) Fiches de notification. Elles peuvett fart communiqaéci
avant la transmission du texte intégral m au aomtat de cette
transmission ;

2) Accusé de réception da texte du projet, mentionnant entre
aatres la date d'échéance da statu qso déterannée conformé
ment aax règle* de chaque régime ;

3) Deaaades dTinformation supplémentaires ;
4) Réponses aax demandes <I'informations supplémentaires :
5) Observations ;
6) Demandes de réuaioos ad hoc ;
7) Réponses aux demande» de réunions ad koe ;
8) Demandes de texte* définitifs :
9) Communication de rouverture dan délai de stata que de

Pour le momrat, peuvent être transmise par courtier norul
fwwmwHÙ'Wifm ratW&tCS 1

10) Texte intégral da projet notifié ;
I I ) Texte* législatifs ou dispositions réglementaires de base ;
12) Texte définitif.

i) Les parties contractante* conviendront conjointement des
dispositions artmimtliatives relatives aax communications.

2. 319 D 0045 : Décision «9/45 (C.E.E) da Conseil da
21 décembre 1988 concernant an système commanaataiie
d'échange rapide d'information! sur le* dangers découlant de
l'utilisation de produits de consommation (70. n* L 17 da
21 janvier 1989. p. SIX modifiée par :

- 390 D 0332 : Décision 90/352 (C.E.E.) da Conseil da
29 juin 1990 (7.0. a* L. 173 du 6 juillet 1990. p. 49).

Aax fins da présent accord, la décision est adaptée comme
sait :

L'entité désignée par le* Etats de IAssociation earopéeane
de libre tchange communique immédiatement à la Commission
des Commaaaatés européennes les informations qu'elle
traasmet aux Etats de rAssociation européeane de libre
«change on à lean autorité* mmpétiatii La Cnmsaimina des
Cnmmansntéi européennes rnmmaniqat immHi*t»mrat à ren
tité désignée par les Etna de rAssociation européenne de libre
♦change les informations qu'elle rrsaimrl aux Etats mcmbtt*
da la Communauté européenne on A leurs autontés compé-

X 390 D 0613 : Décision 90/683 (C.E-E-) du Conseil du
13 décembre 1990 concernant les modules (datifs aux dilTé-
reates phases des procédures d évaluation de la conforanté et
destinés à toe utilisés dans les directives d'harmonisation tech
nique (7O. a* L 3S0 du 31 décembre 1990. p. 13).

Aeta domt la pmnts uwsstiaurj pmmem «ar

Les parties contractantes prennent acte de la vatti des actes

4. C 136/15 p. 2 : Conclusions la normalisaiion
approuvées par le Conseil le 16 juillet I9«4 (70L a» C 136 du
4jaà I985. p. 3).

5. 385 Y 0604(1) : Résolution 13/C 136/01 da Conseil du
7 mai I9S5 concemant une nouvelle approche en maaière
dharmonsaion technique et de normalisnrion (7O. a* C 136
da 4 juia 1915, p. I ).

6. 3S6 Y 1001 (01) : Commanirarina 16/C 245/05 de la
Comaiisioa concernant le aon-fespact de disposition
d* la dmHve «3/139 (ConmsanaMé tcoaomiqai européenne)
du Coaseil da 28 mars 1913, prtioysnt une procédure dlsfcr-
niques (J.O. m» C 245da Î-*Mobèe*I9M,' pfVT

7. C 67/89 p. 3 : Communication de la Commission concer
nant la publication aa Joarmal off des Communautés euro
péennes des titres des projets de réglementations techniques
notifiés par les Etats membres ea venu de la directive I3/ IS9
(C.E.E.) du Conseil, modifiée par la directive U/ I82 (C EE.)
du Conseil (7.O. n» C. 67 du 17 mars 19(9. p. 3)-

1. 390 Y 0116(01): Résolution 90/C 10/01 du Conseil du
21 décembre 1919 concernant aae approche globale en matière
d*évalaabon de la conformité (7 O. a* C. 10 da 16 jaavier 1990,
P- U

9. 590 DC 0456 : Communication 91 /C 20/01 de la Com-
miision concernant le développement de la aormslisstion euro
péenne. - Action pour une intégration technologique plus
rapide en Europe (Livre vett) (70 a* C. 20 da 2> janvier 1991 .
* U

Ac*et doml la pmmet comtrmclmmm pnmntmt met»

Les parties contractantes prennent acte de la teneur des actes
suivants :

L 3<0 Y 1003 (01 ) : Communication de la Commission sur
les suites de l*arrt rendu par la Cour de justice des Comunu-
aantés européennes le 20 février 1979. dans fa/Taire I20-7S
(cassis de Dijon) (JO n* C. 256 du 3 octobre I9S0. p, Z\

2. 585 PC 0310 : Communication de la Commission sur
rachèvement du marché intérieur (Livre blanc) (COM[!5] 310
final).

Acte myW i alfan référence

L 319 L 0106 : Directive 89/ 106 (C.E.E.) du Conseil du
21 décembre 1981 relative aa rapprochement des dispositions
législatives, réglementaires et admimstiatives des Etats membres
concernant les produits de construction (70. n* L 40 du
Il février I9t9.p. 12)

La participation des Etats de rAssociation européenne de
libre échange aux travaux de forgaaisanton européenne d'agré
ment technique. vt»ée à rannexe II de la directive, est régie par
l'article 100 du présent accord.

Acte «nfarf d est faa refêremce

L 389 L 0616 : Directive 89/686 (C.E.E.) du Conseil du
21 dlcimht 1919 concernant le rapprochement des législations
des Etats memhes relatives aux équipements de protection
individuelle (70. n* L 399 du 30 décembre 1919. p. 19).

XXIIL - Janets

Aem i eufmt idféttmet

L 388 L 0371 : Directive U/37» (C E-E.) du Conseil du
3 mai I9CS conceraant le rapprochasent des législations des
Etats membres relatives à la sécurité des jouets (7O. a* L. 117
du 16 juillet I9M. p. I ).

La Norvège se conforme aax dispositions de la directive aa
pins tard le I" janvier 1995-

Les dispositions da [Misent accord relatives à la rlsnifratina
et à rétiqactage ainsi qu'aux restrictions ea matién de com
srreishtari et duri des labttsanri et préparabone
daagereasea s'appbquent fgilrmint aux dépositions figurant à
!*■– rst II. partie IL poàtf 3. de la directive
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XXIV. - Mil*Il n

Actt mmqmti i al JmH réfémct

L 389 L 0392 : Directive 89/392 (C.E.E.) du Conseil du
14 juia 1909 comerihi le rapprochement des législatioa de»
Etats mumbru relatives mu machine» (JO. a* L 113 du
29 jwa 1909. p. 9)l modifiée par :

- 391 L 0361 : Directive 91/368 (C.EE.) du Conseil da
20 jmm 1991 (/O a* L- 191 de 22 juillet 1991 . p. 16).

La Saède se coaforme tu dispositioa de la directive aa
pha tard te I" jaavier 199*.

XXV. - Tabac

Âem –ifiirh É atfa* rifémet

L 319 L 0622 : Directive 89/622 (C.E.E.) da Conseil da
13 BoveMbu I9C9 fiwfnuw te rapprocheaent des daposa-
boaa iJgliai wiim et idamimium de* Etats
aeatr ca mari+ri d'ébquetage des produits de tabac (/O.
a* L 399 da • «cembw 1919. p. I ).

2. 390 L 0239 : Directive 90/239 (C.E.E.) da Coascil da
17 aai 1990 relative «a rapprocheMet des dispositions lépil*-
(ma, rt|l» mraraim et admiaisliatives des Etat membres
conceraaa la ieanr ea yoedroa des cigarettes (JO.
a* L. 137 da 30 mai 1990. pt 36).

XXVL - Eaargle

Am «far i taft* rlfértnct

L 38S L 0536 : Directive 89/536 (CEE.) da Cooseil d«
S dlciartn 1989 coaceraaat les écoaoaiKS de pétrole brat ita-
Maabtes par I*abliaboa de coapoaaats de caibaraats de iab«u-
taboa (JO. a* L 334 da 12 dtaabw 1969. p. 20 ( I ).

Les parties coamctaatcs –luiurat les importations et la
coaMMTialkjtoa de boimaaa sptritaeases coaforaKs à la
Mgislahna CMMaaaaàe à tiquelle i est fait réftreace aa
préaeat thapàic- A lolts les aatres fias, les Etats de rAseoaa-
BBB VWpUMI de MV |HVIUt WmmMmIKmm WCmm K|l«*

Aem aapMè i estfait réféttmct

L 309*1576 : lUgteacat (C-E-E.) a* 1J74/J9 da conseil da
29 aai 1909 habHwaat les règles géaérales relatives à la défiai-
Ma. à la dCâgaatioa et i la pi<natMiua des bowsoas sptrv-
taeaacs VO. w L 160 da 12 jaia 1909. p. IX

Aax fias da préseat accord, te Ughtat est adapté coaae

a) Las dtpoaâtioas da légleawat ae porteat pas anciate aa
droit des Etais de FAmobaboa taropéeaac de btxe èrhaage

macké aatioaal de boissoas spiiitaeases destiaées à la
klBMK dtfVCSS d SS tttfS (ICOOM

triqae de 60 p: 100.
k) A rartide I", paragraphe 2. tes positions da systéaK kar-

moaiaè cotTTipoadaat aai codes N.C. 2203-00. 2204, 2209.
2206-00 et 2207 soat las posioons 2203. 2204. 2209. 2206
et 2207.

ei Ea ce qai coterne la boinoa «pirtaeaie de Cnâts défaie
à rarôde I*. paragraphe 4, poiat I : poar rAatriche. Taddiboa

■ .é m Ma la A mm m A m■ HflAM flngana ■gHVcHIV ■■■>■■ ■ ■nna nacW nflkB aa samp eat aa

Mal' 100 r»coaataa dàaTk'pnpalortS'fati'daesw
da mat doat a pam le ao*L

OEacefri coaceiae rarbde l«. paragraphe 4, poiat « : la
pyHde, rUaada, la Niailgi «t la f-**r ptaiat aMiiilâi la

e) Ea «ppbcatioa de l'amde 6. paragraphe I. les termes sui
vant peuvent compléter la dénnaiiaanoa de veau :

- les mots « SaaMlaiaen paassi/Fiask hMck/Fnank
punch » et ■ Svensk Paasch/Svedish punch • peaveat être
atilisés pour aae botsaoa sptntueuse produite à partir d'un
distillât de caaae â sacre. 0 peut fat ariaagé à de fal
cool d'ongiae agricole et édulcoré. Il peut être aroaiausé
avec da via. du jus ou ua arfae aaturd d'agrumes ou
d*autres fruits oa baies ;

- le Mot « Spngldgg » peut être utilisé pour aae boisson spi-
ntueuse produite par arousafnattoa d'alcool éthybque
d'ongiae agneoie au moyen d*eitraas naturels de dons de
girofle oa de toute autre piaate reateaaat le aiat compo
sant aroaargae pnacipal aeloa fua des procédés swi-
vaats : macératioa et/oa disbUaboa. rrdtshllafioa de ral
cool ea présence de boargeoaa oa daatres parties des
plantes lasvatei. addiuoa d'extraits distillés naturels de
giroflier, une rmabiaaiioa de ces trot* aséthodca.

D'autres extraits de piaates aatureUes oa de graises aroma
tiques peaveat égalrawat être atihséa, auis te goât da doa de
girofe doit tester rnamaa ;

- te BMt m Jlgettee • peut être utilisé poar aae liqueur origi-
aaire d*Aatnche. aormalemea diluée avaat conscmunatioa
dans de Teaa chaade oa da thé. Cette kqaeur est préparée
à part» d'alcool etk>bqw agricole. d*easeaces de certaines
bowsoas spwtaeases oa de thé addaioaaéei de plusieurs
substaaces artwaanqurt aaturefles. Le titre akoométnque
est au mmas de 22J p. 100 vol. La teneur en sucre,
expnarie ea sacre «vert, est aa arnt de 100 grammes
par litre.

Cette liqueur peut aussi être appelée « Jagertee » ou
u Jagatee ».

f) A Tarticic 3. paragraphe 2. les terarn : • da présent règle-
meat • soat remplaces par : ■ de Taccord Espace éronomique
curopéea >.

g) L'article 7. paragraphes 6 et 7. Tartide 10. paragraphe 2.
et tes arodes 1 1 et 12 ac soat pas appbcaNes.

k) L'aaaexe II est waplértt roraar sait :

5. Braadv - m Vachaaer Weiabraad. Weiabraad DCrns-
tna ».

6. Eaa-de-vie de m&rc de rama : a lUliarr Marc. Babd-
bieter Marc. Beaderer Marc. Eschaer Marc. Grappa del
Tidao/Grappa Tnaes*. Grappa délia Val Calaaca. Grappa
della Val Bregagba. Grappa déla Val Mesolciaa. Grappa
deUa VaOe di Poachiaua. Mate fAaveraier. Marc de DAle
da Valais. Sftaaaw Marc. Trieaaer Marc. Vadaser Marc ».

7. Eaa-de vie de frait : a Aargaaer tare Kincfc. Abricobac
da Valais/Walliscr. Apnkoseawusser. •aselbteterfcinch.
Basefieter Zwichgeaaaarr. IerabieHi Btraeabraad. Bera-
bieter Kirsch. Beralmier Mirabcllea. hrabuni Zvetschgea-
vaaaer. Bétadgts de Coraaax. raaaratalrr Kirsch. Fmlatcr
n.eUcrsbraeabaaatweia. FreiâaMer Zwetschgeawasser.
Fricktaler Kirsch. Kirsch de la Béioche. Laacraer hnea-
trtsch. Luzeraer Kirsch. Lazcraer Tbedenbirarabraaatureia.
Lazeraer Zvetschgenwasser. Mirabelle da Valais. Rigi
Kirsch. Seellader Kltaliaasser. Urschayzertirsch.
Wachaaer Mahltabraad. William da Valais/Walliscr Wil-
hsmi. Zager Kirsch ».

9. Eau-de-vie de graiiaa* : u Gratiaae da Jura ».

11 . Boisaoas spiritaeases aa geaiévre : « Genièvre da
Jars ».

12. Boisaoas spiritaeases aa carvi : u Isleaskt Brea-
ama/lrrlaadic Aquava. Norsk Aqaavâ/Norsk Akvavit/Nor-
vegiaa Aquavit. Svensk Aqaavit/Sveask Akvavit/Swedish
Aqaavit ».

14. Liqueur : - Berabieter Gricttes Liqaear. Berabieter
Kinchea Liqaear. Geaépi da Valais. Geossglocfacr Alpea-
bitter. Mariaieltef MagrahtOr. Mariatelter JagasalU. Fach-
btiwrr Biner. Par» tuait Irblnagiiit Steiafdder llaaia
biner. Wachaaer MarillraliUV ».

(tn Csaa daa«a»a aa ca*,àm i* dTaAw* | ; fmm mm
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15. Boissons spiritucuses : « Ienbmtt Cherry Brandy
Liqueur, Berabieter KitierMcr, Eau-de-vie d'herbes du
Jurt, GoOlurd Krtuterbrannrneia. Lucncr Chrtter ( Krtt-
terbmalvwl Suomalaiaea puMi/Finsi Punsch/ Finmsh
pwcfc, Svensk huck/Svcdisk puck. Vieille be di Mande
ment, Wallater Chrtter (Kxtatcrbraantwein)

Le* indication* géographiques ■cwionto u point I )
«•cernent des produits qw ne «ont pas définis an prisent
règlement. Ces» pourquoi elles doivent toc complétées par
U dénomination de vente « boisson spwitueuse ».

Le* Etais de l'Association enropéenne de libre échange
fabriquant ces boisson» spiritueuses communiquent aux
autm parties t– «t les définitions nationales de ces
produits.

16. Vodka : « Islenskt Vodka/Icelandic Vodka. Non*
Vodka/Norvegiaa Vodka. Suomalaiaea Vodka/ Finsk
Vodka/Vodka of Finland. Svensk Vodka/Svedish Vodka •-

2. 390 R 1014 : Règlement (CE.E.) n* 1014-90 de la comno-
sion dn 24 avril 1990. portant modalités d'application pour la
définition, la désignatio et la présentation des boissons spui-
tnenses (J.O. n* L 103 du 25 ami 1990. p. 9). modifié par :

- 391 RIIM : Règlement (C.EE.) n* 1180-91 de la commis
sion dn 6 mai 1991 (J.O. u» L 115 dn I mai 1991. p. S) :

- 391 R 1711 : Règlement (C.EE.) n* 1711/91 de la commis
sion dn 19 juin 1991 (JO. n* L 160 dn 25 juin 1991. p. 6).

Au fins dn présent accord, le règlement est adapté comme
sait :

ftmr rapplication des articles 2 et 6. la Finlande. l'Islande,
la Norvège et la Snéde sont autorisées à appliquer nne tenenr
niimale en alcool méthyiique de I 200 grammes par hectolitre
d'alcool * 100 p. 100 voL

1 391 R 1601 : Règlement (C.E.E.) n* 1601-91 du conseil dn
10 jnin 1991. étihHwnt les règles générales relatives à la défi
nition. à la désignation et à la présentation des vins aromatisés,
des boisson* arnmatiifn i base de vin et des cocktails aroma
tisés de produits viti-vinicoles (J.O. n* L. 149 dn 14 jnin 1991 .
* U

Au fins dn présent accord, le tègkment est adapté comme
sant :

m) A Farticle 2. paragraphe 2. est romplété par le point sui
vant :

« d) SmHbnagtgy : le vin aromatisé préparé à partir de vins
visés an paragraphe I. point a. dont le goét caractéristique est
obten pnr utilisation de dous de (àofle toujours en combi
naison avec d'antres épices ; cete boisson pent être édnkorèe
conformément à l'aricle 3, point a ».

k) Dans le titre et le teste de Particle 2. pnragraphe 3,
point f. les termes « on vingMgg » moi insérés après « Gtth-
weia ».

t) L'article t, paragraphes 7 et i. rarticle 9. paragraphe 2 et
les articles 10 et 1 1 ne sont pns applicable*.

ANNEXE III

RESfONSAHUTt DU FAIT DES r*ODCm

Lôte prévue à rarticle 73 point e

Lorsque les actes auqneb 3 est fait rtftrtsod pd.e*s
procédâtes propres A rotdie jundique commnnantane telles
que :

- les prtimbnlet ;

- les références au leriitoiies on ans Isngnri de la Commn-
naaté enropéenne ;

- les références aux droits et obligations réciproques des
Etats membres de la Communauté europeenne, de Hn
coûtes publiques, de leurs entreprises on de leurs particu
liers et les référencés aux procédures d'information et de
notification.

Le protocole I concernant les adaptations horizontales est
applicable, sauf disposition contraire de la présente annexe.

Acte mtfiar i rst fui refermer

385 L 0374 : Directive 85/374 (C.E.E.) du conseil du
25 juillet 1985 relative an rapprochement des dispositions légis
latives. réglementaires et administratrices des Etats membres en
matière de responsabilité du fait des produits defectueux (J O
n* L 210 du 7 août I9SS. p. 29).

Ans fins du présent accord, la directive est adaptée comme
sutf :

m) les dispositions suivantes s'appliquent en matière de res
ponsabilité de l'importateur au sens de l'article 3. para
graphe 2 :

i) sans préjudice de la responsabilité du producteur,
toute personne qui importe un prodwt dans TEspnce éco
nomique europeen en vue d'une vente, d'une location,
d'un leasing on de tonte autre forme de distribution dam
le cadre de son activité commerciale est responsable au
même titre que le producteur ;

m) la même disposition s'applique aus importations dans
la Communauté de produits provenant d'un Etat de fAs
sociation européenne de bbre érhange. aus importations
dans un Etat de rAssociation européenne de libre échange
de produits provenant de la Communauté et aus importa
tions dans un Etat de l'Association européenne de bbre
échange de produits provenant dun autre Etat de l'Asso 
ciation européénne de bbre échange.

A partir de rentrée en vigueur, pour tout Etat membre
de la Communauté européenne et pour tout Etat de I" As
sociation européenne de bbre échange de la convention de
I »(**" concernant la compétence udiciaire et fexécution
des décisions judiciaires en matières avle et commerciale
du 16 septembre I9U, le premier alinéa du présent point a
ne s'appiiqac pins au Etats qui ont ratifié la convention,
dans la mesure où une décision judiciaire nationale en
faveur de la personne lésée est. dn fan de ces ratifications,
exécutoire à rencontre à rencontre du producteur on de
rimportateur an sens dn point • :

ml la Suisse et le Liechtenstein peuvent aboi» la res
ponsabilité de rimportateur dans leurs rapports mutuels.

b) Les dispositions suivantes s'appliquent en ce qui concerne
rarcle 14 :

La directive ne s'applique pns au dommages résultant d'ac
cidents nucléaires et qui sont couverts pnr une convention
internationale ratifiée pnr des Etats de rAssociation europénne
de bbre échange et des Etats membres de la Communauté
européenne.

En outre, dans le cas de la Suisse cl As Liechtenstein, la
directive ne s'applique pas si la législation nationale de ces
pays assure une protection équivalant i celle qu'assurent les
conventions internationales au sens de ralinéa précédent.

ANNEXE IV

ENERGIE

Liste prévue â rarticle 24

/nfnaAacttog

Lorsque les actes auxquels 3 est fait référence dans la pré
sente annexe contiennent des notions on font référence à des
procédaies propres à Tordre juridique tonwunnirt «elles
que :



- 193 -

- les rfmces mi territoires m au langacs de la Comw-
wMé earopéenae.

- les références ui droits et obligations réciproques des
Etats Kmbm de la Coamimnit earopéeane. de lem
entités pobbqoo, de lears entreprises on de lears partica-
hers, et

- les références au procédâtes d*informatioa et de aotifica-
tKML

Le protocole I concernant les adsptstiom horizontales est
applicable, sauf disposition contraire de la présente aaaexe.

Actes mrfmth i tu Jm» rtftmct
1. 372 R 1056 : Règlement (C.E.E.) a» 1056/72 da conseil da

Il mai 1972 coaumant la co–inmins * la Cowusuo*
des projets d'investisicaeM d'intérét commuaataire dam les
sectra da pétrole. da gaz latwd et de l'électricité (J O.
a* L 120 da 25 mai 1972. p. 7X modifié par :

- 376 R 1215 : RéglcaKnt (C.E.E.) a* 1215/76 da conseil da
4 mai 1976 (J O. a* L 140 da 2S mmi 1976. p. I ).

2. 375 L 0405 : Directive 75/405 (C.E.E.) da conseU da
14 avnl 1975 concernant la hwmafioa de Tatilisatioe de pro
duits pétroliers dam les centrales étonqaes {J O m* L 171 da
9 juillet 1975. p. 26).

1 376 L 0491 : Directive 76/491 (C.E.E.) da 4 mai 1976.
concernant aae procédai* co–amtair d'information et de
consultatioa sur les pria da pétrole brat et des produits pétro
lier* dam la Ce .>iaa»1é (JO. a* L 140 da 21 mai 1976.
9-

4. 37» L 0170 : Directive 71/ 170 (C.E.E.) da conseil da
13 février 197g poitaal sar la prrfor»»re des génératears de
chaleur utilisés poar le chaafTage de locau et la prodatlioa
d*eaa chaade dam les immmMn non âirtamirli neafs m emis-
tants ainsi que sar risolatioa de la datnbnboo de ckalear et
d~eaa chaade sanitaire dam les aouveau immeuble» aoa
industhets (/O a* L 52 da 23 février 197t. p. 32). awdifiéc
par :

- 312 L OnS : Directive I2/8S5 (C.E.E.) da coaseil da
10 décembre I9t2 (/O. a* L 371 da 31 décembre 19(2.
I m

5. 379 R l«93 : Règlement 1893/79 (C.EE) da cornai da
21 aoét 1979 imtaarant aa « anaiiinmeat dans la Comai
aaaté des importanom de pétrole m et/oa de prodaits pétro-
bers (JO. a- L 220 da 30 aoét 1979. pi IX modfé par :

- 3U R 4152 : Règlement 4152/tt (C.EE) da coaseil da
21 décembre I9M UO. m» L 367 da 31 décembre I9N.
p

13UL 0536 : Directive 85/536 (C.tL) da coascil da
5 dtmtw 1915 concernant les Icaaoaiei de pétrole brat réa-
hsables par ratiltsation de composants de catbarants de inbiti-
tation (JO. a* L 334 da 12 décembre 1985. pi 20K modifiée

387 L 0441 : Directive 17/441 (CE-E.) de la rnwniiim
da 29 juillet I9t7 rprera–t les tcoaomin de pétrole brat
réahsabtes par ranfsabo de tcmpmiati de carbaraats de
snbst*aoon (JO a* L 231 da 21 aoét 1917. p. 40).

297. 390 9L0 0377 : Ditactm 90/Tn (CEE ) da corn da
r>*Uf 115 'Z'Tjeuril lefit 1990. p. 16) ( IX

II ) Cm tmv'i m "xxi "" f f " " I : *– «■

1 390 L 0547 : Directive 90/547 (C.LL) da comeil da
29 octobre 1990 relative aa tram* d"étectnc*é sar les grands
réseau (JO. »• L 313 da 13 novembre 1990. p. 30).

Au fm da pié–nt accord, la directive est adaptée romme
sait :

a) A Tatticle 3. paragraphe 4 :
i) rarne des cabtés toateraéei peat demiadrr qwe.

boas de tram* mnt soamtKS à la conciliation dan orga-
aumr. créé et présidé par la commissioa. oé les entités
responsables des grands réseau de la Commaaaaté «ont
représentées ;

m) chacane des entités concernées peat demander qae.
dans le cas des èrhaagrs A Tiaténear de rAssociation
earopéenne de libre érhsnge. les tunifitiom de tram*
soient soamwes t la toanlianra dan orgniime. créé et
présidé par remonté de surveillance Association eara-
péenne de hbre frhsagr on les entités responsables des
grands réseau des Etats de lAsociation taropteane de
bbre échange sont npitiftii ;

m) cbacane des entités concernée! peat dwailrr aat,
dans le cm des frft entre la Commaaaaté et an Etat
de rAmooaooa earopteane de hbre échanne. les condi
tions de transit soient loamiiri i aae procédure de concâ-
hation sar Isqarilr le rtmné aux de rEspace écono-
muqae européen devra se prononcer .

b) L'appendice I cuntWnt la ksu des entités et des grands
réseau aniiortsnti poar rappication de la duactive en ce qm
concerne les Etats de rAssoaabon taiapéenne de hbre

9. 391 L 02296 : Directive 91 /296 (C.E.E.) da comef da
31 nai 1991 relative w traas* da gat aatarrl sar les grands
réseau (/O. a* L 147 da 12 jam 1991. p. 37).

Au fim da piéseat accord, la directive est adaptée comme
sa* :

a) L'article 3. paragraphe 4 :

anmr. créé et pitiidl par la Ciaaannii. oè le* enttés
représentés «
m) Chacane des cnûés tonteratti peat dfsadrr qae.
dans le cm des échaafes à Haténear de rAssociation
earpéenne de hbre trhiag••Jea coadaiom dedans*
pénal dpe'libre échange, oé les camés mponiabks des
grands réseau des états de rAssociation lareptiant de

m) Cheanta» des rsrth ninteiél» imppem-dMa»" Jrr yie.
de de hbre échange, les condi-

habon sar lagaeWe le comité mute de fEspace tooas

k) L'appendice 2 canbent la hsie des entités et des grands
réseau anpottams poar rappftcsooa de cette daective en ce
qa toaoerne les Etats de rAssociation taroptiaa» de hbre

APfENDICE I

USTE MS ENTITtS ET ET DES CCANOS ttSCAUX VlStS PAU LA DIRECTIVE W/MT ICXC.) DU CONSEIL OU » OCTOME r*W
RELATIVE AU TRANSfT DtlECnilCTTt SU* LES GRANDS itSIAUX
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ANNEXE V

UsaE CIRCULATION DCS TRAVAILLEURS

Lot* à l"art»ck 2S

Lorsque les actes mqwli i a* fait rftM dm la p**-
seate aaaexc mut–il des aonoai M ta rft à des
pncèdam propres A fordre jandiqsc coaMaaaaataMC. telles
qac :

- lea prfiabalri

- les rfnacd au tcrritoirca M au btpes de la Caaa»-

- Iea iMiem au droats et oNipnoat ifciproqaei des
Etat* ambres de la Cnwai*» wwpfiw. de le«n
notfa publiqaes. de kars rtuprou oa de kars partm-
befi et les itfRsw au procédâtes d'iafo et de
MbfcabcM.

Le pwMwkJ coarimi les adaganwaa Jtonioataks est

Au fas de la pttiiatt –ri* et saas prijaèct des dispos»-
tioaa da pMoCOH I. le terne « EM(I) mtmbrt(i) • figwaal
daaa les Mes aaïaaclt 9 M bit iMnace est répart s'appf-
quer, ea ptas des Etais coatw par ka aeses comaaaaataires
ea gmma. à rAatricbe, A la Halaaik à rislaade. aa Leck-
teatfe*. A te Norvépe. A la Saéde et A te Saèsac-

Aaa muqmrh i ai fmt rlfénmt»
L 364 L 0221 : Drc 64/221 (CLE ) da Coascil da

23 Rmcr 1964 poar la moritiaarina des tif» ipécistn au
Inangers ca maitu da *l|ilmaiM «t de séjoar jMDfita par
des raasoaa d'ordre pabit. de sècarité pabbqae « de saaaé
pabfiqae (/a ■> M«4 avrl 1964. pu «50-64).

Au fias da prtatt accord, la dwaix est comae

A rarticle < k pararapbc 3 ■'est paa appfccaMe.
2. 368 R 1612 : IMwti 1612/68 (C.E-É) da comeï da

13 oqpfcr» 1968 rdanf à la Kbtv brcaiaeoa des travailkan à
rintérieur de la Commituil ( J.O. a* L. 237 da
19 octobre 196*. p~ 2k mw&fi par :

- 376 R 03 12 : Règlw 312/76 (CEE) da Coasefl da
9 février 1976 (JOL a* L39 da 14 Ihns 197». p. 2)

m} A ratticte 13, panypfce 2. k ■«■>» de phme : « daas
ks dii-fcut moM qai sarveat Teatrèe ca tigataf Ai préscat
i<|ka>M • a'est paa appfc-

k) L'arucie 40 a'nt pas appbcabk :
e} L'aitick 41 a'est pas appfacabk ;
é) A rarnde 42. k paragraphe I a'est pas appfacabk ;
t) A l"art»de 42. parafMpbe 2. te itftitscc A fartide 31 da

traiU CoaauaMt tcoaoraïqac caropéeaae est wplacti par
aae rtftreace i rtnide 29 de laccord Espace écoaoaaqa
européea ;
f) L'article 48 ■'«! pas appbcabie.
X 368L0360 : Directive 61/360 (CE-E.) da coascd da

13 octobre 196! relatae A U sappw iiioa des tntncuou aa
déplacemeal et aa tijow des ira» aiIkan des Etais aiaku et
de kar faaule A TiaUncvr de U Ciaaaauit (J O. W L 237
da 19 octobre 196t. pL 13).

Au fias da prèseat accord, k (fcrtctnt est adaptée ccmat
swl :

a) A rarticle 4. paragrapbe 2. ks aoa : • carte de séjoar de
ressortnuM t*«a Etat aiabw de te CoaaMMiU tcaaoa»q»t
taropécaac » soat itaiplttti par ks aM : « cane de séjoar » ;

ht A Tartice 4. paograpbe 3. ks MOIS : • carte de ytjam de
resaortmaai d*«a Etal airètt de la CommaaaaiA (coaoaiqat
européeaae • soai uiplacis par ks BOB : ■ carte de stjoar • ;

t) L'artids 1 1 a'est pas apphcabk ;
i) L'article I3 a'est pas appbcabk ;
t) A raanexe :

i) Le preur ataia est maptac* par k «este lima :
• La prtseate cane est dtli»rc ea appliranoa da

rglemel (C.E.E. ) a* I6I2/U da 13 octobre 1961 M des
disposmoas prises ca nécanoa de te dacctrK 68/360
(C.tEX telles qa'Mtfrt daas taccord Espace èegao-
aique européen • ;

b) La aote ea bas de la pt|t est naplacle par k teste
swvaM '

« A.wiaaK»>. aetnduea<sX belgc(sK bnutinaKA
daaori. espagaoUsk fatadats. «il aliailaii .

aorvCgieatsL portagaw. uMon, WHM(>1 tcloa k pq« iai
ddm la cane. •

4. 370 R 1231 : RtekaKai 1231 /70 (C E.E) de la Coman
swa da 29 jaa 1970 relatf au drwts des tnvatllears de
demearer sar k temuare daa Etal aK-abrt aprCs y nw
occapC aa emplor (70 a* L 142 d« 30 jai 1970. p. 24|L

Au FUS da préseat accord, k ttgktai est adapt* CMMW
sait :

L'arude 9 a'nt pas applicable.
5. 372 L 0194 : Duectm 72/194 (CEE) di Coaacil da

I8 aai 1972 headiat aaa tra«aiBcan qaa œrceat k étit de
dtawartt sar k tetiaone d~aa Etal atalrt aprCs y aw
occapé aa empki k cWap fapphcaiioa de la datane
64/221 (C.E.E.) iJO a* L 121 da 2* aai 1972. p. 32)
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& 377 L 0486 : Directive 77/486 (C.E.E.) Ai Consril da
25 juillet 1977 visant à la scolarisation des enfants de» trmiJ-
lears migrants (J.O. a* L. 199 du 6 août 1977, p. 32).

ANNEXE VI

humémetwm

Lorsque les actes aaxqaels il est fait rfrcm dans la pré
sente annexe contiennen des notions oa font référence à des
procédores propre» à Tordre juridique comunanaatare, telles
que :

- les préambules ;
- les destinataires des actes commanauUires ;
- les références au territoires m ut langan de la Comw-

aaaté européenne ;
- les références aux droits et obligations réciproques des

Etats membres de la CowmaMé européenne de lean
entités publiques, de leurs entreprises oa de leurs particu
liers ;

- les références aux procédures d'information et de aotifica-
tioa.

le protocole I coorrmant les adaptations horiiontalfs est
applicable, sauf disposition contraire de la présente annexe.

Adaptation tectorities
L - Aux fins de la présente annexe et sans prtjsdke des

dispositions da protocole 1. le terme « Etat(s) membres) •
figurant dans les actes aexquels il est fait référence est rtpâé
s'appliquer. ea plus des Etats cwra par les actes nomma
Baucaires en question, à rAatriche. à la Finlande, à l'Islande,
aa Liechtenstein, à la Norvège et à la Suisse

IL - Pour l'application aax fins da présent accord, de* As-
positions des actes aaxqaels il est fait référence dans la prt-
senee annexe, les droits et obligations de la Commiisina admi
nistrative pour la sécarité sociale des travaillears migrants
iwrnrr auprès de la Commission des tommanaatés earo-
péennes ainsi qae les droits et obligations de la commiiiion
des comptes prés ladite commission administrative sont
assumés, conformément aax dispositions de la partie VII de
raccord, par le Comité mixte de l'Espace éconoauqae euro
péen.

vicies «afwb g est fan itfértnct
I. Règlement (C.E.E.) a* 1401/71 da conseil da 14 jate 1971

relatif à rapplication des régimes de sécanté sociale aax tra-
vaillears salariés, aux travaillears non salariés et aax mimbici
de lear famille qui se déplacent â rintérieur de la Cnmma

mis à jour par :
- 383 R 2001 : Règlement (C.E.E. ) a* 2001 /13 da conseil da

2 juin 1983 (J.O. n« L 230 du 22 août 1913. p. 6).
et modifié ensuite pir i

- 385 R 1660 : Réglement (C.LL) ■* 1660/15 d« conseil d»
13 jain I985 (J.O. m» 160 da 20 juin 1985. p. I ) ;

- 315 R 1661 : Règlement (C.EE.) a* 1661 /15 du conseil da
13 juin 1985 (J.O. a* L 160 da 20 jain I9S5. p. 7) ;

- 1 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et au adap
tations des traités - Adhésion aax Commanaatés euro
péennes da Royaume d'Espagne et de la RépabMqae por
tugaise (J.O. n* L 302 da :S novembre 1915. p. 170) ;

- 386 R 3111 : Règlement (C.E.E.) a* 3111 /16 da conseil da
Il décembre 1986 (J.O. m- L355 da 16 décembre 1986.
P- 5) :

- 389 R 1305 : Règlement (C E E ) n* 1305/19 da conseil da
Il mai 1919 (JO. n* L 131 da 13 mai 1919. p. I ) ;

- 389 R 2332 : Règlement (C.E.E.) a* 2332/19 da coanil da
U jatilet 1919 {J.O. a* L 224 da 2 aoàt 1919. p. I ) :

- 389 R 3427 : Règlement (C.E.E.) a* 3427/19 da conseil da
30 octobre 1989 (J.O. a* L33I da 16 novembre 1989.
P- I ):

- 391 R2I95 : Règlemen (C.E.E-) n* 2195/91 da consetl da
25 juin 1991 (J.O. a* L 206 da 29 juillet 1991 . p. 2).

Aax fins da présent accord, le règlement est adapté comme
sait :

m) Le troisième alinéa de larticle I», point J. n'est pas appb-
cable ;

b) Le premier alinéa de l'article 10. paragraphe I. da règle
ment n'est, jusqu'aa I* janvier 1996. pas applicable à la légis
lation fédérale satsse roorymarn les prestations compUmta
taires de rassaraace vieillesse sarvivants et invalidité :

t) A I*article 81. les aaots : « l'article 106 da traité » sont
remplacés par les mots : « rarbde 41 de laccord Espace éco
nomique européen • ;

é) L'article 94. paragraphe 9, a'est pas applicable :
e) L'article 96 a'est pas applicable ;
f) L'artide 100 a'est pas applicable ;
g) L'annexe L section L est complétée par le texte saivant :
« M. Aatriche :
« Sans objet.
« N. Finlande :
« Est considéré comme travaillear salarié oa non salarié aa

sens de rarticle I*. point m soas m. da règlement, toat travail-
lear salarié oa non salarié aa sens de la législation sar le
régime de pension des salariés.

« O. Islande :
« Est wsiiiHil rommr travaillear salarié oa aos salarié, aa

sens de l'article l« point, m soas m. da lèglement toat travail-
lear salarié oa non salarié aa sens des dispositions concernant
rassarance contre les accidents da travail de la lot sar la sécu
rité sorak

« P. Liechtenstein
« Sans objet
« Q. Norvège :
« Est tonaidéré rnmmr travaillear salarié oa aoa salarié aa

seaa de rarticle l", point « soas a da règlement, toat travail-,
lear salarié oa aoa salarié aa sens de la loi sar rassaraace

« R. Saède :
« Est considéré rnmmr travaillea salarié oa aos salarié aa

seas de rarticle I", point « soas m. da règhmrni tout travail
leur salarié oa aoa salarié aa sens de la législation sar Faata
rance coatre les accidtat* da travaiL

« Sans objet *
k) L'annexe L section II. est complétée par le texte saivant :

M. Aatriche :
Sans objet.

N. Finlande :
Pour déterminer k droit aax prestations en aatare en appli

cation da chapitre I" da titre III da règlrmrnt. le terme
« atahe de la famille » désigne le conjoint oa aa enfant aa
sem de la loi sar rassaraace maladie
O. Islande :

tar dhrrminrr le droit aax prestations ea aatare ea appb-
carioa des rtiipmirinai da chantre H* da titre III da régle-
meat. le terme • memtbre de la famille • désigne le conjoint oa
aa enfant âgé de mMias de vingt-cinq ans.

hmr déterminer le droit aax prestatioas ea aatare ea appli
cation des dispositions da chapitre !•* da titre III Ai règle-
meat. le terme « mimbre de la famille • désigne le conjoint oa
aa enfant Agé de moins de vingt-cinq ans.
Q. Norvège :

hur déterminer le droit aax prestations ea aatare ea appli
cation des diipositioni da chantre I" da titre III da règle
ment. le tenme a maembre de la famille » désigne le conjoint oa
aa enfaac igè de moins de vingt-cinq ans.
R. Saède :

Pour dét*naiaer le droit aax prestations en aatare ea appli
cation des diipositioni da chapitre H* da titre III da règle-
mest, le tenae « membre de la faaalle • désigne le coajoiat
ou an enfant âgé de mtoias de dix-hait ans.
S. Same :

Le terne a aaembre de la faaulle > a le sens oui lai est
HiilM dans la législation de TEtat compétent failli,
pour détermiaer le droit aax prestatioaa ea aatare ea appfcca-
tion de rarticle 22. paragraphe I. point a. et de rarticle 31 da
rtghmat. le termae « mwbrt de la famille » désigne le
conjoint oa an enfant à charge Igè de ara de 23 ans.

y L'annexe IL section L est complétée par le texte saivant :
M. Autriche :

Saas objet.
N. Finlande :

Sam objet.
O. Islande :

Saas objet.
P. Liechtenstein :

Saas objet.
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Q. Norvège :
Sans objet.

R. Suède :
Sans objet.

S. Suisse :
Sans objet.
j) L'annexe II, section IL est complétée par le texte suivant :

M. Autriche :
La partie générale de l'allocation de naissance.

N. Finlande :
L'allocation globale de maternité ou l'allocation forfaitaire

de maternité en application de la loi sur les allocations de
maternité.
O. Islande :

Néant.
P. Liechtenstein :

Néant.

Q. Norvège :
Les allocations forfaitaires de maternité en application de la

loi sur l'assurance nationale.
R. Suède :

Néant.
S. Suisse :

Les allocations de naissance en application des législations
cantonales pertinentes sur les prestations familiales ( Fribourg.
Genève. Jura. Lucerne, Neuchâtel. Schaffhouse. Schwyz, Solo
thurn. Un, Valais, Vaud).

k) L'annexe III, partie A. est complétée par le texte suivant :
67. Autriche- Belgique :
a) L'article 4 de la convention de sécurité sociale du

4 avril 1977 en ce qui concerne les personnes résidant dans un
État tiers .

6) Le point III du protocole final i ladite convention en ce
qui concerne les personnes résidant dans un État tiers.

H. Autriche- Danemark :
m) L'article 4 de la convention de sécurité sociale du

4 avril 1977 en ce qui concerne les personnes résidant dans un
État tien.

b) Le point III du protocole final à ladite convention en
ci qui concerne les personnes résidant dans un État tien.

H. Autriche-Allemagne :
m) L'article 41 de la convention de sécurité sociale du

22 décembre 1966 modifiée par les conventions complémen
taires n* I du 10 avril 1969, n* 2 du 29 mars 1974 et n* 3 du
29 août 1980.

b) Les points 3 c. 3 é. 17, 20 m et 21 du protocole final i
ladite convention.

e) L'article 3 de ladite convention en ce qui concerne les
personnes résidant dans ** État tien.

é) Le point 3 g du protocole final à ladite convention en ce
qui concerne les personnes résidant dans un État tiers

e) L'article 4. paragraphe I . de la convention, en ce qui
concerne la législation allemande, qui prévoit que les accidents
(et maladies professionnelles) survenant hors du territoire de la
République fédérale d'Allemagne ainsi que les périodes d'assu
rance bon de ce territoire ne donnent pas droit i prestations
ou n'y donnent droit qu'à certaines conditions, lorsque les
bénéficiaires de ces prestations ne résident pas sur le territoire
de la République fédérale d'Allemagne, dans les cas suivants :

i) La prestation est déjà allouée ou exigible à la date
d'entrée en vigueur de l'accord Espace économique euro
péen ;

ii) Le bénéficiaire a établi sa résidence habituelle en
Autriche avant l'entrée en vigueur de raccord Espace éco
nomique européen et le ventment des pensions dues au
titre de l'assurance pension et accidents a commencé dans
l'année suivant la date d'entrée en vigueur de l'accord
Espace économique européen.

f) Le point 19 b. du protocole final a ladite convention. Lors
de l'application du point 3, r. de cette disposition, le montant
pris en considération par l'institution compétente ne doit pas
excéder le montant auquel donnent droit les périodes d'assu
rance correspondantes donnant lieu à rémunération de la part
de cette institution.

g) L'article 2 de la convention complémentaire n* I du
10 avril 1969 à ladite convention.

b) L'article I". paragraphes, et l'article ! de la convention
sur l'assurance -chômage du 19 juillet 1978.

0 Le point 10 du protocole final à ladite convention.

79. Autriche- Espagne :
a) L'article 4 de la convention de la sécurité sociale du

6 novembre 1981 en ce qui concerne les personnes résidant
dans un Eut tiers ;

b) Le point 11 du protocole final i ladite convention en ce
qui concerne les personnes résidant dans un État tien.

71. Autriche-France :
Néant.
72. Autriche-Grèce :
m) L'article 4 de la convention de sécurité sociale du

14 décembre 1979 modifiée par la convention complémentaire
du 21 mai 1986 en ce qui concerne les personnes résidant dans
un État tiers :

b) Le point II du protocole final i ladite convention en ce
qui concerne les personnes résidant dans un État tien.

73) Autriche- Irlande :
L'article 4 de la convention de sécurité sociale du 30 sep

tembre 1988 en ce qui concerne les personnes résidant dans un
État tiers.

74) Autriche- Italie :
m) L'article 5. paragraphe 3. et l'article 9. paragraphe 2. de la

convention de sécurité sociale du 21 janvier 1981 ;
b) L'article 4 de ladite convention en ce qui concerne les

personnes résidant dans un État tiers :
c) Le point 2 du protocole final i ladite convention en ce

qui concerne les personnes résidant dans un État tiers.
75. Autriche-Luxembourg :
a) L'article S. paragraphe 2. de la convention de sécurité

sociale du 21 décembre 1971 modifiée par les conventions com
plémentaires n* I du 16 mai 1973 et n* 2 du 9 octobre 1978 ;

b) L'article 3. paragraphe 2. de ladite convention en ce qui
concerne les personnes résidant dans un État tien.

e) Le point 111 du protocole final à ladite convention en ce
qui concerne les personnes résidant dans un État tien.

76. Autriche- Pays- Bas :
m) L'article 3 de la convention de sécurité sociale du 7 mars

1974 modifiée par la convention complémentaire du
S novembre 1980 en ce qui concerne les personnes résidant
dans un État tien.

b) Le point II du protocole final à ladite convention en ce
qui concerne les personnes résidant dans un État tiers.

77. Autriche- Portugal :
Néant.

78. Autriche- Royaume-Uni :
m) L'article 3 de la convention de sécurité sociale du

22 juillet 1980 modifiée par la convention complémentaire du
9 décembre 1985 en ce qui concerne les personnes résidant
dans un État tien.

b) Le protocole relatif aux prestations en nature à ladite
convention, à l'exception de l'article 2. paragraphe 3. en ce qui
concerne les personnes ne pouvant demander de bénéficier des
dispositions du chapitre l« du titre III du règlement.

79. Autriche - Finlande :
a) L'article 4 de la convention de sécurité sociale du

Il décembre 1985 en ce qui concerne les personnes résidant
dans un État tiers :

b) Le point II du protocole final à ladite convention en ce
qui concerne les personnes résidant dans un État tiers.

M. Autriche - Islande :
Sans objet.
SI . Autriche - Liechtenstein :
L'article 4 de la convention de sécurité sociale du 26 sep

tembre 1968 modifiée par les conventions complémentaires
n* I du 16 mai 1977 et n* 2 du 22 octobre 1987 en es qui
concerne le service de prestations en espèces i des personnes
résidant dans un État tien.

82. Autriche - Norvège :
a) L'article 5. paragraphe 2. de la convention de sécurité

sociale du 27 août 1985.
b) L'article 4 de ladite convention en ce qui concerne les

personnes résidant dans un État tien.
O Le point II du protocole final â ladite convention en ce

qui concerne les personnes résidant dans un État tiers
83. Autriche • Suède :
a) L'article 4 et l'article 24. paragraphe I. de la convention

de sécurité sociale du II novembre 1975, modifiée par la
convention complémentaire du 21 octobre 1982 en ce qui
concerne les personnes résidant dans un État tiers.

b) Le point II du protocole final â ladite convention en ce
qui concerne les personnes résidant dans M État tien.
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M. Autriche - Suisse :
L'article 4 de la convention de sécurité sociale du

15 novembre 1967 modifiée par les conventions complémen
taires n* I du 17 mai 1973. n* 2 du 30 novembre 1977 et n* 3
du 14 décembre I987. en ce qui concerne le service de presta
tions en espèces à des personnes résidant dans un Etat tien.

tS. Finlande - Belgique :
Sans objet.
M. Finlande - Danemark :
L'article 14. paragraphe 4, de la convention nordique de

sécurité sociale du 5 mars 1981 .

87. Finlande - Allemagne :
a) L'article 4 de la convention de sécurité sociale du 23 avril

1979.
b) Le point 9 « du protocole final à Ladite convention.
H. Finlande - Espagne :
L'article 5. paragraphe 2. de la convention de sécurité sociale

du 19 décembre 1985.
99. Finlande - France :
Sans objet.
ti Finlande - Grèce :
L'article 5. paragraphe 2. et l'article 21 de la convention de

sécurité sociale du 1 1 mars 1988.
91. Finlande - Irlande :
Sans objet.
92. Finlande - Italie :
Sans objet.
93. Finlande - Luxembourg :
L'article 5. paragraphe 2. de la convention de sécurité sociale

du 15 septembre 1988.
H Finlande - Pays-Bas :
Sans objet.
95. Finlande - Portugal :
Sans objet.
M. Finlande - Royaume-Uni :
Néant.
97. Finlande - Islande :
L'article 14. paragraphe 4. de la convention nordique de

sécurité sociale du 5 mars 1981 .
M. Finlande • Liechtenstein :
Sans objet.
99. Finlande - Norvège :
L'article 14 paragraphe 4 de la convention nordique de sécu

rité sociale du 5 mars 1981 .
1M Finlande - Suéde :
L'article 14. paragraphe 4. de la convention nordique de

sécurité sociale du 5 mars 1981 .
Itl . Finlande - Suisse :
L'article 5. paragraphe 2 de la convention de sécurité sociale

du 28 juin 1985.
192. Islande - Belgique :
Sans objet.
143 Islande - Danemark :
L'article 14. paragraphe 4. de la convention nordique de

sécurité sociale du 5 mars 1981 .

IM. Islande - Allemagne :
Sans objet.
IK. Islande - Espagne :
Sans objet.
IM. Islande - France :
Sans objet.
It7. Islande - Gréce :
Sans objet.
IM. Islande-Irlande :
Sans objet.
It*. Islande-Italie :
Sans objet.
Ht. Islande- Luxembourg :
Sans objet.
I11. Islande • Pays-Bas :
Sans objet.
112. Islande-Portugal :
Sans objet

111. Islande- Royaume- tni :
Néant.
114. Islande-Liechtenstein :
Sans objet.
115. Islande- Norvège :
L'article 14. paragraphe 4. de la convention nordique de

sécurité sociale du 5 mars 1981 .
1 16. Islande-Suéde :
L'article 14. paragraphe 4. de la convention nordique de

sécunté sociale du 5 mars 1981 .
117. Islande-Suisse :
Sans objet.
111. Liechtenstein-Belgique :
Sans objet.
119. Liechtenstein-Danemark :
Sans objet.
12*. Liechtenstein-Allemagne :
L'article 4. paragraphe 2. de la convention de sécurité sociale

du 7 avnl 1977. modifiée par la convention complémentaire
n* I du 1 1 août 1989 en ce qui concerne le paiement de presta
tions en espèces à des personnes résidant dans un Etat tien.

121. Liechtenstein- Espagne :
Sans objet.
122. Liechtenstein-France :
Sans objet.
123. Liechtenstein-Grèce :
Sans objet.
124. Liechtenstein- Irlande :
Sans objet
125. Liechtenstein-Italie :
L'article 5, deuxième phrase, de la convention de sécurité

sociale du 11 novembre 1976 en ce qui concerne le paiement
de prestations en espèces à des personnes résidant dans un
Etat tiers.

126. Liechtenstein- Luxembourg :
Sans objet.
127. Liechtenstein - Pays-Bas :
Sans objet.
12t. Liechtenstein-Portugal :
Sans objet
129. Liechtenstein-Royaume- Uni :
Sans objet.
13t. Liechtenstein-Norvège :
Sans objet.
131. Liechtenstein-Suède :
Sans objet
132. Liechtenstein-Suisse :
L'article 4 de la convention de sécurité sociale du

8 mars 1989 en ce qui concerne le paiement de prestations en
espèces à des personnes résidant dans un Etat tien.

133. Norvège- Belgique :
Sans objet
134. Norvège-Danemark :
L'article 14. paragraphe 4. de la convention nordique de

sécurité sociale du 5 mars 1981 .
135. Norvège-Allemagne :
Sans objet
136k Norvège-Espagne :
Sans objet
137. Norvège-France :
NéanL

13t. Norvège-Grèce :
L'article 16, paragraphe 5. de la convention de sécurité

sociale du 12 juin 1980.
139. Nwvêge-lriande :
Sans objet
14t. Norvège-Italie :
Néant

141 . Norvège-Luxembourg :
Sans objet
142. Norvège - Pays-Bas :
L'article 5. paragraphe 2, de la convention de sécurité sociale

du 13 avril 1989.
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143. Norvège • Portugal :
L'article 6 de la convention de sturiti sociale du

S juin 1980.
144. Norvège - Royaume- Uni :
Néant.

145. Norvège - Suède :
L'article 14, paragraphe 4. de la convention nordique de

sécurité sociale du S mars 1981 .

144. Norvège - Suisse :
L'article 6. paragraphe 2, de la convention de sécurité sociale

du 21 février 1979.
147. Suède - Belgique :
Sans objet
141 Suède - Danemark :
L'article 14. paragraphe 4. de la convention nordique de

sécunté sociale du S mars 1981 .

149. Suède - Allemagne :
a) L'artide 4, paragraphe 2, de 11 convention de sécurité

sociale du 27 février 1976 ;
b) Le point 8-« du protocole final à ladite convention.
15*. Suéde - Espagne :
L'article 5. paragraphe 2, et larticle 16 de la convention de

sécurité sociale du 29 juin 1987.
151 . Suède - France :
Néant.
152. Suède - Grèce :
L'article S, paragraphe 2, et larticle 23 de la convention de

sécurité sociale du S mai 1978 modifiée par la convention com
plémentaire du 14 septembre 1984.

153. Suéde - Irlande :
Sans objet.
154. Suéde - Italie :
L'artide 20 de la convention de sécurité sociale du 25 sep

tembre 1979.

155. Suède - Luxembourg :
a) L'artide 4 et l'artide 29, paragraphe I. de la convention

de sécurité sociale du 21 février IM5 en ce qui concerne les
personnes résidant dans un Etat tiers :

b) L'artide 30 de ladite convention.
156. Suéde - Pays-Bas :
L'artide 4 et l'article 24, paragraphe 3. de la convention de

sécurité sociale du 2 juillet 1976 en ce qui concerne les per
sonnes résidant dans un Etat tiers.

157. Suède • Portugal :
L'article 6 de la convention de sécurité sociale du

25 octobre 1978.
151. Suéde - Royaume-Uni :
L'artide 4, paragraphe 3, de la convention de sécurité sociale

du 29 juin 1987.
159. Suède - Suisse :

L'article 5. paragraphe 2, de la convention de sécurité sociale
du 20 octobre 1978.

169. Suisse - Belgique :
a) L'artide 3, paragraphe I , de la convention de sécurité

sociale du 24 septembre I97S en ce qui concerne le paiement
de prestations en espèces à des personnes résidant dans un
Etat tien ;

b) Le point 4 du protocole final de ladite convention en ce
qui concerne le paiement de prestations en espèces A des per
sonnes résidant dans un Etat tiers.

161. Suisse - Danemark :
Néant.

162. Suisse - Allemagne :
L'article 4. paragraphe 2, de la convention de sécurité sociale

du 25 février 1964 modifiée par les conventions complémen
taires n* I du 9 septembre 1975 et n* 2 du 2 mars 1989 en ce
qui concerne le paiement de prestations en espèces à des per
sonnes résidant dans un Etat tiers.
163. Suisse-Espagne :

L'article 2 de la convention de sécurité sociale du
13 octobre 1969 modifiée par la convention complémentaire du
1 1 juin 1982 en ce qui concerne le paiement de prestations en
espèces à des personnes résidant dans un Etat tiers.
164. Suisse-France :

Néant.

165. Suisse-Grèce :
L'article 4 de la convention de sécurité sociale du

I" juin 1973 en ce qui concerne le paiement de prestations en
espèces à des personnes résidant dans un Etat tien.
166. Suisse-Irlande :

Sans objet.
167. Suisse-Italie :

а) L'artide 3. deuxième phrase de la convention de sécurité
sociale du 14 décembre 1962 modifiée par la convention com
plémentaire du 18 décembre 1963, l'accord complémentaire
n* I du 4 juillet 1969. le protocole supplémentaire du
25 février 1974 et l'accord complémentaire n* 2 du 2 avril 1980
en ce qui concerne le paiement de prestations en espèces à des
personnes résidant dans un Etat Ten ;

б) L'artide 9. paragraphe I , de ladite convention.
168. Suisse Luxembourg :

L'artide 4, paragraphe 2, de la convention de sécurité sociale
du 3 juin 1967 modifiée par la convention complémentaire du
26 man 1976.

169. Suisse-Pays- Bas :
L'artide 4, deuxième phase, de la convention de sécurité

sociale du 27 mai 1970.

170. Suisse- Portugal :
L'article 3. deuxième phrase, de la convention de sécurié

sociale du 11 septembre 1975 en ce qui concerne le paiement
de prestations en espèces à des personnes résidant dans un
Etat tien.

171 . Suisse- Royaume-Uni :
L'article 3. paragraphes I et 2. de la convention de sécurité

sociale du 21 février 1968 en ce qui concerne le paiement de
prestations en espèces à des personnes résidant dans un Etat
tien.

I ) L'annexe III partie B est complétée par le texte suivant :
63. Autriche-Belgique :

a) L'artide 4 de la convention de sécurité sociale du
4 avril 1977 en ce qui concerne les personnes résidant dans un
Etat tien.

t) Le point III du protocole final à ladite convention en ce
qui concerne les personnes résidant dans un Etat tiers.
63. Autriche-Danemark :

m) L'artide 4 de la convention de sécurité sociale du
17 juin 1977 en ce qui concerne les personnes résidant dans un
Etat tien.

t) Le point I du protocole final à ladite convention en ce
qui concerne les personnes résidant dans un Etat tien.
63. Autriche-Allemagne :

«) L'artide 41 de la convention de sécurité sociale du
22 décembre 1966 modifiée par les conventions complémen
taires n* I du 10 avril 1969. n* 2 du 29 man 1974 et n* 3 du
29 août 1980.

M Le point 20 m du protocole final à ladite convention.
L'artide 3 de ladite convention en ce qui concerne les per

sonnes résidant dans un Etat tien.
4) Le point 3g du protocole final à ladite convention.
e) L'artide 4, paragraphe I. de la convention, en ce qui

concerne la législation allemande, qui prévoit que les accidents
(et maladies professionnelles) survenant en dehon du territoire
de la République fédérale d'Allemagne ainsi que les périodes
d'assurance accomplies bors de ce territoire ne donnent pas
droit à prestations ou n'y donnent droit qu'à certaines condi
tions. lorsque les bénéficiaires de ces prestations ne résident
pas sur le territoire de la République fédérale d'Allemagne,
dans les cas suivants :

i) - La prestation est déjà allouée ou exigible à la date
d'entrée en vigueur de raccord EEE ;

ii) le bénéficiaire a établi sa résidance habituelle en
Autriche avant rentrée en vigueur de l'accord Espace éco
nomique européen et le versement des pensions dues au
titre de lassurance pension et accidents a commencé dans
Tannées suivant la date d'entrée en vigueur de l'accord
Espace économique européen.

/) Le point 19 b du protocole final à ladite convention. Lon
de rapplication du point 3 e de cette disposition, le montant
pris en considération par l'institution compétence n» doit pas
excéder le montant auquel donnent droit les périodes d'assu 
rance correspondantes donnent lieu à rémunération de la part
de cette instituton
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7#. Autriche-Espagne :
a) L'artide 4 de h convention de ituitt sociale du

6 novembre 1911 en ce qui coocerne les personnes résidant
dans aa Etat tien ;

b) Le point II du protocole final à ladite Convention en ce
qm concerne les petsonnes résidant dans M Eut tien.

71. Autriche- France :
Néant. '
72. Autriche-Grèce :
a) L'article 4 de la convention de sécurité sociale du

14 novembre 1979 modifiée par la convention complémentaire
da 21 mai 19(6 en ce qui concerne les personnes résidant dans
«a Etat tien :

b) Le point II da protocole final à ladite convention en ce
qui concerne les personnes rtsidant dans un Etat tien ;

73. Autriche-Irlande :
L'article 4 de la convention de sécurité sociale da 30 sep

tembre 1988 en ce qui concerne les personnes résidant dans an
Etat tien.

74. Autriche-Italie :
m) L'article 3. paragraphe 3, et l'article 9. paragraphe 2, de la

convention de sécurité sociale da 21 janvier 19(1 ;
b) L'article 4 de ladite convention en ce qui concerne les

personnes résidant dans un Eut tien ;
c) Le point II du protocole final à ladite convention en ce

qui concerne les personnes résidant dans un Etat tien.
75. Autriche-Luxembourg :
a) L'article 5, paragraphe 2. de la convention de sécurité

sociale du 21 décembre 1971 modifiée par les conventions com
plémentaires n* I du 16 mai 1973 et n* 2 du 9 octobre 1971 ;

b) L'article 3. paragraphe 2, de ladite convention en ce qui
concerne les personnes résidant dans un Eut tien ;

e) Le point III du protocole final à ladite convention en cc
qui concerne les personnes résidant dans un Eut tiers.

76. Autriche • Pays-Bas :
m) L'article 3 de la convention de sécurité sociale du

7 mars 1974 modifiée par la convention complémentaire du
5 novembre 1980 en ce qui concerne les personnes résidant
dans un Eut tien ;

b) Le point II du protocole final à ladite convention en ce
qui concerne les personnes résidant dans an Etat tiers.

77. Autriche • Portugal :
Néant.

7S. Autriche • Royaume-Uni :
a) L'article 3 de la convention de sécurité sociale du

22 juillet 1980 modifiée par la convention complémentaire du
9 décembre 19SS en ce qui concerne les personnes résidant
dans un Eut tien ;

b) Le protocole concernant les prestations en nature à ladite
convention, à l'exception de l'artidc 2, paragraphe 3, en ce oui
concerne les personnes ne pouvant demander de bénéficier des
dispositions du chapitre I* du titre III du règlement

79. Autriche • Finlande :
m) L'artide 4 de la convention de sécurité sociale du

Il décembre 1913 en ce qui concerne les personnes résidant
dans un Eut tien :

b) Le point II du protocole final à ladite convention en ce
qui concerne les personnes résidant dans un Eut tiers.

M. Autriche - Islande :
Sans objet
IL Autriche • Liechtenstein :
L'article 4 de la convention de sécurité sociale du 26 sep

tembre 1968 modifiée par la convention complémentaire a* I
du 16 mai 1977 et n* 2 du 22 octobre I9S7 en ce qui concerne
le paiement de prestations en espèces à des personnes résidant
dans un Etat tiers.

H Autriche - Norvège :
m) L'anide 5, paragraphe 2, de la convention de sécurité

sociale di 27 aoAt 1915 ;
b) L'artide 4 de ladite convention en ce qui concerne les

persoanes résidant dans aa Eut tien ;
e) Le point II da protocole final à ladite convention en ce

qui concerne les penonnes résidant dans aa Eut tien.
SSL Autriche - Suéde :
m) L'anide 4 et l'article 24, paragraphe I. de la convention

de sécurité sodalc da II novembre 1973 modifiée par la
coaveation rompltmtnuin da 21 octobre 1912 ea cc qai

b) Le point II da protocole final à ladite convention en ce
qui concerne les personnes résidant dans un Eut tiers.

54. Autriche - Suisse :
L'article 4 de la convention de sécurité sociale du

13 novembre 1967 modifiée par les conventions complémen
taires n» I du 17 mai 1973, n* 2 du 30 novembre 1977 et n* 3
du 14 décembre !9t7 en ce qui concerne le paiement de presta
tions en espèces à des personnes résidant dûs un Etat tien.

55. Finlande - Belgique :
Sans objet.
Mu Finlande - Danemark :
Néant.

87. Finlande - Allemagne :
L'article 4 de la convention de sécurité sociale du

23 avril 1979.

M. Finlande - Espagne :
L'artide 3, paragraphe 2, de la convention de sécurité sociale

du 19 décembre 1913.
•9. Finlande • France :
Sans objet
9t. Finlanoe - Grèce :
L'artidc 3, paragraphe 2, de la convention de sécurité sociale

da 11 man IW8.
91. Finlande - Irlande :
Sans objet
92. Finlande - Italie :
Sans objet
91 Finlande - Laxcmbourg :
L'article 3, paragraphe 2, de la convention de sécurité sociale

du 13 septembre I9U.
H Finlande • Pays-Bas :
Sans çbjet
95. Finlande-Portugal :
Sans objet
96. Finlande • Royaume-Uni :
Néant
97. Finlande - Islande :
Néant.
N. Finlande - Liechtenstein :
Sans objet
99. Finlande • Norvège :
Néant
IM. Finlande - Suède :
NéanL

ML Finlande • Suisse :
L'article 3, paragraphe 2, de la convention de sécurité sociale

du 28 juin 1983.
162. Islande - Belgique :
Sans objet
IC3. Islande • Danemark :
NéanL

M4. Islande - Allemagne :
Sans objet
Ml Islande - Espagne :
Sans objet
166. Islande - France :
Sans objet
M7. Islande - Grèce.
Sans objet
M. Islande - Mande :
Saas objet
199. Islande • Italie :
Saas objet
IM. Islande • Laxcmbourg.
Sans objet
11L Islande - Pays-Bas :
Saas objet
112. Islande - Portagal :
Sans objet
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111. Islande - Royaume-Uni :
Sans objet.
114. Islande - Liechtenstein :
Sans objet.
1U. Islande • Norvège :
Niant.
lié. Islande - Suède :

Néant.
117. Islande - Suisse :
Sam objet.
III. Liechtenstein • Belgique :
Sans objet
119. Liechtenstein • Danemark :
Sans objet.
12t. Liechtenstein - Allemagne :
L'article 4, paragraphe 2. de la convention de sécurité sociale

du 7 avril 1977 modifiée par la convention complémentaire
a* 1 du II août 1989 en ce qui concerne le paiement de presta
tions en espèces à des personnes résidant dans un Etat tiers.

121. Liechtenstein • Fspagne :
Sans objet.
122. Liechtenstein - France :
Sans objet.
123. Liechtenstein • Grèce :
Sans objet
124. Liechtenstein - Irlande :
Sans objet.
125. Liechtenstein • Italie :
L'article S. deuxième phrase, de la convention de sécurité

sociale du II novembre 1976 en ce qui concerne le paiement
de prestations en espèces à des personnes résidant dans un
Etat tiers.

126. Liechtenstein - Luxembourg :
Sans objet.
127. Liechtenstein • Pays-Bas :
Sans objet
19. Liechtenstein • Portugal :
Sans objet
129. Liechtenstein • Royaume-Uni :
Sans objet
13t. Liechtenstein • Norvège :
Sans objet
131. Liechtenstein • Suède :
Sans objet
132. Liechtenstein • Suisse :
L'article 4, de la convention de sécurité sociale du

8 mars 1989 en ce qui concerne le paiement de prestations en
espèces à des personnes résidant dans un Etat tiers.

1331 Norvège • Belgique :
Sans objet
134. Norvège • Danemark :
Néant

138. Norvège • Allemagne :
Sans objet
131 Norvège • Espagne :
Sans objet
137. Norvège • France :
Néant.
13L Norvège - Grèce :
Néant.

139. Norvège - Irlande :
Sans objet
14t. Norvège - Italie :
Néint.

Ml. Norvège - Luxembourg :
San* objet
142. Norvège - Pays-Bas :
L'article S, paragraphe 2. de la convention de sécurité sociale

du 13 avril 1919.
MX Norvège - Portugal :
Néant

144. Norvège - Royaume-Uni :
Nèant.

145. Norvège - Suéde :
Néant.

144. Norvège - Suisse :
L'article 6, paragraphe 2, de la convention de sécurité sociale

du 21 février 1979.

147. Suéde - Belgique :
Sans objet
I4g. Suéde - Danemark :
Néant

149. Suède - Allemagne :
L'article 4, paragraphe 2, de la convention de sécurité sociale

du 27 février 1976.

15t. Suède - Espagne :
L'article S. paragraphe 2. et l'article 16. de la convention de

sécurité sociale du 29 juin 1987.
151. Suéde - France :
Néant.
152. Suède - Grèce :
L'article S, paragraphe 2. de la convention de sécurité sociale

du S mai 1978 modifiée par la convention complémentaire du
14 septembre 1984.

153. Suède - Irlande :
Sans objet
154. Suède - Italie :
L'article 20 de la convention de sécurité sociale du 25 sep

tembre 1979.

155. Suéde - Luxembourg :
L'article 4 et l'article 29. paragraphe I. de la convention de

sécurité sociale du 21 février 1985 en ce qui concerne les per
sonnes résidant dans un Etat tien.

156. Suéde - Pays-Bas :
L'article 4 et l'article 24. paragraphe 3. de la convention de

sécurité sociale du 2 juillet 1976 en ce qui concerne les per
sonnes résidant dans un Etat tiers.

157. Suède - Portugal :
L'article 6, de la convention de sécurité sociale du

25 octobre 1978.

151. Suéde - Royaume-Uni :
L'article 4, paragraphe 3, de la convention de sécurité sociale

du 29 juin 1987.
199. Suéde - Suisse :
L'article 5. paragraphe 2, de la convention de securité socialedu 20 octobre 1978.
16t. Suisse - Belgique :
a) L'article 3. paragraphe I. de la convention de sécurité

sociale du 24 septembre 1975 en ce qui concerne le paiement
de prestations en espèces à des personnes résidant dans un
Etat tiers ;

b) Le point IV du protocole final à ladite convention en ce
qui concerne le paiement de prestations en espèces à des per
sonnes résidant dans un Etat tien.

161. Suisse • Danemark :
Néant

162. Suisse • Allemagne :
L'article 4, paragraphe 2. de la convention de sécurité sociale

du 25 février 1964. modifiée par les conventions complémen
taires n* I du 9 septembre 1975 et n» 2 du 2 mars 1989 en ce
qui concerne le paiement de prestations en espèces à des per
sonnes résidant dans un Etat tien.

163. Suisse • Espagne :
L'article 2 de la convention de sécurité sociale du

13 octobre 1969, modifiée par la convention complémentaire
du II juin 1982 en ce qui concerne le paiement de prestations
en espèces à des personnes résidant dans un Etat tiers.

164. Suisse - France :
Néant.
165. Suisse - Grèce :
L'article 4 de la convention de sécurité sociale du

I" juin 1973 en ce qui concerne le paiement de prestations en
espèces â des personnes résidant dans un Etat tiers.

166. Suisse-Irlande :
Sans objet
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167. Suisse-Italie :
a) L'article 3, deuxitme phrase. de la convention de sécurité

sociale du 14 décembre 1962. modifiée par la convention com
plémentaire du 18 décembre 1963. l'accord complémentaire
n* I du 4 juillet 1969, le protocole supplémentaire du
25 févner 1974 et l'accord complémentaire n* 2 du 2 avril 1980
en ce qui concerne le paiement de prestations en espèces à des
personnes résidant dans un Etat tiers :

b) L'article 9, paragraphe I. de ladite convention,
l68. Suit je-Luxembourg :
L'article 4. paragraphe 2. de la convention d: sécurité sociale

du 3 juin 1967, modifiée par la convention complémentaire du
26 mars 1976.

169. Suisse - Pays-Bas :
L'article 4, deuxième phrase, de la convention de sécurité

sociale du 27 mai 1970.

17V. Suisse - Portugal :
L'article 3. deuxième phrase, de la convention de sécurité

sociale du II septembre I975 en ce qui concerne le paiement
de prestations en espèces à des personnes résidant dans un
Etat tiers.

171. Suisse - Royaume-Uni :
L'article 3. paragraphes I et 2. de la convention de sécurité

sociale du 21 février 1968 en ce qui concerne le paiement de
prestations en espèces à des personnes résidant dans un Etat
tiers.

m) l'annexe IV est complétée par le texte suivant :
M. Autriche :

Néant.
N. Finlande :

Néant.
O. Islande :

Néant.
P. Liechtenstein :

Néant.

Q. Norvège :
NéanL

R. Suède :
Néant.

S. Suisse :
Néant

m) L'annexe VI est complétée par le texte suivant :
M. Autriche :

1 . Pour l'application du chapitre 1 ** du titre III du règle
ment, les personnes percevant une pension de fonctionnaire
sont considérées comme titulaires d'une pension ou d'une
rente.

2. Pour l'application de l'article 46, paragraphe 2, du règle
ment, il n'est pas tenu compte des augmentations des contribu
tions versées pour bénéficier d'une assurance supplémentaire
on de prestations supplémentaires du régime mimer, prévues
par la législation autrichienne. Dans de tels cas, ces augmenta
tions s'ajoutent au montant calculé conformément aux disposi
tions de l'article 46, paragraphe 2. du règlement

3. Pour l'application de l'article 46, paragraphe 2, du règle
ment, lon de l'application de la législation autrichienne, le jour
d'ouverture du droit à pension (Suchtag) est considéré comme
la date de réalisation du risque.

4. L'application des dispositions du règlement ne limite pas
le droit à prestations, en venu de la législation autrichienne,
des personnes dont la situation en matière de sécurité sociale a
été affectée pour des raisons politiques, religieuses ou impu
tables à leur famille.
N. Finlande :

1 . Pour déterminer s'il doit être tenu compte de la période
comprise entre la date de réalisation de l'éventualité ouvrant
droit à pension et l'âge d'admission à la pension (période
future) lors du calcul du montant de la pension finlandaise des
salariés, les périodes d'assurance ou de résidence accomplies
sous la législation d'un autre Etat auquel s'applique ce règle
ment sont prises en considération pour satisfaire à la condition
relative à la résidence en Finlande.

2. Lorsqu'un travailleur salarié ou non salarié exerçant un
emploi en Finlande a terminé son activité et que la réalisation
du risque a lieu pendant lexercice d'un travail salarié ou non
salarié dans un autre Etat auquel s'applique ce règlement et oi,
selon la législation finlandaise sur les pensions des salariés, la
pension n'inclut plus la période comprise entre la réalisation

du risque et l'âge d'admission à la pension (période future), les
périodes d'assurance accomplies sous la législation d'un autre
Etat auquel s'applique ce règlement sont prises en considéra
tion pour répondre aux exigences concernant la période future
comme s'il s'agissait de périodes d'assurance accomplies en
Finlande.

3. Lorsque la législation fieUndaise prévoit qu'une institu
tion en Finlande doit payer un supplément en cas de retard
dans l'examen de la demande de prestation, pour l'application
des dispositions de la législation finlandaise à ce sujet, les
demandes adressées à une institution d'un autre Etat auquel
s'applique ce règlement sont réputées avoir été introduites i la
date i laquelle cette demande et ses annexes sont parvenues à
l'institution compétente en Finlande.
O. Islande :

Lorsqu'un travailleur salarié ou non salarié exerçant un
emploi en Islande a terminé son activité et que la réalisation
du risqjc a lieu pendant l'exercice d'un travail salarié ou non
salarié dans un autre Etat auquel s'applique ce règlement et où
la pension d'invalidité versée au titre des régimes de sécurité
sociale et de pension supplémentaire (caisse de pension) en
Islande n'inclut plus la période comprise entre la réalisation du
risque et l' âge d'admission à la pension (période future), les
périodes d'assurance accomplies sous la législation d'un autre
Etat auquel s'applique ce règlement sont pnses en considéra
tion pour répondre aux exigences concernant la période future
comme s'il s'agissait de périodes d'assurance accomplies en
Islande.
P. Liechtenstein :

Pour l'application du chapitre III du titre III du règlement,
tout travailleur salarié ou non salarié qui n'est plus assujetti à
la législation du Liechtenstein sur l'assurance invalidité est
considéré comme assuré contre ce risque pour l'octroi d'une
pension d'invalidité ordinaire si :

a) A la date de réalisation du risque assuré, conformément
aux dispositions de la législation du Liechtenstein sur l'assu
rance invalidité :

i) Il bénéficie de mesures de rééducation prévues par
l'assurance invalidité du Liechtenstein ; ou

m) Il est assuré au titre de la législation sur 'assurance
vieillesse, survivants et invalidité d'un autre Etat auquel
s'applique le présent règlement ; ou

m) Il peut prétendre à une pension de l'assurance inva
lidité ou vieillesse d'un autre Etat auquel s'applique le pré
sent règlement ; ou

h) Alors qu'il est assujetti à la législation d'un autre
Etat auquel s'applique le présent règlement, il est inca
pable de travailler et peut «étendre à des prestations de
l'assurance maladie ou accidents de cet Etat ou reçoit une
telle prestation ; ou encore

t) S'il peut prétendre, pour des raisons de chômage, à
des prestations en espèces de lassurance chômage d'un
autre Etat auquel s'applique le présent règlement ou s'il
reçoit une telle prestation :

h) Ou. s'il a travaillé au Liechtenstein comme frontalier et
que, pendant les trois années qui ont innrrisHmrnt précédé
la réalisation du risque conformément à la législation du Liech
tenstein il a versé des contributions au titre de cette législation
pendant au moins doute mois ; ou

e) S'il doit abandonner son travail salarié ou non salarié au
Liechtenstein à la suite d'un accident ou d'une maladie, tam
qu'il demeure au Liechtenstein ; il est invité à verser des
contributions sur la même base qu'une personne n'exerçant pas
d'activité lucrative.

Q. Norvège :
1 . Les dispositions transitoires de la législation norvégiennc

prévoyant une réduction de la période d'assurance exigée pour
le versement d'une pension supplémentaire complète aux per
sonnes nées avant 1937 sont applicables aux personnes cou
vertes par le règlement, pour autant qu'elles aient résidé en
Norvège ou aient exercé une activité lucrative salariée on non
salariée en Norvège pendant le nombre d'années exigé après
leur soixantième anniversaire et avant le I» janvier 1967, à
savoir un nombre d'années équivalant au nombre d'années
antérieures à 1937 jusqu'à la date de naissance de lintéressé

2. Une personne assurée au titre de la loi sur l'assurance
nationale, dispensant des soins à des personnes assurées âgées,
handicapées ov nlnVi, bénéficie* les oonditkNtt pcévvcA»
et pendant les périodes de soins, d'un crédit de points pour le
calcul de sa pension. De même, une personne prenant soin
d'enfants en bas tge bénéficie d'un crédit de points pour le
calcul de sa pension lorsqu'elle séjourne dans un antre Etat
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que la Norvège auquel s'applique le présent règlement, i
condition de bénéficier d'an congé parental prévu par la loi
norvégienne mit le travail.
R. Suéde :

1 . Lors de l'application de larticle II. paragraphe I. peur
déterminer le droit d*ane personne à des prestations familiales,
les périodes d'assurance accomplies son* la législation d'un
autre Etat que la Suéde, auqwd s'applique le présent règle
ment. sont assimilées i des périodes de cotisation définies sur
la base du même gain moyen que les périodes d'assurance
accomplies en Suéde, et ajoutées i ceUes-a.

2. Les dispositions du règlement concernant la totalisation
des périodes d'assurance ou de résidence ne s'appliquent pas
aux règles transitoires de la législation suédoise sur le droit des
personnes résidant en Suéde pendant une période spécifiée pré
cédant la date de la demande à un calcul plus favorable des
pensions de base.

3. Pour la détermination de leur droit à une pension d'inva
lidité ou de survie calculée sur la base de périodes d'assurance
futures présumées» les personnes couvertes en tant que salarés
ou non salariés par un régime d'assurance ou de résidence d'un
autre Etat auquel s'applique le présent règlement sont réputées
satisfaire aux conditions prévues par la législation suédoise en
matière d'assurance et de revenu.

4. D'après les conditions prescrites par la législation sué
doise, les années consacrées à élever des enfants en bas âge
sont considérées comme des périodes d'assurance à prendre en
considération pour le calcul des pensions supplémentaires,
même lorsque l'enfant et l'intéressé résident dans un autre Etat
auquel s'applique le présent règlement, à condition que la per
sonne prenant soin de l'enfant bénéficie d'un congé parental
conformément aux dispositions de la loi sur le drat A un
congé pour élever un enfant

5. Suisse :
I. Lorsque, selon les dispositions du règlement, une per

sonne a le droit de demander à te affiliée à une caisse de
maladie suisse reconnue, les membres de sa famille résidant sur
le territoire d'un autre Etal auquel s'applique le présent règle
ment ont également le droit de demander à être affiliés à la
même caisse de maladie.

2- Pour lapplication de l'article 9. paragraphe 2, et de lar-
ticle 18. paragraphe I du règlement, il est tenu compte des
périodes d'assurance accomplies sous la législation d'un autre
Etat auquel s'applique le présent règlement en considérant l'in
téressé comme un ■ ZOger - passant - passante » conformé
ment à la législation suisse. La coassurance ou la qualité
d'ayant droit aux prestations en tant que membre de la famille
sont assimilés à une assurance individuelle.

3. Tout travailleur salarié ou non salarié qui n'est plus assu
jetti à la législation suisse sur l'assurance invalidité est consi
déré, pour lapplication du chapitre 3. «u titre III du règle
ment, comme couvert par cette assurance pour l'octroi d'une
pension d'invalidité ordinaire si :

aM la date de réalisation du risque assuré, conformément
aux dispositions de la législation suisse sur l'assurance invali
dité :

ij II bénéficie de mesures de réadaptation prévues par
l'assurance invalidité suisse : ou

m) Il est assuré au titre de la législation sur l'assurance
vieillesse, survivants ou invalidité d'un autre Etat auquel s'ap
plique le présent règlement ; ou

m) Il peut prétendre à une pension au tire de rassu
rance invalidité ou vieillesse d'un autre Etat auquel s'applique
le présent règlement ou s'il perçoit une telle pension ; ou

h) Il est incapable de travailler sons la législation d'un
autre Etat auquel s'applique le présent règlement et peut pré
tendre au «erse aient de prestations de la part d'une assurance
maladie ou accident de cet Etat ou s'il perçoit une telle presta
tion ; ou

w) Il peut prétendre, pour cause de chômage, au verse
ment de prestations de la part de lassurance chômage d'un
autre Etat auquel s'applique le présent règlement ou s'il reçoit
une telle prestation :

h) Ou s'il travaille en Suisse comme frontalier et que, pen
dant les trois années ayant immédiatement précédé la réalisa
tion du risque selon la législation suisse, il a versé des contri
butions au titre de cette législation pendant an moins douze
mois ;

c) Ou s'il a dû abandonner son emploi salarié on non salarié
en Suisse à la suite d'un accident ou d'une maladie, tant qu'il
demeure en Suisse : a est invité à verser des contributions ssr
la même base qu'une personne n'exerçant pas d'activité lucra
tive.

o) rannexe VII est complétée par le texte suivant :
10. Exercice d'une activité non salariée en Autriche et d'une

activité salariée dans tout autre Etat auquel ce règlement est
applicable.

11 . Exercice, par une personne résidant en Finlande, d'une
activité non salariée en Finlande et d'une activité salariée dans
tout autre Etat auquel ce règlement est applicable.

12. Exercice, par une personne résidant en Islande, d'une
activité non salariée en Islande et d'une activité salarée dans
tout autre Etat auquel ce règlement est applicable.

13. Exercice d'une activité non salariée au Liechtenstein et
d'une activité satanée dans tout autre Etat auquel ce règlement
est applicable.

14. Exercice, par une personne résidant en Norvège, d'une
activité non salariée en Norvège et d'une activité salariée dans
tout autre Etat auquel ce règlement est applicable.

15. Exercice, par une personne résidant en Suéde, d'une acti
vité non salariée en Suède et d'une activité salariée dans tout
autre Eut auquel ce règlement est applicable.

16. Exercice d'une activité non salariée en Suisse et d'une
activité salariée dans tout autre Etat auquel ce règlement est
applicable.
2. Règlement (C E E ) n* 574/72 du conseil du 21 mars 1972
fixant les modalités d'application du règlement (C.E.E.)
n* 1408/71 relatif à l'application des régimes de sécurité
sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et
aux membres de leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la
Communauté,
mis à jour par :

- 383 R 2001 : règlement (C.E E.) n* 2001 /83 du conseil du
2 juin I983 (70. n* L 230 du 22 août 1983. p. 4).

et modifié par :
- 385 R 1660 : règlement (C E E.) n* 1660/13 du conseil du

13 juin 1985 (J 0. n* L 160 du 20 juin 1985. p. IX
- 383 R 1661 : règlement (C.EE.) n* 1661 /85 du conseil du

13 juin 1985 (7 0. n* L 160 du 20 juin I9SS. p. 7).
- I 85 1 : acte relatif aux conditions d*adhésion et aux adap

tations des traités. - Adhésion aux communautés euro
péennes du royaume d'Espagne et de la République portu
gaise (J.O. n* L 302 du 15 novembre I985. p. I88X

- 383 R 513 : règlement (C.E.E.) n* 513/86 de U commission
du 26 février I9S6 (7.0. *• L 51 du 28 février I9M. p. 44).

- 386 R38II : règlement (C.E.E.) n* 3811/86 du conseil du
Il décembre 1986 (/O. n* L355 du 16 décembre I986,
P■ 5).

- 389 R 1305 : règlement (C.E.E.) n* 1305/89 du consul du
Il mai 1989 (70. n* L 131 du 13 mai 1989, p. IX

- 389 R 2332 : règlement (C.E.E.) n* 2332/89 du conseil du
18 juillet 1989 (J0 n* L 224 du 2 août 1989. p. IX

- 389 R 3427 : règlement (C LE.) n* 3427/89 du conseil du
30 octobre 1989 (70 n* L33I du 16 novembre 1989.
P- IX

- 391 R 2195 : règlement (C.E.E.) n* 2195/91 du conseil du
25 juin 1991 (70. n» L 206 du 29 juillet 1991 . p. 2\

Aux fins du présent accord, le règlement est adapté comme
suit :

m) Pannexe I est complétée par le texte suivant :
M. Autriche :

1 . Bundesminister fQr Arbeit und Sociales (ministre fédéral
du travail et des affaires socialcsX Wien.

2. Bundesminister far Umweil. Jugend und Familie (ministre
fédéral de lenvironnement, de la jeunesse et de la familleX
Wien.
N. Islande :

Sosiaali- ja terveysministeriA/Social- och hllsovlrdiminiite-
riet (ministère des affaires sociales et de la santéX Helsinki
O. Islande :

1. HeilbrigMs- ol tryggingamilartAherra (ministre de la santé
et de la sécurité sociale), Reykjavik.

2. Félagsmilariôhem (ministre des affaires socialesX Reyk
javik.

3. Fjârmilariôhcrra (ministre des financesX Reykjavik.
P. Liechtenstein :
Die Regiermng des FOrstentums Liechtenstein (le gouve-

oent de la principauté de LiednenstcinX Vaduz.
Q. Norvège :
1 . Sosialdepartementct (ministère de la santé et des affaires

socialesX Oslo.
2. Arbeids- og administrasjonsdepartementet (ministère du

travail et de ladministrati pubbqueX Oslo.
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3. Barae- og fiailifriryart (ministère de l'enfance et
de la famille), (Mo.

R. Saéde :
Regeriagea (SorlMqwnwwCr) [gouvernement (miaj*tére

de la santé ct dts afTairrs iocialn)(. Stockholm.
S. Saisse :
1 . Baadrsamt ftt SoMhenkttnwf Sera. - Office fédéral

des asuruces Berne. • Uffioo fedenle tefl miev-
rsziooi sociiH. Borna.

2. HIKVIIM ftr Iidatri Gewerbe aad Aibeit, Bera. -
Office fédéral de rindastrie, des ait! et métiers et da travail.
Berae. - Ufficio federale delTiadasma. deUe aiti e aoticri e
dd lavoro, Bfna

I) L'annexe 2 eet wpKit* par le teste saivant :
M. Aatriche :
LA compèumc* des inititiibOM tuf'KHIC IIHH est ptr les

dispo&iom de le lèfisleckM MtridiftesBe» losobitMi les dis*
posmoos ô-dfon :

1. Amaraace maladie :
a) Si riatéreasé téside sar le territoire d*aa âme Etal aaqad

le prtsei i>tkam c« applicable, qa'aae Gcbietskreakca-
kasse (caitse régioaale de maladie) est compétente ea mabère
d*assarance et qw la K|iiltiw aatrcfieaae ae permet pas de
déterawwr le cospétesoe ffUt cospétesce est
déterminée o(N|M SVK I

- GrirtUraitfatMit (caisse régjoasle de maladie) compé-
teste pow le dénier esploi es Atlrichc, os

- Gcbictikrankralame (raime rt|imale de maladie) CMpt-
lenle pour le dénier béa de réstdeace ea Aatricfc oa

- si l'intéressé a'a jamais exercé d'emplo poar Icqad me
G<bi< titrantrafcamr (caime régionale de maladie) cal com
pétente oa a'a jamais résidé ea Aatride : la Wiener
Gebictskraakeakasse (caisse régioaale de maladie de
Vienne). Wien :

ti Poar appbcaboa de* «ectioas 4 et S da chapitre H» da
titre JII da rt|lcaia ea liaitoa avec l'article 95 da rtgkawai
d*appUcaboa relatif aa icmbotnemM des dépeaees occa-
«aaaht par le vmtata de prestaboas à des pcwoaaes tt-
laires d'aae peasioa oa d*aae reate aa titre de l*ASVG (loi
générale sur les anarsarrs sociales) :

- Haaptvetbaad der Dtluitkhirtira Soôalversicfernag»-
trlger (fédération des jawitaboas aatridneanes dassa-
rances sociales), Wiea. poar aataat qae* le remboanemeat
des dépeaies soit effectaé à partir des coatribaboas à ras-
sarance maladie perçacs par Uâte ftdéraboa aaprés de*
titalaifes de peasioas oa de reates.

2. Assaraace pension :
Poar déterminer Hastitatioa responsable da psiimial faae

pertfatioa. seraat seales prises ea coosidératioa les période*
d*assarance soas la législatioa aatrckicaae.

3. Assarance cfcAauge :
a) Pour la dédaraboa de rifmagr :
- Arbe (office de renvoi) compétent poar le béa de

résideace oa le béa de séjoar de I"intéressé ;
M Pour la délivrance des fonaalaires a** E 301. E 302 et

E303 :
- Aifceitsawt (office de reaploi) compétent poar le bea

d*caploi de l'intéressé
4. Prestaboas faaûbalcs :
a) hestatioas familiale* à I*cxcepboa da Karcazarlaabsgeld

(allocaboa spéciale de auteraité) :
- Finanzamt (service des coatrï ;
t) Karcazarlaabsfdd (allocatioa spéciale de maternité) :
- Arbeitsamt (office de remploi) compétent poar le bea de

résideace oa de séjoar de Fiatéressé
N. Fialande :

I. Maladie et maternité :
m) Prestation» ea espèces :
« Kaasnellkeltttos-Folkpeastoastttttokea (issùtvtios d*es-

saraaces sociales) et ses bareaas locaax. oa
- caisses-oulad* »
b) Prestaboas ea aatare :

djMsariacasjsocmlw) etpte snes'bBrtal'itcaaxs

2. Vieillesse, invalidité décés (peasioas) :
m) Peasioas aatioaslcs :
» LsasaaeUkeUiios-FotkpeasMMKamultea (iMtiMiof d"es*

sarance* sociales) ;
b) Peasions des salariis :
- iawilalina rtirgéi des peasions des salariés, ocooyaat et

les pcaMH
3. Vr(tff>f ds ■sl*<fies proTcssiottefles z
- Tapstarmavakaataslaitostea Liitto-Olycksfalls-

f&nlkriagsaastakeria rfl (fédération des jastitatinas

dans les autres cas, naedtatioe octroyaat cl venant lea

4. de décès :
- KsassaeUkcIsitosFofprasinnssasishfa (inabtaboa d*aa-

inraacei sociales) oa
- iaiitatioa qui octoie « «cm les p»estatioaa ea cas daasa-

rance midtai

a) Régime de baee :
- f ■aaaarlIfrlailna-Fdlkprasioasaastaltea (iaetitatioa f»

sariaces sociales) cl ses bareaax locaai

i PieslMioa* familiales :
«J Allocatioa poar cafaat :
- bareaa local de sécarité sociale de la manicipalité oé

réside le béaéfiriaire ;
b) Allocaboa poar la garde des cafaata :

sarances sociales) et ses «kitaax locaax.
O. Islande :

1. Poar toaies les I »i maslitéi. à Toceptioa de* prrstatioas
de rfcflmage et des prutaiioa» fsmilislrs :

- Tiynagartofaaa rfkisins Oaatkat aatioasl de stcarlf
«ooW). Reykjavik.

2. Poar les prestaboas de rk (Image :

cktaafeX Reykjavik.
3. Pour les prestaboas fsarilialrs :
al Prestaboas familiales * rexcepboa de* prestaboas poar

- Try|iagmiofaaa rfkisia* (iasbtat aatioaal de sécurité
socialeK Reykjavik ;
Ppeststioss pow esfaiis et pcestetioss iapplésesitifes

pour cafaat :
- ffkisskamtjftri (directear da service des âaptei Reyk-

javlk.
P. Liecktcastcia :

1 . Maladie ct materaiU :

rimtéressé est awarl. oa
- Aa* ftr Voikswimcfcaft (bareaa de récoaoaâe).
2. Invalidité :
a) Assurance iavalidM :
- I itrhliaiMiaiirki Iavalideavenchcraag (assaraace iavab-

dité ds I irrhinmii) \
kl Rfgims profrssioaatl :
- caisse de retraite à bqaeOe est affilié le duniei employear.
3. Vieillesse et (peasioas) :
a) Assurance vieillesse et satvivaat» :

(asnraace vieiQcsae cl sarvivaai* da LitchMamia) ;
b) ffaimi nfofminaail :
- caisse de retraite à teqadle est affibé le dernier employear.
4 Accideats da travail et mslsdir» proffioatHii :

est assaré. oa laqatlle
- Ami t Volkswiitschaf (baraa de réconomie).

- Ami flr Volkswinackaf (bareaa de fécoaoane).
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Q. Norvège :
1. Prestations de chAmage :
- ArMibdireàonld, Oslo, fy&esarbeidskontorene og de

lokale arbeidskootor pé bostedet eller oppboldsstedet
(office nationsI 'de remploi. Oslo. offices régionaux de
remploi et offices locaax de Teasplo du heu de rwdww
m « séjour).

2. Tontes le* aum ptwiTiwi prtwa par la lot norvé-_
gienne sur les marinrn astiowslcs :

- Rytiygderverket. Oslo, fy&cuibcidduMicme og de
lokale trygdekonor pé botttdrt eUer oppboldssedt (admt -
liimrtiw aahnusir des aituraiwn. Oslo, bureaux rtpo-
HU fiHMnce et boTtu locaax <fassurance du lie* de
résidence ou de tijow).

3. ABofWioo» faauliales :
- Ryksuygderverfcet. Oslo, fylkesarbeidskoaiotenc og de

lokale arbodUador pé boatJ« eUer oppboldsstedet
(adminimM nationsle des immm. Oslo, et b«mi
locaax d*amuraace du hei de résidence ou de séjour).

4. Régime d*»uarince pension pour le* marin* :
- Pensjonstrjrgden for «joie– (assurance pension pour les

marias), Oslo.
I. Suède :

I. Pour toutes les hnmlith i rexccption des prestations
de chfmage :

a) El règle générale :
- bm* d'assurances sociale* auprès duquel rintéressé est

M»rl :
b) Pour les marins ne résidani pas en Suède :
- GOteborgs «lliuinn» (drslkringskassa, Sjffarskontoret

(bureau d'assuraaces sociales de GOteborg. section
Marias) :

c) Pour Tapplication des articles 35 à 59 du règlement d'ap
plication. lorsque les intéressés ae résident pas en Suède :

- Stockhoims lins atlminaa f&rslkringskassa. Mlandsavvdei-
niagen (bureau d'assurances sociales de Stockhotn, section
Etranger);

é) Pour Tapplication des articles 60 è 77 du règlement d'ap
plication. lorsque les intéressés, è l'exception dà marins, ne
résident pas en Saède :

- bureau d'assarances sociale* da lie* de survcnancc de Tac-
cideat da travail on de rapparition de la maladie profes
sionnelle. on

- Stockholm* lin* aflmlnna fBrsikringskassa (bureau d*assu-
rances sociales de Stockhloia. section Etranger.

2 Pow les prestation* de chAmage :
- Aibetsmarknadsstyrelscu (Office national da marché da

travail).
S. Suisse :
1 . Maladie et maternité :

Aaerkannte Krankenkasse - Caisse aialadie reconnue - Cassa
malati ricooosduta, auprès de laquelle lintéressé eu assuré.

2. Invalidité :
a) Assurace invalidité :
a) Assurance invalidité :

i) Personnes résidant en Suisse :
- Invalideaveisicheraligsfommtssiou - Commission de

rassurance invalidité - Commissione deU'assicura-
none invalidité da canton de résidence ;

n) Personnes ne résidant pas en Suisse :
- Schweùeri Aasgleichskasse. Genf.- Caisse suisse

de compensatio. Genève. - Cassa svizzer di compen-
saâone, Ginevra ;

b) Prévoyance professionnelle :
caisse de pension à laquelle est affilié le dernier employeur.

3. Vieillesse et décès :
a) Assurance vieillesse et sarvivaats :

i) Personnes résidant en Suisse :
- Aasgleichskasse - Caisse de compensation. - Cassa di

mmprainiunc. à laquelle les contributions ont été
payées en dernier liea ;

m) Personnes ne ri.dant pas en Suisse :
- Schweàeri Aasgleichskasse. Genf. - Caisse suisse

de compensation. Genève. - Cassa svinera di com-
pensaaone, Ginevra ;

b) Prévoyance professionnelle :
- caisse de pension à laquelle est affilié le dernier

employeur.

4. Accidents du travail et maladies professionnelles :
a) Travailleurs salariés :
- assureur contre tes accidents auprès duquel l'employeur est

assuré ;
b) Travailleurs non salariés :
- assureur contre les accidents auprès duquel lintéressé est

volontairemen assuré.

5. ChAmage :
a) Ea cas de chômage complet :
- caisse d'assurance chômage choisie par le travailleur :
b) Ea cas de rhdmagr partiel :
- caisse de chômage choisie par lemployeur.
6. Pre finliaki :
a) Régime fédéral :

i) Travailleurs salariés :
- If «nronak Aasgleichskasse. - Caisse cantonale de

compensation - Cassa cantonale d> compensanone à
laquelle est affilié l'employeur ;

à; Travailleurs non salariés :
- Kantonale Aasgleichsiasse. - Came cantonale de

compensation. - Cyu cantonale di compensanone.
da canton de résidence ;

b) Régimes cantonaux :
i) Travailleurs satanés :
- Familienausgleichskasse - Caisse de compensation

familiale - Casaa di compensaziooe familiale, à
laquelle est affilié le travailleur ou l'employeur ;

m) travailleurs non salariés :
- If antonak Aasgleichskasse. - Caisse cantonale de

compensation. - Cassa cantonale di compensaziooe, à
laquelle est affilié l'intéressé.

e) L'annexe 3 est complétée par le leste suivant :
M. Autriche :

1 . Assurance maladie :
a) Dans tous les cas, sauf pour Tapplication des articles 27

et 29 da règlement et des articles 30 et 31 du règlement d'ap
plication en relation avec 1*institution du lieu de résidence d'un
titulaire de pension ou de rente visée à larticle 27 du règle

- Gebietskrraentasse (caisse régionale d'assurance maladie)
compétente pour le lieu de résidence ou de séjour de lin-
téressé ;

b) Pour l'application des articles 27 et 29 du règleaient et
des articles 30 et 31 da règkaaent d'application en relation
avec l'institution du lieu de résidence d'un titulaire de pension
ou de renie visée à l'article 27 da règlement :

- institution compétente.
2. Assurance pension :
a) Si l'intéressé est soumis à la législation autrichienne, sons

réserve de lapplication de l'article 53 du règlement d'applica
tion :

- institution compétente :
b) Dans tous le* autre* cas. sous réserve de Tapplication de

l'article 53 da règlement d'applicaton :
- fnskmsvcnicberwngunstali der Angestelhen ( institution

d'assurance pension pour les salariés). Wien ;
c) Pour rapptccaion de Iarticle 53 da légkmcnt d'applica

tion :
-. Haaptverband der &sterreichischea Sozialvcnicherungs-

trtger (fédération des institutions autrichiennes d'assu
rances sociales), Wien.

3. Assurance accidents :
a) Prestations en nature :
- Gebietskraakcnkasse (caisse régionale d'assurance maladie)

compétente pour le lieu de résidence ou de séjour de lin-
téressé ;

- on Allgeaeine UnfalNervcheningsanstalt (institution géné
rale d'assurance accidents), Wien. peut allouer les presta
tions ;

b) Prestations en espèces :
i) Dans tous les cas. sous réserve de Tapplication de

Tarticle 53 ea liaison avec larticle 77 da règlement d'ap-
piicaDon :

- Allgemeine Unfallversicherangsaastalt (institution
générale d'assurance accidents) Wien :

m) Pour Tapplication de larticle 53 en liaison avec Tar-
ticle 77 da règlement d'application :

- Hauptverband der Osterreichischen Sotialversiche-
runsstrger (fédératon des institutions autrichiennes
d'assurances sociales). Wien.
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- AIWIMM (ofice de remploi) compétent pow le béa de
rtiidff oa de séjoar de rintéressé.

5. fre stations fwiliilw :
a) hwMioHi fimiliilrt à Tesceptioa du KimwlMbifeid

(allocation «pénale de maternité) :
RMHMI (service des coatribwtions) compétent pow le lie*

de rtiidim ou de séjour da bénéficiaire ;
k) Kima»1i«N|Hil (allocation spédale de maternité) :
Aibeitsamt (ofice de remploi) wpftiM pow le ki de

résidence ov de kjoif de l'intéressé.
N. Fialaade :

1. Maladie et maternité :
a) Prestations en espèces :
. RaaaaacUkelaiioa-FolkpcnsionsanstaHen (institution d'as -

nmcrs wriln) cl te* bureau* locaux. ou.

- K aniaarlkHaitns-Folkpcniirwisnitihra (insrititioa
d'inmces sociales) cl tes btreau locaux, oa.

S) service pubbe de santé cl service hospitalier :
- «ailés locale» fwnaiwii les services prévus par le

rpM.
2. Vitilkac. «validité, décés (pensions) :

- y»a»andlkclalo»-FolkpeaionsnntHra (institution d*as-
sinam sociales) cl ses bateau locaux

3. Allocations de décés :
de décès :

- r««– (institution <fas
surances sociales) cl ses bareaai locaux.

4. CVmage :
Wfgimi de base :
- KaasaneUkelaitoe-Folkpcnsionsaastahea (institution d*as-

sarances sociales) cl tes bareaax locaux.
5. Prestations familiales :
a) Allocatioa poar cafaai :
- bureau local de sécurité sociale de la maaifipalité da Bca

de rtiidcacc da bénéfciaire ;
b) Allocation pour la garde denfants :
- fnHMcllhliiKi roftpcaronn fuMitidot d*as-

saiances sociales) cl ses bateaux locaax.
a Islaade :

1. Maladie. Maternité, invalidité, vieillesse, décés. accidents
Ja travail et maladies prafciiioaaelles :

- Tryggugastofaua rikisins (lnstitut national de sécurité
sociale), Reykjavik.

- Tryggiagaaofaaa rikisias Atviaaaleysistryggiagasj6àur
(Imom Mboiil de lécsnU d'mvnxict
chAmage), Reykjavik.

3. Plcstaôoas faaùhales :
m) Prmarioas fiiilisln. à rexcepôoa des prestations poar

eafaats et des prestations supplémenares pour enfants :
- Tryggingastofnun rikisins (Institut astionsl de sécurité

sociale), Reykjavik ;
b) Prestations poar cafaats cl prestations supplémentares

pour enfant :
- Rikmkatwtj6r (direclear da service des aapte), Reyk

javik ;
P. LIECHTENSTEIN :

feJLJnMnaiaAe. jamaité. accidents da travail cl isladics pro
- AU ftr Volkswittschaft (barcaa de récoonâ
2. Vieillesse cl décés :
m) Assaraacc vieillesse cl sarvivaats :

- liirhatamiaiiUhceAItt and HaterUatstswlichcraag
h) >*»■e proftwioaatl :
- Ami ftr VoOswimchaft (baieaa de récsaoaûe).
3. InvabdMé :

m) Assurance iavalidité :
- Liechtensteinisrhe Iavabdeuversicheruag (assurance invali

dité da Lwi htraueii) ;
b) Régiae profmioanrl :
- AM ftr Votkswinschaft (barcaa de récoaoaùc).
4. Prcstabons fiailiilw :

de compensation da Liechtenstein).
Q. NORVÈGE :

De Lokale arbeidskoator og trygdekoao pa bostedet efler
oppboldsstedet (offires locaux da travail cl bareau* locaux
d*assarance da bea de résidence oa de séjoar).
R. SUÈDE :

1. Poar tontes les éventualités, à rexception des prtimioa»
de fMmty :

- bareaa d*assaraaces sociales da bca de résidence oa de
séjoar.

2. Poar les prestations de rhfmagr :
- office de remploi da béa de résidence oa de séjoar.

S. Suisse :
1 . Invalidité :

Assaraacc iavalidité :
- Schweizerischc Ausgieichsknssc, Genf. - Caisae luitar de

compensation. Genéve. - Cassa svmera di compe asa
«ione. Giacvra.

2. Vieillesse et décés :
Assuraace vieillesse cl sarvivaats :
- Schweizerische Aasglcichskasae. Geaf. - Caisse tait» r de

compeniaboae. Geaévc. - Cassa svmera di rompent s
zioae, Giacvra.

3. Accidents da travail cl maladies profetsioaiKllci :
- Schweizerische Uafallversicheraagsaastalt ,

Luxera - Caisae aarionslr suisse d*assaraace en cas d'ac 
cidents. Luzerne. - Caats asrioaale twueta di anicura-
xioae contro gb inridrati. Lucerna.

4. ChAmage :
a) En cas de rhfmage complet :
- caisse de rhfmage choisie par le travailleur salarié ;
f) En cas de chrmagr partiel :
- caisse de fhrmage choisie par lemployeur.
d) L'anaexe 4 est complétée par le texte suivant :

M. Autriche :

1 . Assuraacc maladie, accidents cl pension :
- Hauptverbaad der Oaierrcichtschca SoaahrcTsicherang» -

trlger (fédération des institutions d'asaaraaccs autri
chiennes), Wicn.

2. Assurance chômage :
a) Relations avec le Liechtenstein cl la Suisse :
- Laadesafbeitsamt Vorariberg (office de remploi da I and

de Vorariberg), Bnyai ;
t) Relations avec FAllemagne :
- Landersarbeitsamt Salzbarg (office de remploi da laad de

Satzbarg), Salzbarg ;
c) Daas tous les autres cas :
- lande sarbeitiami Wien (office de remploi da Laad de

VieancX Wiea.
3. Prestations familiales :
a) Prestations familiales a rexcepboa da Karcacarfaabagcld

(allocatioa de ncftiit) :
- Baadesmiaisterium fir Umwek. iagend and Familie

(miaistére fédéral de rcaviroaacmem. de la jtaatsse et de
la famille). Wiea :

t) Kareazartaabsgeld (allocation spéciale de maternité) :
- Landessr/beitsaaa Wiea (office de remploi du Laad de

Vienne). Wien.
N. Finlande :

I Assurance maladie et maternité pensions nationales :
- KansaaeHIkelaitoa-FolkpensioasansrsItrn (institution d*aa-

sarances sociales), Helsinki.
2. Ptnskws des emyloyts :
- EUketurvakeskusPeas*oasskyddceat (lastitat central d'as 

surance pension), llcliinki
3. Acâdems da travail, maladies professionnefl :
- Tapatarmavakaataslaitostea Liitta-

OtycksfalHfftrslkhagisatrsIreTia FBrband (fédération des
inatkationa d*aasarance accidents) HeisinkL

4. Daaa les aatres caa :
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. SosiaaB-ja itwqlMWtnt tocial ock UboriidHÙùM-
net (ministère des a/Taires sociales et de la santé). Hd-
yinki

O. Islude :
1. Mi'tiffr, ancfiiKl; iavalidilé, irinlWnc. F

dM travail et maladies professionneles :
- Tryggiagastofaaa rikisias (iasbtat national 4c sécurité

sociale), Reykjavik.
2. Chômage :
- Tryfgmgastofaaa hkaiat, ArriannlryiiHi]||infasaijftAnt

(institut aatioaal 4e iècinii sociale, came d'assurance
chômage). Reykjavik.

3. PrwiarBW fiailiih :
a) hwtaiiow familiale* à lcxceptioa 4e* prrstarioas pour

eafaat et des prestations supplémentars poar enfant :
- Tryggingastofiaa rikoiro (institut MWnII de sécurité

sociale), Reykjavik ;
*) Prestatioas poar enfants et prestatioa sappiémeataires

pour eafaat :
- Rikisskattstjôr (4ircctcur 4es coatribatioas) Reykjavik.

F. Liccfetcsstcis i

1 . Maladie, maternité. accidents da traval et msladin pro-
fessioancllcs. chômage :

- Amt flr Volkswtttschaf (bnreaa 4e l'économie).
2. Vieillesse et *Ht :
a) Assurance vieillesse et (arrivants :
_ | Akers-aad HificitMMacivcnidMnt|

(assurance vieillesse et nmvud Ai lixlni amia) ;
t) Régime professionnel :
- AaM Fftr Votksarâtschaft (bureau 4e l*écoaomic).
3. Invalidité :
- Liechtensteinische Invalidenversicherang (assaraace invali

dité da Liechtenstein) :
t) U|iae profa :
- AmM filr VoikswintchaA (bureau de rteonoait)
4. Prestations familiales :
- licchmaeinsckc Faaùlieaausglcichskassc (came de com

pensation familiale 4a Liechtenstein)
Q. Norvège :

1. Prestations de rhrt :
- Arbeids«iirektoratet (office da travail). Oslo.
2. Dans tous les autres cas :
- Rikstrygdevertet («tminrtlra nafionik des assurances).

Oslo.

R. Suéde :
1. Pow toutes les éventualités A lexception des prestations

de chômage :
- Riksfdrsikringsverket (coaseil national des assaraaces

sociales).
2. Pour les prestations de chôouge :
- Arbetsmarkaadsstyrelsca (conseil national da marché da

travail).
S. Suisse :

1 . Maladie et maternité :
- Bundesamt fUr Sozialvcrsicheruag. Bera. - Office fédéral

des assarances sociales. Berne. - UfTicio federale degti
assicmranoni soaali, Berna.

2. - Invalidité :
Assurance invalidité :
- Schcwe Aasglcichskasse. Genf. - Caisse suisse de

compensation. Geaeve. - Cassa svuzera di compeasazioae.
Giaevra.

3. Vieillesse et décès :
Assurance vieillesse et sarnvaats :
- Schweizeriscbe Aas«leicàskassc, GeaT. - Caisse suisse de

compensation. Genève. - Cassa svuzera di coaptnwwaf.
Giaevra.

4- Accideats da travail et maladies professioaaeiles :
- Schweizerische Uafallversickeraagsaastal. Lazera. •

Caisse nationale suisse d'assurance ea cas d'accidents
Lazerae. - Cassa nazionale svizzera di aajcwtnow
coatro gli iacideati. Lacema.

S. CUmage :
- Bundesamt fttr Industrie. Oewerbe «ad Arbek. Ber* -

Office fédéral de riadustrie. 4es ans et métiers et 4a tra
vail. Berne. - UfTicio fédérale dett'iadastria, deDe ani e
aKsuer e del lavoro. Berna.

6. Prestatioas familiales :
- Buadesamt ftr Sozialvcrsicheruag. Ber*. - Otfice (Méral

des assaraaces sociales. Berne. - lfTicio federale degh

e) L'annexe 6 est complétée par le texte suivant :
M. Aatriche :

Paicm«nl direct.
N. Fnlande :

haarsi direct.
O. Islande :

Paiement direct.
P. Lkcfctcmirâ i

Paiement direcL
Q. Norvège :

Paiement direct
R. Suède :

Paitmiat direct.
S. Saisse :

PaieaKat direct.

J) L'aaaexe 7 est complétée par le teste suivant :
M. Aatriche :

OstentichHfhe Natioaalhank (banane nationale d'Autri
Wiea.
N. Finlande :

Posdpankki Oy. Hdsiaki. - Postbaakea Ab. Hcfaiagfots
(faaqae postale). Hdsiaki.
O. Islande :

Sefllahanki Islaads (banque centrale d'Islande V. Reykjavik.

I iechtcasieiaische Lan4csbank (banque aationale 4a Liech
tenstein). Vaduz.
Q. Norvège :

Sparebaaken Nor (union 4e baaqae 4e Norvège), Oslo.
R. Saède :

Néant.
S. Suisse :

Schweizeri Natioaalbaak. Zhrich. - Banque aationale
«atsae. Zurich. - Baaca aarionale svuzera. Zango

g) L'aaaexe 9 est complétée par le texte suivant :
M. Aatriche :

Le codt moyen anaael des prestations en aâtare est calculé
en prenant en coiidéiation les lastnaDcms saivaates :

m) Oebirtikrakfat aiara (caisse régionale de maladie) et.
b) Betrtbskrnkfiikawen (caisses de maladie d'entreprises).

Le coét moyen aannd des prestatioas en nature est calculé
en prenant en considération les régimes du service public 4e
santé et da service hospitalier ainsi que les remboursements de
lassurance mala4ie.
O. Islande :

Le codt moyen anaael des prestations ea aature est calculé
en prenant ea cowùdéiaboa les prestatioas octroyées par les
régimes de sécurité sociale ea Islaa4e.
P. Liechtenstein :

Le coût moyen aaand des prestatioas ea aature est calculé
en prenant en considération les prestatioas octroyées par les
caisses maladie rccoaanes. coafonaément aax 4tspositKMts 4e
li législaMM Bitiotik Mit rmvnscc nlxjic
Q. Norvège :

Le coût moyen annurl 4es prestations en aature est calculé
en prenant en consi4éiation les prestatioas prévues aa cha-
rrle 2 4e la looiv sur l'assarance astionile (loi 4a 17 juin 1966).loi du 19 aovembw I9S2 sur les soins 4e santé muwiripaui .
la loi da 19 juin 1969 sur les hôpitaus et la loi 4u 21 avnl 1961
sur les soins psychiatriques.
I. Suéde :

Le co4t moyen annuel des prestations en nature est calculé
ea prenant en conaidératioa les prestatioas servies par le
régime national d'assurances sociales.
S. Suisse :

Le coét moyen annuel des prestations en nature est calculé
en prenant ea coastdéraboa les prestations octioyén par les
caisses maladie rteonanev conformémen aux dispositions de
la législation fédérale sur lassurance maladie.

k) L'aaaexe 10 est complétée par le texte suivaat :
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M. Aatriche :
1 . hw rappbcaboa de Tartidc 4, paragraphe I. Ai règle-

«M d'appbcaboa ea teiaboa avec Tatsaraace votiwe
prévue M poéat I6 de rAi.va (lai géaéralc tm les M-
ranon sociaks)L poar les pcnoaaci M itedM pas sar le lem-
toire de rAMkke :

Wiener C«tiwAnrtwtiw> (came régionale 4*MM-
raace nhiW de VifcX. Wiea

2. Pour rappbcaboa de Tanide l< paragraphe I. point Ji et
de Tanide 17 da régktal :

Baadciaaatsacr flr Arbeil aad Sori (arà IUM
da travail ct des affaira sociales), Wiea. ea accord avec le
laartriaâaiiicr flr Umatk, Jugend aad Faaulie (awMtre
ftdéral de Fiatirpaaranat. de la jcaacstc et de la faaullc).
Wiea.

3. hur rapbaboa des articles II . 1 1 ta. 12 4a. 13 cl 14 da
itgfteneai a z

m) Lonqae liiairra«é est soaaas à la législation satrichicaac
ci cwnit par aae assaraace aitladir :

Lonque Haiètat est www à la législaboa latrichitaac
cl a'est pas cwwn par aae aMarace atlidir :

Iasbtabon d'assaraace accidents coaptwaK ;
e) Dans lous les Mns cas :

Hauptverbaad der Osterrcichischea Soâalvcrsichc-
rwagstrlger (fMtmxx des iawtlioas aatndueaacs d*as-
sarances sociales). Wiea.

4 Pour rappbcaboa de rarticle 3t. paragraphe I. cl de rar
ticle 70. paragraphe I. da itghmeat d"application :

Gebietskrankeakasse (caisse régionale d'assarance
maladie) compétente poar le Hca de rtsidcacc des
membres de la faaMllc.

S. Pour Tappbcatioa de Particle M. paragraphe 2. de Tar-
bde II et de rmd* 12, paragraphe 2. da rghiatal d°applica-
tioa :

Aife (office de remploi) coapbe* poar le der-
aier bea de rtndcacc oa de lijow da travaillent oa poar
le deraier bea d'emploi

& Poar Tappbcatioa de rarticle 13. paragraphe 2. « de rar-
bde M. paragraphe 2. da r|kam d~sppticaooa ea reiaboa
avec le Karcacartaabsgeld (allocaboa spéciale de auteraiU) :

Arbeitsamt (office de remploi) compétent poar le der-
aier bea de rtsidcacc oa de séjoar da travailleur oa le
defaer bea tf*eaploi

7. Pour rappiicaboa :
m) De Tanide 102. paragraphe 2. da rgkaMat d*appbcaboa

en relation avec les articles 3a ci *3 da régiea*ai :
- Haaptverband der Astcneichtschea Soziahrenicheraags-

trlger (fédération des Mwntanoas aatndueaacs iTasu-
raaces sociales). Wiea

k) De rarade 102. paragraphe 2. da »tgka*ai d*appbcatioa
en rtlaboa avec rarticle 70 da ittkatw :

- I latkisrtintuaw Wiea (office de remploi da Laad de
Vienae). Wiea.

t. Pour rappbcaboa de Particle 110 Ai léghaKat dappbca-

- iaiiitalioa compéteate. oa
- à défaut d~iasbtaboa compétente autrichienne. iasbtaboa

da bea de rtsideace.

9. Pour rappbcaboa de Tartidc 113. paragraphe 2. da rtgle-
meat d*appbcaMoa :

- Haaptvcfbaad der Asterrcichiscbea Sonahgcnidwniap-
trtger (fdération des insbtatioas autndueaacs d"ass» -
raaces sociales), Wien. poar awtaat qw le nakoancacM
des dépenses otciiioaafti par le serrée des prrwaboai ea
aatare sort coamn par les coatribaboas à Tassuraace
aiafadie perçues par ladite fédéraboa auprès des Maiatrcs
de ptaiioai oa de rentes.

N. Fialaade :

1 . har rappbcaboa de ramde 1 1. paragraphe I. de Par-
bde II tà psfgupht I. de rarticle 12 la et des articles 13
ci 14 da rtglemeat d'appbcaboa :

- Fltkctarvakcskai Piaiinaaljddnta>i»ha (inùM ceatral
d'assaraace pcaiinaK Hchiati

2. HM rappbcaboa :
m) De Tanide 3é. paragraphes I cl 3, et de Tanicle 90. para

graphe I. da rtgkaKai rappbcaboa :
- rtai–rlllilsitoi rafcpeasioasaaatalMa (iantaboa d'as 

« m

- TydcUkdaMoàsci (caisses de retraite poar les salarits) et
EUketarvakcskas-Peasioasskyddsccatrlea (uatitiai ceatral
d'assurance peauoa) ;

b) De rarticle 34. paragraphe I. dnuéme phrase, de rar
ticle 36. paragraphe 2. et de Iamek 90. paragraphe 2. da rtgle-
mefK Z

- f ■aiiarrHsàns-FoBipeasioasaastahea (uwtaatioa d"as-
sarances socialesA Hctsiaki ;

- EUketuwatestas-Peaiioiiiilyddsceatralea (insutat central
d'assuraace penuoa). Heistaki. ca tant qa'iasututioa da
liea de résidence

3. Poar rapppbcaboa de Particle 37 sows bk de Tartide 3t.
paragraphe I. de Tartidc 70. paragraphe I. de rarticle 12. para
graphe 2. et de Tartide M. paragraphe 2. da rtglcaKat d'appb-
caboa :

- K aaiaacHMsiini-Fotpcasioasaastahca ( iasbtaboa d"as-
sarances sociales). Hetsiaài. cl ses bareaas locaax.

4 Pour rappbcaboa des artides 41 4 59 da rtglc»cat d'ap-
pbcaboa :

ml Nsuoas aaboaaics :
- Kiasaaellkelano»-Folkpem>o«naiwialfa (ustitaboa d"as-

saraaces sooalesK Hdsîaài :
Kasions des caltoyis ■

- EliketarvaàcskBS-fHMasskyddscemrlen ( lastitut ceatral
d'assarace pewoaji HduaU

5. Pour rappiicaboa des articles 40 à 47. cl 71 et 75 da
rtgka*ai d'appbcaboa :

TapataraavakaatasIaitostealiiito-
Olycfcsfalh/VsIknagtsatdllrTBas Fôcbaad ( fédéraboa des
MHbtatioas d'assaraace accident). Helsinki ca tant qa'iasb-
taboa da beu de itsidcace

tu Poar rappiiatboa des articles 41 et 49 da rigleaKat d'ap-
plicaboa :

- iasbtatioa responsable le Tassaraace accident» poar le cas
conudért.

7. Pour rappbcaboa des artidcs 74 et 7t da rémittent d'ap-
pbcaboa :

- Tapatanaavakaataslatostea Lutto Olycksfallsriakngsaas-
talteraas FMuad (fédéraboa des iasbtuboas d'assaraace
acodcats). HcHiaài. ca cas d*assaraaccs accidents

t. Pour rappiicaboa des articles 10 et tl cl de Tartidc t3,
paragraphe 2, da rtgktat d'appbcaboa :

- Ellketenakeskas-kasfoasskyddsceatralea ( insbtut ceatral
d'assurance pensioa). HeHinki.

9. Paar rappbcaboa des artidcs 94 et 113 da règlement
d'application :

- TapatarauvaLaataslaitosica Litao Olycksfallsl&rsâknag-
saastakcraas FArbaad ( fCderatioa des msbtutions d'assw-
raace acodeatsi en cas d'assaraace accideats.

la Pour Tapplicaboa de Tartide 1 10 da rt|leatat d'appb-
cabon z

a) Assurance maladie cl aaMMi. pensions aatioaales :
- KaasaacUkelaitosFolkpeasioasaasiattea ( iasbtaboa d*as-

saraaces sociales). Hdsiaki.
tsions des salariés :

- Elâketurvakeskas-Peasioesskyddsceairalea (caisse centrale
d'assaraace pcnsioa), Helsinki.

et Accidents da travail, ai'ades professioaaettes :
- Tapatarmiavakaatuslaitostea Liitto-

Olycksfallsf&mknagsaaulienus FAbaad (fédérbon des
iasbtaboas d~assaraaces accidents). Hctsiaki

4 Antres cas :
- Sosiasab- ja •ervcysannlenâ -Social- och hUsovSrdauais-

lenet (aiaimit dés Affaira sociales cl de la SanU). Hei-
sinki.

a liisadc :

Poar toates les èvcataaftés. à Tcxceptioa de rarticle 17 Ai
i*|hatM ct de Tanide 102. paragraphe 2. da itfktm d'ap-
pbcaboa :

- TugiagaWfaaa rikisias (iasbtal aarwinal de sécarilé
Reykjavik.

P. Liirhttaaria :

I. Poarpl'apptboa de Tanide II. paragraphe I. da
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a) Es fdaboa me Tarife!* 14. poét 1. et rarticle 14 tr,
poâat I. 4a régitarai :

venicfceraag (mmmm vitilleeaf. wi'MU et irbM

b) El rriaboa avac TMid* 17 4a régir» ri :
- Aat f«r Voftsamachaft (bareaa 4e ncmaoaai ).
I foi CappteJMa àt Twtfel* II Ht, paragraphe I. da
a) Ea Baiaoa me Tarf!* 14 1m, pool I. et Tarife!* 14 w,

- aa4 imu»
venfe (aaearaace willwi aarrivaata «t iavabdité
4a Liirtnailiia);

b) Ea irlabon me Tarifele 17 da régirarai :
- Am Mr VottswirtachaA (baresa de Tlwoiir).
X Ftar Tappfcaboa 4* Tarife!* 13. paragraphes 2 et X et de

Tarife!* 14, paragraphe* I et 2. 4a régkawal d~apytofatioa :
- Aat ft VolkswaUchaf aad lii rW»«a»ad«

I CQOMMv f| MMInce vMUMMf HIvITHD f| ■VIhQR
Ai Liicbetaeitia»

4l FM Tapplfe 4* Tarife!* 3S. paragraphe I. 4* Tar-
lide 7St paragraphe I. 4* Tarticle 12, paragraphe 2. et 4* Tar-
ticle M. paragraphe 2 :

• OfMtdlVCVVlkiM (tdHMMbM COfIMMMt) fecS
4* réaKkac*.

3. Poar Tappbcarioa 4* Tarife!* M. paragraphe 2. et 4e Tar-
tfei* Il :

- Aa Ar VotovirtachaA (bareaa 4* Ttwoaii).
i Toar Tapplfaboa 4* Tarife!* 102. paragraphe 2. 4a régî* -

■cat Cappkcauoa ca itlaioa a*«c les art jè. A3 et 70 :
- Aa Pir Volkswirtachaft (bareaa 4e Tècoaow).
7. Ftar Tapplfe 4* Tarife!* 113. paragraplw 2. 4a régJe-

- Am fir Volksainachaf (bareaa 4* TiccaoaatV
Q. Norvège :

1. tar Tapplkatioa 4* Tari 14. paragraphe I. aoaa s et
h. 4a rtilraiat. 4* Tarad* II. peragraphi I. aoaa a. et para
graphe 2 4a léghiat 4*apphcanoa, lorsqae Tactrmé al
exercé* ea dehors 4e la Noôitjt. et 4* Tarude 14 Ht, para

- Fo&etryyftoloril for irai–rtmket (le bareaa aarioaal

2. Pour Tapplfeaboa 4e Tarife!* 14 kx. paragraphe I. aoaa c
lorsque Tactmté cal excrct* ca Nornégs :

- baraaa local des aaaaraaoes 4e la aaaairpâlit» oè réside

X hoer Tapplfaboa 4e Tarticle 14. paragraphe I. aoaa a, da
i<|haiM. a» rHwat est 4tot» ea :

- bareaa 4*aaaaraaces local 4e la laairipalir! oè le reprt-
aemtaal de Tcaplow est caregHiiè ca TtW|t et. ca
Tafeaeace de icpracaïaat de icafloynr ea Norvège,
bareaa 4aaaarancu local 4* la ■aa.ripaht» oè TactmU
est exercée.

4l Ptar Tapplfe 4* Tarife!* I< paragraphe* 2 et 3 :
- bawai 4aaaaraaces local 4e la ■aaicipahH oè tésiJe Ha-

1 Poar Tapplfaba 4e Tartfele 14 fcs. paragraphe 2 :
• bareaa fwnaea local 4e la ■aaicipela* oè cal exercé*

Tacbviaé.

fc ftar Tapplfaboa 4e Tartfele 14 *rr. paragraphe» I et 2 :

tmaaraacèiaoSTtàjjg! Ori (bwt*e ■ebwl
7. trTfi des cbapitris l«. 2.3.4.3ctl4ela

partie III 4a rtphaia et 4es 4wpoaitioa» y relatives 4a régie-

X Imuiiedce srpBcaâaa4a djapàw VI «elaMwnnté oerlIlIp dbe iégfe-
- Afb*t4a4M«kaonM (office de TemptoiX Oslo. et aea aqt-

rM(i?ailT?iitir?Tnr-tgT ; *■ '***•

4*aasurances «ocialrt â TttraagerX OUo. ca idaboa avec le ser
vice de prriiatioaa aax prnoaati itnrliat à Ttaager. aa no*
de ce régiair

I0L hw les anoratioaa faathaks :

ses orgaawea 4tegnte (bareaaa raaatnacti

*. Saède :

1 . four Tapplfeaboa 4e Tarife!* I< paragraphe I. 4e Tar-
tfele 14 ko. paragraphe 1. 4e Tarticle 14 w. paragraphes I et 2.
da r<ghiai aoà qa* 4e Tartfele II. paragraplii I. soas m, et
de Tanfeie II kn, pangraph* l. 4a itglcaacat Cappbcaboa :

2. fom Tapplfeaboa 4e Tartfele 14. paragraphe I. soas k.
et 14 H paragraphe I. soaa k éama la cta m tlHtérrué est
d*adW «■ &**.-

Aeaaa rfaswaaees aaraâe» 4b S*e «4 «* «awe* ratanwé.
X A» Tapptf »a dr rmtkk Hm paragraphe» I et 2.

daaa les ca* oè Tiaiéreaaé cal 4érarbé ca Saèd* poar aa*
pénode supéneare A 4oaae aoa c

GAteborgs allalau (Srslbiagikisu, Sjffartskoatom
(bareaa 4*aasaraaccs tonales 4e COKborg. sccbon « lanaa ».

4. Poar Tapplfaboa 4e Tarticle 14, paragraphe ! 2 et X et 4*
Tartfele 14 ht, poragraphea 2 d X 4a réglwai :

X Poar Tapphcatwa 4e Tari 14 f*. paragraphe 4. 4a
régie–at. de Tartfele II. paragiapbi I. aoaa h 4e Tar-
bde Il kx. paragraphe I. aoaa £ et 4e Tarticle 12 Ht, para
graphes 3 et t. et paragraphe 7. aoaa m, 4a légkma» 4~apphca-
boa :

Bareaa «Tawaraaces sociales 4a Kea d'exercice 4e Tacbviiè.
i Poar Tapplfeaboa 4e Tartfele 17 4a téghtat :
a) lureaa 4*assarances «ocialcs 4a Kea oè Tacbviiè est oa

sera exercée, et
b) RiksfSrsSkragsv*ffet (coareil aatioaal 4aiiaraacei

sociale i ) poar les catégores 4e travaiUears salariés oa aoa
salariés.

7. Toar Tapplfaboa 4 Tartfele 102. paragraphe 2 :
a) Kiksfdrsâkriagsvettet (coasetl aational 4assawaaces

sociales) ;
h) Ariifailaailiiiyiilira (c*aifJ aarioaal 4a mwcké 4a

travailμ poar les présuma 4e fMaay
X Saisa*:

1 . Poar Tapplfaboa 4* Tartfele II. paragraphe I. 4a régje-
meat 4*appbôboa :

m) Ea relaboa avec Tartfele l< paragraphe I. et Tar
ife!* 14 mt. patagiapht 1. 4a rtghawat :

Aaigkichstaaa* 4er Akers Hiaerriamara.- aa4 Iavali4ea-

QOM VfcdMMi SSpMtfl C COflptKSOt M MW
les acodtttt ;

k) Ea idabon avec Tartfele 17 4a régitfat :
Baa4caaaM flr Soaialveriirbtraag. Sera.- Oflice fédéral 4es

assaraaces sociales. Betae • UfTicao fcderale 4egk aisiraraiiiiai

2. Toar Tapplfaboa 4* Tarife!* Il Ht, pMagraph* I. 4a
ftglCBCfK ;
ml Ea idabon avec Tartfele 14 tu. paragraphe I. et Tar-
bde 14 m paragraphe 2. 4a i<gkawai :

AasgkiÂsàaewjder Akers-, Hialrrlawiaia - aad lavalidea
noae veccbiaia. laptiiUi « iavahdiclm-'roiVIaiat* ;

b) Ea rdaboa av«c Tarife!* 17 4a téghawal :

yriai Icm.
X Pbar Tapplfaboa 4e Tartfeie 12 lis 4a régieawat 4*appS-
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4. Poar fapplication de Partick 13. pminpkci 2 et 3. ci de
Partide 14, paragraphes I cl 2. da r|hfdi d*applicatioa :

Eidgeaflsriiche Aiiglririiihif, Ben.- CiitM fédérale de
compensation Berae.- Cassa federale di compeasazioae,
Bena, et
Scfcwe UifBwnkkwpiiiiili KreiujeMir

Ben. Ben.- Ciùm aatioaak saisse iftwiiucc ea cas d'acci
dents. agence tawJniacw de Berne. Serve.- IwtiMo
nazionale sviuero di nsanzioae coatro gît iafortaai,
circoadarak di Berna. Bcna.

5. Pttur Papplicatioa de rarticle 3*. paragraphe 1 . de rar-
tide 70, paragraphe I. de rarticle 12, paragraphe 2. et de l'ar
ticle 86, paragraphe 2, da régkeicl «Tapplicatioa :
nistrazioae roawwaak. da bea de résidence

. 6. Pour Pappiaboa de Tartide SQ. paragraphe 2. et de Par
ticle Il da il|kai« d*appbcatioa :

Bundcsaat fttr Induthc, Ccwite ud Axbe*. Ben.- Office
fédéral de Pindustrie, des arts et métiers et da travail. Bcrae.-
Uffioo federale «fcfl deUe ani c aKstieri e dd lavoro.
Berna.

7. Poar Papplicatioa de l'article 102. paragraphe 2. da règle
ment d'applicatioa :

m) Ea rdatioa avec rartick 43 da tègkaKat :
Schweizehfchc UafaBversicH«niitgnBtt>h. Luen.- Caisse

aationak saisse d*assarance ea cas d'accidents. Lazerae.-
Cassa aazionale svizzera di assicurazione gli incidenti.
Laceraa ;

b) Ea rdation avec Taride 70 da rtgleiaeiM :
BaiMksaa* ftt ladastrie. Gcwetfe aad Arbeit, Ben.- Office

fédéral de Piadastrie, des arts et métien et da travail, Bene.-
UfTVoo federale ddl'iadastria, «telle arb e BKsberi c dd lavoro.
Berna.

t. Poar Tapplicatioa de laricle 1 13. paragraphe 2. da règle-
meot d*applicatioa :

Ea relation avec rarticle (2. paragraphe I. da règkaKat
«Tapplicatioa :
Scfewe UafaUvenidtcraagsaastalt. Lazera.- Caisse

aatioaik saisse d*assaraace ea cas d'accidents. Luzerne. -
Cassa asronsk svizzera di aisirariTioar coatro gli iaodcan.
Laceraa.

k) L'aaaexe 1 1 est complétée par le texte suivant :
M. Aatriche :

NéanL
N. Finlande :

Néant
O. Islande :

Néant.
P. Liecntecveia :

NéanL

Q. Norvège :
Néant.

R. Suéde :
Néant.

S. Suisse :
Néant.

Actes que les parties roarrartames preaneat ea considéra-
uoa.

3. 373 Y 0919 (02) : Décision a* 74 da 22 février 1973
concernant roctroi des soins ■édifia», ea cas de séjour tesh
poraire. en applicatioa des articles 22. paragraphe I. «. i da
règlement (C.E.E.) a* 1401/71. et 21 da iègkmcat (C.E.E.)
a* 574/72 (J.O. di 19 septemriMC 1973. p. 4).

4. 373 Y 0919 (03) : Décision a» 75 da 22 février 1973
concenaat Pinstractioa des dcmaafWi en révisioa introduites
sur la base de l'article 94. paragraphe 5. da régkaKnt (C.E.E.)
a* 1404/71 par les ntalaiies de pension d'invalidité (J.O.
a* C. 75 da 19 septembre 1973. pi S).

5. 373 Y 0919 (06) : Décisioa a* 71 da 22 février 1973
coacenaat rinterprétatioa de Tartide 7. paragraphe I. alinéa a.
da rtgltatat (C.E.E ) a* 574/72 relatif aax roodalités d'appli
cation des riaaseï de rédaction oa de saspeasicj (J.O. a* C 75
da 19 septembre 1973. p. t).
t* 373 Y 0919 (07) : Décision a* 79 da 22 février 1973

concmant fiaterprétaboa de Tartide 4*. p–ft*» 2. da
régkaKnt (C-E.E.) a* 1401/71 rdatif à la des

périodes d*assaraace et des périodes assiaûlées ea aubère d"as-
sarance invalidité-vieillt»se-décés (J.O. a* C. 75 da 19 sep
tembre 1973. p. 9).

7. 373 Y 0919(09) : Décisioa SI da 22 février 1973 coacer-
aant la lotilisatioa des périodes d*assaraace accoamplies daas
aa emploi détermiaé. ea applicatioa de farticle 45. pan-
graphe 2. da règlement 1404/71 (C.E.E.) (J.O. a* C.75 da
19 septembre 1973. p. 1 1 ).

S. 373 Y09I9(II ): Décisioa 13 da 22 février 1973 concer
nant l'interprétation de rarticle M, paragraphe 2 da régkmKnt
1404/71 (C.E.E.) et de l'arock 12 da fègkment 574/72 (C.E.E.)
relatifs aux mujorabons des prestations de chfaiagc poar
charge de famille (J.O. a* C.75 da 19 septembre 1973. p. 14).

9. 373 Y 0919(13) : Décision 15 da 22 février 1973 concer-
aaat rinterprétatioa de Partide 57. paragraphe I. da règlement
1404/71 (C.E.E.) et de l'artick 67. paragraphe 3. da règkaKat
574/72 (C.E.E.) idatif à la détcnaiaaboa de la légalatioa
appticabk et de Piastxutioa compétente poar Ponroi des pres
tations de msladiet professioandks {J.O. a* C 75 da 19 sep
tembre 1973. p. 17).

1*. 373 Y 1113(02): Décisioa 86 da 24 septembre 1973
concernant les mwdilith de foactioaaeaKal et la composkioa
de la commission des comptes près la commtssioa administra
tive des commanaatés eaïupéenaes poar la sécanté sociale des
travailleurs migrants (J.O. a* C.96 da 13 novembre 1973, p. 2)
modifiée pif ;

- 376 Y 0C 13(02): Décisioa 106 da 8 juillet 1976 (J.O.
a» C. 190 da 13 août 1976. p. 2).

11. 374 Y 0720(06) : Décision 19 da 20 aura 1973 coacenaat
rinterprétatioa de l'artick 16. paragraphes I et 2. da règkaKat
1404/71 (C.E.E.) da corseil relatif aax membres da personnel
de servir! des missions diplomatiqart oa postes coasaltires
(J.O. a* C M du 20 jailkt 1974. p. 7).

12. 374 Y 0720(07) : Décisioa 91 da 12 jailkt 1973 concer-
aant l'iaterprétation de l'artick 46. paragraphe 3. da règlement
1404/71 (C E.E.) da conseil relatif A la liqaidaboa des presta-
uons dues aa ture da paragraphe I dadat artick (J.O. a* C 16
da 20 juilkt 1974. p. S)

13. 374 Y0S23(04) : Décisioa 95 di 24 jaavier 1974 coacer-
naat l*iaterprétatioa de l'artick 46. paragraphe 2. da règkaKat
1404/71 (C.E.E.) relatif aa cakal prmmm wyiru des peasioas
(J.O. a* C.99 da 23 août 1974. p. SX

14. 374 Y 1017(03) : Décision 96 da 15 mars 1974 roarenaat
la révision des droits aax prestations ea appbcaboa de rar-
ode 49. paragraphe 2. da règkmeat I404/7I (C.E.E.) da
conseil (J.O. a* C. 126 da 17 octobre 1974. p. 23).

15. 375 Y 0705(02) : Décisioa 99 da 13 mars 1975 coacenaat
l'interprétation de Tartick !07. paragraphe I. da règkmKat
574/72 (C.E.E.) qaaat * Pobligation de recaicakr les presta
tions ea cours (J.O. a* C.I50 da 5 jailkt 1975. p. 2).

16. 375 Y 0705(03) : Décisioa 100 da 23 jaavicr 1975 concer
nant le remboursemen des prestations ea espèces servies par
les instkutions da liea de résidence oa de séjoar poar k
compte de Piastkatioa compétente et ks awdahtès da rem-
boarseaKnt de ces prestations (J.O. a* C 150 da 5 jailkt 1975.
p. 3),

17. 376 Y 0526(03): Décisioa 105 da 19 décembre 1975
coacenaat Papplicatioa de l'artick 50 da règkaMat 1404/71
(C.E.E.) (JO. a* C 1 17 du 26 mai 1976. p. 3).

1t. 371 Y 0530(02) : Décisioa 109 da IS aovembre 1977 por
tant aMdifkatioa de la décisioa a* 92 da 22 aoveabre 1973
coacenaat la aodon de prestations ea aatare de Pasaareace
asaladw mattiaaé visée aas anicks 19. paragraphes I et 2. 22,
25. paragraphes I. 3 et 4, 26. 2t. paragraphe I. 21 Ht, 29 et 31
da rgkaKW 1404/71 (C.E.E.) da coaseil et de la détenataa-
tion des awtants A rembourser ea vert» des artides 93. 94 et
95 da règlement 574/72 (C.E.E.) da conseil ainsi qae les
avances A verser ea applicatioa da paragraphe 4 de Par-
tick 102 da mtee régkaKnt (J.O. a* C. 125 da 30 mai 197*.
P.2X

19. 383 Y 0115 : Décisioa 115. da 15 dlttahe I9S2 coacer-
aaat l'octroi des prothèses, da graad appareillage et d*aatres
prestations ea aatare de grande importance qai sont visés A
larticle 24, paragraphe 2. da règkaKat 1404l1 (CE.E.) da
coaseil (J.O. a* C. 193 da 20 jailkt 1943. p. 7).

Mi 3*3 Y 01 17 : Décisioa 117 da 7 jailkt 1982 relative au
coadiboas (fappiicatioa de Partick 50, paragraphe I. soas a da
règkmeat 574/72 (C.E.E.) da coaseil. du 21 mars 1972 (J.O:
a* C. 238 da 7 septembre 19*3. p. 3).

Aax fias da préseat accord, la décisioa est adaptée rnmmr
suit :
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L'artide 2. paragraphe 2. est complété par k texte nri :
« Aatriche :
« La HimmAm4 der MmidÉckM Soûl«miclMmp-

4CS MStltStîflSft fiSlfîClttCMMS CmtfMGQ■oSLkWiw

« Le Tmn|MM<M rkinae (ImiM «Wiotl de téatrnt
wiakXKWv*

ta«nicfeHM| (Anmei wiillwt. –rvisaats et imMU
da LtecfMMciaX Vadat

(niai –tn-'t des aasa-

« U Kksftra (CmmI aatioaal do –mm
aoôales), Stocfcholai

ooatpeasatiaa, rm(iiaaaiinai .

2L 3*3 Y 1112(2): Décfcioa IIS do 20 avril 1903 relative
■HS fHBgnfBI MHpEBMB de I J0L paraMapM

poiat Al da rglement 574/72 (C.E.E.) da conseil da
21 aan 1972 (J.a a* C. 30* da 12 ■avirbit 1903, pi 2)

ABX AW 4B ptéSSMl SCQ0f4» Is 4AQSSQ0 CSt AdSptfS COfBS

L'article 2. paragraphe 4, cat caByltii par le leste nrl :

m Li Hanivnfiad 4sr OMcntadMchca SonalvcnicfMfMM-
SttafET (FfOÉVStîOG dSS ÎMlilMBOSB SVtvidHCBBCS 4*IMMCn
aodakaXWiea.

« Halaade :

* La nitilanainlaa h asinawl jhI iIii liali a (CaiM cea-

« Haade :
« Le Tiwâ|Mlotaa rikiatas (lasbtat aarinaal de sécarité

sodole). «eySjtiv».

3»ll!dclaiS vieilirsse. sormats et iavalidfcé
« NorWj» :
« Le Rjbmdcwt (Adaâaisraioo aarinaslr dea aasa-

raaeesX OrioL
« Saéde :
a Le Matntni|w«it (Comsril aarnaal de* asiaraaMs

« Saiaae :
« La St>»UMiiack Aaigleirhraeer Geaf-Caisee satMe de

rnaptasatioa. Geaève • Caasa wiutn di wptmnoee.
Ciatna. >

22. 3*3 Y 1102(03) : Décieioa II* da 24 février 19(3 coacer-
aaat r~–iiniôaiiua dea artidet 7* ct 79. paragraphe 3» da
rlghanat 1400/71 (CEE.) aéaai qm* de fartide 10. para
graphe I. da rtlcwa 574/72 (C.E.E) relatifs au emb de
p« «ratio– «a aHocatieaa familiales {J.O. a* C. 29S da
2 au i fin 1903. pi 3).

23. 3t3 Y 0121 : Déemom 121 da 21 avril 1903 rnfrm–t
riaaerprétaboa de rattide 17. paragraphe 7. da ri|ltawa
574/72 (CEE) relatif à roaroi dcsproiht da graad appa
(Xa a»C I93de SjSuoal pu5 * *****

K3MY 0002(32) : Décsion 123 da 24 Ovrer 1904 comott-
aaat fnrpiHaiiua de rarticle 22. paragraphe I. aKaéa m. da
Pèglfi* 1400/71 (CEE ) poar les pertoaaet aoaa dialyse
(/.a a* C. 203 da 2 aoOt 1904, p. 13).
& 300 Y 0125 : Déôsion 125 da 17 octobre 1905 coacer-

aaat ratiliiarioa de raneetatiaa raarrwii la législthoa appS-
caMc (E 101) ea caa de dharhiatiaii a'excèdaat pas irai* awit
UO. a« C. 141 da 7 jain 1900. p. 3)

3t. 31* Y 0120 : Décisioa 120 da 17 octobre 1905 coacar-
aaat rambaioa des mdes 14. paragraphe I. poiat o. 14 Hs.
paragraphe I. poiar m. et 14 m paragraphe» I et 2. da règte-
mwat 1400/71 (CE.E) (J.O. a* C 141 da 7 jna 1906. p. 3).

27. 30* Y 0120 : Décisioa 120 da 17 octobre 1905 ooacer-
aaat fappiicatioa des article* 14, paisgriuht I. poiat «.
et 14 m. paragraphe I. da rtgltwat 1400/71 (CE ) da
coMtil relatif à la légiilarioa applicable tu travaiÛears
détachés {J.O. a* C 141 da 7 jaia 1904. pi 6).

20. 386 Y 0129 : Décisioa 129 da 17 octobre 1905 coaoer-
aaat rappiicaboo dea articles 77, 70 et 79. paragraphe 3. da
régirairat 1400/71 (CEE) et de l'article 10, paragraphe 1.
poiat à soaa IfJL da rgleaitat 574/72 (CEE.) (JO a* C 141
da 7 jaia 190*. p. 7).

29. 386 X 0303 : Décision 130 da 17 octobre 1905 coaoer.
■Ml les modèles dt forMlatres Bécsstsircs à ôt$
rglcmat 1400/71 (CEE) et 574M2 (C.EE) da ooMcil
(E 001 : E 101-127 ; E 201-215 ; E 301-303 ; E 401-411)
(M/M3 fCEEJ) (S.O. r-L. 192 da ISjwOet 190*. p. IX aMMh-
Dée par :

- 391 X 0140 : Décision 144 da 9 avril 1990 (E 401-E 410F)
(J.O. a* L 71 da 18 Mrs 1991. p. I).

30. 30* Y 0131 : Décisioo 131 da 3 dictart» 1905 ooacer-
aaal la portée de larticle 71. paragraphe I. poiat II sous MJ da
réghtat 1400/71 (CEE) da ooased relatil aa droit aaz -
tatioaa de chtaage des tnvaiBean aatres qae les travaillian

le ter limite d*aa Etat meabre aatre qw TEtat
{J.O. a* C 141 da 7 juia 19g*. pl 10).

3L C 271/87. p. 3 : Décisioa 132 da 23 avril 1907 ooaccr-
aaat riaterprttaboa de rarticle 40. paragraphe 3. poiat m.
soos éil aa rtgkawat 1400/71 (CEE) da coaseil da
14 jain 1971 (/O. a» C. 271 da 9 ocMbre I9g7. p. 3).

32. C 204/87. p. 3 : Décisioa 133 da 2 jaiOet 1907 ooacer-
aaat rappiicaboa dea arbdes 17, paragraphe 7. et *0, pan-
graphe *. da réglnacat 574/72 (CEE) (J.O. a* C 2S4 da
22 octobre 1907. p. 3. et J.O. a» C *4 da 9 mas 1900. pi 13).

331 C64/80, pl 4 : Décisioa 134 da I- jaiOet I9C7 coacer-
aaat fiamprttatiaa de Tartide 45. paragraphe 2, da fègkraeat
1400/71 (CEE) relatif à la toralisatioa des périodea d*aasa-

spécial daaa aa oa ptaûears Etats aeabfu {J.O. a* CMéi
9 mMs 1900. p. 4).

34. C 201/10. p. 7 : Décisioa 135 da 1- jaillet 1907 caaccr-
aaat roctroi des prestaboas ea aatarc visées au articles 17,
paragraphe 7. et 60. paragraphe *. da rtgleawat 574/72
(C.EE ) et la aoboa d*arfeace aa seas de rarticle 20 da règle-
Mat 1400/71 (C.E.E) et «Tarpeace absolae aa seas des
articles 17. paragraphe 7. et tOt paragraphe *, da régira»at
574/72 (C.EE.) {J.O. a* C 2SI da 9 aun 1980. p. T)

Aax fiaa da préseat accord, la décisioa est adaptée cooaae

L'artide 2. paragraphe 2. est coaylétê par le texte laiiaai :
« m) 7 000 schillinp aatrichieas pour nastkaboa de rési-

debce MinchMM a
« m) 3 000 anrks fialandais pour Hastitatioa de ifiidlian

■ m) 35 000 coaroaaes islaadaisrs poar naskaboa de rési-
deace tslaadaw» ;

i f) OOO JTraacs laiises pour riastitatioa de ifiiilian da
3 *00 waroaac» aorvégieaae* poar rMstitatioa de rtst-

« r) 3 600 couroaaes wédoiies poar riastitatioa de rfiiiiian
WédOM •

« t) 800 francs saisses poar riastitatioa de rfiiftrare

35. C/*4/IO/p.7 : décisioa a» 13* da I" iaillct 1987
aaat TMerpréaboa de rarticle 45. paragraphes I à 3. da régle-BMat (EE) a* 1*00 /71 da cosacâ relatif à U prise ea coasi-
dération des périodes d*assaraace arroaapliei soos la IfgiilaiiiiB
d"aotres Etats «cadr poar racqaisiboa. le ariabea oa le
wcoaucaKat da droit * prestaboas {J.O. a* C *4 da 9 am
1900, pl 7).

Aax fias da préseat accord, la décisioa est adaptée coomc

L'aaaexe est «waplété» par le texte tuivaat :
« M. Aatriche :

Néaat.
« N. Fialaade :

N « , ,oNw»
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« O. Islande :
Wml

« F. liedMcMtda :
NéaaL

« Q. Norvège :
Nt

« I. Saède :
NéaaL

« S. Swse :
NéaaL »

M, C/140/89/p. 3 : décision n* 137 du 15 décembre IM8
concerMl rappbcation de raitide 13, paragraphe 3, di régie-Ml (CEE) a» 574/72 (/O. a* C 140 da éjuia 1989. p. 3).

37. C/287/89/p. 3 : dédsion a* I38 da 17 ftvrier 1989
coteriil l'iaterprétatioa de l'article 22. paragraphe I.
ponl c sous 1 du rtgltiiit (CEE) a» 1400/71 da coaseil

le cH de OV HleIVHlIOS
chirurgicale qui exige des imIyih d*rw>illoM biologiques,
nitiea) ae se trouvant pas dus PEiat mrmbie o* In aaa-
lyaes sont effectuées (J.O. a* C 2S7 da 13 wiafw 1919,
I»- 3).

3L C/94/90/p.3 : décision a» 139 da 30 jaia 19» concer
nant la date 4 prendre ea wiidiwioa poar ttnaiiw lea
tanx de conversion vote à Farticte 107 da rtgltaul (CEE)
a* 374/72 à appliquer Ion da calcul de certaines prestations et
cotisations (J.O. a* C 94 da 12 avril 1990, pi 3).

39. C/94/90/p. 4 : décision a* 140 da 17 octobre I9t9
conceriia le taux de ooavcnioa à applique par riaititniion
da liea de résidence d'an travaillcrr frootalier ea rfc
complrt aa dernier salaire perça par ce travailleur daas rEtat
mmpHrat (J.O. a* C. 94 da 12 avril 1990, p. 4).

4t. C/94/90/p.S : décision o* 141 da 17 octobre 1919 por-
taat modification de la dérisioa a* 127 da 17 octobre I9S3
roacrraaat rtabliaraca de* inventaires prévus à rarticle 94,
paragraphe 4, et à rarticle 93, paragrapM 4, da rilemea
(CEE.) a* 574/72 da conaeil da 21 mars 1972 (J.O. a* C 94
da 12 avril 1990. p. 5).

4L C/80/90/p. 7 : décision a* 142 da 13 février 1990
concernanl Papplication des articles 73. 74 et 75 da léglcment(CEE) a- 141/71 (J.O. a* C. 80 da 30 mars 1990. p. %

Aas fias da présent accord, la décision est adaptée comme
sait :

a) le poiat I a'est pas applicable ;
k) le poiat 3 a'est pas applicable.
42. 391 D0425 : décisioa a* 147 da II octobre 1990 concer-

aaat l'application de l'article 7( da règlement (CEE)
a* 1400/71 du conseil (J.O. a* L 235 da 23 aofe 1991 . p. 21 ).

Aats den la ptrtiu rmtrmetantri pi >–iwt mot
Les partift coatractaates preaaeat acte de la ie rtvr des actes

saivaats :
43. tenommsararioa a* 14 da 23 jaavier 1975 «wrraal la

délivrance da formulaire E 1 1 1 au travaUlcafS dtacfct»
(adoptée par la coaiaiiiioa adminisraive aa cours de sa
139» session da 23 jaavier 1975).

44. Werommearetinu a* 15 da 19 décembre 1900 concerna*
la détermination de la taagae d'Hnitiion des formulaires néces
saires à rapplication des règlements (C.E.E.) a* I40S/7I
et 574/72 da coaseil (adoptée par la uimminina shaiaiiiilin
aa coars de sa I7«* sessioa da 19 décesebr 1900).

45 . 385 Y 00l6 : Recommandatioa a* I6 da
12 «nabw I9C4 concernent la condusion d'accords ea vertu
de Partide 17 da rglemat (CEE) a* 1400/71 da coaseil
(J.O. a* C273 da 24 octobre 1905, p. 3).

46. 385 Y 0017 ; Recommandation a * 17 da
12 décembre I9M conmnaat les renseignea* ass à
loaiair annatlltmtai en vue de rétablissemen des rapports de
la commission administrative (J.O. a * C. 273 da
24 octobre 1905, pi 3).

47. 3UY002S : Rerommandations a* Il da 2S février I9M
relative à la législation applicable aax rhflmian f à
temps réduit daas aa Etat acabit satre qae PEtat de rési
dence (J.O. a* C.2M da II novembre I9M. pi 4).

4L 3M Y 0609 (03) : Mise à jour des dèdamioas des Etats
aeembres prévaes 4 rarticle 5 da règlement (CEE) a* 1401/71
da coaseil da 14 jaia 1971 relatif è l'applicatioa des iWatt de
sècarité sociale aas travailleeri tslsriés et à lear ferailit qai sa
déplacent à HmUrirar de la rnaaitsiil (J.O. m» C l>9 da
» jaia I900L pi IX

49. 38l Y 0(13 (01 ): Dtdara de la Grèce prévues à l'ar 
ticle 5 da règlement (CEE.) a* 1400/71 da coaseil da
14 jaia 1971 relatif à Tapplicatioa des rpacs de sécurité
sociale aux travaillears salariés et à lear famille qui se dépla-
ceat à Piméri de la Coauaaaaaté (J.O. a* C 143 du
13 jaia 1981. p. I).

90. 383 Y 1224(01): Modification de la déclaration de la
République fédérale d'AOeangae prtvae à raitkle 5 da rtgle-
seeat (C.EE) a* 1400/71 da coaieil da 14 juia 1971 relatif à
lapplicatioa des fégiaKs de sècarité sociale aux travailleurs
salariés aax travaillears aoa salariés et aax aiembres de leur
faaille qui se déplaceat à riatériear de la Comununauté (J.O.
a* C35I da 24 décembre I9t3, p. I).

5L C338/M,p. I : Mise à joar des dédaratioas des Etats
aeabw prévues à Tartide 5 du légloBcai (CEE) a* 1400/71
da coastil da 14 jaia 1971 relatif à l'appiicatioa des régiates de
sècarité sociale aux travailleurs salariés et à leur famille qui se
dépiaceat à l'utérie - de la Coraaanauté (J.O. a* C.33* du
31 déesabre I9M, pi !X

S2. C 107/17, p. I : Dèdarabons des Etats awssbres prévues
à farads 5 du règlemeat (CEE) a* 1400/71 du coûeil du
14 jaia 1971 relatif à l'applicatioa des régimes de sécurité
sociale aax travaillears satanés, aux travailleurs aoa salariés et
aus mtabws de lear famùllc qui se dépiaceat à riatérear de te
CoaHaaaaalé (J.O. a* C 107 da 22 avril I987. p. IX

SX C 323/90, p. I : Notificatioas aa consel par les goaver-
aemesu de la République fédérale d*AIIeaiagi»e et du Graad-
Duché de Laxcrboarg aa sajc* de te coadusioa d*ua accord
eatre ces deux goeveracraeats coarrrasat «ttuerses questions de
sècarité sociale, ea applicatioa des articles S, paragraphe 2.
et 96 da réglemeat (CEE) a* 1400/71 du coaseil du
14 juin 1971 relatif à rapplicatioa des régimes de sécurité
socisle aux travailleurs satanés et à leur famille qui se dépia-
ceat à Hatéreur de la Communauté (J.O. a* C. 323 du
Il novembre 1900. p. IX

54. L 90/17, p. 39 : Dédartion de la RépuMioue française
faite ea applicatioa de Partide I», point f du régleawnt
(C.E.E) a* 1400/71 da coosiil relatif A lapplicatioa des
rtgjawi de sècarité socisle aax travaillears salariés, aux travail*
leurs aoa salariés et aux aaabwi de lear famille qui se dépia-
ceat à riatériear de te Communauté (J.O. a* L. 90 da
2 avril 1987. p. 39X

MODALITÉS
DE LA PARTICIPATION DES ÉTATS DE L'ASSOCIATION EURO-

rtENNE DE LIBRE ÉCHANGE AUX SESSIONS DE LA COMMIS
SION ADMINISTRATIVE POUR LA SÉCURITÉ SOCIALE DES TRA
VAILLEURS MIGRANTS ET A LA COMMISSION DES COMPTES
PUS LADITE COMMISSION ADMINISTRATIVE CONFORMÉ
MENT A LARTICLE Ml. PARAGRAPHE I. DE L'ACCORD

L'Autriche. te Fialande, rIslande le Liechtenstein te Nor-
véye, te Saède et te Saieee peaveat déléguer chacun ua repré
sentant qui participe, avec voix consultative (observateur), aux
sessions de la coarnssioa administrative pour te sècarité
sociale des trvaillears aâgraats instituée auprès de te comuais-
sion des coamaaaatés earopèeaaes et aax letsions de te com
■iwion des comptes prés ladite commiseioa administrative.

ANNEXE VII

RECONNAISSANCE MUTUELLE
DES QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES

Liste prévue à Partide 30
Imtnémctiom

Lorsque les actes auxqads il est fait réftreace daas la pré
sente aaaexe roatitaatat des aotions on font référence à des
procédâtes propres à Tordre jaridiqae communautaire.
que :

- ks |– b"L** :
- ks dmiaanini des actes coauauaaataires ;
- tes références aax territoires oa aax langues de te Coauau-

européeMe «
- les références aax droits et obligaton réciproques des

Etats atabres de te Coouaaaaaté européenne de leurs
entités pubiiqncs, de lents entreprises oa de leun partka-
hers, et

- tes référencée aax procédâes dWonaarioa et de norifica-

le protocole I ronrriaent les adaptations VrriMHifr'Tf est
âpplicBblc» tMi émpomaom oomwv d& Is pctscaïc mm.
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Adaptation sectorielle
Aux fins de la présente annexe et sans préjudice de» disposi

tions du protocole I , le terme « Etat(s) membre(s) • figurant
dans les actes auxquels il est fait référence est réputé s'appli
quer. en plus des Etats couverts par les actes communautaires
en question, à l'Autriche, à la Finlande, à l'Islande, au Liech
tenstein. à la Norvège, à la Suide et à la Suisse.

Aem –ifut M orfait réfmct
A. - Système général

1. 389 L 0048 : Directive 89/48 (C.E.E.) du Conseil du
21 décembre 1988 relative à un système général de reconnais
sance des diplômes d'enseignement supérieur qui sanctionnent
des formations professionnelles d'une durée minimale de trois
ans (J.O. i* L 19 du 24 janvier 1989, p. 16).

Par dérogation aux dispositions de la directive 89/48
(CEE.), telle qu'adaptée dans le présent accord, la Suisse rem
plit les obligations prévues par la directive au plus tard pour le
I" janvier 1995 au lie* du I" janvier 1993.

B. - Professions juridiques
2. 377 L 0249 : Directive 77/249 (C.E.E.) du Conseil du

22 mars 1977 tendant à faciliter l'exercice effectif de la libre
prestation de services par les avocats (J.O. n* L. 78 du
26 mars 1977, p. 17), modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités - Adhésion aux Communautés euro
péennes de la République hellénique (J.O. n* L- 291 du
19 novembre 1979. p. 91 ).

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités - Adhésion aux Communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. n* L 302 du 15 novembre 1985, p. 160).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A l'article |«, le paragraphe 2 est complété par le texte sui
vant :
« Autriche :

Rechtsanwalt.
« Finlande :

Asianajaja/Advokat.
« Islande :

L&gmaour.
« Liechtenstein :

Rechtsanwalt.
« Norvège :

Advokat.
« Suède :

Advokat.
• Suisse :

Avocat/Avvocato/Advokat, Rechtsanwalt. Anwalt, Fflrspre-
cher. FOrsprech.»

C. - Activités médicales et paramédicales
3. 381 L 1057 : Direcive 81 / 1057 (C.E.E.) du Conseil du
14 décembre 1981 complétant les directives 75/362 (C.E.E.),
77/452 (C.E.E.), 78/686 (C.EE.) et 78/ 1026 C.EE) concernant
la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et autres
titres respectivement de médecin, d'infirmier responsable des
soins généraux, de praticien de l'art dentaire et de vétérinaire,
en ce qui concerne les droits acquis (J.O. n* L. 383 du
31 décembre 1981 , p. 25).

Médecins

4. 375 L 0362 : Directive 75/362 (CEE.) du Conseil du
16 juin 1975 visant à la reconnaissance mutuelle des diplômes
certificats et autres titres de médecin et comportant des
mesures destinées à faciliter l'exercice effectif du droit «réta
blissement et de libre prestation de services (J.O. n* L 167 du
30 juin 1975, p. IX modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités - Adhésion aux Communautés euro
péennes de la République hellénique (J.O. a* L. 291 du
19 novembre 1979, p. 90),

- 382 L 0076 : Directive 82/76 (C.E.E.) du Conseil du
26 janvier 1982 (J.O. n* L 43 du 15 février 1982. p. 21 ).

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités - Adhésion aux Communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. n» L 302 du 15 novembre 1985, p. 138).

- 389 L 0594 : Directive 89/594 (C.E.E.) du Conseil du
30 octobre 1989 (J.O. n* L 341 du 23 novembre 1989,
P- 19*

- 390 L 0658 : Directive 90/658 (C.E.E.) du Conseil, da
4 décembre 1990 (J.O. n* L. 353 du 17 décembre 1990,
P- 73).

Par dérogation aux dispositions de la directive 75/362
(C.E.E.), telle qu'adaptée dans le présent accord, la Suisse rem
plit les obligations prévues par la directive au plus tard pour le
I" janvier 1997 au lieu du I" janvier 1993.

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

a) L'article 3 est complété par le texte suivant :
« m) En Autriche :
« Doktor der gesamten Heilkunde • (diplôme de docteur ea
médecine), délivré par la facuhé de médecine d'une université,
accompagné du « Bescheinigung tber die Absohricrung der
Tatigkeit Arzt im Praktikum • (certificat de stage), délivré par
les autorités compétentes ;
ma) En Finlande :

«Todistus IUkeeticteen lisensiaatin tutkinnosta/bcvis om
mediane licentiat examen» (certificat de licence en médecine),
délivré par la facuhé de médecine d'une université, icw
pagné d'un certificat de stage délivré par les autorités compé
tentes en matière de santé publique ;
« o) En Islande :

« Pr6f I lcknisfrcèi fri lcknadeild Hiskôla lslands»
(diplôme délivré par la faculté de médecine de l'Université
d' Islande), accompagné d'un certificat de stage délivré à lissue
d'un stage d'au moins 12 mois dans un hôpital par le médecin-
chef de l'hôpital ;
« p) Au Liechtenstein ;

« Les diplômes, certificats et autres titres, mentionnés au pré
sent article, délivrés dans un autre Etat auquel s'appliaue la
présente directive, accompagnés d'un certificat de stage délivré
par les autorités compétentes ;
« q) En Norvège :

« Bevis for bestètt medisinsk embrtseksamen» (diplôme du
niveau cand. med.) délivré par la faculté de médecine d'une
université, accompagné d'un certificat de stage délivré par les
autorités compétentes en matière de santé publique ;
• r) En Suide :

« Lâkarexamen » (diplôme universitaire de médecin), délivré
par la faculté de médecine d'une université, accompagné d'u
certificat de stage délivré par le Conseil national de la santé et
du bien-être ;
« s) En Suisse :

« Eidgenôssisch diplomierter Arzt/ titulaire du diplôme
fédéral de médecin/ titotare di dipioma fedérale di medico».
délivré par le département fédéral de l'intérieur.

b) A l'article 5. le paragraphe 2 est complété par le texte
suivant :
« En Autriche :

« Facharetdiplom » (diplôme de médecin spécialiste), délivré
par les autorités compétentes :
m En finlande :

« Todistus erikotsilikiria oikeudesta/bevis om spefialistrtti-
gheten » (certificat df médecin spécialisted délivré par les auto
rités compétentes ;
• En Islande :

m Sérfrsôileyfi » (certificat de médecin «pénaliste), délivré
par le ministère de la santé ;
m An Liechtenstein :

« Les diplômes, certificats et autres titres, mentionnés au pri
sent article, délivrés dans un autre Etat auquel s'appiioue la
présente directive, accompagnés d'un certificat de stage délivré
par les autorités compétentes ;
« En Norvège :

m Bevis for tillatelse til à benytte spesialisttittelea > (certificat
conférant le droit d'utiliser le titre de spécialiste), déimé par
les autorités compétentes ;
• En Suide :

• Bevis om specialistkompetens som llkare utftrdat av
socialstyrelsen » (certificat conférant le droit d'utiliser le titre
de spécialiste), délivré par le Conseil national de la santé et du
bien-être ;
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« En Suisse :
« Spezialarzt/spécaliste/specialista » (certificat de médecin

spécialiste), délivré par le* autorités compétentes. » -
e) A rartide 5. le paragraphe 3 est complété, aux tirets

indiqués ci-dessous, par les mentions suivantes :
Anesthésie-réanimaiion :

Autriche : Anisthesioogie.
Finlande : anestesiologia, anestesiologL
Islande : svgfingalekningar-
Liechtenstein : Anâsthesiologie.
Norvège : anestesiologL
Suéde : anestesiologL
Suisae : Anisthesiologie. anesthésiologie, anestesiologia.

Chirurgie générale :
Autriche : Chirurgie.
Finlande : kirurgia, kinirgL
Islande : almennar skurôlckningar.
Liechtenstein : Chirurgie.
Norvège : genereill kinirgL
Suéde : allmin kinirgL
Suisse : Chirurgie, chirurgie, chirurgia.

Neurochirurgie :
Autriche : Neurochirurgie.
Finlande : neurokirurgia. neurokirurgL
Islande : taugaskuràlckningar.
Liechtenstein : Neurochirurgie.
Norvège : nevrokiniigL
Suéde : neurokirurgi.
Suisse : Neurochirurgie, neurochirurgie, neurochirurga

Gynécologie-obstétrique :
Autriche : Frauenheilkunde und Ceburtshilfe.
Finlande : naistentaudit ja synnytykset, kvinnosjukdomar och

ftriossingar.
Islande : Kvenlckningar.
Liechtenstein : Gynikologie und Ceburtshilfe.
Norvège : Fodsebhjelp og kvinnesykdommer.
Suéde : kvinnpsjukdomar och fMossningar (gynekologi och

obstetrik).
Suisse : Cynlkologie und Ceburtshilfe, gynécologie et obsté

trique, ginecologia e ostetraa.
Médecine interne :

Autriche : Innere Médian.
Finlande : sisitaudit, inmmedian.
Islande : lyflckningar.
Lichtenstein : Innere Medizin.
Norvège : indremedisin.
Suède : allmin intemmedicin.
Suisse : Innere Medizin, médecine interne, medicina interna.

Ophtalmologie :
Autriche : Augenheilkunde.
Finlande : silmltaudit, flgonsjukdomar.
Islande : augnlcknigar.
Liechtenstein : Augenheilkunde.
Norvège : oyesykdommer.
Suéde : Agonsjukdomar (oftalmologi).
Suisse : Ophthamologie, ophtalmologie, oftalmologia.

Oto-laryngologie :
Autriche : Hais-, Nasen- und Ohrenkrankheiten.
Finlande : korva-, neni- ja kurkkutaudit, ôron-, ni»- och

strupsjukdomar.
Islande : hils-, nef- og eyrnalckningar.
Liechtenstein : Hais-, Nasen- und Ohrenkrankbiten.
Norvège : ore-nese-halssykdommcr.
Suéde : Aron-, nis- och halssjukdomar (oto-rhiao-

laryngolog).
Suisse : oto-rhino-laryngologie, oto-rhino-laiyngologie, otori-

ooUrinQoiatria.
Pédiatrie :

Autriche : Kinderfeilkunde.
Finlande : lastentaudit. bamsjukdomar.
Islande : bamaUekningar.
Liechtenstein : If ixfa IIK
Norvège : bamesykdoimrr.
Suéde : barnailderna iuvtites sjukdoaaar (pedratrk)
Suisse : PKbatri pédiatrie, pediatria.

Médecine des voies respiratoires :
Autriche - Lungenkrankheiten.
Finlande : keuhkosairaudet, lungsjukdomar.
Islande : lungnalckningar.
Liechtenstein : Lungenkrankheiten.
Norvège : lungesykdommer.
Suéde : lunpjukdomar (pneumonologi).

Suisse : Lungenkrankheiten, maladies des poumons, malattie
polmonari.

Urologie :
Autriche : Urologie.
Finlande : urologia, urologi.
Islande : bvagferaskurôJckningar.
Liectenstein : Urologie.
Norvège : urologi.
Suéde : urologisk kirurgi.
Suisse : Urologie, urologie, urologia.

Orthopédie :
Autriche : Orthopidie und orthopidische Chirurgie.
Finlande : ortopedia ja traumatologia, ortopedi och tramato-

logi.
Islande : bcklunarskurôlckningar.
Liechtenstein : Orthopidische Chirurgie.
Norvège : ortopedisk kinirgL
Suède : ortopedisk kirurgi.
Suisse : Orthopidische Chirurgie, chirurgie orthopédique,

chirurgia ortopedica.

Anatomie pathologique *
Autriche : Pathologie.
Finlande : palotogia patoiogi.
Islande : lift*rameinafr*ài.
Liechtenstein : Pathologie.
Norvège : patoiogi.
Suède : klinisk patologi.
Suisse : Pathologie, pathologie, patoioga.

Neurologie :
Autriche : neurologie.
Finlande : neurologia, neurologL
Islande : taugalckningar.
Liechtenstein : Neurologie.
Norvège : nevrologi.
Suède : nervsjukdomar (neurologi).
Suisse : Neurologie, neurologie, neurologia.

Psychatrie :
Autriche : Psychiatrie.
Finlande : psykiatria, psykiatri.
Islande : geôlekningar.
Liechtenstein : Psychiatrie und Psychothérapie.
Norvège : psykiatri.
Suède : allmin psykiatri.
Suisse : Psychiatrie und Psychothérapie/ psychiatrie et pay-

chotérapie/psichiatria e psicoterapa.
4) A rartide 7. le paragaphe 2 est rrwpMté, au tirets

indiqué» ci-dessous, par le» mentions suivantes :
Biologie clinique :

Autriche : Medirinische Biologie.
Hématologie biologique :

Finlande : hematologiset laboratoriotatkimukset, hrmatolo
giska laboratorieundenOkningar.

Microbiologie-bactériologie :
Autriche : Hygiène und Mikrobiologie.
Finlande : kliininen aikrbiologia, klinisk nukro
Islande : syklarneôi
Norvège : medisinsk mikrbiologL
Suéde : klinisk bakteriologL

Chimie biologique :
Autriche : Medirinisch-chetnische Labordiagnoatik.
Finlande : kliininen kemia, klinisk kemL
Norvège : kiaisk kjemL
Suéde : klinisk kemL

Immunologie :
Autriche : Imauaologie.
Finlande • tmounologia, munuMlogi.
Islande : ônamiifiwfi
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Norvège : immunologi og transfusjoasmedisia.
Suède : klinisk imœunologL

Chirurgie plastique :
Autriche : Plastische Chirurgie
Finlande : plastiikkaknrgia, plastikkiruigL
Islande : Ijialrtningar.
Norvège : plastikkirurgL
Suède : plastikkirurgL
Suisse : Plastische and WiederhentcUungschirurgic, chirurgie

plastique et rcoostructive, chirargia plastics e ricostnittiva.
Chirurgie tboraciquc :

Finlande : thorax-ja vcmuomkirwrga, thoru-och klrtkintrgL
Islande : hrjâethAIsskurôlekaiagar.
Norvège : thonukirurgL
Suède : thoraxkirwgL

Chirurgie pédiatrique :
Finlande : lastenkirurgia, barnkintrgL
Islande : barnaskurMckaingar.
Norvège : harnekirurgL
Suède : barnkirurgL
Suisse : Kindcrchirurge, chirurgie infantile, chirurgia infan

tile.

Chirurgie des vaisseaux :
Islande : Kôskurôlckningsr.
Norvège : karkirurgi.

Cardiologie :
Finlande : kardioiofia, kardiologi
Islande : hjaitalckaingar.
Norvège : hjertesykdoâner.
Suède : hjirtsjukdomar.

Castro-entèrologic :
Finlande : gastroeaterologia gastroeaterologL
Islande : mefcingartekaingar.
Norvège : fordoyelsessykdommcr.
Suède : snanns fdicinska sjukdomar (medi -

cinsk gastro-enterologi).
Rhumatologie :

Finlande : munatologia, reumatolofL
Islande : gigtlckningar.
I i RhcniHitoIfTftf
Norvège : revautologL
Suède : reumatiska sjukdomar.

Hématologie :
Finlande : kliininen heaiatologia. klinisk hematologL
Islande : bl6teinificii.
Norvège : blodsykdominer.
Suède : hematologL

Endocrinologie :
Finlande : endokrinologia, endokriaologL
Islande : efnaskipta- og
Norvège : endokrnologL
Suède : endokrina sjukdomar

Physiothérapie :
Autriche : Physikalische Medizia.
Finlande : fysiatria, fysiatri.
Islande : orka- og endurhefingartekningsr.
Liechtenstein : Physikalische Medizia ud Réhabilitation.
Norvège : fysikabk medisia og rehabilitering.
Suède : mcdknsk tehahilkering.
Suisse : Physikalische Medizia aad Réhabilitation, médecine

physique et réhabilitation, médecins fisica e riabilitazioae.
Dermatologie- vèaérèologic :

Autriche : Haut- aad Geschlechtkrankhri
Finlande : iho- ja sukapaolitaadit. had- och kflassju
Islande : hfo-og kyasj6kd6aulakaiagar.
Liechteasteia : Dermatologie aad Veaeraologic.
Norvège : hud- og vcaerisk* syfcd
Saède : hadsjukdoamr och veacriska sjykdomsr (denaatolog
och venerologi).
Suisse : Derautologic aad Veacreoogc dermatologie ci véaé-

rtoiogie, deraatologia e veacreooga.

Radiologie :
Autriche : Radiologie.
Islande : geislaUrkningar.
Norvège : radiologL

Radiodiagnoabc :
Autriche : Radiologe-Dagnostik.
Finlande : rdioiogia radiologL
Liechtenstein : Medizinische Radiologie.
Suède : rOntgendiagnostik
Suisse : Medizinische Radiologie-Radiodiagnostik. radiologie

médicale - radio-diagnostic, radiologica medjcs - radiofha-
gnostica.

Radiothérapie :
Autriche : Radiologie-Strahletitherapte.
Finlande : syOpitaudit ja sidehoito, cancenjukdomar och

radioterapL
Norvège : ookologL
Saède : taadnjukdomar (alliai* oakoiogi).
Suisse : Medizinische Radiologie - Radio-Onkologie. radiologie

médicale - radio-oncologie, radiologia medica - radio-
oncotogia.

Médecine tropicale :
Suisse : Tropenkrankheitea. aulad*s tropicales, milartie tropi

cali.

Psychiatrie infantile :
Finlande : lastea psykiatria, barnspsykiatri.
Islande : barnageolckningar.
Liechtenstein : Kinder- aad Jugeadpsychiatrie aad -psychothé 

rapie.
Norvège : barne- og ungdomspsykiatri.
Suéde : bain- och aagdoaMpsykiatri.
Suisse : Kinder- and Jugendpsychiatrie aad -psychothérapie,

psychiatrie et psychothérapie d'enfants et d'adolescents, ps»-
chiatria e psicoterapia iafaatile e deU'adotesceaza.

Gériatrie :

Finlaade : geriatria, gerialri.
Islande : Aldninariêkningar.
Liechtenstein : Gériatrie.
Norvège : geriatri.
Suéde : lagvardsaKdicia.

Maladies rénales :

Finlande : aefrologia, aefrologL
Islaade : ajrwlakniiigar.
Norvège : ayresykdoauaer.
Saède : aedifinska ajarsjukdoatar (nefro

Maladies contagieuses :
Fialaade : iafcktiosairaadet. iafektioassjakdoaur.
Islaade : smitsj6kd6aur.
Norvège : iafeksjoMsykdomaMr.
Saède : infektioassjukdomar.

Community médiane :
Autriche : Soûbaedizia
Finlande : tervtydeahaolto. hllsovard.

l f flfai
Liechteasteia : Pilveaiioa aad Gesuadh.iu»œa.
Norvège : tamfunnimrdiiia .
Suisse : Prlventioa aad Gesaadheiuama, piréveatioa et saaté

publique, preveniione e saaitâ pubblica.
Phanaacotogic :

Fialande : Hiiainea fanaakoioga kliatsk farmakoiogL
Islande : lyfjafneôL
Norvège : klinisk farmakoiogL
Saède : kliaisk farmakoiogL

Médecine da travail :

Aatriche : Aftiriumntiiia
Fialaade : tyOtcrveyshuofeo, f&retagshftbovanL
Islande : atviaaalckaagar.
Norvège ï yvkesawdista
Suède Î yrfccsnedicia.
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AHergologic :

Finlande : aOergologia, allergoiogi.
Islande : ofacauslckaingar.
Suède : mternmedicinsk allergoiogi.

Chirurgie gastroentérologique :
Finlande : gastroenterologia. gastrocnterologi.
Norvège : gastroenterologisk kirurgi

Médecine nucléaire :

Autriche : Nukleannedmn
Finlande : isotooppitulkiinukset. isotopundersdkiinnga.
Suisse : Medmnisdie Radiologie-Nuklcarmedizia radiologie

- médicale-médecine audéaire, radiologia medica-medicina
mckut.

Chirurgie dentaire, orale et maxillo-faciale (formation de
base de médecin et de praticien de l'ait dentaire) :

Finlande : leukakirurgia. klkkirurgi.
Liechtenstein : Kieferchirurgie.
Norvège : kjevekirurgi og munnhulesykdommcr.
Suisse : Kieferchirurgie, chirurgie maxillo-faciale, chirurgia

masccOo-facciale.

5. 375 L 0363 : Directive 75/363 (C.E.E.) du conseil du
16 juin I975 visant à ta coordination des dispositions législa
tives, réglementaires et administratives concernan les activités
du médecin (jfO. a* L 167 du 30 juin 1973, p. 14), modifiée
par :

- 382 L 0076 : Directive 12/76 (C.E.E.) du conseil du
26 janvier 1982 (/O. a* L 43 du 13 février 1982, p. 21 ) ;

- 389 L 0594 : Directive 19/594 (C.EE.) du conseil du
30 octobre 1989 (J.O. n* L 341 du 23 novembre 1989,
p. 19).

Par dérogation aux dispositions de la directive 75/363
(C.EE) telle qu'adaptée dans le présent accord, la Suisse rem
plit les obligations prévues par la directive au plus tard pour le
I* janvier 1997 au lieu du l" janvier 1993.

6. 386 L 0457 : Directive 86/457 (C.EE.) du conseil du
13 septembre 1986 relative è une formation spécifique en
médecine générale {J.O. n* L 267 du 19 septembre 1986, p. 26V

Par dérogation à l'article I* de la directive 86/457 (C.E.E.)
telle qu'adaptée dans le présent accord, la Norvège remplit les
obligations prévues par la directive au plus tard pour le
I* janvier 1993 au beu du I* janvier 1993.

Par dérogation aux dispositions de la directive 86/457
(C.E.E.) telle qu'adaptée dans le présent accord, la Suisse rem
plit les obligations prévues par la directive au plus tard, respec
tivement pour le I" janvier 1997 au lieu du I* janvier 1993 et
pour le I* janvier 1999 au lieu du I" janvier 1993.

7. C/268/90/p. 2 : liste des dénominations des diplômes,
certificats et autres titres de formation et des titres profes
sionnels de médecin généraliste, publiée conformément à l'ar
ticle 12, paragraphe 2, de la directive 86/457 (C.E.E.) (J-O.
n* C 268 du 14 octobre 1990, p. 2).

Infirmiers

S. 377 L 0452 : Directive 77/452 (C.E.E.) du conseil du
27 juin 1977 visant à la rrrouaaimnrr mutuelle des diplômes,
certificats et autres titres d'infirmier responsable des soins
généraux et comportant des mesures destinées à facliter lexer-
cice effectif du droit d'établissement et de libre prestation de
services (J.O. n* L 176 du 13 juillet 1977. p. I ), modifiée par :

- 1 79 H r Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des mités. - Adhésion aux Communautés
européennes de la République héllénique (J.O. n* L291
da 19 novembre 1989, p. 91 ).

- I 85 1 : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adap
tation des traités. - Adhésion aux Communautés euro
péennes du royaume d'Espagne et de la République portu
gaise (J.O. n» L.302 du 15 novembre 1983, p. 160).

- 389 L 0594 : Directive 89/594 (C.E.E) du conseil du
30 octobre 1989 (J.O. n* L34I di 23 novembre 1989,
p. m

- 389 L 0595 : Directive 89/593 (C.E.E.) du conseil du
30 octobre 1989 {J.O. n* 1.341 du 23 novembre 1989.
P- 30).

- 390 L 0638 : Directive 90/658 (C.EE.) du conseil du
4 décembre 1990 (J.O. n* L353 du 17 décembre 1990.
P- 73).

Par dérogation aux dispositions de la directive 77/452
(C.E.E.) telle qu'adaptée dans le présent accord, la Suisse rem
plit les <*|igM™' prévues par la directive au plus tard pour le
{" janvier 1997 au beu du I" janvier 1993.

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

m) A l'article l«, le paragraphe 2 est complété par le texte sui
vant :

Em Autriche :
Diplomierte Krankenschwester, Diplomierter Krankenp

fleger ;
Em Fmlmmde :
Sairaanhoitaja, sjukskôtare ; terveydenhohaja. hUsovArdare ;
En Itiamde :
ICjûkrunarfrcdingur ;
A» Liechtenstein :
Krankenschwcster, Krankenpfleger :
En Norvège :
OfTentlig godkjent (ykepicier ;
EnSmUe :
Sjukskôterska ;
EM Suisse :

Krankenschwester, Krankenpfleger, infirmière, infirmiee.
infermiera, infirmière.

b) l'article 3 est complété par le texte suivant :
m) Em Autriche :
Le « Diplom in der allgemeinen KraaeenpfWge » (diplôme

d'infinBier( ère) en soins généraux), délivré par les écoles d"in-
frmiezères) reconnues par l'Etat ;

m) En Fmlmnde :
Le diplôme de «sairanhoitaja/tjuftkôtsre» ou de «tervey-

denboitaja/hllsovardare». délivré par une école d'infir
miers( ères) ;

o) Em Marn :
Le «prôf i hjûkrunarfrsSum fr* Hétkôla Islands» (diplôme

délivré par le département de soins infirmiers de la faculté de
médecine de l'Université d'Islande) ;

p) Am Liechenstein :
Les diplômes, certificats et autres titres, mentionnés au pré

sent article, délivrés au préunt article, délivrés dans un autre
Etat auquel s'applique la présente directive ;

q) Em Norvège :
Le «bevis for beititt «ykcpteiereksamca» (diplôme «Tinfir -

mier(ère) en soins généraux), délivré par une école d'infir -
mien(éres) ;

r) Em Sméde :
Le diplôme de «sjukskfltenka» (certificat universitare d*in-

firmiei(ère) en soins généraux.) délivré par une école supérieure
<rinfirmiers(èrcs) ;

s) En Suisse :
Le diplôme de «diplomierte Krankenschwester ffr allge-

meine Knakcnpflcte». «diplomierter KrankenpAeger fftr allge-
meine Krankenpflege», infirmière diplômée en soins générant,
infirmier diplômé en soins généraux, «infermiera diptamata in
cure generaii», «infermi ere diplomato in cure generan», délivré
par les autorités tomptuntri

9. 377 L 0453 : Directive 77/453 (C.E.E.) du conseil du
27 juin 1977 visant à la coordination des dispositions léyisla-
tives. réglementaires et administratives concernant les nctuitéa
de rinfirmier rripomahtc des soins généraux (J.O. a* L. 176 du
13 juillet 1977, p. 8). modifiée pur :

- 389 L0595 : Directive 89/595 (CEE.) du coMetl du
30 octobre 1989 (J.O. n* L34I du 23 novembre 1909.
P- 30).

Par dérogation aux dispostions de la directive 77/453
(CE.E) telle qu'adaptée dans le présent accord, la Suisse reas-Plu oMîganoas prévMi mt Is diwuiit m pîvs nrd pow Itjanvier 1997 au m du (" janvier 1993.
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Praticiens de Fut denuire

Il 371 L06S6 : Directive 7I/6S6 (C.EE.) du conseil du
23 juillet 1971 visant à la reconnaissance mutuelle des
diplômes, certificats et autres titres du praticiea de l'art den
taire et comportant des mesures destinées à faciliter l'exercice
effectif du droit d'établissement et de libre prestation de ser
vices (J.O n* L 233 du 24 aoAt 1971, p. IX modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aux coéditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes de la République hellénique (J.O. n* L29I
du 19 novembre 1979, p. 91 ) ;

- 1 13 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aux Communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. n* L 302 du 13 novembre I9S5, p. 160) ;

- 3S9L0594 : Directive «9/594 (C.E.E.) du conseil du
30 octobre 1989 (J.O. n* L34I du 23 novembre 1989.
P- 19);

- 390 L 0651 : Directive 90/651 (C.E.E.) du conseil du
4 décembre 1990 (J.O. n* L353 du 17 décembre 1990,
P- 73).

Par dérogation aux dispositions de la directive 7S/686
(C.E.E.) telle qu'adaptée dans le présent accord, la Suisse rem
plit les obligations prévues par la directive au plus tard pour le
1" janvier 1997 au lieu du l" janvier 1993.

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

a) L'article l* est complété par le texte suivant :
En Autriche :

Le titre qui sera notifié par l'Autriche aux parties contrac
tante? dans un délai de six ans à compter de ta date d'entrée
en vigueur de l'accord Espace économique européen :

En Finlande :

HammaslUklr, tandUkare :
En Islande :
Tannlcknir ;
Au Liechtenstein :
Zahnam ;
En Norvège :
Tannlege ;
En Suéde :
Tandllkare ;
En Suisse :

Zahnam. médecin-dentiste, medico-dentista ».
6) L'article 3 est complété par le texte suivant :
m) En Autriche :
Diplôme qui sera notifié par lAutrche aux parties contrac

tantes dans un délai de six ans à compter de U date d'entrée
en vigueur de raccord Espace économique européenne ;

m) En Finlande :
• Todistas hammaslUketieteen lisensiaatin tutkinnosta. bevis

on odontolofi licçntia examen » (certificat de licencié en
science dentaire), délivré par la faculté de médecine d'une uni
versité, accompagné d'an certificat de stage délivré par le
Conseil national de la santé et du bien-être ;

o) Ea Islande :
« PrAf M tannlcknadeild Hàskàla (slands • (diplôme de la

faculté de science dentaire de l'Université d'Islande) ;
p) An Liechtenstein :
Diplômes, certificats et autres titres, mentionnés an présent

article, délivrés dans un autre Etat auquel s'applique la pré
sente directive, accompagnés d'un certificat de stage délivré par
les autorités compétentes ;

q) Em Nonige :
m Bevis for bestatt odootoiogisk embctsefsamen • (diplôme

du livai cand. odooL), délivré par la faculté de science den
taire d*une université ;

r) Em Smiét :
m. TandUkarexamen • (diplôme universitaire de praticien de

fart dentaire), délivré par des écoles de science dentaire,
accompagné (Tua certiicat de stage délivré par le Conseil
national de la santé et du bien-être ;

s) En Suisse :
m Eidgenôssisch diplomierter Zahnam. titulaire du diplôme

fédéral de médecin dentiste, titolare di diploma federale di
medico-dentista », délivré par le département fédéral de l'inté
rieur. » ;

e) L'article 3 est complété, aux tirets indiqués ci-dessous, par
les mentions suivantes :

1 . Orthodontie :

En FmUuUt :
« Todistus erikoishammasliiklrin oikeudesta oikomishoidon

alalla/bevis om specialist-tandUkarrlngheten inom omradet
tandreglcring » (certificat d'orthodontiste), délivré par les auto
rités compétentes ;

En Nonige :
« Bevis for giennomgatt spesialistutdanning i kjeveortopedi »

(certificat de spécialiste en orthodontie), délivré par la faculté
de science dentaire d'une université ;

EnSuide :

« Bevis om specialistkompctens i tandreglcring » (certificat
conférant le droit d'utiliser le btre de praticien de l'art dentaire
spécialisé en orthodontie), délivré par le Conseil national de la
santé et du bien-être ;

En Smsse :

m Dr.med.dent.. Kieferorthopide/diplôme, dr.med.dent.,
orthodontiste/ diplotna dottmedddentL, délivré par l'autorité
compétente reconnue à cet effet ;

2. Chirurgie buccale :
En Fmlmmdt :

■ Todistus enkoishammaslllklra oikeudesta suukirurgian
( hammas- ja suukirurfian ) alalla/bevis om specialist-
tandla"karra~ttighten mom omradet oralkirurgi (tand-
ochmunkinirgi ) » (certificat de chirurgie buccale ou de
chirurgie dentaire et buccale), délivré par les autorités compé
tentes ;

En Nortège :
m Bevis for gjennomgatt spesialistutdanning i oralkirurgi »

(certificat de spécialiste en chirurgie buccale), délivré par la
faculté de science dentaire d'une université ;

EnStMt :

« Bevis om specialistkompetens i tandsystemets kirurgiska
sjukdomar » (certificat conférant le droit d'utiliser le titre de
praticien de l'art dentaire spécialisé en chirurgie buccale),
déhvré par le Conseil national de la santé et du bien-être.

é) L'article suivant est inséré ;

a Art. 19 Mr. - A partir du moment où rAutriche prend les
mesures nécessaires pour se conformer à la présente directive,
les Etats auxquels s'applique la présente directive reconnais
sent, aux fins de l'exercice des activités visées à l'article I" de
la présente directive, telle qu'adaptée aux fias de l'ac
cord E.E.E-. les diplômes, certificats et autres titres de médecin
délivrés en Autriche à des personnes ayant entamé leur forma
tion universitaire avant l'entrée en vigueur dudit accord,
accompagnés d'une attestation délivrée par les autorités autri
chiennes compétentes, certifiant que ces personnes se sont
consacrées, en Autriche, effectivement, licitement et à titre
principal aux activités visées à l'article 3 de la directive 71/617
(C.E.È.) pendant au moins trois années consécutives au cours
des cinq années précédant la délivrance de l'attestation et que
ces personnes sont autorisées à exercer lesdites activités dans
les mêmes conditions que les porteurs du diplôme, certificat ou
autre titre visé à lartice 3. poux m

m Sont dispensées de l'exigence de la pratique de trois ans
visée au premier alinéa les personnes ayant suivi avec succès
des études d'au mbins trois années attestées par les autorités
compétentes comme étant équivalentes à la formation visée à
l'article I" de la directive 7S/6S7 (C.E.E.) ; »

11. 371 L 0617 : Directive 7S/6S7 (C.E.E.) du conseil du
25 juillet 1971, visant à la coordination des dispositions législa
tives, réglementaires et administratives concernant les activités
du praticien de l'art dentaire (J.O. a* L 233 du 24 août 197t,
p. 10).

Par dérogation aux dispositions dr la directive 71/617
(C.E.E.X telle qu'adaptée dans le présent accord, la Suisse rem
plit les obligation» prévue» par la directive an ptus tard pour le
l» janvier 1997 an lien da l« jaavier 1993.
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Au fins «f présent accord, la directive est adaptée comme
tait :

A l'article 6, lea MOU : « les bénéficiaire» de l'article 19 de la
diiective 7S/6M (C.E.E.) » sont remplacés par le* noti : « le*
bénéficiairee des articles 19, 19 Ht et 19 m de la directive
7S/M6 (C.E.E.) ».

En outre, ea ce qui concerne lea diitctr 7S/6S6 (C.E.E.) et
7S/6C7 (C.E.E.) (auxquelles il est fut référence au points 10
et II ci-dessus), lea dispositions suivantes sont applicables :

Jusqu'à lachèvement de la formatioe des praticiens de Tan
dentaire em Autriche daas les condition* énoncées conformé
ment à la directive 7Î/6J7 (C.E.E.) et ai plus tard jwis'ai
31 décembre 1991, la liberté d'établissement et la libre preste-
tiea de services sont wipwdin. en Autriche, pour les prati
ciens quabfiéa de fart dentaire des autres Etats asiqwb s'ap
plique la pthiMi directive et. dans les antres Etats auxquels
s'applique la prinws directive, pour les praticiens autrichiens
qualifiés de Fart dentaire.

Pendant la période de dérogation provisoire prévne CHWsIM.
les facilités générales on particulières en aatière de liberté
d*établaeemcnt et de libre prestation de services existant en
verts de dépositions autrichiennes on de conventions régissant
les relation entre la République d'Autriche et font autre Etat
auquel ('applique la présente directive seront maintenues et
appbquéca de manière non discriminatoire à l'égard de tous les
autres Etats auxquels s'applique la présente directive.

Vétérinaires

11. 371 L 1026 : Directive 7S/ I02* (C.E.E.) du Conseil du
Il décembre I97S visant à la rrroiimnsaitre mutuelle des
diplimes, certificats et autres titres de vétérinaire et comportant
des mesures deitinéci à faciliter l'exercice effectif du droit
d'établissemen et de libre prestation de services (J.O: i*L3ti
du 23 décembre 1971, p. I ), modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
araptétions des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes de la République hellénique (J.O. n* L291
du 19 novembre 1979. p. 92) ;

- I I5 1 : Acu relatif au conditions d'adhésion et au adap
tations des traités. - Adhésion au Communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. n* L 302 du 15 novembre I9t3. p. 160) ;

- 3t9 1.0394 : Directive 19/594 (CE.E.) du Conseil du
30 octobre 1919 (J.O. n* L34I du 23 novembre 1919.
P- W):

- 390 L065» : Directive 90/65» (C.E.E.) du Conseil du
4 décembre 1990 (J.O. n* L353 du 17 décembre 1990,
P- 73).

Au fins du présent accord, la directive est adaptée comme

L'artice 3 est complété par le texte suivant :
m) En Autriche :
Diplom-Ticrary (diplfme de vétérinaire), délivré par l'Uni -

venité de médecine vétérinaire de Vienne ;
m) En Finlande :
EliialIAkctietcen liseniiaatii (veterintr-medicine licentiat

(licencié en médrrinr vétérinaire), délivré par l'Ecole supé
rieure de mMiciui vétérinaire ;

•) En lslande :
Les diplfmt ». certificats et autres titres, mentionné! au pré

sent article, délivrés dans un autre Etat auquel s'applique la
présenta directive, accompagnés d'un certificat de stage délivré
par les autorités comptntes ;

p) Au 1 itchtcuittiu :
Les diplfmt». certificats et autres titres, mentionné» au pré

sent article. délivrés daas un autre Etat auquel s'applique la
préSMuss eadifriety»eoafrri•--sgB> d'un certificat de suge délivré

En Norvège :
Ritnisi>wii ustadt av Norges vctcrincrhogskole for bes-

tatt veterâwrmediiiiil embettsamea (diplôme du niveau
cand. med. vet-1 délivré par FEcole supérieure norvégienne de
médecine vétérinaire ;

r) En suède :
Veterialrexamen (makrise en médecine vétérinaire), délivré

par rUniversité intdoiie d'agronomie ; *
s) En Suisse :
rieafesirh diptomitrter Tierant. titulaire du diplfme

fédéral de vétérinaire, Motare di diptoma fédérale di veteri-
nario. delivré par le département fédéral de l'intérieur.

li. 37» L 1027 : Directive 71/ 1027 (C.E.E.) du CoMCU du
Il décembre I97S visant à la coordiaation des dispoeitions
législatives, réglementaires et administiativc* concernant les
activités du vétérinaire (J.O. n* L 362 du 23 décembre 197t.
p. 7), modifiée par :

- 3S9 L 0594 : Directive 19/594 (C.E.E.) du Conseil du
30 octobre 19g9 (J.O. n**l_34l du 23 novembre 1919.
p. 19).

Sages-femmes
M. 3S0LQJ54 : Directive 10/154 (C.E.E.) du Conseil du

21 janvier 19S0 visant i la «rennaisesnre mutuelle des
diplômes, certificats et autres titres de tage frmme et compor
tant des mesures destinées à faciliter l'exercice effectif du droit
d'établissement et de libre prestation de services (J.O. n* L. 33
du 1 1 février 1980, p. I ), modifiée pur :

- 3W L 1273 : Directive S0/I273 (C.E.E.) du Conseil du
22 décembre 19M (J.O. n*L37S du 31 dècembra 19M,
P- 74);

- I t5 I : Acte relatif au conditions d'adhésion et au adap
tations des traités. - Adhésion au communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. n* L 302 du 15 novembre 1915. p. 161) ;

- 3S9L0594 : Directive 19/594 (C.E.E.) du Conseil du
30 octobre I9t9 (J.O. n*L34l du 23 novembre I9H,
p. I») ;

- -390 L 0651 : Directive 90/65» (C-E.E.) du Conseil du
4 décembre 1990 ( J.O. n» L 353 du 17 déceabre 1990.
p. 73).

Par dérogation aux dispositions de la direc
tive >0/ 154 (C.E.E.) telle qu'adaptée dans le présent accord, la
Suisse remplit les obligations prévues par la directive an plus
tard pour le 1" janvier 1997 au lieu du I" janvier 1993.

Au fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

a) L'article I" est complété par le texte suivant :
En Autriche :
m Hebsmme » ;
En Finlande :
a KJtilA/banunorska • ;
En Islande :
« Ljôsmô&ir » ;
Au Lichtenstcin :
m Hcbaasme * :
En Norvège :
« Jordmor » ;
En Suéde :
« Barnmorska • ;
En Suisse :
« Hebsmme • sage-femme, • Levatrice ».
b) L'article 3 est complété par rartide suivant :
m) En Autriche :

feLe « Hebammen- Diplom ■, délivré pur une école de sagn-
n) En Finlande :
« KJtilO/banunorska » ou « eriknsm eiraanhnstaja. naisien-

taudit ja titryshiioltospécial* jutsKWare, i lianmjaî ilnmm och
mOdravird » (diplôme de sage-femme) délivré par une école
d*mfumien(èrcs) ;

o) En Islande :
Le m prtf fr* Ljôsnueoraskôla Islands • (diplfme de lécole

de sages-femmes d'Islande) ;
p) Au Liechenstein :
Les diplAmes. certificats et autres titre*, mentionnés an pré

sent artide. délivrés dans un autre Etat auquel s'applique In
présente directive ;

q) En Norvège :
Le « Bevis for bestàtt jordmotefiamcu • (diplfme de tait

femme), délivré par une école supérieure de sages-femmes,
accompagné d'un certificat de stage délivré par les autorités
compétentes en matière de santé publique ;

r) En Suède :
Le diplôme de « Barnsaonka » (diplôme en sciences

infirmières-obstétriques), délivré par une école supérieure «Tin-
finnicrs(ères) ;
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s) Ea Suisse :
Le dipltme de ■ Diplomierte Hebamme », sage-femme

diplômée, m Levatrice dipiomata ». délivré par 1'autonté compé-

15. 3S0L0I55 : Directive 80/ 155 (CEE.) du Conseil du
21 janvier 1980 visaa à la coordination des dispositions légis
latives. réglementaires et administratives concernant l'accès au»
activités de la sage-femme et l'exercice de celles-ci (J.O.
a* L. 33 du II février 1980. p. S), modifiée par :

- 389 L 0584 : Directive 89/594 (C.E.E.) du Conseil du
30 octobre 1989 (J.O. n* L 341 du 23 novembre 1989.
p. I »).

Par dérogation aus dispositions de la direc
tive M/ I55 (C.E.E.) telle qu'adaptée dans le présent accord, la
Suisce remplit les obligations prévues par la directive an plus
tard pour le I" janvier 1997 au lieu du I" janvier 1993.

Pharmacie

>4. 385 L 0432 : Directive 85/432 (C.EE.) du conseil du
l6 septembre 1983 visant i la coordination des dispositions
législatives, réglementaires et administratives concernant cer
taines activités du domaine de la pharmacie (J.O. a* L 233 du
24 septembre I98S. p. 34).

17. 385 L 0433 : Directive 85/433 (C.E.E.) du conseil du
16 septembre 1985 visant à la reconnaissance mutuelle des
diplômes» certificats et autres titres en pharmacie, et compor
tant des mesures destinées à faciliter l'eiercice effectif du droit
d'établissement pour certaines activités du domaine de la phar
macie (J.O. n* L 253 du 24 septembre 1985. p. 37), modifiée
par :

- 385 L 0584 : Directive 85/584 (CEE) du conseil du
20 décembre 1985 (J.O. n* L372 du 31 décembre 1985,
P- 42).

- 390 L 0658 : Directive 90/658 (C.E.E.) du conseil du
4 décembre 1990 (J.O. n* L353 du 17 décembre 1990.
P- 73).

Au fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

a) rarticle 4 est complété par le texte suivant :
m) EM Autriche :
SmoiHchet Afotkekmltpiom (diplôme d'Etat de pharmacien),

délivré par les autorités compétentes :
n) Cn Fmlande :
Todima prowùsonm mrkimmosia/bms om prortsonxmmem (maî

trise en pharmacie), délivré par une université :
o) En Islande :
troffré Hiskoim Islnnds i kfjafnrt (diplôme de pharmacie de

l'Université d' Islande)
p) Au Liechtenstein :
Les diplômes, certificats et autres titres, mentionnés au pré

sent article, délivrés dans un autre Etat auquel s'applique la
présente directive, accompagnés d'un certificat de stage délivré
par les autorités compétentes :

q) En Norrtge :
tens for tes<an cmmdphmrm eksanm* (diplôme du niveau

caad pharm). délivré par une faculté universitaire ;
r) EM SUÉDE :
4*wrfirrTnnw (maitrise en pharmacie), délivré par l'Uni 

versité «ruppsala :
s) En Smsst :
Eidgtnôssisch dipiotmmer Afothektr. titulaire du diplôme

fédéral de pharmacien. Moimrtih difhm» ftdemle d farmmcsla.
délivré par le département fédéral de l'intérieur.

D. - ARCHITECTURE

l& 385 L 0384 : Directive 85/384 (CEE) du conseil du
10 juia 1985 visant à la reconnaissane mutuelle des diplômes,
certificats et autres titres du domaine de 'architecture et com
portant des mesures destinées à faciliter l'exercice effectif du
droit d'établissemen et de libre prestation de services (JO.
a* 1- 223 du 21 août 1985. p. 15). modifiée par :

- 385 L 0614 : Directive 85/614 (C.E.E.) du conseil du
20 décembre 1985 (J.O. a* L376 du 31 décembre 1985.

- 386 L00I7 : Directive 86/ 17 (CEE) du conseil du 27 jan
vier 1986 (J.O. n* L27 du I- février 1986. p. 71k

- 390 L 0658 : Directive 90/65k (C.E.E) du conseil du
4 décembre 1990 (J.O. n* L 353 du 17 décembre 1990,
P- 73).

Aux Tins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

m) L'article 1 1 est complété par le texte suivant :
I) CM Autriche :
- les diplômes délivrés par les universités techniques, section

architecture (Architektur), génie avil ( Bauingeneurvesen)
ou construction (Hochbau. WirtschafU-ineieuraesen-
Bauwesen, Kuhurtechmk und Wasserwirtshf) ;

- les diplômes délivré par rAcadémie des Beaux-Arts, à
Vienne, section architecture (Meisterschule fûr Archi-
tektur) ;

- les diplômes délivrés par le collège universitaire des Arts
appliqués, à Vienne, section architecture (Meisterklasae fûr
Architekturj ;

- les diplômes délivrés par le collège universitaire de dessin
industriel, à Linz, section architecture (Meisterklass fûr
Architektur) :

- les diplômes d'ingénieur agréé ( Ing.) délivrés par les écoles
techniques supérieures ou les écoles techniques du bâti
ment. accompagnés de la licence de Baumetster. attestant
d'un minimum de six années d'expérience professionnelle
en Autriche, sanctionnées par un examen :

- les certificats de qualification pour l'exercice de la profes
sion d'ingénieur avil ou d'ingénieur spécialisé dans le
domaine de la construction ( Hochbau. Bauwesea.
WirtschaftsingenieuBauwesea. Kulturtechnik und
Wasserwirtschaft), délivrés conformément à la loi sur les
techniciens du bâtiment et des travaux publics, (Zivihech -
aikergesetz. Bundesgesetzblatt n* 146/ 1957);

m) en flmlqmir :
- les diplômes délivrés par les départements d'architecture

des universités techniques et de l'université d'Oulu (arkki-
tehti - artitekt) ;

- les diplômes délivrés par les instituts de technologie
(rakennusarkkkehti) ;

a) en Islande :
- les diplômes, certificats et autres titres, mentionnés au pré

sent article, délivrés dans un autre Etat auquel s'applique
la présente directive, accompagnés d'un certificat de stage
délivré par les autorités compétentes ;

o) mm Liechtensten :
- les diplômes de Pécole technique supérieure (Hôhere Tech

nische Lehranstah : Architekt HTL) ;
p) en Norvège :
- les diplômes (sivilarkitekt) délivrés par l'institut norvégien

de technologie â l'université de Trondheim. l'école supé
rieure d'architecture d Oslo et l'école supérieure d'architec
ture de Bergen :

- les certificats de membre de la Norske Arkitekters Lands-
forbuad ( NAL), si les intéressés ont suivi leur formation
dans un Etat auquel s'applique la présente directive ;

q) en Smide :
- les diplômes délivrés par fécole d'architecture de l'institut

royal de technologie, l'institut Chalmers de technologie et
l'institut de technologie de l'université de Lund (artitekt.
maitrise ea architecture) ;

- les certificats de membre de la Svcnska Aïkkektcrs Riks-
f&rbuad (SAR). si les intéressés ont suivi leur formaoon
dans un Etat auquel s'applique la présente directive ;

r) en Suisse :
- les diplômes délivrés par les écoles polytechniques fédé

rales : Eidgenôssische Technische Hochschulen/ Poiitecnici
Federali : arch. dipl. EPF/dipl. Arch. ETH/arch.,
dipt PF ;

- les diplômes délivrés par l'école d'architecture de l'univer
sité de Genève : architecte diplômé EAUG :

- les diplômes délivrés par les écoles techniques supé
rieures : Hôhere Technische Lehraastaltea/Scaoie Tec-
aiche Supenori : architecte ETS/Ardutekt HTL/arch*-
tetto STS. ainsi qu'un certificat attestant d'une expérience
professionnelle de quatre ans en Suisse ;

- les certificats de la fondation des registres suisses des ingé
nieurs, des architectes et des techniciens/ Stiftung der
Schweizerischea Register der lageatcvre. der Architektea
und der Techaiker/Foadanoae dei Registr svizzeri degli
ingegaeri. degli archketti e dei tecaici (REC) : architecte
REG A/Architekt REG A/architctto REG A ;
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- les certificat* de la fondation de* registres suisse* des ingé
nieurs, des architectes et des techniaens/Stiftuiig der
Schweizenschen Register der Ingenieure. der Architekten
«nd der Techniker/ Foodanoac xiei Regjstn svuzeri degli
ingegneri, degli architetti e da tecnici ( REC) : architecte
REG B/Architekt REG B/Architetto REG B. accom
pagnés d'un certificat attestant d'une expérience profes
sionnelle de quatre ans ea Suisse ;

bl L'article IS t'est pas applicable.
19. C/205/89/p. 5 : Diplômes, certificats et autres titres de for
mation dans le domaine de larchitecture, qui font l'objet d'une
reconnaissance mutuelle entre Etats membres (mise à jour de la
communication 88/C 270/03 du 19 octobre 1988) (JO.
n* C. 205 du 10 août 1989, p. S).

E. - COMMERCE ET INTERMÉDIAIRES
Commerce de gros

». 364 L 0222 : Directive 64/222 (C.E.E.) du conseil du
25 février 1964 relative aux modalités des mesures transitoires
dans le domaine des activités du commerce de gros et de* acti
vités d'intermédiaires du commerce, de l'industrie et de l'arti 
sanat (J.O. n* 56 du 4 avril 1964. p. 857/64).

21. 364 L 0223 : Directive 64/223 'C.E.E.) du conseil du
25 février 1964 concernant la réalisation de la liberté d'établis
sement et de la libre prestation de* services pour les activité*
relevant du commerce de gros (JO. n* 56 du 4 avril 1964.
p. 863/64), modifiée par :

- 1 72 B : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux communautés
européennes du royaume de Danemark, de l'Irlande et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord
(J.O. n* L 73 du 27 mars 1972. p. 84).

Intermédiaires du commerce, de l'industrie et de l'arti 
sanat

22. 364 L 0224 : Directive 64/224 (C.E.E.) du conseil du
25 février 1964. concernant la réalisation de la liberté d'établis 
sement et de la libre prestation de* services pour les activités
d'intermédiaires du commerce, de l'industrie et de fartisanat
(J.O. n» 56 du 4 avril 1964, p. 869/64), modifiée par :

- I 72 B : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux communautés
européennes du royaume de Danemark, de l'Irlande et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord
(JO. n» L 73 du 27 mars 1972. p. 85) ;

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités - Adhésion aux communautés euro
péennes de la République hellénique (JO. n* L.29I du
19 novembre 1979. p. 89) :

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adap
tations des traités • Adhésion aux communautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. n* L 302 du 15 novembre 1985. p. 155).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'article 3 est complété par le texte suivant :

TOU« US MOM SMAMCS raon us SALAMCS

ln Aulneha
Ea Fiais» <a

Ea Manda

A« Luchcaim–i _

EaNonèg*

Ea Suède

Ea Saaaa

Hndilnjim
Kaeppeagwa

iniuiiimiM.

SatàtaK-
HaMaaL
Umboomaft.
FaraadMf
Hmito

Crai«îî!?"'IIT

Ag»m

Î5*a.

Hw<»nwawd»

fan***

SÔitfMMVf

Ra£wMM.
HmdalWMaadu.

N«MMM 4a com-

Non-salané* dans le commerce de detail.

23. 368 L 0363 : Directive 68/ 383 (CEE ) du conseil du
I5 octobre 1968 concernant la réalisation de la liberté d'établis
sement et de la libre prestation des services pour le* activités
non salariées relevant du commerce de détail (ex groupe 612
CITI) (J.O. n* L 260 du 22 octobre 1968. p. I ). modifiée par :

- 1 72 B : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux communautés
européennes du Royaume de Danemark, de l'Irlande et du
Royaume-Uni de Grande- Bretagne et d' Irlande du Nord
(J.O. n* L 73 du 27 mars 1972, p. 86).

24. 368 L 0364 : Directive 68/364 (C.E.E.) du conseil du
15 octobre 1968 relative aux modalités des mesures transitoires
dans le domaine des activites non satanées relevant du com
merce de détail (ex groupe 612 CITI ) (JO. n* L. 260 du
22 octobre 1968. p. 6).

Non-salariés dans le commerce de gros du charbon et
intermédiaires dans le commerce du charbon.

25. 370 L 0522 : Directive 70/522 (C E E. ) du conseil du
30 novembre 1970 concernant la réalisation de la liberté d'éta 
blissement et de la libre prestation des services pour les acti
vités non salariées relevant du commerce de gros du charbon et
les activités d'intermédiaire* en matière de charbon (ex
groupe 6112 CITI ) (JO. n- L 267 du 10 décembre 1970. p. 14).
modifiée par :

- I 72 B ; Acte relatif aux conditions d"adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux communautés
européennes du Royaume de Danemark, de l' Irlande et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord
{JO. n* L 73 du 27 mars 1972. p. 86V

26. 370 L 0523 : Directive 70'523 (C E E.) du conseil du
30 novembre 1970 relative aux modalités des mesures transi
toires dans le domaine des activité» non salariées relevant du
commerce de gros du charbon et des activités d'intermédiaires
en matière de charbon (ex groupe 6112 CITI ) (JO. n* L 267
du 10 décembre 1970. p. 18).

Commerce et distribution des produits toxique*.
27. 374 L 0556 : Directive 74/556 (C.E E.) du consei du

4 juin 1974 relative aux modJités des mesures transitoires dans
le domaine des activités relevant du commerce et de la distri
bution des produits toxiques et des activités comportant l'utili
sation professionnelle de ces produits, y compris les activités
d'intermédiaires (J.O. n* L 307 du 18 novembre 1974. p. I ).

2*. 374 L 0557 : Directive 74/ 557 (C E E ) du conseil du
4 juin 1974 concernant la réalisation de la liberté d'établisse
ment et la libre prestation des services pour les activités non
salariées et les activités d'intermédiaires relevant du commerce
et de la distribution des produits toxiques (JO f L 307 du
18 novembre 1974, p. 5 ).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'annexe est complétée par le texte suçant :
Aturtcke :
Substances et préparation* toxique* classées comme « très

toxiques » ou « touques ». conformément à la toi sur les pro
duits chimiques ( Chemikaliengeseti . Bundesgse* olatt
n* 326/ 1987) et les règlements correspondants (art. 224 du code
de commerce. Gewerbeordnung).

Finlande :
I. Produits chimiques couverts par la loi sur les produits

chimiques de 1989 et les règlements correspondants ;
2 Pesticides biologiques couverts par la loi sur les pesticides

de 1969 et les règlements correspondants.
Lierkiensirtm :
1 . Benzol* et tétrachlorure de carbone ( règlement n* 23 du

I» juin 1964) ;
2. Tous les produits et substances toxiques visés à l'article 2

de la loi sur les toxiques ( SR 814.80). et notamment ceux figu
rant sur la liste des substance* et produits toxiques des
classes I. 2 et 3, conformément à l'article 3 du règlement sur
les substances toxiques (SR 814.801 ) (applicable conformément
au traité sur le* douanes, publication 47 du 28 août 1979).

Nortigt :
1 . Pesticides couverts par la loi sur les pesticides du

5 avril 1963 et les règlement* correspondant* ;
2. Produits chimiques couverts par le règlement du
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I" juin 1990 sar le Marqaage cl le w–wce de* produits
rnaiiqafs présentsnr aa dsagrr pour la unt publique. ami
que || règioMN ooncsposdui sur te lûtc 4ci prodwts

*

1. Produits dûaiques eiutaïail du|eRU et très rsagr
mu visés daas le i<il>wl sur les produits rtiiMigacs
(19(5*35) ;

2. Certains précurseurs des stupéfiants visés daas les instruc
tions relatives tu pumis accordés pour la producton le co»
merce cl la distribution de produits duwqws touques et très
dangereux (KJFS 19MJ. KIFS 19901) ;

X Pesticides, classe I. visés daas e rtglcMeat 1913 J36 ;
4. Déchets prOratsig aa damer pour reaviroaneaent visés

daas le réglemenl 19S5J4I ;
5. P.C.B. cl produits diiaiuan conenant des P.C1 visés

daas le reglcMcnt 19(3 J37 ;
6. Sahstanrcs biatrles sous le groupe I daas la publica

tion relative aax iaiiractioat concernant les ralem limites
pour U saaté (AFS 1990:13) :

7. L'iahsntr et les aulériaax contenant de faeiaete visés
daas la publication AFS 19(6:2

Suisse :-
Tous les produits cl luhiisnrri toxiques visés à larticle 2 de

la loi sur les toxiques (SR S 14.10). cl aotiaaiwi ceux figaraat
sur la bste des sabtsnces cl produits toxiques des classes I. 2
et 3, confor ataia à raitidc 3 Ai tégliaiM sar les wrwitrw
toxiques (SR 114.(01 )

Activités exercées de façon sablante
29. 375 L 0369 : Directive 75/369 (CE.E.) da conseil da

16 juia 1975 relative à des amw destiaéc» i favoriser lexer-
cice effectif de la liberté d"H»Mimnat cl de la libre presta-
bon des services pour les activités exercées d*aae façon –bu
tane et compMftit fataanrt da Beiatf trtitiiûircs uar
ces activités (JO a* L 147 da 30 juia 1973, pi 29).

Agents roMMrrciaa » indépendants
M. 316 L 0653 : Directive 16/653 (C.EE) da conseil da

It déceart 19(6 relative à la coordinanoa des drats des
Etats membres concerwanr les agents «oauaerciaax indépcn-
daats (J.O. W L 3(2 da 31 déceart I9S6. p. 17).

F. - INDUSTRIE ETARTISANAT

Industries de traasforaMtioa

31. 364 L 0427 : Directive 64/427 (CEE) da conseil da
7 juillet 1964 reiative aux awdahtés des anarts transMoircs
daas le domaine des activités aou satanées de transfonnatioa
relevant des classes 23-40 CIT1 ( Iadustnc ci artisanat) (J.O.
a* 117 da 23 juillet 1964. p. 1163/64). Modifiée par :

- 369 L 0077 : Directive 69/77 (C.E.E.) da conseil da
4 bmr 1969 (J.O. a* L 59 da 10 mun 1969. pi ().

Aax fias da présent accord, la directive est adaptée conune

L'article 5. paragraphe 3, a'est pas applicable.
32. 364 L 0429 : Directive 64/429 (C EE.) da coairil da

7 juillet 1964 coarrraaat la réahsatioa de la bbené d*étabbsae-
mel et de la bbre prestation des services pour les activités aoa
salariées de transformation relevaai des classes 23-40 CITI
(Industrie « artisanat) (JO. a* 117 di 23 juillet 1964.
p. lttt/64). modifiée par :

- I 72 • : acte relatif aux conditions d'adhésion cl aax adap-
tatioas des trutés. - Adhésion aax Coauauaaatés euro-
gtiaau da Kojaame de Daaeaurt. de riHande cl daRnysami Uai de Graade-Bretagne cl d'Irlande da Nord
(/a a* L 73 da 27 aan 1972. pi (3).

Iadaitiwi cxtractives

3X 364 L 042S : Directive 64/42S (CEE) da co«cfl da
7 juillet 1964 coarrrasat la réalisation de la bberté l'établisse -
meutet de la libre prestatioa des services poar les activités aoa
salariées daas les industries extractrves (classes 11-19 CiTI)
(/a a* 117 da 2i juillet 1964. pt I«7 1 /64) Modifiée par :

- I 72 B : Acte relatif aux conditions d'adhésion cl aax

earopltnan da myaan da Daacanrf. de ririaade cl da
foyaaaw-Uai de Graade-Sretagne ci d~btde da Non)
{J.O. a* L. 73 da 27 mars 1972, pi SI ).

Electricité, gaz. caa cl services sanitaires
34. 366 L 0162 : Directive 66/162 (C.EE) da coaseil da

2S février 1966 coaceraaai la rédactioa de la bbené d'hahlmt -
ment et de la libre prestatioa des services pour les activités aoa
salariées rdcvaat dts braacbes électricité, gaz, eaa cl services
saaitaires (braache 3 CITI) {J.O. a* 42 da • BUTS 1966,
pi 5*4/66), modifiée par :

- I 72 B : Acte relatif aax coaditioas d*sdhésioa cl aax
adaptatioai des traités. - Adhéstoa aux Commaaaués
caropéeanes du royiuae da Daaesurt. de ririaade cl da
Roytime Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande da Nord
(J0. a* L 73 da 27 mars 1972. p. 12).

Iadustries aliaeataires et fabrication de boissons

39. 361 L 0365 : Directive 6S/363 (CEE ) da coascil du
15 octobre 1961 concernant la résinâttoa de la bbené d'éubfa -
semat et de la bbre prestatioa des services pour les activités
aoa salariées relevan des industries alimentaires et de la fabri
cation des boissons (classes 20 cl 21 CITI) (70. a* L 260 da
22 octobre 196t. p. 9), modifiée par :

- I 72 B : Acte relatif aax coaditioas d*adhésioa cl aax
adaptations des traités. - Adhésion aux Communaetés
européennes da toyasac da Daacaurf. de ririaade cl da
Royaame-Uai de Grande-Bretagne et d'Irlande da Nord
(J.O. a* L.73 da 27 mars 1972. p. 15).

36. 361 L 0366 : Directive 61/366 (C.EE) da conseil dm
13 octobre 1961 relative aax anxiairt* des amures traasrtoires
dans le doaisiae des activités aoa salariées rdcvaat des indus
tries alimentaircs cl de la fabricauon des boissons (classes 20 cl
21 CITI) (J.O. a* L 260 da 22 octobre 196t. p. 12)

Aux fias da présent accord, la directive est adaptée toawi
suit ;

L'article 6. paragraphe 3. a'est pas applicable.
Recherche (prospection et forage) de pétrole et de gaz

aatarcl

37. 369 L 00(2 : Directive 69/12 (CE.E) da conseil da
13 mars 1969 concernant la réalisaton de la bbené d'étabhsse -
ment cl de la bbre prestation des services pour les actmtés non
salariées daas le domatae de la recherche (prospection et
forage) de pétrole et de gaz aaturd (ex dasse 13 CITI) (J.O.
a» U 61 da 19 atrs 1969. pi 4X ara par :

- I 72 B : Acte relatif aax conditions d'adhésion cl aax
adapatioas des traités. - Adhésioa aax CocMaanaatés
européennes da royaaac da DancMark. de ririaade « da
ItoyaaMC Uai de Craade- Bretagne ct d'Irlande da Nord
(J.O. m» L73 da 27 mars 1972. p. 12\

a - ACTIVITES AUXILIAIRES DES TRANSPORTS

3B. 3S2 L 0470 : Directive S2/470 (C.E.E) du conseil da
29 juia 19(2 relative à des awsures destinées à favoriser lexer-
cice effectif de la bbené d*établisscaKai et de la bbre presta
tion des services pour les activités aoa salariées de certains
auxiliaires des traasports et des ageats de voyage
( groupe 711 CITI ) aiasi que des entrepositaires
(groupe 720 CITI) (JO a* L2I3 da 21 juillet 19(2. pi U
nod/iée par :

- I 13 I : Acte relatif aax condition d'adhésion cl aax
adaptations des traités. - Adhésion aax Coanusautés
eatopÉcaan du royaaMC d'Espagne et de la République
portugaise {J O. a» L 302 da 15 ao»CMbrc 19(3, p. 156).

Aas fins du présent accord, la directive est adaptée coaune
sait :

L'article 3 est coaptaé par le teste suivant :
Aatnche :
A. Spcditcar. Traasportagent ;
B. Rasebdro ;
C Lagerhsher. Twpfeger ;
D. Kraftfahneugsachverui Wiger ;
Finlande :
A. Huobtsija. Spedtdr. Laivansehntll>a. SkeppsadUarc :
B. Matkaatrjcsta>a. Researrangdr, MatkaavthtUji. Resa-

D. Aatonschrittlji. BifanikUie ;
blande Z
A. Siipaawftlsri ;
L FerOasknfstofa :
C. «
Dl BifreiAaskodna ;
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Liechieaileia :
A. SpedKew. WareauaasportvcrMilcr ;
B. RMcMrotiaicndUBcr ;
C I agertiiher ;
D. Fi«mat>»wn»«di|tf. Wiger :
Norvège :
A. Spedâor. Skiptaggler ;
ReMsebyrt :
C Oppbevarlag ;
D. BUiaspetaor :
Saéde :
A. Speditflr. Skeppsaslklare :
K. Resebyrt ;
C. Magasiaehag. Lagriag. FOrvariag :
D. Umpettr, Bilprovare, BilNtifcîainp»ia

S<ÛM :
A. Speditear. tipèdtlcw. lyntrniot, zoOdcUarant. décla

rant de douM, dicbiaraate di dogau ;
B. ReiseMrwiiwiet–t. agent de voyage. ageate di

viagg»;
C. Lagerheaher. Eatreposrtaifc. ageaie di depomo ;
D. Aatotaobdexperte. expert ea «no«otilw, pento ia uio-

■Mtxii. EiduaeateT. vénficatear des po*ds « aesuo, venfica-
tore dei pesi e delle maurz.

H. - Industrie riiW laatogi «pluquc
39. 363 L 0607 : Directive 63/607 (CEE) da comeil àm

I5 octobre 1963 en ««e de la MM ea evne de* iMpwirw»
da programme |Mnl pow la sappreuion des irttnctxwu à la
libre prestaboa des serncn ea maaère de »a<aiiu|iiplii
(70 a* IS9 da 2 aovembxe 1963. p. 2661/63).

4«l 365 L 0264 : DeaxiéaK directive 65/264 (CEE) da
conseil da 13 aui 1963 ea «m de la aise ea eim des dispo
sitions des progranaes géaérau poar la lappctmoa des res-
mctions à la bbetté d*étabbsacaKat et à la bbre prestaboa des
services ea mubère de ciaéautograpfie (/O. a* 13 da
19 mu) 1965. p. I437/65X modifiée par :

- I 72 B : Acte relatif i «g coadaioas d" adbéstoa et au
adaptations des traités. - AAhw au commaaaatés
européeaaes da lonrauae de Piaïaiit. de ririaade et da
Royaumie Ua« de Grande-Bretagne et d*lraade da Nord
(/O. a- L 73 da 27 man 1972. p. 14).

4L 36t LQ369 : Directive 61/369 (C.E.E) da coateil da
15 octobre 1961 coaceraaat la itabsaboa de la liberté d*tabbs-
semta pour les activités aoa salantes de d«nboboa de fîtes
(J O- a* L 260 da 22 octobre 196t. p. 22) awdrfiée par :

- 172 B : Acte relatif au coadaioas d*adMstoa et au adap-
tt*:ons des trués. - Adhéstoa aaa naavaaMès earo-

da Royaume de Daaemark. de ririaade et da
Uei de Grande-Bretagae et dIrlaade da Nord
(JO a* L 73 da 27 atn 1972. p. M).

42. 370 L 0431 : Directive 70/451 (C EE) da coaseil da
29 septembrt 1970 roarrraaai la rtabsaboa de la kbeni d*éta-
Niiitiaeai et de la bbre prestaboa des services poar les acti
vais aoa salanées de prodnc&oa de filas UO- a* L 211 da
3 octobre 1970, p. 37\ modifiée par :

- I 72 B : Acte relatif au coaditioaa d*adbéstoa et aaa
adaptatioas des traatév - Adbéstoa aaa rn–aialti
européeati da Kmaat de Daarasrf. de ririande et da
Royauuae-Uai de Graade-Bretagae et d'Irlande da Nord
UO. a» L 73 da 27 un 1972. pi U).

L - Aatfes sectears

Services foarats au entreposes daas le secaear des
affaires iaiobilitm et d~aatres scarats,

43. 367 L0043 : Directive 67/43 (CEE) consol da 12 JM»-
vier 1967 conceraaat la réabsaboa de la bbené d'établissemen
et de la bbre prestaboa des services poar les activât* aoa sata
nées tekvaai ;

1 . Da seoear des a Affaires i–abilitm (saaf MOI ) »
(groupe ex MO CITI) ;

2. Da seoear de ctruwi • Services foarau au entreprises
aoa dasaés aiUears » (groape 139 CITI) (/a a* 10 da 19 jaa-
vier 1967. p. I40/67X aotfcAée par :

- I72B : Acte relatif au nadhioai dadbésion et au
adaptations de* traitts. - Adbtsion au coaaaaaaats
earopéenan da Knwtai de Daafit. de ririaade m da
Royaume Ua» de Craaili Bm'Im et d'Irlande da Nord
UO a* L 73 da 27 mmt 1972. p. M) ;

- 179H : Acte relatif au conditions d*adftsioa et au
adaptaiioas de» traités. - Adhéstoa aax rrwaamaiatH
européennes de la Répobliqoe belléaiqac UO. a* L 291
di 19 aovembre 1979. p. 19) :

- I 18 1 : Acte relatif au coadmoas d*adhésioa et au adap
tations des traités. - Adhéstoa au roawaaaaatés earo-
péeaaes da Koyiamir d'Espagne et de la Répabbqac por-
tagarse UO. a» L 302 da 15 aovrarxe 19» 5. p. 136)

Au fias da préscat accord, la directive est adaptée naae
sait :

A rarticle 2. le paragraphe 3 M coapleté par le texte sat-
vaat :

L» Âutncke :
lauaobtbeaauUer ;
lmuaobilteaeraaltaag :
Baatrtger (Baaorgaaisator. Baubctreaer).
En Fmimmdt :
Kiiatetstaavilittl>a ;
FastigbetsfÔratdlare ;
FasogbetsaUklare.
Ea Islaade :
Fastetgaa- og skipasala ;
LeigatMolarar.
Aa Liechteasteia :
lawobihra- aad Fiaaazauklcr ;
lataobiliratrblneT. lauaobdieasacbvcntladiger ;
lauaotxlieahâadlcr ;
Baabetreaer ;
laMMbtbca-. Haas- aad VenaAgeasveraaltcr
Ea Norvège :
riraduaiiBMglrn . adotater :
Eatrepreaorcr. atbyggere av faat eieadoia ;
rKBdotatforvaher ;
raadoaiifoivlt«K ;
Utleiefootorcr.
EaSaéde :
Fasûgbetseâklare ;
(Fasogbets-) Vlrdenaguaaa ;
ByggaadseatrepreaOrer.
En SWHe :
I irgeairbsftraaiiUrr. coartier ea iauaeabies, ageaie iaaao-

btbare ;
Haasveraaller, gritioaaairf ea iaweables. ■■■laiiirMori di

laaaobiliea-TieabâBder. répssear et coartier ea iaïaeublrt.
fdaoano aaawbtliare •

Secteur des services penoaarh
44. 361 L 0367 : Directive 64/367 (C EE) dm coaicJ da

15 octobre 1961 roaceraaat la reahsauoa de la liberté d'Habit»
semeat et de la bbre prestaboa des semccs poar les actmtés

dasae 15 CITI) :
1 . Restaaraats et débats de bomoas (groape 152 CITI) :
2. HâseH taeablét et étabbsaeaKats aaiJogaes. terraïas de

campiag (groape «33 CITI) [JO. W L- 260 da 29 octobre 1964.
p. 16). madrfite par :

- I 72 B : Acte relatif au coaditioas d*adbéstoa et au
adaptaboas des traités. - Artbéwoa au CoaManaatés
earopltaat» da royaamte de Daaeaurk. de ririaade et da
Royaame Ua» de Graade-Bretagae et d"lriaade da Nord
UO. a* L73 da 27 mars 1972. p. S6).

40. 36» L 036S : Directive 64/364 (CEE) da coaaril da
15 octobre 1964 relative au atodalaéi des ■narti n aasiiiiin
daaa le domaiat des acavaés aoa salantes nli net des ser
vices penoaatli (ea dam 15 CITI) :

I. Restaaraats et débits de boitaoai (groape 152 CITI) ;
2. Hteb atablés et établœemeats aaalogacs. tertaàaa de

caapiag (groape >33 CITI) UO. a* U 260 da 22 octobre 196t.
* m

Activités diverses

44. 375 L 0361 : Directive 75/361 (CXE) da a da
16 jaaa 1975 telabve à des aiciarts | fnoran rexer
cice effectif de la bbené d~étabbseeacat et de la bbre preaca-
boaedw wrwcw paarAverses actnrwés (es daM 01 A
toira poar en acbviaéa (/a a* L. 167 da 30 jaM 1975. pi 22).
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Coiffeurs

4T. 3(2 L 009 : Direcive 12/419 (C.EE.) du conseil da
19 juillet 1912 comportan des Mesures dotiMti à faciliter
l'exercice effectif da droit ftuNwwwi et de bbre prestatioa
de «ewiM des coiffeurs (70 a» L 211 da 27 juillet I9C2,
P- 24).

J. - AGRICULTURE

« ML 0£61 : Directive 63/261 (CEE ) da conseil da
2 avril 1963 fixant les modalités de téalisatioa de la iberté
d'établissement dans ragriculture sur le territoire d'aa Etal
membre des ressortissants des autres pays de la CouuMi
ayaat travaillé ea qualité de salariés ipfW daas cet Etat
membre pendant dew années sans interruption (JO. a» 62 da
20 avril 1963. P- 1323/63 ). Modifiée par :

- I 72 I : Ade relatif au condition* d*adhéson et au
adaptation des traités. - Adhésioa aux Communautés
européennes da royaume de Daaeaark. de l'Irlande et di
Royaame Uai de Grande-Bretagne et d'Irlande da Nord
(JO a" L 73 «ft 27 mars 1972. p. 14).

49. 363 L 0262 : Directive 63/262 (C.E E.) da conseil da
2 avril 1963 fixant les Modalités de réalisaiioa de la liberté
d'établissement w les exploitanoas agricoles abandonnées ou
incultes depuis ptas de deux ans (7 O. a» 62 da 20 avnl 1963.
p. 1326/63V modifié* par :

- I72S : Acte relatif au conditions dadbtaioa ît su
adaptations des traités. - Adhésioa au co–maat>i
européennes da Roysuine de Daaeaurt. de TIrlande et da
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' iriande da Nord
(JO a* L 73 da 27 mars 1972. p. 14).

365 L 0001 : Directive 65/ 1 (CEE ) da conseil da
14 dM<«mbrt 1964 fixant les Modalités de réalisation de la libre
pratin des services dans les activité de l*agncakare et de
rfcomcaltare (JO. m* I da • janvier 1965. p I à 65) modifiée
put -

- 1 72 • : Acte relatif au conditions d'adhésion et au
adsptanoaa des traités. - Adhésion aux commaaaatés
earopéeaaes da Royaaae de Danemark de Hrtande et da
Royaume Um de Grande-Bretagne et d' Irlande da Nord
(J0. a* L 73 da 27 man 1972. pi 79).

SL 367 L 0530 : Directive 67/530 (C- E- E. ) da conseil da
25 juillet 1967 visant la bberté poar les agriculteurs ressortis
sant d'un Etat membre établis dans an autre Etat meabrt de
mater d'ane exploitation à aae autre (7 O. 190 da
10 aoèt 1967. p. I ), modifiée par :

- I 72 B : Acte relatif au conditions d* adhésion et au
adaptations des traités. - Adhésioa aux coMMaeaetés
européennes da Royaune de Danemark, de lIrlande et da
Royaume- Um de Grande- Bretagne et d'iriande da Nord
(J O a* L 73 da 27 mars 1972. p. 79).

J1 367 L053I : Directive 67/531 (C.E.E.) da conseil da
25 jaiIVet 1967 visant rapphcanoa de la législation des Etats
Meabres, en matiere de bau taraux, aax agriculteus ressoms-
saat des aatres Etats membres (7 O. a» 190 da 10 aoèt 1967.
Pl 3X modifiée par :

- I 72 • : Acte relatif aax conditions d'adhésion et au
adaptatwa» des traités. - Adhésioa au mnmaiiaih
earopéeaaes da Royaume de Denemari. de rirlande et da
Royaame-L'm de Graade- Bretagne et d'Irlande da Nord
VO a* L 73 da 27 mats 1973. p. 10).

SX 3367 L 0532 : Directive 67/532 (C.E.E ) da conseil da
25 jadk* 1967 visant la liberté poar les agneakeatt resaoms-
saat d"aa Etat membre étabhs dans aa autre Etat awart d"ac
céder au coopératives (7 O. a* 190 da 10 ao4t 1967. p. 3X
mo&fiée par .

- 1 72 B : Acte relatif au conditions dadhéson et au
adaptaimn» des traités. - Adhésion au comamaaatés
«aropttnata Ai Royaume de Danemart de TIrlande et da
Royaume aai de Grande-Bretagne et d'iriande Ai Nord
VOL a* L. 73 da 27 mars 1972. p. M).

54. .367 L 654 (C-E-E.) da conseii da 24 octobre 1967 fixant
les modahtés de réalisation de la bberté d'établisement et de
la bbre prestation de services daas les activités aoa satanées de
la lylvicakure et de rexpkMtauoa forestière (JO. a* 263 da
30 octobre 1967. p. 6) modifiée par :

- 1 72 B : Acte relatif au conditions d'adhésion « au
adaptabona des traités. - Adhésioa au coaNaanaaaés
taropttnnn da Roysamr de Daarmirt. de rirlande et da
Rn;aaM« Uai de Graade- Bragae et d'iriande da Nord
(JO a* L 73 da 27 mars 1972, p. 10).

55. 36» L 0192 : Directive 6»/ 192 (CEE ) da conseil da
5 avnl I96S visant la liberté poar le* ag/iculteur» ressortissant
d'an Etat membre établis daas aa aatre Eut aenbre d'acceder
au diverses formes de crédit (JO. a*L93 da 17 avnl 1961,
p. 13). modifiée par :

- I 72 B : Acte relatif aax coaditioas <fadhésioa et au
adaptations des traités. - Adhésion aux coamsaaaates
earopéeaaci da Royaume de Danemark, de Tlrtande et da
Royaume-Lm de Grande- Bretagne et d' iriande da Nord
(JO. a* L73 da 27 man 1972. p. S0).

56. 361 L 0415 : Directive 6«/ l45 (CEE.) da conseil da
20 décembre 1961 vivant la liberté poar les agriculteurs ressor
tissant d'aa Etat membre établis daas aa aatre Etat membre
d'accéder aux diverses formes d'aide (J O. a* L 301 da
23 décembre 196t. p. 17).

57. 371 L 0011 : Directive 71 / 11 (C EE.) da conseil da
16 décembre 1970 fixant les modalités de réalisation de la
bberté d'ttablissemen daas les actvités aoa satanées annexes
de ragneakare et de rhorticakare (JO a* L S du II V-. -
vie* 1971. pu 24), modifiée par :

- I 72 B : Acte relatif aax conditions d*adhésioa et
adiptationi des traites. - Adhésion aux commua . jtes
earopéeaaes da Royaune de Danemark, de rirlande et Ai
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande da Nord
(J O n» L 73 da 27 mars 1972. p. 10).

K. Divers

I 315 D 0361 : Déosion l5'36» (CEE.) da conseil da
16 juillet 1915 coaceraaat la correspondance des qualifications
de formation professionnelle entre Euts mmbrt» des coams-
naatés caropéeanes (JO a» L 199 da 31 juillet I9S5. p. 36).

Actes dons les parties contractantes prennent acte
Les pâmes contractantes prennent acte de la teneur des actes

sutvants :

Daae manière générale
99. C/ll/74/p. | : Communicaton concernant les prenves,

déclarations et attestation» qui sont prtvaes daas les directives
arrêtées par le conseil avant le I " juia 1973 daas le domaine
de la bberté d'établissemnt et de la bbre prestation des ser
vices et qui ont trait A ChonoraCMlitè, l'absence de faillite, la
nature et la durée des activités professioaaellcs exercées daas
les pays de provenance (J O a* C SI da 13 juillet 1974. p. I ).

Ml 374 Y 0620(01 ) : Résolution da conseil du 6 juia 1974
comreraaat la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats
et aatres tares (JO. a* C. 94 da 20 août 1974. p I )

Système général
61. 3S9 L 0041 : Déclaration da conseil et de la commission

relative A la directive I9 / 4S ( C.E E ) da conseil da
21 décembre I9U relative A aa système général de recoanaa-
saace des dipliaKt denseignement superieur qui nacnoaatnt
des formatioas professionnelles d'une diree minimale de trois
aaa (JO a* L 19 da 24 janvier I9S9. p. 231

MédeQM

62. 375 X 0366 : Recommandation 75/366 (C.E E.) da
conseil da 16 jma 1975 concernant les ressortissants da graad-
dachc de Luxembourg porteurs d'aa éplte de awdeoa
déhvré daas aa pays tiers (JO a* L 167 da 30 jaia 1975.
P 20).

6X 375 X 0367 : Recommandation 75/367 (C E E.) da
coaicil da 16 jaia 1975 relativ* A la formatioa clinique da
aaédeoa (J O. n* L 167 du 30 juin 1975. p. 21 )

64. 375 Y 0701 (01 ) : Déclarations da conseil fanes A rocca
sion de radoption des textes concernant la bbette (Tétabhsse -
BKat et la bbre pmtatwa de services des attdeoas daas la
Conannaalé raropéeaae (JO. a* C. 146 da I* juillet 1975.
*

65. 3S6X 045S : RecoaMandatioa 14/451 (CE-L` 4a
coaitil da 15 septembre I9K coaceraaat les resaortmaats n
graad-dnché de Laxembourg porteurs d'aa dipUme «e
médecia générahue début daas aa Etat tiers (JO. a* L 2a*
da 19 npatmbre 1966, p 30V

M. 319X0601 : Recoawandaoon 19/601 (C LE) de la
mwarnini da • novembre 19*9 concernant la formatioa des
■ inoaath de santé ea Matière de cancer (7a a* L.346 da
h apiiMbn 1909. pi l >.
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Praticiens de Tan douire

«7. 37» Y (*24 (01) : Déclaration du Conseil relative i la
directive visant à la coordination des dispositions législatives,
réglementaires et admioimaiiw concernant les activaés de
praticien de Fut deataire (J.O. n* C. 202 da 24 août 1971,
«»- D-

Médecine vétérinaire

<t. 371 X 1029 : Recommandation 71/ 1029 (C.E.E.> da
Conseil du II dtwibw 1971 fonerrnant les ressortissants da
grand-duché de Uuabowi porteurs d'un dipiôme de vétéri
naire délivré dans u Eut tiers (J.O. L. 362 da
23 décembre 197t. p. 12).

f37iY 1223 (01) : Dédamions da Conseil relatives à la
directive visant à la reconnaissance mutuelle des diplinti, cer
tificats et autres titres de vétérinaire et comportant des Mesures
destinées à faciliter l'exercice effectif da droit d'établissement
et de libre prestation de services (J.O. a* C. 30S da
23 décembre 197t. p. I ).

Hharmacie

7t. 315 X 0435 : Recommandation 15/435 (C.E.E.) da
Conseil da 16 septembre 1913 concernant les ressortissants dagrand-duché de Luxembourg portent» d'an diplôme de phar
macien délivré dans an Etat tien {J.O. n* L 253 da 24 sep
tembre 1913. p. 45).

Architecture

71. 3t5X03tt : Recommandation I5/3S6 (C.E.E.) da
Conseil du 10 juin I9t5 concernant les porteurs d'un diplôme
da domaine de Tarchkecture délivré dans an pays tiers (J.O.
a* L. 223 da 21 aoât 1915. p. 2t).

Commerce de gros
72. 365 X 0077 : Recommandation 65/77 (C.LE.) de la

Commission aux Etats nuubm da 12 janvier 1963 relative aux
attestations concernant lexercice de la profession dans le pays
de provenance, prévues A l'artidc 4, paragraphe 2. de la direc
tive 64/222 (C.E.E.) (J.O. n* 24 da II février 1965. p. 413
à 465).

Industrie et artisanat

73. 365 X 0076 : Recommandation 65/76 (C.E.E.) de la
Commission aux Etats ntabm da 12 janvier I96S relative aux
attestations concernant lexercice de la profession dans le pays
de provenance, prévtes à larticle 4. paragraphe 2. de la direc
tive 64/427 (C.E.E.) du conseil {J.O. n* 24 du II février 1965.
p. 410 à 465).

74. 369X0174 : Recommandation 69 / 174 (C.E.E.) de la
Commission aax Etats nombres da 22 mai 1969 relative aax
attestations cowrernant lexercice de la profession dans le pays
de provenance, prévues à Fartde 3. paragraphe 2, de La direc
tive 6S/366 (C.E.E.) da conseil (J.O. a* L 146 du II juin 1969.
P- 4)■

ANNEXE VIII

DWMT (RÉTABLISSEMENT

Liste prévue à 1'artide 31
Imméfcttom

Lorsque les actes auxquels il est fait référence dans la pré
sente annexe contiennent des notions on font référence à des
procédures propres à l'ordre juridique communaataire, telles
que :

- les préambules ;
- les doQMtancs des ;
- les références aax territoires on aax langues de la Commu-

aaaté européenne ;
- les références aax droits et obligations réciproques des

Etais membres de la Commaasaté européenne, de leurs
entités puNiques, de leurs entreprises ou de leurs particu
liers. et

- les références aux procédures d'information et de notifica
tion.

le protocole I concernant les adaptations horizontales est
applicable, sauf disposition contraire de la présente annexe.

Aax fins de la présente aimcie et sans préjudice des dirpoti-
tio« du protocole I. le terme « Etat(s> membre(s) » figurant
dans les actes aatqueh 3 est fait référence ot réputé s'appli

quer. en plus des Etats couverts par les actes communautaires
en question, à lAutrche, A la Finlande, A l' Islande, au Liech
tenstein. à la Norvège, à la Suède et à la Suisse.

Actes mrrfueh i est fait référence
I. 361 X 1201 P 0032/62 : Prograaune général pour la sup

pression des restrictions i la libre prestation des services (J.O.
da 15 janvier 1962. p. 32 à 62).

Aax fins da présent accord, le prograaune général est adapté

a) Aa titre lit. premier alinéa, premier tiret, la référence A
Farticle 35 da traité de la Commaaauté économique euro
péenne est remplacée par une référence * l'aricle 32 de rac
cord de FEspace ècouomiqac earopéen :

b) Aa titre III. premier alinéa, deuxième tint, la référence à
1*article 36 du traité de la Commuaauté tcoaomiquc euro
péenne est remplacée par une référence è l'article 33 de rac
cord de rEspace économique earopéea ;

e) Aa titre III. premier alinéa, troisième tiret, la référence à
Tarticle 61 du traité de la Commaaauté économiqat euro
péenne est remplmée par une référence à rartide 3t de rac
cord de FEspace économique earopéea ;

é) Aa titre VI. premuer alinéa, la référence à Tartide 37.
paragraphe 3. du traité de la Commaaauté économique euro
péenne est remplacée par ane référence i Tartide 30 de rac
cord de l' Espace économique européen.

2. 361 X 1202 P 0036/62 : frngnmmr aénéral pour la sup
pression des restrictions 4 la liberté d*éubhmcmeat (J.O. n* 2
da 15 janvier 1962. p. 36 A 62).

Aa fias du présent accord, le programme général est adapté
comme suut :

m) Aa premier alinéa Ai titre K la pitautu phrase allant
jusqu'à « (_) ayant accédé i lindépendance après la miae en
vigueur du traité • a'est pas applicable

b) Le titre I* est complété par lalinéa suivant :
« Les références aux pays et territoires d'outre a*r s'enten

dent A la lumière des dispositions de Tartide 126 de Taccord
de l'Espace économique européen. • ;

e) Aa premier alinéa du ttre V. la référence A raride 37.
paragraphe 3. du traité de la Communauté écoaomiqae euro
péenne est remplacée par une référence A Tart 30 de rac
cord de TEspace économique européen ;

é) Au titre VII. la référence aax articles 92 et suivants du
traité de la Commaaaaté économique rurepérane est rer- •
placée par ane référence aax arides 61 et suivants de Taccoi }
de l'Espace économique européen.

3. 373 LOI4t : Directive 73/l4t/(C.E-E.) du conseil du
21 mai 1973 relative A la suppression des restrictions aa dépla
cement et au séjour des ressortissants des Etats mrmbrti A Iin
térieur de la Commaaauté en mubère d'établissement et de
prestations de serres (JO. n* L. 172 du 2t juin 1973. p. 14).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

é) A Tartide 4. paragraphe I". deuxième alinéa, les termes :
« carte de séjour de ressortrsaat d'an Etat ntnbw des coat-
munautés européennes » sont remplacés par les termti : « cane
de séjour » ;

b) L'article 10 a'est pus apphcaMe.
4. 375 L0034 : Directive 75/34 (C.E.E.) du coMed du

17 décembre 1974 relative aa droit des rriinrtiiminti d'an Etat
mtnbrt de demeurer sur le territoire d'un autre Etat mimlrt
anrés y avoir exercé ane activité non salariée (J.O. n* L 14 du
20 janvier 1973, p. 10).

5. 375L0035 : Directive 75/35 (CE.E.) du coweil du
17 décembre 1974 étendant le champ d'application de la direc
tive 64/221 (C.E.E.) pour la coordination des mriaras spéciales
aux étrangers en mubère de déplaceaent et de séjour justifiées
par des raisons d'ordre public, de sécurité publique et de santé
publique, aux truortmaars dan Etat membre qui exercent le
droit de demeurer sur le territoire d'un autre Etat aunbw
après y avoir exercé une activité non salariée (J-O. n* L. 14 du
20 janvier 1973. p. 14).

6. 390 L 0364 : Directive 90/364 (C-EE.) du coamed du
2t juin 1990 relative au droit de séjour (J.O. a* L 110 du
13 juillet 19901 P. 26).

Aax fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A Tartide 2. paragraphe 1«, premier alinéa, les termes :
m carte de séjour de ressortissan dun Eta mtmbrt de la Con-

termes : • carte de séjour n.
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7. 390 L 0365 : Directive 90/365 (CE.E.) du Conseil da
2> juin 1990 ielMm m droit de séjour des travaille»» salants
et mi «abrita ayant cessé Iw activité profcmionadlc (S.0.
a» L IM da 13 jaillet 19901 P- 2».

Au fas da préeaat accord, la directive e« adaptée m«f

A rarticle 2. paragraphs 1. ertmiir aliata. le* termes : -
« cane de séjour de wawtiaW d"aa Etat fbn de la Coa-
mwMé tcoaoaiqae earopéeaae » soat rfflarfs par les
mes : « cane de séjour ».
t. 390 L 0366 : Directive 90/366 (C-E.E.) da Conseil da

21 jaia 1990 relative aa droit de séjour des étudiants (J.O.
a* L IW da 13 juillet 1990; p. 30).

Aax Ras da préseat accord, la directive m adaptée coaune

A l'article 2. paragraphe I. rraiiéme alinéa, les termes :
« carte de séjoar de rieeottimsat d*aa Etat meatoe de la Coa-
maaaaté écoaomiqae earopéeaae » soat wmpliréi par les
iermss : « cane de séjour ».

9. Saas préjudice des articles 31 à 3S da prtseat accord et
des diipQflbow 4c li piéMMe mexe, rislndc pnl ooatitscf
à apptoquer les leetrictioae à rhiMissffat des ressortissants
étrangers et ielsarsie saas domicile légal ea lilaarr daas les

la date de «ignatar» da préseat accord.
M. Saas prtjs&e des articles 31 à 35 da présent accord et

des dspositioas de la prtirali saaerr, la Norvège peat conti-
aaer à appliquer les lestiictioas à rétehlimfmrat da icssortis-
Mflts pnôQVMt li p(de ov des wfttéy possédât
oa exploitant des aavires de pfcke, ea vigaeur i la date de
Mgnatare da préseat accord.

ANNEXE IX

SERVICES FINANCIERS

Liste prévae à rarticie 36, paragraphe 2
Lorsque les actes auxquels 3 est fait référence daas la prt-

procédures propres à Tordre jaridiqae communautaire. telles

- les prtaabaks ;

- les références aax territoires oa aax langue» de la Comma

- les rtftrencas aax droit» et nhligarioae réciproques des
Eats memtres de la Coauaaaaaté curopécaac. de lears
eatàts pabliqaes, de lem entreposes oa de le«r» paitica-
Kers, et.

- les références aax procédures d*infonnatioa et de notifica
tion.

le protocole I concemol les idipUbois ni
applicable, saaf dispositioa contraire de la prtseate annexe.

Aax fias da prluat accord, le paragraphe 7 da protocole I
s'applique à l'échange d'informations eatre les aatontés compé
tentes des Etats miabws de la rn–aaaaté préva daas les
actes aaïqueh i est fait référeace daas la pHitnit aaaexe

Aatt atrfurfi i est Jmk ilféiwnet
L - Assurance

i) Amurance noa-vie :
L 364 L 0225 : Directive *4/225 (C.E.E.) da Conseil da

25 février 1964 vinat à supprimer ea aubère de tésiearsace et
de réumessiua les icstrictioas à la Kkené d'établissement et à
la Kbc prestation de services (J.O a* 56 da 4 avril (964,
pu S7S/64).

Aax fias da préseat accord, la directive est adaptée roaaie

L'artice 3 a'est paa applicable
2. 373 L 0239 : Première directive 73/239 (C.E.E.) da

Coas«il da 24 jaillct 1973 portaat coordination des dispositioa
décrasseraaoè directe aatre qae rassaraacc sar la

vie, et soa exercice (J.O. a* L 22> Ai 16 aoét 1973, p. 3X
mofféepar :

- 376 L 0590 : Directive 76/5W (C.E.E.) da Coaieil da
29 juia 1976 (J.O. a» L. IW da 13 jaillct 1976. pi 13);

- 3B4L6641 : Directive S4/64I (C.E.E.) du conseil du
10 décembre 1984 mtodifiant, ea ce qui concerne notam
ment rassistance touristique. la première directive 73/239
(C.E.E.) portant coordiaatioa des dispositioos législatives,
réglementaires et admiaimatim concernant l'accès à l'ac 
tivité de Fassunnce directe autre que l'assurance sur la
vie. et son exercice (JO. a* L. 339 da 27 décembre I9S4.
P- 21 ):

- 3T7LC343 : Directive 17/343 (C.E.E.) du conseil du
22 juin I9V7 modifiant. ea ce qui concerne l'assurance-
crédit et rsisarsafe-cautioa. la première directive 73/239
(C.E.E.) (J.O. a* L IS5 da 4 jaillet I9t7, p. 72) ;

- 307 L 0344 : Directive 17/344 (C.E.E.) da conseil du
22 juia 1917 portant coordination des dispositions législa
tives. réglementaires et administratives concernant
Casserance-protection juridique (J.O. a* L 115 da
4 juillet 1917, p. 77) :

- 3M L03S7 : Deuxième directive M/357 (C.E.E.) du conseil
du 22 juia 19M portaat coordination des dispositions
législatives, réglementaires et administratives concernant
fassurance directe autre que lassurnce sur la vie. fixant
les disposition» destinée» à faciliter fexercice effectif de la
bbre prestation de service et bmvIifiant la directive 73/329
(C.E.E.) (J.O. a* L 172 da 4 juillet I9U, p. I ) ;

- 390L061S : Directive 90/611 (C.E.E.) du conseil da
5 novembre 1990 modifiant, en ce qui concerne plus parti
culièrement rassurance de la responsabilité civile résultant
de la circulation des véhicules automoteurs, les direc
tives 73/239 (C.E.E.) et M/357 (C.E.E.), qui portent coor
dination des dispositions législatives. réglementaires et
administratives concernant l'assurance directe autre que
l'assurance sur la vie (J.O: a* L 330 du 29 aovembre 1990.
P- 44).

Aax fias da présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

*) L'article 4 est complété par le texte suivant :
fi Ea Islande :
Hfatryggiagar Reykjavikatborgar ;
ViAlagatrygging Islaads
g) Ea Suisse :
Aargaa : Aargauisches Venicherangiaiat Aaraa ;
Appeazeil Aasser-Rhodea : Brand- and Elcasentanchaden-vemchenuig AppenzeU AX, Herisaa ;
Basel-Land : Basellaadschafllicle Gebludeversichering.

Liestal ;
Basd-Stadt : Cebludcvenicherung des Kaatons Basd-Stadt.

Basd ;
Bera/Berae : Gebâudeversicherung des Kaatons Bern,

Bera/ Assurance iauaobilière da canton de Berne. Berne :
Fribourg/ Freiburg : Etablimment cantonal d'assurance des

bitiments du canton de Friboarg. Fribourg/ Kantonale Gebiu-
deverachcningsanstalt Freibarg. Frburg ;

Glarus : I antonale Sacbversidienuig Glarus, Clara» ;
Graa/bAadem/Grgiooi/G : Gebiudeverùchcrungsans-

tak des Kantons GraubOaden. Chur/ lstMuto d'assicurazionc
fabbricati dd cantone dd Grigiooi. Cotra/ Institut dil caatua
Grischun per assicuranza» da baghetgt, Caera ;

Jura : Assurance imuaobilière de la République et canton du
Jura, Saigaelégicr :

Lazera : Gebludcvcnicheraag des Kaatons Luxera. Lazera ;
Neachitd : Etsblisstmcnt cantonal d'assurance imaobdière

contre rincendie. Ncuchttd ;
Nidwalden : Nidwaldaer Sachvcnichcrwag, Stans :
SchafThausea : Gcbtudcvenichenuig des Kantons Schaff-

haasea. Scha/Thausea ;
Solothura : Solothuraische Gebâudeversichening. Solothurn ;
St. Gallea : Gebludeversicheraagsaastalt des Kaatons

Sl Galles. Se Gallea :
Tkargaa : Gebladevcnicberuag des Kaatons Thurgau.

Fraaenled
Vaud : Etablissea•nt d'assurance contre Fiacendie et le» élé

ments naturels du canton de Vaud. Lausaanc ;
Zag : GcMudcvcrsicfccniag des Kantons Zug. Zug ;
Zfrch : Gebaudeversidwrung des Kaatons ZOrich. ZArich.
b) L'article I est complété par le texte suivant :
Ea ce qui concerne rAutriche :
Akbengesdlschaft. Venicherungsverein auf Gegenseitigkeit.
Es ce qui conccnie li FnUwk :
Iffiialinea Vakaatasyhctid/Om»eii digt Fflrstkhngsbolag.

VakaatatosakeyhtiO/FftsIkriagsaktiebolag. Vakaatasyk-
distys/FOnakriagsfBreaiag.
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En ce qui concerne lIslande :
HlutafHsg. Ctpkvnl IUa(.
Ea ce qui concerne le Lieciirnstrin :
Ahiwindhcliift. Genossenschaft.
En ce qui concerne la Norvège :
Aksjeselskape, Gjmsidigf sdskaper.
Ea ce qui concerne la Suède :
Fôrslkringsakticbolag. Omsesidiga fflnlkringsbolag. Unders-

todsf&reningar.
Ea ce qui concene la Suisse :
Aktiengesellschaft, Sociéti anonyme, Societi anonima.

Genossenschaft. Société coopérative, Societi coopérative.
c) L'artide 29 n'est pas applicable.
Les disposition* suivantes sont applicables :
Chaque partie contractante peut, dans des accords conclus

avec un ou plusieurs pays tiers, convenir de l'application de
dispositions différentes de celtes prévues aux articles 23 i 21
de la directive, à la condition que ses assurés bénéficient d'une
protection adéquate et équivalente. Les parties contractantes
s'informent et se consultent avant de coodurc de tels accords.
Les parties contractantes n'appliquent pas au* succursales
d'entreprises d'assurance ayant leur siège en dehors du terri
toire des parties contrariantes des dispositions comportant ua
traitement plus favorable que celui accordé à des succursales
d'entreprises d'assurance ayant leur siéfe sur le territoire des
parties contractantes ;

à) Les articles 30. 31. 32 et 34 ne sont pas applicables ;
Les dispositions suivantes sont applicables :
Les entreprises d'assurance non-vie qui seront indiquées

séparément par la Finlande. l'Islande et la Norvège sont
exemptées des dispositions des articles 16 et 17. Les autorités
de surveillance compétentes exigent que ces entreprises rem
plissent les conditions énoncées dans ces articles pour le
l« janvier 1993. Avant cette date, le comité mixte de lEspace
économique européen examine la situation financière des entre
prises qui ne remplissent pas encore les conditions et sdrewi
des recommandations appropriées. Aussi longtemps qu'une
entreprise d'assurance ne satisfait pas aux conditions des
articles 16 et 17. elle ne peut pas ouvrir de succursale ou
fournir des services sur le territoire d'une autre partie contrac
tante Les entreprises qui souhaitent étendre leurs activités au
sens de l'article t. paragraphe 2. ou de l'article 10 ne peuvent
le faire qu'à la condition de se conformer immédiatement aux
dispositions de la directive ;

e) Ea ce qui concerne les relations avec des cntieprises d'as
surance de pays tiers visées à larticle 29 ter (voir art. 4 de la
directive du conseil 90/611 (C.E.E), les dispositions suivantes
sont applicables :

1 . Afin de parvenir à ane convergence mssiwum dans l'ap 
plication du régime concernant les entreprises d'assurance des
pays tiers, les parties contractantes échangent les informations
visées à l'arti 29 Mr. paragraphes 1 et S. et engagent des
consultations concernant les éléments visés A rarticle 29 ter,
paragraphes 2. 3 et 4. dans le cadre du comité mixte de
l'Espace économique européen et selon des procédures particu
lières qui sont arrêtées par les parties contractantes.

2. L'agrément accordé par les autorités compétentes d'une
partie contractante à des entreprises d'assurance qui sont des
filiales directes ou indirectes d'entreprises mères relevant du
droit d'un pays tiers est valable, conformément aux dispwsi-
tions de la directive, sur le territoire de toutes les parties
contractantes . Toutefois :

m) Lorsqu'un pays tiers impose des restrictions quantitatives
à l'établissement d'entreprises d'assurance d'un Etat de l'Asso 
ciation européenne de libre échange ou impose à ces entre
prises des restrictions qu'il n'impose pas à des entreprises d'as
surance des Etats awmbres de la Communauté européenne,
l'agrément accordé par les autorités compétentes de la Commu
nauté à des entrepiucs d'assurance qui sont des filiales directes
ou indirectes d'entreprises aMtes relevant du droit de ce pays
tiers a'est valable que dans la Communauté, sauf si l'Etat de
l'Association européenne de libre échange en décide autrement
pour son propre territoire ;

b) Lorsque la Communauté décide de limiter on de sus
pendre des décisions concernant l'agrément d'entreprises d'as
surance qui sont des filiales directes ou indirectes d'entreprises
mères relevant du droit d'un pays tiers, l'agrément accordé par
faatorité compétente d*ka Etat de l'Association européenne de
libre échange à ces entreprises d'assurance n'est valable que
sur son territoire, sauf si une autre partie contractante en
décide autrement pour son propre territoire ;

e) Les limitations on latprmioai visées aax pointe

« et A ne peuvent être appliquées aux entreprises d'assurance
ou à leurs filiales qui ont déjà reçu l'agrément sur le territoire
d'une partie contractante.

3. Lorsque la Communauté négocie avec un pays tien, sur la
base de l'article 29 ter, paragraphes 3 et 4. en vue d'obtenir aa
traitement national et un accès effectif au marché pour ses
entreprises d'assurance, elle veille t obtenir des conditions
équivalentes pour les entreprises d'assurance des Etats de l'As 
sociation européenne de libre échange.

3. 373 L 240 : Directive 73/240 (C.EE.) du conseil du
24 juillet 1973 visant à supprimer, en matière d'assurance
directe autre que l'assurance sur la vie. les restrictions à la
Lberté d'établissement (J.O. n* L22S du 16 aoOt 1973. p. 20).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

Les articles 1", 2 et 5 ne sont pas applicables.
4. 371 L 0473 : Directive 71/473 (C.E.E.) du conseil du

30 mai 1971 portant coordination des dispositions législatives,
réglementaires et administratives en matière de coassurance
communautaire (J.O. a» L. 151 du 7 juia 1971. p. 23).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'article 9 a'est pas applicable.
5. 3*4 L 0641 : Directive 14/641 (C.E.E.) du conseil du

10 décembre I9S4 modifiant, en ce qui concerne aotaaumnt
l'assistance touristique, la première directive 73/239 (C.E.E.)
portant coordination des dispositions législatives, réglsmen
taires et adminiitratives concernant l'accès à l'activité de lassu-
rance directe autre que l'assurance sur la vie et son exercice
(J.O. a* L 339 du 27 décembre 19M. p. 21 ).

6. 317 L0344 : Directive 17/344 (C.E.E) du conseil du
22 juin I9t7 portant coordination des dispositions législatives,
réglementaires et administratives concernant l'assurance protec
tion juridique (J.O: n* L. 115 du 4 juillet 1917, p. 77).

7. 311 L 0357 . Deuxième directive U/357 (C.E.E.) du
conseil du 22 juin I9tt portant coordination des dispositions
législatives» féglesestAifes cl idniMtntivci coMCfiMl l*itn-
rance directe autre que rassurance sur la vie, fixant les disposi
tions destinées à faciliter rexercice effectif de la libre presta
tion de service et saodifiant la directive 73/239 (CEE.) (J.O.
n» L 172 du 4 juillet I9U. p. IX modifiée par :

- 390 L 0611 : Directive 90/611 (C.E.E.) du conseil du
• novembre 1990 modifiant, en ce qui concerne plus parti
culièrement rassurance de la responsabilité civile résultant
de U omlatkMi do véhicules SMtwofnin. les directives
73/239 (CE.E) et 11/357 (C.EE.) qui portent roordina-
tion des dispositions législatives, réglementares et adminis
tratives concernant l'assurance directe autre que l'assu
rance sur te vie (J.O. n* L 330 du 29 novembre 1990,
P- 44)

ii) Assurance automobile
S- 372 L 0166 : Directive 72/ 166 (CEE.) du conseil du

24 avril 1972 concernant le rapprochement dits législations des
Etats membres à rassurance de la responsabilité avite résutant
de la circulation de véhicules automoteurs, et au contrôle de
lobligation d'assurer cette responsabilité (JO. n* L 103 du
2 mai 1972. p. IX modifiée par :

- 372 L 0430 : Directive 72/430 (CEE) du conseil du
19 décembre 1972 (J.O. W L 291 du 2S décembre 1972,
p. 162 :

- 3*4 L 0005 : Deuxième directive M/5 (CEE) du consei
du 30 décemrwe 1913 concernant le rpprocheasenl des
législations des Etats membres relatives A I assurance de la
responsabilité civile résultant de la circulation des véhi
cules automoteurs (J.O. n* L. I du 1 1 janvier 1914, p. 17) ;

- 390 L 0232 : Troisième directive 90/232 (C.EE) du conseil
du 14 ami 1990 concernant le rapprochement des législa
tions des Etats membres relatives A rassurance de la res
ponsabilité civile résultan de la circulation des véhicules
automoteurs (J.O. a* 1_ 129 du 19 mai 1990, p. 33) ;

- 391 D0323 : Décision de U commmiou da 30 mai 1991
relative A l'application de la directive 72/166 (CEE) da
conseil (J.O. n* L 177 du 5 juillet 1991. p. 25).

9. 3*4 L 0005 : Deuxième directive M/S (C.EE.) du coneed
du 30 décembre 1913 concernant le rapprnrhrmsnt das législa
tions des Etats ntabwi relatives A Fassurance de la responsa
bilité civile résultant de la circulation des véhicules suSo-
leurs (J.O. n* L t du II jnnvier 1914, p. 17). aMdifiée par :
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- 990 L 0232 : Troisième «naïve 90/232 (C.E.E.) du conseil
4a 14 mî 1990 wcfwwl I* rapprochement de* législa-
tioae da Etats fbwi relatives à rassaraace de la rcs-
poassbilité civile résultant de la circalatioa de* véhicules
satomotear» {J.O. a* L. 129 da 19 mai 1990. p. 33).

M. 390 L 0232 : Troisième directive 90/232 (C.E.E.) de
co–eil da 14 ad 1990 coaœrasat le rapprochement des légis
lations des Etats membres relatives à l'assurance de la respon-
tabûilé civile féevltâft 4e lt 4et vèhicskt sttomo*
tean (J.O. a* L 129 da 19 mai 19901 p. 33).

m) Assurance-vie
11. 379 L 0267 : Première directive 79/267 (C.E.E.) da

coaseil da 5 mais 1979 portant coordination des dispositions

à racthrité de r–earince directe sar la vie, et soa exercice
(J.O. a* L. 63 da 13 mars 1979. p. IX modifiée par :

- 390 L 0619 : Deuxième directive 90/619 (CE.E.) da conseil
da S aovembre 1990 portant coordination des dispositions
législatives, réglrmrmsins (t admiwiMiatives concernant
Tassareace directe sar la vie, fixant les dispositions des
tinées à faciliter l'exercice effectif de la libre prestation de
services et modifiant la directive 79/267 (C.E.E.) (J.O.
a* L 330 da 29 novembre 1990. p. 50).

Aux fias da prfunt accord, la directive est adaptée comme
sait :

m) L'article 4 est complété par le texte saivant :
La préeenri directive ae concerne pas les activités ea matière

de retraite des euuipiis» 4assaraac»-retraitc prescrites par
rEmptoyees's Pension» Act (TEL) et aatres disposiions législa
tives coaaexes 4e la Finlande Toutefois, les aatorités finlaa-
daises montai 4e ma tovs les rtnor*
tisuirts et société» det parties contracueces à exercer,
conforméaMat à la légalaroa fnlandaise, les activités visées i
rarticle l« qui sont Mes à cette exemption, que ce soit :

- ea détenant la propriété 4*aae entreprise oa d'an groape
d'assaraace existant oa ea y détenant 4es participations ;

- oa ea créant de nouvelles entreprises oa de nouveaax
groupes 4*assaraace oa ea y détenant des partiàpetioes, y
compris les catrtprisii d'amarante letraite ;

b) L'artide t, paragraphe I. soas a, est complété par le texte
suivaat :

Ea ce qui concerae rAatriche :
AktHngicllirhsf Venichenugsvere aaf Gcgeasehigkeit r
Ea ce qai concerae la Fialaade :
Kestialinéa VakaatasyhtiA/Omsesidigt Ffrslkringsbolag.

Vakuetasosakeyhtia/FOstkringsaktiebolag. Vakuutusyh-
dtstys/FflrstkrunipfBreaiag ;

Ea ce qui concerae rislaade :
HlatafUag. Cagstvaat fMag ;
Ea ce qai concerae le Liechtenstein :
iti!n|inn»*«s Gcaosaeaschaft, Stiftuag ;
Ea ce qui concerae la Norvège :
Aksjesetskaper, Gjeasidige Selskaper ;
Ea ce qui conteeme la Saède :

Hwttwqahirtolai, Omaesidiga Fârstkringsboiag. Underv
Ea ce qui concerae la Saisse :
Aktieagesellschaft/ Société anonyme/SocicU aaonima,

Ceaosaeaeckaft/Société coopérative/Société coopérative. Stif-
lHg/Foe4tM/FM4iii08e »

e) L'artkle_l3 jMrh 5 et les articles 33. 34. 33 et 36 ae
Les dispositions saiveates sont applicables :
Las entremises 4*assaraac vie qai seront indiquée! séparé-

meat par l'Islaade soat exemptées 4es dispositions 4es
artides II. 19 et 20. Les aatorités 4e sarveillaaoe compétentes

4ans ces artides poar le I" janvier 1993. Avaat cette date, le
comrté mixte 4e l'Espace icoagariqat earopéea examiae la
sitastioa fiaaaciére ose eatreprises qui ae rrmplisemt pas
enteoNe lee et adfreeeee fee
priées. Aassi loagMps aa*aae entremise 4*assaraace ae satisfait pas aax rnadHioas des artides il. 19 et 20, elle ae peut
pas oavrir de «accanale oa foarair 4es services sar le territoire

Les eatreprises qai soaImitent étendre lean activités aa sens
4e Partide I, paragraphe 2. oa 4e Taitide 10 ae peuveat le
faire qnà la coadinon 4a se conformei immliieiiwrni aax
4hpesitioas 4e la 4ircdve ;

é) L'artide 32 n'est pas applicable ;
Les dispositions suivantes sont applicables :
Chaque partie contractante peut, dans des accords coadus

avec aa ou plusieurs pays tien, convenir de 1'appiicatioa de
dispositions différentes de celles prévues aax articles 27 à 31
de la directive, à la condition que ses assurés bénéficient d'une
protection adéquate ét équivente. Les parties contractames
s'informent et se consultent avant de conclure de tels accords.

Les parties contractantes n'appliquent pas aux succursales
d'entreprises d'assurance ayant leur siège en dehors du terri
toire des parties contractantes des dispositions comportant ea
traitement plus favorable que celui accordé à des succursales
d'entreprises d'assurance ayant leur siège sur le territoire des
parties contractantes ;

e) En ce qui concerne les relations avec des entreprises d'as
surance de pays tiers visées à l'artide 32 1er (voir art. 9 de la
directive 90/619 (C.E.E.) du conseil), les dispositions suivantes
sont applicables :

1 . Afin de parvenir à une convergence maximum dans l*ap-
plication du régime concernant les entreprises d'assurance des
pays tiers, les parties contractantes échangent les informations
visées à l'artide 32 ur. paragraphes 1 et 3, et engageai des
consultations concernant les éléments visés à l'artide 32 ter.
paragraphes 2, 3 et 4, dans le cadre da comité mixte de l'Es
pace économique européen et selon des procédures particu
lières qui sont arrêtées par les parties contractantes

2. L'agrément accordé par les autorités compétentes d'une
partie contractante à da entreprises d'assurance qai soat des
filiales directes oa indirectes d'entreprises stères relevant da
droit d'an pays tiers est valable, conformémen aax disposi
tions de la présente directive, sur le territoire de toutes les
parties contractantes. Toutefois :

m) Lorsqu'au pays tiers impose des restrictions quantitatives
à rétablissement d'entreprises d'assurance d'an Etat de l'Asso 
ciation européenne de libre échange ou impose à ces catre-
priscs des restrictions qu'il a'impose pas à des eatreprises d'as 
surance des Etats membres de la Coaumaaaaté earopéeaae,
l'agrément accordé par les aatorités compétentes de la -
aauté à des entreprises d'assaraace qui sont des filiales directes
oa indirectes d'entreprises mères relevant da droit de ce pays
tiers n'est valable que dans la Communauté, sauf si l'Etat de
rAssociation européenne de libre échange ea décide autrement
pour son propre territoire :

b) Lorsque la Communauté décide de limiter oa de sus
pendre des décisions concernant l'agréaien d'entreprises d'as-
sarance qui sont des filiales directes oa indirectes d'entreprises
mires relevant da droit d'an pays tiert, lagrément accordé par
l'autorité compétente d'aa Etat de lAssociation earopéeaae de
libre échange à ces entreprises d'assarance n'est valable qae
sur son territoire, sauf si aae autre partie contractante ea
décide autrement pour soa propre territoire ;

t i Les limitations oa suspensions visées aax points m) et b)
ne peuveat être appliquées aux entreprises d'assaraace oa à
leurs filiales qai ont déjà reçu l'agrément sar le territoire daae
partie contractante.

3. Lorsque la Comuaaaaaté négocie avec aa pays tiers sar la
base de l'article 32 ter. paragraphes 3 et 4, ea vac d'obtenir aa
traitement national et aa accès effectif aa atarché pour ses
entreprises d'assurance, elle veille à obtenir des condîtioas
équivalentes pour les entreprises d'assurance des Etats de lAs
sociation européenne de libre échange ;
f) à Partide 13. paragraphe 3. il y a lica de remplacer les

termes « aa moment de la notification de la présente direc
tive » par « aa momcnt de la signatare de raccord Espace éco
nomique européen ».

12. 390 L 0619 : Deuxième directive 90/619 (C.E.E.) da
conseil da I novembre 1990 portant coordination des disposi-

législatives» iffji nu imirn et rrmriieewl
rassaraace directe sur la vie. fixant les dispositions destinées à
faciliter l'exercice effectif de la libre prestation de services et
modifiant la directive 79/267 (C.E.E.) (J.O. a* L 330 du
29 novembre 1990. p. 50).

Aax fins du présent accord, la directive est adaptée mmne
suit :

Article 9 : voir adaptation (e) de la directive 79/267 (C.E.E.)
du coaseiL

h) Autres domaines

13. 377 L 0092 : Directive 77-92 (C.E.E.) da conseil da
13 décembre 1976 relative i des awsures 4c»tiaéei à faciliter
Pexercice effectif 4e la liberté d'établissemen et 4e la libre
prestation de services poar les activités 4*ageat et 4e courtier
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d'assurance (ex-groupe 630 C.I.T.I.) cl comportant notamment
des mesure* transitoires pour ces activités (J.O. n* L 26 da
31 janvier 1977, p. U).

Au fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

m) A l'article 2, le paragraphe 2, sous a, est complété par le
texte suivant :

« En Autriche :
« Vcnkhenngsmakler, Rflckvenichemngsinakler ;
« En Finlande :
« VakuutuksenvUittljl/FOnlkrngsmlklare ;
« En Islande :
« Vâtryggingamifilari ;
« An Liechtenstein :
« Vcrsichenwgsmakler ;
« En Norvège :
« Fonikrintezcfler ;
« En Suéde :
« FOrsIkrinpmlklare ;
« En Suisse :
« Versicherungsmakler, courtier en assurances, mediatore

d'assicurazione, broker » ;

b) A l'article 2, te paragraphe 2, sous b. est complété par le
teste suivant :

« En Autriche :
« Versicherngsvertieter ;
« En Finlande :
« Vakuutusasiamies/FOrrkrngtombud ;
« En Islande :
« Vitryggingaumbodsmafiur ;
« Au Liechtenstein :
« Venkherungs-Gcncragnt Venichenngsagcnt, Verûche-

rantsinspektor :
« En Norvège :
• Assurand0r, agent ;
« En Suède :
« FOrslkringsombud ;
« En Suisse :
« Versicherungs-Generalagent, agent général d'assurance,

agente generale d'assicurazione, Venicherungsagent, agent d'as 
surance, agence d'assicurazione, Versicherungiinspetaor. inspec
teur d'assurance, ispettore d'assicurazione » ;

c) A l'article 2. le paragraphe 2, sous c, est complété par le
texte suivant :

« En Islande :
« VfttfyggingasOlumaSor ;
« En Norvège :
« Uderagent ».

IL - Banques et autres étahliMtmmls de crédit
i) Coordination des dispositions concernant la liberté d'établis

sement et la libre prestation des services
14. 373 L 0113 : Directive 73/ 113 (C.E.E.) du conseil du

28 juin 1973 concernant la suppessio des restrictions à la
liberté d'établissement et à la libre prestation de services en
matière d'activités non salariées des banques et autres établisse
ments financiers (J.O. »• L 194 du I* juillet 1973, p. IX modi
fiée par le JommJ offiàti n* L 320 du 21 novembre 1973 et le
Jommml effiâti n» L 17 du 22 janvier 1974, p. 22.

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée rnmmt
suit :

m) Les articles I», 2. 3 et 6 de la directive ne sont pat
applicables ;

b) A l'article S, paragraphes I et 3, de la directive, il y a lien
de remplacer « à l'article 2 » par « à rannexe II, sauf la caté
gorie 4 ».

15. 377 L 0710 : Première directive 77/710 (C.E.E.) du
conseil du 12 décembre 1977 visant à la coordination des dis
positions législatives, ralrmrmiini et administrât!»»* conccr-
nant raccès * l'activité des établira menti de crédit et son exer
cice (J.O. a* L 322 du 17 décembre 1977, pi 30). ainsi modifiée
par :

- 386 L 0324 : Directive 86'524 (C.EE.) du conseil du
27 octobre 1986 modifiant la directive 77/7S0 (C.E.E.) en
ce qui concerne la liste des exclusions permanentes de cer
tains établissements de crédit (J.O. n* L. 309 du
4 novembre 1986, p. 15) ;

- 389 L 0646 : Deuxième directive S9/646 (C.E.E.) du conseil
du 15 décembre 1989 visant à la coordination des disposi
tions législatives, réglementaires et administratives concer
nant Paccès à l'acti des établissements de crédit et son
exercice et modifiant la directive 77/780 (C.E.E.) (J.O.
n* L 386 du 30 décembre 1989. p. I ).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

m) L'article 2, paragraphes 6 et 6, lartice 3. paragraphe 3,
sous * à 4. l'article 9, paragraphe 2 et 3, et l'article 10 de la
directive ne sont pas applicables ;

b) L'article 2. paragraphe 2, est complété par le texte sui
vant :

- « en Autriche, des entreprises reconnues comme associa
tions d'épargne-logement ;

- « en Islande, des « Byggingarsjodir rikisins » ;
- « au Liechtenstein, de la « Liechtensteinische Landes

bank » ;
- « en Suède, des Svenska skeppshypotekskassan » ;
c) L'Islande met en œuvre les dispositions de la directive

pour le I" janvier 1993.
M. 389 L 0646 : Deuxième directive 89/646 (C.E.E.) du

conseil du 15 décembre 1989 visant à la coordination des dis
positions législatives, réglementaires et administratives concer
nant l'accès à Factivité des établissements de crédit et son exer
cice, et modifiant la directive 77/780 (C.E.E.) (J.O. n* L 386
du 30 décembre 1989. p. I ).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

a) En ce qui concerne les relations avec des établissements
de crédit de pays tien visées aux articles 8 et 9 de la directive,
les dispositions suivantes sont applicables :

1 . Afin de parvenir à une convergence maximum dans rap
plication du régime concernant les établissements de crédit des
pays tien, les parties contractantes échangent les informations
visées à l'article 9. paragraphes I et 3, et engagent des consul
tations concernant les éléments visés à l'article 9. pan-
graphes 2, 3 et 4, dans le cadre du comité mixte de lEspace
économique européen et selon des procédures particulières qui
sont arrêtées par les parties contractantes :

2. L'agrément accordé par les autorités compétentes d'une
partie contractante i des établi»* ments de crédit qui sont des
filiales directes ou indirectes d'entreprises mères relevant du
droit d'un pays tien est valable, conformément aux disposi
tions de la présente directive, sur le territoire de toutes les
parties contractantes. Toutefois :

m) Lorsqu'un pays tien impose des restrictions quantitatives A
l'installation d'établissement» de crédit dans un Etat de IAsso
ciation ruropéennne de libre échange ou impose à ces établis
sements des restrictions qu'il n'impose pas à des tubliistmnu
de crédit des Etats micinbies de la Communauté européenne,
l'agrément accordé par les autorités compétentes de la Commu
nauté à des établissements de crédit qui sont des filiales
directes ou indirectes d'entreprises mères relevant du droit de
ce pays tien n'est valable que dans la Communauté, sauf si
l'Etat de rAssociation curopéennne de libre échange en décide
autrement pour son propre territoire ;

b) Lorsque la Communauté décide de limiter ou de sus
pendre des décisions concernant lagrément d'établissements de
crédit qui sont des filiales directes ou indirectes d'entreprses
mères relevant du droit d'un pays ten, l'agrément accordé par
l'autorité compétente d'un Etat de l'Association curopéennne
de Ure échange à ces établissements de crédit n'est valable
oue sur son territoire, sauf si une autre partie contractante en
décide autrement pour son propre territoire ;

c) Les limitations ou suspensions visees aux points m H bat
peuvent être appliquées aux établissements de crédits on à

filiales qui ont déjà reçu l'agrément sur le territoire d'une
partie contractante.

3. Lorsque la Communauté négocie avec un pays tien sur la
base de l'article 9, paragraphes 3 et 4, en vue d'obtenir un
traitemen national et un accès effectif au marché pour ses éta
blissements de crédit, elle veille à obtenir des conditions équi
valentes pour les établissements de crédit des Etats de I*Amo-
ciation européennne de libre échange ;
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k) A l'article 10. paragraphe 2, il y a lieu de remplacer « au
moment de la mise en application de la présente directive »
par « au moment de l'entrée en vigueur de l'accord Espace
économique européen » et « la date de notification de la pré
sente directive » par « la date de signature de l'accord Associa
tion européennne de libre échange ;

e) L'Islande applique les dispositions de la directive pour le
l" janvier 1995. Pendant la période de transition, elle recon
naît, conformément aux dispositions de la directive, les agré-
rcnts accordés à des établissements de crédit par les autorités
compétentes des autres parties contractantes. Les agréments
accordés à des établissements de crédit par les autorités compé
tentes islandaises ne sont pas valable à l'échelle de l'Espace
économique européen avant la pleine application de la direc
tive.

ii) Conditions et régies prudentielles
17. 3S9L0299 : Directive 89/299 (C.E.E.) du conseil du

17 avril concernant les fonds propres des établissements de
crédit (J.O. a* L 124 du 5 mai 1989, p. 16).

lt. 389 L 0647 : Directive 89/647 (C.E E.) du conseil du
Il décembre 1989 relative à un ratio de solvabilité des établis
sements de crédit (J.O. n* L 386 du 30 décembre 1989, p. 14).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

m) Les prêts intégralement garantis par des actions dans des
sociétés de logement résidentiel de Finlande, exploitées confor
mément à la loi finlandaise de 1991 sur les sociétés de loge
ment on d'une législation ultérieure équivalente, sont affectés
de la même pondération que celle appliquée aux hypothèques
se rapportant à des logements conformément aux régles
énoncées à l'aitide 6, paragraphe 1 . sous e, point I. de la
directive ;

b) L'article II . paragraphe 4, s'applique également à l'Au
triche et à lIslande ;

e) L'Autriche et la Finlande mettent en place, pour le
1" janvier 1993 un système permettant d'identifier les établisse
ments de crédit qui ne sont pas en mesure de remplir la condi
tion prévue à l'article 10, paragraphe I , de la directive. Pour
chacun de ces établissements de crédit, les autorités compé
tentes prennent les mesures appropriées pour que le ratio de
solvabilité de k p. 100 soit atteint le plus tôt possible, et en
tout cas pour le I" janvier 1995. En attendant que les établisse
ments de crédit en question atteignent le ratio de solvabilité de
• p. 100, les autorités compétentes d'Autriche et de Finlande
considèrent, en relation avec l'article 19, paragraphe 3. de la
directive 89/646 (C.E.E.) du conseil, la situation financière de
cet établissements de crédit comme inadéquate.

19. 391 L.003I : Directive 91-31 (C.E.E.) de la commission
du 19 décembre 1990 portant adaptation de la définition tech
nique des « banques multilatérales de développement » figurant
dans la directive 89/ 647 ( C.E.E. ) du conseil du
Il décembre 1989 relative à un ratio de solvabilité des établis
sements de crédit (J.O. n* L. 17 du 23 janvier 1991 . p. 20).

iii) Surveillance et comptes
30. 383 L 0350 : Directive 83/350 (C.E.E.) du conseil du

13 juin 1983 relative à la surveillance des établissements de
crédit sur une base consolidée (J.O. n* L. 193 du
18 juillet 1983. p. 18).

21. 386 L 0635 : Directive 86/635 (C.E.E.) du conseil du
I décembre 1986 concernant les comptes annuels et les
comptes consolidés des banques et autres établissements finan
ciers (J.O. n* L 372 du 31 décembre 1986, p. I ).

Au fins du piisent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'Autriche, la Norvège et la Suéde appliquent les disposi
tions de la directive pour le I» janvier 1995 et le Liechtenstein
et la Suisse, pour le I" janvier 1996. Pendant les périodes de
transiâoo. il y a reconnaissance mutuelle des comptes annuels
publiés par les établissements de crédit des parties contrac
tantes en ce qui concerne les succursales.

22. 389 L0I 17 : Directive 89/ 117 (C.E.E.) du conseil du
13 février 1989 concernant les obligations en matière de publi
cité des documents comptables des succursales établies dans un
Etat membre, d'établissements de crédit et d'établissements
financiers ayant leur siège social hors de cet Etat membre (JO.
n* L 44 du 16 février 1989. p. 40V

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'article 3 n'est pas applicable.

23. 391 L 0308 : Directive 91 /308 (C.EE.) du conseil du
10 juin 1991 relative à la prévention de l'utilisation du système
financier aux fins du blanchiment de capitaux (J.O. n* L 166
du 28 juin 1991 . p. 77).

Modalités concernant l'association des Etais de I*Association
européenne de libre échange conformément à l'article 101 de
l'accord :

Un expert de chaque Etat de lAssociation européenne de
libre échange peut participer aux tiches du comité de contact
pour le blanchiment des capitaux qui sont décrites à l'article 13
paragraphe I. sous a et & En ce qui concerne la participation
des experts des Etats de l'Association européenne de libre
échange aux fiches décrites à l'article 13. paragraphe I. sous e
et 4. les dispositions pertinentes du présent accord sont appli
cables.

La commission des Communauté européenne informe en
temps utile les participants de la date de la réunion du comité
et transmet les documents nécessaires.

III. - BOURSE ET VALEURS MOBILIÈRES

i) Admission à la cote officielle d'une bourse de valeurs
et opérations boursières

24. 379 L 0279 : Directive 79/279 (C.E.E.) du conseil du
5 mars 1979 portant coordination des conditions d'admission
de valeurs mobilières à la cote officielle d'une bourse de
valeurs (J.O. n* L 66 du 16 mars 1979. p. 21 ), modifiée par :

- 388 L 627 : Directive 88/627 (C.E.E.) du conseil du
12 décembre 1988 concernant les informations à publier
lors de l'acquisition et de la cession d'une partielption
importante dans une société cotée en bourse (J.O.
n» L 348 du 17 décembre 1988. p. 62).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'Islande et la Suisse appliquent les dispositions de la direc
tive pour le I" janvier 1995. Pendant la période de transition,
ces pays assurent l'échange d'informations avec les autorités
compétentes des autres parties contractantes dans les domaines
régis par la directive.

33» 380 L 390 : Directive 80/390 (C.E.E.) du conseil du
17 mars 1980 portant coordination des conditions d'établisse
ment. de contrôle et de diffusion du prospectus à publier pour
l'admission de valeurs mobilières à la cote officielle d'une
bourse de valeur (J.O. n* L. 100 du 17 avril 1980. p. I ), modi
fiée par :

- 387 L 0345 : Direcive 87/345 (C.E.E.) du conseil du
22 juin 1987 (J.O. a* L IS5 du 4 juillet 1987, p. SI ) ;

- 390 L 0211 : Directive 90/211 (C.E.E.) du conseil du
23 avril 1990 modifiant la directive 80/390 (C.E.E.) en ce
qui concerne la reconnaissance mutuelle des prospectus
d'offre publique au titre de prospectus d'admission à la
cote d'une bourse de valeurs (J.O. n* L 112 du
3 mai 1990, p. 24).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

m) L'article 25 tu de la directive, introduit par la direc
tive 87/345 (C.E.E.), n'est pas applicable ;

b) L'Islande et la Suisse appliquent les dispositions de la
directive pour le I» janvier 1995. Pendant la période de transi-
bon, ces pays organisent l'échange d'informations avec les
autorités compétentes des autres parties contractantes dans les
domaines régis par la directive.

26. 382 L 0121 : Directive 82/ 121 (C.E.E. ) du conseil du
15 février 1982 relative à l'information périodique à publier par
les sociétés dont les actions sont admises à la cote officielle
dTune bourse de valeurs (J.O. n* L. 48 du 20 février 1982,
P- 26).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'Islande et la Suisse appliquent les dispositions de la direc
tive pour le I» janvier 1995. Pendant la période de tra
ces pays organisent l'échange d'informations avec les autorités
compétentes des autres parties contractanes dans les domsittet
régis par la directive.
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27. 388 L 0627 : Directive M/627 (CEE) du Conseil du
12 décembre 1988 concernant le* informations à publier lors de
racquisition et de la cession d'une participation importante
dans une société cotée en Bourse (J.O. n* L 348 du
17 décembre 1988. p. 62).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'Islande, la Suisse et le Liechtenstein appliquent les disposi
tions de la directive pour le I ** janvier 1995. Pendant la
période de transition, ces pays organisent l'échange d'informa 
tions avec les autorités compétentes des autres parties contrac
tantes dans les domaines régis par la directive.

2L 389 L 0298 : Directive 89/298 (C.E.E.) du Conseil du
17 avril 1989 portant coordination des conditions d'établisse
ment. de contrôle et de diffusion du prospectus à publier en
cas d'offre publique de valeurs mobilières (J.O. n* L 124 du
S mai 1989, p. S).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

a) Les dispositions de l'article 24 de la directive ne sont pas
applicables ;

b) L'Islande, la Suisse et le Liechstenstcin appliquent les dis
positions de la directive pour le 1" janvier 1995. Pendant la
période de transition, ces pays organisent l'échange d'informa 
tions avec les autorités compétentes des autres parties contrac
tantes dans les domaines régis par la directive.

29. 389 L 0592 : Directive 89/592 (C.EE) du Conseil du
13 novembre 1989 concernant la coordination des réglementa
tions relatives aux opérations d'initiés (J.O. n* L 334 du
18 novembre 1989, p. 30).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme

a) L'Autriche. l'Islande, la Suisse et le Liechtenstein appli
quent les dispositions de la directive pour le l« janvier 1995.
Pendant la période de transition, ces pays organisent léchange
d'informations avec les autorités compétentes des autres parties
contractantes dans les domaines régis par la directive ;

b) L'article 1 1 n'est pas applicable.

m) Organismes de placement collectif en valeurs mobi
lières (O.P.C.V.M.)

M. 385 L 0611 : Directive 85/611 (C.EE.) du Conseil du
20 décembre 1985 portant coordination des dispositions législa
tives, réglementaires et administratives concernant certaines
organismes de placement collectif en valeurs mobilières
(O.P.C.V.M.) (J.O. n* L375 du 31 décembre 1985, p. 3). modi
fiée par :

- 3*8 L 0220 : Directive M/220 (C.E.E) du Conseil du
22 mars 1988 modifiant, en ce qui concerne la politique
d'investissement de certains organismes de placement col
lectif en valeurs mobilières (O.P.CV.M.), la directive
85/611 (C.E.E.) portant coordination des dispositions
législatives, réglementaires et adminstratives concernant
certains organismes de placement collectif en valeurs
mobilières (J.O. n* L 100 du 19 avril 1988. p. 31 ).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A l'article 57. paragraphe 2. il y a lieu de remplacer a à la
date de mise en application de la directive • par « à la date
d'entrée en vigueur de l'accord Espace économique européen ».

Actes dont les parties contractantes prennent acte
Les parties contractantes prennent acte de la teneur des actes

suivants :

31. 374X0165 : Recommandation 74/ 165 (CEE) de !a
Commission du 6 février 1974 aux Etats membres relative à
I*application de la directive du Conseil du 24 avril 1972 (J.O.

L 87 du 30 mars 1974, p. I2X
32. 381 X 0076 : Recommandation 81 /76 (C.EE.) de la

Commission du 8 janvier 1981 relative à laccélération du règle
ment des sinistres dans le cadre de l'assurance de la responsa
bilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs
(J.O. n* L 57 du 4 mars 1981 , p. 27)

33. 385X0612 : Recommandation 85/612 (C.EE.) du
Conseil du 20 décembre 1985 relative à l'article 25, para
graphe I. second alinéa, de la directive 85/611 (CEE) du
conseil (J.O. n* L 375 du 31 décembre 1985. p. 19).

34. 387 X 0062 : Recommandation 87/62 (C.EE.) de la
Commission du 22 décembre 1986 relative à la surveillance et
au contrôle des grands risques des établissements de crédit
(J.O. n* L 33 du 4 février 1987. p. 10).

35. 387 X 0063 : Recommandation 87/63 (C.E.E.) de la
Commission du 22 décembre 1986 relative À l'instauration,
dans la Communauté, de systèmes de garantie des dépâts (J.O.
n* L 33 du 4 février 1987, p. 16).

36. 390 X 0109 : Recommandation 90/ 109 (C.EE.) de la
Commission du 14 février 1990 concernant la transparence des
conditions de banque applicables aux transactions financières
transfrontalières (J.O. n* L 67 du 15 mars 1990, p. 39).

ANNEXE X
SERVICES AUDIOVISUELS

Liste prévue à l'article 36, paragraphe ?
huroducnom

Lorsque les actes auxquels il est fait référence dans te pré
sente annexe contiennent des notions ou font référence à des
procédures propres à l'ordre juridique communautare, telles
que :

- les préambules ;
- les destinataires des actes communautaires :
- les références aux territoires ou aux langues de la Commu

nauté européenne ;
- les références aux droits et obligations réciproques des

Etats membres de la Communauté européenne, de leurs
entités publiques, de leurs entreprises ou de leurs particu
liers, et,

- les références aux procédures d'information et de notifica
tion,

le protocole I concernant les adaptations horizontales est
applicable, sauf disposition contraire de la présente annexe.

Acte wifit) g est fait référtnee
I. 389 L 0552 : Directive 89/552 (C.EE) du Conseil du

3 octobre 1989 visant à te coordination de certaines dispoai-
lions législative*, réglementaires et administratives des Etats
membres relatives à lexeroce d'activités de radiodiffusion télé
visuelle (J.O. n* L 298 du 17 octobre 1989. p. 23).

Aux fins du présent accord, te directive est adaptée comme
suit :

•) En ce qui concerne les Etats de lAssocation européenne
de libre échange, les ouvres visées à l'article 6, paragraphe I.
point c de te directive englobent celles qui. comme le précité
l'article 6. paragraphe 3. sont réalisées par ou avec des produc
teurs établis dans des pays tiers européens avec lesquels l'Etat
de rAssociation européenne de libre échange en question a
conclu des accords à cet effet ;

Si une partie contractante envisage de conclure un accord
conforme à ceux mentionnés à larticle 6. paragraphe 3. il en
informe le Comité mixte de l'Espace économique européen.
Des consultations concernant le contenu de tels accords peu
vent être engagées à te demande d'une des parties contrac
tantes ;

b) L'article 15 de te directive est complété par le texte sui
vant :

Les Etats de rAssociation européenne de libre écfang' sont
libres de contraindre les sociétés de distrbution par câble opé
rant sur leur territoire à brouiller ou à occulter selon d'autres
procédés les spots publicitaires porant sur des boissons alcoo
liques. La présente dérogation n'a pas pour effet de restreindre
te retransmission de parties de programmes télévisuels autres
que les spots publicitaires pour les boissons alcooliques. Les
parties contrariantes réexamineront conjointement te présente
dérogation en 1995.

ANNEXE XI

SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS

Liste prévue à I"article 36, paragraphe 2
Imrrtnhtcnom

Lorsque les actes auxquels il est fait référence dans te pré
sente annexe contiennent des notions ou foot référence à des
procédures propres à Tordre juridique communautaire, telles
que :

- les préambules ;
- les de ninnim des setes ;
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- le* références ni territoire* ou au langues de la Commu
nauté européenne ;

- le* références tu droits et obligatons réciproques des
Etats fbm de la CMMsnti européenne. de leurs
entités publiques, de leurs entreprises ou de levn partie» -
lien, et

- les références au procédures d'information et de notifica
tion.

le protocole I concernant les adaptations horizontales est
applicable, sauf disposition contraire de la présente annexe.

Actes «MTfurfe j est fait ré/htnee
L 3S7L0372 : Directive «7/372 (C.E.E.) du Conseil du

25 juin 1917 concernant les baudet de fréquence à réserver
pour coofdûft 4e cosbwkîcsùom Mobiles ter*
reatrw publiques cellulaires paneuropéennes dans la Commu
nal** européenne (J.O. n* L. 196 du 17 juillet 19*7, p. *5)

2. 390 L 03*7 : Directive 90/3S7 (C.E.E.) du Conseil du
2* juin 1990 relative à rétablissement du marché intérieur des
services de télécommunicaton par la mise en ouvre de la four
niture d'un réseau ouvert de télécommunication (J.O. ■* L 192
du 24 juillet 1990, p. I ).

Au fins du présent accord, la directive est adapté* mmmr
suit :

m) A rarticle 3. paragraphe 3. les ternes : « articles 15 et U
du traité » sont remplacé* par : « articles 53 et 54 de raccord
Espace économique européen » ;

è) L'Islande met ea ouvre la directive au plus tard le
l" janvier 1995.

X 390 L03M : Directive 90/3M (C.E.E.) de la Commission
di 2* juin 1990 relative A la concurrence dans les marchés des
services de télécommunications (J.O.: n* L. 192 du 24 juillet
19901 P- 10).

4. 390 L 0544 : Directive 90/544 (C.E.E.) du Conseil du
9 octobre 1990 relative au bandes de fréquences désignées
pour l'introduction coordonnée d'un système paneuropéen
public terrestre de rdiomessarie unilatérale ( ILM.U.) dans la
Communauté (J.O. a* L 310 du 9 novembre 1990, p. 2*)

5. 391 L 02*7 : Directive 91/2*7 (CE.E-) du Conseil du
3 juin 1991 concernant la bande de fréquences à désigner pour
fintroduction coordonnée des télécommunications numériques
sans fil européennes (DECT) <*eis la Communauté (J.O.
n* L 144 du S juin 1991 , p. 45).

Actes dont les parties cnurKloua prennent mete
Les parties prennent acte de la teneur des actes

suivants :

6. 3** Y 1004(01 ) : Résolution U/C257/0I du conseil du
30 juin I9SS concernant le développement du marché commua
des services et équipements des télécommunications d'ici
à 1992 (J.O. n*C.357 du 4 octobre 19**. p. I )

7. 3*9 Y 051 1(01 ): Résolution «9/C 117/01 du conseil du
27 avril 19*9 concernant la normalisation dans le domaine des
technologies de l'information et des télécommunications (J.O.
n*C. 117 du II mai I9S9. p. I ).

S. 3*9 Y 0t0I : Résolution *9/C 196/04 du conseil du
U juillet 19*9 concernant le renforcement de la coordination
pour l'introduction du réseau numérique à l'intégration des ser
vices (R-N.l-S.) dans la Communauté européenne pour 1992
(J.O. n* C. 196 du I" aoAt 19*9. p. 4).

9. 390 Y 0707(02) : Résolution 90/C 166/02 du conseil du
2* juin 1990 sur le renforcement de la coopération nnphax
m Matière de ndiofrééietcet, ioummu potr les services à
vocation paneuropéenne (J.O. n» C. 166 du 1 juillet 1990, p. 4).

1*. 390 Y 1231(01): Résolution 90/C329/25 du conseil du
14 décembre 1990 concernant le stade final de la mise en
ouvre de l'introduction coordonnée de communications
mobile* ieri**tie» publiques cellulaires numériques paneuro
péenne* dans la Coamunauté (OS. M.) (J.O. n*C.329 du
31 décembre 1990, p. 25)

U. 3*4 X 0549 : Recommandation *4/549/(C.E.E.) du
conseil du 12 novembre 1964 tonermant la mise en ouvre de
l'harmonisation dans le domaine des télécommunications {JO.

L. 29* du 16 novembre 1914, p. 49)
12. 3*4 X 0550 : Recommandation *4/i50/(C.E.E.) du

conseil du 12 novembre 1904 la prsmitie phase
d'ouverture des marché* publics de UH c iimmsaii liiwi (J.O.
n* L 29* du 16 novembre 19*4, p. 51 ).

13. 3*9 X 0659 : Recommsandation *6/659/(C.E.E. ) du
conseil du 22 décembre 19*6 concernant l'introduction coor
donnée du réseau numérique à intégration des services
(R.N.LS-) dans la Communauté européenne (J.O. n* L 3*2 du
31 déce mbre 19*6, p. 26)

14. 3*7X0371 : Recommandation *7/371 /(C.E.E.) du
conseil du 25 juin 19*7 conceraant lintroduction coordonnée
des communiesrions mobile» terrestres publiques cellulaires
numériques paneuropéennes dans la Communauté (J.O.
n* L 196 du 17 juillet 19*7, p. * 1 ).

15. 390 X 0543 : Recommandation 90/543/(C.E.E.) du
conseil du 9 octobre 1990 relative à l'introduction coordonnée
d'un système paneuropéen public terrestre de radiomessagere
unilatérale (R.M.U.) dans la Communauté (J.O. n* L 310 du
9 novembre 1990. p. 23).

16. 391 X 021* : Recommandation 9l /2t*/(C.E.E.) du
conseil du 3 juin 1991 concernant l'introduction coordonnée
des télécommumentions numériques sans m européennes
(D.E.C.T.) dan* la Communauté (J.O. n* L 144 du S juin 1991 .
p. 47).

ANNEXE XII

UNIE CIRCULATION DES CAPITAUX

Liste prévue à rarticle 40
fMisJbniw

Lorsque les actes auxquels y est fait référence dans la pré
sente annexe contiennent des notions ou font référence à des
procédures propres à l'ordre juridique communautaire, telles
que :

- les préambules ;
- les destinataires des sftft coMiBintiiiti ;
- les références au territoires ou au langues de la Commu

nauté européenne ;
- les références aux droits et obligations réciproques des

Etats membres de la Communauté européenne, de leurs
entités publique*, de leurs entreprises ou de leurs particu
liers, et

- les références au procédures d'information et de notifica
tion,

le protocole I concernant les adaptations horizontales est
applicable, sauf disposition contraire de la présente annexe.

Actes miTfnrfr i est fax référence
t. 3SSL036I : Directive *S/36I/(C.E-E.) du conseil du

24 juin 19** pour la mise en ouvre de l'article 67 du traité
(J.O. n* L 17* du * juillet 19**. p. 3).

Au fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

m) Les Etats de rAssociation européenne de libre échange
informe le comité mixte de TEspnce économique européen des
mesures visées * Particle 2 de la directive. La Communauté
informe le comité mixte de l'Espace économique européen des
mesures prises par ses Etats membres. L'échange d'informa 
tions concemant ce* mesures s'effectue au scia du comité
mixte de rEspace économique européen ;

k) Pour rapplication des mesures visées à rarticle 3 de la
directive, les Etats de rAssociation européenne de libre
échange suivent la procédure décrite dans le protocole I *. Ea
ce qui concerne la coopération entre les parties contractantes
les procédures conjointes prévues à rattide 45 de l'accord sont

c) Les décisions eue la Communauté peut prendre en vertu
des disposition* de l'article 6. paragraphe 2. oe la directive ne
sont pas soumises au procédures prévues au chapitre 11 de la
septième partie de raccord. La Communauté informe les autres
partie* contractante* de* décisions prises. Les restrictions pour
lesquelles une extension de la période de transition est
accordée peuvent être maimmues dan* le cadre du présent
aooord w mémestconditioas que celles qui sont applicables

d) Les Etats de rAssociation européenne de libre échange
pmvent continuer à appliquer leur législation relative à la pro
priété étrangère et/ou à la propriété par des non téiident», qui
existe à la date d'entrée en vigueur de raccord Espace écono
mique européen, sous réserve des délai* et dans les itnsninn
indiqués cs-après :

- jusqu'au 1" janvier 1995 pour l'Islande en ce qui concerne
W* opération* relatives à de* –– de capitau à
coua terme énumérées à rannexe 11 de la directive ;
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- jusqu'au l« janvier 1995 pour U Norvège ea cc qui
concerne l'acquisition de valeurs mobilières norvégiennes
et leur admission MIT U marché de* capitaux étranger ;

- jusqu'au I» janvier 199S pour la Norvège et la Suide et
jusqu'au l« janvier 1996 pour la Finlande. lIslande et le
Liechtenstein en ce qui coocerne les investissements directs
sur le territoire national ;

- jusqu'au I" janvier I99J pour la Suisse en ce qui concerne
les investissements directs dans des sociétés immobilières
sur le territoire national ;

- jusqu'au I" janvier I995 pour la Norvège, jusqu'au
1 » janvier 1996 pour lAutrche, la Finlande et l'Islande et
jusqu'au I" janvier 1991 pour le Liechtenstein et la Suisse
ea ce qui concerne les investissements immobiliers sur le
territoire national ;

- pour FAutriche, en ce qui concerne les investissements
directs dans le secteur des voies de navigation intérieures,
jusqu'à ce qu'un accès équivalent aux voies navigables de
la Communauté ait été obtenu ;

e) Pendant les périodes de transition, les Etats de l'Associa
tion européenne de libre échange n'accordent pas aux investis
sements existants et à des investissements nouveaux effectués
par des sociétés ou des ressortissants d'Etats membres ou
d'autres Etats de lAssociation européenne de libre échange un
traitement moins favorable que celui prévu par la législaton
existante au moment de la signature de l'accord, sans préjudice
du droit des Etats de rAssociation européenne de libre
**•*»"(» d'introduire une législation conforme aux dispositions
de l'accord et. en particulier, à celles qui concernent l'achat de
résidences secondaires, qui ont un efTet correspondant à celui
de la législation maintenue dans la Communauté en applica
tion de l'article 6, paragraphe 4, de la directive ;
f) L'article 6S, paragraphe 3, du traité auquel il est fait réfé

rence dans la partie introductive de lannexe l, est réputé être
l'article 42. paragraphe 2, de laccord :

g) Nonosbtant l'article 40 de laccord et les dispositions de
la présente annexe, l'Islande peut continuer à appliquer les res
trictions existant à la date de signature de raccord, en cc qui
concerne la propriété étrangère et/ou la propriété par des non-
résidents dans les secteurs de l'industrie de la pèche et de la
transformation du poisson.

Ces restrictions n'empêchent pas les investissements effectués
par des ressortissants étrangers ou par des résidents n'ayant pas
leur domicile en Islande, dans des sociétés qui ne s'occupent
qu'indirectement de pèche ou de transformation du poisson.
Toutefois, les autorités nationales ont le droit d'obliger les
sociétés qui ont été intégralemen ou partiellement acquises par
des ressortissants étrangers ou des résidents n'ayant pas leur
domicile en Islande, à céder leurs investissements «Uns des
activités de transformation du poisson ou dans des bateaux de
pèche :

k) Nonosbtant l'article 40 de laccord et les dispositions de
la présente annexe, la Norvège peut continuer à appliquer les
restrictions existant à ta date de signature de l'accord, en ce
qui concerne l'appartenance de bateaux de pèche à des ressor
tissants étrangers.

Ces restrictions n'empêchent par les investissements effectués
par des ressorissants étrangers dans des entreprises de trans
formation du poisson situées à terre ou dans des sociétés qui
ne s'occupent qu'indirectement d'activités de pèche. Les auto
rités nationales ont le droit d'obliger les sociétés qui ont été
intégralement ou partiellement acquises par des ressortissants
étrangeis à céder leurs investissements dans des bateaux de
pèche.

ANNEXE XIII
TRANSPORTS

Liste prévue à l'artcle 47
hundtÊctiom

Lorsque les actes auxquels il est fait référence dans la pré
sente annexe contiennent des notions ou font référence à des
procédures propres à l'ordre juridique communautaire, telles
que :

- les préambules :
- les destinataires des actes communautaires ;
- les références aux territoires ou aux langues de la Commu

nauté européenne ;
- les références aux droits et obligations réciproques des

Etats membres, 4e leurs entités publiques, de leurs entre
prises ou de leurs particuliers, et,

- les références aux procédures d'information et 4e notifica
tion.

le protocole 1 ronmuant les adaptations horifomalrs est
applicable, sauf disposition contraire de la présente satine

L - Lorsque les actes auxquels 3 est fait (éférence dans In
présente annexe contiennent des références an traité 4e In
Communauté iroaamiqst européenne. ceUes-d 4oi»ent. aux
fins du présent accord :

m) Etre remplacées comme suit dans le cas 4es féférenoes
suivantes :

- « article 55 (C.E.E.) • est remplacé par : « article 32
(EEE) • ;

- « article 56 (CEE) • est remplacé par : « article 33
(EEE) • ;

- • article 57 (CEE) • est nmplacé par : • article 30
(E-E-E.) • ;

- « article 5I (CEE) » est remplacé par : « article 34
(EXE.) » ;

- • article 77 (CEE) » est umplacé par : « article 49
(EEE) » ;

- « article 79 (CE.E.) • est remplacé par : « article 50
(EEE) » ;

- « article 15 (CEE) » est rcmplné par : « article 53
(E.E.E.) » ;

- • art 16 (C.E.E) • est remplacé par : • article 54
(E.E.E.) » :

- ■ article 92 (C.E.E.) » est remplacé pur : « article 61
(EE.E.) • ;

- « article 93 (CEE) • est remplacé par : « art 62
(EEE.) » ;

- « article 214 (CEE) » est remplacé par : « article 122
(EE.E) ».

h) Etre considéré» comme sans objet dans le caa des léft-
rences suivantes :

- artide 75 (CEE) ;
- article 13 (CEE.) ;
- article 94 (CEE) :
- article 95 (C.EE) -
- article 99 (CEE) ;
- article 172 (C.EE) ;
- article 192 (C.E.E) ;
- article 207 (CEE) ;
- article 209 (CEE).
IL - Aux fins du pilni accord. Isa nrgsniimis ri après

son* à ajouter aux bues figurant à lannexe 11. point A 1. 4u
règlement (C.EE) n* IIOt/70. à rarticle 19 du rtglrmiat
(C.EE) n* 1191 /69. à rarticle I- de la décision «3/41»
(C.E.EK à rarti 3 de lèglrment (CEE) n* 1192/69. à l'ar
ticle 2 du règlement (CEE) n* 2S30/77. à rarticle 2 4u résl» -
ment (CEE.)*» 2113/71 cl à rarticle 2 4e la décision (2/129
(CEE):

• OsteweidMscfce Bundesbnfcnen •
- Valtiourautaticta ;
- Norges Statibaa» ;
- Statcns Jiruvtgar ;
- SchwcâerisdM Hunilntiahaia ' Chwmin» de fer ftdéranx

suisses/ Ferrovie federali rri Viafiers federaias
svnm.

IIL - Lorsqu'un acte auquel 3 est fait référence 4aas In pré
sente annexe prévoit 4cs procédâtes pour régler Isa Utiles sntre
Etats membres 4c In Communauté européenne et qu'un litige
nak entre Etats 4e rAmoriation inrcptiaai 4e libre écfcnuga.
ceux-ci isiiimfut l'organisme 4e rAssociation européenne 4e
libre échange comptent pour qu'il règle le litige en appliquan
des procédures équivalentes. Lorsqu'un litige naf entre un Etat
membre de la Communauté européenne et un Etat 4e TArn*»
dation européenne de libre érhsng». les parties rontiarunaas
en cause saiiimrnt le Comité aide 4e rEspace «conoamqne
européen pour qu'il règle le litige en appliquant 4es procédures
équivalentes.

Aem –.Tff g mjèàrtf
L - Transport! intéritun

0 fîfnlflitls

4 I. 37097R0IiIlMa: meyeme nt (CE-E-) n» d1 1°*7?0° «wpl *»
et par «oie navigable (/a'*»I/ÎmaT iS m!
modifié par :
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- 1 72 • : Aoe relatif ni coodition» d*adbésioa cl au
adspwioas da traités. - Adkésioa Mx munaiurth
wropM–n da Royaaaw dI Dancaart, de l'Irlande et da
RonmUW de Graade-Bmagne et d'Irlande da Nord
(J.O. a* L 73 da 27 MIS 1972. p. 90) ;

- 373 D 0101 (01) : Déàsioa da «OMcfl da 1- janvier 1973
portant idipigiM des actes relatifs à ridUaoa de aoa*
«ou Etais atabwi aax roaMwasat»! caropteaaes {JO.
a» L 2 da I" janvier 1973. p. 19) ;

- I 79 H : Acte relatif au coaditiow d'adhésion et au
adaatatioas des traités. - Adbiaoa au ooauaaaaatés
wrpétaan de la Répabliqae heUéaiqac {J.O. a* L 291
da 19 juvier 1979. p. 92) :

- 379 R 13M : Rïglnaenl (C.E.E.) a* 1314/79 da conseil da
23 jaia 1979 {J.O. a* L 167 da 3 jaillet 1979. p. I ) ;

- Ml R302I : Rigtaeal (CiE) a* 3021/SI da consefl da
19 octobre I9tl {J.O. a* L 302 da 23 octobre I9SI. p. I) ;

- 1 13 I : Actt relatif au conditions d*adhésioa et au adap-
tarioae des traités - Adhésion au Coeaaaaaatés earo-
pti–n da rnne d*Espagae et de la République porta-
gaise (J.O. a* L 302 da 13 aoveabre 1913. p. 1*1) ;

- 390 R 3572 : Rèricawa» (C.E.E.) a* 3572/ÏO da conseil da
4 dtcembre 1990 modifiaat. ea faisoa de reaificaboa alte-
mnnde. certaines directives. dtaoM et it|liaiau relatifs
au transports par rente. par rhraia de fer et par «oie
aavigabie {J.O. a* L 333 da 17 déceatoe 1990, p. 12)

Au fias da prtseat accord, le rtglea*at est adapté rnmaw
suit :

L'annexe II da rigkment est complétée comat sait :

Al . - CHEMINS DE FER

Réseau principaux :
Cf. poiat 11 des adaptations sectorieles.

A2. - CHEMINS DE FER

Résesa» ouverts aa trafic pablic et raccordés aa rèseaa pria-
cipal (réseaas arbaias esdas) :

Aatriche :
1 Moatafoner Baka AG :
2 Vahaitithaha AG ;
3 AcWnsffhsha AG ;
4 Zillertaler Verfehrsbetriebe AG ;
3 Zabbarger Stadtwerte Verfcehnbctricbe (SVB) ;
6 Miaooi . Triaunelkaa AG ;
7 IMitalw VOcilaaurtt • Anerse* AG :
5 Hawaii a • Vorchdorf AG :
9 I fltiBaha Lialafl • Vorchdorf • Eggeaberg AG ;

10 Liaaer I otalbaha AG ;
1 1 Iofc Neaaucft - Waixeakirckea • Peuthadi AG ;
12 laaù>ach • Haag ;
13 SteieradffciKke Landesbahaea ;
14 GKI Graz-K6flacker Eiseabaka - aad Bergbaa-

Grs ai b H.
13 Raab - Soproa • Ebenfaitber Eiseabaka ;
l6 AG der Wiener Lokalbahaea.
Fialande :
Vahioaraataliet/Statsjltavtgaraa.
Norvège :
Norges Statsbaaer.
Saède :
Nordmart-Klartlvens Jtravig (NKU) ;
Mahaf I iaibsaiBi Jlmt| (NLJ) :
VtxjO-Haltsfred-Vlstcmàs iirrl| (VHVJ) ;
Johanaesberg-ljuagaierks Jlravlg (JU).

1 Cheaùa de fer Vcvcy-Ckesbres :
2 Cheaia de fer Pbai-Brassas ;
3 Chemia de fer Obe-Ckavoraay ;
4 Chemia de fer léposal da Val-de-Travcn ;
3 Chemins de fer da Jara ;
6 rWarias de fer friboargeots ;
7 Chemia de fer Maitigay-Oniéres ;
• Serner Alpeabaka Gesellschaft ; Rera-LAtschberg-

Saaploa .
9 Bera-Ncaeabarg-Baka ;

10 Girbetal-Bcra-Schwafaeabarg-Baka ;
I1 5iai«ia»«lisla Spii E-'mnirli Turiiiaiaiia :

1.3 SdotkawaMtaeier-lafa ;
14 EaweataHacgduif-Thaa Baha ;

13 Verciaigie Hattvil-Bahaea ;
16 Oeniimea-Balsrhal-lUka ;
17 Wohka-Meistertckwaadea-Baha ;
Il Sanee-Trieagea- Baka ;
19 Sihkal-Zâhck-Uctlibcrg-Baka ;
20 Schweizehsdtc ;
21 Miod-Tkargaa-laka ;

23 Chemis de fer Nyoa-Saiat-Ccrjae-Morex ;
24 Ckséa de fer Bière-Appies-Moryes :
25 Chaia de fer I saisaae fffcslltai Brirk» ;
26 Chemia de fer YverdoaSaineCro ;
27 Cheaùa de fer des Montagnes aeachtorloiiei ;
21 Cheaias de fer lUcuii)an vevcysaas *;
29 Chemia de fer Montréal-Oberland bernois ;
30 Chemia de fer Aigle- Leysia ;
31 Chemia de fer Aigle- Sépey-DiaMercts ;
32 Chemia de fer AigMWos-MoatkqCCkaapf} :
33 Chemia de fer Bex-VillarvRmaye ;
34 Chemin de fer Marbgny-Chitelard ;
35 Berner Oberiaad Bihata ;
36 Meiringea-laainliirkia-Raka ;
37 Bng-Visp-Zcrmatl-Baka ;
34 Farta-Oberalp-Baka ;
39 Bid-Tlaffelca-Ias-Baka ;
40 Regioaalvcrtckr Bero-Solotkara ;
41 Soloxkura-Niedefbtpp-Baa* :
42 Oberaargaa-Jara- Bakaea ;
43 Baiellsad Transport ;
44 Waldcabargerbaka ;
43 Wyneatal- aad Sakreataftaka :
46 Brcaganea-Dietikoa-Raka
47 Lasera-Siaai fngelherg-Balui :
45 Ferrovie Amoline Regioaal Ticiacsi ;
49. Ferrovia Lagao-Poate Trcsa ;
3a Forchbaka ;
31 . Fraaeafeld-Wil-Baka ;
52. Appeau Ikrbaka ;
53. SL Galka-Gais-Appeaiell-AlwHnea-laka ;
54 Trogenerbaha. Sl Gaka-Speckcr-Trrfea ;
55. Rkaôscke Baka/Viafier Retka.

R ROUTE

Aatriche :

2- Baadesstrassea ;
3. Laadesstrasaea ;
4. Ge–iarrHriwa.
Fialande :
1 . PUbet/Hwvadvtaar ;
2. Maat auaaticl/(Misa landsvlgar ;
3. Paikallistiet /lyfdevigar ;
4. Kadat ja kaavanct/Gaior ock plaalagda vagar ;
Islande :
1 . Pjodvefir ;
2. S«shmgir :
3. fjodwgir i tbéabjrli ;
4L Gotar sveitarfHaaa.
Liechteasicia :
1 . Landesstrassea ;
2. Geewiedesuassea.

Norvège :
I. Riksveger ;
2. Fylkesveger :
X Koauaaaale «egtr.
Suéde .
1 . Motorvtgar ;
2. MotortrafiUeder ;
3. Ovriga «igar.
Suîsse l
1 . Nsboniwrama/rutes aarioaales/«trade asrinaali ;
2. KistNMitMt/rovici csiiotiki/tfridc CMMOMK •
3. CcncûMksnsKA/rovlce coMVMlo/tfyidi COSMMIL

2. 370 R 239g : Régleamt (C.E.E.) a* 2399gy70 de la coaa-
missioa da II décewbn 1970 relabi à la fixabon da ooassaa
des différentes posiboas des irklaisi de rna iiihikiaiiiia de
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raaaexe I du réglemcat (C.E.E.) a* II0B/7O du consei <hi
4 juin 1970 (JO. a" 27t du 23 décembre 1970. p. I ). modifié

par- 371 R 21 16 : Règlement (C.E.E.) ■* 21 ! 6/7t de la comaûs-
sion da 7 septembre 197» (J.O. a» L. 246 du • sep
tembre 197t. p. 7).

3L 371 R02S1 : Réglemeat (C.E.E-) a» 211/71 de la wii-
sion da 9 février 1971 relatif i la détermination de la bu de*
voies navigables à caractère maritime visée à l'article 3. mh <
da règlement (C.E.E.) a* I I 06/70 da conseil da 4 juia 1970
(J.O. a* L 33 da 10 février 1971, p. 11 ). BKXlifié par :

- I 72 B : Acte relatif aax conditions d'adhésion cl au
adaptations des traités. - Adhésion aax Communautés
européennes da royaume de Danemark, de rirlaade et da
Royaume-Uni de Grande- Bretagne et d'Irlande da Nord
(J.O. a* L 73 da 27 mai* 1972, p. 92) :

- I tS 1 : Acte relatif aax condition» d'adhésion cl aax
adaptation» des traités. - Adhéiioa aux Commanaatés
caropéeaacs da royaume d'Espagne et de la République
portugaise (J.O. a* L 302 da 15 novembre 1913, p. 162).

Aax fias da présent accord, le r|lemt« est adapté rommr
sait :

L'aanexe est complétée comme sait :
Rolande :
Sai aasa kaaava/Saima kanal ;
Saimasa vesistO/Saimens vanendrag ;
Saéde :
Troflhitte kanal et GAta tlv ;
Lac Vinem ;
Sfldcftalje kanal ;
Lac MUarea.

4k 369 R 1191 : Règlessent (C.E.E) a* 1191 /69 da conseil da
2a juin 1969 relatif à l'action des Etats mtabw en mubère
d*obli#aû>as inhérentes à la notion de service public daas le
domaine des transports par chcmia de fer. par roate et par
voie aavigable (J.O. a* il 156 da 2» jaia 1969. p. I ). modifié
par :

- I 72 B : Acte relatif aax conditions d*adhésion et aax
adaptations des traités. - Adhéiioa aux Conuaaaaatés
européennes da royaiune de Danemark, de rirlaade et da
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande da Nord
(JO. a* L 73 da 27 mars 1972. p. 90) ;

- 373 D010I (01 ) : Décision du conseil da I* jaavier 1973
portant adaptatioa des actes relatifs à l'adhésion de aoa-
veaax Etats membres aax Commaaaatés catopéeaacs (J.O.
a* L 2 da I" jaavier 1973. p. 19) ;

- I 79 H : Acte relatif aax conditions d'adhésion et aax
adaptations des traités. - Adhéiion aux Commaaaatés
caropéeanes de la République hellénique (JO. a* L29I
da 19 novembre 1979, p. 92) ;

- I 15 I : Acte relatif aax conditions dadhésion et aax
adaptations des traités. - Adhésion aux Commaaaates
européennes da royaume d'Espagne et de la Réptabfqae
portugaise (JO. a* L 302 da 15 novembre I9t5. pu 161 ) ;

- 390 R 3572 : Règlement 3572/90 da coaseil da
4 décembre 1990 modifiai*. en raison de lanification alle
mande. certaines directives décisions et règlements relatifs
aux transports par route, par chemin de fer et par voie
navigable (JO. m* L 353 da 17 décembre 1990, p. 12) ;

- 391 R 1193 : Réglement 1193/91 da conseil da
20 jaia 1991 (JO. a* L 169 da 29 jaia 1991 . p. I ).

ii) Infrastructrre

S. 378 D0174 : Déôsioa 7»/ |74 (C.EE.) da conseil da
20 février I97t instituant «ne procédure de consaltation et
créant aa comité en mattére d'iafrastnacture de traasport (J.O.
a» L 54 du 25 février 197t. p. 16).

Aax fins du présent accord, la décision est adaptée comme
sait :

*) A Partiale I", point 2. à rarticle 2. paragraphe I. et à
rarttde 5. les termes • d'intérêt commaaiature » sont mn-
placés par • présentant aa intérêt poar les parties contractantes
de Taccord Espace économique earopéea » ;

b) L'artick I*. point 2. t a'est pas applicable.
Modalités d'association des Etats de rAssociation earo-

péenne de hbre échange, coarbrmémeat à Tamcte 101 da pré-

Un expert de chaque Etat de l'Association «aroptaans de

libre échange peat participer aax travaux da comité en matière
d'infroastruecture de transport prénennddaas to décision ; la com
tes participans de la date de la réaaàon da comité et traaamct
les pertinents

m) Régies de concurrence

6. 360 R 0011 : Règkaamt a* Il concernant la suppression
de discriminerions en matière de prix cl conditions de trans
port. pris en exécution de Parade 79. paragraphe 3. da traité
instituant la Communaaté économique earopéenne (J.O.
a* L52 da 16 aoAt i960, p. 1121/60). modrfié et complété
par :

- I 72 B : Acu relatif aax conditions d'adhésion al aax
adaptation» des traités. - Adhésion aax Communautés
européennes da royaame de Danemark, de rirlaade et da
Royaams Uai de Grande-Bretagne et d'Irlande da Nord
(J.O. a* 1-73 da 27 mars 1972. p. 141) ;

- 314 R 3626 : Règlement (C.E.E.) a* 3626/S4 da Conseil, da
19 décembre 1964 (J.O. a* L335 da 22 décembre 1964.

Aax fins da présent accord, le tégkmaat est adapté comme
sait :

L'application des articles 11 à 26 da régleaaeat cal régie par
le protocole 21 .

7. 361 R 1017 : Régleamnl (C.E.E.) fe 1017/6» da conseS da
19 juillet 1961 portant application de régles de concurrence aax
sectean des transports par chemin de fer. par route cl par voie
aavigable (J.O. a» L 175 da 23 juillet 196*. p. I ( I )

B. 369 R 1629 : Régkaaeat (C.E.E.) a* 1629/69 de la commie-
sion da • aoàl 1969 relatif à la forme, à la teneer et aax autres
aaxtaliiés des plaintes visées à rarticle 10. des rrmaarrs visém
à rarticle 12 et des aobficatioas wées à rarticle 14, para
graphe I. da rèakmtat (C-E.E.) a* 1017/61 da coaseil, da
19 jaillet l9U(J.O. a* L.209 da 21 aoét 1969. p. I ) O-

9. 369 R 1630 : Règlemnt (C.E.E.) a* 1630/69 de la commis
sion da • aoAt 1969 relatif aax aadaoons prévues à rarticle 26.
paragraphes I cl 2. da léghawal (C.E.E.) a* 1017/61 da
conseil da 19 juillet 196* (J.O. a* L209 da 21 ao* 1969.
* II) CX

Ml 374 R29M : Règlement (C.E.E.) a* 29«*/74 da coaseil
da 26 aovembre 1974 relatif * la preacripbon en matière de
poursaites et d*exécatioa daas les domsiars da droit des trans-
epuorrospécaae (/O'bÎlTiTab 29 novembre 1974, p. I ) (2).

iv) Aides d'Etal

IL 370 R 1107 : Règlement (C.E.E.) a* 1107/70 da Conseil
ds 4 jaia 1970 relatif aux aides accordées daas le domaine des
transports par cbcsra de fer. par route et par voae aangablc
(J.O. a* L 13 da 15 jaia 1970, p. 1 ). modifié cl complété par :

- I 72 B : Acte relanif aax condition» d'adhésion et aax
adaptanoas des traités. - Adhéiioa aax Communautés
earopéeaart da roysamr de Daacmarf. de l'Irlande cl As
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande da Nord
(J.O. a* L 73 da 27 mars 1972. pi 149) ;

• 376 R 1473 : Règlement (C.E.E.) a* 1473/75 da eonsril da
20 mai 1975 (JO. a* L 152 ds 12 jain 1975. p. I ) :

- 3*2 R 165» : Règlcaaenl (C.E.E.) a* I65i/i2 da conseil da
10 juia 1962 complétanl par des disposions conceraaat le
traasport combiaé le légfaawat (C.E.E.) a* 1 107/70 relaof
aax aides accordées dans le damsiat des transports par
chemna de fer. par roate et par voie aavigaMe (J.O.
a* L IS4 da 29 jaia 19*2. p. I ) :

- 3S9RIIOO : Règlement (C.E.E.) a* 1100/W da coaseil da
27 avril 1999 (J.O. a* L. 116 da 2» avril 1909. p. 24).

Aux fias da présent accord, le réglemeat est adapté comme
saie :

A rarticle S. les tennes : « la commnioa • sont rimplacéa
par : « Taaiorté compèteate en vertu de rsitide 62 de Taccord
de rEspace éconoemqae earopéea a.
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V. Facilitation du passage des frontières

12. 389 R 4060 : Règlement (C.E.E. ) *• 4060/ 89 du conseil
du 21 decembre 1989 concernant lélimination de contrôles aux
frontières des Etats membres dans le domaine des transports
par route et par voies navigables (J O. L 390 du
30 decembre 1989. p. 18 ).

Aux Tins du présent accord, le règlement eu adapté comme
suit :

m) Conformément à l'article 17 de raccord entre la Commu
nauté économique europeenne et la République d'Autriche en
matière de transit de marchandises par nui et par route
(denommé « l'accord de transit »). l'Autriche est autorisée i
effectuer des contrôles aux frontières pour vérifier le respect du
système d'écopoints visé aux articles 15 et 16 de l'accord de
transit.

Toutes les parties contractantes concernées sont autorisees i
effectuer des contrôles aux frontières pour vérifier le respect du
systeme de contingentement visé i l'article 16 de l'accord de
transit, lorsqu'il n'est pas remplacé par le système d'écopoints.
et du systeme de contingentement relevant d'accords bilatéraux
entre l'Autriche d'une part et la Finlande. la Norvège, la Suède
et la Suisse, d'autre part.

Tous les autres contrôles sont réalises conformément aa
règlement :

bi La Suive est autonsee A réaliser des contrôles A la fron
tière pour contrôler les autorisations delivrees en vertu de l'an
nexe 6 de l'accord entre la Communauté économique euro
péenne et la Confédération suisse sur le transport de
marchandises par route et par raiL

Tous les autres contrôles sont réalises conformément au
règlement.

VI Transports combinés

IX 375 L0I30 : Directive 75 130 (C.E.E. ) du conseil du
17 fevner 1975 relative à rétablissement de règles communes
pour certains transport» combines de marchandises entre Etats
membres (J O. n* L 48 du 22 fevner 1975. p. 31k modifié par :

- 379 L 0005 : Directive 79'5 (C.EE.) du conseil du
19 decembre 1978 {JO n* L 5 du 9 janvier 1979, p. 33) :

- 382 L 0003 : Directive 82'3 ( CEE.) du conseil du
21 decembre 1981 (J O. n* L 5 du 9 janvier 1982. p. 12) ;

- 382 L 0603 : Directive 82 '603 (C E.E. ) du conseil du
28 juillet 1982 (JO n* L 247 du 23 août 1982. p. 6) ;

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhesion et aux adap
tations des traites. - Adhésion aux communautés euro-
peennes du Royaume d' Espagne et de la Republique por
tugaise (JO n* L 302 du 5 novembre 1985. p. 163 ) ;

- 386 L 0544 : Directive 86,544 (CEE ) du conseil du
10 novembre 1986 (J O n* L 320 du 15 novembre 1986.
p 33 ) ;

- 391 L 0224 : Directive 91 224 (C E.E. ) du conseil du
2 7 mars 1991 (JO m» L 103 du 23 avnl 1991 . p. U

Aux Tins du present accord, la directive est adaptée comme
suit :

A l'article 8. le paragraphe 3 est complété par le texte sui
vant :

• Autriche : Strassenveriehrsbeitrag :
« Finlande : Moottonajoneuvovero Motorfordonsslatt ;
• Suède : Fordonsskan. •

La Suisse maintient un système de subventions pour les
transports combinés (i la date de la signature du present
accord : Ordonnance du Conseil federal du 29 juin 1988 sur la
promotion du trafic combiné et du transport de vehicules A
moteur accompagnes ) au lieu d'introduire un système d- rem
boursement des taxes.

II . - TraapM rentier

D Harmonisation technique et sécunté

14. 385 L 0003 : Directive 85/ 3 (C EE ) du conseil du
19 decembre 1984 relative aux poids, aux dimensions et A cer
taines autres caracteristiques techniques de certains véhicules
routiers (JO. n* L 2 du 3 janvier 1984. p. 14) modifiee par :

- 386 L 0360 : Directive 83 '360 (C.E.E.) du conseil du
24 juillet 1986 (JO. m» L2I7 du 5 août 1986. p. 19) ;

- 388 L 0218 : Directive 88/218 (C.E-E ) du conseil du
1 1 avnl 1988 (JO. n* L 98 du 15 avnl 1988. p. 48) ;

- 389 L 0338 : Directive 89/338 (C.E.E.) du conseil du
27 avnl 1989 (JO. n» L 142 du 25 mai 1989. p. 3 ) :

- 389 L 0460 : Directive 89/460 (C.E.E. ) du conseil du
18 juin 1989 modifiant, en vue de fixer la date d'expiration
des dérogations accordées A l' Irlande et au Royaume- Uni,
la directive 85/3 (C E.E. ) relative aux poids, aux dimen
sions et A certaines autres carctéristiques techniques de
certains véhicules routiers (JO n* L 226 du 3 août 1989.
P 5);

- 389 L 0461 : Directive 89/461 (C.E.E.) dy conseil du
18 juin 1989 modifiant, en vue de fixer certaines dimen
sions maximales autorisées des véhicules articules, la direc
tive 85/3 (C.E.E. ) relative aux poids, aux dimensions et A
certaines autres caractéristiques techniques de certains
vehicules routiers {JO n* L 226 du 3 août 1989, p. 7) ;

- 391 L 0060 : Directive 91 /60 (C.E.E. ) du conseil du
4 février 1991 modifiant la directive 85/3 (C.E.E.) en vue
de fixer certaines dimensions maximales autorisées des
trains routiers {JO n* L 37 du 9 fevrier 1991 . p. 37).

Aa» fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'Autriche est autonsee A maintenir sa législation nationale
relative au poids maximal autorisé des véhicules A moteur et
des remorques vises aux points 22.1 et 2-22 de l'annexe de la
directive. En conséquence, les dispositions autorisant l'utlisa-
tion de véhicules (individuels ou combinés) qui ne sont pas
conformes A cette législation nationale ne sont pas applicables
en Autriche. Cette situation sera reexaminée conjointement six
mots avant l'expiration de l'accord entre la Communauté éco
nomique europeenne et la Republique d°Autrche en matière de
transit de marchandises par rail et par route :

La Suisse est autonsee A maintenir sa legislation nationale
relative aux poids maximal autorisé des vehicules A moteur et
des remorques vises aux points 2.2 et 23.3 de l'annexe I de la
directive. En consequence, les dispositions autorisant lutilisa-
tion de vehicules ( individuels ou combines) qui ne sont pas
conformes A cene legislation nationale ne sont pas applicables
en Suisse. Cette situation sera reexaminee conjointement six
mois avant l'expiration de l'accord entre la Communauté éco
nomique europeenne et la Confédération suisse sur le transport
de marchandises par route et par rail :

Toutes les autres dispositions relatives aux poids et dimen
sions relevant de la directive sont pleinement applicables par
l'Autriche et la Suisse.

19. 386 L 0364 : Directive 86/364 (C.E.E. ) du conseil du
24 juillet 1986 relative A la preuve de la conformité des vehi
cules A la directive 85/ 3 (CEE ) relative aux poids, aux
dimensions et A certaines autres caracteristiques techniques de
certains véhicules routiers (JO n*L22l du 7 août 1986.
p. 48 II

16. 377 L 0143 : Directive 77' 143 (CEE.) du conseil du
29 decembre 1976 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives au contrôle technique des véhicules
A moteur et de leurs remorques (J O n* L. 47 du
18 fevnier 1977. p 47 (, modifiée par :

- 388 L 0049 : Directive 88 449 (CEE ) du conseil du
26 juillet 1988 (JO n» L 222 du 12 août 1988. p. 10), recti-
fiee dans le Jourmal officiel n* L 261 du 21 septembre 1988.
page 28 :

- 39IL0225 : Directive 91-225 (CEE ) du conseil du
27 mars 1991 () Oa»L 103 du 23 ami 1991 . p. 3V

Aux fins du présent acco "d. la directive est adaptée comme
suit :

Jusqu'au l <* janvier 1998. la Suisse est autonsee A maintenir
entre deux contrôles techniques obligatoires un intervalle plus
long pour toutes les categories de vehicules enumerces A l'an
nexe I de la directive.

17. 389 L 0459 : Directive 89 459 (C E E. ) du conseil du
18 juillet 1989 concernant le rapprochement des legislations des
Etats membres relatives A la profondeur des rainures des pneu
matiques de certaines categories de véhicules A moteur et de
leurs remorques (J O n» L 226 du 3 août It89. p. 4)

mi Fiscalité

là. 368 L 0297 : Directive 68 297 (CEE ) du conseil du
19 juillet 1968 concernant l'ua-formisation des dispositions
relatives A l'admission en franchise du carburant dans les reser-
voirs des véhiculés automobiles utilitaires (JO m» L 175 du
23 juillet 1968. p. 1 5k. modifiée par :
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- I 72 B : Acte relatif ui conditions d'adhésion et iiu
adaptations des traités. - Adhésion aux commmaiHh
HuopéeMe» da Royaume de Danemark de l*lrtande et di
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
(J.O. n* L 73 du 27 un 1972. p. 92) :

- 315 L 0347 : Directive 15/347 (C.EE) du conseil da
I juillet 19*5 (JO. m• U 113 du I * juillet I9«5, p. 22).

m) Harmonisation sociale

19. 377 L 0796 : Directive 77/796 (C.E E.) du conseil da
12 décembre 1977 visant i la reconnaissance mutuelle des
diplômes, certificats et autres titres de transporteur de aar-
chandises et de transporteur de personnes par rouie et compor
tant des mesures destinées à favoriser lexercice effectif de la
liberté d'établissement de ces transporteurs (JO. a* L 334 du
24 décembre 1977. p. 37). modifiée par :

- 3*9 L 043$ : Directive 19/43* (C.E E. ) du conseil du
21 juin 1989 (JO. m* L 212 du 22 juillet 19*9. p. 101 V rec
tifiée dans le Jounsaf off n* L 291 du 17 octobre 1919,
page 31 .

2B. 315 R 3120 : Règlement (C.EE.) e« 3S20/I5 du conseil
du 20 décembre I9S3 relatif à l'harmonisation de certaines dis
positions en matière sociale dans le domaine des transports par
route U a n* L 370 du 31 decembre 1915. p. I ).

Aux fins du présent accord, le règlement est adapté rnmmr
suit :

«) L'article 3 n'est pas applicable ;
b) La Suisse met en «uvre les dispositions de l'article 3.

paragraphe 2. de l'article 6, paragraphe I. de l'article 7. para
graphes I et 2 et de larticle I. paragraphes I. 2 « 3, du règle
ment du I" janvier 1995 au plus

21. 315 R 3121 : Règlement (CEE) a* 3121 /15 du conseil
du 20 décembre 198 S, concernant lappareil de contrôle dans le
domaine des transports par route (J O. n* L 370 du
31 decembre 1913. p. I). modifié par :

- 390 R 3572 : Règlement (CEE.) n* 3572/90 du conseil du
4 décembre 1990 modifiant, en raison de lunifcaion alle
mande. certaines directves, décisions et règlements relatifs
aux transports par route, par chemin de fer et par vote
aavigabie (JO a* L 353 du 17 décembre 1990, p. 12).

Aux fins du present accord, le règlement est adapté comme
suit :

a) Jusqu'au I" janvier 1995 au plus tard. l'Autriche peut
exempter les véhicules affectés au seul transport national de
l'obligation d'installer l'apparei de contrôle nsé à l'art 3,
paragrahe I. du règlement ;

b) Jusqu'a* I" janvier 1995 au plus tard, la Suisse peut
exempter les équipages composés de plusieurs conducteur» de
l'obligation, prévue à l'annexe I. section III. pou* c. 4.3, du
règlement, de réaliser les enregistrements visés au point Cl . sur
deux feuilles distinctes.

22. 376 L 0914 : Directive 76/914 (CEE) du conseil du
16 decembre 1976 concernant le niveau minimal de la forma
tion de certains conducteurs de véhicules de transport par
route (JO a* L 357 du 29 decembre 1976. pi 36)

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

La Suisse met en «uvre les dispositions de la directive le
l" janvier 1995 au plus tard.

U3U L 0599 : Directive 11/599 (C E E ) du conseil du
23 novembre I9M sur des procédures uniformes concernant
l'application du règlement (C.E E) n* 3120/15 relatif à lhar-
monisation de certaines dispositions en matière sociale daas le
domaine des transports par route et du règlement (CEE)
n* 3S2I /I5 concernant l'apparel de contrôle dans le domaine
des transports par route (7 O n» L 323 Ai 29 novembre I9U,
P- 33).

Aui fias du présent accord, la directive est adaptée camme
suit :

L'Autnche et la Suisse mettent en «uvre les dispositions de
la directive te I" janvier 1993 au pins tard.

M. 319 L 06*4 : Directive 19/6*4 (C EE) du conseil du
21 décembre 19(9 concernant la formation professionnelle de
certains conducteurs de véhicules transportant des marrhan
daes dsngrrtuin par route {JO. m* L J9t Ai 30 décembre
19». p. 331

IV. - ACCÈS AU MARCHÉ (marchandises)
2S. 362 L 2005 : Première directive du conseil relative à

rétablissemen de régies communes pour certains transports de
marchandises par route entre Etats membres (J.O. n* 70 du
* aoAt 1962. p. 2005/62). modifiée et complétée par :

- I 72 B : Acte relatif aux conditions d'adhésion cl aux
adaptations des traités - Adhésion aux communautés
européennes du Royaitae de Danemark, de l'Irlande et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne cl d' Irlande du Nord
(JO. n* L 73 du 27 mars 1972. p. 126) :

- 372 L 0426 : Directive 72/426 (C-EE* du conseil du
19 décembre 1972 {JO. n* L 291 du 2$ décembre 1972.
* 155) ;

- 374 L 0149 : Directive 74/ 149 (C.EE) du conseil du
4 mars 1974 (/O n» L *4 du 21 mars 1974. p. •) :

- 377 L 0151 : Directive 77/ 151 (C.EE) du conseil du
14 février 1977 (JO n- L 41 du 19 février 1977. p. 30) ;

- 37» L 0175 : Directive 71/ 175 (CEE) du conseil du
20 février 1971 (JO. n* L 54 du 25 février 197t. p. Il):

- 310 L 0049 : Directive 10/49 (CEE) du conacri du
20 décembre 1979 (JO. W L II du 24 janvier 1910.
P- 23 ) ;

- 312 L 0050 : Directive 12/50 (C.EE) du conseil du
19 janvier 1912 (JO. n* L 27 du 4 février 1942. p. 22) :

- 313 L 0572 : Directive 13/ 572 (CEE) du couard du
26 octobre 19(3 (JO. n* L 332 du 21 novembre 19(3.
P- 33):

- 314 L 0647 : DûecUce 14/647 (CEE) du conseJ du
19 décembre 1914 relative à rutilisation de véhicules louée
sans chaufTeur dans le transport de marchandises par route
(JO n» L 335 du 22 décembre 19(4. p. 72).

Au fias du présent accord, la directive cal adaptée coaame
su* :

aj Les dispositions de la dueenve ne sont apphenbles qu'au
transport pour compte propre :

b) Ptsda* la djrèe de vabdrt de raccord entre la Comai ■-
aauté économique européenne et In République d'Autriche en
matière de transit de marchandées par rl « par route, l'appli
cation de la duective n'afTecw pas les And mutuels citants
relatifs * raccès au marché «ués * rarticle 16 de raccord entre

dAutriche en matière de trane* de marrhanutin par rail ci pur
toute et défins dans les accords bilatéraux entre lAutrche,
d'une part, et la Finlande, la Norvège, la Suède cl la Suuse.
d'autre pan. sauf déposeron contraire convenue par les parties

26. 376 R 3164 : Règlement (C.EE) w 3164/76 du conseil
du 16 déwmhte 1976 relatif à raccès an manhl des transports
imeraatouni de matihiaihm par route (JO. n* U 357 du
29 décembre 1976. pi IL modrfié par :

- 3*1 R 1141 : Règlement (CEE) n* 1*41 /** da consei du
Il juin 19(1 (JO. a* t. 163 du 30 juin 19**. p I ).

Au fias du présent accord, le lèglcaacm tsi adapté comme
su* :

m) Seul rarticle 4 ba s'applique, sous réserve des ameutes
d*apphcsbon prévues à rarticle 4 ttr et adoptées conformément
aux dupositions ds prisent accord ;

b) Htadant la durée de validité de raccord entre les commu
nautés européenne» et la Républque d'Autriche en mettre de
transit de marrheihti par m « par la tonte, rapplication du
règlement a'afTcae pas les droits mutuels existants relatifs à
raccès au marché voes à rart 16 de raccord entre la Com
munauté économique européenne cl la République d'Autriche
en matière de trans* de marchandses par rl et par la toute et
définis dans les accords bilatéraux entre rAutriche d'une part,
et la Finlande, la Norvège. la Suéde cl la Suisse, d'autre pan.
sauf disposton contraire contenue par les parties contrac
tantes intéressées.

v) ftix (marchandées)
H. 319 R 4051 : Règlement (CEE) a* 405*/19 du consei

du 21 décembre 19(9 relatif è la formato des peu pour le*
transports de mwrchandacs par toute entre tes Etats membres
(J O. a* L 390 du 30 décembre 19*9. p. I ).

vi) Accès A la profenion (marchandmi)

I 3e7m4 L 0561 : Directive 74/561 l(C.E E) du mned du
ports aatioaaai et internationaux (J.O. ■* L 301 du
19 noumbre I97< p. I1X modelée par :
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- 389 L 043S : Directive W/438 (CE.E) da coaaol da
21 jna 19» (J.O. a* _ 212 da 22 jadlet 1*9. p. 101 ) ;

- 390 R 3572 : Réglcae* (CXE) a» 3572/90 4a tomtà da
4 dhwbw 1990 aodifsa. ca naot de r–tftranoa aOe-

n régleaseat
M Ir–prift par ww. par ckan de fer cl par *o* imv
gaMe (J.O. W L.353 da 17 déccabre 1990. p. I2X

Aax fias 4a préscat accord, la àndjvt cal itipitf ooaa*

La Suia» act ca cvnt les dispa «ioas de la diwam le
I" jawicr 1995 aa ptas lard.

vii) VMàcaks loaés (rarchuducs)

&384L 0647 : Directve M/+t7 (CEE) da comte* da
19 jtabw 1944 ittm à fanhit oa de «tkMks loaés saas
chaaffcar dans le ma»port des aarvkaadtscs par rôle {J.O.
a* L. 335 da 22 dtceabre 1944. pi 72\ K«riée par :

- 390 L 039t : Directive 90/390 (Ctt) da coaadl da
24 jaDa 1990 (1O a» L.202 da 31 jailkt 1*90. p. 46).

«tu) Accès aa aaickt (voya-ars)

XL MI 0117 : Régleaea a» 117/44 (CXE) da COMCI!
da 2S jailkt 1964 coaceraaat neoedacoee d« régies coa-
aaacs poar les Biaipom atoiaboaui de «oyagears par
KM efectués par mocin cl par satohai {JO. a* 147 da
9 aodt 1966. p. 2684/64).

Aaa fias da préscat accord, le régkasa est adapté coaat
sait :

L'article 4L paragraphe 2. s'est pas appbcaMe.
31. 36t R 1016 : Réglcaca (CXE) a* 1014/ 6» de la coas-

amioa da 9 juillet |MI relatif A rttiNiwwt des aodik»
de documeats rh aas articles 6 et 9 da rtglta«ai
a* 117/64 (C-E-E.) da conil {JO a* L 173 da 22 jailkt 1964.
p. SX amdi/ié par :

- 382 R 2443 : RégicaKat (C E t) a* 2«5/«2 de U coa-
awws da 13 septembre 1902 (7 O. a* L 265 da 15 tep-
teabre 1942, p. 5).

32. 372 R 0516 : Régleaaai (CXE) a* 514/72 da COMCII
da 2S février 1972 relatif à rtuMnamt de règles cnaassri
poar les wnicw de weot effectués par satocis et par
autobas eatre les Etats membres (J O. a* L 67 da
20 MIS 1972. pL 13), Bodifié par :

- 374 R 2771 : RMtaetf (CE E ) a* 277|/7t da comed da
23 aoveabre 19» {J.O. a» L 333 da 30 aoveabre 197t.

31 372 R 0517 : Règkaeat (C.LL) a> 517/72 da coasiil
da 28 Ihner 1972 relatif 4 rHiMmiacst de léghs nssiin
poar les Kf»im régalien et les itniw légaheis spécialisés
cffcctaés par satocar et par laotw tant les Etat atabni
(J.O. a* L 67 da 20 am 1972. p. 19V BKxfc par :

- 377 R 3022 : Règkaeat (CEE) a* 3022m da comcil da
20 déceabrc 1977 (JO a* L354 da 31 déccabre 1977,
P- I ):

- 37» R 1301 : Régkaml (C tL) a* 1301 /71 da cowei da
12 jaia 197» (J O a* l_ 154 da 16 jaia 197t. p. I ).

34. 372 R 1172 : Règkaeat (C EE) a* 1172/72 de la coaa-
auiws da 26 aa 1972 relatif 4 rtubhucmenl des dtiraaiai
vttés par le rt|katat (C EE ) a* 517/72 da Coascd et le
régfcawat (CEE) a* 514/72 da coascd {JO a* L 134 da
12 jaaa 1972. p. IX asddii par :

- 372 R 7771 : Règkaeat (CEE) a* 277t/72 de la coa-
aisstoa da 20 decembre 1972 (J O. a* L 292 da
29 deceabr» 1972. p. 22) :

- 1 79 H : Ad* relatif aux cosAtiow d"adhèswe cl aaa
des trutés. - ArlM ma aus coaaaaamtés

taupleaan de la Répubbqae bclléaqac {JOl a* L 291
da 19 »o»«a>w 1979. p. 92) ;

- 115 I : Acte relatf aaa wsdnow d"adhènoa et aaa adap
tations des trantés. - Adbéswe aas coaaaaiMh caro-
ptiaan da rcyiaa» d~Espagae et de la Rtpabhqa» ponm-
gatse (7 Q. a* L 302 da 15 aoveariire 1945. p. 142).

Aaa fias da pttieat accord, le ttgkata est adapté rnain
M :

A raaaeae I. la aose ( I ) cn bas de page est complétée par le
teue sanaat : • hhah (ISK Uclwamia (F1.X Nonégs (NX
Ancncàe (AX SMM (CHX Fia lan d» (SFX Saède (S) ».

ia) Accès à la profmioa (voyageais)
31 374 L 0562 : Dvecxne 74/562 (CXE) da CBMIÎI da

12 nonabti 1974 coaceraaai Faccès 4 la profimoa de Iraas-
ponear de voyafws 7" loate daaa le doauiae des traasports
aationaai et interaatiaaaaa ( J.O. a * L. 301 da
19 ao«tabn 1974. pi 23X «odrfiée par :

- 349 L 0434 : Directive !9/438 (CEE) da temi da
21 jmm 1909 (JO. a* L 212 da 22 jadlct 1909. p. I01X

Aaa fas da préaeni accord, la dwcawc est adaptée csaM

L'Aanicfce ad ca tm les ditposinoas de la directive le
I" jaa«%rr 1995 aa ptas tard.

34. 390 R 3572 : Réglerai (CEE ) 3577/90 da coaanl
da 4 dwtafcii 1990 Modifsaat. ca raaos de faaricatioa aUe-
asadr. cettaiaes dwactwes dtniwi et rMgli ■« ati iciaafs aaa
trantport» par mai*, par cbria de fer et par «oa aawigaMc
(J.O. a* L 353 da 17 dUfbrt 1990. p. 12).

IIL Trsaiport par cfcat de fer

i) Ppboqac stractareOe
37. 375 D 0327 : Déosua 75/327 (CEE) da coased da

20 Bat 1975 relaive 4 rniiisiiir inî de la utaaooa des
catrcpnses de rbiia de fer et 4 l"bir»naM»tina des régles
ifgiMsai les rrlahoae fiaaarirn i «au* ces catreprises et les
Etats (JO. a* L 152 da 12 jaaa 1975. p. 3X Mdfiét par :

- I 79 H : Acte relatif aaa coadaioas fijWnoa et aaa

laropleaai de la Répaèbqae befléiauae {JO tf _ 291
da 19 awtaht 1979. p. 92X

- I 45 I : Aae relatif aaa coadilioas fidMos et aaa
■dspisiiuas des traités. - AdWaos aaa cowBaaaatés
laopétaari da Royauai d*f ipagae et de la Rtpablii|a«
poitagaMe {JO. a> l_ 302 da 15 awabii 1905. p. 143) ;

- 390 R 3572 : Régkaml (CXE) a* 3572Ø0 da coased da
4 «ttabit 1990 ■odifisa». ca ntsoa de raaJicaooa all» -
■«nilr. crttiiars dituim. dénnoas et ilglfta» ittcA
aua traasports par loatc. par ckeaM de fer et par «oie
aamgabte {JO. a* L 353 da 17 tabit 1990. p. 12)

Aaa fas da pitssat accord, la décwma est adapséc commt
Mut :

m) L'anide t a'csi pas appbcaMc
b) L'Aatncke spphqae les Aspcwooee de la déowoa le

I" jiamr 1995 aa ptes tard.
3R 343 D 0411 : Déouoa 43/4)1 (C EE) da co«cd da
25 jaitet 1943 relaive 4 raasoaooMe roMrmsIr des cbfist
de fer daaa la gesuoa de leart trafics latmaDouu de ««ya-
gears cl de bagnes {JO. a* l_ 237 da 24 aoàl 1943. p. 32X
aoAfèe par :

- I 15 1 : Acte relatif aaa Msdaow d"adbés»o* cl aaa
adaptatioas des tracés. - Adbèwoa aaa coMMaaaatés
taropttnaii da wiyauai d"Espagae cl de la Répathqae
portagsnr {JO a* L 302 da 15 awbwe 1905. pi 145):

- 390 R 3572 : Régleaeal (CEE) a- 3572/90 da coitil da
4 tnalrt 1990 ■nibfisat. ca naos de r–»r«catioa aO*-

aaa baaspom par rwnc. par rbeaaa de fer et par «oae
aavigabtc {JO a* L 353 da 17 deceabre 1990. p. 12).

39. 369 R 1192 : Régieaeal (C EE) a* 1192/W da coascd da
24 jmm 1949 leiatif aaa régies poar la aoraabsanoa
des tcaptii des catttpruo de cltaia de fer {J.O. a* ■_ 154
da 2t jata 1949. p. IX aoAfé par :

- I 72 • : Acte relatif aaa coadaioa 4"edbéswe et aaa
adaptaiwit des traités. - Adfétoa aaa rraaaasalti
turopteaais da muai de Daaiaart. Je rirltiilt cl da
Roy«aae-U'a de CraadeRretagae et flriade da Nord
(JO a* U 73 da 27 mas 1972. p, 90X

• 373 D0I0I (01 ) : DéciMoa da ceaied da I- jaavicr 1973
poma nitymms des acas tdatifs 4 rufthas de MS-

BTL*2 da l-jànn iTn. |u.~9)V' l1h mn(lt , "*n (J°
- I 79 H : Acte idanf aaa coadaioa» d*sdbéiioa «a aaa

caiopécaacs de la Répabfqae belléaiqac {JO a» L 291
da I9 aov*abn 1979. p. 92) :

- I 15 I : Aae relatif aaa tnaifiiuai fadfcéào* et aaa

taepttaan da rnysua» dTipsgai cl de la Répefc
portagase {J.O. a* L 302 da 15 ao«eabre 1945. p. 161 ) ;
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- 390 R 3572 : Règlement (C.E.E.) n* 3572/90 du conseil du
4 décembre 1990 modifiant, en raison de l'umfcation alle
mande, certaines directives, décisions et règlements relatifs
au transports par route, par chemin de fer et par vote
navigable (7.0 n* L 353 du 17 décembre 1990. p. 12).

4*. 377 R 2J30 : Règlement (C.E.E.) n» 2J30/77 du conseil
du 12 décembre 197 / relatif aux mesures nécessaires pour
rendre comparables la comptabilité et les comptes annuels des
entreprises de chemin de fer ( J.O. n * L. 334 du
24 décembre 1977. p. 13). modifié par :

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes de la République hellénique (7.0. n* L 291
du 19 novembre 1979. p. 94).

- 1 83 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aux Communautés euro
péennes du royaume d'Espagne et de la République portu
gaise (J.0. n* L 302 du IS novembre I985. p. 162),

- 390 R 3572 : Règlement (C.E.E) n* 3572/90 du conseil du
4 décembre 1990 modifiant, en raison de lunfcation alle
mande. certaines directives, décisions et règlements relatifs
aux transports par route, par chemin de fer et par voie
navigable (J.O. n* L 353 du 17 décembre 1990, p. 12).

41. 371 R2IS3 : Règlement (C.EE.) n* 21S3/7S du conseil
du 19 septembre 1971 relatif i la fixation de principes uni
formes pour le calcul des coûts des entreprises de chemin de
fer (J.O. n* L 258 du 21 septembre 197t. p. I ). modifié par :

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes de la République hellénique (J0 n* L 291
du 19 novembre 1979. p. 93) ;

- 1 15 I : Acte relatif aux cooptions d*adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aux Communautés euro
péennes du royaume d'Espagne et de ta République portu
gaise (7.0. n* L 302 du 15 novembre 1985, p. 162) ;

- 390 R 3572 : Règlement (C.EE) n* 3572/90 du conseil du
4 décembre 1990 modifiant, en raison de l'unification alle
mande. certaines directives, décisions et règlements relatifs
aux transports par route, par chemin de fer et par voie
navigable (7.0 n* L 353 du 17 décembre 1990, p. 12).

a) Prix

42. 382 D 0529 : Décision n* 82/529 (C.EE) du conseil du
19 juillet 1982. relative i la formation des prix pour les trans
ports internationaux de marchandises par chemin de fer (J0.
n* L 234 du 9 août 1982. p. S), modifiée par :

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aux Communautés euro
péennes du royaume d'Espagne et de ta République portu
gaise (J.O. n* L 302 du 15 novembre 1985, p. 164) ;

- 390 R 3572 : Règlement (C.EE) n* 3572/90 du conseil du
4 décembre 1990 modifiant, en raison de l'unification alle
mande. certaines directives, décisions et règlements relatifs
aux transports par route, par chemin de fer et par vote
navigable (J.O. n* L 353 du 17 décembre 1990. p. 12).

IV. Transport par vote navigable
(i) Accès au marché

43. 385 R 2919 : Règlement (C.E.E) n* 2919/85 du conseil
du 17 octobre 1985 portant fixation des conditions d'accès au
régime réservé par la convention révisée pour la navigation du
Rhin aux bateaux appartenant i la navigation du Rhin (7.O.
n* L 280 du 22 octobre 1985. p. 4).

Aux fins du présent accord, le règlement est adapté comme
sut :

m) Conformément aux dispositions de larticle 2. la commis
sion est également informée par les Etats de l'Association euro
péenne de hbre échange de toute communication visée audit
article qu'ils pourraient adresser à la C.C.R. ;

b) L'article 3 n'est pas applicable.
(m) Politique structurelle

44. 389 R 1101 : Règlement (C.EE) n* 1101 /89 du conseil
du 27 avril 1989 relatif à l'assainissement structurel dans la
navigation intérieure (7.0. n* L 1 16 du 28 avnl 1989. p. 25).
modifié par :

- 390 R 3572 : Règlement (CEE) n* 3572/90 du conseil du
4 décembre 1990 modifiant en raison de lunfcation alle
mande. certaines directives, débsons et règlements relatifs
au transports par route, par chemin de fer ci par voie
navigable (7.O. n* L 353 du 17 décembre 1990. p. I2j.

Aux fins du présent accord, le règlement est adapté comme
suit :

Pour prendre les décisions visées à l'article 6. paragraphe 7.
à l'article 8. paragraphe I. point cl. et à l'article 8, para
graphe 3. point (JL u commission tient dûment compte des avis
exprimés par les Etats de rAssociation européenne de libre
échange, tout comme de ceux exprimés par les Etats membres
de la Communauté européenne.

45. 389 R 1102 : Règlement (C.EE) n* 1102/89 de la com
mission du 27 avril 1989 fixant certaines mesures d'application
du règlement (C.E.E) n* 1 101 /89 du conseil relatif à l'assainis
sement structurel dans la navigation intérieure (70. n* L 116
du 28 avnl 1989. p. 30). modifié par :

- 389 R 3685 : Règlement (C.EE) n* 3685/89 de la commis
sion du 8 décembre 1989 ( J.O. n * L. 360 du
9 décembre 1989. p. 20) ;

- 391 R0317 : Règlement (C.EE) n* 317/91 de la commis
sion du 8 février 1991 <7.0. n* L 37 du 9 février 1991 .
P 27)

Aux fins du présent accord, le règlement est adapté comme
suit :

En vue de modifier le léglement selon la procédure prévue à
l'artidc 12. paragraphe I. La commission tient dûment compte
des avis exprmés par les Etats de FAssociation européenne de
libre échange, tout comme de ceux exprimés par les Etats
membres de la Communauté européenne.

m Acces à U pro
46. 387 L 0540 : Directive 87/540 (C.E.E.) du conseil du

9 novembre 1987 relative à l'accès à la profession de transpor
teur de marchandises par voie navigables dans le domaine des
transports nationaux et visant à la rrconnaiwanfe mutuelle des
diplômes, certificats et autres titres concernant cette profession
(J.0 n* L 322 du 12 novembre 1987. p. 20).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'Autriche met en «uvre la directive le I» juillet 1994 au
plus tard. La Suisse met en «uvre la directive le I * jan
vier 1995 au plus tard.

iv Harmonisation technique
47. 382 L 0714 : directive 82/714 (C.E.E.) du conseil du

4 octobre 1982 établissan les prescriptions techniques des
bateaux de la navigation intérieure (J.O. n* L 301 du
28 octobre 1982. p. I ).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

La liste de Pannete I est complétée comme suit :

CHAPTT*E I-

Zmt i

Royaume de Suède :
Trollhltte kanal et Cota âlv ;
Lac Vinera ;
SAdertilje kanal ;
Lac Mllaren ;
Falsterbo kanal :
Sotenkanalen

CHAPUU II

République d'Autriche :
Danube : de la frontière austro-allemande à la frontière

austro-thécoalovaquc.
Royaume de Suède :

Gflta kanal ;
Vinera.
Confédération Suisse :

Rhin : de Rheinfelden A la frontière hetvéto-aOemandc.

CHAflTU III

Zanr 4

Royaume de Suède :
Tous les fleuves, canaux et mers intérieurs non énamérés

dans les sones 1. 2 d X
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41 376 L 0135 : Directive 76/ 135 (C.E.E.) du comeil du
20 janvier 1976 sur la reconnaissance réciproque des «Hil»-
tions de navigabilité délivrées poar les bateau de la navigation
intérieure (J.O. •* L 21 du 29 janvier 1976, p. 100 10), modi
fiée par :

- 378 L 1016 : Directive 78/1016 (C.EE) du comcil da
23 novembre 1978 (J.O. a- L 349 da 13 décembre 197t.
P-31 ).

49. 377 D 0527 : Décision 77/527 (CEE) de la commission
dt 29 juillet 1977 établissant la bste des «oies navigables à
caractère marnme aux fias de Fapplication de la directive
76/ 135 (C.EE.) da &<*seil (JO. a* L 209 da 17 août 1977,
p. 100 29). modifiée par : '

- 1 85 I : Acte relatif aax conditions d'adhésion et aax adap
tations des traités. - Adhésion aux communautés euro
péennes da royaume d'Espagne et de la République portu
gaise {J.O. a* L 302 da 15 aovtmbre 1985, p. 100 164).

Aas fins du présent accord, la décision est adaptée conone
soit :

L'annexe est complétée par le leste suivant :
Suomi/Finland :
Saimssn kanava/Saima kanal ;
Saimaan vesistO/Saimens vattendrag ;
Sverige :
TroUMtte kanal och Gâta ilv ;
Vtnera ;
Mllaren ;
Sddeflllje kanal ;
Faisterbo kanal ;
Sotcnkanalen.

V. - TRANSPORT MARITIME

Les relations avec des pays tiers en matière de transpor
maritime sont régies par le protocole 19.

S*. 386 R 4056 : Règlement (C.EE) a* 4056/16 du conseil
da 22 décembre 1986 déterminan les modalités d'application
des articles 15 et 86 da traité aux transports maritimes (J.O.
n* L 378 du 31 décembre 1986. p. 4)(3)

51. 388 R426C : Règlement (C E E.) a* 4260/88 de la com
mission da 16 décembre 1988 relatif aax communications, aax
plaintes, aux demandes et aax auditions visées aa règlement
(C.EE.) a* 4056/86 da conseil fixant les modalités d'applica 
tion des articles 85 et 86 da traité aax transports maritimes
(J.O. a* L 376 da 21 décembre 1988. p. I)(4).

52. 379 R 0954 : Règlement (CEE) a* 954/79 da conseil da
15 mai 1979 concernant la ratification par les Etats membres
de la convention des Nations unies relative à aa code de
conduite des conférences martiimo oa radhésion de ces Etats
à la convention {J.O. a* L 121 da 17 mai 1979. p. 1 ) (3).

SX 386 R 4055 : Règlement (CEE) a* 4055/86 da conseil
da 22 décembre 1986 portaat application da principe de la
libre prestation des services aax transports maritimes entre
Etats membres, et entre Etats aeabrts et pays tiers (JO.
a» L 378 da 31 décembre 1986, p. IX aiodifé par :

- 390 R 3573 : Règlement (CEE) a* 3573/90 da conseil da
4 décembre 1990 modifiant, en raison de lunifcation aile-
mande, le règlement (C.EE.) a* 4055/86 portaat applica
tion da principe oe la libre prestation des services aax
transports maritimes entre Etats membres, et entre Etats
membres et pays tiers ( J.O. a * L. 353 da
17 décembre 1990. p. 16).

Aax fias da présent accord, le règleaent est adapté comme
vjk :

m) L'article 2 est remplacé par le texte suivant : a Sont inter
dites les restrictions aafiotiiln anilatérales applicables aa
transport de certaines marchandises dont l'acheminement est en
tout ou en partie réservé aux aavires battsnt pavillon
national » ;

b) En ce qui concerne l'article 5, paragraphe I. il est
convena que les arrangements en matière de partage des car
gaisons en vrac sont interdits pour les accords à conclure allé-
riearement avec des pays tiers ;

t) Pour la .mise en œuvre des articles 5. 6 et 7. le proto
cole 19 de l'accord Espace économique européen est appli
cable.

54. 379 LOI 15 : Directive 79/ 115 (C.EE) du conseil du
21 décembre 1978 relative aa pilotage des navires par des
pilotes des navires hauturiers opérant dans ta mer du Nord et
dans la Manche {JO n* L 33 du 8 février 1979, p. 32).

55. L 0116 : Directive 79/ 116 (C.EE.) du conseil du
21 décembre 1978 relative aux conditions minimales exigées
pour certains navires-citernes entrant dans les ports mariumes
de la Communauté ou en sortant (J.O. a* L. 33 du
8 février 1979. p. 33), miodifié par :

- 379 L 1034 : Directive 79/ 1034 (C.EE.) du conseil du
6 décembre 1979 (JO. a* L 315 du II décembre 1979.
p 16).

56L 391 R06I3 : Règlement (C.EE.) n* 613/91 du conseil du
4 mars 1991 relatif au changement de registre des navires à
rintérieur de la Communauté (JO. a* L 68 du 15 mars 1991 ,
P-U

ACTES DONT LES PARTIES CONTRACTANTES
PRENNENT ACTE

Les parties contractantes prennent acte de la teneur des actes
suivants :

57. 386 R 4057 : Règlement (C.EE) a* 4057/86 du conseil
du 22 décembre 1986 relatif aux pratiques tarifaires déloyales
daas les transports maritimes ( J.O. a * L. 378 du
31 décembre 1986, p. 14).

St. 386 R 4058 : Règlement (C.E.E.) n* 4058/86 du conseil
du 22 décembre 1986 concernant une action coordonnée en vue
de sauvegarder le bbre accès au trafic t.ansocéamque (J.O.
a* L378 du 31 décembre 1986, p. 21 )

59. 383 D 0573 : Décision 83/573 (CEE.) du unseil du
26 octobre 1983 relative i des contre-mesures dans le domaine
des transports maritimes internationaux (JO. n* L 332 du
28 novembre 1983, p. 37)

Actes MtLiqttrU il est /au rrferrnce
VI. - Aviatian cMIt

i) Règles de concurrence
t»t 387 R 3975 : Règlement (C.EE.) n* 3975/87 du conseil

du 14 décembre 1987 déterminant les modalités d'application
des règles de concurrence applicables aux entreprises de trans
ports aériens (J.O. »• L 374 du 31 décembre 1987, p. I ) (").

61. 388 R 4261 : Règlement (C.E.E) n* 4261 /88 de la com
mission du 16 décembre 1988 relatif aux plaintes, aux
demsndei et aux auditions visées au règlement (C.EE)
n* 3975/87 du conseil fixant la procédure d'application des
règles de concurrence aux entreprises dans le secteur des trans
ports aériens (JO. a* L. 376 du 31 décembre 1988, p. 10) (")

ii) Accès au marché

62. 390 R 2343 : Règlement (C.EE.) f 2343/90 du conseil
du 24 juillet 1990 concernant l'accès des transporteurs aériens
aua liaisons des services aériens réguliers intracommunautaires
et la répartition de la capacité en sièges entre les transporteurs
aériens sur les services aériens réguliers entre Etats membres
(J.O. L 217 du II août 1990. p. 8).

Aux fias du présent accord, le règlement est adapté comme
suit :

La liste figurant à lannexe II du règlement est complétée
par le texte suivant :

Autriche : Viennè ;
Finlande : Helsinki-Vantaa ;
Islande : Keflavik ;
Norvège : Oslo-Fornebu/Gardemoen ;
Suéde : StockholmArtanda ;
Suisse : Zurich, Genève-Cointrin.
63. 389R2299 : Règlement (C.EE) n* 2299/89 du conseil

di 24 juillet 1989 instaurant un code de conduite pour rutilisa
tion de systèmes informatisés de réservation (J.O. a* L 220 du
29 juillet 1989, p. I ).
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Au fiai du présent accord, le r|ka« est adapté coomm
sait :

L'applicatioa de* articles 7 et 1 1 à 20 da règlement est régie
par le protocole 21 .

64. 391 R 0294 : Règlement (C.EE.) a* 294/91 da conseil da
4 février 1991 relatif aa fonctionnra*n de* service* de fret
aérien entre Etats atahm (J.O. a* L 36 da I février 1991 .
9- D

iii) Tarifs

«S. 390 R 2342 : Règlement (C.E.E.) r* 2342/90 da conseil
da 24 jaillct 1990 sar les tarifs des «ervices aériens réguliers
(J.O. a* 1.217 da 11 août 1990. p. I ).

iv) Harmonisation technique et sécurité

«4. 3S0L 1266 : Directive S0/ 1266 (C.E.E.) da conseil da
16 décembre I9S0 relative à la future coopération et à lassis-
tance mataeile des Etats membtu daas les enquêtes sur les
accidents d'aéronefs (J.O: a* L375 da 31 déceabre 1980.
I». 32).

v) Procédures de cowsuhation

67. 3S0D0050 : Décision 80/50 (C.E.E) da conseil da
20 déormbre 1979 instituant aae procédai* de comuhalion ea
« qui concerne les relations entre Etau acabm et pays tien
dans le domsine des transports aériens ainsi que les actions
relatives à ce domaine aa seia des organisations internationales
(J.O. a* L II da 24 jaavier 1980. p. 24).

vi) HarmMatsaboa sociale

M. 391 R0295 : Règlement (C.EE.) a* 295/91 da conseil da
4 février 1991 étaNissanl des règles communes relatives à aa
système de compensation pour refus d'embarquement dans les
transports aériens régalien {J.O. a* L 36 da I février 1991 .
P-

Actes domt les ptmet tamumammttt pnnmtnt actt

Les parties contractantes prennent acte de la teneur des actes
suivants :

69. C/257/M/ p. 6 : Communication concernant les procé
dâtes à suivre lois de la commaaication à la coaanssioa
coafornémcnt aux articles 4 et S da règlement (C.E.E.)
a» 2671/88 de la commission da 26 juillet I9M concernant
rapplication de rarticle 13. paragraphe 3. da traité (CEE) à
des catégores d'accords eau* entreprises, de décimons d'asso 
ciations d*catnprises on de pratiques concertées ayant pour

l| cwjwim et Sa cfOfififiniiTE des ciptcitta,
le partage des recettes, les consultations tarifaires sur ies ser
vices aériess réguliers et la répartitioa des créneaax horaires
daas les aéroports {J.O. a* C 257 da 4 octobre I9M. p. 6).
Ni C/ I19/S9 pi 6 : Note relative à Papplication de l'article 4.
paragraphe I. point a. da règlement (C.EE) a* 2671 /tg de la
commis* ion da 26 juillet I98t conreiaaat l'appiicatioa de Par
ticle 85. paragraphe 3, da traité (CEE) à des catégories d'ac
cords entre entreprises, de décisons d'associations d'entrposes
on de pratiques concertée! ayant pour objet la planification
conjoiate et la coordination des capacits le partage des
recettes, les contaitMions tarifaires sar les services aérieas réga
lien et la répartition des créneaax horaires daas la aéroports
(J.O. a* C 119 da 13 mai 1919. p. 6).

71. 361 Y 0722(01): Iirommsailstina de la
adwssée aax Etats membres relative à lappiicati da régle-
mest a* Il mneemant la sappressioa de djscrawaation en
matière de pria et conditions de traaspott. pris en exécution de
l'article 79, paragraphe 3. da traité (J.O. a* 50 da
22 jaillet 1961 . p. 975/61 ).

7Î. 485 Y 1231 (01 ) : Résolation 15/C 341/01 da conseil et
des représentants des gouvernements des Etats ammbres. ttams
aa sein da conseil da 20 décembre I9S5. visant à aarliorcr
rapplication des règlements sociaux dam la domaine des trans
ports rentiers {J.O. a* C34S da 31 dlcembtt I9S5. p. I )
* 7X 384 X 0646 : Brrommadstina M/646 (C.E.E) da

conseil da 19 dlciahe 1904 adressée aaa tatupiisu da
chemnas de fer nationales des Etau membres en ce qui

concerne le renforcement de la Coopération relative au trafic
international de voyageurs et de marchandises (J.O. a* L 333
da 21 décembre 1984, p. 63).

74. 382 X 0922 : Recommandation 82/922 (C.EE) de la
commission da 17 décembre 19*2 aux entreprises nationales de
chemins de fer concernant la définition d'un système de des
serte internationale de qualité pour les voyageurs (J.O.
n* L 381 du 31 décembre 19S2. p. 38).

75. 371 Y 0119(01 ): Résolution da conseil da
7 décembre 1970 relative à la coopération entre les entreprises
de chemins de fer (J.O. a* C 5 du 19 janvier 1971 . p. I ).

ANNEXE XIV

CONCURRENCE

Liste prévue à l'article 60
/MMAkom

Lorsque les actes auxquels il est fait référence dans la pré
sente annexe contiennent des nouons ou font référence à des
procédures propres à l'ordre juridique communautaire, telles
que :

- les préambules ;
- les destinataires des actes communautaires ;
- les références aux territoires ou langues de la Communauté

européenne ;
- les références aux droits et obligations des Etats membres

de la Communauté européenne, de leurs entités publiques,
de leurs entreprises ou de leurs particuliers et ;

- les références aux procédures d'information et de notifica
tion.

le protocole I concernant les adaptations horizontales est »
applicable, sauf disposition contraire de la présente annexe.

Adofutins (Mandes
Sauf disposition contraire, les dispositions de la présente

annexe sont, aux fins du présent accord, adaptées comme suit :
I. - Les termes : ■ la commissioa » sont remplacés par :

« lautonté de surveillance compétente • ;
II. - Les termes : ■ marché commua • sont remplacés par :

« territoire couvert par l'accord Espace économique euro
péen » ;

III. - Les termes : • commerce entre les Etau membres •
sont remplacés par : « commerce entre les parties contrac
tantes • ;

IV. - Les termes : « la commission et les autorités des Etats
mabres » sont remplacés par : « la commission des commu
nautés européenne, l'Autorité de surveillance Association euro
péenne de libre échange et les autorités des Etats meaibus deia Communauté européenne ainsi que des Etats de l'Associa
tion européenne de libre échange » :

V. - Les références aax articles du traité instituant la Com
munauté économique européenne (C.EE) ou du traité insti
tuant la Communauté européenne du charbon et de l'acier
(C.E.CA) sont remplacés par des références à l'accord sur
l'Espace économique européen ( EEE.) comme suit :

- article 85 (C.EE), article 53 ( EEE) ;
- article 86 (C.EE), article 54 ( EE.E) ;
- article 90 (C.EE). article 59 ( EEE) ;
- article 66 (CECA), article 2 da protocole 25 de l'accord

EEE :
- article S0 (C.ECAX article 3 du protocole 25 de laccord

EEE
VI. - Les termes : « le présent règlement > sont remplacés

par : « le présent acte » ;
VII. - les termes : • les règles de concurrence da traité •

sont remplacés par : « les règles de coacarreace de l'accord
Espace économique européen ;

VIII. - Les termes : « la Haute Autorité • sont remplacés
par : • rAutorité de surveillance compétente ».

Sans préjudice des règles concernant le contrôle des opéra
tions de coacentiation, par les tennes : « rAutorité de surveil
lance compétente » figurant daas les règles ci-après, on entend
rautorité de surveillaace compétente pour statuer sar aa cas
coaformément à l'article 56 de raccord Espace économique
eVfopéeA.
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Aem mafâtb Ê tttJàk référtme*

1. 319 R4064 : Règlement (C.E.E.) a» 4064/N da conseil da
21 ilécimbr 19#9 relatif m contrôla de* opératioas de concen
tration eatre entreprisas (J.O. n* L 395 du 30 décembre I989.
p. IX rectifié dam I* J.O. •» L.257 da 21 septembre 1990,
* 13.

Au fias da présent accord, le» «rôdes 1 à 5 da règtanent
sont OCMmM MÎI l

a) A rartide I*. paragraphe I. les termes : « m de la dispo
sition cotrespoadaate prévue aa protocole 21 de l'accord
Espace Irfiqn européea » sont insérés après : « sans pré
judice de rartide 22 ».

Ea outre, les Urm» : • de dimension communautaire » sont
maplacés par : a de diwewsio* communautaire oa de diawa-
sion Association earopéeaae de libre érhangr » ;

b) A rartide I», paragraphe 2, les termes : « est de dimen-
sioa rn–lansatiire » sont remplacés par : « est. respective
ment, de dimraiion communautaire oa de dimension Associa
tion européeaae da libre échange

Ea outre. les termes : « daas la Communauté » sont rem
placés par : « daas la Communauté oa sar le territoire de I*As
sociation enrépétant de libre échange ».

A la lia da paragraphe, les termes : « Etat membre » sont
nmplscéi par : « Etat ».

e) L'article 1*. paragraphe 3, a'est pas applicable.
4) A rartide 2. paragraphe I. premier alinéa, les termes :

« avec le marché commun » sont remplacés par : « avec le
fonctionnement de raccord Espace économique européen » ;

e) A raride 2. paragraphe 2. les termes : « avec le Marché
coawaaa » sont wplscét par : « avec le fonctionnemen de
raccord Espace écoaoasiqae européen ».
f) A raride 2, paragraphe 3, les termes : • avec le Marché

commua » sont nmplacéi par : « avec le fonctionnement de
laccord Espace ècoaoaMqut européen ».

g) A Tarticle 3. paragraphe S point K les termes : • d'ua Etat
membre • soat wmplarés par : « d'un Eut membre de la Com-
nwaauté enropéenae oa d*aa Etat de rAssociation earopéeane
de libre érhange ».

k) A Tartide 4, paragraphe I. les termes : « de dimension
communautaire » sont remplacés par : « de dimension comuna-
aantaire oa de dimention Association européenne de libre
édMAgC.

En oatre, à la première phrase, les termes : « conforménent à
rartide 37 de raccord Espace économique européen » sont
insérés après : « _ doivent (ire notifiés à la Commission ».

I) A rarticle S. paragraphe I. le second alinéa est remplacé
par le texte saivant :

« Le chiffre d'affaires réalisé soit daas la Communauté, soit
daaa aa Etal membrt de la Coaununaaté tatopfinni com
prend les produits veadas et les services fournit à des entre
prises oa des mat mmalfan soit dans la Commuaanté. soit
daas cet Etat mtmbra de la Communauté earopéeaae. 0 ea va
de même pour le chiffre d'affaires réalisé sar lensemble da
territoire des Etats de rAssociation earopéeane de libre
échange on daas aa Etat de l'Association européenne de libre
échange ».

J) A Tartide 5, paragraphe 3 point m, deuxième alinéa, les
termes : « chiffre d'affaires total réalisé daas la Communauté »
sont waiplsréi par : « chiffre d'afairs total réalisé daas la
Communauté oa sar le territoire de fAssociation cnropéenae
de libre échange ».

Ea oatre, les termes : « résidents de la Coauaanaaté » sonf
remplacés par : « résidents de la Communauté oa de rAssocia
tion earopéeaae de On Irhsagi ».

k) A Tartide 5. paragraphe 3 point m. troisième alinéa. les
termes : « d'an Etal atabn » toat remplacés par : « d'aa Etat
membre de la Coaunaaaaé earopéenae oa d'aa Etat de PAs
sociation earopéeaae de libre échange ». et les termes : « de cet
Etat membre » par : « de cet Etat membre de la Commuaauté
europteaae oa de cet Etat de rAssociation earopéeaae de libre

0 A Tartide 5, paragraphe 3 point h. le dernier nombre de
phrase : «-i est km compte mpatimmeai des pri
brates versées par des rtiidtau de la Communauté et par des
riaideats daa Etat membre » est remplacé par le teste suivant :

« - B est leaa compte respactiveasent des priaMS brutes
versées par les résidents de la Commuaauté et par des résidents
d'an Etat membre de la Commuaanté earopéeaae. U ea va de
même pour les primws braies versées par des résideau de ren

semble da territoire des Etats de rAssociation européenne de
libre échange et pnr des résidents d'un Etat de l'Association
européenne de libre échange. »

2. 3<3 R 19*3 : Règlement (C.E.L) a* I9S3/S3 de U commis
sion da 22 juia 1983 concernant lapplication de l'artide 13,
paragraphe 3. du traité à des catégories d'accords de distribu
tion exclusive (JO. a» L. 173 da 30 juia 19S3. p. I ), modifié
par :

- 1-85 I : Acte relatif au conditions d'adhésion et au adap
tations des traités. - Adhésion au Communautés euro
péennes da Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. a* L 302 da 13 novembre 1915, p. 166).

Au fins da présent accord, le règlement est adapté comme
suit :

m) A l'artide 5. paragraphe I. les termes m du traité » sont
remplacés par « du traité instituant la Commuaauté écooo-
mûque enropéenne » ;

b) Dans la partie iatroductive de rartide 6, les termes « con
formément à raride 7 du règlement a* 19/65 (C.E.E.) » sont
remplacés par « soit d'office, soit sur demande de l'autre auto
rité de surveillance, d'un Etat relevant de sa compétence oa de
personnes physiques ou morales qui font valoir un intérêt légi
time ».

e) L'alinéa suivant est ajouté à rartide 6 :
« Dans de tels cas, rautorité de surveillance compétente peut

rendre ane décision conformément au articles 6 et I du règle
ment a* 17/62 ou au dispositions correspondantes prévues aa
protocole 21 de raccord Espace économique européen, sans
qu'aucune notification ne soit nécessaire de la part des entre
prises concernées » ;

4) L'aricle 7 a'est pas applicable ;
e) L'aride 10 est remplacé pnr le texte suivant :
« Le présent acte expire le 31 décembre 1997. »
3. 383 R 19*4 : règlement (C.E.E.) a* 19*4/13 de la commis

sion da 22 juia 1983 concernant l'application de l'artide 15,
paragraphe 3. du traité A des catégore d'accords d'achat
exdui (J.O. a* L 173 du 30 jaùi 19*5, p. 5). miodifié par :

- 1 15 1 : Acte relatif au conditions d'adhésion et au adap
tations des traités : Adhésion au Communautés euro
péennes du ryaume d'Espagne et de la République portu
gaise (JO. n* L 302 Ai 15 nowmbre 1986, p. 166).

Au fins da présent accord, k règlement est adapté comme
suit :

m) A rartide 5, paragraphe I. les termes « du traité » sont
remplacés par « du traité instituant la Communauté écono
mique européenne ».

b) Dans la partie introductive de rartide 14, les termes
« conformément i larticle 7 du règlement a» 19/65 (C E.E.) »
sont remplacés par « soit d'office, soit sur demande de lautr
autorité de surveillance d'aa Etal relevant de sa compétence
oa de personnes physiques oa morales qui font valoir ua
intérêt légitime » ;

e) L'alinéa saivant est ajouté à Tartide 14 :
Dans de tels cas, rautorité de surveillance compétente peut

rendre sae décision conformément au articles 6 et • du règle
ment a» 17/62 oa au dispositions correspondantes prévues au
protocole 21 de raccord Espace économique européen, sans
qu'aucune notification ne soit nécessaire de la pan des entre
prises concernées ;

4) L'article 13 a'est pas applicable ;
et L'aride 19 est remplacé par le texte suivant :

« Le présent acte expire le 31 décembre 1997. »
4. 315 R 0123 : Règlement (CEE.) a» 123/85 de la commis

sion du 12 décembre 19*4 concernant lapplicaton de lar-
tide 85. paragraphe 3. da traité Communauté économique
européenne à des catégories d'accords de distribution et de ser
vice de vente et d'après-vente de véhicules automobiles (J.O.
a* L. 15 da I8 janvier 1985. p. 16). msodifié par :

- 1 15 1 : Acte relatif au conditions d'adhésion et au adap
tations des traités. - Adhésion au Communautés euro
péennes du Royaume d' Espagne et de la République por
tugaise (JO. m» L302 du 15 novembre 19*5, p. 166).

Au fins du présent accord, le règlement est adapté comme
sait :

m) A Tartide 3. paragraphe I. point 2-4. les termes « L'Etat
membre » sont remplacés par « l'Etat atabet de la Comuaa-
aaaté européeane oa daas l'Etat de rAssociation earopéeaae
de libre échange ;

b) L'aricle 7 a'est pas applicable :
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e) L'articie I n'est pas applicable ;
4) L'article 9 a'e* pas applicable ;
e) Dans la partie introductive de l'article 10, les teres

« confomteeal à l'article 7 du règlement »• 19/65 (C.E.E.) •
tont remplacés par a soit d'office, soit sur demande de Fastre
autorité de surveillance, d*aa Etat relevant de sa compétence
oa de personnes physiques ou msoralea qui font valoir an
intérêt » ;
f) A rarticle 10, paragraphe 3. les termes « Etats measbres •

sont remplacés par « parties contractantes » ;
g) L'alinéa suivant est ajouté à larticle 10 :
« Dans de tels cas. l'autorité de surveillance compétente peut

rendre une décision conformément au articles 6 et • du règle
ment a* 17/62, ou aux dispositions correspondantes prévues au
protocole 21 de raccord Espace économique européen, sans
qu'aucune notification ne soit nécessaire de la paît des entre
prises concernées » ;

k) L'article 14 est remplacé par le texte suivant :
• Le présent acte est applicable jusqu'au 30 juin I99S ».

C - Aeeetda de Heance de brevets

5. 384 R 2349 : Règlement (C.E.E.) n* 2349/S4 de la comunis-
siun du 23 juillet 19*4 concernant lapplication de l'article 13.
paragraphe 3, du traité Communauté économique européenne à
des catégories d'accords de licence de brevets (JO. L 219 du
16 août Ï9S4. p. 13), modifié par :

- 1 13 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aux Communautés euro
péennes du royaume d'Espagne et de la République portu
gaise (J.O. n* L 302 du 13 novembre 19(3. p. 166).

Aux fins du présent accord, le règlement est adapté comme
suit :

a) A l'article 4. paragraphe I. In termes « cela i la condi
tion que ces accords soient conformément aux dispositions du
règlement n* 27 de la commission, modifié ea dernier beu par
le règlement (C.E.E.) a* 1699/75. notifiés à la coasmission et
que celle-ci. dans un délai de six mots, ne fasse pas opposition
i l'exemption » sont remplacés par ■ cela à la condition que
ces accords soient, conforméaaem aux dispostions du règle
ment n* 27/62 de la commission, asodtfié en dernier ieu par le
règlement (CE.E.) n* 2326/83. et aux dispositions correspon
dantes prévues au protocole 21 de l'accord Espace économique
européen, notifiés à la Commission des communautés euro
péennes ou à l'Autorité de surveillance Association européenne
de libre échange et que l'autorté de surveillance compétente,
dans un délai de six mois, ne fasse pas opposition à l'exemp 
tion • ;

b) A l'article 4, paragraphe 2. les termes « la commission >
sont remplacés par « la Commission des communautés euro
péennes ou par l'Autorité de surveillance Association euro
péenne de libre échange • ;

c) L'article < paragraphe 4, n'est pas applicable ;
é) A l'article 4. paragraphe 3. la deuxième phrase est rem

placée par le texte suivant :
« Elle doit faire opposition lorsque l'an des Etats relevant de

sa compétence en fait la demande dans un délai de trois aras
à compter de la date de transmission i ces Etats de la notifica
tion visée au paragraphe I » ;

e) A l'article 4, paragraphe 6. la deuxième phrase est rem
placée par le texte suivant :

« Toutefois, lorsque celle-a résulte de la demande d'un Etat
relevant de sa compétence et que celui-ci la maintient, l'opposi
tion ne peut être levée qu'après consultation du comité consul
tatif en mubère d'ententes et de positions dominantes » ;
f) Le texte suivant est ajouté à larticle 4. paragraphe 9 :
« Ou par les dispositions correspondantes prévues au proto

cole 21 de Faccord Espace économique européen » ;
g) L'article 6 n'est pas applicable ;
k) L'article 7 a'est pas applicable ;
i) L'article • a'est pas applicable ;
j) Dans la partie introductive de lartice 9. les termes ■ con

formément à l'article 7 du règlement n* 19/63 (C.E.E.) » sont
remplacés par m soit d'office, son sur demande de l'autre auto
rité de surveillance, d'un Etat relevant de sa compétence ou de
personnes physiques ou morales qui font valotr un intérêt légi
time ■ :

k) L'alinéa suivant est ajouté 4 farticle 9 :
« Dans de tels cas. l'autorité de surveillance compétente peut

rendre une décision conformément aux articles 6 et • du règle
ment n* 11/62 ou aux dispositions correspondantes prévues aa
protocole 21 de raccord Espace économique européen, sans
qu'aucune notification ne sort nécessaire de la part des entra-
prises concernées » ;

1) L'article 14 est remplacé par le texte suivant :
« Le préseat acte est applicable jusqu' au

31 décembre 1994.»

6. 315 R 0417 : Règlement (C.E.E.) n* 417/13 de la commis
sion du 19 décembre I9S4 concernant Papplication de lar-
ticle 85. paragraphe 3. du traité à des catégories d'accords de
spécialisation (J.O. n* L 33 du 22 février 1915. p. 1 ), modifié
par :

- I 83 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes du ryatune d'Espagne et de la République
portugaise {J.O. n* L 302 du 13 novembre 1913. p. 167).

Aux fins du présent accord, le rtgkmem est adapté comme
suit :

m) A rarticle 4. paragraphe I. les termes « â condition que
les accordi es que nioa iotfH. cotfofséscnl m dispositions
du règlement n* 27 de la commission, notifiés à la commission
et que celle-ci. dans un délai de six aois, ne fasse pas opposi
tion à l'exemption » sont remplacés par • à condition que ces
accords soient, conformément aux dispositions du règlement
n* 27/62 de la commission. UMdifié en dernier lieu par le
tègleaaent (C.E.E.) n* 2526/85 et aux dispositions correspon
dantes prévues au protocole 21 de raccord Espace économique
européen, notifiés à la Commission de* communautés euro
péennes ou à lAutori de surveillance Association européenne
de libre échange et que l'autorité de surveillance compétente,
dans un délai de six mois, ne fasse pas opposition à I exemp
tion » ;

b) A Farticle 4. paragraphe 2. les termes « la commission •
sont remplacés par « la Commission des communautés euro
péennes ou par lAutorité de surveillance Association euro
péenne de libre échange • ;

e) L'artide 4, paragraphe 4. a'est pas applicable :
d) A rarticle 4. paragraphe 3. la deuxièae phrase est rem

placée par le texte suivant :
• Elle doit faire opposition lorsque Pun des Etats (devant de

sa compétence en fait la demande dans an délai de trois mots
i compter de la date de la transmission à ces Etats de la notifi
cation visée au paragraphe I » :

e) A l'article 4. paragraphe 6. la deuxième phrase est rem
placée par le texte suivant :

« Toutefois, lorsque celle-ci résulte de la demande d'un Etat
relevant de M compétence et que celui-ci la maintient, l'oppoai -
uoa ne peut être levée qu'après consultation du comité consul
tatif en matière d'ententes et de positions dominâmes » ;
f) Le texte suivant est ajouté â rarticle 4, paragraphe 9 :
• Ou par 'es dispositions correspondane prévues au proto

cole 21 de raccord Espace économique européen • ;
g) Dans la partie introductive de rarticle t. les termes « con

formément à l'art 7 du règlement (C.E.E.) n* 2121/71 • sont
remplacés par ■ soit d'office, soit sur demande de rautre auto
rité de surveillance, d'un Etat (devant de sa compétence ou de
personnes physiques ou morales qui font valoir un intérêt légi
time ■ ;

k) L'alinéa suivant est ajouté à la fin de rarticle • :
m Dans de tels cas, l'autorité de surveillance compétente peut

rendre une décision conformément aux articles 6 et • du règle
ment 17/62 ou aux dispositions correspondantes prévues au
protocole 21 de raccord Espace écoaomqut européen, sans
qu'aucune notification ne sort nécessaire de la part des entre
prises concernées ; »

i) L'article 10 est remplacé par le texte suivant :
m Le préseat acte est applicable jusqu' aa

31 décembre 1997 ».

7. 315 R 0411 : Règlement 418/85 (C.EE) de la commission
du 19 décembre I9M concernant lapplication de rarticle 13.
paragraphe J, du traité i des catégores d'accords de rtchtiche
et de développement (J.O. n* L 33 du 22 février 1913. p. SX
modifié par :

- I 15 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésios m commamUs
européennes du royaume d'Espagne et de la République
portugaise (JO. n* L. 302 du 13 novembre 1913. p. 167).

Aux fins du présent accord, le règlement cal adapté mmm»
suit :

m) A Farticle 7, paragraphe I. les termes « cela à la condi
tion que ces accords soient, conformément aux dispositions du
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règlemeat 27 de la commission notifiés A la commission et
que celte ci. dUIs M délai de «ta nota, ne fasse pas opposition
à rexemption • sont remplacés par « cela à la wwdiiw que
cea accords soieat, coafonaémen aux dispositions du tègte-
meal 27/62 de la commission. Hodifié ea dernier lie* par le
règiemeat 2326/85 (C.E.E.) et aiu disposition correspondantes
prévues a» protocole 21 de raccord Espace économique euro
péen, MàTti à la Ciwiamio» des co–ynimts européennes
ou à Tarorité de surveillaace Association européenne de libre
WIMW et que rautonté da surveillaace compétente, dans un
délai de six moiS, ne fasse pas opposition à rexemption » ;

k) A Farticle 7. paragraphe 2. les lemes « la commission »
sont wplarfi par « la Commission des communautés euro
péennes on Iautorité de surveillance Association européenne
de libre échange » ;

e) L'article 7, paragraphe 4, n'est pas applicable ;
d) A l'article 7, paragraphe 5. la deuxième phrase est rem

placée par le texte suivant :
« EOe doit faire opposition lorsque lan des Etats relevant de

sa coaipétence en fait la demande dans un délai de trois mots
à compter de la date de la transmission à ces Etats de la notifi
cation visée an paragraphe I » :

t) A rartide 7, paragraphe 6, la deuxième phrase est rem
placée par le texte suivant :

« Toutefois, lonque celle-ci résulte de la demande d'un Etat
relevant de sa compétence et que edui-a la maintient, lopposi-
tion ne peut être levée qu'après consultation du comité consul
tatif ea matière d'ententes «t de positions dominantes » ;
f) Le texte suivant est ajouté à larticle 7. paragraphe 9 :
« Ou par les dispositions ctwespoudame» prévues au proto

cole 21 de raccord Espace économique européen • ;
g) DUH la partie mtrodactive de rarticle 10, les termes

« Conformément A ramcle 7 du règlement 2S21/71 (C.EE.) »
sont remplacés par • Soit d'office, soit sur demande de rautre
autorité de surveillance, d'un Etat relevant de sa compétence
ou de personnes physiques ou monts qui font valoir un
intérêt légitime • ;

k) L'alinéa suivant est ajouté à larticle 10 :
« Dans de tels cas. rautorité de surveillance compétente peut

rendre une décision conformément aux articles 6 et ■ du règie-
meat 17/62 ou aux dispositions correspondantes prévues au
protocole 21 de raccord Espace économique européen, sans
qu'aucune notification ne soit nécessaire de la part des entre
prises concernées » :

i) L'artide 1 1 a'est pas applicable :
j) L'artide 13 est remplacé par le texte suivant :
« Le présent acte est applicable jusqu' au

31 décembre 1997. •

E. - Accards de franchise

1388 X 40C7 : Règlement 40C7/SS (C.E.E.) de U commis
sion du 30 novembw I98S concernant lapplication de rar
ticle 85. paragraphe 3. du traité à des catégories d'accords de
franchise (J.0. a* L339 du 2S décembre I9M. p. 46).

Aux fins du présent accord, le règlement est adapté comme
suit :

m) A rarticle 6. paragraphe I. les termes a cela i la condi
tion que ces accords soient, conformément aux dispositions du
règlement 27 de la communon. notifiés â la commisMon et que
cate-d. dans un délai de six mois, ne fasse pas opposition à
rexemption » sont remplacés par « cela à ta condition que ces
accords soient, conformémen aux dispositions du règlement
27/62 de la commission. BMdifié en dernier beu par le règle
ment 2326/13 (C.E.E.) et aux dispositions correspondantes
prévues au protocole 21 de raccord Espace économique euro
péen. notifiés A la commission des Communautés européennes
on A rautorité de surveillance Association européenne de libre
Minage et que rautonté de surveillance compétente, dans un
délai de six mois, ne fasse pas opposition A lexemption » ;

A) A Taitide 6. paragraphe 2. les termes « la commission •
sont remplacés par « la Commission des comununautés euro
péennes ou par rautorité de surveillance Association euro
péenne de libre échange ;

e) L'aitide 6, paragraphe 4. a'est pas applicable ;
d) A rartide 6, paragraphe 3, la deuxième phrase est rem

placée par le texte suivant :
m Elle fait opposition lorsque Tun des Etats relevant de sa

compétence en tai la demande dans un délai de trois mois A
compter de la date de la transmission A ces Etats de la notifi
cation visée an paragraphe I » ;

e) A l'attide 6. paragraphe 6. U deuxième phrase est rem
placée par le texte suivant :

« Toutefois, lorsque celle-a résulte de la demande d'un Etat
relevant de sa compétence et que celui-ci la maintient, l'opposi
tion ne peut être levée qu'après consultation du comité consul
tatif ea matière d'ententes et de positions dominante» » :
• fi Le texte suivant est ajouté A rartide 6, paragraphe 9 :
« ou par les dispositions correspondantes du protocole 21 de
raccord Espace économique européen » ;

g) Dans la partie introductive, tes termes • Conformément A
Tarticle 7 du règlement m* 19/63 (C.E.E.)» sont remplacéspar : « Soit d'offi soit sur demande de l'autre autorité de
surveillance, d'un Etat relevant de sa compétence ou de per
sonnes physiques ou aMraks qui font valoir un intérêt légi
time » ;

k) L'alinéa suivant est ajouté A Tarticte t :
« Dans de tels cas. rautorité de surveillance compétente peut

rendre une décision conformément aux articles 6 et • du règle
ment a* 17/62 ou aux dispositions correspondantes prévues an
protocole 21 de raccord Espace économique européen, sana
qu'aucune notification ne soit nécessaire de la part des entre
prises concernées » ;

i) A l'aftide t, point e. tes termes : « Etats mcmhnt • sont
remplacés par : • Etats aembics de la Communauté euro
péenne ou dans les Etats de rAssociation européenne de libre
échange » ;
j) L'attide 9 est remplacé par te texte suivant :
• Le présent acte est applicable jusqu' au

31 décembre 1999. »

F. - Armés de Besace de aaieh fafcu

9.M9R 0556 : llègte (C.E.E.) n* 336/19 de la commis
sion du 30 novembre I9U concernant rapplication de rar-
tide 13. paragraphe 3. du traité A des catégories d'accords de
licence de savoir-faire (J.0. a» L. 61 du 4 mars 1919. p. I ).

Aux fins du présent accord, te réglasent est adapté comme
suit :

m) A Tartice 1», paragraphe 2, tes termes : ■ de la Commu
nauté » sont remplacés par : « du territoire couvert par raccord
Espace économique européen » ;

k) L'artide I". paragraphe 4, est remplacé par te texte sui
vant :

« Lorsque tes obligations visées au paragraphe I , points I A3, concernent des territoires incluant des Etais membres de la
Communauté européenne ou des Etats de l'Association euro
péenne de libre échange dans lesquels la même technologie est
protégée par des brevets nécessaires, l'exemption prévue au
paragraphe t s'pique A ces Etats aussi longtemps que le
produit ou procédé sous licence y est protégé pur de tels
brevets, lorsque la durée de cette protection dépasse les
périodes indiquéet an paragraphe 2 • ;

e) A rartide I». paragraphe 7. points 6 et t. tes ttcmtt :
« Etais membres » sont remplacé » par : « Etats ntnbwt de la
Communauté européenne ou Etats de rAssociation européenne
de libre échange » ;

d) A rartide 4. paragraphe I. tes tenues : « cela A la condi
tion que ces accords soient, conformément aux dispositions du
règlement n* 27 de la commission, notifiés A la rommissinn et
que celle-ci, dans un délai de six mois, ne fasse pas opposition
A rexemption • sont remplacés par : « cela A la condioon que
ces accords soient, conformément aux dispositions du règle
ment n* 27/62 de la commission, modifié en dernier beu pur te
règlement (C.E.E.) n* 2526/85. et aux dispositions correspon
dante! prévues au protocole 21 de raccord Espace tcBuomtqns
européen, notifés A la commission ou A rautonté de surveil
lance Association européenne de libre échange et que rautorité
de surveillance compétente, dans un délai de six mots, ne fasse
pas oppos«iou A rexemption • ;

e) A rartide 4. paragraphe 3. tes termes : « la tommiisioa »
sont remplacés par : • la commission des Communautés euro
péennes ou rautorité de surveillance Association européenne
de bbre échange » ;

fi L'artide 4. paragraphe 3, n'est pas applicable ;
g) A rartide 4. paragraphe 6, la deuxième phrase est rem

placée par te texte suivant :
a Elle doit faire opposition lorsque Tua des Etats relevant de *

sa compétence en fait la drmsnde dans un délai de trois mois
A compter de II date de II truuûsiiofl à cet F*ni de ta Màfi*
cation visée au paragraphe I • ;

k) A rartide 4, paragraphe 7, la deuxième phrase est rem
placée per te texte suivant :
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a Toutefois, lorsque celle-a résulte de la imiilr d'aa Etal
rekvui de sa CMptttnce et que celui-ci la maintient. fopposi
bon ne peut être Me qu'après consultation da comité conaal-
tatif en mibéic d'entente* et de positions dominantes • ;

0 Le texte suivant est ajouté à rartide < paragraphe 10 :
« m par les dispositions cwwpoiliMw prt aa proto
cole 21 de l'accord Espace économique européen » ;
j) Dans la partie introductive de rartide 7. le* termes

m conformément A raride 7 da règieaent a* 19/65 (CLE.) »
soal remplacés par « soit d'office, soit car demande de lautre
autorité de surveillance, d'aa Etal relevant de ta mtence
ou de personnes physiques ou morales qui foat valoir aa
intérêt kpliay > ;

k) A Taitice 7, le terte suivant est ajouté aa poial S :
a Dans de teb cas, l'autori de surveillance compétente peut

rendre une décision conformémen au articles * et • da règle
ment a* 17/62 oa aux dispositions correspondantes prévues aa
protocole 21 de l'accord Espace tcoaoaiqin européen. saaa
qu'aucune notification ae soit nécessaire de la part des entre
prises concernées » ;

I) L'artide I a'est pas applicable :
m) L'article 9 a'est pas applicable ;
a) L'article 10 a'est pas applicable ;
•) L'article 12 est remplace par le teste suivant :
« Le préseat acte est applicable jasqu'aa

31 décembre 1999. »

a - Trawperti
I*. 361 R 10i7 : Règlement (C.E.E.) a* 1017/68 da consol

da 19 juillet I96S portant application de rMes de mscwtwm
aux secteurs des transports par cfc de 1er. par route et par
voie navigable (/O. a* L 175 da 23 juillet 1961, p. I ).

Aux fias du présent accord, les anices I» à S, 7. • et 9 du
règieaent sont adaptés comme suit :

a) A l'art 2. Ia partie introductive est remplacée par. le
teste suivant :

« Sous réserve des articles 3 A 6 et de la disposition, corw-
pondant à l'article 6, prévue au protocole 21 de raccord
Espace économique européen, sont incompatibles avec le fonc
tionnement de l'accord Espace économique européen et
interdits, sans qu'une décision préalable soit nécessaire à cet
effet, tous accords entre entreprises, toutes déciiioni d'associa 
tion d'entreprises et toutes pratiques concertées qui sont sus
ceptibles d'affecter le commerce entre les parties wstnrim
et qui ont pour objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre
ou de fausser le jeu de la concurrence sur le territoire couvert
par l'accord Espace économique européen et notamment ceux
qui consistent i : »;

b) L'article 3. paragraphe 2. n'est pas applicable ;
e) L'article 6 a'est pas applicable :
d) A l'article 8. premier alinéa, les termes : m incompatible

avec le marché commua » sont remplacés par « incompatible
avec le fonctionnement de raccord Espace tcoaoayqa» euro
péen » ;

e) L'anidc 9. paragraphe I. est remplacé par le texte sui
vant :

Dans le domaine des transports, en ce qui concerne les
entreprises publiques et les entreprises auxquelles les Etats
membre de la Communauté européenne ou les Etats de rAsso
ciation européenne de libre échange accordent des droits spé
ciaux ou exdusifs, les parties contractantes n'édictent ai ae
maintiennent aucune assure contraire aux dispositions des
articles précédents ;

fi A l'article 9. paragraphe 2. les termes : « de la Commu
nauté ■ sont remplacés par : « des parties contractantes ■ ;

g) L'article 9. paragraphe 3, est remplacé par le texte sui
vant :

• La Commission des Communautés européennes et fAuto
rité de surveillance Association européenne de hbre échange
veillent à l'application des dispositions da présent article et
adressent, en tant que de besoin, les mesures appropriées aux
Eis re;*vant de leur compétence •.

II. 3M R 4056 : Règlement (C E-1) a* 4056/tt da Conseil
du 22 décembre I9M déterminant les modalités d'applicaion
des articles U et M da traité aax transports mirnmn UO
M L 371 du 31 décembre 1916, p. 4).

Au* fins da présent accord, la section première du léghmta»
est adaptée comme suit :

m) A rarticle I », paragraphe 2. les tenaes : « ports de la
Communauté » sont remplacés par : « ports da territoire cou
vert par laccord Espace économique européen » ;

b) L'article 2, paragraphe 2, a'est pas applicable :
c) Dans la partie tatrodactivc de larticle 7 point I , les

termes : « la section II » sont remplacés par : « la section II ou
par In dispositions correspondantes prévues au protocole 21
de raccord Espace économique européea » ;

En outre, aa second tiret, les termes : « à rarticle 1 1 . para
graphe 4 • sont remplacés par : « à larticle 1 1 . paragraphe 4.
ou aax dispositions correspondantes prévues au protocole 21
de raccord Espace économique européen • ;

é) A rarticle 7. point î-*l les termes : « la section II » sont
remplacés par : « la section II oa par les dispositions corres
pondantes prévues aa protocole 21 de raccord Espace écono
mique européea • ;

e) Les aliaéas suivants sont ajoutés à rartide 7 point 2-4. # :
Si Taae des parties contractantes a fiateatioa de procéder à

des consultation! avec aa pays tiers conformément aa présent
règlement, elle en informe le Comité auxte de l'Espace écono-
auque européen.

La partie coatractaate qui eagage la procédure peut, le cas
échéant, iiatijrr aax antre* parties contractantes d'y coo
pérer.

Si une ou plusieurs des autres parties contractantes t'oppo
sent A rinitiative projetée, une solution satisfaisante sera
recherchée dans le cadre du Comité auxte de l'Espace écono-
aique européen. Si les parties contractâmes ae parviennent pas
à aa accord, des mesures appropriées peuvent toc poses pour
remUdier aux dotorskms de concurrence qui résultent de cette
situation ;
f) A Tartide t. paragraphe 2. les termes : « à la deasande

d'an Etat mimbre • sont iimplacéi par : a à la demande d'aa
Etat relevant de sa rompttrare » ;

En outre, les termes : « de Tartide 10 • sont remplacés par :
a de Tartide 10 ou des diipositinai correspondantes prévues aa
protocole 21 de raccord Espace économique européen ».

g) A Tartide 9. paragraphe I. les termes : « des intérêts com-
meriaax et maritimes importants de la Communauté • sont
remplaçai par : • des intérêts commerciaus et mantunes impor
tants de la Commiaauté • tout remplacés par : • des intérêts
rommercisai et mamime i importants des parties contrac
tantes »;

k) Le paragraphe suivant est ajouté à rart 9 :
« 4. Si Tune des parties contractâmes a l'intention de pro

céder A des roniahatioai avec aa pays tiers conformément aa
présent règlement, elle en informe le Comité muxte de l'Espace
économique européen.

La partie contractante qui engage la procédure peut, le cas
échéant, demtander aax autres pâmes contractantes d'y coo
pérer.

Si aae ou plusieurs des autres parties contrariantes s'oppo 
sent à l'initiative projetée, aae solutioa satisfaisante sera
recherchée daaa le cadre du Comité mixte de rEspace écono
mique européen. Si les pâmes contractantes ae parviennent pas
A aa accord, des mesures apprpriées peuvent être prses pour
umldier aax dmpriions de concurrence qui résultent de cette
situation.

H. - Eatraprma pabNqnae
12. 388 L 0301 : Directive n* U/301 (C E E ) de U commis

sion du 16 mai I9U relative A la concurrence dans les marchés
de terminaux de télécommunication (JO. n* L 131 du
27 mai I9U. p. 73).

Aua fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

m) A Tartide 2. deuxième alinéa, les termes : « la aotificatioa
de la préseate directive » sont remplacés par : « l'entrée en
vigueur de laccord de l'Espace économique européen » ;

b) L'aricle 10 n'est pas applicable ;
e) Ea outre, les dispositions suivantes sont applicables :
En ce qui concerne les Etats de rAssociation européenne de

libre échange. il est entendu que rAutorité de surveillance de
lAssociation européenne de libre échange est destinataire de
toutes tes informations, communications et notifications et de
tous les rapports qui, conformémen A la directive, sont, dans
la Coeamuaaaté. tdusets A la Comaussioa des Communautés
europèeaaes.

Ea ce qui concerne les différentes périodes de transition
prévues par la directive, aae période ie transinon générale de
six mots A compter de lentrée en vigueur de laccord de lEs-
pace économique européen est applicable
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13. 390 L 03U : Directive 90/381 (C.£.E.) de la commission
du 28 juin 1990 relative à la concurrence dans les marchés «les
services de télécommunications (J.O. L. 192 du
24 juillet 1990. p. 10).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit : »

a) A rarticle 3. le cinquième alinéa est remplacé par le texte
suivant :

U appartient i la Commission <*es Communautés euro
péennes ou à IAutorité de surveillance de l'Association euro
péenne de libre échange, dans les limites de leurs compétences
respectives, de veiller, avant leur mise en ouvre. à la compati
bilité de ces projets avec raccord de l'Espace économique
européen.

h) A l'article 6, deuxième alinéa, les termes : « Régies com
munautaires harmonisées adoptées par le Conseil » sont rem
placés par : « régies harmonisée contenues dans l'accord de
lEspace économique européen » ;

c) L'article 10, premier alinéa, a'est pas applicable ;
d) En outre, les dispositions suivantes sont applicables :
En ce qui concerne les Etats de I*Association européenne de

libre échange, il est entendu que I*Autorité de surveillane de
l'Association européenne de libre échange est destinataire de
toutes les informations, communications et notifications et de
tous les rapports qui. conformément è la directive, sont, dans
la Communauté, adressés à la Commission des Communautés
européennes. De même, l'Autorité de surveillance de l'Associa
tion européenne de libre échange est. en ce qui concerne les
Etats de lAssociation européenne de libre échange, respon
sable de lélaboration des rapports et évaluations nécessaires.

En ce qui concerne les différentes périodes de transition
prévues par la directive, une période de transition générale de
six mots è compter de l'entrée en vigueur de raccord de l'Es
pace économique européen est applicable.

L - CWtw et acfer

14. 354 D 7024 : Décision a* 24/34 de la Haute Autorité du
6 mai 1954 portant règlement d'application de l'article M,
paragraphe I. du traité relatif aux éléments qui constituent le
contrôle d'une entreprise (JO. de la C.E.C-A. a* 9 du II mai
1954. p. 345/54).

Au Tins du présent accord, la décision est adaptée comme
suit :

L'article 4 a'est pas applicable.
13. 367 D 7025 : Décision n* 25/67 de la Haute Autorité du

22 juin 1967 portant règlement d'application de l'article 66,
paragraphe 3. du traité relatif à l'exempton d'autorisation
préalable (JO a* 154 du 14 juillet 1967. p. Il ), modifiée par :

- 37t S 2495 : Décision n* 2495/71 (C E C A.) de la commis
sion du 20 octotre 1978 ( J.O. n * L. 300 du
27 octobre 1978. p. 21 ).

Aux fins du présent accord, la décision est adaptée comme
suit :

m) A l'article 1", point 2 . les termes : « et dans les Etats de
rAssociation européenne de libre échange » sont insérés après :
• à l'intéreur de la Communauté » ;

Dans le titre de lartcle 2. les termes : « du traité » sont
remplacés par : m du protocole 23 de raccord de l'Espace éco
nomique européen • ;

c) Dans le titre de l'article 3. les termes : m du traité » sont
remplacés par : • du protocole 23 de l'accord de l'Espace éco
nomique européen » ;

d) L'article 1 1 n'est pas applicable.

Actes dont la Commustom des Comummeutés européennes et l'Àn-
lonté de nrwilnif de l'Associmnom europt<emme de bbrt
édhùMge tiennent éiment compte

Aux fins de Tapplication des articles 33 à 60 du présent
accord et des dispositions auxquelles U est fan référence dans
la présente annexe, la Commission des Communautés euro
péennes et l'Autonité de surveillance de rAssociation euro
péenne de libre échange tiennen dûment compte des principes
et des règles énoncés (Uns les actes suivants :

Contrôle des opérations de concentration :
16. C 203/90 p. 5 : Communication de la Commission rela

tive aux restrictions accessoires aux opérations de concentra
tion (JO: a* C. 203 du 14 août 199a pi 3).

17. C 203/90 p. 10 : Communication de la Commission
concernant les opérations de concentration et de coopération
au titre du règlement (C.E.E.) n* 4064/89 du conseil du
21 décembre 1989 relatif au contrôle des opérations de concen
tration entre entreprises (/O n* C. 203 du 14 août 1990. p. 10).

Accords de distribution exclusive ou d'achats exclusifs :
11. C 101 /84 p. 2 : Communication relative au règlement

(C.E E ) n* 1983/83 et (C.E.E.) n* 1984/83 de la commiwon
du 22 juin 1983 concernant l'application de l'article 85. para
graphe 3. du traité i des catégores respectivement d'accords de
distribution exclusive et d'accords d'achat exclusif (J.O.
n* C. 101 du 13 avnl 1984. p. 2).

19. C 17/85 p. 4 : Communication de la commission concer
nant son règlement (C.EE.) n* 123/85 du 12 décembre 1984,
relatif à l'application de l'article 83. paragraphe 3, du traité à
des catégories d'accords de distibution et de service de vent*
et d'après-vente de véhicules automobiles (J.O n* C. 17 du
18 janvier 1985. p. 4).

Divers :
2t. 362 X 1224 (01 ) : Communication de 1a commission rela

tive aux contrats de représentation exclusive conclus avec des
représentants du commerce (JO a* 139 du 24 décembre 1962.
p. 2921 /62 )

21. C 75/68 p. 3 : Communication de la commission relative
aux accords. decisions et pratiques concertées concernant la
coopération entre entreprises (JO a* C. 73 du 29 juillet 196t.
p. 3 ), rectifiée dans le Journal off n* C. M du 2t août 1968,
p. 14.

22. C 1 1 1 /72 p. 13 : Avis de la commission relatif i l'impor 
tation dans la Communauté de produits japonais tombant sous
l'application du traité de Rome (J.O. a* C. III du 21 octobre
1972, p. 13).

23. C 1 /79 p 2 : Communication de la commission du
18 décembre 1978 concernant l'appréciation des contrats de
sous-traitance au regard des dispositions de Iarticle 85. para
graphe I du traité instituant la Communauté économique euro
péenne (JO. n* C. I du 3 janvier 1979. p. 2).

24. 231 /86 p. 2 : Communication de la commission du
3 septembre 1986 concernant les accords d'importance mineur*
qui ne sont pas visés par les dispositions de l'article 85. para
graphe I du traité instituant ta Communauté économique euro
péenne (JO. «* C. 231 du 12 septembre 1986, p. 2).

23. C 233/91 p. 2 : Lignes directrices concernant lapplica-
tion des règles de concurrence de la Communauté au secteur
des telecommunications (JO. n* C. 233 du 6 septembre 1991 ,
P 2).

ANNEXE XV

AIDES DtTAT

Liste prévue à l'article 63
Intnàncnon

Lorsque les textes auxquels il est fait référence dans la pré
sente annexe contiennent des notions ou font référence à des
procédures propres à l'ordre juridique communautaire, telles
que :

- les préambules.
- les destinataires des actes communautaires.
- les références aux territoires ou aux langues de la Commu

nauté européenne.
- les références aux droits et obligations réciproques des

Etats membres de la Communauté européenne, de leurs
entités publiques, de leurs entreprises on de leurs particu
liers, et

- les références aux procédures d'information et de notifica
tion.

le protocole I concernant les adaptations horizontales est
applicable, sauf disposition contraire de la présente annexe.

Actes «ufiwb if eu /eut rtfemce
Entreprises publiques :

I. 380 L 0723 : Directive 80/723 (C.E.E.) de te commission
du 25 juin 1980 relative A la transparence des retenons finan
cières entre les Etats membres et les entreprises publiques
(J O. n* L 195 du 29 juillet 1980. p. 35). modifiée par :

- 385 L 0413 : Directive 85/413 (C.E.E.) de la commission
du 24 juillet 1985 modifiant la directive 80/723 (C-E.E-)
relative à la transparence des retnons financières entre les
Etats membres et les entreposes publiques (JO. n» L 229
du 2t août 1983. p. 20).
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Au fins du présent accord, la directive est adaptée comme
mit :

m) Le terme « Commission » est remplacé par l'expression :
« autorité de surveillance compétente telle que définie A rar-
bde 62 de laccord de l'Espace économique européen • ;

à) Les termes : « échanges cotre les Etats membre* • sont
remplacés par : « échanges entre les parties contractants ».

Acus domi fa Ctmmiiiiom des CommimnilH ntrofétmmn et FAw
tomi de lumnganor de fAitonmnem européemme de kbre
échange tiemmemi éûmtenl tamflt
Aux fias de rapplication des articles il , 62 et 63 du présent

accord et des dispositions auxquelles il est fait référence dam
la présente annexe, la Commission des Communautés euro
péennes et rAutorité de surveillance de l'Association euro
péenne de libre échange tiennent dûment compte des principes
et des règles énoncées dans les actes suivants :

Examen par la Commission :

Notification préalable des projets d'aide d'Etat
et autres régies de procédure

2. C 252/80 p. 2 : La notification des aides accordées par les
Etats A la Commission conformément A l*artidc 93. para
graphe 3, du traité de la Communauté économique euro
péenne : le manquement des Etats membres à leurs obligations
(J.O. m» C 252 du 30 septembre 1980. p. 2).

X Lettre de la Commission aux Etats membres SG (81 )
12740 du 2 octobre 19*1 .

4. Lettre de la Commission aux Etats membres SG (89)
D/5521 du 27 avnl 1989.

S. Lettre de la Commission au Etats membres SG (89)
D/5540 du 30 avril 1989 : procédure suivant l'article 93. para
graphe 2. du traité de la Communauté économique européenne,
limites de temps.

éb Lettre de la Commission au Etats membres SG (90)
D/2J091 du II octobre 1990 : aides d'Etat ; cas d'aides A
l'égard desquels la Commission n'a pas soulevé d'objections.

7. Lettre de la Commission aux Etats membres SG (91 )
D/4377 du 4 mars 1991 : communication au Etats membres
concernant les modalités de notification des projets d'aides et
les modalités de procédure au sujet des aides mises en vigueur
en violation des régies de l'aruclc 93. paragraphe 3. du traité
de la Communauté économique européenne.

Evaluation des aides d'importance mineure

I. C 40/90 p. 2 : notification de régimes d'aides d'impor
tance mineure (J.O n" C 40 du 20 février 1990, p. 2).

Prises de partcpations des autorités publiques
9. Application des articles 92 et 93 du traité de la Commu

nauté économique européenne au prises de particpaions des
autorités publiques (Bulletin C E. 9-1984).

Aides accordées illégalement

C 318/83 p. 3 : Communication de la Commission
concernant les aides accordées inégalement (/O n* C 318 du
24 novembre 1983. p. 3)

Garanties d'Etat

II. Lettre de la Commission au Etats membres SG (89)
D/432S du S avnl 1989.

12. Lettre de la Commission au Etats membres SG (89)
D/ 12772 du 12 octobre 1989.

Encadrements des régimes d'aides sectorielles :

Industrie du textile et de la confection

Il Communication de la Commission aux Etats membres
sur rencadremen communautaire des aides A rindustrie textile
(SEC [71] 3*3 final, juillet 1971)

M. Lettre de la Commission au Etats membres (SG [77]
D/1190 du 4 février 1977 cl annexe (Doc SEC [77] 317 du
23 janvier 1977) : Eismrn de la situation actuelle en matière
d'aides A rindusthe du textile « de la confection

Industrie des fibres synthétiques
15. C 173/89 p. 5 : Communication de la Commission

concernant les aides A l'industre communautaire des fibres
synthétiques (J.O. n* C 173 du I juillet 1989. p. 5).

Industrie automobile

l*. C 123/89 p. 3 : Encadrement communautaire des aides
d'Etat dans le secteur de l'automobile (/O. n* C 123 du
Il mai 1989. p. 3)

17. C 11 /91 p. 4 : Encadrement communautaire des aides
d'Etat dans le secteur de l'automobile {JO. n* C >1 du 26 mars
1991 . p 4).

Encadrements des régimes généraux d'aides A finalité
régionale :

IL 471 Y 1104 : Résolution du conseil du 20 octobre 1971
concernant les régimes généraux d'aides A fnalité régionale
(J.O. n* C 1 1 1 du 4 novembre 1971 . p. I ).

19. C 111 /71 p. 7 : Communication de la Commission au
conseil concernant les régimes généraux d'aides A finalité régi»,
nale {J.O. n* C 1 1 1 du 4 novembre 1971 . p. 7).

X. Communication de la Commission au conseil concernant
les régimes généraux d'aides A finalité régionale (COM [73] 77.
fnal).

21. C 31 /79 p. 9 : Communication de la Commission du
21 décembre 1978 sur les régimes d'aides A finalité régionale
(JO. n* C 31 du 3 février 1979. p. 9)

22. C 212/88 p. 2 : Communication de la Commission sur la
méthode pour l'application de larticle 92. paragraphe 3. sous m
et e au aides régionales {JO. n» C 212 du 12 août I9Û. p. 2)

23. C 10/ 90 p. I : Communication de la Commission sur la
révision de la communication du 21 décembre 1978 (J.O.
n* C 10 du 16 janvier 1990. p I).

24. C 163/90 p. 5 : Communication de la Commission sur la
méthode pour l'application de l'article 92. paragraphe 3.
point e aux aides régionales (J.O. n* C 1*3 du 4 juillet 1990,
* 3 >-

25- C 163/90 p. 6 : Communication de la Commission sur la
méthode pour lapplicaton de l'article 92. paragraphe 3.
point m aux aides régionales (JO. n* C 1*3 du 4 juillet 1990,
p. *).

Encadrements horizontaux :

Encadrement communautaire des aides d'Etat
dans le domaine de l'environnement

26. Lettre de la commission aux Etats membres S/74/30.107
du 7 novembre 1974.

27. Lettre de la commission aux Etats membres SG(t0)
D/8287 du 7 juillet 1980.

21 Communication de la commission au Etats membre *
(annexe A ta lettre du 7 juillet 1980)

29. Lettre de la commission au Etats membre* SG(87)
D/3795 du 23 mars 1987.

Encadrement communautaire des aides d'Etat
A la recherche et au développement

Ml C 83/86. p. 2 : Encadrement communautaire des aides
d'Etat A la recherche-développement (J.O. n* C 13 du
1 1 avril 198*. p. 2).

31 . Lettre de la commission aux Etats membre» SG (90)
D/01620 du 3 février 1990.

Régies applicables aux régimes généraux d'aides :
32. Lettre de la commission au Etats membres SG (79)

D/ 10478 du 14 septembre 1979.
33. Contrôle des aides de sauvetage et d'accompagnement

(Huitième rapport sur la politique de concurrence, point 228).
Régies applicables au cumul d'aides A finalités diffé

rentes :

34. C 3/13. p 3 : Communication de la commission sur le
cumul des aides A finalités différentes (JO. n* C 3 du S jan
vier 1985, p. 3).

Aides A remploi :
31 Seizième rapport sur la politique de concurrence,

point 233.
3*. XX* rapport sur la politique de concurrence, point 2Ml

Contrôle des aides A lindustie sidérurgique :
37. C 320/88. p. 3 : Encadrement de certains saaeui» sidé

rurgiques hors C-E-CA. (J.O. a* C 320 du 13 décembre 1988,
MX
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ANNEXE XVI
MARCHlS rVMJCS

Liste prévue à Farticle 65, paragraphe I*
/«MAKOM

Lorsque les actes auxquels 9 est fait iMmct dans la prt-
sente annexe contiennent de* notos ou font référence à des
procédures propres à l'ordre juridique communautaire. telle*
que :

- les préambules :
- les destinataire* 4e* acte* communautaire* ;
- les itimcn au territoires ou langues de la Communauté

européenne i
- les références au droits et obligations réciproques de*

Euts membres de la Communauté européenne, de leurs
contés publiques, de leur* entrepris** ou de leur* partie»-
lier*, et

- les références au procédures d'information et de aotifica-
boa.

le protocole I concernant les adaptations horizontales est
applicable, sauf disposition contraire de la préseau annexe.

Adapiantmt tectontOes
1. Aux fins de l'applcation de* directives 71 /305 (C.EE.).

19/440 (CEE) et 0531 (C.EEk auiquelles il est fait réfé
rence dans la présente anaeit, les dispositions o-aprés sont
applicables.

Jusqu'à la mise en oruvre de la libre circulât>oa des travail
leurs conformémicat à I"artcle 2> du présent accord, les parties
contrfcUAtcs girutt :

- le libre accès effectif pour les membre» les plus importants
du personnel des adjudicataires de toute parti* contrac
tante, qui ont obtenu des marchés pubbes de travaux ;

- un accès non discriminatoire aux permis de travail pour
les adjudicataires de toute parti* contractante qui ont
obtenu des marchés publics de travaux.

2. Lorsque les actes auiouds il est fan référence dam la
présente annexe requièrent la publication d'avis ou de docu
ment*. les dispositions o-aprés sont applicables :

m) La publication au Journal tffiatl des communautés euro
péennes et dam le Ttrdtn CÎtenmmt Dmify. des avis de
marchés et des autres documents, prévue dam les actes aux
quels il est fait référence dam la présente annexe, est effectuée
par l'Office des publication* officielles des communautés euro
péenne*.

h Les avis des marchés des Etats de fAssociation euro
péenne de libre échange sont triinmis à l'Office des publica
tions des Communautés européenne* dam au moins une des
langues de la Communauté. Ils sont publiés dam les langues
de la Communauté dam la séné S Ai /–mal •ffient des com
munautés européennes et dam le Ttnétn flrmiunér Dmfy. Les
avis de marchés de la Communauté ne sont pas obigatoire-
ment traduits dam les langues des Etats de rAssociation euro
péenne de libre échange.

X Lors de lapplication au fin* de la présente annexe, de
la septième pâme chapitre III du présent accord, relative à la
procédure de surveillance, la surveillance de* infractions pré
sumées relève de la compétence de la commis» ton de la Com
munauté européenne lorsque l'infraction présumée est commise
par un pouvoir adjudicaicur dam la Communauté, et de cette
de l'autorité de surveillance de lAssociaton européenne d;
libre échange lorsque linfraction présumée est commue par un
pouvoir adjudicateur dam ua Etat d* rAmooatioa Nrofttmc
de hbre échange.

Actes auxquels il CM fait référence
L 37 IL 0304 : Directive 71 /304 (C.EE.) du conseil du

26 juillet 1971 concernant la suppression des restrictions à la
lbre prestation de services dans le domaine des marchés
pubbes de travau et A rattribution de marchés pubbes de tra
vaux par l'ittermédiaire d'ageaces ou de succursales
(JO. a* L. 185 <h 16 août ! 971. p. I ).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée tommi
suit :

m) La Ime des activités prfusionni Itei est ttmplaréi par
t'annexe II de la directive 19/440 (CEE) ;

t) Ea ce qui concerne W Liechtenstein, les munie» néces
saires pour se conformer A la directive entrent en vigueur au
plus tard Ie I" janvier 1993 : en ce qui wattist la Suisse; les
mesures aèrewsirti pour se conformer à la directive entrent es

vigueur au plus tard le I" janvier 1994 ; pendant ces périodes
transitoires. lapplication de la directive est mutuellement sus
pendue entre ce* Etat* et le* autre* parties contractantes.

2. 371 L0305 : Directive 71 /305 (C.EE) du conseil du
26 juillet 1971 portant coordination des procédure* de passa
tion des marches publics de travau (J.O. a* I- IIS du
16 août 1971 . p. 5). modifié par :

- 389 L 0440 : Directive 89/440 (C EE) du conseil du
IS juillet I989 {JO. e* L 210 du 21 juillet 19«9. p. I ) :

- 390 D 03(0 : Décision 90/380 (C.EE) de la rommnsioa
du 13 juillet 1990 relative à la mse A jour de l'annexe I de
la directive 19/440 (C.EE) du conseil {JO. a* L 117 du
19 juillet 1990. p. 55).

Au fins du présent accord, la directive est adaptée rommr
suit :

m) En ce qui concerne le Liechtenstein, les meiurti néces
saires pour se conformer A la directive entrent ca vigueur au
plus tard le I" janvier 1995 ; en ce qui concerne la Suisse, les
mesures aécensiitt pour se coaformer A la directive entrent en
vigueur au plus tard le I" janvier 1994 ; pendant ces périodes
transitoires, l'application de la directive est mutuellemm sus
pendue entre ces Etats et les autres parties contractantes ;

k) A l'article 4. point s. les termes a en conformité avec le
traité C.EE. » sont remplacés par les termes « ca conformité
avec raccord Espace économique europées » ;

e) A l'article 4 bu. paragraphes I et 3. dam la mesure oè la
T VA. a'a pas été introduite en Finlande, au Liechtenstein et
ea Suisse, la mention ■ T.V.A. • est interprétée mmm» suit :

- « liikcvaihtovero/omiAttningsss an », en Finlande ;
- • Warenamiamtéuet », au Liechtenstein ;
- a Wareaumsatzsteuer. impôt sur le chiffre d'af

faires/ imposta sulla cifra d*afTan ». en Susse ;
4) A Particle 4 fcx. paragraphe 2. la contre-valeur du seuil ca

monnaie* aationak* des Etats de l'Association curopécaae de
libre échange est calculée de manière A entrer en vigueur le
I" janvier 1993 et elle est. en principe révisée tous les deux
ans A compter du I" janvier 1995. Elle est publiée au Joumaf
offinei des Communautés européenne* ;

e) L'article 24 est complété par le texte suivant :
- pour rAutricbe, le • Fîrmenbuch ». le a Gewerberegster ».

les • MitglicdcrvcRetchaissc der LaadesLammeru » ;
- pour la Finlande, le « ICauppareitsteri ». le • Haadeisre-

gistret » ;
- pour l'Islande, le « Ftrmaskri » ;
- pour le Liechtensten le ■ Cenerbetegister » ;
- pour la Norvège, le a Foretakiregsteret » ;
- pour la Suède, le a Akbebolagsregistret », le a Handetsrc-

gistret » ; •
- pour la Suisse, le a Handelsregmer ». le a Registre du

CooMmerce ». le a Registre di Commeroo » ;
f) A I*article 30 tu. paragraphe I. la date du 31 octobre 1993

est remplacée par celle du 31 octobre 1993 :
g) L'annexe I est complétée par le texte fguran A rappen

dice I de la présente annexe
Jw 377 L 0062 : Directive 77/62 (CEE) du conseil du

21 décembre 1976 portant coordination des procédure* de pas
sation des marcaés publics de fournitures {JO. a* L. 13 du
15 janvier 1977. p. IL modifiée par :

- 310 L 0767 : Directive 80/767 (C.EE.) du conseil di
22 juillet I980 adaptant et complétant, ca ce qui concerne
certains pouvoirs adjudscatcur*. la directive 77/62 (C.EE)
poctMtf coorduuttMMi des procédures de pÉimiot des
marchés publics de fournitures (JO. a* L. 215 du
1l aoèt I9M, p. IX modifiée par la directive Si/293
(C.EE) ;

- 3UL0295 : Directive tt/295 (C.EE) du conseil du
22 mars 1988 modifant la directive 77/62 (C.EE) portant
coordination des procédures de passation des marchés
publies de fournitures et abrogeant certaine* dispositions
de la directive 80/767 (C.EE) (J.O. m» L. 127 du
20 mai 19M, p. I ).

Au fins du présent accord, la directive es» adaptée comme
suit ;

a) Ea ce qui concerne le Liechtenstein, les mesure* néces
saires pour se conformer A la directive entrent ca vigueur au
plus tard le I" jaavicT 1995 ; en ce qui concerne la Suisse, les
menues néreissius pour s* coaformer A la directive entrent ca
vigueur aa plus tard k I" janvier 1994 ; pendant ces périodes
transitoires, rapplication de la directive m muluillimtM sus
pendue entre ces Etais et les autres parties contractâmes ;
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k) A rarticle 2 Sa. la référence à « ranide 223. pars-
graphe I. point da traité » est remplacée par celle à a Far-
tide 123 de raccord Espace économique européen ;

e) A ranide 3. paragraphe I. point m. dam la Mesure o* la
TVA a'a pas été introdiute ea Fialaade aa Liechicusina cl «a
Suisse. la tno« ■ TVA • est interprétée coaat nul :

- « Liikcvaihtovcr/omsAnningiskaa », ea Finlande ;
- « Waicnasasatzstcacr. aa Licdtfensteia :
- « Warcaamsatzstcaer. impAt s a le chiffre d'affaires,

imposta stlla afra «Ta/Tan ». ca Saisie ;
d) Compte tenu da fait qae le seuil eipnat ea ècus est

applicable aaiqacmseal aa icta de lEspace économique euro-
pita, l'amcic S. paragraphe I. point c. est ModaTii coaunc
sait :

- dans la preaùère phrase, les termes ■ ainsi qae le teuii fixé
par le GATT et exprimé ea écw » sont supprimés : les
tnao • sont en principe rvnt » soat rtapUcà par les
termes acae» pnadpe révisée » :

- dan» la desiitee phrase, les termes • et de l*tca exprimé
ea DTS » soat sappnmés ;

e) A raitide 3. paragraphe t. point c, la contre-valeur des
seuils ea monnaies aationales des Etats de lAssociation euro
péenne de hbre échange est calculée de auaière à encrer ea
vigueur le I" janvier 1993 :
f) A rarticle 9. paragraphe I. la date da 1" janvier 1999 est

remplacée par celle da I ' ••• er 1993 ;
g) A rarticle 20. pu>t » , e 4, le délai est le I* jan

vier 1993 ;
k) L'amcie 21 est complété par le texte suivant :
- poar rAutriche. le ■ Firmenbufh ». le « Gcncrbcteguier ».

les « Mughedcnrerzeichaissc der I aartrUammera » ;
- poar la Finlande, le a Kaapparefistcr ». le a Handdsre-

gotret » ;
- pour l'Islande, le « Fïrmaskri » ;
- poar le Liechtenstein, le • Gcacrbctegister » ;
- pour la Norvège, le « Foretaksregrstetet » ;
- pour la Suéde, le « Aktiebolagregtstrct ». le « Handelsre-

gistret » :
- pour la Suisse, le Haaddsregistcr ». le « Registre da Com-

mKrce ». le « Registre dt Cosixrao » ;
i) A Parcle 29, pa.agrap*e I. point k, la date da

31 octobre 199 ! est remplacee celle du 31 octobre 1994 ;
j, L'u<ae I 4 la Ancti<t îC tl (C.EE) est complétée par

1 appendice 2 de la présente annexe ;
k) L'annexe I à la directive M/?95 (C.E E ) est complétée

par Tippendice 3 de la présente annexe.
4. 390 L 0531 : Directive 90/531 (C.EE ) da xoaset du

I ? septembre 1990 relative aux procédures de passation des
marchés daas les secteurs de leau, de l'énergie, des transports
et des télécommuaicatioa» {JQ. a* L_ 297 da 29 octobre 1990,

Aax fias du présent accord, la duective est adaptée maat
sua :

m) Ea ce qui concerne le Liechtenstein, les a* tant néces
saires pour te conformer à la directive entrent ea vigueur le
I" jaavwr 1995 ; ea ce qui concerne la Saisse. les mesures
nécessaires pour se conformer à la directive tuuiat ea vigueur
au plus tard le !• jaavier 1994 ; pendant ces périodes transi
toires. Iapplcation de la directive et mutueilt me at suspendue
entre ces Etats et les autres parues conra ;

è) Ea ce qui concerne la Norvège, les mesures alttatini
porr se conformer à la directive entrent ea vigueur le I" jan
vier 1993 ou à une date antérieure si la Noriège déclare, par
notification, s'être couronnée à la directive Pendait cette
période iraatÉoir». rapplication de la directive est muta* Be-
mee tutptadut cane la Norvège et les autres pâmes conra-

e) A Tanide 3. paragraphe I. point c la référence à • rar
ticle 36 da traité » cal remplacée par cette A » l'article 13 de
raccord Espaça tconomiqat curopéca » ;

é) A rarticle 1 1. potat I, reiprtnioa « ea coaforalé avec le
traé ». est remplacée par les termes • ca conformité avec rac
cord Espaça ècononnqat européen » ;

t) A rarticle 12. paragraphes I M i, daas la mcsarc oè la
TVA a'a pas été iarrodane ca Ricade. aa litrhtiania et ca
Suisse, la «Manon • T.VA » est iurprétf comme m :

- « Wareaamsausteaer/imnftt sar le chiffre d'af
faires/impossa sala ctfn d'anan », ea Saint ;

f) A rarticle 27. paragraphe 3. troisième alinéa, la référence
à • rarticle 93. paragraphe 3. du traité » est remplacée par
celle A « l'article *2 de raccord Espace économique euro
péen » ;

g) A l'aitidc 29. les termes a pays tiers » son: interprétés
comme su* : « pays autres que les pâmes contractantes de lac-
cord Espace économique européen » ;

k) A ranide 29. paragraphe I. les termes : a la Comma-
aaaté » sont remplacés par les termes : a la Communauté. ca
ce qui concerne les camés de la Communauté, ou les Etau de
l'Associat ion européeane de libre échaage ». ea ce qui
conccrae leurs entaés ;

i) A rande 29. paragraphe I. les teruws : a entreprises de la
Communauté » soat naptàs par les termes : a entreprises de
la Communauté ca ce qui concerne les accords conclus par la
Communauté. oa les entreprises des Etats d; rAssociation
européenne de hbre échaage. ea ce qui concerne les accords
coadus par le* Etats de rAssociation européeaae de hbre
échaage » ;

j) A Tanide 29, paragraphe I. Us ternes : a de la Com<au-
aauté oa de ses Etats B*mbm i I égard des pays tiers » sont
remplacés par les tetma : « soat de la Commammé ou de ses
Etats membees A l'égard des pays be.s, sort des Etais de l'Asso -
ciatioa européeaae de hbre échaage à légard des pays tiers ».

k) A Tanide 29. paragraphe 3. les termes : a par uae déo-
uoa du conseil » sont remplacés par les termes : a par aae
décruca prise daas le cadre de la procédure décisionnelle géné
rale c* l'accord Espace économique européen ».

t) A l'article 29. le paragraphe A est remplacé par le texte
suivant :

a i Dans le cadre des dispositions institutioanciles générales
de raccord Espace économique européen, des rapports annuels
seront soumus sur les progrès réalisés daas les aégocianoas
mabilatérales oa bilatérales concernant raccès des entreprises
de la Co*:muaauté et de lAssociation européeaae de hbre
échange aux ma-thés des p*>-s nets dans les domaines couverts
par la présente directive, tur tout résultai que ces négociations
ont peraus d'atteindre, ainsi que sur rapplication effective de
tous les accords qui ont été conclus.

a Dans le cadre de la procédure décisionnelle générale de
raccord Espace économique européen, les dispositions du pré
sent arde peaveat être modifiées A la luauére de ces dévelop
peme ais » ;

m) Afin de permettre aax entités adjudKatnces de rAssocia
tion européenne de hbre échaage d'appliquer Tanide 29, para
graphes 2 et 3. les parties conrrartaates garantissent que les
fournisseurs établis sur leurs territoires respectifs précisent
l'ongiae des produits dans leurs offres pour les marchés
publics de fournitures, conformément aa règleanal (C.E E)
a* 802/M du conseil da 27 juia 196g relatif A la défiamoa
rammaar de la aouoa d'origine des marchandées (J.O.
a* L 14g du 28 juia I9U. p. I ) :

m) Afia d'obtenir la plus grande convergence possible Tar-
bde 29 est appliqué dans le cadre de l'Espace looaoiaiqat

- qae rapplication da paragraphe 3 a'affeae pas le degré
actuel de bbérahsatioa A l'égard des pays tiers ;

- que les parties contractante! testent ca coaaahsiioa étroite
Ion de leurs aégormioas avec des pays Mrs.

L'apphcaôoa da présent tégiaw fera lobjet d'une révision
rwmmaac au cours de Tannée 199* ;

•) A Tanide 30. la contre- valeur des seuils en awnaaies
astionsles des Etats de rAssociation taropéeaae de hbre
tchaag» est calculée de mtnilu A entrer ca vigueur le I" jan
vier 1993. Elle cal. ca principe, révisée tous les deux aas A
compter da I- janvier 1993 ;

n Les annetes I A X sont respectivement complétée» par le
texte figurant aas appen<fa 4 A 13 A la filtiaii saarsr

S. 319 L 0M3 : Directive I9/M5 (C.EE.) da coaaol da
21 JÉcimtn I9C9 rrrnm coordmanoa des duposmoas législa-
tiveg ilgli min»»ini et admimmatinta relaives A rapplication
des procédures de recours ca asaoére de pamftna des mairhét
pabhcs de foura*a«es et de travaux (J.O. a» 1.393 da

déwmbu 1999. pi 33).
Aax fns da prêtent accord, la directive est adaptée nnmmi

aj Ea ce qui concerne le Liechtcasteia. les aMsarcs aécea-
nms poar m conformer A la directive entrent ca vigueur la l»
jtaïui 1995 ; ea ce qui mtctac la Suisse, les mtturss al et»
laâes poar se coaformer A la duecove encrent ca vigueur le
I" janvier 1994 ; pendant ces période» trsasenirri. rapphea-

CsnântiO® la OWCDV9 M BMKBCUMBnH MlpQMM CBDV CM UBOI
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6) A rwtick 2. paragraphe •. !• *flr«ac« à « larticle 177 4a
traité a eet refiicéi par cdh ui : « craèies tMa par la
Coar 4i iwic» 4aa» M ittipiÉnina de rarticle 177 Ai traàé

t. 371 R. 1IS2 : Blglaauai (C-E-E. Earaua) a* 1112 71 4a
ceaaril da 3 j*ia 1971 portaal iHaeraiatrioa do règles ipfk-
ciblw au MM, MU 4am M au «MM {JO- A* L 124,
• jaa 1971. PL I ) (2).

Aas fis da prtseat accord, te rt|kmal M adapté COMMC

E§ ee qm coÉocvit te Uméacmécû les wwti aétts-
I" jamT 1999 : HMH qai «MMIM la 5mw». tsi gaasarc
boa f*t|l'iai1 JuhmmuelilliaiM wsespnMw ont cm Euu

H) LM KIH : • MM 4a ceaatil et 4c la rniMinina »
sigBiTcat le* actes aaigaela il MI fait iMmm 4aaa la pré-

ACTES DONT LES PARTIES CONTRACTANTES
PRENNENT ACTE

Au fas de la pitaeaii aaaeir. tes parties coamaaatM
prWHent MU de || IgSMff 4n ftCMs MfVtMS *

uà iLSSUgptmI.F H C ' *
g. Comaïaaicaboa de la Coaaaio* (COM [>9)400 da

27 jaiUet 1999) swr te» ay«W lègioaaas « aociaas {J O.
a* C.311 da 12 4éccabre 19». p. 7).

APPENDICE I
USTB DES ORGANISMES ET DES CATTGOUES

D'ORGANISMES DC DMHT HJIUC

L Ea Aucriche :
Toa» tes organifit soMs aa coatrAk budgétaiR de la

• LIcLAMITIF • (Coar 4M wpin) ae prèseataa pas aa

IL Ea Falanit :
Les wiHiiaii oa catrapriaM pabbes oa pabbqatawat

cwirU» ae préacataat pas aa caractère adwtnd aa coaMcr-
ciaL

IIL Ea Ulandc :
Catégories :
• Fjàreilariôeaeytô • (Miaistère 4M (iaaacM) ;
« laakaapastofaaa riioiis » (Service 4M achats 4a pww-

aeaiat) cosformtaea à la « 16g ar. 43 1970 aM flt paa of»
btm (nmhaadat ;

« LyOsvenlaa rikaias • (Société d'Etal d"imiporrahon de

• 9 (MlHtlAfV des *
• P6at-og ita»aaèlno«»ia • (Adaianinùos 4M posaM et

« Vfgage ré rkiam a (>ilaiaiiliiiiia 4M win pabbqaM) ;
a Fhnitlailjftra > (Direaioa 4e l*aviaDoa cmle) ;
• Hiaai»Mil»r>ftaaiyTi& a (Miaistère de la cakare et de

rtdacanoa);
a Hiaàâti lilaadi » (Uamniq of Jcciaad»
« U-ffiirfaarytid » (Miaiirtrt 4M affaires ttraagères) ;
a FttagsaUlariàaaeyoà a (MaaHit 4M affaires sociaki) ;
a HeUbnaà*»~og B)|giiiatliriaM]fnt » (Miasatère 4e la

saaaé et dela aécarité sociale) ;
a tnriaapfralar a (HApàtaaa 4e l'Eut) ;
a Swaraiai a (MaaKàpalisèsX la «ilte 4e Reykjavik ;
« laakaapawofaaa Reytjrvikerborgar • (Ceatrale d'achat 4e

Reykjavik).

a Die offeedcbRsc Vcrwahaagirarrhnagaa aaf
I Mihi tnit Ciniadiiftat a (les nniaïan aitawaiMiaiif» 4a
4M public aa tmta awioaal et laaiopal).

iMeMr. npe 1»h:"MUMCMTTTÎ
II L. > I »|I WX » ÏWF OST* LYSTumsSASAT mph›m"HT

■eœi mi, aS 131 1 ; CML* wcî"!l ■! LV •l" 1 7
3» lm/;\ChLlfn m1ufle1hCCE^fuîejÇmlúrnasmgda 2tm*i h

V. Ea Norvégr :
a Offcadiae citr offeadig koatroOerte orgaacr citer wtioa

heter KMB îLke bar ea indastnefl citer koaMarmell karakicr a
(1M or|aaismn oa catrcpnsM pablics oa pabhqaemeat
toaufllto ae prnanal pas aa caractère iadaatricl oa coairr-
aal).

- a Norsk Riktkriaglaifing » (Sooèté aor»tgieaae 4e lélMif-
faaos);

- a NoryM Raak a (laaqae 4e Norvège) ;
- a 5taiiM I iarhiii for Uvte a (Cime aeriaail» 4e

prta 4*tode) :
- a Swrwtifc SennaftyrA » (Office ceacral 4M (tacab9acs) ;
- a Dca Nonk* Statt Haabaak a (Baaqae d'Etat aor»ê

- a SlUM laa»aa4iar-og Ryhaiagrtioligcr a ;
- a M»4iiiask laaovasjoa Rikskospdalct a ;
- « Nonk Tckaisk Natamtnskapeig Forskaiagar*d a (Coa-

sol aotvègica 4e la latksuhe ea tetaw» aatariH«i et

- a SIUM hajniiliHi m (Caisse aarinail» 4e retranc).
CMtgonri :
- a Statsba4nfter i IlIll lov m «tatsbcdnfcr av 25. >tai

19*3 ar. 3 a (eatrepnm d'Etal) ;
- a Stuhaafcr a (baaqaM 4"Etal) ;
- a Uaivcnacter of k0ojrtkotr «ter lo* av li. jaai 1999 ar.

77 a («snmaKs et écoles sapènearo).
VL Ea Saède :

a ABa ick» > nMMtni«l1i orgaa van apph»a«iliag Mie aader
tillsya av nkiwviiioaiviitn • (loas te» orgaaMMM aoa coaa-
HrQHI Kct Mfckèl psMbCs MM lOiMI M COtffôlC dt
la Cour des wapw)
VIL Ea SatsM :

LM orgaaisaws ntei«nmiift de 4ro« pubbc aa aiveaa de
l'Etat. des caaioa». des dntncts et des W»MH

APPENDICE 2

AUTRICHE
LISTE DES ENTITÉS ACHETEUSES CENT«ALES

1 . laidtsUailcnai (CbanceOcric).
2. Baadesmiaisteriaa ftr aasvtrtige Aagelegeakeuca

(Miaistère des affar étrangèm)
3. taadffiaiiwnaM Ar Ccsaadbc*. Sport aad Koaiamra

tsaicbaa ( Miantète 4c la saatè. 4M spom et de la pwactioa

m) Aliaimrb»fticMtte ;
h) Abteilaag Vl/3 (EDV-fcrcicb 4M Raa4rMaaMcraeM («r

c) Abseiiaag I1L/ I (lcscbaffaag voa irrbaurWa GertM.
Earirbraagra and Varbg>Mra flr 4ie Zoilwachc).

laMtw IMèral des fiaaarw :
«; Baresa des mwclls pabbes ;
k) Dmsioa Vl/3 (aarcbès pabbes 4a ataoïère 4M fiaaaccs

et de la Cour des coaipui 4aaa te 4oaisiae aforamyt) :
t) Divisioa IIH (acbat d'appareils. 4~*qaipcaMai et 4e foar-

IJTMs 4 IIageI ncteiuM pow les 4OSIMIA

aesM «t 4e la fiiBi. karna 4M aisi'clït" 'pabbaX** ****
Baa4c*MaisicriaM (te wmttfhtt Aagetegcaheitea

* h«wlaaa Prfcidiaas I (Hiaiittu 4M aff tcBaaMqaes.
4mswa Prtsxbaa I ).
. 7. RaaJwiaiitiriw lir laacres :

a) Abmitaag 1/3 (Aatsvirtscbafbsteik) ;
»> EDV-Zeatrate (Beschaffaq vom EDV-Hardwarc) ;
e) Abteilaag 11/3 (Brirbsffaag voa webanebra Gcrftea aad

Eiahcbfagra (Br 4w Baadespobm) ;
4) Abteilang I/6 (Bncbsffaag aller SachgBtcr fbr 4m Baa-

4rspobm soacit ne aacbt voa 4cr Abteiaag 11/3 besebafft

e/ Abteilaag IV/1 (Bcscbaffaag voa Flagccagca)
IliaiMdn de riatèriear :
m) Dtvnion 1/3 (bareaa 4M aiSU X I pablics) :
k) Cearale iafomatt (acbet 4e artriil iafonaabqae)
t) Dvvisioa 11/3 (achat Capparett et 4"èqaipcMcal à aaagc

te chaînai poar la pofce IMfarate) ;
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i Pivwiin V6 (act ptM te paKce tMtrale 4e «mm In
Immm MM «m «ta irlMln par te 4m.ua 11/3) ;

4 Dmioa IV/» (act 4*ai*etes).
I tteAr Jaeû :
ÀMRMlKklAHMlt (BfSNtfV de If jHÙCe • kVHB SCS

9. (MdMMÉNM fw I–tilnéfi (Krtrtriip
mmrial M te Aahiag I. Toi 11. OaHmitA. t OA.T.T. Ob-
reiiktum Iter dh MTntlicke leschafriiti«MM

IfL htatma Ar l aad aad Fomnctf (Hite
lin 4e r*rcakar et t forte

. II. iafaiMmM Ar Artet aad Somh» An»itu-
cttataMe (Hiten 4a travail « te afTaam aorialr». tem«
t a»rct pte

1I >i«iliiai«iilir ■ ffr Uattmcte aad KmM (lliaiwtr»
da r«aaaisMaM« « éaa ans).

1X tiMte IV Off Wktactek aad Ver-
kafr (IIiiméii de rtioican pMc al t liaaapoii pabia)

14. »III«I i'1ir a Ar Wiaaea* tek Fonctiat
(Hiilw des iciwwi al 4a te nckmk)

Il Onnwrteatfcia Smwift Ztatialai (Office ccaml
aairrrta ta Menarum)

a 14. tW.mite.iH Staattdracfcara (Imprimerie aeioaale

IL lui» inuli ■■! ranrHaayiwiili Aneaal (SVFA)
(laaiiM fédéral 4a contrôle al 4a wclantn hmmI)

19. laeitimiiili Ai rm>iiw*iUlwi (Aiakan fikkrau
despiwMaee)

20l fculmwt Ar ZmOaftfatei (Office ffcttral de raviaÛM
civile).

21. AM Ar Sdafakr (Office 4c. te aavigatioa.
22. tailnrlfMUl Ar KwAfitwage (IaMal IMfaal 4e

21 Ciiairalrlnkiioa Ar 4te ta- aad Tekgnpfeaverwal-
hM| (mt riwnrte–ya Ar ta heelweaee) (Dhmm (taèrale

riqaipiaii 4e te poate)

FINLASDE

um DES ENTTTtS ATMETEUSES CENTAALES

1. Oilmiiaiiiinn/jMhriiiH (Mite 4e te jaa-
t)

2. Snmw laàapaja/Myemrtel i Faltad (Hdtei ta M«a-
–éaa 4» Ftetea4»),

X Vaàboa .Matiika /TiaMa. trycAcnccatral (layterrii
ceatrie de rEi)

nïoVnantIrian1njssrk~km/*-m ™*hl" "|,J (***■•"
5. Mco*tebtaa/F«nti (Daaaiaa t forta).
i HmMiM»ilillina /liaMliir«)rfh«» (Diracboa de la

nimmitei).

(Ct 4e iwtcfe 4e funwtif) b*§k « anal
pi&se Vafioa ■ »iyiiaÉill,. Siaie«a ■ar»aiiafafcrifc (Eao«.

9. Iwtitliiioi 'Laftfa (Offlc* 4e Taviaboa).
I®- ltiMMn lMM/U«nra itkiei (lasDtat

■OMomm) •
11. Miilil iH ikillim fîjIfM–jhIm (Direction de te

12. Vakioa Ufcailliaea wltaikHln/Sniiai a
fnnkaiaginainl (Ccatre inlinn de rectâe de TEut).

Il Vakioa HuàiMiknku/Suint appfaadhaueairal
(Ceatnte d'acte de rEiat).

•4- Veai-te yatplnuâAallitai/Vaae»- acà arïjôetyrebea
(Ctoactiea ta MU at 4e rcawoMcani)

Il OyMteKM/UMteiMmttea (Diracbaa 4e rtdaca-
Comi.

ISLANDE
USTC DES CNTTTtS ACMCTEUSES CENTAALES EQUIVALENTES A

CELLES COUVU1U M L'ACCOtD GATT SUA US MAICMtS
nJMJCS

• "*• 4W ar*-* i*k"™ ,p'"fc,r
LIECHTENSTEIN

USTC DES ENTTTtS ACMETEUSES CENTRALES ÉQUIVALENTES A
CELLES COUVEATES PAA LACCOft GATT SUA LES MAKMtl
PUBUCS

(rm

nourtci
LISTE DES ENTTTtS ACMETEUSES CENTRALES

2. HWMAII (Aitealuliua ta poaMi).
3. MwlMayaalti (Hâpatal 4" Etat)
A Uaverunw i Osio (Uaiverte dXMo)
1 Mibet (Met)
A Nonk Rikiknagkatte (Saàteé aervtptaae 4e MM4MK»>

?. UnivenMii i Tnndtete (Unirte 4e Tnedtt)
I Uaiuiteia i *ef«M (UmaK 4e
9. KjfadMetmM (Dveat t cAie»)
la Univernm i Tnate (Uiinnrt 4e Traaao)
11. Simiiai hwwwiHWiliy (Aaiorâ* aatiaaale 4e coMrôt

de te poltoaa)
12. Uftfauwiiw (AtimM aabote de Taviaboa

cmk)

IA rarsvawu îmirt (Service aiUieal 4e te tifim aor»é

II Laffanvarat» F*njM|4*aaaa4o (CaaaMte
pom te maitntl t Iwcea atneaaaa)

IA Hareaa rnwyaiagitnMiailii (Coaatndemni pomr te
maKnel de ratte)

17. Segfoiivam» r«i)–|k«awad» (Coaateaol
poar le aiaiénrl des força aavaèea).

11 fnât!» FeOt» UmehtlkjrmrM (Service commmm 4a
■aihiil des força nain)

19. Noryes Ttaiilaaii (for inakj0p av) :
- »

- biiM«iafyr ta wfa4e ■ iiinii ;
- taawya4>lM al iliaatliaili aalan ;
• »

de îm «MMMAf rlrkM ez .

- éiéSMli de p®" If IMIMI «

• mioAQI! «

fw*™"* " pom **
SUÉDE

um DES ENTTTtS ACWmJSCS CENTRALES. - US ENTTTtS
vIstES COMPRENNENT US SMUmSKM ffTfffM n ET
IOCAI H

I. rflwvawtt atauritliHi (Aitetiaimanaa 4a aiartntl 4e te
4*itae).

1 »jnaa«iN»na (Darection de te roaMrartioa pakkqae)
A Ioarert (Ataiaimaiua t pan)
1 Pwlav»k«i (Office latioii t fort)
A LaMartsvtrfcet ( A ttiaiiti aima aanoatk de raviaiia

cmle).
7. Fan>TUbo«/Snakia(n (Ait–iWialiiin des fortiAc» -

boaa)
1 SkoHerket (Office aatiote 4e Tèdacaboa )

IOl SiaukoMoitt (A(cace poar le <tnlu(ipiaii1 a4aâai» -
tratiO-
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prîiVmrétkk *»
12. SIATUTMIUL (AMmmon mmmIi de la ■■' if

bo«X
1X RikaaàMnxrit (Office aaaoaal dm iapta).
14. fogfjnh»« (Ofi aaboaal 4m Ma)
Il r»»»«tu ijalièiilTjfiilii (Smice Mé4kal 4m (oim

14. Snaeae «rafililkiifcauuk, (Office aaboaal 4e la técariié
iniile ).

17. Cwilftnwt (Diwaion de la étfim» civil*).
1t Niriege- tek akiiUMcUa|mr« (Ofi Ai Midi;

I». Snriabrjielna (Office niiieil 4e la aaaaé M 4e la aées-
iiU Mdaie).

SUtSSS

USTf DCS ENTTTtS ACMrmJSfS CtNT*ALXS

1. Cii%ia5iii»rti Draciaadm- aa4 HMintw–iili Ofi
«aMe&IM 4m »»miN UfficM cmmbIi

2. ri%nnini>i riiiiwiiii ■

lAalk ■oeJnkieiia. Office 4m naewaiiai MMea.
Ufflcw Me hmuiimm Ment

4 Eiïntaàcke TeMMct lnrfirfali Zlnck. Ecele
Bébili 4e Zaricfc. Mwa» MMe 41

Sl rijgiiiiiii * i TcckMcke llnikaik»li Ummi rri'i
MlytKiMMM Mènlt de LANMN. Nkmici MAnil 41

mmgnrtpunnom « la ptoaaw 4cs tau. iMiMi'fSaïii
per r«yp*ovnn«>»nMn. la depwuwe e la puimuii Mt

L rii%ialiiii>i hnctyamli ffr WaUL Scfaae «4
LtMKiMA Imm féèia 4e mhmfes mm la M. la aaw*
m le pejiini laaiiMB Mtfale * «ecetca f* la tiiiw. la
■e«e e 4 – FWcral taMttaae fer liimtl ea 4M
F -*■ M -»■ | 1. ■ . ..vvPML DM )MV MiS DM

I Im4«mi Mr Cnwdlwim Office MM 4e la
aaaaè pubhqw» Uffici* friinh 4efla im«i p4Mia

la Scf»«mr»cW L ia4i ififliorfe» MiiiMffi eiiiinile

1I . >a4wi– rw ZmbcWa Office IMral 4e la pieMaioo
civ«le. Uffiao fcdcrale 4cila >iowimt civile.

14. MimiDi. Momm. 7rm

15. Eid|Nta Am Ifr Mimiimi Ofi Mtnl 4e
m<»rolc»e. UfficM Metale 4i awtrologta.

11. Ptai SchMm» Imhm. laabiat M Siiaiiii . hàM»

17. hitei fto UwtwvacfcaA. Office MM 4e r*ri-
catare. Uffiao Metale 4drgripcotm
Il teeitinai fW ZmlhftfaiM. Ofi MM 4e rriama

civ4e. Ufi Merale 4eTav«aew cmlc.
It. fcieilmai fft WaieeraimclMA. Office MM 4e r*n>

21 finr■! i ib ■ E... ■ i ■ ~ - - » –r••Bcmeœ. EMRpnM en poetee aocmi Me pies.

ATPENDICE )
LUTES DCS ORGANISMES CT DCS CATÉGORIES

DXMkUANtSMES DC MOfT IVWJC

L Ea Amridtt :

IL EiFUM*:
LM CiyMMI ff MtfYpVVMS pvMÎCS M

IIL Ea liteite :

beana ftiakveo4i *

iHireiia ? rénoM)'; * ' "
■ Vegaf* ift » (AéaiaiMiM 4ee <wa :
• FtagaéleagAra • (Dkmm 4e ravienea civile) ;
« Xaaia MÉlBrti ■»}«■> » (MhmKm de la atom aa4 4e

m HâefèK *Wm4i • (Uaivaniq mt Irelear) ;
« UitH–i]Hil • (Miaietèn dm albiree tnagitM) ;
m riipaliilû IIIIJ1 I • (IliiiiUn dee afair nara) :

• IftMpfealar • (lipem 4*Em) :
• Simwfâôe e (M*o»aÉiÉ»k

la «Me 4e Reyftjav* :
m ttpaMte Keyljav<àa*»arge» » (Ceanale 4ackai 4e

ReyftjeviàX

4e 4veM pvMK as aeees anntaœl e® BMftoyalX
V. Ea NorWee :

« OfeadMt eBer «ffeadic kanollim miiw eto irtiia
keter mm tue kar ea M4aeme4 dkr koaaowl kankiev •

«Ml). ' 1,1m' 1 *"*
°ey7irl>rililrrt>iir -| • (SadM eir >» iaai 4e NMK-
- • Napi Banà • (hafM 4e N«ni|i) :

pAfta

- « Dea Notsàe Smb II iibii>» (Im«m 4~Eai Mn*-'
gwaae pemr le liifiM) ;

- « Simim »aa< ant»- f niHaia»rtofcg*t » ;
- • IMaak taaovaajoa Ijkikoipitilfl » ;
- ■ Nank Tekanà Nmnwailipiln FwikMfnJ »

- • îiaihiitrti i kil lov «M aaiilukrifif ev 25. jaai
IM5 m. J • (eaneynan 4"Ea ) ;

- ■ ïiarteakir • (Waq*s 4*Eia() :
- a Haininm «f fcoyikeltf «w to» a» 14 jaai IM* ar

77 • (eau rmih et ècates MpéneamK
VL Ea Saè4« :

IM aMMlBlMt Mn comaerQMMl dlMl lM BÉICMsHi IO W

VIL Ea Smcm : arat
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APPENDICE 4

PRODUCTION. TRANSPORT OU DISTRIBUTION D'EAU POTABLE

Autnche :
Entites des autorités locales ( Cemewdm) et association des

autorités locales ( sjemenderrbande) créé » en venu des Was-
senersorgungsgesetze des neuf Under.
Finlande :

Entités produisant, transportant ou distribuant de l'eau
potable en vertu de l'article I" du nemànlaitoksisia (982/77)
du 23 décembre 1977.

Islande :
Compagnie municipale des eaux de Reykjavik et autres com

pagnies municipales des eaux exploitées conformément à la log
mr. 15 frà 1923.
Liechtenstein :

Gmppenwauerreriorgung Ltechtensieimer ObeHand.
Wassenersorgung Ltechtenstemer Umterlamd.

Norvège :
Entités produisant ou distribuant l'eau conformément i la

Forsknft om DnkkeHtnm og Vatufonynutg (FOR 1951-09-28 9576
SO>.
Suéde :

Autorités locales et compagnies municipales produisant,
transportant ou distribuant l'eau potable conformément à la
Lag ( 1970 . 244) om allmanna reiirn- och arloppsanlaggmmgar.
Suisse :

Organismes administratifs régionaux et entreprises produi
sant, transportant et distribuant l'eau

Ces organismes administratifs régionaux et ces entreprises
agissent selon la législation locale ou cantonale ou dans le
cadre d'accords individuels basés sur cette législation.

APPENDICE 5

PRODUCTION. TRANSPORT OU DISTRIBUTION D' ÉLECTRICITÉ

Autnche :

Entités créées en vertu de la deuxième Verstaathchungsgesetz
( BGBl 81/47. telle que modifiée en dernier lieu par BGBJ
321-87) et en venu de la Elektnzitatsmrtschaftsgesetz (BGBL
260/75. telle que modifiée par BCBl 131/79), y compris les
Elektrmiatswirtswirtschaftigesetze des neuf Linder.
Finlande :

Entites produisant, transportant ou distribuant l'électncué en
venu d'une concession conforme i l'article 27 de la Sahkolaki
1319/79) du 16 mars 1979 .

Islande :

La Compagnie nationale d'électncité créée en venu de la log
mr 59 and 1965

L'entreprise nationale d'électrcité créée en vertu de la 9
ka/h orkùlaga mr 58 ano 1967.

L'entrepnse municipale d'electncité de Reykjavik.
La Societé régionale de chauffage de Sudurnes, créée en

venu de la log mr 100 ano 1974
La Compagnie d'électncite du Ve,tfjord créée en vertu de la

log mr 66 arto 1976
Liechtenstein :

Liechtensteinische Kraftwerke.

Norvège :
Entités produisant, transponant ou distnbuant l'électricité

conformément i la lot om byggmg og dnft mr elektmke anlegg
(LOV 1969-06- 19) à ta Lan om ener* mr wm/aA bergmerk" og
aime» fost etendom m t . Kap I. ifkapV ( LOV 1917-12 14 16.
hop Ia i la Vassdragsregulenngslowem ( LOV 1917- 12-14 17) ou à
V Energiloren ( LOV 199046-29-50),
Suede :

Organismes administratifs regionaux et entreprises chargées
du transport et de la distrbution de l'électn«Ttè. agissant sur la
base d'autorisations d'expropriation en vertu de la foi fedenle
du 24 juun 1902 concermamt les installations eleetnques à faible et
i fort courant

Organismes administratifs régionaux et entreprises produi
sant l'électricité devant être fournie aux organismes adminis
tratifs régionaux et entreprises visés ci-dessus conformément è
la loi /ederat* du 22 decembre 1916 sur lutiLsaitom des fortes

hydrauliques et à la loi fedérale du 23 decembre 1959 sur l'utili
sation pacifique de l'energie atomique et la protection contre les
radiations

APPENDICE 6

TRANSPORT OU DISTRIBUTION DE GAZ OU DE CHALELR

Autriche :

Gaz : entités adjudicatrices en venu de V Energiemrtichafnge-
setz 1935 :

Chaleur : entites administratives transportant ou distnbuant
la chaleur sous licence conformément au code autrichien du
commerce et de l'induatne (Gewerbeordmumg. BGBl. 50/74. tel
que modifié en dernier lieu par BGBl. 233 80)
Finlande :

Services municipaux de l'énergie ( Kunnalhut energmlat-
tokser). ou leur* associations, ou d'autres entités distribuant le
gaz ou la chaleur en vertu d'une concession octroyée par les
autorités municipales.
Islande :

Société regionale de chauffage de Sudurnes. ttttt ta venu
de la log mr. 100 ano 1974
Compagnie municipale de chauffage urbain de Reykjavik et
autres compagnies de chauffage urbain.
Liechtenstein :

Liechtensteinische Gasversorgung
Norvège :

Entites transportant ou distnbuant le ihauffage en sert a de
la Loi om byggmg og dnft mr f/ermrarmeanlegg ( LOV
1986-04- 18 10) ou EmergtU*em (LOV 199046-29 50)
Suède :

Entites qui transportent ou q'n distribuent le gu ou la cha
leur en venu d'une concession octroyée conformément i la Lag
(1978 : 160) om rasa roriednimgar.
Suisse :

Organismes administratifs régionaux et entreprises exploitant
un oléoduc conformément à la loi féderale du 4 octobre 1963
sur les installations de transport par conduites de combustibles
aux carburants liquides ou gazeux

APPENDICE

PROSPECTION ET EXTRACTION DE PE TROIE
OU DE GAZ

Autriche :

Entités créée en venu de la Berggezetz 1975 < BCBl 259 75).
telle que modifiée en dernier lieu par ( BCBl 355 '90)
Finlande :

Entités agissant sur la base d'un droit exclusif conformément
aux articles I" et 2 de la Lakx otkeudesta htunutaa raltutn
manomaisuuiia ja tuloatuottana oikeuksut (687 '78)
Islande :

Office national de l'énergie créé en venu de la tog mr 58 ànè
1967.

Liechtenstein.

Norvège :
Entités adjudicatrices couvertes par la Petroleumiloven (LOV

1985-03-22 I I) (loi sur le petrole ) et les règlements d'applica
tion de la loi sur le pétrole, ou par la Lo* om uiirnèkebc
etter og utvmning av petroleum i grunnen under norsk landom-
rade ( LOV 1973-03-04 21 ).
Suède .

Entités bénéficiaires d'une concession pour la prospection ou
l'exploitation du pétrole ou du gaz en vertu de la Lag
(1974 : 890) om rusa mineralfyndigheter ou qui ont reçu une
autonsauon conformément i la Lag ( 1966 : 314) om konunental-
sockelm

Suisse :
Organismes administratifs régionaux et entreprises chargées

de la prospection ou de l'exploitation du pétrole ou du gaz en
vertu de dispositions cantonales sur l'exploitation du sous-sol
figurant dans les constitutions des cantons, dans le concordai
du 24 septembre 1955 concernant la prospection' et lexploitation
du pétrole entre les cantons de Zurich. Schwyz. Zoug. Schaff
house. AppenzeB Rhodes intérieures et Rhodes extérieures.
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Si. Ga( Argomt tt Tkurgomt. dans le* loi* d'application du
code mil des nniom ou dans le* législations iptoilH de*
cantoas.

APPENDICE I

PROSPECTION ET EXTRACTION DU CHARBON
ET AI/TRES COêiUSTIlLES SOUDES

Autriche :
Entités créées ea veru de la Èerggtaett 1975 (BCBL 259/75.

telle que modifiée ea dernier lie* par la KU 355/90).
Finlande.

Islande :

Office national de l'énergie créé ea vert» de la lôg
mr. 58 érii 1967.

Liechtemtein.

Norvège.
Suède :

Entités bénéficiaires d'une concession pour la prospection et
l'extraction d» charbou ou d'autres combustible» solide*, en
vertu de la Lag (1974 £90) cm tusm materafyn ou de la
Lag (1985 .620) om nssa nmfyn M qui «MM reçu «ne
autorisatiton conformément à la Lmg (1966 J!4) cm komnmtnul-
tockebt.

Suisse.

APPENDICE 9

ENTITES ADJUDICATRICES DANS LE DOMAINE DES SERVICES

Autriche :

Entités créées ea vert» de LA Eisembokmgeselz 1957
(ËGÊL 60/57. telle que modifiée en dernier lieu par
BCBl 305/76).

Finlande :

Vmlttom rattionet. Simtsfàrn*âgmma (Chemins de fer natio
naux).
Islande.

Liechtenstein.

Norgts Suusbamtr (NBS) et entités agissant en vertu de la
Lut mmtkoUemde umlultt Beuemmehtr angmmemde Amltrg af
Jenntie ni aimuUekg Btnylttis* (LOV 1849-08- 12) ou de la Lcw
iiifirfiWifmdr Besiemmtlser aagamtnde Jtimtt ni mhmmdehg
A/btnyttebc (LOV 1854-09-07) ou de la Lor cm TUcrg ni Jrrm-
•nfm af 12le Attgua 1848 (LOV 1898-04-23).
Suéde :

Entités publiques exploitant de* services de chemins de fer
conformément au Fàrorémmg (1988 :1339) cm nom ipmrmmiàg-
gmtagar et à la Lag (1990 :ll57) mm jàrnràgtsakerbei.

Entités publiques régionales et locales assurant des commu
nications de chemins de fer régionales ou locales en vertu de la
Lag (1978 X39) cm kmmdmanmaïkap for iw koUeknw ptrum-
trafik.

Enthés privées exploitant des services de chemins de fer en
vertu d'une autorisation accordée en vertu du Fàn.émng
(1988 : 1339) cm smtens spârmmlâggmmgmr lorsque ces autorsa-
tions sont conformes à l'article 2. paragraphe 3. de la directive.

Sekwenerùdi* tumJesbmMme» (SiB) (Chemins de fer fédéraux
ICFF1).

Toutes les autres entreprises créées cooformément à rar
ticle I», paragraphe 2, et à l'article 2, paragraphe I. de la loi
du 20 décembre 1957 sur les chemins de fer.

APPENDICE 10

ENTITÉS ADAUDICATRICES DANS LE DOMAINE DES SERVICES
DE CHEMIN DE FER URRAINS, DE TRAMWAY. DE TROLLEY OU
D-AUTORUS

Autriche :

Entités créées en vertu de l'Eisenbahngeseu 1957
( BGBI. 60/57, telle que modifiée en dernier lieu par
BGBL 305/76) et de la KraftfahrlinengcMtz 1952 ( BGBL 84/52.
telle que modifiée par BCBL 265/66).
Finlande :

Services des autobus municipaux des transports (kunnalliset
liikenneiaitoàset) ou entités exploitant des services publics
d'autobus sur la base d'une concession accordée par les auto
rités municipales.
Islande :

Le service municipal d*autobus de Reykjavik.
f :

Liechtcnstcinische Post-, Telefon- und Telegrfenbetrcbe
(PTT).

Norvège :
Norges Statsbaner (NSB) et entités de transport urbain agis

sant en vertu de la Lov iunchoMeade scrskike Brrtemmi
angaaende Anlsg af Jernveie til almindelig Benyttelse
(LOV 1848-0B- I2). de la Lov inneholdeadc Bcocmmcber
angaaende Jernveie til almindelig Afbenyttelse
(LOV 1854-09-07) de la Lov om TUUrg til Jernvcisloven af I2tc
August 1848 (LOV 1898-04-23 ). de la Lov om saasfcrdscl
(LOV 19764)6-04 63) ou de la Lov om ankrg av taugbaner og
loipestrenger (LOV 1912-06- 14 I ).
Suéde :

Entités publiques exploitant des services de chemins de fer
ou de tramway urbains en vertu de la Lag ( 197S : 438) om
huvudmannaskap fSr vis* kollektiv persontrafik et de la Lag
( 1990 : 1157) om jtrnvigsslkerhet.

Entités publiques ou privées exploitant un service de trol
leybus ou de bus en vertu de la Lag ( 197g : 431) om huvud-
mannaskap fOr vis* kollektiv persootrafik et de la Lag ( I9M :
263) om yrkestrafik.
Suisse :

Entreprise suisse des postes, téléphones et télégraphe* ( PTT).
Organismes administratifs territoriaux et entreprises exploi

tant des services de tramways en vertu de l'article 2, para
graphe I. de la loi du 20 décembre 1957 sur les chemins de fer.

Organismes administratifs territonaux et entreprises de trans
port public fournissant des services en venu de l'artidc 4,
paragraphe I. de la loi fédérale du 29 mars 1950 sur le* entre
prises de trolleybus.

Organismes administratifs territoriaux et entreprise* exploi
tant des services commerciaux réguliers de transport de per
sonnes en vertu de l'article I», paragraphe I , point m. et de
l'article 3. paragraphe I. de la loi du 2 octobre 1924 sur le
service des postes.

APPENDICE II

ENTITÉS ADJUDICATRICES DANS LE DOMAINE
DES INSTALLATIONS AÉROFORTUAIRES

Autriche :

Entités telles que définies aux articles 63 à M de la Luft-
fahngesetz 1957 ( BGBI. 253/ 57).
Finlande :

Aéroports gérés par ■ Ilmailulaitos » en venu de l'Ilmailulaki
(595/64).
Islande :

Direction de l'aviation civile.

Liechtenstein.

Norvège :
Entités fournissant des services aéroportuaires en vertu de la

Lov om luftfart ( LOV 1960- 12- 16 I ).
Suéde :

Aéroports publics exploités conformément à la Lag ( 1957 :
297) om luftgart.

Aéroports privés exploités sur la base d"une licence d'exploi
tation conformément à ladite loi lorsque cette licence est
conforme au critère de l'article 2. paragraphe 3. de la directive.
Suisse :

Aéroport de Bile-Mulhouse créé en vertu de la Convention
franco-suisse du 4 juillet 1949 relative à ta construction et à
l'exploitation de l'aéropor de Bile- Mulhouse, à Biotzhetm.

Aéroports exploités en vertu d'une licence conformément A
l'article 37 de la lot fédérale du 21 décembre 19a sur la navi
gation aérienne.



- 253 -

APPENDICE 12
ENTTTÉS ADJUDICAT1UCES DANS LE DOMAINE DES INSTALLA

TIONS POUTUAIfES MARIT1MES OU INTtUIEUtES OU AUTEES
TERMINAUX

Autriche :
Ports intérieuri appartenant totalement ou partiellement aux

I àmier et/ou aux Gemeiden.

Finlande :

Ports qui, en «cru de la Laki tu–ffiiiira mimmn/àjtift -
sisté ja htkmmrmakjuim (955/ 761 appartiennent au autorités
municipales ou sont gérés par celles-c. •

Canal de Saima» (Saimaan ksmowoM kouohmtm).
IsliwW :

Les autorités nationale du port et du phare, conformément à
la ha/naiôg mr. 69 inà 1994.

Le port de Reykjavik.
LKehi*

Norvege .
Norges Sutsbomer (NS.B) terminaux ferroviaires.
Entités régies par la Hameiotn (LO.V 1984-06-08 SIX

Suéde :
Ports et terminaux appartenant aux autorités publiques ou

gérés par celles-ci en venu de la La» (1988 .293) om mrittmmà*.
mtndgmimg ock mtfysmmg «v atlmim Jorteé ock altmdn homm. du
ForvrdiUHg (1983 :744) om trofi pi Gdtm bornai de la Kmmgô-
reùe (1970 .164) om trofi pi Sàdeniijc kamml. et de la Kuàfà-
rrhe (1979 .163) om trofi pi TroUbine UmaL
Suisse :

Hkembifem brider Bosti : pour le Canton BoseLStodt : ins
titué conformémen à la Gesetz mm 13. Aiotember I9I9 betrtf-
feni Vermohomg éer tr/uMmrw Utemkofemamlogem. pour le
Caatoa Basei-Land institué conformément A la Gestlz
rom 26. Oktober 1936 iber été Emcktmms «m Hafrn-Orletir mi
Strmsmomtagtn muf èem « Slermenfeid ». Btrj/Men. mmd m éer
« Au ». Uxirv.

APPENDICE 13
ENTITÉS ADJUDICATIUCES DANS LE DOMAINE

DES TELECOMMUNICATIONS

Autriche :

Ouemckiscke Post- umd Tefgra^emenwi/mMg (FTY).
Finlande :

Entités agissant sur la base d'un droit exclusif. conformé
meat à l'article 4 de la Teletoimimtalaki ( 183/18 7) du
16 juillet 1990.
Islande :

L'administration des postes et télécommunication* confor
mément i la Joy mm jjankipà mr. 73 ind 1984 et à la lôg mm
itjÀn og uarfttmt pou- og nmmmila mr. 36 inà 1977.
Liechtenstein :

UeckieensteKisckt Post-. TeU/ott- mmd Telefra/rnbernebe
(P.T.T).

Norvège :
Entités agissant conformément à la Teierrafortn (LO.V.

1899-04-29).
Suéde :

Entités privées agissant sur la base d'autorisations correspon
dant aux critères visés à l'article 2. paragraphe 3. de la direc
tive.

Suisse :

Entreprse mut des postes telépbomn et lelrgrapkt (PT.T).

ANNEXE XVII

WOMUÊTt INTELLECTUELLE

Liste prévue A l'article 65, paragraphe 2
Imtrodmcnom

Lorsque les actes auxquels il est fait référence dans U pré
sente annexe contiennent des notions ou font référence à des
procédures propres à l'ordre juridique communautaire, telles
que :

- les préambules ;
- les destinataires des actes communautaires ;

- les références aus territoires ou aus langues de la Commu
nauté européenne ;

- les références aux droits et obligations réciproques des
Etats membres de la Communauté européenne, de leurs
entités publiques, de leurs entreprises ou de leurs particu
liers. et

- les références aux procédures d'information et de notifica
tion.

le protocole I concernant les adaptations horizontales est
applicable, sauf disposition contraire de la présente annexe.

Actes auxquels il est fait référence
1. 387 L 0054 : Directive 87/54 (CEE ) du conseil du

16 décembre I9K concernant la protection juridique des topo
graphies de produits semi-conducteurs (V O n» L 24 du 27 jan
vier I9S7. p. 36).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

m) A l'article 1". paragraphe I. point c. la référence à ■ far
ticle 223. paragraphe I. point & du traité » est remplacée par
une référence à a larticle 123 de l'accord Espace économique
européen • :

b) A rarticle 3. les paragraphes 6. 7 et I ne sont pas appli
cables ;

e) A l'article 5. le paragraphe 3 est remplacé par le teste
suivant :

a Le droit exclusif d'autoriser ou d'interdire les actes
énoncés au paragraphe I. point b. n'est pas applicable aux
actes commis après que la topographie ou le prodwt semi-
conducteur a été mis sur le atarebé dans une partie contrac
tante par la personne habilitée A autoriser sa commercialisation
ou avec son consentement. »

2. 390 D 0510 : Première décision (90-510 (C.E.ED du
conseil du 9 octobre 1990 concernant l'extension de la protec
tion juridique des topographies de produits semi-conducteurs
aux personnes de certains pays ou territoires (JO. a» L 215 du
17 octobre 1990. p. 29).

Aux fins du présent accord, la décision est adaptée coma*
suit :

a) Dans l'annexe, les références A l'Autriche et A la Suéde
sont supprmées ;

b) En outre, la disposition suivante est applicable :
Lorsqu'un pays ou un territoire énuméré dans l'annexe n'ac

corde pas aux personnes d'une pare contractante la même
protection que celle qui est prévue dans la décision, les pares
contractantes mettent tout en «uvre pour que cette protection
soit accordée par le pays ou le territoire considéré aus per
sonnes de la partie contractante en cause au plus tard un an
après la date d'entrée en vigueur du présent accord.

X o) 390 D 0511 : Deuxième décision (90/511 fC.E.E.1) du
conseil du 9 octobre 1990 concernant l'extension de la protec
tion juridique des topographies des produits semi-conducteurs
aux personnes de certains pays ou territoires (JO. a* L 215 du
17 octobre 1990. p. 31 ):

b) 390 D 0541 : Décision 90/ 541 (C.E.E.) de la commission
du 26 octobre 1990 en application de La décision 90/511
(C.E E.) du conseil déterminant les pays dont les sociétés ou
autres personnes juridiques bénéficien de la protection juri
dique des topographies des produits semi-conducteurs (J O.
a* L 307 du 7 novembre 1990. p. 21 ).

Outre ces deux décisions, la disposition suivante est appli
cable :

Les Etais de rAssociation européenne de libre échange s'en
gagent A adopter, aux fins du présent accord, la déci
sion 90/511 (C.E.E.) du conseil et les décisions arrêtées par la
commission en application de ladite décision du conseil, si
l'application desdits actes est prolongée au-delA du
31 décembre 1992. Les modifications ou remplacements com
munautaires subséquents sont adoptés par les Etats de rAsso
ciation européenne de libre échange avant l'entrée en vigueur
du présent accord.

4. 389 L 0104 : Première directive 89/ 104 (C.E.E.) du conseil
du 21 décembre I9SJ rapprochant les législations des Etats
membres sur les marques (JO. n* L. 40 du II février 1989.
p »>■

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

o/ A l'article 3. paragraphe 2, 1a législation en matière de
drut des marques vise la législation en matière de droit de*
marques applicable sur le territoire d'une partie contractante ;
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b) A l'art 4, paragraphe 2. point a. L point t, et para
graphe 3. et aux articles 9 et 14. le* dispositions relatives à la
maique communautaire ne font pat applicable* au Etats de
l'Association européenne de libre échange, à moins que la
marque communautaire ne leur sort étendue ;

c) A l'article 7, le paragraphe I est remplacé par le texte
suivant :

a Le droit conféré par la marque ne permet pas à son titu
laire d'interdire l'usage de celle-ci pour des produits qui ont
été mis dans le commerce, sur le territoire d'une partie contrac
tante. sous cette marque par le titulaire ou avec ton consente-
meoL •

S. 391 L 0250 : Directive 51 /250 (C.E.E.) du conseil du
14 mai 1991 concernant la protection juridique des programmes
d'ordinateur (J.O. n* L- 122 du 17 mai 1991 . p. 42).

Aux Tins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A l'article 4, le point e est remplacé par le texte suivant :
« Toute forme de distribution, y compris la location, au

public de Iorginal ou de coptes d'un programme d'ordinateur.
La première vente d'une copie d'un programme d'ordinateur,
sur le territoire de l'une des parties contractantes, par le titu
laire du droit ou avec son consentement épuise le droit de dis
tribution de cette copie sur le territoire des parties contrac
tantes. à lexception du droit de contrôler les location!
ultéreures du programme d'ordinateu ou d'un copie de celui
ci. m

ANNEXE XVIII

SANTÉ ET SÊOJIUTt AU TKAVA1L
DROIT DU TRAVAIL ET ÉGALITÉ DE TRAITEMENT

DES HOMMES ET DES FEMMES

Liste prévue aux articles 67 A 70

IMrodtucttCM

Lorsque les actes auxquels il est fait référence dans la pré
sente annexe contiennent des notions ou font référence A des
procédures propres A l'ordre jurdique communautaire, telles
que :

- les préambules ;
- les destinataires des actes communautaires ;
- les références aux territoires ou aux langues de la Commu

nauté européenne ;
- les références aux droits et obligations réciproques des

Etats membres de la Communauté européenne, de leurs
entités publiques, de leurs entreprises ou de leurs particu
liers, et

- les références aux procédures d'information et de notifica
tion.

le protocole I concernant les adaptations horizontales est
applicable, sauf disposition contraire de la présente annexe.

Actes aiufwf il eu foi» rtftmct

Santé et sécurité du travail

1. 377 L 0576 : Directive 77/576 (C.LE.) du conseil du
25 juillet 1977 concernant le rapprochement des dispositions
législatives, réglementaires et administratives des Etats measbres
relatives A la signalisation de la sécurité sur le lieu de travail
(JO. n« L 229 du 7 septembre 1977. p. 19), modifié par :

- 379 L 0640 : Directive 79/640 (C.E.E) de la commission
du 21 juin 1979 (JO. n* L 113 du 19 juillet 1979. p. Il ) ;

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes de la République hellénique (J.O. n* L.291
du 19 novembre 1979, p. 10S) ;

- 1-15 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes du Royaume d'Espagne et de la République
portugaise (J.O. n* L.302 du 15 novembre 19tS. p. 208
« 209).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'annexe II est complétée par les rubriques suivantes :
Line II. - Il vi6auki - Vedlegg II - Bilaga II ;

Erityinen turmamerfintl • sérstAk Aryggisskilti - Spelsiell
sikkcrhctsskihning - Slrskilda SAkerhetsskyhar :

1 . Kieltomerkit - Bannskilti - Forbudsskilt - FArbudss-
kyltar :

m) Tupakointi kielletty . Reykingar bannaàar. Roking forbudL
RAkainf (Abjuden.

b) Tupakointi ja avotulen teko kiellny. Reykingar og opinn
eidur bannaAur. lld, àpen varme og royking forbudL FArbud
mot rOkning och èppea eld.

c) Jalankulku kielletty. UmferA gangandi vegfarenda bAnnuA.
Forbudt for gAende. Forbjuden ingAng.

d) VedellA sammuttanunen kirlktty. BannaA ad slAkkva meA
vatni. Vann er forbudt som slokkingsmiddeL FArbud mot slAk-
mng med vatten.
e) Juomakrlvotonta vettl Ekki drykkjarhctL Ikke dnkkevann.
Ej dricfsvatten.

2. Varoitusmcrkit - viAvArunarskiIti - Fareskilt - Varningss-
kyfear :

m) SvttyvAA ainetta. Eldiim efni. Forsiktig. brannfare.
Braaddfartiga Amnen.

k) RljAhtAA ainetta. Sprengirim efni Fomktg. eksplosjons-
fare. Explosiva Amnen.

c) Myrtyllistl ainetta, Eiturefni, Fomktig, fare for forgift-
ning, Gnftiga Amnen ;

d) SyAvyttAvAA ainetta. £tandi efni. Fomktig. fare for kor-
rosjon cller etsing. FrAtande Amnen ;

t) Radtoaktnvista ainetta. Jônandi geulun, Forsiktig. ionise-
rende strAling. Radioakuva Amnen ;
f) Riippuva laakka. Krani ai vinnu. Fomktig. kran i arbeid,

HAngande last ; .
%) Liikkuvia ajoneuvoja. Flutningatcki, Forsiktig. tntckkjo-

ring. Arbetsfordon i rOrelse ;
k) Vaarallinen jAnnite. Hcttuleg rafspenna. Forsiktig. farlig

spenning. Farlig spinning ;
i) Yleinen varoitusmerkki, Hctta. Alminnelig advarsd. for-

siktig. fare. Varning ;
j) LasersAteilyA. Leysigeislar. Fomktig. laserstrAling. Lasers-

trilning ;
3. KAskymerkit • Boôskilti - PAbudsskilt - PAbudsskyhar :
m) Silmiensuojaimien kAyttôpakko, Nooô augnhlifar. PAbudt

med oyevern. SkyddsglasAgon :
b) SuojakypArAn kAyttOpakko, Noti6 AryggishjAlma, PAbudt

med vernehjciin, SkyddshjAlm :
e) Kuulonsuojainten kAyttApakko, NotiA heyrnarhlifar.

PAbudt med horselvern. HArselskydd ;
é) Heagityksensuojainten kAyttApakko. NotiA Andu-

aargifmur. PAbudt med Anderettsvern, Andningskkydd ;
e) Suojajalkineiden kAyttOpakko. NotiA Aryggisskô, PAbudt

med vernesko, Skyddsskor ;
J) Suojak Asineiden kAyttApakko. NotiA hlifAarhanska. PAbudt

med vernehansker, Skyddshandskar.
4. HaUtilantetsiin tarkoHetut merkit - NeyAankiIti - Red-

mngsskik - RAddningsskyhar :
m) Ensiapu, SkyndihjAlp. Forstehjelp. FArsu h>llpen ;
e) tai, eAa, citer, et1er ;
d) Poûtumistie, LeiA aA neyAarùtgangi, Retninsangivelsc til

nodutgang. NAdutgAng i denna nkuung :
e) Potstumistie (asetetaan uloskAynnm ylApuoielle), NeyAa-

rûtgangur (setjist yfir aeyôarjtganginn ). Nodutgang (plasseres
over utgangen), NAdutgAng (placeras ovanfAr utgangen) ;

1 37t L 0610 : directive 7S/610 (C.EE) du conseil du
29 juin I97S concernant le rapprochement des dispositions
législatives, réglementaires et administratives des Etats membres
elatves A la protection sanxaire des travailleurs exposés au
chlorure de vinyle monomère ( JO. n* L 197 du 22 juillet 1978,
P- « 2).
i 3*0 L 1107 : Directive 80/ 1107 (C.EE.) du conseil du

27 novembre I9S0 concernant la protection des travailleurs
contre les risques liés A une exposition A des agents chimiques,
physiques et biologiques pendant le travail (JO. a* L. 327 du
3 décembre 19S0. p. I), modifiée par :

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux communautés
européennes du royaume d' Espagne et de la République
portugaise (J.O. n* L 302 du 15 novembre 1985. p. 209) ;

- 3M L 0642 : Directive M/642 (C.E.E) du conseil du
16 décembre 19U (J.O. n* L 356 du 24 décembre 1988.
P- 74).

4. 382 L 0605 : Directive 12/605 (C.EE) du conseil du
28 juillet I9S2 concernant la protection des travailleus contre
les risques liés A une exposition au plomb métallique et A ses
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composé! ioniques pendant le travail (première directive parti-
nlière m m de larticle • de la directive 80/ 1107 (C.E.E.)
(J.O. a» L 247 du 23 aoèt 1982. p. 12).

S. 383 L 0477 : Directive 83/477 (C.E.E.) du conseil du
19 septembre 1983 concernant la protection des travailleur*
contre les risques ïb à une eipoiMo» 4 l'a»: a t pendant le
travail (deuiiw directive particulière a» sens * l'article 8 de
la directive 10/ 1107 (C.EE.) (J.O. a* L 263 i 24 sep
tembre 1983, p. 25X modifié par :

- 391 L 03S2 : Directive 91 /382 (C.E.E.) du conseil du
25 juin 1991 (J.O. a* L. 206 du 29 juillet 1991 . p. 16).

13l6L 0111 : Directive 86/ 1 8I (C.E.E.) du 12 mai 19M
concernant la protection des travailleurs contre les risques dus
à Imposition an bruit pendant le travail (J.O. m* L 137 du
24 ami I9M. p. 2t\

T. 388 L 0364 : Directive M/364 (C.E.E.) du conseil du
9 juin 19M confinant la protection des travailleurs par l'inter
diction de certains agent* spécifiques et/ou de certaines acti-
ntés (quatrième directive particulière au sens de l'article 8 de
la directive «0/ 1107 (CE.E.) (J.O. a* L. 179 du 9 juillet 1988.
1.44).

a. 389 L 0391 : Directive 89/391 (C.E.E.) du conseil du
12 juin 1989 concernant la ausc en «uvre des Mesures visant à
promouvoir lamélioration de la sécurité et de la santé des tra
vailleurs an travail (J.O. n* L. 183 du 29 juin 1989, p. I ).

9. 389 L 0654 : Directive 89/654 (C.E.E.) du conseil du
30 novembre 1919 concernant les prejcriptions minimales de
sécurité et de santé pour les heux de travail (première directive
particulière au sens de l'article 16. paragraphe I. de la directive
«9/391 (C.E.E.) (J.O. u* L 393 du 30 décembre 1989. p. I ).

1C. 389 L 0633 : Directive 89/655 (C.E.E.) du conseil du
30 novembre 1989 concernant les prescriptions minimales de
sécurité et de santé pour rutilisation par les travailleurs au tra
vail d'équipements de travail (deuxième directive particulière
au sens de l'article 16. paragraphe I. de la directive
89/391 (CE.E.) (J.O. W L 393 du 30 décembre 19*9. p. 13).

IL 389 L 0656 : Directive 19/656 (C.E.E.) du conseil du
30 novembre 19(9 concernant les prescriptions minimales de
sécurité et de santé pour lutilisation par les travailleurs au tra
vail d'équipements de protection individuelle (troisième direc
tive particulière au sens de tarticle 16, paragraphe I de la
directive <9/391 (C.E.E.) (J.O. n* L 3?3 du 30 décembre 1989.
* U).

12. 390 L 0269 : Directive 90/269 (C.E.E.) du conseil du
29 mai 1990 concernant les prescriptions minimales de sécurité
et de santé relatives à la manutention manuelle de charges
comportant des risques, notamment dorso- lombaires, pour les
travailleurs (quatrième directive particulière au sens de l'ar-
tice 16, paragraphe I. de la directive 89/391 (C.E.E. ) (JO.
n* L 156 du 21 juin 1990. PL 9).

13. 390 L 0270 : Directive 90/270 (C-E.E.) du conseil du
29 mai 1990 concernant les prescrption minimales de sécurité
et de santé relatives au travail sur des équipements A écran de
visualisation (cinquième directive particulière au sens de l'ar
ticle 16. paragraphe I. de la directive 89/391 (C.E.E.) (JO.
n* L 136 du 21 juin 1990. p. 14).

M» 390 L 0394 : Directive 90/394 (C.E E ) du conseil du
28 juin 1990 concernant la protection des travailleurs contre les
risques liés à Iexposition à des agents cancérigènes au travail
(sixième directive particulière au sens de l'article 16, para
graphe I. de la duective 89/391 (C.E.E ) (JO. n* L 196 du

juillet 1990, p. I ).

li 390 L 0679 : Dûecave 90/679 (C.E.E.) du conseil du
26 novembre 1990 concernant la protection des trvmlleurs
contre les risques liés à rexposrtion à des agents biologiques au
travail (septième directive particulière au sens de l'article 16.
paragraphe I , de la directive 89/391 (C.E.E.) (J.O. n* L 374 du
31 décembre 1990. p. I ).

16. 391 L 0383 : Directive 91 /383 (C.E.E.) du conseil du
25 juin 1991 complétant les mesures visant A promouvoir l'amé
lioration de la sécurité m de la santé an travail des travailleurs
ayant une relation de travail à durée déterminée ou une teia-
tioo de travail intérimaire (J.O. n* L 206 du 29 juillet 1991 .
p. 19).

EfahU de wiwwt «aire kammn tt /rmmtt
17. 373 L 0117 : Directive 75/ 117 (C.E.E.) du conseil du

10 février 1975 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives A l'application du principe de
l'égalité des rémunération entre là travailleurs masculins et
les travailleurs féminins (J.O. n* L 45 du 19 février 1975.
p. 19).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A rarticle l«, les mots : « rarticle 1 19 du traité • sont rem
placés par les mots : ■ rarticle 69 de raccord Espace écono
mique européen ».

(g. 376 L 0207 : Directive 76/207 (C.E.E ) du conseil du
9 février 1976 relative A la mise en «uvre du principe de 1éga
lité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne
l'accès A lemploi. A la formation et A la promotion profession
nelle. et les conditions de travail (J.O. n* L. 39 du
14 février 1976. p. 40).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

La Suisse et le Liechtenstein mettent en vigueur les mtturei
nécessaires pour se conformer aux dispositions de la directive A
partir du I" janvier 1995.

19. 379 L 0007 : Directive 79/7 (C S-E.) du conseil du
19 décembre 1978 relative A la mise en navre progressive du
principe de légalité de traitement entre hommes et femmes en
matière de sécurité sociale (J.O. n* L6 du 10 janvier 1979.
P- 24).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'Autriche met en vigueur les mesures ntcrisairei pour se
conformer aux dispositions de la directive A partir du I" jan
vier 1994.

» 3UL 037S : Directive 86/37S (C.E.E.) du conseil du
24 juillet I9M relative A la mise en «uvre du principe de l'éga 
lité de traitement entre hommes et femmes dans les régimes
professionnels de sécurité sociale (J.O. n* L. 225 du
12 août 1986. p. 40).

21. 386 L 0613 : Directive 86/613 (C.E.E ) du conseil du
1 1 décembre I9M sur l'application du principe de l'égalité de
traitement entre hommes et femmes exerçant une activité indé
pendante. y compris une activité agricole, ainsi que sur la pro
tection de la maternité (J.O. n* L 359 du 19 décembre 1986.
p. 56).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'Autriche met en vigueur les mesures néceitaiiet pour se
conformer aux dispositions de la directive A partir du 1" jan
vier 1994.

OwrAiMier

22. 375 L 0129 : Directive 75/ 129 (C.E.E.) du conseil du
17 février 1975 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives aux licenciements collectifs (J.O.
n* L 41 du 22 février 1975. p. 29).

X3. 377 L 0187 : Directive 77/ 187 (C.E.E.) du conseil du
14 février 1977 concernant le rapprochement des législations
des Etats membres relatives au maintien des dro«s des travail
leurs en cas de transferts d'entreprises, d'établissements on de
parues d'établissements (J.O. n* L 61 du 3 mars 1977, p. 26).

Aux fias du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A Particle 1-, paragraphe 2. les nots : « Le champ d'appli
cation terrtorial du traité • sont remplacés par les mots : « Le
champ d'application territorial de l'accord Espace économique
européen ».

24. 380 L 0987 : Directive 80/987 (C.E.E.) du conseil du
20 octobre 1980 concernant le rapproctemcnt des législations
des Etats membres relatives A la protection des travailleurs
salariés en cas d'insolvabilité de l'employeur (J.O. n* L. 283 du
28 octobre 1980, p. 23 ). modifiée pur :

- 387 L 0164 : Directive 87/ 164 (C.E.E.) du conseil du
2 mars 1987 (J.O. n* L66 du I1 mars 1987. p. 1I ).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée commi
suit :

a) La section 1 de lannexe est compté! ée pur le texte sui
vant :
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F. Aatriche :
1. La* Mabm des nf|«nn de tcto* oa <TKmi»mnKio«

d*Me peraonne Monlt, qui sont chargé* de m wprKBiimn
légale ;

2. Les assoriés d*sae société habilités à y exercer une
influence dominante. même m cette iiflwict est foadéc «air m
htmimcM fiduciaire ;

Lm aisorit» M le* actionnaire» d*MW société d* personnes
m de capiou habilitée 4 jr exercer ne iaflaeace dominante :
H. Islande :

1 . Las –bw» du coascil «Tadmiaistraiioa d*uae toàtU et
faillite, aorte ue dégndauoa imporuate de la wmatiow fiaaa-
ciin d» la Hdété ;

2. Las tcboMÙM d*iae sodéié uoajw ca faillite, qui
dhsnaisat m boui S p. 100 da capital de la *oaété ;

3. L'admiaistratear géatral d*uae wcitcé ea faillite ou loM*
aatre personne employât par la société, qui, dam le cadre de
■es f–-r–t. ave*, de la stmarioa financière de cete société,
ue rwaaaissanre «elle qu'il ae poava*. peadaat faccompltsae-
meat de soa travail. ignorer limminence de la faillite menaçant
Ittiit société »

4. Le conjoint d'une personne daae Tue des situations
visies au points I. 2 et 3. aiaei qae «ce pantt ca ligne
directe et lean coajoint» ;
L Saéde :

Ua travailleur «alarié oa les survivaau dea travailleur
salarié qui possédait. «eal oa avec dee parents proche*, aae
partie tsseatiHIe de rcatrcprisc oa de rétabtisaeaKnt commer
cial de eoa employew, oè il exerça* aae influence considé
rable. Ceoe disposition s'applique également lorsque r'em-
ployear cet aae pewoaae moraae ac poasédsnt ai entreprise ai
tbtMmeat oommmrqiI i
k) La section II de l'annexe cet complétée par le texte suivant :
E. liecbtcmtcia :

Les persoaaes assurées recevact des prestations de victlksae ;
F. Suisse :

Le* pewonne* assurée* recevaat de* prestations de vieillesse.

ANNEXE XIX

nOTECTWN DES CONSOMMATEURS

Liste prévae f rartide 72
Inimduenom

Lorsque le* actee auxquels il est fait référcace dans la prt-
sente ■–»" cnatieaacat de* aobons oa font référence à des
procédures propre* à l'ordre juridique communautaire, telles
que :

- les préambules ;
- les destinataire» de* actes communautaires ;
- les référeaces au territoire* oa au langues de la Comuau-

aaaté earopéeaae :
- les références aux droits et obligation* réciproques des

Etats membwi de la Coaauuait earopéeaae. de lean
entité* publiques. de lean entrepose* oa de lean pamcu-
bers. et.

- les référeaces aux procédures d'information et de notifica-
aom.

le protocole I coaceraaat les adaptations horizontale* est
applicable, sauf dispoeitioa contraire de la présente annexe.

AfaptmoRS MttoheOes
Au fins de la préitats aaaexe et sans préjudice des disposé

boas da protocole I. le terme « Etat(>) membre(») • figurant
dane les acte* auxquels il cal fait référence est réputé s'sppl» -
quer. ca plus des Etau couvert» par les actes commnnautaires
ea question, à rAutriche, à la Finlande, à l' Islande, ea Liech-
teastein, à la Norvège, à la Suède et à la Suisse.

Actes mtxetteb i est fait référence
L 379 L 0511 : Directive 79/511 (C.E.E) du conseil du

19 juin 1979 relative à la protccôon des coasoauaeteun ca
matiére d'iadication des prix des denrées alimentaires
(JO a* L lit da 26 juia 1979. p. 19). modifiée par :

- 311 L 03IS : Dwacth* 88/315 (CEE.) da coaseil du
7 juin 19M (JO. a* L 142 da 9 juia 1988, p. 23).

2. 384 L 0450 : Directive M/450 (CEE) du conseil du
10 septembre 1984 relative au rapprochement de» dispositions
législatives, réglementaires et administrative» de» Etau mombres
ca matière de publicité trompeuse (JO. w L 250 du 19 sep
tembre 1984, p. 17).

3L 315 L 0577 : Directive 85/577 (CEE) du conseil du
20 septembre 1985 coaceraaat la protection de» consommateur»
dans le cas de contrats négociés ca dehors de» établissements
commerciaux (J.O. a* L 372 du 31 décembre 1985. p. 31 ).

4. 387 L 0102 : Directive 87/ 102 (C.EE.) du conseil du
22 décembre I9M relative au.rapprochement des disposition*
législative*, réglementaire* et adminimative» de* Etats membres
en mabère de crédit è la coatommanoa (J.O. a* L42 du
12 février I9t7. p. 48). aMdifiée par :

- 390 L 00U : Directive 90/9» (CEE) du conseil du
22 février 1990 (JO a* L «I da 10 mars 1990. (p. 14).

Aux fins da présent accord, la directive est adaptée comue
sait :

A rarticle I" tu, paragraphe 3. poiat m. la date da
1» mars 1990 est remplacée par celle da I" mars 1992.

S. 387 L 0357 : Directive t7/357 (CEE) da conseil da
25 juia 1987 conceraaat le rapprochea»eat de» législation» de»
Etau membres relative» au» produits qui. a'ayant pas lappa-
rence de ce qu'ils «ont. comptonsutal la «aatè oa la sécurité
des consommateurs (JO a* L 192 da II juillet 1987. p. 49).

Aux fins du prêsent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A rarticle 4. paragraphe 2. la référence à la décision 84/ 133
(C E E. ) est remplacée par une référence à la décision 89/45
(CEE).

DU L 0314 : Directive 88/314 (C.EE) du consetl du
7 juin 1988 relative è la protection des consommateurs en
matière d'indication de» prix des produits non alimentare»
(J.O. n« L 142 du 9 juin 1988. p. 19).

7. 390 L 0314 : Directive 90/314 (C.EE) du conseil du
13 juin 1990 concernant le* voyage», vacance» et circuit» è for
fait (JO. a* L 158 da 23 juia 1990. p. 59).

Actes domt les fontes comtrecmmtes fnwmf acte
Les parties contractante» prennent acte de la teneur de» acte»

suivants :
t. 388 X 0590 : Recommandation 88/590 (C.EE.) de la

commission du 17 aovembre 1988 coaceraaat les système» de
paiement et ea particulier le» relatioa» entre titulaires et émet
teurs de cane» (J.O. a* L 317 du 24 novembre 1988. p. 55).

9. 388 Y 0611 (01 ): Résolution 88 C 153/01 du conseil du
7 juin 1988. relative à la protection de» consommateurs ca
matière d'indication de» prix de» denrée» alimentaire» et de»
produits noa alimentaire* (JO. a* C 153 du II juia 1988. p. I ).

ANNEXE XX

ENVIRONNEMENT

Liste prévue à l'article 74
/MMAkmh

Lorsque les actes auxquels il est fait référence daas la pré
sente annexe contiennent de» nouons oa foat référence A des
procédures propres à l'ordre juridique communautaire, telles
que :

- les préambules ;
- les destinataires de» acte» commuaautaires ;
- les références aux territoires oa aax langues de la Commu

nauté européenne ;
- les réferences aax drottt et obligation» réciproque» de»

Ftau membres de la Communauté européenne, de leur»
entités publiques, de leur» entreposes ou de leur particu-
ler», et,

- les références aux procédures d'informatioa et de notifica
tion.

le protocole I concernant les adaptations horizontale» est
applicable, sauf disposition contraire de la présente annexe.

Adaptmncm ttaone&t
Aax fins de la présente annexe et sans préjudice des disposi

tions du protocole I. les termes • Etai(s) meabn(i) » figurant
dans les acte» auxquels il est fait référence sont réputés s'appl -
quer. ca plus des Etats couveru par les acte* communautaire*
ca question. à lAutriche la Fialaade. rIslande, aa Liechtens
tein, à la Norvège, à la Suède et è la Suisec
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Actes muim-rh g est fait réfémc*
L - Généralités

1. 385 L 0337 : Directive 85/337 (C.EE) du conseil du
27 juin 1985. coactnui rhalmÙM dà incidences de certain*
projets publics et privés w rwwwMwa (J.O. m* L. 175 du
5 juillet 1915. p. 40).
IM L «313 : W313 (CI I ) *m eatai 4a

martira ru I ni VOL n* L. I5S du 23 juin 1990, p. 56).

IL - Eau

X 375 L 0440 : Directive 75/440 (C.E.E) du conseil da
16 juin 1975 cmcerum la qualité requise de» etu superfi
cielles déninée» è la production d'eau alimentaire dan* le*
Etats membre* (J.O. a» L 194 da 25 juillet 1975. p. 26). modi
fiée par :

- 379 L 0669 : Directive 79/869 (C.E.E ) du conseil du
9 octobre 1979 (JO m» L 271 du 29 octobre 1979. p. 44).

4. 376 L 0464 : Directive 76/464 (C.E.E) da conseil dm
4 mai 1976 concernant la pollution causée par certaines subs-
taace* dangereuses déversées dam le aulieu aquatique de la
Communauté (J.O. ■* L 129 du I8 mai 1976. p. 23).

Aux fins da présent accord, la directive est adaptée commt
toit :

L'Islande met ta «ipiew les wiim nécetssirei pour te
conformer à la directive à dater du I" juner 1995.

5. 379 L 0*69 : Directive 79/169 (C.E.E) da comeil du
9 octobre 1979 relative au Méthode* de neutre et à la fré
quence des frtiantilionnage* et de l'analyse des eaax supcrfi-
oellcs destinées à la production d'eaa alimentaire dan* le*
Etats membres (J.O. i« L 271 du 29 octobre 1979. p. 44X,
modifiée par :

- 311 L 0655 : Directive 81 /155 (C.E.E.) da conseil du
19 octobre 1911 (J.O. m» L319 du 7 novembre 1981 .
P- 16).

- I 85 I : Acte relatif aux condition» d'adhésion et aux
adaptations de* traité*. - Adhésion* aux Communauté»
européenne* du Roysamse d'Espagne et de la République
portugaise (J.O. *• L 302 du 15 novembre 1985. p. 219).

6. 3*0 L 0061 : Directive 10/ 61 (C.E.E) du coma! du
17 décembre 1979 concernant la protection de* eaux souter
raines contre la pollution causée par certaines substances dan
gereuses (JO a* L 20 du 26 janvier 1980, p. 43).

Au fins du p*és*rt accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'article 14 n'est pas applicable.
7.380 L 0771 : Directive M/778 (CEE) du conseil du

15 juillet 1980 relative à la quantité des eaux destinées à la
consommation humaine (J.O. m» L. 229 du 30 août 1980. p. 11 },
modifiée par :

- 381 L 0*58 : Larective * 1 /*58 (C.LL) du conseil du
19 octobre 1981 (JO n* L319 du 7 novembre 1981 .
p. 19).

- I 85 I : Acte relatif ux conditions d'adhésion et au
adaptations des traités. - Adhésion au communautés
européennes du Royaume d'Espagne et de la République
portugaise (JO. m* L 302 da 15 novembre 1985, p. 219 et
397).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'artick 20 n'est pas applicable.
*. 312 L 0176 : Directive «2/ 176 (CEE.) du conseil du

22 mars 1982 concernant les valeurs limites et les objectifs de
qualité pour les rejets de mercure du secteur de l'èlcctrolysc
des chlorures alcalins (JO. n* L II du 27 mars 1982, p. 29).

Au fins du présent accord, la directive est adaptée
suit :

L'Islande met en vigueur les mesures nécessaires pour se
conformer à la directive à dater du I " janvier 1995.

9.M3L 0513 : Directive 13/513 (CE.E) du conseil du
26 septembre 1913 concernant les valeurs lmites et les objectifs
de qualité pour les rejets de cadmium (JO. a* L 291 du
24 octobre 1983, p. 1 ).

Au fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'Islande met en vigueur les mesures nécessaires pour se
conformer à la directive à dater du 1" janvier 1995.

11)14 L 0156 : Directive 14/ 156 (C.E.E.) du conseil du
8 mars 1964 concernant les valeurs hautes et les objectifs de
qualité pour les rejets de mercure des secteurs autres que celui
de réiectrolyse des chlorures alcalins (JO. n* L 74 da
17 mars 1984, p. 49).

Au fia* du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'Islande met en vigueur les mesures alfiuiim pour se
conformer à In directive à dater du I" janvier 1995.

11. 384 L 0491 : Directive *4/491 (CEE.) du conseil du
9 octobre 1984 concernant les valeurs limites et les objectifs de
rhtéopoubr les rejets d*fetachlorocycloheaaac (JO. n* L 27417 octobre 1984. p. II ).

Au fins du présent accord, la directive est adaptée rnmmr
suit :

L'Islande met en vigueur les mesures nécessaires pour se
conformer à la directive à dater du I" janvier 1995-

12. 386 L 02*0 : Directive *6/2*0 (C EE.) du coMetl du
12 juin 19*6 concemant les valeurs Hmues et In objectifs de
quai«é pour les rejets de certaines auhetsnrea dtngerruaet rela
vant de la bste I de rannexe de la directive 76/4*4 (C.E.E.)
(JO. n* L 181 du 4 juillet 19*6. p. 16). modifiée par :

- 38* L 0347 : Directive 8*/347 (C.E E.) du conseil du
16 min 1988 modifant lannexe II de la directive *4/280
(C.E.E) (J O. n- L 15* du 25 juin 198*. p. 35) ;

- 390 L 0415 : Directive 90/415 (C.E E ) du conaeil dm
27 juillet 1990 modifant lannexe II de la directive *6/2*0
(C.EE.) (J O. n» L 219 du 14 ao6t 1990. p. 49).

Au fins da présent accord, la directive est adaptée rnmmt
sun :

L'Islande met en vigueur les mesures aérettsiraa pour se
conformer à la directive à dater du I" janvier 1995.

Ul 391 L 0271 : Directive 91/271 (C.EE) du conseil du
21 mai 1991 relative au trartemcnt des eau urbaines rèst-
duaires (JO. n* L 135 du 30 aui 1991 . p. 40).

Au fias da présent accord, la directive est adaptée comme
sa* :

L'Islande met en vigueur les mesures nécessaires pour se
conformer à la directive à dater du I" janvier 1995.

IIL - Atmosphère
14. 3*0 L 0779 : Directive *0/779 (CEE) du conseil du

15 juillet 1980 concernant des valeurs lmites et des valeurs
guides de qualité atmosphérique pour lanhydride sulfureu et
les particules en suspension (JO. n* _ 229 du 30 aoft 1980,
p. 30). modifiée par :

- 3*1 L 0*57 : Directive l1 /*S7 (CEE) du conseil du
19 octobre 19*1 (JO. n* L319 du 7 novembre 19*1 .
P II):

- I *5 I : Acte relatif au conditions d'adhésion et au
adaptations des traités. - Adhésion au rommaaautft
européennes du Royaume d'Espagne et de la République
portugaise (J.O. «• L 302 du 15 noveasbre 19*5. p. 219) ;

- 389 L 0427 : Directive 89/427 (C.EE) du conseil du
21 juin 1989 (JO a* L 201 da 14 juillet 19*9, p. 53).

Au fins du présent accord, la directive est adaptée «t
sua :

L'Islande met en vigueur les mesures néce satin » pour se
conformer à la directive à dater du I" janvier 1995.

15. 382 L 0684 : Directive *2/8S4 (CE.E.) du conseil du
3 décembre 19*2 concernant une valeur limite pour le plomb
contenu dans l'atmosphère (JO. n* L. 37* du 31 décembre
19*2. p. 15).

Au fias du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'Islande met en vigueur les mesures néreaisim pour se
conformer à la directive à dater du I" janvier 1995.

14. 3*4 L 0360 : Directive *4/360 (C.E.E) da conseil da
28 juin 19*4 relative à la lune contre la pollution atmosphé
rique en provenance des inullations industrielles (J.O.
m» L l8S du 16 juillet 1984. p. 20).

Au fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

L'Islande met en vigueur les mesures nécessaires pour te
conformer * la directive à dater du I* janvier 1995.

17. 385 L 0203 : Directive 85/203 (C.EE.) du conseil du
7 mars 1985 concernant les nonnes de qualités de l'air pour la
dioxyde d'azote (J0. a* L. 87 du 27 mars 19*5. p. U modifiée
par :
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- 385LO5M : Directive 83/310 (C.E.E ) da conseil da
20 décembre 19(3 (J.O. W L372 du 31 décembre 1985.
P-W).

Au fui* dit prtieai accord, b diiMm M idip(ic comme

Llslande k: «a viguear les wnri aécemaire* pour se
CMrfoner à la diracbve à dater da I* janvier 1993.

U. 387 L 0217 : Directive 87/217 (CE-E.) du conseil du
19 man 19(7 mecnM la « te rédueboa de te
poOabM de riavircuimtai par raabaate (JO a* L (5 da
2( mars 19(7. p. 40).

Au fias da préseat accord, la directive cal adaptée coaae
«ail :

a) L'article 9. le* aou : « le traité • sont remplacés par
• raccord Espace écoaomiqa* earopèca • ;

k) Llslande met ea vigaear le* mesures itaïuiru poar *e
coafonaer à ta duecbvc à dater da I* janvier 1993.

19. 3S8 L 0609 : Directive tt/609 (CE E.) da coaseil -m
24 nwabre I98S relative à te limitation de* Imminat de ot-
taia* poflaaat* daaa ratawspMre ea pnmtuct des graare*
■Mtallatioae de combaeboa (J.O. a* L334 da 7 décembre I9U.
* U-

Au fia* da prtnai accord, te directive cet adaptée comme
•ail :

a) L'article 3, le paragraphe 3 cet remplacé par le* dispow-

3. •) Si aae modificaboa sabsuabeOe « imprévue de te
demande d*tacrpe oa de te dwpoaibilité de certaiae combus
tibles oa de nrrtaiart iastsnation» de prodactioa crtni de* dif-
ficakés tecfc graves poar te auae ea «avre. par aae
partie connartaate. des plafoadi d*lminioa. ladite partie
coOCraCtttMe pM dCMticf Me AOdlflCtDOS dct pUfottdl
d'tmmioa ct/oa de* dates figaraat au anacxe* I et II. La
procédâte prévae aa potal b cal applicable.

b) La partie ea caate iafonae iaaMmtuM
le* autres parties raatixtaatr* par riatermévliare da Comité
mule de lEspace écoaoauqui earopéea d*aac telle iaatiative
ea iadiqaaat les moafs de te déciwoa Si aae parue contrac
tasse le demaade, des oaaafuoa* *ar ropportaaité des
mrsarc* pnaes oal bea aa aaa da Comité mute de l' Espace
Éccaomiqat earopéea. La septième parte de raccord Espace
économique earopéea est applicahle-

b) Le tableaa des ptafoads cl de* objectifs de rédacuoa fi|t-
raat à raaacxe I est complété par les valears suivantes :

t J I « • » ■ |
a

171
1U
M

M
- n
m
u
M

M

m
«
M

V

II
M
M

3
33 - 40

M

3
m
j

H
M

c) La tableaa des plafoadi « de* objectifs de rédueboa figa-
rant à raaacxe U en complété par les valears suivantes :

L1L111i!A 4 Un
n
n
»
i

n
■
a
a

n
m
»
i

■i
1

m
m

'.J
• 3*

J

m
■ 41

i) A m am ta» de lcanée ea vigaear da préseat accord, rIs
lande, le LisAnamii « la Norvège ae daposeat d*aacaae
grande iaenllatna de comtiuifioe aa seas de l'artcle I". S'is
s'éqaipcmca de telles iaullatioas. ces Etats devront, à partir
de ce tomtat. se coaformer à la direcove.

3A. 389 L 0349 : Directive 19/3*9 (C.E.E.) da coaseil da
t juin 1989 roacemaat la préveaboa de te poUaooa amospbé-
riqae ea provsaaace dm matsNatina» aouvelles d'incinération
des déchets maaidpau (J.O. a* L Ié3 da 14 jaia I9t9. p. 32).

Au la* da prhia accord, te directive est adaptée coauae

Llilaad* M ea vigacar le* muare* aécessaire* pour «e
coaformer à la directive à dater da I" jaavicr 1993.

21. 389 L 0429 : Directive 89/429 (C.E.E ) da coasctl da
21 juia 1989 concernant U redacuon de te pollutioa auaospbé*
nque ea provenance des installatioas exntantes d'uioaératioa
des déchets mumapaux (J0. a* L 203 du 17 juillet 1989.
p. 50).

IV. - Produits chimiques, risques industriels et btotechnologte

22. 376 L 0403 : Directive 76/403 (C.E.E ) da conseil da
6 avnl 1976 concernant léliminatioa des polychlorobipbéayles
et polychloroterphényles (JO. a* L ICX du 26 avnl 1976,
p. 41 ).

Aux Tins du préseat accord, te directive est adaptée comme
suit :

Les Etats de rAssociatioa européenne de libre échange ail-
tent ea vigueur les mtesures aécessaires pour se coafonaer'A te
directive à dater du I" janvier 1995. sous réserve d*ua
réexamea éventuel avant cette date.

23. 3(2 L 0501 : Direct. ve (2/501 (C E E. ) da coaseil Ou
24 juia 1982 concernant les risques d'accidents aujeurs de cer
laines activités tadustnelles (JO. a* L 230 du 3 aoèt 1912,
p. IX modifiée par :

- I (5 I : Acte relatif aux condition* d'adhésioa cl aux adap
tations des traités. - Adhésioa aux Communautés euro
péennes du Royaume d' Espagne et de la République por
tugaise (JO. a® L 302 du 15 novembre 1 M5, p. 219),

- 387 L 0216 : Directive 87/216 (C E.E. ) du consetl da
28 mars 1987 (JO.m-L (5 du 2t mars 19(7. p. 36).

- 388L0610 : Directive M/610 (C.E E. ) du conseil da
24 novembre I9M (JO. a* L 336 du 7 décembre I9M.
p. 14).

24. 390 L 0219 : Directive 90/214 CEE ) du conseil da
23 avnl 1990 relative à l'uun.atioa confinée de mucro-
organismes génétiquement modifiés (J O. n* L.II7 du
8 mai 1990. p. I ).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
sua :

L'Autriche, la Finlande. l' Islande, le Liechtenstein, la Nor
vège et ta Suéde mettent ea vigueur les aesures nécessaires
pour se conformer à la directive à dater du 1" janvier 1995.

23. 390 L 0220 : Directive 90/ 220 (CEE ) du conseil du
23 avnl 1990 relative à la dissémination volontaire d'orga 
nismes génétiquement modifiés dans l'environnement (JO.
a* L 117 du 8 mai 1990. p. 15 ).

Aux Tins du présent accord, te directive est adaptée comme
suit :

m) L'Autriche, la Finlande. Hslandc. le Liechtenstein, la
Norvège et la Suéde mettent en vigueur les mesures nécessaires
pour se conformer à te directive à dater du I " janvier 1993 ;

b) L'article 16 est remplacé par le texte suivant :
« I. Lorsqu'une partie contractante a des raisoas valables de

considérer qu'ua produit qui a fan l'objet d'une aotificauoa ea
bonne et due forme et d'ua consentemen écrt coAfcnméaKat é
la présente directive présente un nsque pour te santé humaine
oa l'environnement, elle peut ea limiter ou en interdire l'utili-
satioa et/ou la vente sur soa territoire Elle ea informe unmé
diatement les autres partes contractantes par l' intermédiaire du
comité mixte de l'Espace économique earopéea et indique les
motifs de sa decistoa ;

2. Si aae parte contractante le demande, des consultations
sur lopportunité des mesures prises oal bea au seia du comité
mixte de l'Espace économique européen. La septième narte de
raccord Espace économique earopéea est applicable • ;

c) Les parties contrat' rotes convicaaeat que te directive ae
couvre que les aspects relatifs aux risques poteatieis pour
l'homme, les végétaux, les animaux et leavironnemen

Ea conséquence, les Etats de rAssociatoa européenne de
libre échange se réservent le droit d'appliquer, ea ce qai
concerne d'autres aspects que la santé et l'environnement, leur
législation nationale dans ce domaine, dans te mesure oè elle
est compatible avec le présent accord.

V. Déchets

26, 375 L 0439 : Directive 75/439 (C EE ) da conseil da
16 mia 1973 concernant l'étiminatioa des huiles asagées (J.O.
a* L 194 du 25 juillet 1973. p. 23k moxlifiée par :

- 3(7 L 0101 : Directive 87/ 101 (C.EE.) da comcil da
22 décembre 19(6 (JO. a* L42 da 12 février 19(7. p. 43).
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27. 373 L 0442 : Directive 73/442 (CEE.) de conseil du
15 juillet 1975 relative au déchets (JO. LI94 d*
25 juillet 1973. p. 39k modifiée par :

- 391 L 0136 : Directive 91 / 15* (C.E.E.) du conseil dm
18 mm 1991 (J.O. n* L 71 du 26 mars 1991 . p. 32).

Au fa* du prt accord, la directive m altpit» comme

La Norvège met ca vigueur les mmim alrruirn pou» •*
coaformer à la directive a dater d* l« jumer 1993,
réserve d'aa rteiwn (veatd avaat ceo* date.

2*. 378 L 0176 : Directive 71/ 176 (C.E.E.) du conseil du
20 févner 1971 relative aua JMim provenant de l'industrie da
dwoxyde de titane {JO. »• L 54 da 25 février 197t. p. I9X
Modifiée par :

- 312L0CI3 : Directive 12/883 (C.E.E.) du conseil da
3 déremhre I9t2 relative aas awdihih de surveUlance et
de contrôle de* aubeua wctnfa par les rejet* provenant
de l'industrie du dtoxyde de titane {JO. a» L 37t da
31 décembre 1912. p. I ) ;

- 383 L 0029 : Directive 13/29 (C.E.E) da conseil da 24 jan
vier 1983 (J.O. a* L 32 da 3 février 1913, p. 21).

29. 378 L 0319 : Directive 71/319 (C.E.E.) da conseil da
20 mars 1978 relative aua déchets touques et dangereux (JO.
m» L U da 31 mars 1971. p. 43). modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aax condition» d'adhésion et au
adaptations des traités. - Adhésion aux Co–aainh
européennes de la République hellénique (JO- a* 1- 241
du 19 aovembre 1979. p. III ) ;

- 1 13 I : Acte relatif aaa coéditions d'adhésion et aax adap
tations des traités. - Adhésion aax Communautés euro-
péeanes da royaume d'Espagne et de ta République portu
gaise (JO. a* I- 302 da 13 aovembre 1913. p. 219 et 397)

Aaa lias da présent accord, la directive est adaptée comme
sait :

Les Etats de lAssocation européenne de libre échange met
•ent ca vigueur les mesures nécessaires pour it conformer A la
directive à dater da I * janvier 1995. tous réserve d'aa
tfnsmra éventuel avaat cette date.

30 382 L 0C13 : Directive 12/113 (CE E ) du conseil du
décembre 1982 relative aaa modalités de surveillance et de

contrôle des milieux concernés par tes rejets provenant de l'in 
dustrie da dioxyde de titane (JO. m» L 378 du 31 décembre
1982. p. IX modifiée par :

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptstioai de* traités. Adhésion aux communautés euro
péennes du royaume d'Espagne et de la République portu
gaise (JO. a* L 302 da 15 aovembre 1915. p. 219)

31 384 L 0631 : Directive 84/631 (CEE ) du conseil du
6 décembre 1914 relative A la surveillance et au contrôle dan*
la conHuamt des transferts transfrontaliers de déchets danae-
reua (JO. a* L 326 du 13 décembre 1914. p. 31k aaodilïée

- 315 L 0469 : Directive 85/469 (C.E E ) de la commission
du 22 juillet 1985 (JO. a* L 272 du 12 octobre 1985.
P- D :

- 316 L 0121 : Directive 86/ 121 (CEE ) du conseil du
• avril 1986 (J.O. a* L 100 du 14 avnl 1916. p 20) ;

- 316 L 0279 : Directive 86/279 (CEE ) du conseil du
12 juin 1986 (JO. a* L I8I du 4 juillet 1916. p. 13).

Aaa fius du présent accord, la d-rective est adaptée comme
sait :

a) A Fannexe L. la case 36 est complétée par les mentions
suivantes :

tSLHlSKA ** ** »4k«

tm

SOOMfSJU _
SVCNSKA «oft

b) Lj aouvcScs mentions suivantes sont ajoutées A la demiét
phrase fa point 6 de l*aaae«e III : « AU pour l'Autriche, SF
pour la Finlande. 1S pour rIslande. Ll pour le Liechtenstein
NO pour la Norvège. SE pour ia Suéde et CH pour la
Saime »,
c) Les Etats de rassociation européenne de libre échange awt-
•ent en vigueur les memm nére issues pour te conformer à la
directive à dater du I" janvier 1995. sous User»» d'aa
réeaamea éventuel avant cette date.

32. 386 L 0271 : Directive 86/271 (CLE ) du conseil du
12 juia 1916 relative A la protection de lenvironnement et
notamment des sots. Ion de l'utilisation des boucs d'épuration
en agriculture (JO. L III du 4 juillet 1916, p. 6)

Actes dont 1rs partm muwMMrt vnnmni nor
Les parties contractantes prennent acte de la teneur des actes

suivants :

SX 375 X 0436 : Recommandato 75/436/ Euratom. CECA
(C.E.E.) du conseil du 3 mars 1975 relative A l'imputation des
cot et A l'intervention des pouvoirs publics en matière d'eavt-
ronnement (JO. a* L 194 du 25 juillet 1975. p. 1 )

34. 379 X 0003 : Recommandation 79/3 (CE.E.) du conseil
du 19 décembre 1971 adressée aaa Etats membres et relative
aaa méthodes d'évaluation du coét de la lune contre la poilu-
bon dans l'industrie {JO. a* L 5 du 9 janvier 1979, p. 21).

38. 310 Y 0130 (01 ) : Résolution da conseil du 15 juillet
1980 concernant la pollution atmosphérque transfronbère due
A ranhydr.de sulfureux et aux parâcules en suspension {JO.
W C. 222 du 30 août I9M. p I )

M, 389 Y 1026 (01 ) : Résolution 19/C 273/01 du consei du
16 octobre 1919 relative aaa orientations ca matière de préven
tion des risques techniques et naturels {J.O. a* Cz73 da
26 octobre 1919, p. I ).

37. 390 Y 0518 (01 ) : Résolution 90/C 122/02 da conseil du
7 mai 1990 sar la politique ea matière de déchets
(JO. a* C. 122 da I8 mai 1990, p. 2X

31 SEC (19) 934 final : Communication de la commission
au conseil et aa parlement du 11 septembre 1919 Stratégie
communautaire pour la gestion des déchets.

ANNEXE XXI

STATOQIES

Liste prévue A l'article 76
IMTMMM

Lorsque les actes auaqueis il est fait référence dans la pré
sente annexe contiennent des notions ou font réfereace A des
procédures propres A l'ordre juridique communautaire, telles
que :

- les prtaaabuks ;
- les deiliastami des actes communautaires :
- les réferences aaa terrtoires ou aua langues de la Commu

nauté européenne ;
- les références aua droMs et obligations réciproque des

Etats membm de la Communauté européenne, de leurs
entités publiques, de leur* entreprises ou de leurs pu/ticu -
bers. et

- les références aua procédures d" information et de notifica
tion.

le protocole I concernant les adaptations horizontales est
applicable, sauf disposition contraire de la présente annexe.

inaptenom iwMnran
I. Aua fis de la présente annexe et sans préjudice des dis

positions du protocole I. le terme « Elaqs) aiembrc(s) • figu
rant dans les actes auxquels il est fan référence eu réputé l'ap
pliquer. ca plas des Etats coaverts par les actes
communautaires en question. A fAutriche. A la Finlande. A l' Is
lande, aa Liechtenstein. A la Norvège. A la Suède et A la S aime.
2. Sauf disposition contraire, les références A la « Nomencla
ture des industries établies dans tes communautés européennes
(NICE) » et A la • Nomenclature des activités économqus
dans les communautés européennes (NACE ) » doivent ltre
comprises comme des références A la « Nomenclature des aco-
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mis économiques dan* le* connuiumo européennes ( NACE
Ko I )». telle que définie par le règlement (C.E.E. )
n* 3037/90 conseil d<i 9 octobre 1990 relatif à La nomencla
ture statistique des activités économiques dans la Communauté
européenne et modifiée pour les besoins du present accord. Les
numéros de code auxquels il en fan reférence doivent s« ire
comme étant les numéros de code correspondans de la NACE
Rev I.

3. Les dispositions stipulant à qui incombe le coût de la réa
lisation des enquêtes et autres activités similaires sont sans
objet pour les besoins du présent accord.

Actes auxquels il est fait reférence
Statistiques industrielles

I. 364 L 0475 : Directive 64. 47) (C.E E. ) du conseil du
30 juillet 1964 tendant à organiser des enquêtes annuelles coor
données sur les investissements dans l'industne (JO. n* L 131
du 13 août 1964. p. 2193/64), telle que modifiée par :

- I 72 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes du royaume de Danemark, de l' Irlande et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord
(JO n* L 73 du 27 mars 1972, p. 121 et 159);

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traites - Adhésion aux Communautés
européennes de la République hellenique (JO. a* L.29I
du 19 novembre 1979. p. 112) :

- I I) I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes de royaume d' Espagne et de la République
portugaise (JO i*L 302 du I ) novembre 1985. p 231 ).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptee comme
suit :

m) L'annexe est sans objet ;
kl En ce qui concerne le Liechtenstein, les données A col

lecter au titre de la directive sont incluses dans les données de
la Suisse :

cl Les Etats de l'Associaion européenne de libre échange
organisent, chacun en ce qui le concerne, la première enquête
imposée au titre de la directive au plus tard en 1995 ;

4) Les données fournies au titre de la directive par la Fin
lande. l' Islande, le Liechtenstein, la Norvège. la Suéde et la
Suisse se situent au moins au niveau des rubriques à
quatre chiffres et, si possible, au niveau des rubriques A quatre
chiffres de la NACE Rev . I ;

et Par le biais de leurs autorites statistiques nationales com
pétentes, l'Aulnche. la Finlande, l' Islande, la Norvège, la
Suéde et la Suisse transmettent - pour les entreprises classées
sous le numéro de code 27 10 du règlement (C.E E )
»• 3037/90 du conseil du 9 octobre 1990 relatif A la nomencla
ture statistique des activites économiques dans la Communauté
européenne et dans le respect des dispositions relatives au
secret statistique telles que defîmes dans le reglement ( Euratom
C.E.E. ) n* 1588/90 du conseil du II juin l990 relatif A la
transmission à l'office statistique des Communautés euro
péennes d'informations statistiques couvertes par le secret, tel
que modifié pour les besoins du présent accord - des informa
tions équivalentes A celles demandées dans les question
naires 2.60 et 2.61 de l' anneie de la décision
»• 3302/SI /CECA de la commission du It novembre 1911
relative aux informations que les entreprises de 'industne de
l'acier sont tenues de fournir au sujet de leurs investissements
(JO. n* L 333 du 20 novembre I9J1 . p. 35 ).

1 372 L 0211 : Directive 72-211 (CEE ) du conseil du
30 mai 1972 concernant l'organisation d'enquêtes statistiques
coordonnées de conjoncture dans l'industrie et l'artisanal (JO
n» 1_ I28 du 3 juin 1972, p. 2SK modifiee par :

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et ans
adaptations des traités. - Adhésion aus Communautés
européennes de la République hellenique (JO n* L 291
d« 19 novembre 1979, p. 1 12 ),

- I I) I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aui
adaptations des traites. - Adhésion aus Communautés
européennes du royaume d' Espagne et de la République
portugaise (J O m» L 302 du 15 novembre I9S5, p. 231 ).

Aus fins du présent accord, la directive est adaptee comme
suit :

a) A rarticle 3. paragraphe I. point 5. les termes ■ dont
ouvners, » sont supprmes ;

kl L'Islande et le Liechtenstein sont dispensés de collecter
les données demandées an ttre de la directive :

et La Suisse collecte les données demandées au titre de la
directive A partir de l'année 1997 au plus tard. Toutefois, des
données trimestrielles sont fourmes des l'année 1995 :

é) La Finlande collecte les données demandées ait titre de la
directive A partir de l'annee 1997 au plus tard. Toutefois, des
données mensuelles sur l' indice de la production industrielle
sont fourmes à partir de rannée 1995 an plus lard ;

et L'Autriche, la Norvège et la Suéde collectent les données
demandées an titre de la directive à partir de l'année 199) an
plus tard.

JL 372 L 0221 : Directive 72/221 (C.E E. ) du conseil du
6 juin 1972 concernant l'organisation d'enquêtes annuelles
coordonnées sur lactvité industrielle (JO. n* L 133 du
10 juin 1972. p. 57), modifiee par :

- I 79 H : Acte relatif ans conditions d'adhésion et au*
adaptations des traites. - Adhésion aut Communautés
européennes de la République hellénique (JO. n* 1_ 291
du 19 novembre 1979, p. 1 12) :

- I 85 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aua Communautés
européennes du royaume d'Espagne et de la République
portugaise (JO n* L 302 du 15 novembre 1915. p. 231 V

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

m) A l'article 3. la référencé à la a NACE • don se hre
comme une référence A la « NACE. édition 1970 • ;

kl En ce qui concerne le Liechtenstein, les données A col
lecter au lirre de la directive «ont incluses dans les données de
la Suisse :

et Les États de rAssociation européenne de libre échange
collectent les données demandées au titre de la directive A
partir de l'annee 1995 au plus tard ;

é) Les données collectées et fournies par la Finlande, l' Is
lande, le Liechtenstein, la Norvège, la Suéde et la Suisse en
venu des articles 2 et ) de la directive M situent an moins an
niveau des rubriques A trois chiffres de la NACE Rev. I :

et La Suisse et le Liechtenstein sont dispensés de fournir des
données sur l'unité d'actvte économique et sur l'unité locale
pour toutes les variables, A l'exception du chiffre d'affaires et
de l'emploi ;
f) Les États de fAssociation européenne de libre échange

sont dispenses de fournir des données sur les variables corres
pondant aua numeros de code 121 , I 21 I. I 22 et 1 22 I de
l'annexe

4. 371 L 0166 : Directive 78/ 166 (CEE ) du conseil du
13 février I97t concernant létablissement de statistiques coor
données de conjoncture dans le bAtiment et le gen* civil (J O.
n* L 52 du 23 fevner 197g, p. 17), modifiee par :

- I 79 H : acte relatif aua conditions d'adhesion et aux
adaptations des trai:es - Adhésion aua Communautés
européennes de la République hellénique (JO n* L. 291
du 19 novembre p 113 ) :

- I 1) I : acte relatif aui conditions d~adl*esion et aux adap
tations des traites - Adhésion aux Communautes euro-
peennes du royauane d' Espagne et de la Repubhque portu
gaise (JO n» L 302 du I ) novembre I9S ). p. 231 ).

Aua fins du present accord, la directive est adaptée comme
suit :

*) A l'article 2. deuxième alinéa, la référencé A la a parte I
de la NACE » est remplacee par une référencé A la a parte I
de la NACE, édition 1970 ». Au troisieme alinéa, la référencé A
la a NACE > est remplacée par une référencé A la a NACE
Rev I m ;

kl A l'article 3. point m. les données sont A recueillir au
moins trimestriellement :

et A larticle 4. paragraphe I. rs termes a mois on • sont
supprimes ;

ét L' Islande et le Liechtenstein sont dispenses de fournir les
donnees demandées au titre de la directive :

ei L'Autriche, la Finlande, ta Norvège, la Suéde et ta Suisse
collectent les donnees demandées au titre de la directive A
partr de Fannee 1995 au plus tard.

Statfatinuea des traaanom

S. 37S L 0546 : Directive 7» 546 (CEE ) du conseil du
12 juin 197g relative au relevé statstique des transports de
marchandises par route dans le cadre d'une statistique régio
nale (JO n* L 16g du 26 juin 197g. p 29), modifiée par :

- I 79 H : Acte rlatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes de la République hellénique (JO- n* L. 291
du 19 novembre 197», p. 29) ;
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- 1 13 I : Acte relatif aax coaditioas d"nft et tu adap-
tatioaa de» traaés. - MhhM ui Cn–mat «m-
pécMti di rmuat fEmpt et (te la lUpubbqM portu
gais* (JO. a* L 302 di 13 novembre 1915. p. 163) ;

- 349 L 0462 : Directive 19/462 (C.EE.) du coaseil du
Il juillet 19g9 (JO.wfL 226 du ) août I9t9. p. ly

Au fia* d« préseat accord, la directive m adaptée comme
sait :

m) Ea ce qui conceme le Licdwntai, le* doaoèes à collecter
aa Mre de la directive sont «dûses daaa les do««<<i de la
SMIM» ;
b) A raiatu 11. la bste des rtpoM di Royauaae-Ua est com
plétée par le texte Mtivaal :

Autriche : Iwjttlud. Uiut, NiedcrOsierriich. ObcrOstcr-
retch. $abbw|, Smcwir. Tiroi. Vorariberg. Wica ;

Finlaade : S»iwi Fnland ;
Islaade : Islaad ;
Norvège : Norge, Norcg ;
Suéde : Svcrige ;
Suisse et Licchtensteta : Schveiz/SuiMe/Svuzera et Lieck-

teasteia ;

t) L'annexe I11 est remplacée par le texte suivaat :
Liste des pays :
Mpque, Dnwnj, France, Allemagne. Grèce, Irlandc.

halte, Laxeaboutg. PayvBas, Portugal, Fspagar. Royaume-
Uni :

Autriche, Falatde. Islande. Norvège. Suéde. Suasse et Liecb-

Bulgarie, Tchécoslovaquie. Hoogne, Pologae, Eoumaaie.
Turquie, Uaioa soviétique, Yougoslavie ;

Autres pays d'Europe, pays d'Afrique du Nord, pays du
Proch*-Oncat et du Moyea-Oneot. autres pays ;

é) Dans les tableaux ■. C 2 et C 4 de raaaexe IV. le terme
• Etats aeubies » est remplacé par : • Etats de rEspac* éco-
aoatque européea » ;

e) Dans les tableaux Ct.C2.C3. CîetCéde raaaexe IV.
le terae « EUR • est remplacé par le terme • Espace écoao-
mique européea» ;
f) Dans le tableau C 2 de raaaexe IV. le deraicr «uaéra de

code de pays sous les rubriques ■ Réccpuoas de » et « Eipédh
boas vers • doit être It ;

g) L'Autriche, la Finlande, le Licchtcastcia. la Norvège, la
Suéde et la Suisse èubttsseat les donaees demaadées au btre
de la directive à partir de l'aaaée 1993 au plus tard. L'Islaade
établit ces doaaéct à partir de l'aaaée 199g aa plus tard ;

k) Jusqu'ea 1997. la Suisse est autorisé* A rommuatqacT les
douatti tnawstncllcs sur les transports atnoasux (y compos
les traasports ea proveaaace et A drmasiioa du Ltcchtcasteia)
ihmiailhi au btre de la directive daas le cadre de ses doaaèe»
MAidks ;

i) L'Islaade établit les douées sur les traasports aanoaau»
dtmiadéi au titre de la directive au amas tous les trots aax.

6. 3S0 L 1119 : Directive 10/ 1119 (C E E) du coaseil du
I7 novembre I9t0 relative au relevé statistique des traasports
de aardandues par votes navigables laléneures (J O a* L 339
As 13 décembre i960, p. 30), modifie* par :

- I 13 I : Acte relatif aux coadiuoas <Tadhésion et aux
tdiptmoei des traités. - Adhéstoa aux commuaautés
européeaaes du royaume d*Espagae et de la République
portugais* (J O. a* L 302 du 13 aovembre I9A3. p. 163 ).

Aux fias du présent accord, la directive est adaptée rwmmc
su* :

•) A raaaexe IL la liste des légioas du Royauaw-Um est com
plétée par le leiie suivaat :

■ Autriche : Burgealaad. UrKea, NtcderOstencich, Oberts-
terresch, Salzbu-g. Steiermart. Tirol. Vorarlberg. Wiea ;

Fialaade : Suoaâ. Fialaad ;
Islande : Islaad ;
Norvège : Norge, Noreg ;
Suéde : Svenge ;
Sutsae et Lechencmteia : Sdivtu. Suisse. Svimra et Lcch-

b) L'aaaese III est modifié* comme suit :
Le texte suivaat est iaséré eatre le Mi* • Lot* des- » et la

partie I du tableau :

A. - Etats de rEspace écoaomiqae européea :
Les parties 11 à VII toal nmplscéei par k texte suivaat :

IL - Etats de TAssociation européeaae de bbre échange :
13. Autnche :
14. Fmlande :
13. Islande ;
Ifc Norvège :
17. Suéde :
II. Sutsae et Litchnasma

I. - Pays hors Espace ècoaomiqu* européea :
I 1 L - Pays d'Europe hors Espace tcoaomique européea :

19. U.R.SS. :
20. Nogae ;
21 . Tchécoslovaquie :
22. Hoagne :
23. Eoamsmc ;
24. Bulgarie :
25. Yougoslavie ;
26. Turquie ;
27. Autres pays d'Europe hors Espace Acoaomiqae euro-

péea ;
IV - 21 Etats- Uais d-Aménque :
V. - 29. Aatres pays :

t) Dana les tableau» la et I b de raaaexe IV. Iea termes
« doat C.E.E. » soat remplacés par • doat Espace tcoaomiqal
européea » ;

à) Dana les tableau» 7a.7A.l«.ctB*de raaaexe IV. le*
coloaae» mMaléca • Pays à commen» d'Etat » M « Autres
pays • sont iatervemes ; le Mre a Autres pays m est itmplsté
par a Etats de TAmooaooa européenae de bbre échange » : le
mre « Pays A comae rce d'Etat • est wmplacé par • Autres

e) Dana les tableaa» 10 « et 10 b de raaaexe IV. la Ist des
pays figuraat soua le btre • Naooaabté da bateau » est rem
placée par la hste de* pavs et dea groupea de pays figuraat A
raaaexe III modifié*. Les termes « doat CEE.» soat rem
placés par « doat Espace tcoaoaaqai européea • ;
J) Les Etats de TAssociatioa européeaae de bbre Irhiaat

nrgsmieat les eaqulte* impniÉn par la duuctiv* A partir de
Taaaée 1993 aa plus tard.

7. 3*0 L 1177 : Dircctive «VI 177 (C.E.E) du conseil du
4 dècembre 19*0 relatrv* au relevé statistique des traasports de
■urchaadncs par cheaua de fer daaa le cadre d ua* wansttque
régionale (7 O. a- L 330 du 23 décembre 1910. p. 23 X. modifié*
par :

- 1 13 I : Acte relatif au» coadmoas d~adhéstoa et aa» adap-
taooas des traaéa. - Adhéstoa au» rnmmaaialèi euro-
péeaaes du Royaume d'Espagne et de la Répubbqu* por
tugais* ( I Of L 302 du 15 aovembre 19*3. p. 164V

Aa» fias du préscat accord, la dircctiv* est adapté* comme
M :

m) A Tartcle I". paragraphe 2. le pour « est complété par le
teste suivaat :

OBI : OiHmichiiche Buadesbahaea ;
V* : VaJboaraatatiet/StacijirBvifgana ;
NSI : Norgea Vatsbaaer
SJ : Stateaa ilravlgar ;
SBB/CFF/FFS : Schoeuensche tuadesbahaea. CWmua de

fer fédérau» ; Femm* freerah tnuuu :
•LS : Bera- Ltachcrg-S ;
b) A raanexe IL la hste des régioas da Koyaume Ua» est

complété» par le texte suivaat :
Autriche :
Osterrach ;
Finlande :
Suora, Fialand ;
Norvège :
Norge. Norcg ;
Suéde :
Svenge ;
Suisse :
Scàxu/SuoM/SviQm ;
t) L'aaaeie III est modifiée comme sué :
Le texte suivaat cal iaséré eatre le Mre « LISTE DES ■ «

la pâme I du tableau :
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A. - Etats de rEspace écoaoaùqae européea.
La parte Il nt remplacée par le texte wi«a« :
Il - Etats de fAssocia»* européenne de bbre échange :
I ) AAUKKe ;
14 Ftateade
15 Norvège ;
16 Suéde ;
17 Suisse

I. - Pays bots Espace économique cwopt«a :
IL U 1LS-S. ;

19. Pologne ;
20. Tchecoslovaquie ;
21 Hoegne ;
22. Ko«mm ;
23. Bulgarie ;
24 Yougoslavie ;
25 Turquie ;
26 Pays du Prockt-OnM et du Moyea-Oneat ;
27 - Aures pays.
4i Les Etats de I Asaooattoa européeaae de bbre Muay

collecimi les domnfes deaudto a* tôe de la ducctwe à
pARTIr de ramée 199) a* piita UID

STtTlSTtQUES DU COMMERCE EXTtRIEUR
ET DU COMMEMCE lyTKACOMHUNA VTAIJE

4. 37 ) R 1734 : règlemeat (C EE.) W 1736/75 da ccanil du
24 JUMI 197). relatif aai «AUTIQMT da maaiin exténear de
ta Communauté et da coaaerte entre ses Etats aeabrn
(J 0. a* L 113 du 14 juillet 197). pi 3k modifié par :

- 377 R 2445 : règlement (CEE) a* 2443/77 da COMCII da
19 décembre 1977 (JO a* U 329 da 22 décembre 1977.
P- 3 » ;

- 344 R 3394 : règlement (CE E ) a* 3394 M de U mmwm
tioa da 3 a * cembre 1914 ( J.O. a * L. 314 da
4 décembre 1944, p. 10) ;

- 347 R 3347 : règlement (C EE ) a* 3347/ 87 da coainl da
9 noveabre 1947 coactnuM fappbcaooa de la aoacadt
tare coarinaée à la statistique da waaute eatre le* Etats
aeabres et Modifias! le rtgh«ani (C.E E. ) a* 1734/75
relatif aux stamtique» da twaiice tiitnew de la Co»
muaautè et da comaMrr* eatre ses Etats atabw {J.O.
a* L 321 da II aoveabw 1947, p. 3 ) :

- 347 R 36 71 : règlement (C LE ) a* 3471/ 17 de te ronin
ttoa da 9 décembre 1917. relatif aux rpaa «atwqwt
da coaaerce extérieur de U Coaauuiuit (J O a» L >44
da 10 décembre 1947. p. 12) :

- 344 R 04$) : règlement (C.EE ) 453/U de la maait-
«oa di II février 1944 relatif au seul statistique des sta
tistiques da naatnt etttnew de la Communauté et da
commerce eatre se* Etats membres (JO. a* L. 44 Ai
19 févner 1944. p. 19) ;

- 381 R 1429 ; règlemen (C EE ) a* 1429/44 da consel da
27 mai t9M (J O. a» l_ 147 da 14 juta 198S. p, I ) ;

- 391 R 0091 : régleiwent (C.E E ) a* 91 /91 de la toaitawa
da I ) jtsner 1991 (J O. a* L 1 1 da 16 jsstier 1991. p. 5)

Aus fias da present accord. le r|tcaM est adapté roaat
sait :

m) A l'article 2. paragraphe 2. les poaats « et 4 soot rca-
placts par le texte suivant :

«/ Les aurchaadises qui entrent dans les entrepôts ionaaieri
ou qui sortent de ceax-o. exception fane des eautpàts doua
nier» repris à lannexe A :

• 4; Les marchandises qui eatreat dans les toaes franches
reprises à I annexe A ow qui sortent de ceUcvo »;

ht L'artcle 3 est remplacé par le texte suvant :
• I. Le ternicirt statstique de l'Espace économique euro

péen comprend ea principe le terrtoire doaaatrr des parues
contractantes. Celles-ci définissent lear terrtoire ttaosbqae e*
coaaequeace :

m 2. Le territoire statistique de U Coauauaauté wpitaj le
territoire douanier de U Communauté tel qa'il est défia par le
règlement (CEE ) a* 21)1 M da conseil da 23 juillet 1944
relatif aa territoire douanier de te Communauté, aKxbfé ea
dernier hea par le règlement (C E E ) a* 4131 /44 ;

■ 3. Ea ce qui concerne les Etats de TAsaocianoa euro
péenne de hbre Khange. le terrtoire stausoque comprend le
temtoire douanier. Toutefois. dans le cas de la Norvège rar
chipel du Svalbard et i ne Jaa Mavea KM inclus dans le terri
toire statistique. La Suisse et le Liechteitsteia foraient aa seul
(t unique territotre statistique » :

e) La aomtarlatan visée 4 l'article 5. paragraphes I et 3 est
dfiagitgle aa moins aa nrveaa des su piemiers chiffres :

é) A rarticle 7. paragraphe I, te phrase mtroductive est rem
placée pat le teste suvant :

• Sans préjudice de rartide 3. paragraphes I et 2. da tègle-
aM (C.E.E) a* 2634/47 doivent tut menaoanéei daa* le sup-
r; dCe ldinformation startiqae pour rhaqae seus- position deNC désagrégée aa mous au aneaa des six prenn
chiffr • ;

t) Le paragraphe suivant est ajouté 4 rartide 9 :
• 3. Ei ce qai concerne le* Etat* de rAssociation euro-

pteaae de hbre trhangr. M entend par • pays d'origine • le
pays doat les aarchaadtse* soat orgnaires aa sens des régie*
dongine respectives de ce* pays » ;
f) A Tarticle 17 paragraphe 1 . te référem aa • régitmea«

(C.E.E ) a* 103 64 du conseJ da._ modifié ea dermer hea par
le itghmeat (CEE) a* 1024/73 ■ est remplacée par aae réfé
rence aa « règlement (C.E E) a* 1224/ 40 da ma»» J da
24 mai 19401 relatif 4 la valeur ea donne de* marchandises
(J.O. a* L 134 da 31 mai 1940. p. I ) • ;

g) L'article 34 cal waplacé par le texte suvant :
• Le* doaatrs visées 4 rartide 22. paragraphe I. soat éla

borées pour rhaqae sous position NC. seloa la versio* ea
vigueur de te nomendautre combinée, aa arveaa des six pre-
auers cWTres • ;

k) L'aaaexc C est aodifiée nomme suM :
La hgw imvaate est lastiM eatre • Earope » et « Ciaaa

eaaté • :
• Espace tcoaomiqae earopAea • ;
Le teste suivan est mséré eatre te ligne ■ 022 Ceuu et... • et

te rubrique a Autres pays et temtoue* d' Earope • :
• Etats de rAssocation européenne de h're échange :
024 lilande
024 Norvege, y compris rarchipe du Sva&ard « Hte Jaa

Mayes ;
030 Saède ;
032 Fmtende. y compris les Ses Alaad ;
034 Sawse. y compris le Liechtiasirin. le terrtoire alltmaad

de Béimgea et te commune asheaae de Camptoae d'halia :
034 Autnche. non compna k* temtowes de Jaaghoti et

Mtftelberg • ;
Le* kgnes 024. 023. 02t. 030. 032. 034 et 034 après ■ Autres

Kys «t temtowe* d'Earope • soat remplacée* par : u 041 Ue«roé • ;
0 Le* Etat* de fAnoosnos earapéeaae de hbte échange cot-
kcseal les doaatct dtmaadétt aa btre da ié4km«at 4 partir de
raante 1993 aa plus tard.

9. 377 R 0544 : Règlemen (C EE) a* 344/77 de te commit
nos da 16 aars 1977 relatif aax itgimei statistiqaes da com
atitt exténear de te Communsute (JO m» L 70 «a
17 aan 1977. ¡A I3X aKKhfié par :

- I 79 M : Acte relatif aa* coaditioaa tftdhéusa et aax
adsptsroa* de* traites. - Adhésoa aax Commuaautés
earopéeaaes de te République helléaeue (JO a* L 291
da 19 novembr* 1979. p. Ilit

- I 43 I : Acte relatif aux condition d" adhésion et aax
adaptations des tmtés. - Adhésioa aas Communautés
européennes da toyaaase d'Espagne et de te Répubhqae
portugaise (JO. a* L. 302 du 13 novembre 1943. p. 230V.

- 347 R 3474 : Régleaeat (C EE ) a* 347T 17 de te com-
mmioa da 9 décembre 1947 relatif aax légiaKS ttatisnqaes
du commetce extérieur de te Commanaaté (JO a* L 344
du 10 d«ceabre 1947, pi 12)

Aax fias di préseat accord, le «égkaKat est adapté comme
suit :

a> L'article I» est complété par le texte suivan :
Autriche : Akbver Veredeluagsveriehr ;
Finlande : Vientietumea» nefy / Exportf9rmau9rfaraadet :
Islande : Vmnsla mnaaliads fynr erledaa aotte ;
Norvège : Foredliag maealaads (aàuv ) ;
Saède : lndustnrestitation ;
Satsae : Aktiver Eigea-/ Lohaveredelaagsver4ehr. Trafic de

perfectwaemeat actif 4 faço*/ commercial. Régime ecoaomico
dt perft nonsmrato activo a cottuao

b) L'article 2 est complété par le test* suvaat :
Autriche : hmver Veredeluagsvertehr ;
Fialande : TallaBaleaaaimeaettely /TallaedsIttaiags-

fOrfaraadet ;
Istende : Vaala trttadu fynr iaaleadaa aotla ;
Norvège : Foredliag atealaads (passiv ) ;
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SaMe : Amiafwl cftcr aaaaa kMtMi la npwatiaa ;

Ml. 37d9JI 0511 : | hm|C.LI) w 311/79£ la com-
âaceribme UO mC• L *9 da â>*am 197m9.mep. H>TaM*fé pa£

- 387 R 3321 : t%lcwl (CXE.) a» 3521/«7 de k es»
hum da 24 aoveabre IW7 (JO. a» L- 333 4*
23 novirie 1907. pi IX

IL 340 R 3343 : Réfkaeai (CXE.) a« 334S/S0 de k com
■miii f » *1 23 JjMMbii 1900 rakaf à r«aw*iaui«iat da paya
a» L 331 A! 24 SeeLknMWiV'in *s El"B

12. 3t3 R 0000 : Milwri (C.LL) a» 200/13 da coutil da
24 Jmvmt 19(3 relatif * radaptanoa de la atatwrwf* da com-

rkarmotHaanoa des procMam deaponaooa «t de mm ta
kbrt prabqae des –rrfaarwea (/O. a* L 2* da 2* jaa-
ntr 19(3. pi IX

IX 3*7 R 33*7 : Ri|lcam (CEE-) a- 3347/17 da mirl

tara coaboét à la «itwmw da rniirrr» catr* k* Elan
■iibm ai modifiât l« ttgkmtm (C-EX) a* 1734/75 >«iatrf
da rnalîaiiTt" tatre m» Elan acatr (J.O. a* L. 321 da
Il nwabre 1997. pl 3)

Aaa fias da prfeai accord. I* U|kaiM cal adapté commt
a) La aoanduift eoakaèt (NC) tu appliqaéa. aa marna

aa awtaa da lu priaim dMfTrea ;
H A rancie I*. panyip4« 2. la 4ualn pkme «al aaaa

ObfBL
M. 387 R 3322 : R4*fcawai (C.EX) a* 3322/t7 da la com

■iiaioa da 24 aateabn 19(7 niant aa i«*n* da aodi da
irmpwt daaa le» aatiiriqara da iiimmiui hue laa Elan
aeabm UO. a* L 333 da 23 «ouatn 1*7. p. 10)

14. 317 R 3*71 : Régkaaeai (C.EX) a* 3*71/17 dt la a»
NMM da 9 dlcia>n 19(7 rciauf aaa rtpan ■atwtinaaa da
naaerri eaaénaar de la Coaam«rt UO. a* L. 34* da
10 dlwa>w 19(7, p. 12)

Au fia* da pit« accord, k i<|liaiM cm adapté commt

L'artick 3 a'est paa apphcabk.
HMR 0*33 : UikaM (CLL) a» 433m da k caaa-

aaao* da II fbna I9M icianf aa aeail ttfimqat da ma-

aerce eatre ses Etats aeakres ( J.O. a* L 44 da
19 ftvner I9U. pi 19)

Aaa fiât da prfaeai accord, k r*lftaa «ai adapté commt

L'Vdt 2 est coapM par k teste MnM :
- poar rAamdt. «a-deU de 1 1 300 «rklhaga aaincliiiaa :
- poar k Fiaiaade, aa delà de 4 000 aarts fia)–dan ;
- pour riilaarte. aa dtlâ de *0000 rarcaan itkadaiaea ;
- poar k Norvège. aa delà de « 300 roarcaan morré-

- poar k Satde, aa dri* da * 000 cmarnaan uilniiii ;
- poar k Saàac. aa delà de I 000 fraacs aaaei

17. 390 R 1311 : Réakamt (Eaatoaa CXE.) a* ISM/90 da
raaanl da II jaaa 1990 relatf * k traaiarini à roffice tua-

bqaes coavcncs par k amlTlIa v>L 131 da 13 jmm 1990-,
Aaa faa da petaeai accord, k i>|liaia m araped coaat

L'anade 2 a* coaplM par k pot iai«–l :
• II- Nnaaail de tarian da caaa iillu etariahqaa de TAmo-

aaboa aaropéeaae da lîte ickaii t peeaoaael da aeerdeanat
de rAaaooanoa aamaiiiai de hèra i mwmlUm t
ka karaaaa de rOSCE • :

M D–« k -coade pteaaa de rwde 3. paragraphe I. k
JJâla'dàf fde«n?ir aaôâpique deh rnUiTruBie

earopéeaaa de hbre édMafia :
c) A Tanick S, k paragraphe 2 «et ooapM par rakaéa

rOSC? paTie kàMdata.h.bâTdaheeesnnAbfctiiireaim i »
MM M pmasaflA dB AA kama m *

4 A racrode 0. k trsmedaOSCtj» doit «e ira. ea Tiiplei.

SMtaipH éémafrmfktemta m matim
ta. 37» R >311 : R I*| |"MI (CXE-) a» 311/7* da walda

ka tranaiBian éBagger» UO a» L 39 da' l4 fwwr I9H.V \j
Aia faa dha préaaad afoardt. la aé(leBaBC aaa adap*é aaanaa

Saède al k Saaat aa aaai paa aaaaa de vaepacaer lai:Maaa
HgWk dea daaaéaa naée à r*eck I- ;

» Laa Elaat de ftoacàiioe aawpliaae ét iht Irtaapa
m *"e *§ 4

I9L 389 L 0130 : Aracm >9-130 (CXE. Eanaas) «a

Maaewal da >>**■* aanoaai M aaa pna da aarcké ÇJ-O.
wr L 49 da 21 tt«nar 1909. pi 2*).

Aaa faa da préeesi acoord, la dvacbva aei adapaéa aaaae

dTTvUcrl¢nnoâ tiltaéarrij'i'a ik. k M wr%a. k Seide et
daeaia à pwttr de Twée 1993 aa p*aa Mi

daTMak« IM0 aaka# à îTaaMMdLàw307i* dat""11
irML »3 ndaV l 'ci a> 1uea1s990. ( '|j|! "" (la

Aaa faa da p 1*11 al accord, k ilgliam aai aïkpat tnami

«h Saéaae anliaii. à pt» da r*M*e!993aa ptee mOi

3|2jL 372|LlI«2pM : dntM n/m2o1JMCXE.) da epayi da
aa nn°-ELlas1VIT Vaodl 1972! PJ'n ■mAmTpL :'1111 **""

- 373 L 0330 : dweceee 73-358 (CXE.) da mmI da
19 anvlalu 1973 (/a a* L 32* da 27 ai intii 197).
F 17):

- 371 L 032* : dmcwe 7V320 (CXE.) da coMed da
Naan 1971 L M da 31 mmn 1971. p. «T) ;

pAMMeTda k* IUPAI*eAdeh IMÎL*a!L|IM(a1nA a»' U29l~da
19 an ialn 1979, p. *7 al M) :

- 30* L 0011 : daecû.a 0*/*l1 (CXE.) da «OMei da
25 IHiiar 190* (/a a* L.77 da 22 aan 190*. pi 29).

Au faa da prtaaa accord, k diaaaWa ael aïkflii comm

m) L'article I- pareira»4e 2. a'eei pae appKcafcl»
Il A rartkk 4. paragraphe 3. poMM « k «eaukuoa wrria

nak ael canapMaéa naaa aail :

« kkada : -
a Marina : -
« Saède :
« Sakee :-;»
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la SMN HINM IM daaaÉM IMMMN M but 4e la

*mà panir 4s raMèe 19*5 p«m ioMtbm
TU Halas il» rytutâ». la Nar>*0i. la SaHi m la VMM
NABDA p4,e preM$NU* U * L> 4MMB? ; *"*"*

Ji U RIIHIII. riiliaita. la HAR»»». la W4a m la S–«
XTLl 1 d* *ommèm mm r
a. 172 D 0354 : itcmim 72/334 (C.E.E.) 4s la «aMM*

«BltMMt* 1*72 IIimi tes I fur m ém

U&AMLMO ém 30 L' CI'JLR/ '9a7t2.iVTL MOAsnépe'PAR':' U*M
p4aM»sa4o tTSèfjbkqm L'tnay« <u'a a»'
19 ama>n 1979. pi M) ;

• MD *1 M : déemom M-IM (C-E.E.) é* la MMWM AI
19 BM I9M (/a L 13$ 4a 24 a*i U4*. pi 49).

Au fia* 4a piinM accord, la 4éemmm mm iitegli »■■■

tfaboa uU'IT* ,ll> 4a labltsa. h ««»-
• Aatrcfa : <ir
« fiaiaa4e : m Beate ryon ;
• lala»4e : aaa Mat rpoa :
a MMHAM * MM iiBla léaiM™ • VBV «

® Se • HN *

»> A rmni II. tlTW S. PMT II )* MM 4» bm 4*
• AMoooiMMfboa •

NootjB» ta Svèét « bSiMii? Fe>',il.- Hiliirfi.

29XIM» BI«7I : m&wmtm (CEE.) ¢( 571/TT » CMM! 4»
Mna4TltW?W9c7en(sJe0es•T'»'é!i" 2*MarnsclMS." ITaMAf*
V •

- 349 R 0407 : Kètiati (CEE.) •• K7/t9 ém COMMI ém
20 aan 1949 (J.O. I* LM 4I 31 MM» 1949. p. I ).

Au fias 4a prtaiM accord. I* il||iaii «al adtpté naai

mi A Taitida < le MIMTre 4* pkfaaa 4cpws • et. 4MM la
4a Tanicte mm MM afcjsi ; "f iinaam jasqa

b) A raradt t. paraypfr 2. tes wa« « Marpa hw M-
éard(M0S) (Mate M MM 4a la 4*OMO« tV)77/CXE. • MM

« Mm bnm mmérn4 (MBS) totale. M MM 4e "a 4èa«AA
tSm7 (CE-EX a* * la nlnr 4e la pw4acnca ficela
total*» ;

C/ A rankl* •. paraarapbi 2. la réftraace à la « 4éd«oa
D/441 (C.E.E-X M*ât par ho «rn.a- U/422 (C.E.E-) m
45/643 (C.E.E ) • mm iiwplirli pm la NfreK* à la • 4*oaoa
M/451 (CEE ) ». U aota 4i N 4i p e mmmm mm
qnili : m la a» L 391 ém 30 «TC «> W 1949. p. I »;

4) LM Êtndm I* 12 « 13 mmm qA* ra«an« Il *o« MM

jtATiaa MJL_4YOMI 4a W 4a pedet appiapnéM MM*
■. 02 : TvmUmd Jlfn+mém F* *" P*** "*"*
10): Finihnf paat la RalMdo Hihi Im la Saèda ;
■lM : fimlMir p–f rAatncfa. la RalMdo al la Smmm ;

CM Fualtaiir poar rAatncka. la Rataaite. rhliade. la
* Non«p M II SiMi ;

E : hwhnf pow rAMncte la FelawK riiliaJr. la
a es : KS&'îJî'îeLSJÏT* *
LOI : FBMfabf pwle Neo<»»;
LOI (aftcafaaf paar la Norrât ;
LOI Ofmhr paar la N«Xn ;
LOI (clFacafanf paur la Nerrt»» ;
LOI (dfkcafanl paar la Nor«4(o ;

L«2 : Facakab# poar la Nor«4(t ;
L 03 Facakanf pour rAatncW. la FMlaada ci la Sa44« ;
L #3 (ajffcakanf poar rAaircf*. la Ftalaadc « la Saèdt :
L 93 : Veatilonoa 4ap<4* la KM bokam poar llilaati ;
L 04 : Vwnhnm 4*apr4> la MM bnlum poar riilaait» :
L 09 (aftkaoT poar la Halanoia ;
1 09 (kHeafcaef paar la Rtiaade ;
L II : VMte aane parafaia, nia wproda«uica» «

aama porcs («okam poar Diluât ;

aaaas porcs tMlMwa paar flilsad» |e,re*K,nces
117 : aFacakâbfpaar RAMnd!T« la SMCM ;
K : Fmemkatd poar flilaad» m la Saè4a ;
K. 02 : Facalut poar TAMicte ;

L Va TilllMa É sa'oanmtiaa'raiTp*
L 10 : Facakatf poar rAanicka :

DMIADIN mm BM 4a rikaM aaas MDASM 4aaa IM
doA«ÉM 4a la SMM ;

g) La rMlaade. Miliat. la LiadhMaaMM la Nor-

hi antdss 4 ai I aiM N'iVaâlcu I 4a itgeliMiM
CipuitM. MS EaawM à ca qu* la taille dM

K) U FMIM4» riilaa4t. la liitMiaam la Nor
vège. la SaA4e « la SMMM aa aaai pas MMS 4a N»-
pacMr la lypotoft» «ata au andM 4» 7. • m 9 MM
qa'i ruaut I U*""1" "** Ea>M>

# » L– > -* -■QeF pWPQV PFoCVOV C M (IQMMMI W M MM W
CMHI »

falHniii à hndtt pomt"* n,',■,,,
*Jmm0$ MOSCMM ÎMnOMSM 1étmmmïtm' ** hù«SA
iteiara à paror 4a raaaéa 1995 aa phs tard.

M. 390 R 0437 : Rigl–«M (C E-E.) a* 137/90 4a

4KM«I FLIUTTÎVA A**LN*4?7RMI MCi,sPTLT
Au (IM 4a pr<aeM accord, le I>|IIMM «al mâmftt

mi A rarude I. panyiph < IM MM « 4tu Ibis
par M » SOM wppriMti ;

b) A raaaes* 11L. le MM lanaa «al ajoas> après 1M aran
« UaiM4 RMGIToAI tiaadard rèyoM » :

SWM/9ÏIIIÉ4 .

IWfv n<M| .
S**n«* : -
Sck«M/Saaaa/Snim : -

c) Le LjacfMMMM «al fcè de foara* tes do–è»i
dMtidÉM aa Mre 4a rèftMtat ;

#S}ML|Auft,r»dfOea FMlaa 4r. rhliaiW. la NorWa*. la Saède «t

StMiafMi ir ia /4bW
& 391 IL I3S2 : Rtgliam» (C LE ) a* 1342/91 4a cnarril

4a 21 «ai 1991 wtadf à r«awoi de doialn Mr IM iHayn
(ÏO a»L 113 4a !» MM

Au KM 4a préaeM accord, le I èglimim «al a4aptè fOMaM
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EtrtCES
A iLE n

Qmmmé Vsém Qmsmmé3
Dlim.lnéb

awma (COZ) faiche

H Colo »»» * comptMr par la* Etais 4a rAaaooaoaa « Mrptmm
da ton ictiMQ» mm qum par laa étata «a la Ce–ma

b) Les Euts membres de FAssociation européenne de libre-
Mange communiquent les données demandées an titre du
règlement à partir de l'année 1993 au plus tard. Le rapport visé
à 1°article S, paragraphe I. et, en tant que de besoin, les
demandes d'exclusion des petits ports visées à l'article 3. para
graphe 6. premier alinéa, sont transmises dans le courant de
Tannée 1993.

Energie
24. 390 L 0377 : directive 90/377 (C.E.E.) du conseil du

29 juin 1990 instaurant une procédure communautaire assurant
la transparence des prix au consommateur final industriel 3e
gaz et d'électrcité (J.O. n* L 1S3 du 17 juillet 1990, p. 16).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

m) Le texte suivant est ajouté à l'article 2. paragraphes I
et 3 :

« En ce qui concerne l'Autriche, la Finlande, la Norvège, la
Suéde et la Suisse, les données sont transmises à l'OSCE par le
biais des autorités nationales compétentes des différents
P*y»» :

b) Sans préjudice des dispositions des articles 4 et 3. le trai
tement de données confidentieles en provenance d'Autriche,
de Finlande, de Norvege, de Suéde et de Suisse est régi exclu
sivement par le règlement (Euratom. CLE.) a* I3U/90 du
conseil du 1 1 juin 1990 relatif à la transmission à l'office statis
tique des communautés européennes d'informations statistiques
couvertes par le secret, td qu'adapté pour les besoins du pré
sent accord ;

e) L'Islande et le Liechtenstein sont dispensés de fournir les
informations demandées au titre de cette directive ;

d) L'Autriche, la Finlande. la Norvège, la Suéde et la Suisse
fournissent les informations demandées au titre de la directive
à partir de l'année 1993 au plus tard. Ces pays communiquent
à l'OSCE avant le I " janvier 1993 le nom des places et régions
où s'effectuera le relevé des prix conformément à la
rubrique II de l'annexe I et aux rubriques 2 et 13 de l'an
nexe II.

ANNEXE XXII

DROIT DES SOCIÉTÉS

Liste prévue à l'article 77
Introduction

Lorsque les actes auxquels il est fait référence dans la pré-
seau annexe contiennent des notions ou font référence à des
procédures propres à l'ordre juridique communautaire, telles
que :

- les préambules :
- les destinataires des actes communautaires ;
- les références aux territoires ou aux langues de la Commu

nauté européenne ;
- les références aux droits et obligations réciproques des

Etats membres de la Communauté européenne, de leurs
entités publiques, de leurs entreposes ou de leurs particu
liers ;

- les références aux procédures d'information et de notific.-
tion.

le protocole I concernant les adaptations horizontales est
applicable, sauf disposition contraire de la présente annexe.

iMiywnwii smonrfles
Intégration des formes de sociétés qui a'ex;vten pas au

■orent du paragraphe du présent accord :
Lorsque, dans les directives auxquelles 1 M lui référence

ci-après, il est fait exclusivement ou principalement référence A
un type de sociétés, cette référence peut êre modifiée au
moment de l'introduction d'une législation spécifique pour les»
sociétés i responsabilité limitée. L'adoption d'une telle législa
tion et la dénomination des sociétés concernées seront notifiées
au comité mixte de l'espace économique européen au plus tard
lors de la mise en Œuvre des directives concernées.

Périodes de tnuumom

Les Etats membres de FAssociation européenne de libre
échange appliquent intégralement les dispositions auxquelles il
est fait référence dans la présente annexe dans un délai de
trois ans. pour la Suisse et le Liechtenstein, et de deux ans.
pour l'Autnche, la Finlande. l'Islande, la Norvège et la Suéde,
à compter de l'entrée en vigueur du présent accord.

Acus auxquels d eu fait référence
1. 368 L 0131 : Première directive 61/ 131 (C.E.E.) du conseil

du 9 mars 1961 tendant à coordonner, pour les cadre équiva
lentes, les garanties qui sont exigées, dans les Etats membres,
des sociétés au sens de l'article 51, deuxième alinéa, du traité
pour protéger les intérêts tant des associés que des tiers (J.O.
n* L 63 du 14 mars 1968, p. I). modifiée par :

- I 72 B : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes du Royaume du Danemart, de l' Irlande et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord
(J O. n» L 73 du 27 mars 1972. p. 19) ;

- 1 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européenne de la République hellénique (J.O. n* L 291 du
19 novembre 1979. p. 19) ;

- I 13 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes du Royaume d'Espagne et de la République
portugaise {J.O. n* L 302 du 13 novembre 1915. p. 137).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée mmmr
suit :

L'article l« est complété comme suit :
Pour l'Autriche :
Die Aktiengesellschaft, die GeseUschaft mit beschrlnkter

Hatfung ;
Pour la Finlande :
Osakeythid. aktiebolag ;
Pour l'Islande :
Almennnigshlutafélag. einkahlutaféfcag. samlagsfélag ;
Pour le Liechtenstein :
Die Aktiengesdlschaft. die Gesellshaat mit beschrinkter

Haftung. die Kommanditaktiengesellschaft ;
Pour la Norvège :
Aisjeselskap ;
Pour la Suéde :
Aktiebolag ;
Pour la Suisse :
Die Aktiengesdlschaf, la société a~onyme, la société ano-

nama ; die GeseUschaft mit beschrtnà .er Haftung. la société à
responsabilité limitée, société a garanaa limitala ; die Kom-
manditaktiengeseUschaft. la socitté en commandite par actions,
la société in accomandita per azioni

2. 37" L 0091 : Deuxième directive 77/91 (C.E.E.) du conseil
du 13 fcécembre 1976 tendant à coordonner pov les rendre
équivalentes les garanties qui sont exigées dans les Etats
membres des sociétés au sens de l'article 5S. deuxième alinéa
du traité en vue de la protection des intérêts tant des associés
que des tiers, en ce qui concerne la constitution de la société
anonyme ainsi que le maintien et les modifications de son
capital (J.O. m» L 26 du 31 janvier 1977, p. I ). modifiée par :

- I 79 H : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des L * -és. - Adhésion aux Communautés
européennes de la République hellénique (J.O. W L 291
du 19 novembre 1979, p. 19) ;

- I 13 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes du Royaume d' Espagne et de la République
portugaise (J.O. n* L 302 du 13 novembre 1985, p. 137).

Aux fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

m) A 1*article |«, paragraphe I. le premier alinéa est com
plété nomme sut :
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Fou rAutriche :
Die Aktiengesellschaft ;
Pou la Finlande :
Osakeyhbo aktieboiag ;
Pou rbludc :
AlmenningshluufHag ;
Po«r le Liechunultu :
Die Aklicmtidhdiif ;
Pour la Norvège :
Aksjeselskap ;
Pour la Suéde :
Aktieboiag ;
Pour la Suisse :
Die AkticngescUschaft/la sodété anooyme/la société ano-

nima ;
b) A Farticle 6, le terme « unité de compte européenne > est

remplacé par « ECU » ;
e) Les mesures transitoires prhta à l'article 43. paragraphe 2.
sont également applicables aux Etats de FAiaocinoa euro
péenne de lbre échange

X 371 L «55 : Troisième directive 71/155 (C.E.E.) du
conseil du 9 octobre 1971 fondée sur l'article 54, paragraphe 3.
sous g) da traité et concernant les fusions des sociétés ano
nymes (7.0. n* L 293 du 20 octobre 197t. p. 36). modifiée
par :

- I 79 H : Acte relatif au conditions d'adhésion et aux
adaptations des traités. - Adhéson aus Communautés
européennes de la République hellénique (70. n* L 291
du 19 novembre 1979, p. 19) ;

- I 13 I : Acte relatif aus conditions d'adhésion et aus
adaptations des traités. - Adhésion aus Communautés
européennes du Royaume d'Espagne et de la République
portugaise (7.0. n* L 302 du 13 nsvenbit 1913, p. 137).

Aus fias du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

m) A l'article le paragraphe I est complété comune suit :
Pour rAutriche :
Die Aktiengesellschaft ;
Pour la Finlande :
OsakeyhbO/akticboUg ;
Pour rIslande :
AlmenningshlutafHag
Pour le Liechtenstein :
Die Aktiengesellschaft ;
Pour la Norvège :
Aksjeselskap ;
Pour la Suéde :
Aktieboiag ;
Pour la Suisse :
Die AktiengeseilschaA/la société anonyme/la société ano-

aima ;
b) Les mesures transitoires prévues à rarticle 32, para

graphes 3 et 4. sont également applicables aus Etats de l'Auo-
oauon européenne de libre échange
4. 371 L 0660 : Quatrième directive 71/660 (C.E.E.) du conseil
du 23 juillet 1971 fondée sur l'article 34. paragraphe 3. sous g
da traité et concernant les comptes annuels de certaines formes
de sociétés (7.O. n* L 222 du 14 août 1971. p. Il ), modifiée
par :

- I 79 H : Acte relatif aus conditions d'adhésion et aus
adaptations des traités - Adhésion aus Communautés
européennes de la République hellénique (7.O. n» L 291
du 19 novembre 1979. p. 19) ;

- 313 L 0349 : Septième directive 13/349 (C.E.E.) du conseil
du 13 juin I9t3 fondée sur rarticle 34, paragraphe 3.
point g du traité, concernant les comptes consolidés (7.0.
n* L 193 du IS juillet 19*3. p. I ) :

- H5 I : Acte relatif aux conditions d'adhésion et aus
adaptations des traités. - Adhésion aux Communautés
européennes du Royaume d'Espagne et de la République
portugaise (7.0. n* L 302 du 13 novembre 1915. p. 137
et 131);

- 3t9 L 0666 : Onzième directive 19/666 (C.E.E.) du conseil
du 21 décembre I9S9 concernant la publicité des succur
sales calées dans un Etat membre par certaines formes de
sociétés relevant du droit d'un autre Etat (7.0. a" L 395
du 30 décembre 1919, p. 36) ;

- 390 L 0604 : Directive 90/604 (C.E.E ) du conseil du
f novembre 1990 modifiant la directive 71/660 (C.E.E.) sur
les comptes annuels et la directive 13/349 (C.E.E.) sur les
comptes consolidés en ce qui concerne les dérogations en
faveur des petites et moyennes sociétés ainsi que la publi
cation des comptes en écus (J.O. n * L. 317 du
16 novembre 1990. p. 37) ;

- 390 L 0603 : Directive 90/603 (C.E.E.) du conseil du
t novembre 1990 modifiant les directives 7S/660 (C.E.E.)
et 13/349 (C.E.E.) concernant respectivement les comptes

et les cospm coMoiMft •• oc qui coMtrM
champ d'application (7.0. n* L 317 du 16 novembre 1990,
P- 60).

Aus fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

m) à l'article I", paragraphe I. le premier alinéa M complété

Pour l'Autriche :
Die Aktiengeselschaf, die Gesdlschaft mit beschrtakner

Haftung ;
Pour la Finlande :
OsakeyhtiA/ aktieboiag ;
Pour rIslande :
Almenningshlutafélag. einkahlutafélag ;
Pour le Liechtenstein :
Die Aktiengesellschaft. die Gesellschaft mit beschrlnkter

Haftung. die Kommanditakuengcsellschaft ;
Pour la Norvège :
Aksjesdskap ;
Pour la Suède :
Aktieboiag ;
Pour la Suisse :
Die AktiengeseilschaA/la société anonyaK/la sooeti ano-

aims. die Geseilschaf mit beschrlnkter Haftung/ la société à
responsabilité lmitée/la sooeti a garanria lmitâta. die ICon-
maaditaktiengesellschaft/ la société en commaadite par
actions/la société in accomaadta par aàoni ;

b) A l'article I», le paragraphe I. deuxième alinéa, cal com
plété comme suit :

m) Pour l'Autriche :
Die offene HaadeisgeseUschaf die *
n) Pour la Finlande :
Avotn yhtiO/Oppet bolag. kommandiitiybtiO/kammandit-

bolag.
») Pour TIslande :
Sameignarfétag. samlsgrfJag.
pl Pour le Liechtenstein :
Die offene Handdsgesdlschaf. die Kommaaditgese*lschaA.
1) Pour ia Norvège :
Paitrederi, ansvarlig telskap. kommanditsciskap.
r) Paur la Suéde :
HanddsboUg. kommanditbolag.
5. 312 L 0C91 : Sixième directive 82/191 (C.E.E.) du conseil

du 17 décembre 19*2 fondée sur Parade 34. paragraphe 3.
point g. du traité et concernant les scissions des sociétés ano-
ayar.s (7 O. n* L 37» du 31 décembre 19S2. p. 47).

Aus fins du présent accord, la directive est adaptée comme
suit :

Les mesures de transition visées i l'article 26. paragraphes 4
et 3. sont applicables également aux Etats de rAssociation
européenne du libre échange.

6. 313 L 0349 : Septième directive 13/149 (C.E.E.) du conseil
du 13 juin 1913 fondée sur l'article 54, paragraphe 3. point g.
du traité, concernant les ctmptes contoMés (7.0. n* L 193 du
Il juillet 1913, p. IX modifiée par :

- 1 15 I . acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adap
tations des traités. - Adhésion aus Coaununautés euro
péennes du Royaume d'Espagne et de la République por
tugaise (J.O. a* L. 302 du 13 novembre I9t3, p. 134) ;

- 390 L. 0604 : directive 90/604 (C.E.E.) du conseil du
I novembre 1990 modifiant la directive 71/660/C.E.E. sur
les comptes annuels et la directive (3/349 (C.E.E.) sur les
comptes consolidés en ce qui concerne les dérogations en
faveur des petites et moyennes sociétés aisn que la publi
cation des comptes en ecus ( 7.O. n* L. 317 du
16 novembre 1990, p. 37) ;
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- 390 L 0605 : directive 90/605 (C.E.E.) dit conseil du
t novembre 1990 modifiant le* directives 71/660 (C.E.E.)
et 13/349 (C.E.E.) concernant respectivement les compte»
aanuels et le* comptes consolidé*, ea ce qui concerne leur
champ d'application {J.O. n* L 317 du 16 novembre 1990,
p. 60).

Aus fins dit prisent accord, la directive est adaptée comme
suit :

A l'article 4, paragraphe I. le premier alinéa est complété
comme suit :

m) Pour l'Autriche :
Die Akticngescllschaf, die Gesdlschaft mit beschrtnkter

Haftung.
m) Pour la Finlande :
Osakeyhtif/akticbolag.
0) Pour l' Islande :
Almenningshlutafélag, einkahlutaMag. samlagsfélag.
pt Pour le Liechtenstein :
Die Akticngesellschaft. die GescllschaA mit beschrtnkter

Haftung. die Koniinanditaktieiigeselltfhaft.
1) Pour la Norvège :
Aksjeselskap.
r) Pour la Suéde :
Aktiebolag
s) Pour la Suisse :
Die Aktiengesellschaft/la société anonyme/ la societi «no 

mma. die Geûellschaft mit beschrtnkter Haftung/la société â
responsabilité limitée/la societé a garanria limitais. die Kem-
manditaktiengesellschaft/ la société en commandite par
actions/ la sooeti in accomandita per azioni.

7. 3S4 L 0233 : HuiUéme directive «4/253 (C.E.E ) du
conseil du 10 avril 1914 fondée sur l'article H paragraphe 3.
point g. du traité, concernant l'agrément des personnes
chargées du contrôle légal des documents comptables
(JO. n* L 126 du 12 mai I9«4. p. 20).

g. 319 L0666 : Onzième directive 19/666 (C.E.E.) du conseil
du 21 décembre 19t9 concernant la publicité des succursale*
créées dans un Etat membre par certaine* formes de société»
relevant du droit d'un autre Etat (J.O. L 395
30 décembre 1989, p. 36).

9. 389 L 0667 : Deuxième directive 19/667 (C.E.E.) du
conseil du 21 décembre 1919 en matière de droit de» sociétés
concernant les société» à responsabilité limitée à un seul
associé (/O. n* L 395 du 30 décembre 1919. p. 40).

Au fins du présent accord, la directive est adapté* rommr
suit :

L'article I" est complété cotnme suit :
Pour rAutriche :
Die GesellschaA rit beschrtnkter Hafuag
Pour la Finlande :

OsakeyhtiO/akt*boiag.
Pour l'Islande :

Einkhlutafilag
Pour le Liechtenstein :
Die GescllschaA mit beschrtnkter Hafung.
Pour la Norvège :
Aksjeselskap.
Pour la Suéde :

Aktiebolag
Pour la Siussc :

Die GesellschaA mit besfhrtnktw Haftung/la société à res
ponsabilité lmitée /la sooeti a garantie hmwata

Il 315 IL 2137 : règlement (C E.E.) n* 2137/15 dn conseil
du 25 juillet 1915 relatif à linsttution d'un grupement euro
péen d'intérêt économique (G.E.I.E.) (J.O. n* L 199 du
31 juillet 19tS. p. I ).
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PROTOCOLE

portant adaptation
de l'accord sur l' Espace économique européen

La Communauté économique européenne :
La Communauté européenne du charbon et de l' acier ;
Le Royaume de Belgique ;
Le Royaume de Danemark ;
La République fédérale d'Allemagne :
La République hellénique :
Le Royaume d' Espagne ;
La République française ;
L' Irlande ;
La République italienne ;
Le Grand- Duché de Luxembourg :
Le Royaume des Pays-Bas ;
La République portugaise ;
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord,

et

La République d'Autriche ;
La République de Finlande ;
La République d' Islande ;
La Principauté de Liechtenstein ;
Le Royaume de Norvège ;
Le Royaume de Suède.

ci-après dénommés Parties contractantes
Considérant que l'accord sur l' Espace économique européen,

ci-après dénommé accord E E E , a été signe a Porto le 2 mai
1992 ;

Considérant que l'article 129. paragraphe 2. de l'accord
E.E.E. précise que ledit accord est ratifie ou approuve par les
parties contractantes conformément à leurs règles constitution
nelles respectives :

Considérant qu'il est devenu manifeste que l'un des signa
taires de l'accord E.E.E , à savoir la Confédération suisse, n'est
pas en mesure de ratifier ledit accord ;

Considérant que les autres signataires de l'accord E E E.. fer
mement attaches aux objectifs qui y sont définis, sont déter
mines à mettre en vigueur ledit accord aussi rapidement que
possible ;

Considérant qu'il convient de fixer une nouvelle date d'en
trée en vigueur de l'accord E E E ;

Considérant qu'il est nécessaire de prendre certaines disposi
tions particulières pour permettre l'entrée en vigueur de l' ac
cord E E.E. en ce qui concerne la principauté de Liechtens
tein ;

Considérant qu'il est nécessaire, compte tenu de la non-
ratification par la Suisse de l'accord E E E, d'opérer certaines
adaptations audit accord ;

Considérant qu'il est souhaitable d' inclure parmi ces adapta
tions une disposition traduisant la volonté des parties contrac
tantes de permettre à la Suisse d'intégrer ultérieurement
l'E.E.E,
sont convenus de conclure le protocole suivant :

Article 1 "

I. L'accord E E E.. tel qu'adapté par le présent protocole,
conclu entre la Communauté économique européenne, la Com
munauté européenne du charbon et de l'acier, leurs Etats
membres et la République d'Autriche. la République de Fin
lande, la République d' Islande, le Royaume de Norvège et le
Royaume de Suède, entre en vigueur à la date d'entrée en
vigueur du présent protocole.

2 . En ce qui concerne la principauté de Liechtenstein. I ac
cord E E E., tel qu'adapte par le présent protocole, entrera en
vigueur a une date fixée ultérieurement par le Conseil de
l'E.E.E , après que ledit Conseil aura :

- décide que la condition prévue a l'article 121 . para
graphe b. de l'accord E E E . a savoir que le bon fonction
nement de l'accord n'est pas entrave, est remplie . et

- pris le- décisions nécessaires en ce qui concerne l' applica
tion au Liechtenstein des mesures déjà adoptées par le
Conseil de l' E E E. et le Comite mixte de l' E E E.

3 Le Liechtenstein est autorisé i participer aux décisions du
Conseil de l' E E E. visées au paragraphe 2.

Article 2
I La Confédération suisse n'étant, à la suite de sa non-

ratification de l'accord E.E.E. pas partie contractante audit
accord, la référence faite dans le préambule de ce dernier a la
« Confédération suisse » en tant que partie contractante est
supprimée

2. L'article 2. paragraphe b, de l'accord E E E est remplace
par ce qui suit :

« On entend par les termes " Etats de l'A E L E." la Répu
blique d' Autriche, la République de Finlande. la République
d' Islande, le Royaume de Norvège, le Royaume de Suède et.
dans les conditions fixées par l' article I ", paragraphe 2. du
protocole portant adaptation de l' accord sur l' Espace écono
mique européen, la Principauté de Liechtenstein ; »

3 . L'accord E E E. est. en outre, adapte conformément aux
dispositions des articles 3 à 20 du présent protocole

Article 3

A l'article 120. les termes : « les protocoles 41 . 43 et 44 »
sont remplaces par les termes : « les protocoles 41 et 43 »

Article 4

A l'article 126, paragraphe I. les termes « du Royaume de
Norvège, du Royaume de Suède et de la Confédération

! suisse » sont remplaces par les termes • du Royaume de Nor
vège et du Royaume de Suède ».

Article S

L'article 128, paragraphe I. est remplace par ce qui suit .
« Tout État européen demande s' il devient membre de la

Communauté, ou peut demander, s' il s'agit de la Confédération
suisse ou si ledit État devient membre de l'A E L E , i devenir
partie au présent accord. Il adresse sa demande au Conseil de
l'E.E.E. .

Article 6

L'article 129, paragraphe 3. est remplace par ce qui suit '
« 3 . Le présent accord entre en vigueur à la date et dans les

conditions prévues dans le protocole portant adaptation de
l'accord sur l' Espace économique européen. »

Article 7

Au point II du protocole I concernant les adaptations hori
zontales. les termes « l'article 1 29, paragraphe 3. » sont rem
placés par les termes • la date d'entrée en vigueur ».
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Article S

A l'appendice V, note 2, et à l'appendice VI, note 3. du pro
tocole 4 concernant les règles d'ongine, les termes a de
Suisse » et « suisse • sont remplaces respectivement par les
termes <• de Suède • et « suedois ».

Article 9

Au protocole S concernant les droits de douane à caractère
fiscal ( Liechtenstein, Suisse) :

- le terme « Suisse • est supeinac du titre ;
- au paragraphe I. les termes « le Liechtenstein et la Suisse

sont autorises » sofZ remplacés par les termes • le Liech
tenstein est autorisé » ;

- au paragraphe 2, les termes « ou en Suisse * sont sup
primes.

Article 10

Le protocole 6 concernant la constitution de reserves obliga
toires par la Suisse et le Liechtenstein est remplacé par ce qui
suit :

« PROTOCOLE 6

• CONCERS ANT LA CONSnTVTlON
DE RÉSERVES OBLIGATOIRES PAR LE LIECHTENSTEIN

a Le Liechtenstein peut soumettre i un regime de reserves
obligatoires les produits qui, en periode de grave penune. sont
indispensables à la survie de la population et dont la produc
tion nationale es* insuffisante ou inexistante et qui. par leurs
caracténstiques et leur nature se prêtent à la constitution de
«serves.

a Le Liechtenstein applique ce régime de manière à ne pas
entrainer de discrimination, directe ou indirecte, entre les pro
duits importes des autres parues contractantes et les produits
nationaux similaires ou de substitution. »

Article 1 1

Au protocole S concernant les monopoles nationaux, les
termes a les monopoles suisse et » sont remplacés par les
termes a le monopole ».

Article 12

Au protocole 9 concernant le commerce des poissons et des
autres produits de la mer :

- à l'appendice I. article 2. paragraphe I. les termes ■ Le
Liechtenstein et la Suisse sont autorises » sont remplacés
par les termes a Le Liechtenstein es* «utonsé • ;

- i l'appendice I , article 2. paragraphe 2, les termes « Le
Liechtenstein et la Suisse sont autorisés à maintenir des
elements mobiles, dans le cadre de leur politique agn-
cole » sont remplacés par les termes « Le Liechtenstein est
autorisé i maintenir des elements mobiles, dans le cadre
de sa politique agricole » ;

- les termes a accord entre la Communauté économique
europeenne et la Conféderation suisse , signé le
22 juillet 1972, et échange de lettres ulteneur concernant
l'agriculture et la pèche, signé le 14 juillet 1986 ; » sont
supprimes à l' appendice 3.

Article 13

Au protocole 15 concernant les periodes transitoires pour
l'instauration de la libre circulation des personnes (Suisse et
Liechtenstein ) :

- à l'article 8. paragiphe I. les termes « La Suisse et le
Liechtenstein n'adoptent pas » sont remplacés par les
termes « Le Liechtenstein n'adopte pas » et les termes
« sur leur terrtoire » sont remplaces par « sur son tem-
totre » ;

- l'article S. paragraphe 2, est remplacé par le texte suivant :
« Le Liechtenstein prend toutes les mesures nécessaires
pour que, pendant les périodes de transition, les ressortis
sants des Etat membres de la C.E. et des autres Etats de
1'A.E.LE. puissent accéder aux emplois disponibles sur le
territoire du Liechtenstein en bénéficiant de la même prio-
nté que les ressortissarts de cet Etat » ;

- à l'article II , les termes a par les législations nationales
respectives de la Suisse et du Liechtenstein » sont rem
places par les termes a par la législation nationale du
Liechtenstein ■ ;

- les articles 2 i 4 et 9, paragraphe I , sont supprimés.

Article 14

Au protocole 16 concernant les mesures dans le domaine de
la secunté sociale applicables pendant les periodes transitoires
pour l'instauration de la libre circulation des personnes ( Suisse
et Liechtenstein ) :

- les termes a Suisse et » sont supprimes dans le titre ; les
termes a la Suisse et » sont supprimes a l'article I ** ; les
termes a par la Suisse et » sont supprimes a l'article 3. pre
mière phrase ; les termes a en Suisse et • et a de la Suisse
et » sont supprimes à l'article 3, point a :

- les termes a suisse et » sont supprimes aux articles l «*
et 2 :

- le terme a respectivement » est supprime aux articles l <. 2
et 3. premiere phrase et point a .

- les termes a à 300, pour la Suisse, et • et les termes • pour
le Liechtenstein » sont supprimes a l'article 3. point c .

- l'article 4 est suppnmé.
3 decembre 1976. Protection du Rhin contre la pollution

chimique. Accord mixte entre la Confederation suisse et
la C.E E.. la Republique federale d'Allemagne, la France, le
Luxembourg et les Pays-Bas.

Article 15

Les dispositions suivantes de 1'aicord E E E entrent en
vigueur le l «* janvier l"W4 .

- article SI . points a b. c. d. ttt /.
- article 82 ;
- protoccle 30, point 2, premiere et deuxieme phrases -
- protocole 3t . article I **. paragraphe I. points a . b. et t.

paragraphe I , 3 et 4, et article 5. paragraphe 3. premiere et
deuxieme phrases ;

- protocole 32.

Article 16

Au protocole 38 concernant le mecanisme financier •
- le mot a trois » est remplace par le mot « deux » à l'ar

ticle 2, paragraphe 2 ;
- l'article 2. paragraphe 5. est remplace par le texte suivant .

a S. Le volume total des prêts admissibles aux bonifica
tions d'intérêts prevues i l'article I " se chiffre à
I 500 millions d'ecus, à engager par tranches egales
sur une penode de cinq ans a compter du I ** juillet
1993. Si l'accord E E E. entre en vigueur apres cette
date la penode sera de cinq ans i compter de la date
d'entrée en vigueur »

- l'article 3. paragraphe I est remplace par le texte suivant :
a I. Le montant total des subventions prevues à l'ar

ticle I " se chiffre à 500 millions d'ecus à engager par
tranches égales sur une penode de cinq ans à compter
du I " juillet 1993 Si l'accord E E E. entre en vigueur
après cette date, la penode sera de cinq ans a compter
de la date d'entree en vigueur . »

Article 17

Au protocole 41 concernant les accords existants, il contient
de supprimer ce qui suit :

a 24 4 1963-3 12 1976. Commission internationale pour la
protection du Rhin contre la pollution Accord mixte entre la
Confederation suisse et la C E E.. Republique federale d' Al
lemagne, la France, le Luxembourg et les Pays-Bas •

Article 18

Le protocole 44 concernant l'accord entre la C E E et la
Confédération suisse sur le transport de marchandises par
route et par rail est suppnme

Article 19

A l'appendice du protocole 47 concernant la suppression des
entraves techniques aux échanges de produits viti-vinicoles :

13. 387 R 0822 : Règlement (C E E ) n* 822-87 du Conseil :
- adaptation b : cette adaptation est suppnmee ;
- adaptations é. / m et ■ - les termes a . la Suisse ». « et la

Suisse • et a et de la Suisse > sont supprimes ,
- adaptation k. lettre b . les termes a de Suisse ou » sont

supprmes
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22. 389 R 2392 : Règlement (C E E.) n- 2392 89 du conseil :
- adaptation m : les tenues ■ , de Suisse » sont supprimés ;
- adaptation t : les tenues « de Suisse et » sont suppnmés :

les termes a les Etats producteurs concernes aient » sont
remplaces par les termes « l' Etat producteur ait ».

24. 390 R. 3201 : Réglement (CE.E.) n* 3201-90 de la com
mission :

- adaptations t. éei f : ces adaptations sont suppnmees.

Article 20

Les aniexes I à IX. XII. XIII. X\l et XVIII à XXII de
l'accord E.E.E. sont adaptees conformement au* dispositions
prevues dans l'annexe du présent protocole.

Article 21

Les dispositions, references, adaptations specifiques, penodes
et dates concernant le Liechtenstein dans l'accord E E E. tel
qu'adapté par le présent protocole, s'appliquent uniquement à
partir de l'entree en vigueur dudit accord, tel qu'adapte par
ledit protocole, pour ce pays conformement aux dispositions de
l' article I ", paragraphe 2, du présent protocole

Article 22

1 . Le présent protocole est redige en un exemplaire unique,
en langues allemande, anglaise, danoise, espagnole, finnoise.
française, grecque, islandaise, italienne, neerlandaise, norve-
gienne. portugaise et suedoise, chacun de ces textes faisant ega-
lement lot.

2. Le présent protocole est ratifie ou approuvé par les
parties contractantes conformement à leurs regles constitution
nelles respectives.

Il est deposé aupres du Secretanat general du Conseil
des C E-. qui en remet une copie certifiee conforme à chacune
des autres parties contractantes

Les instruments de ratification ou d'approbation sont
deposes aupres du Secretanat genéral du Conseil des C E . qui
adresse une notification à chacune des autres pames contrac
tantes.

3 . Le présent protocole entre en vigueur le I " juillet 1993.
sous reserve que les parties contractantes aient depose leurs
instruments de ratification ou d'approbation de l'accord E E E.
et du présent protocole avant cette date. Après cette date, le
présent protocole entre en vigueur le premier jour du mois sui
vant la demiere notification. Toutefois, si celle-ci est faite
moins de quinze jours avant le debut du mois suivant, le pré
sent protocole n'entre en vigueur que le premier jour du
deuxieme mois suivant la derniere notification

4. En ce qui concerne la Pnncipaute de Liechtenstein, le
présent protocole entrera en vigueur apres que celle-ci aura
depose ses instruments de ratification de l'accord E E E. et du
présent protocole à la date fixée par le Conseil de l' E E E. et
dans les conditions prévues à l'article I ", paragraphe 2 .

En foi de quoi, les plenipotentiaires soussignes, dûment man
dates. ont s<gné le présent protocole

Fait à Bruxelles, le 17 mars 1993

ANNEXE

VISÉE À L ARTICLE 20 DU PROTOCOLE PORTANT ADAPTATION
DE L ACCORD SLR L ESPACE ÉCONOMIQUE ELROPtEN

Les annexes I à IX. XII. XIII. XVI et XVIII * XXII de
l'accord E E E. sont adaptees comme suit :

I - ANNEXE I - QUESTIONS VÉTÉRINAIRES
ET PHYTOSANITAIRES

A. - Adaptative sectorielle
Le titre « Adaptation sectorelle » et les dispositions qu'il

contient concernant la Suisse et le Liechtenstein sont sup-
pnmés.

B. - Chapttrt K - QmiHni «Mcrtuir*
Introduction du chapitre :
- paragraphe 3. les termes : « à partir du I* septembre de

cette même année • sont remplacés par ■ à partir dp
1" janvier 1994 ou de la date correspondant A la fin du
sixième mois suivant l'entrée en vigueur de raccord si
cette dernière est postérieure • ;

- les dates concernant les Etats de l'A E L E . mentionnées
dans les adaptations specifiques visant les actes auxquels il
est fait reference dans le chapitre, sont remplacées comme
suit :

- les dates a I " janvier 1993 » et • 31 decembre 1992 •
sont remplacees respectivement par les termes « la date
d'entree en vigueur de l'accord • et « le jour precédant
la date d'entree en vigueur de l'accord » ;

- la date ■ I " avril 1993 » est remplacée par les termes
a le premier jour du deuxieme mois suivant l'entree en
vigueur de l'accord • :

- la date * I " juillet 1993 > est remplacee par les termes
a le premier jour du quatreme mois suivant l'entree en
vigueur de l'accord • :

- la date a I ** septembre 1993 • est remplacee par les
termes • la date visee au point 3 de l' introduction du
chapitre I - Questions seterinaires de l'annexe I de l'ac
cord ».

I. 364 L 0432 : Directive <C E E ) n« 64-432 du Conseil :
- adaptation f . les termes a Suisse : Kanton canton can-

tone » sont suppnmes ;
- adaptations 4. t et g . le terme « Suisse ■ est supprimé ;
- adaptation /• les termes a Suisse / : Vetennaire de

contrôle \ eterinano di controllo » sont suppnmés.
3. 390 L 0426 : Directive IC E E I n« 90-426 du Conseil :
- adaptation b les termes « Suisse Veterinaire de

contrôle \ etennano di controllo • sont suppnmes
4. 390 L 0539 . Directive (C E E | n* 90-539 du Conseil :

adaptation b ■ les termes a CH ou » et a la Suisse » sont
suppnmes ;

- adaptation g . le terme a Suisse • est suppnme
12. 385 L 051 1 : Directive (C E E ) n* 85-511 du Conseil :
- adaptation m : le terme a Suisse » est suppnmé et les

termes a Institut federal de virologie et d' immunoprophy-
laxie. MittelhJusern • sont remplaces par a - » ;

- adaptation b . le terme a Suisse » est suppnme
14. 380 L 0217 : Directive (C E E ) n* 80-217 du Conseil :
- adaptation a le terme a Suisse * est suppnme
15. 364 L 0433 : Directive |CEE)n* 64-4)3 du Conseil :
- adaptation y : a CH - a est suppnme
20. 371 L 01 18 : Directive (C E E ) n» 71-1 18 du Conseil et
21 . 377 L 0099 : Directive (C E ï ) n• 77 99 du Conseil :
- adaptation r . a CH - » et a C' H ' » sont suppnmés.
23. 389 L 0437 : Directive (C E E ) n* 89-437 du Conseil :
- adaptation / ■ a CH - » est suppnme.
34. 391 L 0495 : Directive (C E E ) n« 91-495 du Conseil :
- adaptation e ■ a CH » est suppnme
Mu 389 D06IU . Decision ( CEE ) n* 89-610 de la commis

sion :

- adaptation ■ le terme a Suisse a est suppnme.

C. - Chapitre 11 . - Aliments pu aaimaax
Introduction, point I :
Les termes a la Suisse et • sont supprimes
Le terme : a introduisent » est remplacé par le

terme a introduit » et les termes : a n'interdisent pas » sont
remplaces par les termes a n'interdit pas »

La date a |<* janvier 1993 » concernant les Etats de
l'A E LE., mentionnée dans les adaptations spécifiques visant
les actes auxquels il est fait reference dans le chapitre, est rem
placée par les termes a la da;e d entree en vigueur de l'ac
cord *

3. 377 L 0101 : Directive (C E E ) n* 77-101 du Conseil et
4. 379 L 0373 : Directive (C E E » n* 7*373 du Conseil :

- dérogation, second tiret :
Les termes : a la Suisse et • sont suppnmés ;
Le terme : a peuvent » est remplacé par <c terme

a peut • ;
Le terme : a leur a est remplacé par le terme a sa ».

II . - ANNEXE II - RÉGLEMENTATIONS TECHNK UES.
NORMES. ESSAIS ET CERTIFICATION

A. - Chapitre - > ffc à Mttw
I. 370 L 0156 : Directive (C.E.E. ) n* 70- 1 56 du Conseil :
- adaptation : les termes a Typengenehmigung 'approbation

du type/ approvaxione del upo, dans la législation suisse »
sont supprimés.
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2. 370 L 01 57 : Directive (C.E.E. ) a» 70-157 du Conseil :
- adaptations s et b : le* termes : a CH : Suisse • sont sup

primes.
I 370 L 0388 : Directive (C.E E ) a* 70-388 du Conseil.
9. 371 L 0127 : Directive (CE E ) n» 71-127 du Conseil,
17. 374 L 0483 : Directive ( C.E E. ) n» 74-483 du Conseil.
19. 376 LOI 14 : Directive (C.E.E. ) n* 76-114 du Conseil.
22. 376 L 0757 : Directive (C.E.E ) a» 76-757 ou Conseil.
II 376 L 0758 : Directive (C.E.E.) n» 76-758 du Conseil,
14. 376 L 0759 : Directive ( C.E.E. ) »• 76-759 du Conseil.
2S. 376 L 0760 : Directive (C.E E. ) n* 76-760 du Conseil.
24. 376 L 0761 : Directive (C.E E. ) a» 76-761 du Conseil.
27. 376 L 0762 : Directive (C.E E. ) a» 76-762 du Conseil.
29. 377 L 0538 : Directive (C.E E ) n* 77-538 du Conseil.
3t. 377 L 0539 : Directive (C E E ) n- 77-539 du Conseil.
31. 377 L 0540 : Directive (C E E. ) it* 77-540 du Conseil.
32. 377 L 0541 : Directive ( C.E.E ) a» 77-541 du Conseil et
39. 378 L 0932 : Directive (C.E E ) n* 78-932 du Conseil :
- adaptation : les termes : « 14 pour la Suisse » et

■ . 14 pour la Suisse • sont supprimes
4*. 378 L 1015 : Directive (C.E.E ) n* 78-1015 du Conseil
- adaptation a : les termes . » Typengenehmigung approba

tion du type approvaiione del tipo. dans la legislation
suisse • sont supprimes ;

- adaptation b ■ les termes : a 14 pour la Sui>se • sont sup-
pnmes.

41 . 380 L 0"80 : Directive (C E E ) n» 80-780 du Conseil :
- adaptation : les termes : a Typengenehmigung approbation

du type approvazione del tipo. dans la législation suisse »
sont supprimes.

44. 388 L0077 : Directive (C E E ) n* 88-77 du Conseil :
- adaptation : les termes : a 14 pour la Suisse • sont sup

primes.

B. - Chapitre IL - Tractnn »|rkoln *• fomtim
1 . 374 LOI 50 : Directive ( C.E E ) n* 74-150 du Conseil :
- adaptation : les termes : a Typengenehmigung approbation

du type approvuione dei upo. dans la législation suisse »
sont supprimes.

I1. 377 L 0536 : Directive (C E.E ) n» 77-536 du Conseil.
IX 378 L 0764 : Directive (C.E E. ) n• 78-764 du Conseil.
17. 379 L 0622 : Directive (C E E ) a» 79-622 du Conseil.
2t. 386 L 0298 : Directive (C E E ) n» 86-298 du Conseil.
22. 387 L 0402 : Directive (C E E ) n* 87-402 du Conseil et
23. 389 L 0173 : Directive (C E.E ) n» 89-173 du Conseil :
- adaptation : les termes : a 14 pour la Suisse • sont sup

primes.

C. - Chapitre IIL - Appareils de levage H de nwmiiia
2. 384 L. 0528 : Directive (C.E E ) n* 84-528 du Conseil :
- adaptation : les termes : a CH pour la Suisse. » sont sup-

prmes

D. - Chapitre YL - fagla* et MUrirli de chantier
L 386 L 0295 : Directive (C.E E ) n* 86-295 du Conseil et
9. 386 L 0296 : Directive (C.E E. ) n* 86-296 du Conseil :
- adaptation : les termes : a CH pour la Suisse, » sont sup

primas.

E. - Chapitre V11L - Appareils i pnnlii
2. 376 L 0767 : Directive (C.E.E. ) ■* 76-767 du Conseil :
- adaptation : les termes : a CH pour la Suisse. » sont sup-

prmés.

F. - Chapitre IX. - I–trenats de –rege
I. 371 L 0316 : Directive (C.E.E. ) a* 71-316 du Conseil :
- adaptation m : les termes : a CH pour la Suisse. • sont sup-

prmé* ;
- adaptation b : m CH » est supprimé.
6. 371 L 0348 : Directive (C.E.E.) a* 71-348 du Conseil :
- adaptation : les termes : a I rappen/ 1 centime I centesimo

(Suisse) • sont supprimé».
12. 375 L 0106 : Directive (C.LE.) a* 75-106 du Conseil :
- adaptation m : les termes : a et Suisse et • sont supprimés.

C - Chapitre XIV. - Encrai*
1 . 3 76 L 01 16 : Directive ( CEE ) n» 76-1 16 du Conseil :
- adaptations a et b les termes : « et en Suisse • sont sup-

prmes

H - Chapitre XIX. - Disposition* générale*
en matière t'entraves lichaïqn ans «change*

I. 383 L 0189 : Directive (C E E ) a* 83-189 du Conseil :
- adaptation g : les termes : « ASN ( Suisse)» et « CES

( Suisse ) • ainsi que les adresses mentionnees sont sup-
pnmes.

I - Chapitre XXV IL - B»«m spiritneaMs
I. 389 R I5 76 : Reglement (C E E ) n* l5'6-89 du Conseil .
- adaptation k

6. Eau-de-vie de marc de raisin, les elements suivants
sont supprimes : Baselbieter Marc . Grappa del
Ticino Crappa Ticinese. Grappa detla Val Calanca.
Grappa della Val Bregaglia, Grappa della Val Mesol-
cina. Grappa della Valle di Poschiavo. Marc d' Auver-
nier. Marc de Dole du Valais • ;

7. Eau -de- vie de fruits, les elements suivants sont sup
primes . « Aargauer Bure Kirsch , Abricot . ne du
Valais Malliser Aprikosensasser. Baselbieterkirsch .
Baselbieter Z»ets«.hgen «tasser. Bernbieter B.rnenbrand.
Bembieier kirsch. Bernbieter Mirabellen. Bernbieter
Z»etvthgen*asser. Berudges de Cornaut. Emmentaler
Kirs«h. Freiamter Theilersbimenbranntisein. Fetlmter
Z»etschgen»asser. Fncktaler Kirsch, Kirsch de la
Beroche. Luzerner Birnentrlsch , Luierner Kirsch .
Luzerner Theilersbirnenbrannt»ein. Luzerner Z»etsch-
gen « asser, Mirabelle du Valais. Rigi Kirsch SeeUnder
Pllumli «tasser. L' rsdutyzeriirsh, William du Valais. Mal-
User M illiam. Zuget Kirsch » ;

9. Eau -de-vie de gentiane, les elements suivants sont
supprimes : • Eau -de- vie de gentiane. Gentiane du
Jura • :

1 1 . Boissons sptntueuses au genievre, les elements sui
vants sont supprimes : * boissons spiritueuses au
genievre, Genievre du Jura • ;

14. Liqueur . les elements suivants sont supprimes :
« Bernbieter Griottes Liqueur. Bernbieter Kirsthen
Liqueur. Genepis du Valais • ,

15. Boissons spiritueuses. les elements suivants sont
supprimes : • Bernbieter C herry Brandy Liqueur, Bern-
bieter Kriuterbitter, Eau-de vie d'herbes du Jura. Got-
thard Krluterbranntwein. Luzern ChrOier ( Krauter-
branntitein ). Vieille lie du Mandement, Walhser Chruter
( Krluterbrannt«tein ) ».

III - ANNEXE III - RESPONSABILITÉ
DC E AIT DES fROD<.ITS

385 L 0374 . Directive n' 85-3 T4 (C E E ) du Coaseil
- l'adaptation a sous m ) est suppnimée :
- adaptation b . les termes « de la Suisse et • sont sup

primes ; les termes « ces pays » sont remplaces par les
termes « ce pays ».

IV - ANNEXE IV - ÉNERGIE

Appendices I et 2
Le terme : a Suisse » et les intitules mentionnes sous les

rubrques Emue et Reseau sont supprimes

V. - ANNEXE V - LIBRE CIRCLLATION DES TR.AV AILLE L RS

A. - Adaptatifs sectorielle
Les termes a et à la Suisse » sont supprmes.
B 3. 368 L 0360 : Directive (CEE ) n * 68 360 du
Ccnseil :
- adaptation e sous u ) : le terme a suissent. » est supprme

VI . - ANNEXE IV - SÉCLRITÉ SOCIALE

A. - Adaptations sectorielles
point I : les termes a et à la Suisse » sont supprimes.

B. - I. Règlement (C E E ) a» I408-7I du Conseil :
- adaptation b : cette adaptation est supprimée ;
- adaptations g. h. t /. *• et a . la rubrique : a S Suisse » et

son contenu sont supprimes .
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- adaptation i et I : les titres et les dispositions correspon
dant aui numero» sunants sont supprimes : 84. 101 . 117.
132. 146. 159, 160. 161 . 162. 163. 164. 165. 166. 167. 168.
169, 170. 171 ;

- adaptation o : le numero « 16 » et son contenu sont sup
primes.

2. Reglement (C E.E. ) n* 574-72 du Conseil :
- adaptations a. b. t. d. t. / g. b et k . le point : « S. Suisse •

et son contenu sont suppnmes.
20. 383 Y. 0017 : Decision n» 1 17 et
21 . 383 Y. 1112(02) : Décision n* III :
- adaptation : la rubrique Suisse et son contenu sont sup

primes.
34. C/2SI 88 'p 7 : Décision n« 135 :
- adaptation : le point « s • et son contenu sont supprimes
35. C/ 64 88/p 7 : Decision n* 136 :
- adaptation : la rubnque a S- Suisse • et son contenu sont

supprimes.

C. - MWiUta 4e la paiticlpariea 4e* Etats 4e TA- E-t-E. MI
■mi»– 4e la CmmWm iteiù pmmt la «ecarite
saciale des travailleurs augraats H a la fnwiaa 4M
eamptM prM ladite wiwii adaùaàtrati*e cwfw a
l'article 141 . paragraphe I. 4e I*accar4
Les termes « et la Suisse » sont supprimes.

\ ll - ANNEXE VII - RECONNAISSANCE WLTLELLE
DES Ql ALIFNATIONS PROFESSIONNELLES

A. - Adaptation sectorielle
Les termes « et à la Suisse • sont supprmes

B. - Chapitre A. - Systeae (twnl
1 . 389 L 0048 : Directne (C E E ) n* 89-48 du Conseil :
- la derogation prevue pour la Suisse est supprmee

C. - Chapitre B. - M«ai«« JardiqaM
2. 377 L 0249 Directive (C E E ) n« 77-249 du Conseil :
- adaptation la rubnque a Suisse • et son contenu sont

supprimes.

D - Chapitre C. - Artnites aedicalM et paraaedicalM
4. 3 7 5 L 0362 : directive (C E E I n* 75 362 du Conseil
- la dérogation presue pour la Suisse est suppnmee .
- adaptation a la rubrique ■ i > En Suisse • et son contenu

sont supprmes :
- adaptation b : la rubrque « en Suisse • et son contenu

sont supprimes .
- adaptation c ■ les rubriques « Suisse » et leur contenu sont

supprimes
- adaptation d les rubrques « medecine tropicale • et

■ Suisse • et leur contenu sont supprmes
5. 3 T5 L 0363 : Directive (C E E I n» 75-363 du Conseil .
- la derogation prevue pour la Suisse est supprimee
i 386 L 0457 : Directive (C E E ) n* 86-457 du Conseil ■
- ta derogation prevue pour la Suisse est supprimee
t. 377 L 0542 : directive (C E E > n» 77 452 du Conseil :
- la derogaton presue pour la Suisse est supprimee .
- adaptation m . la rubrque : a en Suisse • et son contenu

sont supprimes :
- adaptation b ■ la rubnque a tt En Suisse : » et son contenu

sont supprimes.
I 377 L 0453 : Directive (C E E ) n* 77-453 du Conseil •
- ta derogation prévue pour la Suisse est supprimee
li 3 78 L 0686 : Directive (C E E ) n* 78 686 du Conseil :
- la derogation prevue pour la Suisse est suppnimee ;
- adaptation a la rubrique : « en Suisse » et son contenu

sont supprimes ;
- adaptation t : la rubrique ■ t) En Suisse » et son contenu

sont supprmes ;
- adaptation e sous I : la rubrque • - en Suisse : > et son

contenu sont supprimes.
11 . 378 L 0687 : Directive (C E E ) n* 78-687 du Conseil :
- la derogation prevue pour la Suisse est supprimée
12. 378 L 1026 : Directve (CEE .) B* 78-1026 du Consel :
- adaptation : la rubrique « ij Ea Suisse » et son contenu

sont supprmés

14. 380 L 0154 : Directive (C E E. ) n* 80- 1 54 du Conseil :
- la derogation prevue pour la Suisse est supprimée :
- adaptation a : la rubnque « en Suisse • et son contenu

sont supprimes ;
- adaptation b . la rubnque a s; En Suisse • et son contenu

sont supprimes.
15. 380 L0I 55 : Directive (C E E ) n« 80-155 du Conseil .
- la derogation prevue pour la Suisse est supprime*
17. 385 L 0433 : directive (C.E E ) n* 85-433 du Conseil :
- adaptation m : la rubrique a i) En Suisse • et son contenu

sont suppnmes.

E. - Chapitre D. - Architecture
18. 385 L 0384 : Directive (C E E ) n* 85-384 du Conseil :
- adaptation : ta rubrique a r) En Suisse » et son contenu

sont supprimes.

F. - Chapitra L - Ctaaim et IttiawdiaiM »
22. 364 L 0222 : Directive (C E E ) f 64 222 du Conseil .
- adaptation . la rubrique a En Suisse : • et son contenu sont

suppnmes
28. 3 ,4 L 0557 : Directive (C E E ) n* 74-55* du Conseil
- adaptation . la rubrique a - Suisse » et son contenu sont

supprimes

G Chapitre C. - Art» Mes aaiiliaires des tnaapirt»
38. 382 L 04"0 . Directive (C E E ) n« 82-4"0 du Conseil
- adaptation : la rubrique a Suisse • et son contenu sont

supprimes

H. - Chapitra I". - Antres urtian
4X 367 L 0043 Directive (C E E ) a» 67-43 du Conseil :
- adaptation . la rubrique a Ea Suisse » et son contenu sont

supprimes.

> 1l1 - ANNEXE VIII - DROIT D ÉTABLISSEMENT

AdafUaito* iettoneUe
Les termes • et a la Suisse • sont supprimes.

IX - ANNEXE IX - SERVICES FINANCIERS

A. - Chapitre K • Aaara
2- 373 L 0239 ■ Premiere directive ( CEE ) n» 73-239 du

Conseil :
- adaptation a . la rubrique ■ | En Suisse » et son contenu

sont suppnmes ;
- adaptation b la rubrique : a - en ce qui concerne la

Suisse ' • et son contenu sont supprimes
II . 3"*9 L 0267 : Première directive (CEE ) n« 79-267 du

Conseil .

- adaptation b . la rubrque a - en ce qui concerne la
Suisse » et son contenu sont supprmes

IX 377 L 0092 : Directve (C E E ) tf 77-92 du Conseil :
- adaptations a et b : la rubrque a ea Suisse : » et son

contenu sont suppnmes.

B - Chapitra II. - Baaym H tatm iliHiwult de etedrt
21 . 386 L 0635 : Directive (C E E ) a» 86435 du Conseil :
- adaptation : les termes : a et la Suisse » sont suppnmes.

C. - Chapitre III. - Benne et *akon ■efe
24. 379 L 0279 : Directive (C E E ) a« 79-2"*9 du Conseil :
- adaptation :

- les termes a et la Suisse • sont suppnmes : le terme
a appliquent • est remplacé par le terme a applique » ;

- les termes a ces pays assurent a sont remplacés par les
termes a ce pays assure ».

25. 380 L 0390 : directive (C E E. ) a* 80- 3W du Conseil :
- adaptation b :

- les termes : a et la Suisse • sont suppnmés ; le terme
a appliquent • est remplacé par k terme a applique ■ ;

- les termes « ces pays organisent • sont -emplacés par les
termes a ce pays organise ».
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2*. 312 l_ 0121 : Directive (C E E ) a* (2-121 du ConseU :
- adaptation :

- les termes a et la Suisse • sont suppnme» : le terme
• appliquent » est remplace par le terme a applique * ;

- les termes : a ces pays organisent • sont remplaces par
les terme» : « ce pays organise •

27. 388 L 0627 : Directive (CEE)f 88-627 du Conseil :
- adaptation : les terme» : • la Suisse • sont supprimes.
2* 389 L 0298 : Directive (C.E E ) »• 89-298 du Conseil :
- adaptation b : le» terme» : a la Suisse » sont supprime».
29 . 389 L 0592 : Directive (C.E E. » tf 89-592 du Conseil :
- adaptation m : le» terme» : a La Suisse a sont suppnme».

X. - ANNEXE XII - LIBRE CIRCLLATION DES CAPITAL X
I. 388 L 0361 : Directive (C E E ) tf 88-361 du ConseU :
- adaptation d :

- le quatrième tiret est supprimé :
- cinquième tiret : les termes : a et la Suisse • sont sup

primes

XI - ANNEXE XIII - TRANSPORTS

V - Adaptatini sectorielles
Point II le cinquième tiret est suppnme

B - CUpNre K - Triaipart» intérieur»
I. 3 T0 R_ 1 108 : Reglement (C E E I n* I 108-70 du Conseil :
- adaptation : A.2. - Chemins de fer et B - Rouie . les

rubriques : a Suisse » et leur contenu sont supprime».
11 389 R. 4060 : Règlement |C E E ) «• 4060-89 du Conseil :
- l'adaptation b est supprmee
IX 375 L 0130 : Directive (C E E ) n» 75-130 du Conseil :
- la dernière phrase de ladaptation est supprmée

C. - Chapitre IL - Truapwt notice
14. 385 L 0003 : Directive (C E E ) n» 85-3 du Conseil :
- le deuiieme alinea de l'adaptation e»t suppnme :
- adaptation, troisième alinéa : les termes : a et par la

Suisse * sont suppnme»
16. 377 L 0143 : Directive (C E E ) n* 77-143 du Conseil :
- l'adaptation est supprime*
2t. 385 R 3820 : Reglement (C E E ) n* 3820-85 du Conseil et
21 . 385 R. 3821 : Reglement (C E E ) n* 3821-85 du ConseU :
- l'adaptation b est supprme*
22. 376 L 0914 : Directve (C E E ) n» 76-914 du Conseil :
- ladaptation et la phrase qui la précède immédiatement

sont suppnimees
2X 388 L 0599 : Directve (C E E ) 88-599 du Conseil :
- adaptation : le» termes a et la Suisse » sont suppnme» ; le

terme a mettent a est remplacé par le terme a met ».
23. 362 L 2005 : Première directive du CoaseU :
- adaptation b : les termes a et La Suisse a mm suppnme»
24. 3,6 R. 3164 : Règlement (C.EE ) m» 3164-76 du Conseil
- adaptation b : les termes a et la Suisse a sont suppnme»
25. 374 L 0561 : Directive (C E E > n® 74-561 du Conseil :
- l'adaptation et la phrase qui la précédé immédiatement

sont suppnmees.
34 372 R. 1172 : Règlement (C E E. ) *• 1172-72 de la com

mission :

- adaptation : les termes a Suisse (CHl ■ sont supprmes

D. - Chapitre IV. - Transfert pat «née anv%ahie
46. 387 L 0540 : Directive (C E- E-) ■* 17-540 du ConseU :
- adaptation : la phrase suivante est suppnmée : a La Suisse

met en ouvre la directive le I" janvier 1995 au plus
tard »

47. 382 L 0714 : Directive (C EE) n* 82-714 du ConseU :
- adaptation : chapitre II. - Zone 3. - La rubnque Confedé

ration Suisse et son contenu soat suppnmés

E. - Chapitre >1 - Artnrtu cMle
62. 390 R. 2343 : Règlement (C EE.) ■* 2343-90 du ConseU :
- adaptation : la nibnque Suisse cl «on contenu sont sup-

pnmés.

XII . - ANNEXE XU - MARCHES PL BLICS

I. 371 L 0304 : Directive (C E E ) n* 71-304 du Conseil :
- adaptation b :

le deuiieme alinéa est suppnme ;
- troisième alinea, les termes a ces penodes transitoires •

sont remplaces par les termes a cette penode transi
toire » et les termes a ces Euts a sont remplaces par les
termes a le Liechtenstein a.

2- 371 L 0305 : Directive (C.E E ) n» 71-305 du Conseil :
- adaptation «

- le deuiieme alinea est suppnme ;
- troisieme alinea, les termes a ces penodes transitoires »

sont remplaces par le» terme» a cette penode transi
toire a et les termes a ce» Etats a sont remplace» par le»
termes : a m Liechtenstein a ;

- adaptation e :
- les termes a et en Suisse a sont suppnmés ;
- le troisième tiret est suppnme ;

- adaptation e ■ la nibnque : a pour la Suisse a et son
contenu sont suppnmés.

X 377 L 0062 : Directive (C E E ) n* 77-62 du Conseil :
- adaptation a

- le deuiieme alinea est suppnme :
- troisième alinéa, les termes a ces penodes transitoires •

sont remplaces par les termes a cette penode transi
toire • et les termes a ces Etats • sont remplaces par les
termes a le Liechtenstein » .

- adaptation c
- les termes a et en Suisse a sont suppnmés :
- le troisième tiret est suppnme ;

- adaptation k - la nibnque a pour la Suisse a et son
contenu sont suppnmés.

XII - ANNEXE XVI

4. 390 L 0531 : Directi.e (C E E ) *• 90-531 du ConseU :
- adaptation m ■

- le dVuiieme alinéa est suppnme :
- troisième alinea, les termes a ces penodes transitoires a

sont remplaces par le» termes « cette penode transi
toire a et les terme» a ce» Etats > sont remplaces par les
termes a le Liechtenstein • ;

- adaptation t :
- les termes a et en Suisse a sont suppnme» :
- le troisième tiret est supprme

S. 389 L 0665 : Directive (C E E ) n* 89-665 du ConseU et
i 371 R_ 1182 : Règlement (CEE Euratom ) n* 1182-71 du

ConseU du 3 juin 1971 .
- adaptation m :

- le deuueme alinea est suppnme :
- troisième alinéa, les terme» a ce» penode» transitoire» a

sont remplaces par les termes a cette penode transi
toire a et les termes a ces Etats a sont remplace» par le»
termes a le Lichtenstein a.

Appendices I et 3 :
- le point a VII . En Suisse : a et son contenu sont sup-

pnme».
Appendices 2 et 4 à 13 .
- les rubriques ■ Suisse • et leur contenu sont suppnmés.

XIII - ANNEXE XV1I1 - SANTÉ ET SÉCLRITÉ AC TRAVAIL.
DROIT DU TRAVAIL ET EGALITt DE TRAITEMENT DES
HOMMES ET DES FEMMES

Il 376 L 020' : Directine (C E E ) ■* 76-207 du ConseU :
- adaptation :

- Ici termes a la Suisse et a sont supprimés ;
- le terme a mettent a est remplacé par le terme a met a

24. 380 L 098 * : Directive (CEE)C 10-987 du ConseU :
- adaptation b la rubrique - F. Suisse a et som contenu sont

suppnmés.

XIV. - ANNEXE XIX - PROTECTION DES CONSOMMATEL RS
AJafWttmi ttctoneUn

Les termes a et A la Suisse a sont suppnme».

XV. - ANNEXE XX - ENVIRONNEMENT

A. - Miniriti Mtwritllt
Les termes a et A la Suisse a sont suppnmés
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B. - Chapitre ML - Ataftoi
I*. 3M L 0609 : Directive (C E.E ) n» 88409 du Conseil :
- aUptauoitt b et c ■ l'entree : • Suisse • cl les donnees y

relatives sont suppnnm.

C. - Cltpim V. - DtcWo
31 . 384 L 0631 . Directve (C E E. ) n« U43I du Conuil :
- adaptation b les termes a et CH pour la Suisse • sont

supprimes.

X\|. - ANNEXE XXL - STAT1ST1QLES
A - Adaptatinas Mwitlla

Point I : les termes • et i la Suisse • sont supprimes.

B - Statutignés industrielles
1 . 364 L 04'5 Directive ( C.E E ) ■« 64-475 du Conseil :
- nUpubon b cette adaptauon est suponmee ;
- adaptations J et e les termes « et U Suisse » sont sup-

prmes.

2. 3"2 L 02i I . Directve (C E E ) n* 72-211 du Conseil
- adapuiKn c cette adiptauoi est supprimee
3l 3'2 L 0221 : Directive (C E E ) g* 72-221 du Conseil :
- adaptation b cette adaptation est supprimee ;
- ailiputHin J les termes « et la Suisse • sont supprimes .
- adaptation e les termes • la Suisse et le Liechtenstein

sont dispenses • sont remplaces par les termes ■ le Liech
tenstein est dispense ».

4. 3'» L 0166 : Directive (C E E.) tf 78-166 du Conseil :
- adaptation e 'es termes « et la Suisse • sont supprimes.

C. - Statistiques des tumpsrts
5. 3"*8 L 0*46 : Directive (C E E ) n* '1-544 du Conseil :
- adaptation a . cette adaptation est supprimee ;
- adaptation b les termes • Suasse et • et

a Se h » eu Suisse Sviuera et » sont supprimes :
- adaptation r

- les termes • Suisse et • sont supprimes dans le deusieme
groupe de pavs .

- le terme • Suisse • est inséré avant le terme « Bulgare •
dans le trooieme groupe de pavs .

- adaptation g les termes • et la Suisse » sont supprimes ;
- adaptation h cette adaptation est supprimee
6. 3*0 L 1 1 19 . directive iC E E ) n* 80-1 1 19 du Conseil :
- adaptation a les termes « Suisse et Liechtenstein • et 1

• Se h»eu Suisse Sviuera et Liechtenstein • sont sup-
primees ;

- adaptation b
- le titre « Il - Etats de 1\E LE • est remplacé par .

• Il - Etats de I A E LE. djns IEEE.»;
- les termes a 18 Suisse et Liechtenstein » sont sup-

prmes ;
- les termes « 1 8 Suisse • sont ajoutes immédiatement

sous le utre : « III - Pays d Europe hors E E E. » ;
- adaptation d les termes a Etats de P A E LE- » sont rem

places par les termes • Etats de l'AE LE. dans lE E E »
7. 380 L 1177 : Directive (C E E ) m» 80-1 177 du Conseil :
- adaptation * : les abresations : a SBB CFF IFS • et les

noms correspondants sont supprimes ;
- adaptation b ■ les termes a Susse< Sdacu /Swat/Sni-

lera a sont supprimes :
- adaptation t :

- les termes a 17 Suisse » sont supprimes sous le titre :
a II - Etats de l'A F.LE. », et ajoutes ii»<i<nnm«nt
sous le utre : a B - Pays hors EEE » ;

- le titre a IL - Etats de l*A.ELE » est remplacé par :
ail - Etats de l'A E LE. dans IEEE >.

«t As u–«» r« htnMMMtfet

». 375 IL 1736 : Règlement (C LE ) w 1734-75 du Cowctl :
- adaptation b. paragraphe 3. U phrase suivante eat sup-

primee : • La Suisse et le Liechtenstein forment m seul «t
unique territoire «araque • ;

- adaptation t : cette adaptation est supprmée

9. 377 IL 0546 : Reglement |C E E ) «• 546-77 de ta commis
sion :

- adaptations « et b ■ les rubriques a Suisse ~ • et leur
contenu sont supprimes

16. 388 R. 0455 : Reglement |ClElf4« 88 de la com
mission :

- adaptation : les termes a pour la Suisse. au delà de I UUU
francs suisses, » sont supprime*.

E. - SlalilifM lfigrip>i|in H saciaies
l«- 376 R. 0311 : Reglement (C E E I n* 311 '6 du Conseil
- adaptation m : les termes a et la Suisse • sont supprime*.

F - Campses antmnan* - PIB.
19. 3 39 L 0130 : Directve (C E E I n* 89-130 Euratom du

Coaseil :
- adaptation b . les termes a et la Suisse * sont supprime*

2*. 390 R 3037 Reglement (C E E » n* 303 --90 du Conseil
- adaptation : les termes a et la Suisse • sunt supprimes

H - Statistiques agricoles
21 . 372 L 0280 Directive ( CEE » n' 72 2SU du t on»eil
- adaptation b le terme « Suisve • est supprime .
- adaptations c e et / les termes « et la Suisse • sont sup

primes
22. 372 D. 0356 Decision (C E E ) n» 72-3*6 de la commis

MO» :

- adaptation m : les termes a Suisse L ne seule region • sont
supprimes ;

- adaptation b . les termes a et la Suisse • sont supprime*
2X 38» R. 0571 : Reglement |C E E I n' 5"M 88 du Conseil
- adaptation *. variables B 04. E et J 17 les termes « et la

Suisse » sont supprimes :
- adaptation /. cette adaptation est supprimée .
- adaptations g et à les termes • et la Suisse • sont sup

primes.
24. 390 IL 0837 : Reglement (C E E I V 8f 90 du ( onseil
- adaptation b - le* termes a Schaeu Suisse Sv tuera - »

sont supprimes.
- adaptation d les termes a et ta Suisse » sont supprimes

I - Statistiques de la pêche
25. 391 R 1382 : Reglement (C E E I ■' HS2 9I du C onveil
- adaptation * l'intitule . « AELE » est remplace par

a Etats de l' A E L E dans l' E E E •

I - Energie
26. 390 L 03 T7 . Directive (C E E > n» 90 S "" du ( onseil
- adaptations «. b et d les termes a et la Suisve • et a et de

Suisse • sont supprimes

XVII - ANNEXE XXII DROIT DES SCX IE TES

A. - Penadts de transitim

Les termes a la Suisse et • sont supprimes
B - I. 368 L 0151 : Première directive (C E E ) r» 68 1*1 du

Conseil :
- adaptation : la rubrique a Pour la Suisse » et son contenu

sont supprimes.
2. 377 L 0091 : Devuenc directive (CEE.) n* 77-91 du

Consei :
- adaptation m : U rubrique a Pour la Suisse • et ton

contenu sont supprimes.
X 37» L 0855 : Trouitne directive (C EE) n* 71-855 du

Conseil :
- adaptation m : la rubrique « Pour U Suisse » et son

contenu sont supprmes.
4 37» L 0660 : Quatrième directive (C E E.) »• 71 660 dm

Conseil :
- adaptation m : U rubrique a Pour la Suisse • «t ton

contenu sont supprmes .
i 383 L 0349 : Septième directive (C EE) n» 13-349 du

Couard :
- ndnpatw : la rubrique • t) Pour la Suisse » « ton
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9. 389 L 0667 : Doumim directive (CEE ) f du
Conseil :

aiaptilion : U nibnque « Pow U Souw • et mm contenu
sont suppnmev

ACTE FIN 4L

Les plenipotentiaires :
- de U Communaute economique europeenne :
- de la Communauté europeenne du charbon et de l' acier

ci-apres denommés • U Communaute • et
- du Royaume de Belgique ;
- du Rovaume de Danemark ;
- de la Republique federale d Allemagne ;
- de la Republique hellenique ;
- du Rovaume d' Espagne .
- de la Republique française ;
- de l' Irtande .

de U République Malienne :
du Grand Duche de Luiembourg ;

- du Rovaume do PavvBas ;
- de la République portugaise :
- du Rosaume de Grande-Bretagne et d Irlande du Nord,

partie-» contractantes du traite instituant la Communaute econo-
mique europeenne et au traite instituant ta Communaute euro
péenne du charbon et de l' acier . ci apres denommes « tes Etats
membres de la C E *. et

Les plenipotentiaires
- de la Republique d" Autriche :
- de ta Republique de Finlande ;
- de la Republique d' Islande ;
- de la Principaute de Liechtenstein ;
- du Rovaume de Norsege :
- du Rovaume de Suede.

ci-apres denommés « les Etats de I" AE LE . ».
reunis à Bru telles, le I7 mars 1993, pour la signature du proto
cole portant adaptation de l'accord sur l' Espace economique
europeen, ont arrete les testes suivants :

I - Le protocole portant adaptation de l'accord sur l' Espace
économique europeen.

II - L'anneie au protocole ci-dessus presue i l'article 20
dudit protocole

Les plenipotentiaires de la Communaute et ceu» des Etats
membres de la C E. ainsi que les plenipotentiaire des Etats de
IAE LE . ont adopte la declaration commune anneiet au pré
sent acte fnal

En outre, les plenipotentiaires de la Communaute et ceux
des Etats membres de la C E. ainsi que les plénipotentiaires
des Etats de l' VE LE. ont adopte les proces-verbau * agrees
des negocations, qui sont annetes au présent acte final et ont
force obligatoire

Les plenipotentiaires de la Communaute et ceut des Etats
membres de la C E. ainsi que les plenipotentiaires des Etats de
I " A E LE. ont pris acte de la declaration du Gouvernement
français annexee au présent acte final.

Les plenipotentiaires de la Communaute et ceui des Etats
membres de la C E. ainsi que les plénpotentiaires des Etats de
l' VE LE. ont pris acte du fait que les references A La Suisse
contenues dans les declarations communes enumerees ci apres,
et annesees au present acte final signe A Porto le 2 mai 1992.
sont caduques :

J Declaration commune sur une periode transitoire concer
nant la delivrance ou l'etablissement de documents relatifs A la
preuse de l'ongine, et

8. Déclaration commune sur te transport de marchandises
par toute.

Les plenipotentaires de la Communaute et cent des Etats
membres de la C E ainsi que les plénipotentiaires des Etats de
IA.E LE. ont également pris acte «ht fat que les accords ci-
après cues dans le proces-vertcal agree des négociations.
annetes A l'acte final signe A Porto le 2 mai 1992. sont caducs :

- «J 16 et anneie VI ;
- ai «MOT »// (concernant les ingénieurs de 1a fondation

du registre suisse des ingénieurs l.
Ils sont convenus de supprimer les termes : • U Commu

nauté et la Suisse et • du paragraphe « oJ protocole 4 y du
proces-verbal.

Enfn, les plénipotentiaires de la Communauté et ceui des
Etats membres de la C E ainsi que les plenipotentiaires des
Etats de l' A E L E ont pris acte, en ce qui concerne les décla
rations enumerees dans I acte final signe a Porto le 2 mai 1992
et anneiees a celui-ci. du fait que

I - Les déclarations suiantes sont caduques
I*. Declaration du Gousernement de la Suisse sur les

mesures de sauvegarde .
I1. Declaration de la Communaute europeenne .
12. Declaration du Gouvernement de la Suisse sur l' intro

duction d' une formation complémentaire en architecture dans
les «voies techniques supeneures ;

16. Declaration du Gousernement de la Suisse sur fuuUsa-
uon de la clause de sauvegarde en ce qui concerne les mouve
ments de capitaux ;

17. Declaration de la Communaute europeenne .
M. Declaration du Gouvernement de la Suisse sur les droits

de douane a caractere fiscal .

3*. Declaration du Gouvernement de la Suisse sur l'accord
entre la C E E et la C onfederation suisse sur le transport de
marchandises par route et par rail

II - Dans les declarations suivantes, la declaration du Gou
vernement de la Suisse ou la declaration de la C ommunaute
europeenne relative a la Suisse sont caduques

2. Declaration des gouvernements du Liechtenstein et de la
Suisse sur les monopoles de l' akoo! .

Il Declaration des gouverneirents de l' Autrishe et de la
Suisse sur les services audiovisuels .

14. Declaration des gouvernements du Liechtenstein et de la
Suisse sur l' assistance administrative .

15. Declaration de 1a Communaute europeenne .
33. Declaration de la Communaute europeenne et des gou-

sernements de l' Autriche, de la Finlande, du Liechtenstein, de
ta Suede et de la Suisse sur les produits baleiniers .

33. Declaration de la Communaute europeenne sur les
accords btlateraus

DÉCLARATION COMME NE
I Tout en respectant entierement te resultat du referendum

suisse du 6 decembre 1992. les parues contractantes a l'accord
E E E regrettent que. a la suite de la non-partcipation suisse,
ledit accord ne puisse être applique par les partes contrac
tantes initialement prevues

2 Les parties contractantes A l'accord E E E ont pns acte
du fait que les autorites suisses ne rejettent pas l' eventualite
d une future participation de la Suisse A I E E E. Elles accueil
leront favorablement la participation suisse a l' E E E et seront
disposees A entamer des négociations si la Suisse en fait la
demande conformément A I article I2S de l'accord E E E tel
qu'adapte par le protocole portant adaptation de l'accord
E E E

3 Les modalites de la partcipation uheneure de la Suisse a
l' E E E seront determinées par les dispositions de l' accord
E E E dorgine ainsi que par celles des accords bilateraut
negociés dans le meme temps, avec les modifications qui pour
raient leur avoir rte apportees par la suite

PROCtS-\ERBAL ACltt

Les parties contractantes sont consenues de ce qui suit

4J arock 15

Le choit d'une date particuliere pour l'entrec en vigueur des
dispositions voees A tarticle 15 est dû à des difficultés tech
niques d'ordre budgetaire et ne doit pas porter préjudice A la
cooperation bilaterale ou multilatérale dans les domaines en
question, ni avoir aucune influence sur les formes de coopera-
ton vtsees A l'arucle 15 de l'accord E E E.

Afin de faciliter l'entrer en vigueur des dispostions inees à
l'article 15, les eiperts des Etats de l' A E LE. peuvent, d'ici an
l" janvier |9H, participer provisoirement aux comites qui
assistent la Commission des communautes européennes dans
l'encadrement ou le developpement des actvites de la Commu
naute dans les domaines couverts par lesdites dispositions

Chaque Etat de TA.ELE. supportera sa propre part des
frais encourus A l'occasion de ladite partcpation.
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Ad arndt 20

Anaete IV ( Eaerpe)
». 390 L 054"* Directive (C EE ) •• *0-547 d* ComcU et
9. 391 L 0296 : Dirctive (C E E. ) *• 91?96 du Coucil :
- les tcram «à I inténeur de fAELL » et « AELE.»

t'appliquent au Etats de TA.E LE, po«i lesquels raccord
E E E. est entre ea vigueur.

Aiseu XIV (Concwmct)
1. 3W IL 4064 : Régleacat (CEE.) ■* 4064-19 dit Cooied :
- n ee qui coter– le» kiti ■ jitsiioe A.E-LE- •

(adaptation* ai * e» ** • icmiou* de lA.E.LE. • (adapta -

boas * et A «* : • ristdeats de TA. E LE. » (adaptai»* j
le u|k « AELE.» s'apphque mi Etats de IAE LE
pour lesquels l'accord E. E E est eatre ta «igueur

déclamAtIon di; coive*>emenT français

La France aote que rAccord sur rEspac* tcoaoauqne euro-
peea bc s'appfaqae pas au pays et temtotres «Tottire-acr
asocies à la CoMMitiè ècoeoeuquc twopttnt ra »ert» dit
trait* uuutuaat la CoaawaMt Kotoouque evropceaac.


